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Responsabilité de la puissance publique. 
Création d'un Conseil d'Etat. 

I . Jurisprudence actuelle de la Cour de cassation. 

Depuis 1920, la Cour de cassation a rendu cinq 
arrêts, qui rompent avec les principes qu'elle n'avait 
pas cessé de consacrer. 

Le premier arrêt, marquant cette évolution, est du 
5 novembre 1920 , en cause de la Ville de Bruges 
contre la Société Flandria. ( P A S . , 1920 , I , 2 3 9 et 
B E L G . J U D . , 1 9 2 1 , col. 75.) 

Un arbre planté dans le domaine privé de la Ville 
de Bruges, s'était abattu sur l'établissement horticole 
de la société Flandria et y avait occasionné des dé
gâts. Action en responsabilité dirigée contre la Ville 
de Bruges. La Cour donne une interprétation nou
velle à l'article 9 2 de la Constitution, qui défère aux 
tribunaux la connaissance exclusive des « contesta
tions qui ont pour objet des droits civils. » 

I « Par ces termes, dit l'arrêt, elle a mis sous la 
; protection du pouvoir judiciaire tous les droits privés 

consacrés et organisés par le code civil et les lois qui 
! le complètent, et confié aux cours et tribunaux la 

mission de réparer les atteintes portées à ses droits; 
] ...dès lors qu'une personne, qui se dit titulaire d'un 
I droit civil, allègue qu'une atteinte a été portée à ce 
I droit et qu'elle demande réparation du préjudice 
' qu'elle a éprouvé, le pouvoir judiciaire peut et doit 
| connaître de la contestation et il est qualifié pour 

ordonner, le cas échéant, la réparation du préjudice, 
même au cas où l'auteur prétendu de la lésion serait 
l'Etat, une commune ou quelque autre personne du 
droit public, comme aussi au cas où la lésion 

i serait causée par un acte illicite d'administration 
publiaue. » 

Faisant application de ces principes, la Cour cons
tate que l'action de la société Flandria est fondée sur 
le droit civil de propriété, et tend à faire consacrer 
le droit civil à la réparation du dommage causé par 
la faute de la Ville et la lésion du droit de propriété. 

La Cour écarte le principe de la séparation des 
pouvoirs, tel qu'on l'a toujours appliqué. 

« La règle établie par les articles 25 à 31 de la 
Constitution, dit-elle, interdit aux cours et tribunaux 
de faire des actes d'administration publique, et de 
réformer ou d'annuler les actes des autorités admi
nistratives ». 

Le deuxième arrêt a été rendu le lô décembre-
1920 ( P A S . , 1921, I , 65 et B E L G . J U D . , 1921, col. 
77), en cause de la commune de Genck contre 
Olaerts. Celui-ci avait été blessé au cours de travaux 
d'entretien d'un chemin vicinal. La commune sou
tenait qu'en exécutant ces travaux, elle agissait 
comme puissance publique. 

La Cour a décidé que » tout acte illicite du pou
voir administratif, dès lors qu'il a causé un dommage 
aux personnes ou aux biens, donne lieu à répara
tion, au même titre que l'acte illicite commis par un 
particulier. L'action du défendeur se fonde sur ce 
qu'il a été blessé par la faute des agents de la deman
deresse, au cours de travaux d'entretien et d'amélio
ration de la voirie vicinale que celle-ci effectuait en 
régie; s'agissant de la lésion d'un droit civil, il n'y 
avait pas lieu de distinguer entre la commune, puis
sance publique, et la commune, personne civile. » 

Le troisième arrêt a été rendu le 14 avril 1921 
( P A S . , 1921, I , 136), en cause de la Société Pêche
ries à vapeur contre De Schepper, commissaire ma-



ritime à Ostende ; celui-ci avait fait écluser des | 
bateaux et, au cours de la manœuvre, l'un d'eux, ; 

appartenant à la Société Pêcheries à vapeur, avait ; 
subi des avaries. Le commissaire maritime a opposé ! 
à l'action de la société, que l'art. 1382 du code civil j 
n'est pas applicable aux actes de la puissance pu
blique, i 

La Cour a jugé que cet article << est conçu en ter
mes généraux et ne distingue pas entre les actes 
accomplis par les agents de l'autorité dans leur vie 
civile, et ceux accomplis par eux au cours de l'exer
cice de leurs fonctions; que l'article 24 de la Consti
tution présuppose le droit pour les citoyens d'exer
cer des poursuites contre les fonctionnaires pour I 
faits de leur administration ; que le procès qui se , 
meut entre un particulier et un fonctionnaire, et qui : 
tend à faire passer du patrimoine du second dans j 
celui du premier une somme d'argent à titre de dom
mages-intérêts, est une contestation ayant pour objet 
un droit civil ». 

Le quatrième arrêt est du 12 juillet 1921 ( P A S . , 

1921, I, 311). Deschodt, chauffeur d'automobile, au 
service du département de la Défense Nationale, 
avait blessé Rarbe Charles, veuve Rillaert; action 
de celle-ci contre l'Etat belge. L'Etat soutenait qu'en 
vertu du principe constitutionnel de la séparation des 
pouvoirs administratif et judiciaire, échappent à la 
connaissance des cours et tribunaux, les actes accom
plis par les administrations publiques en leur qualité 
de puissance publique, et que constituerait un excès 
de pouvoir, le fait de décider que, dans l'exercice 
de sa fonction publique, le ministre de la Défense 
Nationale a commis une faute indirectement en 
choisissant mal un de ses préposés, ce qui équi
vaudrait à censurer un acte du pouvoir exécutif 
souverain. 

La Cour a re¡eté ce moyen, se basant sur ce j 
<> qu'aucun texte ne consacre le principe de l'irres- ; 
ponsabilité du pouvoir administratif dans le cas où, 
même en agissant comme pouvoir public et dans 
l'exercice de sa fonction publique, il porte atteinte 
par un acte illicite à un droit civil >>. 

La Cour ajoute que l'art. 92 ne distingue pas si 
!a contestation naît entre des particuliers ou entre 
des particuliers et le Gouvernement, ni si le droit 
civil oui fait l'objet de la contestation procède ou 
non d'un acte accompli par le Gouvernement, dans j 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de sa mission 1  

publique. L'art. 1384 du code civil, dit la Cour, 
déclare en termes absolus que les maîtres et commet
tants sont responsables du dommage causé par leurs 
domestiques ou préposés, dans les fonctions aux- ! 
quelles ils les ont employés, et que le principe de ! 
responsabilité repose sur une présomption de faute, | 
qu'aucune preuve contraire n'est capable d'anéantir. ¡ 

Un important arrêt (16 octobre 1922, P A S . , 1923, 
I, 14 et B E L G . J U D . , 1922, col. 657) consacre les 
principes admis jusqu'en 1920. Le soldat Jans, | 
chargé de conduire une voiture pour le service de 
l'armée, s'en était servi dans un but particulier et i 
avait blessé la demanderesse, dame Stevens. La 
Cour a décidé que ni l'article 1382 ni l'article 1384 
n'étaient applicables. On ne peut, dit-elle, réputer 
fait de l'Etat ou de toute autre personne morale, que 
celui qui est accompli par l'agent de l'un ou de 
l'autre au cours de l'exécution de la mission dont il 
est chargé. 

Quant à l'article !384, la Cour rappelle qu'il est 

« de principe que les pouvoirs publics ne sont pas 
civilement responsables, en vertu de l'article 1384 
du code civil, des fautes commises par les agents 
qu'ils emploient pour l'exercice de leurs attributions 
politiques, et ne le deviennent que lorsqu'ils les em
ploient à des opérations qui pourraient être faites 
par des personnes privées et sont, partant, des actes 
de la vie civile ». 

En d'autres termes, la Cour revient à la distinction 
classique entre l'Etat, pouvoir public, et l'Etat, per
sonne civile. 

Un arrêt du 16 octobre 1922 ( P A S . , 1923, I, 16) 
décide que la responsabilité édictée par l'article 1384 
du code civil à l'égard du commettant, ne se trans
met pas de plein droit à celui qui est chargé de le 
représenter et de se substituer à lui dans l'adminis
tration de son patrimoine. Elle présuppose une faute 
dans le choix du préposé et conséquemment une 
faute propre à l'auteur de ce choix. 

Un cinquième arrêt applique la jurisprudence 
nouvelle (13 décembre 1923, P A S . , 1924, I, 82). 

Il dit « que les articles 1382 et suivants du code 
civil n'apportent à la règle qu'ils édictent, aucune 
exception exonérant les administrations publiques 
de l'obligation de réparer les lésions de droits civils, 
causées par des actes illicites de leurs agents, lors
que ceux-ci agissent en vertu de la part d'autorité 
publique qui leur est dévolue. L'absence dans le 
chef des agents de la commune, auleurs de la faute, 
de la i j n ü t é de préposés, au sens de ce mot en l'ar
ticle 1784 du code civil, absence affirmée par l'arrêt 
attaqué, n'a point pour conséquence légale la non-
recevabilité de l'action du demandeur; l'arrêt n'en 
déduit son dispositif que parce qu'il estime, à tort, 
que la responsabilité civile de la commune ne peut 
être engagée que si ses agents, auteurs de l'acte illi
cite et dommageable, sont avec elle dans les liens 
d'un contrat de louage d'ouvrage; que si les dits 
agents sont non des préposés, mais des dépositaires 
d'une part d'autorité publique qui leur est déléguée, 
la commune peut néanmoins encourir la responsa
bilité directe prévue par les articles 1382 et 1383 du 
code civil ». 

I I . — Considérations générales. 

La Cour de cassation, par ces cinq arrêts qu'elle 
a rendus depuis le 5 novembre 1920, a instauré des 
principes nouveaux, en contradiction formelle avec 
ceux qu'elle a proclamés depuis près d'un siècle; 
les deux arrêts du 16 octobre 1922 appliquent seuls 
la jurisprudence ancienne. 

Elle n'admet plus le principe constitutionnel de la 
séparation des pouvoirs. Tout au moins, elle ne 
l'entend plus de la façon dont elle l'avait toujours 
compris. 

La responsabilité de l'Etat, des provinces et des 
communes, est absolue; elle est même plus étendue 
que celle des particuliers. Que les administrations 
publiques agissent en vertu de leur mission politique 
ou comme simples gérantes du domaine privé, elles 
sont justiciables du pouvoir judiciaire et encourent 
des responsabilités civiles que les cours et tribunaux 
doivent consacrer. 

Le revirement de jurisprudence accusé par ces 
cinq arrêts stéréotypés est complet. 

La Cour de cassation oui, à son origine, a compté 
dans son sein des membres éminents du Congrès 
national, tels que D E G E R L A C H E , M A T H I E U L E -

C L E R C Q , D E F A C Q Z , se serait-elle méprise, jusqu'en 



1920, sur des principes fondamentaux de la Consti
tution belge? Les cours et tribunaux auraient-ils 
erré jusqu'en 1920? 

M. l'avocat général Paul L E C L E R C Q ( P A S . , 1921, 
I, 310) dit, dans son avis au sujet de la responsabilité 
de la puissance publique : << En cette marche vers 
l'idéal de Justice, dans laquelle les cours et tribunaux 
sont un des principaux guides, chacun non seule
ment peut, mais chacun doit apporter son effort, 
s'instruisant par les critiques des tenants de la thèse 
opposée, et ne pas s'arrêter aux clameurs des béné
ficiaires de l'erreur juridique ». 

C'est de cette pensée que nous nous sommes ins
piré. 

I I I . — Principe constitutionnel de la séparation 
t'es pouvoirs. 

Ce principe est à la base de toutes les Constitu
tions modernes. 

M O N T E S Q U I E U (Esprit des lois, livre XI, ch. VI) 
analyse Yact of seulement, qui l'a consacré en An
gleterre depuis 1701. i< Il n'y a point de liberté si la 
puissance de juger n'est pas séparée de la puissance 
législative et de l'exécutrice. Si elle était jointe à la 
puissance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté 
des citoyens serait arbitraire, car le juge serait légis
lateur; si elle était jointe à la puissance exécutrice, 
le juge pourrait avoir la force d'un oppresseur. Tout 
serait perdu, si le même homme ou le même corps 
des principaux, ou des nobles, ou du peuple, exer
çaient les trois pouvoirs : celui de faire des lois, celui 
d'exécuter des résolutions publiques, celui de juger 
les crimes ou les différends des parties. » 

La Déclaration des droits de l'homme proclame 
qu'une société dans laquelle la séparation des pou
voirs n'est pas déterminée, n'a pas de constitution 
(art. 16). 

La séparation des pouvoirs est établie en Bel
gique par les articles 23, 30, 31, 92, 93 et 10 de 
notre Constitution, qui assignent spécialement à cha
cun d'eux ses attributions ( E R R E R A , Traité de droit 
public, p. 245). 

Nos constituants entendaient mettre fin aux abus 
commis par le despotisme impérial français, et réagir 
contre l'ingérence du pouvoir administratif dans le 
domaine judiciaire, qui s'était produit sous le régime 
hollandais. 

Un arrêté du 5 octobre 1822 prescrivait aux gou
verneurs des provinces de prendre connaissance des 
citations notifiées aux administrations publiques ou 
aux administrateurs, et de provoquer une décision 
du collège des Etats députés, faisant défense aux 
cours et tribunaux de connaître de ces contestations. 

I V . — Conséquences du principe de la séparation 
des pouvoirs. 

Quelle est la portée du principe de la séparation 
des pouvoirs? 

Les discussions qui ont eu lieu au Congrès natio
nal donnent peu de renseignements à ce sujet (voir 
notre Traité : Concessions et Régies communales, 
t. I, p. 320). 

La Cour de cassation la définit comme suit ( P A S . , 

1920, I, 239 et B E L G . J U D . , 1921, col. 75) : « Il est 

interdit aux cours et tribunaux de faire des actes 
d'administration publique et de réformer ou d'annu
ler les actes des autorités administratives, comme il 
est interdit aux administrations de juger des contes
tations qui ont pour objet des droits civils ». 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E <> 

Si le principe de la séparation des pouvoirs 
n'avait pas d'autre but que celui indiqué par la Cour, 
il eût été inutile de l'insérer dans la Constitution. 
Car, même sous les régimes français et hollandais, 
l'administration n'a jamais jugé de procès civils et 
les tribunaux n'ont pas fait d'actes d'administration. 

Mais les conséquenes qu'il entraîne nécessaire
ment sont bien plus étendues : le pouvoir judiciaire 
n'a pas le droit de s'immiscer dans le domaine assi
gné par la loi à l'autorité administrative agissant 
comme puissance publique, de contrôler les actes de 
celle-ci, de déclarer qu'ils ont été culpeux, de décider 
qu'ils auraient dû être autres, de les critiquer et de 
lui infliger des condamnations du chef des fautes 
qu'elle aurait commises. 

» Dans les limites de son principe, mais non au 
delà, écrit Mathieu L E C L E R C Q ( Un chapitre du 
droit constitutionnel, B E L G . J U D . , 1889, col. 1265), 
chacun des pouvoirs est souverain et les deux autres 
lui sont soumis: ainsi, le pouvoir législatif, en tant 
qu'il applique le droit par voie de formule générale; 
le pouvoir judiciaire, en tant qu'il l'applique par voie 
particulière ; le pouvoir exécutif, en tant qu'il le fait 
entrer dans la vie de la société et de ses membres. 
Ce que chacun fait dans ces limites est présumé la 
vérité, est présumé conforme au droit, et ne peut 
avoir, sous ce rapport, à subir le contrôle des deux 
autres ; ceux-ci doivent tenir ses actes pour vrais, 
pour conjormes au droit et les respecter, s'y sou
mettre à ce titre. Une disposition expresse de la 
Constitution seule pourrait les en dispenser, en ap
portant exception à ces conséquences du principe 
d'action de chacun et de l'indépendance souveraine 
qui s'y attache ». 

Dans le même sens, D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S 

(Rép., t. V, p. 186) enseignent que chaque pouvoir, 
ayant une sphère nettement déterminée par son objet 
même, jouit des droits qui lui permettent d'atteindre 
le but spécial de son institution et qui doivent se 
trouver à l'abri de l'entreprise de l'un d'eux. 

« Les actes émanés des pouvoirs publics sont au
tant d'actes de souveraineté,ayant la même force et 
la même autorité; ce qu'a fait un pouvoir, ne peut 
être défait par un autre pouvoir » ( G I R O N , Dict., V" 
Pouvoirs, n° 3) . 

Le juge ne connaît donc pas des actes administra
tifs; il n'a le droit ni de les annuler, ni de les cri
tiquer, ni de trouver en eux des sources de respon
sabilité pour l'autorité, lorsqu'elle agit en vertu de 
sa mission publique. ( P A N D . B E L G E S , V° Séparation 
des pouvoirs, nu* 183 et suiv. et V" Compétence res
pective, n o s 11 et suiv.; — B E R N I M O L I N , Inst. prov., 
t. II , p. 108 et suiv.; — T H O N I S S E N , Constitution, 
n"s 382 et suiv ; — Etude de M. R E M Y , dans B E L G . 

J U D . , 1881, col. 1171 et suiv.). 
Ce que le pouvoir judiciaire ne saurait faire direc

tement, il ne peut le faire indirectement, en con
damnant l'Etat, les provinces et les communes, à 
des dommages-intérêts du chef de leurs actes d'au
torité. Si l'administration a mission légale d'agir et 
si elle a accompli les formalités oui lui sont pres
crites, les cours et tribunaux n'ont d'autre droit 
que de vérifier si elle s'est conformée à la loi, même 
si une atteinte a été portée à un droit privé. ( P A N D . 

B E L G E S , V° Actes administratifs, n o s 238 et suiv.) ; 
elle ne doit pas être citée à leur barre pour s'expli
quer et se justifier. 

De nombreux arrêts de cassation, rendus à une 



date voisine de la création de la Cour, ont consacré 
ces principes. (Voir notamment: Cass., 2 4 avril 
1840, P A S . , p. 3 7 5 et les arrêts cités par M. l'avocat 
général L E C L E R C Q , P A S . , 1920 , I, 193 et suiv.) 

Ces règles ne sont pas d'importation française, 
comme le dit la Cour de cassation, dans son arrêt du 
5 novembre 1 9 2 0 . Elle fait allusion à l'Edit de Saint-
Germain, du 6 janvier 1 6 4 1 , et aux lois des 16-24 
août 1790"et 1 6 fructidor an I I I . 

L'Edit de Saint-Germain, qui marque un des épi
sodes de la lutte entre la royauté et les parlements, 
se borne à faire défense à ceux-ci de rien entre
prendre sur le Gouvernement et leur enjoint de « se 
contenter de la puissance qui les rend juges de la vie 
de l'homme et des fortunes des sujets du Roi ». 

La même disposition se retrouve dans les articles 
2 5 et suivants de notre Constitution. 

La loi des 16 -24 août 1790 , titre II, art. 13, défend 
aux juges de troubler, de quelque manière que ce 
soit, les opérations des corps administratifs, ni de 
citer devant eux les administrateurs à raison de 
leurs fonctions. C'est encore une règle de notre 
droit constitutionnel. La Cour de cassation constate, 
en effet, dans le même arrêt, qu'il est interdit aux 
cours et tribunaux de faire des actes d'administra
tion, de réformer ou d'annuler les actes des autorités 
administratives. 

Quant à la loi du 1 6 fructidor au III , elle annule 
certains jugements: cette annulation, loin d'appli
quer le principe de la séparation des pouvoirs, en est 
la négation; ce n'est donc pas cette loi qui a servi 
à importer en Belgique le principe de la séparation 
des pouvoirs, tel que la Cour l'a appliqué jusqu'en 
1 9 2 0 . 

La Cour invoque, dans un de ces arrêts, l'article 
2 4 de la Constitution : « Nulle autorisation préalable 
n'est nécessaire pour exercer des poursuites contre 
des fonctionnaires publics, pour faits de leur admi
nistration, sauf ce qui est statué à l'égard des mi
nistres ». Cet article vise surtout les poursuites pé
nales, intentées conformément aux articles 147 à 
159, 2 3 3 à 2 6 6 , 2 9 3 à 2 9 8 du code pénal, et non les 
actions civiles en responsabilité contre la puissance 
publique ( H U Y T T E N S , Disc. Congrès, t. IV, p. 6 7 ) . 

V. — De la distinction entre l'Autorité souveraine, 
et l'Autorité ¿erante d'intérêts civils. 

Cette distinction s'impose. 
Les administrations publiques ne se confinent pas 

dans leur mission d'autorité; elles se livrent à des 
opérations multiples qui y sont étrangères: l'Etat 
est entrepreneur de transport de personnes et de 
marchandises; il ne se contente pas de subsidier la 
poste, le télégraphe, les téléphones; il exploite ces 
services lui-même. Les communes distribuent l'eau, 
le gaz, l'électricité, elles font des plantations, elles 
ont des établissements horticoles, elles créent des 
bourses de travail ; la Ville d'Anvers exploite son 
port en régie. (Voir discours de M. le procureur 
général M E Y E R S , Journ. Trib., 1923, col. 5 8 7 

et suiv.) 

Est-il possible d'assimiler l'administration, qui se ¡ 
livre à ces opérations, à l'autorité qui commande, 
qui sanctionne l'observation de ses ordonances par ¡ 
des peines, et qui peut, dans certains cas, en assurer 
l'exécution manu militari? 

La responsabilité qui incombe à l'administration, 

qui institue de pareils services, ne sera-t-elle pas 
différente de celle de la puissance publique? 

Par la force des choses et non à la suite d'une 
importation française, on a admis la distinction entre 
l'Etat souverain, décrétant, commandant, et l'Etat, 
personne civile, gérant des intérêts civils, faisant des 
actes de commerce. 

Dans aucun pays, on n'assimile l'Etat souverain 
à l'Etat faisant les mêmes actes que les particuliers 
et recevant la rémunération des services qu'il offre 
au public. On peut interdire aux administrations de 
se livrer à certaines exploitations; la vie sociale de
viendrait impossible, si la puissance publique dispa
raissait. En temps de guerre, l'Etat envoie des 
citoyens à la mort; agit-il, en assurant le salut du 
pays, au même titre qu'en transportant, au prix des 
tarifs, des personnes et des marchandises? 

Cette conception de la dualité des fonctions que 
remplissent les administrations publiques, existe 
dans tous les pays qui ont une Constitution. (Voir 
notre Traité : Organisation, Attributions et Respon
sabilité des communes, t. III , p. 3 0 2 et suiv.) 

En Angleterre, le principe est : The king can no 
do wrong. 

Les actes de l'autorité sont considérés comme sou
verains ( L A F E R R I È R E , Traité de juridiction adminis
trative, t. I, p. 9 4 et suiv.; — G N E I S T , Droit public 
de l'Angleterre, p. 2 7 4 et suiv.). De même qu'en 
Belgique, les actes d'autorité sont tenus pour vrais, 
pour conformes au droit, et ne peuvent être attaqués 
directement ni indirectement; ils n'engagent pas la 
responsabilité civile des administrations, mais une 
action est ouverte contre ses agents, s'ils se sont 
rendus coupables de dol ou de faute lourde ( C L E R C K 

et L I N D S E L L , The law of torts). 
Dans les Etats-Unis d'Amérique, la séparation des 

pouvoirs {Distribuling clauses) est inscrite dans la 
constitution des divers Etats : « Les fonctions ressor
tissant à chacune des branches du gouvernement, 
doivent être confiées à un corps séparé de fonction
naires publics, et la perfection du système exige que 
les lignes qui divisent et séparent ces départements, 
soient largement et nettement déterminées. Il est 
donc essentiel au bon fonctionnement de ce système, 
qu'on ne permette pas aux personnes investies du 
pouvoir de l'une quelconque de ces branches, d'em
piéter sur les pouvoirs confiés aux autres » (Juge
ment du juge M I L L E R , Frank J . Goodnow, p. 3 4 ) . 

En Allemagne, on a maintenu, au point de vue 
civil, la distinction romaine entre la puissance pu-
bliaue et le fisc. Le terme fiscus est pris dans le sens 
le plus large, et s'applique à toute la gestion du do
maine public et privé. L'autorité ne possède pas de 
biens. Le fisc administre les biens de l'Etat. Ainsi, 
l'Etat exproprie, le fisc règle l'indemnité ( V O N 
R O E N N E , Staatsrecht der Preussischen Monarchie; 
P R A N A R D , Notion de l'Acte de gouvernement, p. 2 0 0 

et suiv.; — Otto M A Y E R , Droit administratif alle
mand J . 

On le voit, ce n'est pas seulement en France qu'on 
applique le principe de la séparation des pouvoirs, 
en ce sens que les cours et tribunaux ne peuvent pas 
s'immiscer directement ni indirectement dans les 
attributions de l'Etat ou de ses démembrements, 
agissant comme autorité, ni leur infliger des con
damnations. 

En Belgique, la règle est que les cours et tribu
naux saisis d'une action en réparation d'un dommage 



causé par la puissance publique, n'ont d'autre mis
sion que de vérifier si l'autorité a agi en cette qualité 
et dans les limites de ses attributions politiques. 
C'est dans le même esprit que l'article 107 de la 
Constitution dispose que le pouvoir judiciaire n'ap
pliquera les règlements et arrêtés généraux, provin
ciaux et locaux, qu'autant qu'ils seront conformes 
aux lois. (Cfr. L E C L E R C Q , proc. gén., B E L G . J U D . , 

1889, col. 1282; — Cass., 13 janvier 1902, B E L G . 

J U D . , 1902, col. 564.) 

V I . — Conditions de l'existence d'une contestation 
au sujet de droits civils. 

L'article 92 de la Constitution dispose « que les 
contestations qui ont pour objet des droits civils, sont 
exclusivement du ressort des tribunaux ». 

Deux conditions sont ainsi requises pour que les 
tribunaux soient compétents : il faut une contestation, 
et celle-ci doit porter sur des droits civils. 

Qu'entend-on par « droits civils » ? 
Il est utile de rappeler les principes. 
Les droits sur les objets extérieurs sont réels ou 

personnels ; ces derniers se subdivisent en droits 
personnels proprement dits ou de créance, et en 
droits de puissance. ( A U B R Y & R A U , 4 m c éd., II , p. 
49 et suiv.) Les droits de puissance sont ceux que 
le mariage attribue au mari sur la personne de sa 
femme, et ceux que la paternité ou la maternité con
fèrent au père et à la mère sur la personne de leurs 
enfants. 

Le droit réel, que la loi oppose au droit personnel, 
s'exerce sur la chose et contre tout possesseur et 
détenteur de celle-ci. Le droit personnel ne crée 
qu'un lien d'obligation entre le créancier et le débi
teur, et ne peut pas être poursuivi, comme le droit 
réel, envers et contre tous, mais uniquement contre 
une personne déterminée, ses héritiers et ayants 
cause. (Voir notre Traité: Concessions et Régies 
communales, t. I, p. 122 et suiv.) 

La Constitution distingue les droits civils et les 
droits politiques. Ceux-ci permettent d'élire, d'appe
ler, d'être nommé à une charge de la puissance pu
blique. (Proc. gén. L E C L E R C Q , loc. cit., col. 1268). 

L'art. 165 de l'acte fondamental du 24 août 1815 
portait : » Les contestations qui ont pour objet la 
propriété ou les droits qui en dérivent, des créances 
ou des droits civils, sont exclusivement du ressort 
des tribunaux ». 

La seconde condition prévue par l'art. 92 est qu'il 
y ait une contestation, c'est-à-dire une action, et celle-
ci devant avoir pour objet des droits civils, est néces
sairement une contestation de nature civile, trouvant 
sa source dans un droit réel ou un droit personnel 
du demandeur. Or, les actions dirigées contre l'Etat, 
les provinces et les communes, et basées sur une 
faute qu'ils ont commise dans l'exercice de leur mis
sion politique, n'ont aucun caractère civil. En effet, 
tout d'abord, les agents de la puissance publique ne 
remplissent pas un mandat civil, tel qu'il est déter
miné par les articles 1984 et suivants du code civil. 
L'Etat, les provinces et les communes ne peuvent 
agir que par des représentants et la loi règle les con
ditions d'électorat et d'éligibilité. 

Les fonctions de ces mandataires sont déterminées 
par de nombreux textes. En ce qui concerne spécia
lement le droit de police des communes, il faut se 
référer au décret du 14 décembre 1789 (art. 50), à 

la loi des 16-24 août 1790 (titre XI , art. 3 et 4) , à 
la loi communale (art. 78, 90, 94 à 97). 

D'autre part, la mission d'autorité qui leur est 
conférée, n'est pas de nature civile. Il en est de 
même de son exécution. Ainsi, notamment, l'art. 106 
de la loi communale permet au bourgmestre de dis
perser les rassemblements par la force. 

La réparation du dommage occasionné par les 
agents des administrations publiques, agissant à titre 
d'autorité, ne peut donc être réclamée en vertu d'au
cune disposition de la loi civile et ne donne lieu à 
aucun droit civil de créance de la victime des dom
mages, ni contre les mandants, ni contre les manda
taires. 

Il ne suffit pas, en effet, qu'une atteinte ait été 
portée à la personne ou aux biens des demandeurs. 
Ainsi, dans les espèces jugées récemment par la 
Cour de cassation, ces derniers ne pouvaient pas se 
borner à invoquer la lésion ; en effet, il ne faut pas 
confondre celle-ci et le droit à la réparation qui 
donne naissance à la créance. Certes, aucune loi ne 
permet au Gouvernement, pas plus qu'aux particu
liers, de violer des droits civils, mais le préjudice ne 
forme qu'un des éléments des actions en payement 
de dommages-intérêts ; la faute en est le second ; or, 
les agents de la puissance publique ne remplissent 
pas un mandat civil, mais une charge; leur responsa
bilité et celle de leurs mandants, c'est-à-dire la com
munauté, sont complètement étrangères aux règles 
établies par les lois civiles (Cass., 5 mars 1891, 
B E L G . J U D . , 1891, col. 737). 

La conséquence en est que ces actions ne sont pas 
de la compétence du pouvoir judiciaire; l'art. 92 de 
la Constitution ne leur est pas applicable. En effet, 
la lésion ne donne pas lieu à une contestation de na
ture civile. 

M. le procureur général L E C L E R C Q {Le pouvoir 
judiciaire, B E L G . J U D . , 1889, col. 1265) résume la 
question comme suit : « Par droits civils, il faut en
tendre les droits relatifs à la personne de l'homme, 
abstraction faite de la qualité de citoyen, y compris 
ceux relatifs aux biens qui sont propres à l'homme 
et sont ses accessoires inséparables; par contesta
tions, des prétentions contraires dans lesquelles se 
trouvent engagés des intérêts de personnes, à l'ex
clusion des prétentions qui contredisent une mani
festation de la volonté nationale, faite par les délé
gués de la nation, investis du pouvoir législatif ou 
du pouvoir exécutif, et se bornent à engager, d'une 
part, l'autorité publique qui commande, d'autre part, 
le sujet qui doit obéissance, dans les limites et sous 
les garanties réclamées par l'ordre social ». 

La question de savoir si l'administration est grevée 
d'obligations se ramène par la force des choses, dit 
la Revue de l'Administration (1821, p. 53), à la 
question de savoir si l'existence d'obligations de 
cette nature est compatible avec l'exercice de la puis
sance publique. Les tribunaux auront à se demander 
dans chaque cas particulier, si tel ou tel organisme 
politique, dépositaire d'une fonction de la puissance 
publique, est ou non investi dans les limites de la loi. 

Nous disons plus haut que le droit civil est étran
ger aux actions en dommages-intérêts intentées par 
un particulier à la puissance publique, du chef de 
lésion de sa personne ou de ses biens. La loi civile 
règle des rapports de droit civil et non ceux que 
l'exercice de la puissance publique crée entre les 



ciloyens et l'Etat ou ses démembrements ( T E I S S I E R , 

Responsabilité de la puissance publique, p. 11 et 47). 
Les termes de l'art. 1382 du code civil sont signi

ficatifs: Tout fait quelconque de l'homme, qui cause 
à autrui un dommage, oblige celui par le fait duquel 
il est arrivé à le réparer ». L'homme, c'est le ci
toyen, ce n'est pas la puissance publique, écrit L A -
F E R R I È R E (Traité de la juridiction administrative, p. 
677 et suiv.). » Quand l'article 1384 dit que les 
maîtres et commettants sont responsables du dom
mage causé par les domestiques et préposés, il pré
voit les rapports de droit civil qui s'établissent entre 
les personnes privées, dont l'une emprunte le con
cours de l'autre, et non les rapports très différents 
qui s'établissent entre l'Etat et ceux qui sont investis 
d'une partie de la puissance publique afin de concou
rir à l'intérêt général. Si les rédacteurs du code civil 
avaient voulu soumettre l'Etat, les diverses adminis
trations et les fonctionnaires, aux règles des articles 
1382 et 1384, il est certain qu'ils auraient employé, 
pour exprimer cette idée, d'autres expressions que 
celle d'homme, de commettant, de préposé, de do
mestique ». (Cfr. Rev. de l'Adm., X X V I , p. 137.) 

Jamais les auteurs du code n'ont pensé que cette 
question pût se poser sur ces textes, et il y avait 
pour cela deux raisons péremptoires : ia première, 
c'est qu'ils faisaient un code civil et que, pendant 
toute la durée de leur œuvre, ils avaient manifesté 
leur volonté de ne tracer que des règles de droit 
civil et privé, et de ne les rendre applicables aux 
administrations publiques qu'en vertu de disposi
tions expresses. Ils ont même cru utile de le rappeler 
dans plusieurs cas (art. 538 et suiv. ; art. 636 sur les 
droits d'usage dans les bois; art. 651 sur les servitu
des; art. 2227 sur la prescription. — Voy. Cass.,17 
mai 1894, B E L G . J U D . , 1894, col. 865). T O U L L I E R 

[Droit civil français) ne traite pas la question de la 
responsabilité civile de la puissance publique. D A L -
L O Z (V° Responsabilité) ne s'en occupe pas davan
tage. Dans leur pensée, elle ne pouvait pas même 
être soulevée. 

On objecte que la disposition des articles 1382 et 
1384 est générale; elle est absolue, en ce sens 
qu'elle s'étend à toutes les actions en dommages-
intérêts basées sur une faute commise, soit par une 
personne, soit par un préposé ou domestique, dans 
l'exécution d'une commission qui leur a été confiée 
clans un intérêt privé : mais elle est étrangère à une 
matière pour laquelle elle n'a pas été édictée. (Hue, 
t. V I I I , n° 444; — L A R O M B I È R E , art. 1384, n" 8.) 

Quelque généraux que soient les termes de ces 
articles, ils doivent être restreints à l'objet que le 
législateur a voulu régler. « Le code civil, — dit la 
Cour de cassation (24 avril 1840, P A S . , 1840, p. 
375), — traitant exclusivement de l'intérêt privé et 
du droit civil des citoyens, les dispositions de ce code 
ne peuvent concerner que les personnes régies par 
le droit civil, et les actes appartenant par leur nature 
et leurs effets à la vie civile. Ainsi, les qualifications 
générales de commettants et préposés doivent être 
restreintes au cas où des commissions ont été don
nées dans un intérêt privé et pour des actes de la vie 
civile, et sont par là évidemment inapplicables aux 
charges et fonctions publiques, nées des lois et règle
ments qui intéressent l'ordre public et la bonne ad
ministration de l'Etat ». ! 

Les actions dirigées contre les communes agissant 
comme puissance publique, du chef de fautes com-

mises par leurs représentants légaux, échappent donc 
à la compétence des cours et tribunaux. Elles n'agis
sent en cette qualité que dans deux cas, c'est-à-dire : 
lorsqu'elles remplissent des fonctions de police, ou, 
par délégation de l'Etat, des fonctions propres à 
l'administration générale (Voir notre Traité: Orga
nisation, Attributions et Responsabilité des commu
nes, t. III , p. 14 et suiv.). Ce n'est que lorsqu'elles 
s'acquittent d'une mission de police qui leur est pro
pre, ou d'une fonction d'administration générale qui 
leur a été déléguée par une loi, qu'elles doivent être 
considérées comme des organes de la puissance 
publique. 

La thèse de l'immunité est-elle contraire à l'équi
té? Nous ne le pensons pas. Certains intérêts géné
raux, dont dépend l'existence de la société, ne 
peuvent être gérés par la communauté elle-même; 
elle confie ce soin à des mandataires de son choix. 
Dans l'exécution de leur charge, ils doivent tenir 
compte d'éléments multiples et notamment des res
sources financières et des nécessités locales; c'est 
ainsi que dans les villes l'entretien de la voirie sera 
meilleur que dans les villages; les communes pros
pères créeront des hôpitaux, des hospices, des insti
tutions artistiques. Les citoyens retirent un avantage 
incontestable de la vie sociale. Peuvent-ils rejeter 
sur la communauté le préjudice qui peut leur être 
causé par les fautes des mandataires de leur choix? 
Ceux-ci sont faillibles ; la gestion qui leur est confiée 
est difficile; est-il admissible qu'en l'absence de dol 
ou de faute lourde, leur responsabilité ou celle de la 
communauté soit engagée? 

D'autre part, ces mandataires, se trouvant dans 
l'impossibilité d'exécuter eux-mêmes les devoirs de 
leur charge, doivent forcément avoir recours à des 
fonctionnaires; ils n'usent pas, en le faisant, de la 
liberté qu'a, dans la vie privée, le commettant de se 
substituer un préposé, conformément aux règles du 
droit civil. 

Le corps électoral a donné à ses élus le pouvoir 
de choisir des agents; est-il juste que la communauté 
réponde de leurs fautes, lorsqu'ils remplissent une 
mission d'intérêt général? 

L'équité même exige que, dans certaines circon
stances, le citoyen qui tire profit de l'organisation de 
la cité, des dépenses qu'elle s'impose pour l'intérêt 
général, accepte les inconvénients inhérents à l'admi
nistration de la chose publique. 

Le sacrifice de la vie pour la patrie, le plus noble 
mais le plus grand de tous, ne donne pas lieu à des 
réparations civiles. 

Quelle que soit la façon dont on envisage ces ques
tions, il est certain, en tous cas, que notre législation 
civile ne vise pas la responsabilité de la puissance 
publique. La loi sur la responsabilité des ministres 
et autres agents du pouvoir, prévue par l'article 
139 de la Constitution, n'a pas été élaborée. 

Le droit évolue ; il doit évoluer et être en rapport 
avec les progrès sociaux ; mais c'est au législateur 
et non au pouvoir judiciaire à faire les lois d'évolu
tion. C'est ainsi que la loi du 24 décembre 1903 
constitue une adaptation aux nécessités actuelles des 
lois de responsabilité du chef du louage de services. 

L A U R E N T (t. V I I , p. 159) fait ressortir le rôle 
assigné aux juges et les dangers qu'en présente la 
méconnaissance. 

L'équité s'adresse au législateur et ne peut fournir 
à l'interprète le fondement d'un droit. 



La législation au sujet de la responsabilité publique 
présente de sérieuses difficultés; à diverses reprises, 
le Gouvernement belge a institué des commissions 
aux fins de lui présenter un rapport (ce qui prouve, 
une fois de plus, que cette matière n'est pas réglée 
par le code civil). Ces projets ont donné lieu à des 
critiques ( B E L G . J U D . , 1912, col. 961 et 1207; — 
Etude de M. R E N O Z dans B E L G . J U D . , 1914, col. 
609). 

Le nouveau code civil allemand (§ 31 et suiv.) 
contient diverses dispositions concernant le fisc et 
les institutions et personnes morales de droit public; 
mais ces articles ne donnent satisfaction à personne 
(Voir notamment Reichsgericht Sammlung, liv. IV, 
p. 58). 

En France, le Conseil d'Etat, fort de ses pouvoirs 
prétoriens, fait litière des principes du droit, pour 
donner satisfaction aux réclamations des justiciables 
qu'il attire ainsi de plus en plus à lui; il ne s'inspire 
que des considérations d'équité et a imaginé les théo
ries nouvelles de l'enrichissement sans cause du pa
trimoine administratif et de l'égalité de charges 
publiques. ( M I C H O U D , Théorie de la personne mo
rale, p. 264 et suiv. ; — T E I S S I E R , Responsabilité de 
la puissance publique, n° 147; — H A U R I O U , Préface 
de la 7 m c édit. ; — D A L E M , Des voies de recours 
contre les délibérations des conseils communaux, p. 
113; — B A R T H É L É M Y , D r o i t administratif, p. 78 et 
suiv. ; — B O U V I E R , Les régies municipales, p. 113.) 

Depuis la date de l'arrêt du Tribunal des Conflits, 
de 1908 ( D A L L O Z , Pér., 1908, II , 67), le Conseil 
d'Etat connaît des actions en responsabilité contre 
les communes et leur applique sa jurisprudence; 
toutefois, les tribunaux ordinaires restent compétents 
pour statuer sur les actions dirigées contre leurs 
agents publics à raison de fautes personnelles. 
( P A S . F R . , IV, 164 et notes; — J È Z E , Revue de droit 
public, 1907, p. 267.) 

En Belgique, des lois spéciales déterminent la res
ponsabilité de l'Etat, notamment en matière de ser
vitudes militaires, d'expropriation, de transport, des 
postes. La loi du 10 mai 1919 règle la réparation 
des dommages causés par la grande guerre. Elle in
dique les dommages qui donnent lieu à réparation, 
les bénéficiaires, les droits des copropriétaires et 
des tiers, la cession et la mise en gage du droit aux 
allocations; elle détermine la procédure à suivre et 
les règles à observer. 

V I I . — De la création d'un Conseil d'Etat. 

Depuis 1920, la Cour de cassation a rendu cinq 
arrêts contraires aux principes qui paraissaient le 
mieux établis. Car, si une difficulté existait néces
sairement quant à la détermination des cas dans les
quels l'autorité agit comme telle, on ne mettait pas 
en doute que la puissance publique n'encourt aucune 
responsabilité civile, et que le pouvoir judiciaire ne 
connaît pas des actions en dommages-intérêts diri
gées contre elle du chef de ses actes. (Etude de 
M. R E M Y dans B E L G . J U D . , 1895, col. 1410 et suiv.) 

Les cinq arrêts que nous avons analysés renver
sent toutes les idées reçues depuis l'institution de la 
magistrature belge. L'arrêt du 14 avril 1921 déclare 
formellement « que l'article 1382 du code civil est 
conçu en termes généraux, et ne distingue pas entre 
les actes accomplis par les agents de l'autorité dans 
leur vie civile, et ceux accomplis par eux au cours de 
l'exercice de leurs fonctions ». 

D'un autre côté, dans son avis qui a précédé 
l'arrêt du 16 décembre 1920, M. l'avocat général 
L E C L E R C Q dit que la victime d'un dommage qui lui 
a été occasionné par la puissance publique, « n'a à 
prouver que la réalité de celui-ci; ce sera à l'admi
nistration, qui, en principe, ne peut agir, à démon
trer qu'une loi lui a donné le pouvoir d'agir comme 
elle l'a fait, quand elle a causé le préjudice dont ré
paration est demandée. Dans l'espèce, la commune 
de Genck serait l'auteur d'un acte dont la consé
quence a été que les doigts du demandeur ont été 
broyés; bien plus, il est allégué que ce dommage a 
été causé par un défaut de surveillance et l'emploi 
d'un matériel défectueux. Pour que la commune ne 
doive pas réparer les conséquences dommageables 
de cet acte, elle devrait prouver l'existence d'une loi 
d'où résulterait pour elle le pouvoir de broyer, par 
défaut de surveillance ou l'usage d'un matériel dé
fectueux, les doigts des particuliers employés par 
elle. Cette loi n'existe pas, on ne prétend pas qu'elle 
existe ». 

La cour ne paraît pas s'être ralliée à cette théorie ; 
un des considérants porte: « Tout acte illicite du 
pouvoir administratif, dès lors qu'il a causé un dom
mage aux personnes ou aux biens, donne lieu à ré
paration, au même titre que l'acte illicite commis par 
un particulier ». 

Le système préconisé par M. l'avocat général L E 
C L E R C Q est grave pour les administrations. L'art. 
1382 du code civil, qui est d'ailleurs invoqué à tort 
en cette matière, reçoit une interprétation autre s'il 
s'agit d'un particulier ou de la puissance publique; 
dans le premier cas, la victime doit établir la lésion 
et la faute; s'agit-il d'une administration publique, 
la preuve de la lésion suffit. 

Jamais les tribunaux administratifs français ne 
sont allés aussi loin. 

Les cinq arrêts ci-dessus admettent la respon
sabilité civile de la puissance publique. 

Les communes seront civilement responsables des 
vols commis, par des malfaiteurs, sur la voie publi
que; car la victime peut soutenir que le délit eût été 
évité si la police avait été mieux faite. 

L'Etat répondra de la mort ou des blessures des 
soldats, en temps de guerre, s'il est établi que des 
ordres défectueux ont été donnés. 

L'autorité communale qui disperse par la force 
des armes un rassemblement, est exposée à des re
cours civils. 

Il en sera de même si un agent de police, préposé 
à la sécurité de la circulation des véhicules dans les 
rues, commet une erreur. 

A notre avis, cette jurisprudence et ces théories 
nouvelles doivent engager les pouvoirs publics à 
envisager sérieusement la création d'un Conseil 
d'Etat. 

Nous ne sommes pas partisan de la juridiction 
administrative; nous estimons, en effet, que cette 
innovation présente les plus graves dangers, si elle 
n'est pas accompagnée de l'indication des règles que 
les tribunaux administratifs contentieux devront 
appliquer en matière de responsabilité de la puis
sance publique; c'est là une œuvre difficile qu'on a 
souvent essayé de réaliser en Belgique, et devant 
laquelle on recule dans tous les pays. Nous avons 
dit ailleurs (Concessions et Régies communales, t. I. 
p. 346 et suiv.) que, si ces principes ne sont pas 



préalablement arrêtés, l'art. I " de la loi instituant le 
Conseil d'Etat devra porter: // n'y a plus de loi. 

On se trompe, d'ailleurs, en croyant que la juri
diction administrative qui fonctionne en France et 
en Italie, rencontre l'approbation générale; les meil
leurs auteurs font ressortir le caractère arbitraire et 
prétorien de ses décisions. ( W O D O N , Contrôle juri
dictionnel, p. 43 à 50.) Mais, s'il est malaisé de faire 
un travail de codification, en cette matière, tout au 
moins la loi qui créerait cette juridiction pourrait-
elle indiquer certaines règles essentielles. 

La déclaration du Gouvernement relative à la re
vision de la Constitution, déposée à la séance du 10 
septembre 1919, de la Chambre des représentants, 
proposait uniquement d'insérer, à la suite de l'article 
105 de la Constitution, un ou plusieurs articles à 
l'effet, d'abord, de créer une juridiction administra
tive, de préciser les principes de sa constitution, de 
sa composition et de ses attributions, mais cette dé
claration était muette quant aux principes que les 
tribunaux administratifs devraient suivre. 

Si cette lacune est comblée, les administrations 
publiques connaîtront, au moins, les limites de leur 
responsabilité. Or, c'est là une question qui intéresse 
leurs budgets au plus haut degré. 

Non seulement les finances communales sont com
promises, mais l'esprit d'initiative des communes 
est paralysé; elles se garderont d'entreprendre de 
nouveaux services, même s'ils répondent à des be
soins impérieux, car ils engendreront des responsa
bilités civiles. M . le procureur général M E Y E R S (Dis
cours, Journ. Trib., 1923, col. 608) fait observer 
qu'un hospice, une Bourse de travail, un établisse
ment d'instruction grèvent déjà par eux-mêmes lour
dement les budgets. « Faut-il encore, à leur occasion, 
dit-il, ouvrir la porte à de multiples procès en dom
mages-intérêts, en élargissant la théorie de la faute 
et de la responsabilité » ? 

En France, la juridiction du Conseil d'Etat s'ins
pire de l'équité mais aussi de l'immunité des commu
nes du chef des mesures de police. Ainsi, il n'admet 
pas de recours contre elles en cette matière (13 jan
vier 1893-, 21 décembre 1900; — H A U R I O U , loc. cit., 
p. 499 et suiv.). 

Les administrations communales ne pourront que 
se louer de pareilles règles ; on verra disparaître 
cette anomalie que la juridiction civile suit une juris
prudence qui, jusqu'à un certain point, est celle des 
tribunaux administratifs français. 

Le Conseil d'Etat exercerait la juridiction conten-
tieuse et connaîtrait, de plus, des recours dirigés 
contre les décisions de l'administration. C'est le 
système préconisé par V A N Z U Y L E N ( B E L G . J U D . , 

1880, col. 161 et suiv.) et par E D M O N D P I C A R D 

(Des juridictions administratives, P A N D . B E L G E S . 

Introduction du tome I V ) . La loi a organisé de nom
breux recours administratifs : en matière de droit 
électoral (30 juillet 1881). d'élection des membres 
des conseils des prud'hommes (loi 15 mai 1910), 
de milice (30 juillet 1881), d'élections communales, 
de fonctions communales (30 juillet 1903 et 6 août 
1909), de partage de biens communaux (loi comm., 
art 150 et 151), d'établissements incommodes, dan
gereux et insalubres, d'assistance publique (27 no
vembre 1891), d'affouage, d'alignement (loi comm., 
art. 90, § 7 et 8 ) . Ces recours seraient soumis au 
Conseil d'Etat. 

En Italie, les lois des 20 mars 1865, 31 mars 1889 

! et l" r mai 1890, confient l'examen de pareils recours 
à la juridiction administrative ( P I C O T , Responsabi-

! lité de l'Etat du fait de ses préposés, p. 160). 
i Si la compétence du Conseil d'Etat était limitée 
; à cette mission, sa création, en Belgique, ne donne

rait pas lieu à une revision de la Constitution. Il en 
; serait autrement s'il était appelé à connaître du con-
1 tentieux en pleine juridiction. 

La constatation de la légalité des mesures admi
nistratives, par le Conseil d'Etat, aurait ce grand 
avantage, au point de vue du jugement des actions 
civiles, que cette question pourrait déjà avoir reçu 
sa solution avant d'être discutée devant les tribunaux. 

Le nombre des procès de responsabilité contre les 
administrations publiques augmentera inévitable-

i ment, en même temps que l'extension de leur acti
vité; la création d'une juridiction administrative ne 
pourra amener que de bons résultats pour elles et les 
particuliers, si, condition indispensable, elle est pré-

j cédée de l'indication des règles de sa compétence 
! et des principes de responsabilité civile qu'elle sera 

appelée à appliquer. 

A L F R E D V A L É R I U S , 

Ancien Bâtonnier, à Anvers. 

B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Quatrième chambre. — Prés, de M . C A P E L I . E , conseiller. 

13 juin 1924. 

R E S P O N S A B I L I T E . M É D E C I N . — E R R E U R D E D I A 

G N O S T I C . — A B S E N C E D E F A U T E . 

Une simple erreur de diagnostic, sans négligence ni impru
dence, n'engage pas la responsabilité du médecin, même 
en cas de mort du malade. 

( D E a . . . — C a . . ) 

Arrêt. — Attendu qu'aux termes de l'assignation, l 'action 
en dommages-intérêts intentée à l'intimé est basée sur l 'art . 
1383 c. civ. ; que l'appelant soutient que l'intimé, en sa 
qualité de médecin et de phirmacien, s'est rendu coupable 

I d'impéritie dans les soins donnés à son enfant âgé de deux 
ans et huit mois, dont la mort, survenue dans la nuit du 
31 décembre 1921 au l ' r janvier 1922, est attribuée par lui 
à h diphtérie ; 

Attendu qu ' i l est acquis aux débats que, le 30 décembre 
1921, l'intimé fut appelé auprès du petit malade qui avait eu, 
la nuit , une toux aboyante ; qu ' i l ne remarqua rien de sus
pect ; qu ' i l le revit le lendemain, appelé par le père, et qu ' i l 
diagnostiqua une grippe avec commencement de pneumonie 
à gauche, comme i l le déclare dans sa lettre du 5 janvier 

1922, enregistrée ; 
Que, rentré chez lui vers 18 heures, i l examina le sérum 

qu ' i l possédait, et, ne le trouvant pas tout à fait l impide, i l 
en demanda pour toute éventualité du frais, à Hasselt, qu ' i l 
reçut à 21 heures ; qu'appelé par le père à ce moment et 
avant conçu des doutes au sujet de la nature réelle de l'affec
tion, i l injecta à l'enfant deux flacons de sérum et lu i donna 
ses soins jusque dans la nuit ; 

Attendu qu ' i l est constant qe l'intimé a été condamné par 
le tribunal de simple police de Neerpelt, le 23 mai 1922, du 
chef de n'avoir pas, les 30 et 31 décembre 1921, détenu en 
sa possession la quantité de sérum antidiphtérique prescrite 
par la loi du 9 juillet 1858, l'arrêté ministériel du 13 avri l 
1906 et l'arrêté royal du 4 mai 1922 ; 

Attendu que l'appelant prétend que c'est la non-observation 
de ces dispositions réglementaires qui a entraîné l ' impossi
bilité où l'intimé s'est trouvé d'employer, à temps, le moyen 



thérapeutique adéquat, et qui a eu pour conséquence la mort 

de l'enfant ; 
Attendu, tout d'abord, que r ien ne démontre, dans l 'espèce, 

que l'enfant est mort de diphtérie ; que l'analyse des mem
branes retirées, post mortem, de la gorge de l'enfant, faite à 
l ' in i t ia t ive du frère de l'appelant, révèle, i l est vra i , la pré
sence de bacilles diphtériques, variété longue, abondante, 
mais qu ' i l est à remarquer que cette analyse, faite sans le 
concours ni l 'accord de l 'intimé, et qui d'ailleurs n'est pas 
reproduite et qui peut être discutée par ce dernier, ne peut 
le lier et ne s'impose pas à la cour ; 

Qu 'en fût-il autrement, encore ne pourrait-on reprocher à 
l'intimé, comme i l le dit dans sa lettre précitée du 5 janvier 
1922, qu'une erreur de diagnostic, inhérente à la nature 
humaine, et qui peut atteindre les sommités médicales, sans 
qu'on puisse leur imputer une négligence ou une imprudence, 
c'est-à-dire la faute sur laquelle l 'action est basée ; 

Attendu que le fait, par l'intimé, d'avoir contrevenu aux 
dispositions réglementaires sur la détention du sérum, en sa 
qualité de pharmacien, tout blâmable qu ' i l soit, est sans rele-
vance au procès ; qu'en effet, dans l'hypothèse où, contraire
ment à ses affirmations, l'intimé aurait diagnostiqué la 
diphtérie, encore l'appelant devrait-il faire la preuve que 
l ' injection de sérum faite plus tôt par l'intimé aurait sauvé la 

vie de l'enfant ; 

Que ces considérations démontrent que les faits dont j 
l 'appelant postule subsidiairement la preuve sont sans perti- j 
nence ; 

Par ces motifs et ceux non contraires de la décision 
entreprise, la Cour, Tejetant toutes autres conclusions, et sta
tuant tant sur l'appel principal que sur l'appel incident, con
firme le jugement a quo : condamne l'appelant aux dépens 
d'appel... (Du 13 juin 1924. — Plaid. MM™ R. H O O R N A E R T 
c. V A N K E E R B E R G H E N , tous deux du Barreau de Bruxelles.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Prés, de M . R O L A N D , prem. prés. 

19 juin 1924. 

SÉQUESTRE DES BIENS E N N E M I S . — S O C I É T É A N O 
N Y M E . — L I Q U I D A T I O N PAR L E S S É Q U E S T R E S . — D R O I T S 

D E S A C T I O N N A I R E S B E L G E S O U A L L I É S . — N A T U R E D E 

L E U R S B R O I T S . — V É R I F I C A T I O N D E L ' O R I G I N E . - A C T I O N 

E N R E S P O N S A B I L I T É D U C H E F D E S A G I S S E M E N T S P E R S O N 

N E L S D E S A N C I E N S A D M I N I S T R A T E U R S . — L E S É Q U E S T R E 

E S T S A N S Q U A L I T É P O U R Y R É P O N D R E . 

I. La mise sous séquestre d'une société anonyme contrôlée 
par des sujets de nationalité ennemie, n'emporte pas la con
fiscation des intérêts belges ou alliés engagés dans la société. 
Les Belges, porteurs d'actions, sont donc, en principe, rece-
vablcs à réclamer leur part sociale dans le produit net de la 
liquidation. 

Ce droit leur appartient en leur qualité d'actionnaire, au titre 
de leurs droits propres dans la chose sociale, et non au titre 
d'une créance sur la société : l'actionnaire, comme tel, n'est 
pas créancier. (Résolu par le ministère public.) 

A supposer que l'action de société puisse être considérée 
comme un droit de créance, encore serait-il que ce n'est 
pas d'une pareille catégorie de créances que l'art. 11 de 
iarrêté-loi du 10 novembre 1918 impose le règlement aux 
séquestres. Cette disposition ne vise que le règlement de 
la situation externe de la société, préalable à l'établissement 
du produit net de la liquidation. (Résolu par le ministère 
public .) 

II. En matière de réclamation dirigée contre les séquestres de 
biens ennemis, la nationalité du réclamant ou l'origine de sa 
possession ou de sa propriété, sont des éléments essentiels 
et constitutifs de ses droits, et dont il y a lieu de faire, au 
préalable, la vérification. 

III. Les séquestres, mandataires de la justice belge et non du 
sujet ennemi, sont sans qualité pour répondre à une action 
dictée par les actionnaires belges de la société mise sous 
séquestre, et tendant à la réparation de faits personnels aux 
anciens administrateurs, faits par lesquels ceux-ci auraient 
lésé les actionnaires demandeurs considérés « ut singuli ». 

( L E S S É Q U E S T R E S D E L A S O C I É T É A N O N Y M E D E S P R O D U I T S 

C H I M I Q U E S D E S C H O O N A E R D E , — C . L E M M E N S E T C O N 

S O R T S . ) 

M. S O E N E N S , premier avocat général, a conclu 
dans les termes suivants: 

La Société anonyme des Produits chimiques de Schoonaerde, 
a été mise sous séquestre, en vertu des art. 1 et 2, § 5, de 
l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, interprété par la loi du 20 
août 1919, et parce qu ' i l était apparu que, pendant le temps de 
la guerre, les capitaux soumis au régime de l'association 
avaient appartenu, en majeure partie, à des sujets de nationa
lité allemande. 

L 'avoir social existant en Belgique a été réalisé par les sé
questres, et ceux-ci, au moment de l ' intentement de la présente 
action, déclaraient détenir, ès qualité, une somme nette de 
4.190.789 fr. 38. 

Trois citoyens belges, savoir : M " " Bertha Demoor-Verest, 
Henr i Lemmens et Albert Wertz, porteurs respectivement de 
quatorze, huit et six actions de capital de la dite société, ont 
assigné les séquestres en payement de leurs parts d'actionnai
res dans ce produit net de la liquidation, ainsi que d'une 
somme globale de 30.000 fr . , en réparation du dommage qu'ils 
prétendent leur avoir été causé par le fait des actionnaires 
allemands, ceux-ci ayant, dans l 'administration de l'affaire 
sociale, favorisé les intérêts germaniques au préjudice des 
actionnaires belges, et ayant, à l 'armistice, enlevé et emporté 
en Allemagne l'argent liquide et le mobilier industriel. 

Sur le second chef de la demande : la réclamation en dom
mages-intérêts, nous proposons de dire que les séquestres n'ont 
pas qualité pour répondre à l 'action intentée de ce chef. I I 
s'agit, en effet, d'une action fondée sur la lésion du droit de 
certains actionnaires par les agissements do'osifs de certains 
autres actionnaires. Les faits, tels qu ' i ls sont allégués à la 
base de ce second chef de la demande, ne peuvent engager 
que la responsabilité personnelle de leurs auteurs, à l 'exclu
sion de celle du patrimoine social, que les séquestres se trou
vent ou se trouveraient représenter. 

Quant au premier chef de la demande : le premier juge a 
admis le droit au partage de l 'avoir social, pour les Belges 
porteurs d'actions dans la société mise sous séquestre, et i l 
paraît l 'avoir admis sans garantie n i restriction, car son juge
ment n 'exige aucune justification ni quant à la nature, ni 
quant à l 'origine de la possession, dans le chef des deman
deurs. 

Au reste, le premier juge, sans autrement se soucier de 
l'état d'avancement de la liquidation, et tablant sur des données 
extrêmement subjectives, a fixé dès ce moment le montant de 
la somme à payer par les séquestres aux demandeurs, en repré
sentation exacte et définitive de la valeur de leurs actions au 
regard de l 'avoir liquide. 

Nous ne pouvons nous rallier, sur tous ces points, à la 
solution adoptée, par le premier juge, quant à ce premier chef 
de la demande. Nous admettons, en principe, le droit , pour 
l 'actionnaire belge ou allié, porteur d'actions d 'une société 
mise sous séquestre, de toucher, sur le produit net de la l iqu i 
dation, le montant de sa part sociale ; mais nous pensons que 
l 'exercice de ce droit est subordonné à la preuve de la légiti
mité de sa possession. A u demeurant, i l nous paraît impossible 
de fixer définitivement le montant de la part revenant à chaque 
actionnaire, avant que soient acquis les divers éléments de la 
liauidation dont le travail est confié aux séquestres. 

Expliquons-nous sur chacune de ces propositions. 

I . — Nous disons, tout d'abord, q u e nous admettons le prin
cipe du droit, pour le Belge ou allié, porteur d'actions de la 
société mise sous séquestre, à toucher, sur le produit net de 
la l iquidation, le montant de sa part sociale. 

Ce n'est pas qu'avec certaine jurisprudence administrative 
ou judiciaire, nous fondions ce droit de l 'actionnaire sur les 
dispositions de l 'art . 11 de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918. 
lequel fait au séquestre une obligation de payer les créanciers 
belges, alliés ou neutres, dont les créances sont échues. Car 
nous pensons que l 'actionnaire n'est pas, à proprement parler, 
créancier de la société, et que pas n'est besoin de l u i recon
naître cette dernière qualité, pour fonder son droit au rembour
sement de sa part sociale. 



La question de savoir si l 'action de société est un droit de 
créance ou un droit de propriété, est fort controversée en 
doctrine et en jurisprudence, et nous pensons que, suivant une 
formule qui paraît actuellement réunir le plus grand nombre 
de suffrages, l 'action est un droit sui gcneris, dérivant du con
trat de société, participant de la propriété quant au fond, et 
du droit de créance quant à l 'exercice. Tant que dure la société, 
!e droit de l 'actionnaire est considéré, par le code c iv i l (art. 
429), comme mobilier, sans égard à la nature des biens qui 
se trouvent composer l 'avoir social, parce que, à la personna
lité concrète de tous et chacun des r.ssociés, se trouve substi
tuée la personnalité abstraite de la société ; parce que le fonc
tionnement unitaire de l 'organisation sociale exclut l'autono
mie des diverses parts indivises. I l se conçoit ainsi qu'à 
rencontre de la société, dont la personnalité s'interpose entre 
lui et l 'avoir social, l 'actionnaire ne puisse exercer ses droits 
que dans la forme des droits de créance* : c'est en cette forme 
qu ' i l perçoit ses dividendes ; c'est en cette forme aussi qu'à 
la l iquidation de la société, i l reçoit le produit de la réalisation, 
au prorata de sa part sociale, car, à la dissolution des sociétés, 
celles-ci continuent d'exister en fonction des besoins de leur 
liquidation. Mais tout ceci n'est que fiction, ou, comme on dit 
actuellement, expédient de technique juridique, et i l importe 
de ne pas sacrifier les réalités positives au respect des caté
gories abstraites. L 'act ion est une valeur représentative du 
capital social, et c'est au titre de ses droits dans la chose com
mune que l'pssocié, pendant la durée de la société, participe 
à l 'administration de celle-ci, par l'organe des administrateurs, 
et, personnellement, par son vote aux assemblées générales. 
Le dividende qu ' i l touche dans la forme d'une créance ordi
naire, c'e5t lui-même qui , à titre d'associé, l'a fixé au préala
ble. De même, à la l iquidation, l 'associé reçoit du liquidateur, 
dans la forme d'un règlement de créance, une part du produit 
net de la réalisation ; mais, tout de même, s i , par application 
des art. 156 ou 157 de la loi sur les sociétés, les immeubles 
n 'ont pas été vendus, les liquidateurs ne peuvent qu'en opérer 
la remise aux associés, avant la clôture de la liquidation (art. 
160) ; les associés rentrent alors dans l'exercice normal de 
leur droit de copropriété, auquel s'appliqueront désormais les 
règles ordinaires de l ' indivis ion et des partages ( 1 ) . 

Le droit de l 'actionnaire n'est donc pas, à proprement parler, 
un droit de créance, et, dès lors, ce n'est pas sur les termes 
d'une disposition imposant au séquestre le payement des cré
ances, que l 'on peut fonder le droit au remboursement des 
actions. En tous cas, et si même la notion du droit de créance 
pouvait, dans la r igueur des classifications juridiques, s'appli
quer au genre de droits dont l 'action est représentative, encore 
serait-il certain que ce ne sont pas les créances de ce genre, 
que l 'art . 11 de l'arrêté-loi de 1918 a fait expressément, au 
liquidateur, l 'obligation de régler. Le texte de cet article 11 
vise, à toute évidence, le règlement de la situation externe 
de la société : le règlement de ces créances passives dont l 'en
semble doit être mis en balance avec l'ensemble des créances 
actives, pour établir le produit net de la liquidation. I l ne 
s'applique certainement pas aux intérêts des associés, qui sont 
les ayants droit internes de la société, et que, pour ce motif, le 
liquidateur ne peut rempl i r que du produit net, c'est-à-dire de 
ce qui reste d'avoir après le règlement des créances des tiers, 
ayants droit externes de la société. 

Les oorteurs d'actions ne sont pas, auant au règlement de 
leurs droits sur le produit de la liquidation, des tiers au regard 
de la société. Mais, bien que leurs parts indivises ne soient 
que des éléments du patrimoine, qui, par la mesure du séques
tre, s© trouvent mis sous la main de la lo i , ils ont droit à re t i 
rer, du produit net de la l iquidation, des sommes correspon
dant à leurs parts indivises, p i rce que — à notre avis — cette 
mainmise ne frappe l'entièreté de la société qu'à raison du 

(1) Voir, sur ces questions, les autorités citées dans l 'avis 
du ministère public précédant Gand, 24 juil let 1917. arrêt 
Van de Kerckhove, B E L G . J U D . , 1920, col. 203. -— V. égale
ment Paris, 11 janvier 1895, SIREY, 1897. p. 241, et la note de 
M . A L B E R T T I S S I E R ; — R E S T E A U , Sociétés anonymes. n°" 

570, 571, 1783. 1785, 1789. 1869 ; — C O L I N et C A P I T A N T . 

I . p. 703 ; — S A L E I L L E S , De la personnalité juridique, IXe 

le .on . pages 195 à 198. 

caractère d'unité et d'exclusivité que la loi a voulu assurer à 
l 'administration du séquestre, le législateur ayant pensé que 
l ' in t rus ion des ayants droit dans cette administration aurait pu 
être désavantageuse pour la liquidation des biens et intérêts 
ennemis, seuls objets de la confiscation. 

I l ressort clairement du rapport fait à la Chambre, par 
M . W A U W E R M A N S (DOC. pari . , 1918-1919, p. 787), sur le 
projet de la loi du 20 août 1919. interprétant l 'art. 2, 5", de 
l'arrêté-loi de 1918, que l'objet de cette disposition législative 
a été de prévenir, dans les sociétés d'intérêts en majorité 
ennemis, et mises sous séquestre à ce ti tre, cette ingérence 
des titulaires d'actions ou intérêts non frappés de confiscation, 
dans l 'administration du séquestre, lequel, à la différence d 'un 
liquidateur ordinaire de société, ne tient pas son mandat des 
associés et ne l'exerce pas dans leur intérêt, mais procède 
exclusivement au nom et dans l'intérêt de la collectivité 
nationale. La mainmise de l'Etat sur le patrimoine social ne 
signifie aucunement la confiscation, au profit de l 'Etat, de tous 
les intérêts, même non ennemis, dans ce patrimoine. L'arrêté-
loi de 1918 et la loi interprétative de cet arrêté n'ont réglé 
que la mise sous séquestre et la liquidation, c'est-à-dire la 
saisie ; l 'at tr ibution du produit de la liquidation a fait l 'objet 
d'une loi ultérieure, en date du 17 novembre 1921. Or, cette 
dernière loi est muette quant au sort final des actions et 
intérêts des sujets de nationalité belge ou alliée, dans les 
sociétés qui sont mises sous séquestre, et dans lesquelles les 
actions ou intérêts ennemis se trouvent, par ailleurs, formel
lement confisaués. II nous paraît évident que le législateur 
belge n'eût pas exproprié de leurs droits, sans les en indem
niser, les sujets de sa propre nation, ni ceux de nationalité 
non ennemie. I l est certain, en tous cas, que l 'on ne peut, 
dans le silence des textes à cet égard, présumer, chez le 
législateur, l ' intention de porter une atteinte aussi grossière 
aux droits légitimement acquis. 

On le peut d'autant moins, que la législation, si elle avait 
cette portée, irait directement à rencontre de réserves formel
lement stipulées par les puissances alliées et associées, dans 
le traité de Versailles, qui, de la part de la Belgique, a été 
approuvé par la loi du 15 septembre 1919. L'annexe à la sec
tion I V du prédit traité porte, en effet, ce qui suit, en son 
§ 1ER : « . . .Est également confirmée la validité de toutes mesures 
prises à l'égard d'une propriété, d'une entreprise ou société, 
qu ' i l s'agisse d'enquête, de séquestre, d'administration forcée 
ou de l iquidation. . . ou de toutes mesures quelconques effec
tuées en exécution d'ordonnances, règlements ou décisions ou 
instructions, rendues, données ou exécutées par tous tribunaux 
ou administrations d'une des hautes parties contractantes... à 
condition que les dispositions de ce paragraphe ne portent pas 
préjudice aux droits de propriété précédemment acquis de 
bonne foi et à juste prix, conformément à la loi de la situation 
des biens, par des ressortissants des puissances alliées et asso
ciées ». 

Ce serait, assurément, porter préjudice aux droits de pro
priété que cette stipulation a entendu sauvegarder, que de 
dépouiller les Belges ou les ressortissants des puissances 
alliées ou associées, possesseurs légitimes d'actions des socié
tés mises sous séquestre, du droit de concourir au partage de 
l 'avoir de la société, dont la liquidation anticipée peut déjà, par 
elle-même, leur être extrêmement préjudiciable. 

A u surplus, s ' i l a pu paraître légitime de confisquer les 
intérêts ou propriétés des sujets ennemis pour attribuer le 
produit de leur réalisation à certains nationaux, en réparation 
des spoliations dont eux-mêmes avaient eu à souffrir de la part 
de l 'ennemi, i l serait parfaitement illégitime de spolier certains 
Belges au préjudice d'autres Belges. L 'Al lemand, dépossédé 
de ses intérêts ou actions, a un recours, de ce chef, contre son 
propre pays, dont la dette de réparation se trouve diminuée 
d'autant ; mais le Belge, dont les actions se trouveraient confis
quées, n'aurait aucun recours du chef de l 'enrichissement q u ' i l 
aurait, sans cause, procuré à des tiers, par son appauvrissement 
personnel. Et, qu'on le remarque bien, les tiers auxquels pro
fiterait cet appauvrissement injustifié, ne seraient pas seule
ment les nationaux dont les biens ont été séquestrés ou confis
qués oar l 'Allemagne, ou l 'Etat belge qui aurait assumé envers 
eux la garantie du payement des indemnités dues par !e.« 
puissances centrales, ce seraient encore les puissances cer 



irales elles-mêmes, puisque leur dette de réparation serait d i 
minuée dans la mesure où le dommage subi par les victimes 
de leurs exactions se trouverait amorti . Une telle conséquence 
répugne à la raison, et c'est pour le motif d'une pareille répu
gnance, que le législateur de 1921, réglant à la fois le séquestre 
et la liquidation des biens allemands en Belgique, a, par des 
dispositions explicites, apporté, pour certains cas spéciaux, des 
tempéraments très notables aux règles qu ' i l édictait. Ains i , aux 
termes de l 'art. 4, § 1'"', 2°, de la loi du 17 novembre 1921, 
• i sont exclues des mesures de déclaration, de séquestre, de 
l iquidation et d 'a t t r ibut ion. . . , les pans revenant à des succes
s i v e s de nationalité belge, dans la succession d'un ressortis
sant allemand décédé depuis le 10 novembre 1918, à condition 
qu' i ls n'aient, au cours de la guerre, participé à aucun acte 
hostile à la Belgique, à ses alliés ou associés » ; ainsi, encore, 
aux termes de l 'art . 5 de la même lo i , u sont soumis aux 
mesures de déclaration et de séquestre, mais exclus des me
sures de liquidation et d 'at tr ibution, prévues par la présente 
lo i , les biens du ressortissant allemand qui, résidant en Bel
gique, a épousé, avant le 4 août 1914, une femme ayant perdu 
la nationalité belge uniquement par l'effet de son mariage, et 
dont les descendants sont de nationalité belge, à moins que l ' un 
des intéressés ait, au cours de la guerre, participé à un acte | 
hostile à la Belgique, à ses alliés ou associés ». j 

Et l 'art . 18 de la loi du 17 novembre 1921 porte que « seront 
prélevées sur le produit de la l iquidation, même si elle a été 
faite antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi : ... 2°) les 
sommes nécessaires pour attribuer aux successibles belges des 
ressortissants allemands dont les biens ont été liquidés, une 
indemnité proportionnée à la part successorale qui leur revient, 
ou qui leur reviendrait, en cas d'ouverture de la succession, 
dans le produit des biens liquides.. . u | 

Voici en quels termes le ministre a exposé au Sénat l 'éco- j 
nomie des exceptions en faveur des successibles belges : j 

« La règle générale, a-t-il di t , est que le successible ne doit 
jamais être frustré de l'expectative du droit qui lu i appartient, 
par une mesure nouvelle du Gouvernement belge. Le raison
nement sur lequel on se base est le suivant : Les biens qui 
sont liquidés ne constituent pas, pour l 'Etat belge, un bénéfice 
pur et simple. Ils ne constituent pas non plus, pour l'ensemble 
de la communauté allemande, une perte. En effet, si le produit 
de la liquidation reçoit l'affectation prévue au traité de Ver
sailles, la contre-valeur de cette somme est portée néanmoins 
au crédit de l 'Allemagne, et diminue d'autant l 'ensemble des 
réparations que nous aurons à recevoir.. . dans un avenir plus 
ou moins éloigné. Or, si l 'on prend des biens qui vont revenir, 
au décès de leur propriétaire, à des Belges, on n'augmente pas 
la fortune globale de tous les Belges, mais on augmente le 
crédit de l 'Allemagne, puisqu'on y impute la valeur de ces 
biens ». ( D E W É E et H O U T A R T . Commentaire de la loi du 17 
novembre 1921, n° 35.) 

Les raisons invoquées à l 'appui de ces dispositions prises 
e n faveur des Belges, successibles de sujets allemands, s'appli
quent à fort ior i , s'agissant du respect des droits des Belges 
engagés dans les sociétés allemandes. Sans doute, le législateur 
de 1921 n'a pas formulé, en faveur de ces porteurs d'actions, 
la réserve qu ' i l a formulée en faveur de ces successibles ; mais 
on ne peut déduire de cette différence aucun argument à r en 
contre de notre opinion. Car s i , pour le cas des Belges appelés 
à la succession d'un Allemand, le législateur a formulé l 'ex
ception, c'est qu'à défaut de cette exception, le successible 
belge se fût trouvé, de plein droit , quant au régime de ces 
biens, dans la condition où se trouvait son auteur ; tandis que, 
tout au contraire, la condition juridique du porteur d'action au 
regard de la société vient précisément à changer par l'effet de 
la liquidation de la société, puisque, par suite de cet événe
ment, les droits totalisés jusque-là, dans la personnalité abs
traite de la société, font retour au patrimoine personnel de 
chaque associé. 

I I . — Nous en venons à la deuxième question que soulève 
c e débat : celle de la preuve de la possession légitime des 
actions dans le chef des demandeurs. 

Le premier juge a cru pouvoir se dispenser d'examiner cette 
question, pour le motif que les parties n'auraient pas contesté 
devant lui l 'origine de ces actions. I l est assez malaisé de 

reconnaître si ce point a fait, ou non, l 'objet d'une contestation 
en première instance. Les conclusions prises par les séquestres 
devant le tr ibunal , se bornent, à cet égard, à observer « qu ' i l 
appartient aux demandeurs de justifier de leurs droits d'action
naires ». I l y a là une certaine équivoque, résultant de ce que 
les séquestres ne précisent en aucune façon l'objet des justifi
cations qu' i ls exigent. Le juge a pu croire qu' i ls ne s'inquié
taient que de savoir si les demandeurs étaient en possession 
des actions, et qu ' i ls ne se souciaient pas de contester la légi
timité de la possession de ces titres. 

Quoi qu ' i l en soit, la matière nous paraît toucher à l'ordre 
public, et nous pensons devoir, pour ce motif, examiner, même 
d'office, l 'or igine de la possession invoquée. 

En fait de meubles, la possession vaut t i t re, et i l n 'y a nul 
motif pour rejeter, en la présente matière, l 'application de cette 
règle fondamentale. I l s'agit seulement de savoir à qui incombe 
la preuve relative à l'existence des conditions de la possession 
légale. Cete possession suppose la bonne foi à l 'origine de 
la possession : l 'ar t . 2279 a toujours été entendu en ce sens. 
En principe, la bonne foi se présume, et c'est à celui qui 
allègue la mauvaise foi du possesseur, à prouver le fondement 
de son allégation. Mais la nature des choses apporte, en â 
présente matière, une dérogation à cet ordre des preuves. I l 
se trouve, en effet, que la mise sous séquestre de la société 
dont s'agit, et même, avant cette mise sous séquestre, la loi 
dont cette mesure a constitué l'exécution, ont frappé de saisie 
les biens de la société et les actions représentatives du capital 
de celle-ci. Cette saisie, outre qu'elle a eu pour effet de frapper 
d'inaliénabilité les biens et intérêts ennemis auxquels elle 
s'appliquait, a constitué, pour les tiers, un suffisant avertis
sement du danger que présentait l 'acquisition de n'importe 
quels droits ou actions relatifs aux entreprises visées. Si donc, 
et malgré cette saisie, des nationaux ou sujets de puissances 
associées ou alliées excipent de quelque droit qui leur appar
tiendrait en propre dans ces entreprises, on est fondé à exiger 
d'eux la preuve qu'i ls étaient titulaires de ces droits dès avant 
cette saisie, ou que, si leur acquisition est postérieure à cette 
date, elle a eu lieu dans des conditions d'une bonne foi exclu
sive de toute fraude à la loi et aux mesures d'exclusion qui 
s'en sont suivies. En conséquence, i l y a lieu d'imposer aux 
demandeurs la preuve que leur propriété remonte à une 
époque antérieure au 10 novembre 1918, date de la première 
législation sur le séquestre des biens ennemis, ou que, si 
l 'acquisition est postérieure à cette date, elle a eu lieu dans 
des conditions démonstratives d'une entière bonne foi . 

Lorsque cette preuve sera fournie, — mais alors seulement, 
nous aurons à examiner s i , dans l'état des choses à ce moment, 
les droits des actionnaires sur le produit de la réalisation sont 
liquides, c'est-à-dire s ' i l y a moyen de fixer la somme de ce 
qui leur revient, après le payement de tous les créanciers de 
la société, et en concurrence avec tous les autres actionnaires 
non déchus de leurs droits. I l est c la i r que nous ne pouvons 
pas nous fier à des calculs et évaluations du genre de ceux 
dans lesquels le premier juge a mis sa confiance. Si donc, à 
ce moment-là, l'état de la liquidation ne permet pas encore de 
fixer l 'act if net et certain à répartir entre tous les actionnaires, 
nous ne pourrons que reconnaître le droit des demandeurs à 
être admis à la répartition, et surseoir à déterminer le montant 
de ce qui leur revient. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrêt. — Sur le premier chef de la demande : 
Attendu que les appelants, séquestres de la société anonyme 

des Produits chimiques de Schoonaerde, qui était contrôlée par 
des ressortissants allemands, se fondent sur la loi du 17 novem
bre 1921, pour contester aux actionnaires belges le droit de 
réclamer une part du produit de la liquidation de l 'avoir sé
questré ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art . 1 e r de la lo i , celle-ci a pour 
objet de régler la déclaration, la mise sous séquestre, la l iqui
dation et l 'a t t r ibut ion de tous les biens, droits et intérêts 
appartenant, à la date de la mise en vigueur du traité de Ver
sailles, à des ressortissants allemands ou à des sociétés contrô
lées par eux sur le territoire national ; 

Que, nonobstant la généralité de cet article, i l résulte de 



l 'ensemble de la loi qu'elle ne traite pas la matière de façon 
méthodique et complète, au point d'exclure l 'application d'au
tres dispositions légales ou des règles de droit commun aux
quelles i l n'est pas explicitement dérogé ; 

Qu'ainsi , le législateur de 1921, bien qu ' i l n 'ait r ien édicté 
au sujet du payement des dettes des entreprises séquestrées, 
ni des obligations des séquestres, a certainement entendu 
maintenir les dispositions de droit commun des art. 11 et 17 
de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 ; 

Attendu, i l est v ra i , qu'après avoir autorisé, dans l 'art. 18, 
le prélèvement, sur le produit de la liquidation, des frais de 
séquestre et de liquidation, ainsi que de certaines indemnités 
accordées aux successibles belges des ressortissants allemands 
dont les biens ont été liquidés, la loi ordonne, dans son art. 3 ) , 
que le produit r.et de la liquidation sera versé au Trésor pour 
recevoir l'affectation prévue par l 'art . 297, litt. H, du traité de 
Versailles ; que, d'après les séquestres, ce versement \svx 
est imposé sans qu ' i l s puissent effectuer de prélèvement nu 
profit des actionnaires belges, la loi n'ayant r ien édicté à leur 
égard ; 

Attendu que pareille argumentation, fondée sur le silence de 
la l o i , ne serait admissible que si elle tendait à l ' applxa ' ion 
d'une règle de droit commun ; 

Qu'el le ne peut être accueillie, puisqu'elle aurait pour elfet 
de porter atteinte aux principes généraux du droit de prooriété, 
et d'établir une confiscation des intérêts belges ou alliés dans 
les sociétés contrôlées par des sujets de nationalité ennemie ; 

Que le législateur belge n'a certes pas voulu prendre une 
mesure aussi exceptionnelle, en opposition manifeste avec 
l'esprit de la lo i , qui tend à sauvegarder non seulement les 
intérêts généraux du pays, mais aussi les intérêts privés des 
nationaux ; 

Qu'enfin, l 'on ne conçoit pas que la loi édictée en exéci t im 
de l 'art . 297 du traité de Versailles, déroge aux annexes du 
dit article, qui prescrivent, dans leur § I E 1 ' , que les mesures 
prises à l'égard des biens ou intérêts ennemis ne peuvent 
porter préjudice aux droits acquis de bonne foi par les ressor
tissants des puissances alliées ou associées ; 

Que cette disposition s'applique manifestement aux nationaux 
de l 'Etat oui a pris les mesures visées ; 

Q u ' i l suit d-e ces considérations que la thèse des appelants, 
en ce qui concerne l 'a t t r ibut ion du produit de la liquidation 
des biens séquestrés, ne trouve aucun fondement dans la loi 
invoquée ; 

Attendu toutefois qu'en matière de réclamations dirigées 
contre les séquestres des biens ennemis, la nationalité du 
réclamant ou l 'or igine de sa possession ou de sa propriété, 
sont des éléments essentiels et constitutifs de son droit, et que 
la vérification de ces éléments s'impose : 

Que, les intimés se présentant comme propriétaires d'actions 
au porteur de la société séquestrée, i l échet de contrôler, avant 
tout examen de la cause quant au montant des droits des in t i 
més, si ceux-ci n'agissent pas comme personnes interposées, 
pour des actionnaires de nationalité ennemie ; 

Attendu qu'à tort , le premier juge a déclaré dès ores cons
tante la qualité de propriétaire des intimés, bien que les 
séquestres eussent contesté la demande en se référant à justice, 
et qu'aucune justification de la bonne foi des intimés ni de 
leur nationalité n'eût été produite ; 

Que, dans l'état de la cause, i l échet d'ordonner au préalable, 
aux parties, de s'expliquer et de conclure sur ce point ; 

Sur le second chef de la demande : 

Attendu que les intimés ont aussi postulé contre les séques
tres la réparation du préjudice qui serait résulté pour eux des 
agissements des administrateurs allemands de la société sé
questrée, notamment de leur gestion avant et pendant la 
guerre, et des faits commis au moment de l 'armistice, tels 
que l'enlèvement des livres de la comptabilité, du capital rou
lant et de certaines machines, ainsi que de la détérioration des 
machines restantes ; 

Attendu que les séquestres, mandataires de la justice belge, 
et non du sujet ennemi, sont sans qualité pour répondre à 
pareille demande complexe, formulée à raison de faits per
sonnels aux administrateurs de la société placée sous séques
tre ; 

Q u ' i l apparaît donc, dès ores, que les intimés sont non 
recevables à agir contre les séquestres à raison du second chef 
de l 'action, et que c'est à tort que le premier juge, fusionnant 
les deux chefs de la demande, a accueilli pour partie la de
mande de dommages-intérêts, en décidant que les destructions 
ou enlèvements effectués par la direction allemande, just i
fiaient une majoration de la quote-part revenant aux action
naires belges dans le produit de la liquidation ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis conforme de M . le pre
mier avocat général S O E N E N S , reçoit l 'appel, met le jugement 
dont appel à néant quant au premier chef de la demande, en 
tant qu ' i l a admis que les intimés avaient justifié dès ores 
d'une possession utile aux fins de l 'action ; émendant quant à 
ce, ordonne aux parties de s'expliquer et de conclure sur ce 
point ; met également le jugement à néant, quant au second 
chef de la demande ; émendant quant à ce, déclare dès ores les 
intimés non recevables à réclamer aux séquestres la répara
tion des dommages causés par les faits reprochés aux adminis
trateurs allemands ; renvoie la cause au 24 juillet prochain ; 
réserve les dépens... (Du 19 juin 1924. — Plaid. MM™ B E L L E -
M A N S , du Barreau de Gand, c. L E M M E N S , du Barreau de 
Termonde.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Troisième chambre. — Présidence de M . DE B U S S C H E R E . 

8 mars 1924. 

P R O C É D U R E P E N A L E . — C O M P É T E N C E E T R E S S O R T . — 

I N F R A C T I O N A L A P O L I C E D U R O U L A G E E T D É L I T D E B L E S 

S U R E S I N V O L O N T A I R E S C O M M I S P A R U N M I L I T A I R E . — 

C O N N E X I T É . — C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . — A P P E L . 

Lorsqu'un tribunal correctionnel a statué sur une infraction à 
la police du roulage, poursuivie de connexité ai'ec un délit 
de blessures par imprudence à charge d'un militaire, l'appel 
est recevable pour le tout. 

Le tribunal correctionnel de la résidence du prévenu est 
compétent pour juger, à charge d'un militaire, un délit de 
blessures par imprudence et une infraction à la police du 
roulage, indivisibles ou connexes, même si les faits se sont 
produits dans un autre canton de justice de paix. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . V . . . I . . . ) 

L'inculpé, militaire, ayant causé à Eecloo (arron
dissement de Gand) un accident de roulage, fut 
poursuivi du chef de blessures involontaires devant 
de tribunal correctionnel de Gand. Ce tribunal se 
déclara incompétent à raison de ce que le prévenu 
appartenait à l'armée au moment des faits, et le 
dossier fut transmis au parquet militaire. Ce der
nier, estimant qu'il fallait poursuivre, de connexité, 
pour infraction aux dispositions qui règlent le rou
lage, renvoya les pièces au parquet civil (art. 23 et 
26, al. 2, c. proc. pén. mil.). L'inculpé, qui résidait 
à Bruges, fut assigné alors devant le tribunal correc
tionnel de cette ville, du chef des deux infractions. 
Il intervint un jugement qui déclarait l'action du 
ministère public non recevable, pour le motif que 
l'infraction de roulage était (prétendument) pres
crite, et qu'en outre, quant au délit de blessures in
volontaires, le tribunal de Gand avait proclamé l'im-
compétence de la juridiction civile. 

Sur appel interjeté par le ministère public de tou
tes les parties de ce jugement, la Cour de Gand" 
prononça comme suit: 

Arrêt. — Ouï M . le conseiller V E R H E L S T en son rapport, 
et M . l'avocat général V A N DER M O E R E en ses réquisitions r 

Attendu que le tribunal correctionnel de Bruges était saisi 
d'un délit de coups et blessures par imprudence, et d'une i n 
fraction en matière de roulage qui se confond avec ce délit ou 
y est connexe, et qui échappe à la juridiction mili taire en 
vertu de l 'art icle 23 c. proc. pén. m i l . ; 



Attendu qu ' i l a déclaré que l ' infraction en matière de rou
lage était prescrite et l 'action du ministère public irrecevable ; 

Qu 'en constatant la prescription de la dite infracion, i l a 
implicitement admis sa compétence pour en connaître ; 

Qu'en déclarant subséquemment l 'action du ministère pu
blic irrecevable, i l s'est, en réalité, en ce qui concerne le 
délit, déclaré incompétent, à défaut de la condition requise 
par l 'art. 15 de la loi du 30 avri l 1919 (art. 26 c. proc. pén. 
mi l . ) ; 

Quant à la recevabilité de l'appel : 

. . .Attendu que l 'article 15 de la loi du 30 avril 1919 donne 
compétence à la juridict ion ordinaire pour juger, en cause 
de militaires, deux infractions connexes dont l 'une ressortit 
à cette jur id ic t ion ; 

Attendu qu'en parlant de « juridiction ordinaire », le légis
lateur a visé le juge de première instance et le juge d'appel 
a u q u e l ces infractions, ou l'une d'elles, d'après leur catégorie, 
pourraient ressortir ; 

Attendu que si l 'on doit admettre, avec le tribunal de 
Bruges, que la compétence de la juridiction ordinaire vient à 
disparaître lorsque l'action publique n'est pas recevable quant 
à l ' infraction qui ressortit toujours à la juridiction civi le , i l 
faut, d'autre part, reconnaître non seulement au juge de l v r 

instance, mais aussi au juge d'appel éventuellement compétent 
à raison de l'une au moins des infractions, le droit de vérifier 
l'existence de cette condition ; qu ' i l ne saurait appartenir au 
juge inférieur d'empêcher la juridiction supérieure de vérifier 
et de reconnaître sa propre compétence et d'exercer son 
contrôle ; 

Attendu, d'autre part, que l 'article 15 de la loi du 30 avril 
1919 n'a attribué compétence à la juridict ion ordinaire, et 
notamment à la Cour d'appel, que pour faire juger conjointe
ment, au moins à l ' un des deux degrés de juridict ion, les 
infractions qu ' i l vise, à raison du lien de connexité qui les 
unit ; 

Que la volonté du législateur ne serait donc pas réalisée si 
la cour, dans le cas de la présente espèce, ne pouvait connaître 
de la contravention en même temps que du délit ; 

Q u ' i l s'ensuit que l'appel est recevable à toutes fins ; 
Quant à la compétence de la juridiction ordinaire : 

Attendu que le tribunal de Bruges s'est déclaré à bon droit 
compétent pour l ' infraction en matière de roulage, mais à 
tort incompétent pour le délit, ceci pour la double n i s o n que 
l ' infraction en matière de roulage était prescrite et que le ! 
tribunal correctionnel de Gand, primitivement saisi du seul ! 
délit de coups et blessures par imprudence, avait, motivant 
sa propre incompétence, » disposé » que la juridiction m i l i 
taire juge les infractions de droit commun commises par les 
militaires ; 

Que ces deux raisons sont erronées ; 

Qu'en effet, la prescription en matière de police de roulage 
ne s'accomplit que par un an ; que les faits sont du 14 décem
bre 1922 et que la citation devant le tribunal de Bruges, 
laquelle vise l ' infraction en matière de roulage, est du 6 
septembre ; que la orescrimion n'était donc Doin t acquise ; 

Que si le tribunal de Gand, originairement saisi du délit 
seul dont il est question en cause, a motivé sa nropre incom
pétence en déclarant que la juridiction mili taire juge les infrac
tions de droit commun commises par des militaires, i l ne 
résulte de là, vis-à-vis d'autres tribunaux, aucune autorité de 
chose jupée ; j 

Que, d'une part, l'autorité de la chose jugée s'attache non à 
un simole motif de jugement mais seulement au dispositif, et 
pour autant que celui-ci tranche le fond du droit ; au'au sur
plus, le tribunal de Gand ne visait que la poursuite alors exer- ! 
cée uniquement du chef de coups et blessures par impru- j 
dence ; 

Quant à la compétence territoriale (ou ratione loci ) du tri
bunal de Bruges : 

Attendu que, les infractions étant conjointement déférées à : 
la juridiction ordinaire, en exécution de l ' a r i d e 15 de la loi 
du 30 avri l 1919, i l faut appliquer les règles de compétence 
qui la régissent ; 

Qu 'en cas de connexité d'un délit et d'une contravention ou 
infraction assimilée, c'est au délit, l ' infraction de la catégorie 1 

la plus importante, qu ' i l faut s'attacher pour reconnaître la 
compétence ; 

Que la compétence du juge qualifié pour connaître de l ' in 
fraction principale s'étend, en pareil cas, à l ' infraction secon
daire ; qu'ainsi, un délit sera de la compétence de la cour 
d'assises, une contravention, du tribunal correctionnel, appelés 
à juger le crime ou le délit connexe ; 

Qu 'en matière de délit, i l y a, outre la compétence à raison 
du lieu de l'arrestation ou de la perpétration du fait, celle de 
la résidence du prévenu, et que la loi ne consacre aucune 
exclusion de l'une de ces compétences au profit d'une autre 
(cass. fr. , 7 décembre 1860, D A L I . O Z , Pér., 1861, V, 29 ; — 
17 novembre 1866, ibid.. 1868, I , 142) ; 

Que ce serait méconnaître les effets légaux de la connexité 
que de vouloir réserver une contravention au seul juge du 
lieu de l ' infraction lorsque celle-ci forme un ensemble avec 
un délit ; que, même au cas où la connexité n'existe qu'entre 
deux contraventions, el îe peut 'soustraire l 'une d''el'1es au 
forum delieti (art. 540, al. 2, c. instr. c r im. ) ; 

Que le juge de la résidence de l'inculpé est particulièrement 
désigné, en fait, pour apprécier des infractions comme celles 
de l 'espèce, à cause du rôle qu'y jouent les habitudes de pru
dence du prévenu mieux connues là où i l demeure ; 

Que le tribunal correctionnel de Bruges, lieu de la résidence 
du prévenu, était donc un organe de la juridiction ordinaire 
territorialement compétent pour statuer en cause ; 

Attendu que des considérations qui précèdent i l résulte qu ' i l 
y a l ieu d'évoquer ; 

Par ces motifs, la Cour, statuant à l'unanimité, reçoit, quant 
aux deux préventions soumises au premier juge, l'appel inter
jeté ; met le jugement dont appel à néant, en tant qu ' i l a 
déclaré prescrite l ' infraction en matière de roulage et irrece
vable l 'action publique intentée de ce chef, en tant aussi qu ' i l 
a déclaré le tribunal correctionnel de Bruges incompétent 
quant au délit de coups et blessures par imprudence ; le con
firme en tant qu ' i l a reconnu la compétence du dit tribunal en 
ce qui concerne l ' infraction en matière de roulage ; dit qu ' i l 
était compétent aussi pour le délit ; et évoquant, remet l'affaire 
... pour l ' instruire au fond ; dépens réservés.. . (Du 8 mars 
1924. — Plaid. M M " DE C N Y F et L. D U P O N T . ) 

Observat ions . I. — Le jugement du tribunal de 
Bruges déclarait l'action du ministère public « non 
recevable ». Il y avait évidemment une simple fin 
de non-recevoir quant à l'infraction de roulage, dé
clarée prescrite. Mais quant aux blessures par 
imprudence, la fin de non-recevoir consistait à invo
quer la chose jugée d'incompétence, qui découlait 
soi-disant de la décision du tribunal de Gand. 
N'était-ce donc pas, en dernière analyse, une pré
somption (res judicata) d'incompétence qui détermi
nait le tribunal à ne pas connaître du délit? C'est 
en ce sens que la Cour d'appel a interprété le 
jugement, d'autant plus que la prescription de 
l'infraction de roulage ne paraissait pas être invoquée 
uniquement pour faire déclarer irrecevable la pour
suite de ce chef, et que cette prescription fournissait 
un véritable moyen d'incompétence quant au délit de 
blessures involontaires, en faisant disparaître la con
dition à laquelle l'art. 2 6 , al. 2 , c. proc. pén. mil. 
subordonne la compétence du juge civil. 

I I . — La question de la recevabilité de l'appel en 
ce qui concerne l'infraction de roulage a perdu l'in
térêt spécial qu'elle présentait en cause, depuis que 
la cour de cassation, dans son arrêt du 1 7 mars 1924 
( B E L G . J U D . , 1924 , col. 4 5 9 ) , a admis de façon gé
nérale la recevabilité, à toutes fins, de l'appel d'un 
jugement rendu par un tribunal correctionnel sur un 
délit et une contravention indivisibles ou connexes. 

I I I . — L'arrêt ci-dessus a fait l'objet d'un pour
voi, déclaré non recevable par arrêt du 1 6 juin 1924 
( P A S . , 1924 , I, 4 0 4 ) . 



B I B L I O G R A P H I E 

Bcnnecase , J . — L'Ecole de l'exégèse en droit 
civil. Les traits distinctifs de sa doctrine et de ses 
méthodes d'après la profession de foi de ses plus 
illusties repiésentants, par J U L I E N B O N N E C A S E , 

Professeur à la Faculté de Droit de l'Université de 
Bordeaux. Deuxième édition, entièrement revue et 
augmentée. {Paris. H. de Boccard, édit., 1924 . — 
Un vol. in-H" de 285 p.) | 

i 
Cet ouvrage avait paru primitivement dans la Renie gêné- j 

raie du Droit, dont M . B O N N E C A S E est l 'un des directeurs. j 
Il constitue l'une des meilleures productions de la collection j 

relative à l 'histoire du Droit et des institutions. Tous ceux j 
qu'intéressent la conception et l ïvoluuon du droit, trouveront 
agrément et proHt à lire et méditer ce livre fortement pensé, j 
fourmillant d'aperçus intéressants, et bien écrit. C'est l'exposé [ 
analytique et synthétique du système d'interprétation du code 1 
c i v i l , qui a été en honneur pendant près d'un siècle. ' 

Bien que dans le tome premier de son Supplément aux 
nombreux traités publiés par B D R Y - L A C A N T I N ERIF. OU sous ; 
sa direction, M . le professeur B O N N E C A S E ait résumé lu i - : 
même les critiques qu ' i l adresse à l 'Ecole de l 'exégèse, il 
n'est pas inutile d'extraire de la substantielle monographie 
qu ' i l a consacrée à ce sujet ce qui constitue la trame de ses 
développements. On appréciera mieux ainsi la portée ou la 
valeur de son étude. 

Nous ferons donc souvent à celle-ci des emprunts à peu 
près textuels. 

Au siècle dernier, l 'école de l 'exégèse groupe les principaux 
civilistes français et le grand juriste belge L A U R E N T . 

La première période de la vie de cette école va de 1804 à j 
1830 environ. 

L'apogée se prolonge jusqu'en 1880. où apparaît le déclin. 
Vers 1880, l 'école bril le d 'un éclat qui n'a pas été dépassé 

dans l'histoire du droit. Ses doctrines se sont figées d'une 
manière définitive, alors que tout annonce la survenante d'un 
mouvement social qui en attestera le caractère factice, artifi
ciel et suranné. 

L'influence de l'école a été continuée par le Précis de droit 
eivil de P A U O R Y - L A C A N T I N E R I E , et par les ouvrages parus 
sous son patronage avec la collaboration de nombreux disci
ples. La pensée de l'école survit dans l'œuvre de G U I L L O U A R D 
et dans celle de H u e . 

C'est par les travaux des grands arrêtistes et professeurs. 
Bt'ENOiR, L A B B É , S A L E I L L E S et B E U D A N T , que commence 

une œuvre de transition entre l 'école de l 'exégèse et l'avène
ment de l'école scientifique. Ces auteurs tiennent compte, 
selon les cas. de l'élément rationnel et de l'élément expérimen
tal du droit. 

B E U D A N T est le précurseur immédiat de l'école scientifique. 
Le professeur G É N Y trouve le terrain préparé pour procla

mer l'avènement d'un nouveau règne. 
L'auteur reproduit l'appréciation de l'avocat général DE-

TOI.'RBET sur les Principes de droit civil de LM.'RENT : « Son 
livre, remarauahle entre les meilleurs, vivra autant que !e 
code, dont i l est le plus lumineux, le plus complet et le plus 
fidèle commentaire ». 

Pour lu i , le chef-d'œuvre de l'école de I ' exésèse , c'est le 
cours de droit c iv i l d ' A U B R Y et R A T . 

Puis, viennent quelques croauis ou portraits des prêtres de 
l 'é î l ise exégétioue : de D E M O L O M B E . ou'on qualifie de son 
temps : prince de la science du droit civil et oui " se renferma 
au fond du oavs normand, dans sa dignité de savant univer
sellement admiré, tout en pratiquant une modestie qui . il faut 
!e reconnaître, était quelque peu compassée et distante ». 

On va jusqu'à l'appeler le P O T H I E R moderne. Son œuvre 
et sa vie ne Furent qu'une longue plaidoirie. 

Le philosophe de l'école de l 'exégèse, c'est T R O P I . O N G . qui 
a été présenté comme ayant joué dans l'interprétation du code 
civi l le rôle de P O R T A L I S dans l'élaboration de ce code. O n 
l'a dit l'émule de D U M O U L I N dans la défense du code, l'émule 

de C U J A S dans sa méthode, de D o M A T par ses vues philoso
phiques, de P O T H I E R pour la propagation de la science du 
droit. 

Le polémiste de l'école, c'est M A R C A D É . 
T A U L I E R , maintenant peu connu, est le type du juriste doc

trinaire et rationaliste intégral. 
Voilà les plus illustres fondateurs ou adeptes de l'école de 

! 'exégèse. 
Quels sont les traits principaux de celle-ci r D'abord, le 

culte du texte de la loi ou mieux le culte de la loi . substitué 
ru c;.:lte du droit. 

Le mot de la situ t'on a hé dit par Hua N E T : » Je ne con
nais pas le droit c iv i l ; je n'enseigne uue le code Napoléon ». 

Les textes avant tout, tel est le trait caractéristique de 
l 'école. 

U T s eend trait distinctif de celle-ci. c'est eue les textes 
d i :v.:nr être interprétés non pas en confondi t ; des trmsfurma-
t iors et des besoins de l'état social, m u s d'après l ' intent ion 
du lé;'is'ateur. En d'autres termes, i l faut envisager la loi dans 
son esprit aussi bien oue dans sa lettre, -vec m e large appli
cation de ses principes et le plus complet développement des 
conséquences qui en découlent, mais c'est à la loi seule q u ' i l 
faut s'attacher. 

C'e=t la vo'ont.': du législateur oui constitue la lo i , écrit 
DE.M \ N T E . 

Il semblerait, disons-le incidemment, eue, ce programme 
d'interprétation n'a pourtant rien d'étrioué et ne mérite pas 
le reproche d'asservissement à la lettre de h loi . 

Mais, objecte aussitôt Al . B O N N E C A S E , encore conviendrait-
il de savoir sur quels éléments on peut se baser pour arr iver 
à déterminer la volonté présumée du législateur. 

Il n'a pas de peine à démontrer qu'une jurisprudence bien 
assise et affirmée par de multiples décisions ne constitue pas. 
comme le prétendait D E M O L O . M B E , un critérium bien sûr de 
la volonté du législateur. La jurisprudence ne vaut oue par 
les motifs qui la justifient ; par elle-même, elle n'a aucun ti tre, 
d i t - i l , qui lui permette de prétendre qu'elle incarne l 'esprit de 
la loi . 

Sans doute, i l y a des retours d'une " jurisprudence cons
tante >> ; on en v o i t de nombreux exemples. Cependant, quand 
une loi est interprétée de la même manière par une série de 
décisions, n'est-il pas paradoxal de ne pas admettre, au moins, 
qu ' i l y a là une présomption très forte que la volonté du légis
lateur a été bien dégagée du texte et de l'esprit de la loi ? 
Ou bien est-ce l'effet de la loi sociologique de l ' imitat ion ? 

D'après AI. B O N N E C A S E , l 'école exégétique a cherché un 
autre appui à la volonté du législateur : elle s'est reielée sur 
la genèse de la lo i . la solution historique, la tradition. 

C'est ainsi qu'à ses débuts, elle fait largement appel aux 
opinions de P O T H I E R . représentées généralement comme le 
meilleur commentaire des dispositions du code c iv i l , relatives 
aux contrats et aux obligations. 

Et comme l'interprétation historique, ajoute l'auteur, p e u t 
elle-même faire défaut, force a été de c h t T c h e r la volonté pré
sumée du législateur dans le but de la loi et ses conséquences. 

C'était là entrevoir l'interprétation scientifique moderne. 
Néanmoins, l ' intention du législateur a été la hantise des 

teprésentants les plus attitrés de l ' écob de l 'exégèse. Ils y 
ont vu un doi'me. De là, le caractère factice de la doctrine. 
d° cette école. 

Le troisième trait particulier de l 'école, c'est son caractère 
profondément ctafiste. en ce que sa doctrine revient à pro
clamer l 'omnipotence juridique du législateur, c'est-à-dire de 
l'Etat : Un seul droit existe, le droit positif. 

Certains auteurs. A I O U R L O N . B L O N D E A U , B A U D R Y - L A C ^ N -

T I N E R ' E . prétendent oue la loi doit être actuellement l 'unique 
source des décisions judiciaires. 

Après avoir adhéré à la notion métaphysique du droit, t e l l e 
que l'avaient conçue la Révolution française et les rédacteurs 
du code c i v i l , les représentants de l'école de l 'exégèse n 'en 
acceptent pas moins la toute-puissance du législateur, au lieu 
d'obéir dans l'élaboration du droit positif à cette notion trans
cendante. 

Tout en reconnaissant l'existence de principes de droit an
térieurs et supérieurs à toute législation positive, tels le droi t 
de propriété, le respect des conventions, l'organisation de la 



famille, certains exégètes en sont arrivés à leur refuser tout 

effet. 
C'est cependant une question essentielle que celle de savoir 

cuelle est la vraie nature du droit et c'est pour l 'avoir négligée 
ou déformée, que les juristes allemands en sont venus à nier 
le droit et à exclure de la science du droit ce qu'on a appelé 
le droit naturel. 

Nous objecterons que le reproche adressé de ce chef à 
l 'école de l 'exégèse aurait besoin d'une autre démonstration 
que celle tentée par l'auteur pour en établir le fondement. 
D'opinions d'adeptes d'une école, isolées sur certains points, 
notamment quant à l 'exercice absolu et discrétionnaire du 
droit de propriété, on ne peut justement faire reproche à l 'en
semble de ceux qui ont constitué l'enseignement de cette 
école. 

Toutefois, M . B O N N E C A S E . qui ne ménage pas ses critiques j 
à l 'école, reconnaît qu'elle n'a pourtant pas refusé toute im- , 
portante à la notion de droit dans l'élaboration du droit positif 
et, par conséquent, dans l'interprétation de ce droit, et qu'elle 
a fait une part — i l est vrai, peu importante — à l'équité et à 
la raison en se prévalant de l 'art. 5 du code c iv i l . 

Un autre trait distinctif de l 'école, c'est le respect voue 
craintivement aux autorites doctrinales. Elle voit avec défaveur 
les dissidents, ceux qui prônent des théories divergentes. 

M . B O N N E C A S E présente ensuite d'intéressantes considéra
tions sur les différentes méthodes d'enseignement suivies par 
l 'école de l 'exégèse : le commentaire, le traité, la méthode 
mixte, consistant à ne pas suivre dans l'exposé de la matière 
d ' rne section l 'ordre des articles qui la constituent. 

Après avoir suivi attentivement l'auteur dans ses dévelop
pements, on est un peu surpris de lire (p. 198) : " Notre 
étude, de par son but même, ne comporte pas logiquement de 
conclusion.. . Elle visa à l'exposé purement descriptif des 
traits marquants de la doctrine et des méthodes de l'école de 
l 'exégèse, tels que les représentants les plus autorisés de 
celle-ci les avaient eux-mêmes développés dans les Préfaces 
de leurs œuvres ». 

On a déjà pu constater ou ' i l s'était heureusement départi 
de ce programme, et que h critique cheminait avec l'exposé. 

Ce n'était qu'un prélude pour arriver à la constatation que 
« c'est seulement en 1899 que le règne de l'école scientifique 
devait être définitivement instauré, grâce à l 'ouvrage de 
M . GP.NY : Méthode d'interprétation et sources en droit privé 
positif ». 

M . B O N N E C A S E exposa excellemment la conception nou
velle d'interprétation, en ajoutant que son initiateur, M . C É N Y , 
paraît toutefois être revenu en partie au système de l 'école 
de l 'exégèse, grâce au rôle attribué par lui à la technique 
juridique. 

Alors,on n'en est donc encore qu'à une orientation indécise 1 
L'auteur critique ensuite l'école de l 'exégèse au triple point 

de vue pratique, scientifique et philosophique, et ce n'est 
pas la partie la moins intéressante de son l ivre . Voici son 
raisonnement, d'après ses formules les plus significatives : 

ii Fn rivant le droit positif à la loi et à l ' intention du légis
lateur, l 'école de l 'exégèse l ' immobi l ise . . . On ne gouverne 
pas indéfiniment le monde social avec des institutions faites 
pour le cassé. . . L'école de l 'exégèse a donc un caractère 
rétrograde et simpliste. Sans doute, l'élément légal doit jouer 
un rôle important dans l'élaboration du droit positif, mais l ' i n 
terprète ne dépasse pas le sien en s'assurant que chacune de 
ses solutions correspond rigoureusement au hut social caché 
sous la formule léi 'ale.. . Texte et but social sont les deux 
facteurs à prendre en considérition pour l'interprétation des 
lois . . . I l faut envisager l'ensemble de la loi en même temps 
et plus peut-être ciue ses articles séparément ». 

On peut souscrire à la plupart de ces appréciations. Mais 
est-il bien certain que l'école de l 'exégèse << •> privé le droit 
positif de tnut caractère seientifioue et ab-uti à le transformer 
en un art purement empirions, à méconnaître la science du 
droit » ? 

Pour montrer la supériorité du svstème du but sccial sur le 
svstème de l ' intention du législateur, cher à l 'école, l'auteur 
cite comme exemole l'extension de la dru immobilière à la d:t 
mobilière, en s'inspirant de ce are le régime dotal a pour but 
la protection des biens de la femme. 

Quand l'auteur reproche à l 'école d'avoir privé le droit 
positif de tout caractère scientifique, i l entend parler du carac
tère pratique ou expérimental se manifestant par l 'observation 
des faits. 

"Les noms de Claude Bernard ou d'Auguste Comte ont passé 
pour elle inaperçus», d i t - i l . Les conceptions de l'école sont 
donc demeurées stationnaires au mil ieu des transformations de 
l'étude des sciences par la méthode expérimentale. Cette 
école s'est rabattue sur ce qu'elle a décoré du nom de « pr in
cipes généraux du code » découverts à l'aide d'une dialectique 
plus ou moins artificielle. Elle déclare, en somme, que le droit 
positif s'absorbe dans la loi et que celle-ci est elle-même un 
produit de la volonté du législateur, tandis qu'elle ne sera sai
nement élaborée que si le législateur l 'extrait du mil ieu social 
et des aspirations qu ' i l traduit. La mise en application du texte 
suppose connu, au contraire, le but social de celui-ci. 

Nous nous bornerons à faire remarquer ici que des idées 
analogues ont déjà été émises, lors de la célébration du 
Centenaire du Code c i v i l , et non sans soulever beaucoup 
d'objections. 

Qu'elles contiennent une grande part de vérité, c'est indé
niable, et c'est avec raison que M . B O N N E C A S E invoque à 
l'appui de sa critique l'interprétation trop longtemps en faveur 
du caractère prétendument absolu du droit de propriété. 

» Le droit du patrimoine, écrit-il, n'a d'autre but que d'assi
gner les limites réclamées par l 'ordre social à l'activité des 
individus et des collectivités dans l 'ordre économique... Il a 
essentiellement à sa base les faits économiques, et le juriste 
chargé de le mettre en œuvre faillit nécessairement à sa tâ
che, s ' i l n'a constamment les yeux fixés sur les progrès de 
l'économie politique et de ses données. » 

Mais ne peut-on objecter que cette directive peut faire 
oublier au juriste que l'interprétation de la loi diffère essen
tiellement de son assouplissement, c'est-à-dire de sa modifi
cation ? Avant tout, la loi est une règle destinée à assurer la 
fixité des rapports qu'elle doit régir. Quand le juge, sous 
prétexte de la moderniser, de l'adapter aux situations contem
poraines, la fait fléchir, il se substitue à elle et fait tort à 
l 'une des parties engagées dans le litige soumis à son appré
ciation, car cette partie a pu compter sur la stabilité de la 
règle sous l 'empire de laquelle son droit a pris naissance. 

L'argumentation de l'auteur paraît donc empreinte d'exagé
ration et de généralisation outrée, lorsqu'elle s'empare d'un 
cas d'interprétation rigoureusement littérale, comme celle qui 
a trop longtemps prévalu en matière d'exercice du droit de 
propriété, pour faire grief aux interprètes d'avoir d'ordinaire 
méconnu le but social de la loi . 

M . B O N N E C A S E leur reproche ensuite d'avoir paru ignorer 
complètement le mouvement philosophique du siècle dernier. 

« I ls auraient dû, pour le moins, essayer d'expliquer le lien 
par le-iuel les textes qui . pour eux. faisaient fonction de faits, 
se rattachaient à une notion de droit universelle, éternelle et 
immuable, qu'ils acceptaient D?r ailleurs. Ils ont négligé d'ap
profondir la notion métaphysique du droit, comme ils en 
avaient négligé le point de vue purement scientifique ou expé
rimental ». 

C'est ce qu ' i l se réserve d'établir ultérieurement. 
Nous n'aborderons donc pas maintenant ce point de spécu

lation transcendante. 
Toutefois, écrit encore l'auteur, <• l 'école de l'exégèse 

plonge par ses racines dans la philosophie générale. Elle est 
la première et la plus solide des formes du positivisme jur i 
dique, dont l'essence est de considérer les règles irr idiaues 
établies comme les seules normes de la conduite humaine et 
ée professer, par conséauent, la plénitude c'° l 'ordre juridique 
positif. De même que les sociologues ne veulent connaître are 
ee phénomène extérieur ou'est le fait social, de même les 
exégètes n'ont voulu connaître que ce fait extérieur qu'est la 
loi ... 

Mais M . B O N N E C A S E . oui re veut oas être injuste à l'égard 
de l 'école dont i l combat les tendances, n'hésite oas à procla
mer ou ' » avec les prands emmentateurs du code Napoléon, 
on se trouve en face d'une œuvre positive dans le sens litté
ral et absolu de ce terme... ' . 'école de l 'exsuèse a mis sur 
pied de véritables théories scientifioues sur des matières dé
terminées, mais ce fut souvent par suite d'un heureux oubli 



de son Credo... Tout le secret de l'œuvre d'AuBRY et R A I ; a 
consisté, au surplus, dans l 'art avec lequel ils ont su pré
senter, comme le reflet du code c iv i l , des constructions direc
tement élevées sur le fondement de l'élément expérimental et 
de l'élément rationnel du droit : là est la marque de leur 
génie ». 

* 

La thèse si bien défendue dans l'ouvrage soulèverait de 
nombreuses objections ; nous en avons déjà indiqué quelques-
unes au cours du résumé de son exposé. 

En proposant de substituer à l 'esprit de la loi le but social 
de celle-ci comme élément distinctif des deux interprétations, 
n'oublie-t-on pas que souvent ces deux notions sont absolu
ment les mêmes et qu'on n'emploie que des mots différents 
pour les opposer l 'une à l 'autre ? 

Quand les exégètes invoquent l'esprit de la lo i . ne recher
chent-ils pas cet esprit dans le but social de la loi ? I ! serait 
excessif de prétendre le contraire. 

L'esprit de la loi oeut s'entendre du but social de la loi , du 
résultat qu'elle a en vue. 

Ce qu'on veut réaliser indirectement, c'est l'interprétation 
du texte, non ras d'après, son sens et sa portée nu moment où 
il est devenu une disposition légale, mais selon ce qu'on croit 
qu ' i l serait si le législateur contemporain l'avait formulé. Voilà 
l ' innovation qu'on préconise. 

Or, quels seront les organes de cette prétendue appro
priation du texte aux exigences du changement d'idées et de 
tendances ? Les interprètes enseignant dans les chaires de 
droit, les auteurs nouveaux et les juges partisans de ce mode 
d'élaboration de la loi par rajeunissement de celle-ci ? 

C'est donc à eux que va passer le soin de légiférer, en 
revisant la loi sans le concours du Parlement, mis à l'écart 
par simple prétention. 

Voulant assurer le respect de la loi , parce au'elle estimait 
que tous les citoyens devaient être égaux de.'ant elle, la Révo
lution française a eu l 'admirable idée de charger le tribunal de 
cassation de maintenir l'unité et l'uniformité d'application de 
la lo i . Elle a fait de la cour suprême l 'auxiliaire du pouvoir 
législatif pour aue la loi fut partout observée et mise in 
œuvre de la même manière. 

Qu'adviendra-t-il du rôle qui lui est assigné comme gardien 
de la loi , pour aue celle-ci soit à l 'abri de divergences d'inter
prétation de nature à en altérer le caractère, pour en maintenir 
la fixité et la rendre intangible? Que lui restera-t-il de la mis
sion qui lui est départie en vue de la stabilité de la loi lorsque 
l'interprète aura le pouvoir de la plier aux contingences nou
velles, de se déterminer d'après ses propres conceptions ? 

N'en résultera-t-il pas confusion, désordre et arbitraire ? 
Et alors que les conventions font loi entre les parties, le 

juge poi'irra-t-il aussi jouir, pour leur interprétation, d'une 
telle latitude, d'une si grande indépendance qu ' i l lui serait 
permis d'en dénaturer les termes ? 

On l'a déjà dit (SIREY, 1903, 2, 2741, comment adhérer à 
une méthode d'interprétation qui . reconnaissant au juge des 
pouvoirs dévolus seulement au législateur, présente le double 
danger d'affaiblir le sentiment de la légalité et de porter une 
atteinte incontestable, quoique indirecte, à nos principes cons
titutionnels ? 

Ces auelaues observations ne tendent pas à diminuer le 
mérite du livre récemment paru, mais à appeler l 'attention sur 
la véritable révolution que la nouvelle école entend réaliser. 
Des précisions, au l ieu de généralités trop fréauentes. seraient 
nécessaires DOUS savoir exactement comment on désire attein
dre le but poursuivi. 

I l existe une bibliographie déjà importante sur certains 
points de la matière traitée dans ce l ivre , et notamment deux 
remarauables études de nos concitovens M M . V A N DER E Y C -
K E N et M A L I . I E U X (1) . 

i l ) Méthode positive de l'interprétation juridique, par 
Paul V A N DER E Y C K E N ; — L'exégèse des codes et In nature 
du raisonnement juridique, par F. M A L L I E U X . — V. aussi 
A L V A R E Z , Une nouvelle conception des études juridiques et 
de la codification du code civil ; — G. V A N D E N B O S S C H E , La 
notion et l'interprétation du droit civil positif dans les théories 
modernes ( B E L G . J L ' D . , 1908. col. 49). 

Ce qui distingue l'ouvrage de M . B O N N E C A S E des autres 
publications de cette nature, c'est l 'ampleur qu ' i l a donnée à 
l'examen des doctrines de l'Ecole à laquelle il fait le procès, 
parfois d'une façon assez mordante. 

A notre époque, si positive, on a trop rarement l'occasion 
de voir publier des travaux de ce genre pour ne pas en signa
ler, avec plaisir, le grand intérêt. 

ED. R. 

Destrée , J . , Ha l l e t , M . , Soudan, I : . et J a n s o n , 
E . — Code du travail, comprenant les lois, arrêtés, 
règlements et circulaires ministérielles relatifs au 
Droit ouvrier, par Jules D E S T R É E et Max H A L L E T , 

mis à jour et annoté par Eugène S O U D A N , Avocat à 
i la Cour, Professeur à l'Université, Député, et Emile 
I J A N S O N , Avocat à la Cour. (Bruxelles, V" Ferd. 

Larcier, édit., 1 9 2 4 . — Deux forts vol. reliés in-
1 6 de 1468 et 7 5 3 pages.) 

La législation ouvrière s'est tellement développée depuis le 
début de ce siècle que la revision du Code du travail, publié 
en 1904 par M M . D E S T R É E et H A L L E T , était nécessaire. 

M . Eugène S O U D A N , qui a déjà donné au Barreau, dans le 
professorat et à la Chambre des représentants, de nombreuses 
preuves de sa valeur comme juriste et M . J A N S O N , qui con
tinue une belle tradition de famille, ont mené à bonne fin la 
tâche qu' i ls ont entreprise de codifier le droit ouvrier actuel
lement en vigueur dans notre pays. 

On ne peut que les en remercier et les en féliciter, quand 
on songe au labeur énorme que cette tâche a du leur imposer, 
eu égard au soin avec lequel ils s'en sont acquittés. 

Dans l'aperçu, nécessairement fort sommaire, que nous pou
vons donner ici des matières qu' i ls ont relevées, nous citerons 
le contrat de travail, le contrat d 'emploi, les livrets d'ouvriers, 
la réglementation de la durée du travail, le repos du Dimanche 
dans les entreprises industrielles et commerciales, les délégués 
à l'inspection du travail , les règlements d'atelier, les conseils 
de prud'hommes, la police et l 'inspection des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, le service médical 
organisé pour venir en aide aux victimes d'accidents, le loge
ment des ouvriers employés dans les briqueteries et sur les 
chantiets, la prévention des accidents du travail pour le 
personnel du ministère des Chemins de fer, marine, postes et 
télégraphes, la législation relative aux mines, minières et 
carrières, celle concernant les matières explosibles, les acci
dents du travail, le travail des femmes et des enfants. 

Le second volume du code reproduit tout ce qui se rapporte 
à l'épargne, aux assurances sociales (pensions de vieillesse, 
caisse de prévoyance, sociétés mutualistes, assurance-chô
mage), les institutions et organismes ressortissant au minis
tère du Travail , les sociétés coopératives, les unions profession
nelles, les habitations ouvrières, les conseils de l ' industrie et 
du travail et les commissions paritaires. 

Une table chronologique des lois, arrêtés et circulaires, et 
une table alphabétique de chacun des points spéciaux à l 'une 
ou l 'autre matière, rendent le nouveau Code du travail extrême
ment pratique et facile à consulter. 

C'est une publication offrant l'avantage de faire connaître 
d'une manier; méthodique une législation touffue, fourmillant 
de détails d'application, et de présenter l'impressionnant ta
bleau de ce qui a été élaboré chez nous dans le domaine social. 

Elle rendra les plus grands services, non seulement aux 
praticiens du droit, mais encore à tous ceux qui tombent sous 
l'application de la législation du travail ou doivent concourir 
à son exécution : chefs d'entreprises i r - i i^f - ie l l e s ou commer
ciales, fonctionnaires ou organismes institués pour sa mise en 
oeuvre. 

La composition tvpographiaue de l'ouvrage est à la hauteur 
de son mérite documentaire. 

Ajoutons, enfin, que chaque année paraîtra un supplément 
destiné à tenir constamment à jour le Code du travnil. 

Imprimerie G. T H O N E , rur. de la Commune, 13, Liège. 
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Jugement par défaut. 
Saisie immobilière. — Opposition. 

Actes d'exécution. 

Le Sénat, en séance du 24 juillet dernier, a adopté 
un projet de loi, renvoyé à la Chambre, élevant à 
400 francs le dernier ressort des jugements pronon
cés par les juges de paix, et à 10.000 francs le der
nier ressort des jugements rendus par les tribunaux 
de première instance. 

Ce chiffre de 10,000 francs suggère quelques ré
flexions quant à l'exécution des jugements par dé
faut. 

Ces 10.000 francs, par suite de la dépréciation 
de notre monnaie, n'ont plus l'importance d'avant 
guerre, importance qu'ils peuvent cependant recon
quérir par étapes. 

10.000 francs étant le dernier ressort en première 
instance, il n'y aura donc que l'opposition comme 
voie de recours et pour les jugements par défaut 
seulement. 

Cela m'amène à signaler un écueil qui, s'il n'est 
pas évité, peut, par un véritable artifice de procé
dure, supprimer le droit d'opposition. 

Le tribunal de commerce prononce une grande 
quantité de jugements par défaut. Il y en a, relati
vement au nombre d'affaires, beaucoup moins en 
instance civile. 

Pour les jugements par défaut du tribunal de com
merce, plus spécialement, il y est fait couramment 
opposition lorsque, après signification avec comman
dement, l'huissier se présente pour l'exécution par 
voie de saisie mobilière. 

Mais le commandement peut tendre à deux fins 
et être libellé in fine comme suit : « lui déclarant que, 
faute de satisfaire au présent commandement, il y 
sera contraint par toutes voies de droit, notamment 
par la saisie de ses meubles et effets et par la saisie 
de ses immeubles », ou, plus brièvement, « il y sera 
contraint tant par la saisie de ses meubles que de 
ses immeubles ». C'est le commandement de l'arti
cle 14 de la loi du 15 août 1854 sur l'expropriation 
forcée, qui n'exige pas l'indication des immeubles. 
Les quinze jours dont parle l'article 16 de la même 
loi étant expirés, les immeubles appartenant au dé
biteur peuvent être saisis. 

Pour la saisie mobilière, l'huissier est tenu de faire 
préalablement un itératif commandement ; il acte la 
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réponse du débiteur et éventuellement son opposi
tion au jugement. Cette opposition peut même être 
faite jusqu'au et sur le procès-verbal de récolement 
précédant la vente. << L'opposition pourra être for
mée par déclaration sur les commandements, pro
cès-verbaux de saisie ou d'emprisonnement et tout 
autre acte d'exécution », dit l'article 162 du code de 
procédure civile. 

Pour la saisie immobilière, le procès-verbal de 
saisie est complètement préparé dans l'étude de 
l'huissier, et, n'étant pas précédé d'un itératif com
mandement qui sollicite une réponse, il suffit que 
l'acte soit remis à domicile, sans devoir rien y ajou
ter lorsque l'huissier a la certitude de rencontrer le 
saisi et il n'a que le parlant à... à remplir, s'il est 
absent. 

La saisie immobilière, acte d'exécution, se signi
fie donc comme un acte quelconque qui ne met pas 
l'esprit en éveil, comme cela a lieu dans la saisie 
mobilière, pour laquelle l'huissier se présente avec 
des témoins, acte la réponse du débiteur et prend 
ses dispositions pour inventorier les objets à saisir. 

Il y a là des explications, un contact prolongé 
avec le débiteur, des indications que l'huissier est 
amené à donner sur la procédure à suivre, notam
ment sur l'opposition qui peut être faite à l'exécu
tion et au jugement, s'il est par défaut. 

En matière de saisie immobilière, l'acte est remis 
à personne ou à domicile, sans autre formalité, et à 
partir de ce moment, si le débiteur ne déclare pas à 
l'huissier qu'il forme opposition au jugement, celui-
ci, aux termes de l'article 159 du code de procédure 
civile, déclaré applicable en matière de commerce 
par l'article 6 4 3 du code de commerce, est réputé 
exécuté et l'opposition n'est plus recevable (à moins 
d'opposition par un acte concomitant, suivant une 
expression de D U T R U C , que l'on trouvera plus loin). 

Un jugement de Verviers, du 2 4 janvier 1899 
(Pand. pér., 1 9 0 1 , 1 4 1 0 ) , va plus loin: l'opposition 
ne serait plus recevable après le commandement: 

« L'opposition formée au jugement par défaut 
n'est pas recevable quand elle a été formée après 
commandement signifié à fin de saisie réelle. 

« L'article 1 8 de la loi du 1 5 août 1854 a réuni 
dans un seul et même acte les formalités de la saisie 
et celle de la dénonciation au saisi. Il s'ensuit que, 
sous cette loi, la dénonciation de l'exploit de saisie 
immobilière constitue un acte d'exécution partielle, 
rentrant dans les termes de l'article 159 du code de 
procédure civile et fermant la voie de l'opposition 
au jugement par défaut ». 

On peut opposer à ce jugement un arrêt de la 
Cour de cassation, du 1 6 février 1849 ( B E L G . J U D . , 

1849, col. 2 8 9 ) , qui décide que le commandement à 
fin de saisie immobilière n'est pas un acte d'exécu
tion. 

D'autre part, un jugement de Charleroi, du 2 5 oc
tobre 1882 ( P A S . , 1883 , I I I , 3 4 4 ) , jugeant consulai-
rement, fait mention d'une opposition faite sur le 
procès-verbal même d'une saisie immobilière, oppo
sition qui fut ensuite réitérée dans les trois jours et 
dans les formes prescrites par l'article 4 3 8 du code 
de procédure civile et déclarée recevable. 

Du moment où un acte quelconque d'exécution 
de jugement a été connu du défaillant, le jugement 
est réputé exécuté et, parmi ces actes, l'article 159 
du code de procédure civile range la signification de 
la saisie immobilière; que le défaillant reçoive cet 

acte par lui-même ou qu'il soit reçu pour lui, le ju
gement est réputé connu de la partie défaillante. 
( J A M A R , Rép. gén., V° Juge-jugement, n° 6 7 5 , citant 
quatre décisions de Bruxelles; — Bruxelles, 1 1 jan
vier 1897 , P A S . , 1897, I I I , 8 4 ; — M A R C O T T Y , t. I 
p. 2 1 3 à 2 2 3 ; — M A R T O U , t. I, p. 5 9 1 et 5 9 4 . ) 

« C'est là une présomption légale qui s'impose 
d'une manière absolue » ( D U T R U C , journal des 
Huissiers, t. 7 7 , p. 6 3 ) . Cet auteur précise la ques
tion avec sa maîtrise coutumière, comme suit : 

« Il est possible, dit B O I T A R D , Leç. de proc, t. 
l ' r , p. 3 3 3 ( 6 E édit.), « que la saisie de l'un de ses 
» immeubles ait été dénoncée au défaillant à son do-
» micile, et que pourtant cette dénonciation ne lui 
» soit pas parvenue. Peu importe; par cela seul 
» qu'on en est arrivé à ce point avancé de I'exécu-
» tion, le jugement est réputé exécuté, sans qu'on 
» ait à rechercher s'il a su ou s'il n'a pas su; désor-
» mais, l'opposition n'est pas recevable ». C'est 
aussi ce qui s'induit d'un arrêt de la Cour de cassa
tion du 1 0 mai 1854 ( D A L L O Z , Pér., 1854 , I, 1 8 0 ) . 

» Il est bien vrai que, comme l'a dit T R E I L H A R D , 

l'exécution n'est réputée faite qu'après un acte no
toirement connu de la partie défaillante, mais la loi 
voit un acte de cette nature dans la notification de 
la saisie des immeubles du défaillant. On a prétendu 
cependant que l'art. 159 devait recevoir cette res
triction ; que, pour valoir exécution du jugement par 
défaut, la dénonciation de la saisie immobilière de
vait être faite à la personne même du défaillant, et 
non pas seulement à son domicile ou, à défaut de 
domicile connu, au Parquet (Trib. civ., de la Seine, 
2 0 octobre 1872 , Journ. des Huissiers, t. 5 4 , p. 7 6 ; 
— Trib. civ. de Versailles, 2 1 avril 1886, Id., t. 6 7 , 
p. 1 7 8 ) . 

» Mais cette solution fût-elle exacte, ce que je 
n'admets pas (V. mon Suppl. à VEncyc. des Huiss., 
V° Jugement par défaut, n° 1 8 0 ) , la jurisprudence 
n'est pas allée du moins jusqu'à décider que l'oppo
sition est recevable, même après la notification de 
la saisie immobilière au défaillant. 

» Il a bien été jugé, à la vérité, que l'opposition 
peut être formée, malgré la dénonciation de la saisie 
immobilière, s'il n'est pas justifié que le défaillant 
ait eu personnellement connaissance de cette dénon
ciation (Nîmes, 1 " mai 1860 , Journ. Huiss., t. 4 2 , 
p. 9 0 ) ; mais il y a loin de cette décision, encore très 
contestable (V. mon Suppl. précité, n° 2 2 5 ) , à la 
proposition que mon correspondant voudrait faire 
prévaloir. 

» Peu importe qu'il ne soit pas d'usage d'insérer 
une semblable déclaration dans l'acte de dénoncia
tion de saisie immobilière. Le débiteur a le droit 
d'exiger cette insertion, et l'huissier ne peut se re
fuser à la faire ; cela suffit pour la sauvegarde de la 
faculté réservée au débiteur de former opposition 
au jugement. 

» Le débiteur, dit mon correspondant, n'a connais
sance de la dénonciation de la saisie qu'après la re
mise de la copie et le départ de l'huissier; mais, pré
venu qu'il est depuis le commandement, il a dû se 
tenir en garde et la plus vulgaire prudence lui a 
commandé de prendre ou de se faire donner immé
diatement lecture, par l'huissier, de l'acte qui lui 
était signifié par celui-ci, afin de pouvoir à l'instant 
même, soit faire consigner dans cet acte sa déclara
tion d'opposition, soit faire signifier lui-même un 
acte d'opposition extrajudiciaire. 



» Au surplus et en finissant, la loi est formelle, J 
et quelque inconvénient que présente son observa
tion, elle doit être obéie. » j 

Mais cet inconvénient, dont parle D U T R U C , ne 
va-t-il pas prendre trop d'ampleur par l'extension ! 
donnée à la compétence et au dernier ressort des > 
tribunaux, et ne nécessite-t-il pas une revision d'un 
article au moins de la loi sur la saisie immobilière? 

Il ne faudrait pas que l'on attende que l'expé
rience soit faite qu'un ou des justiciables deviennent 
victimes, à concurrence de 1 0 . 0 0 0 francs, d'une ha
bileté de procédure. 

L'article 1 6 de la loi de 1854 laisse un délai de 
1 5 jours entre le commandement et la saisie, mais 
pour que ce commandement ne puisse pas être un 
leurre entre les mains du débiteur, il devrait indiquer 
avec précision qu'il tend à la saisie réelle de ses 
immeubles, et pour qu'il n'y ait pas de doute possible 
et que l'attention soit bien attirée sur le but et les fins 
du commandement, celui-ci devrait contenir les indi
cations prévues par les 2", 3° et 4" de l'article 18, qui 
ne pourraient plus être facultatives (art. 1 4 et 4 ) , 
mais obligatoires. 

L'indication précise des immeubles avec tenants 
et aboutissants, l'extrait de la matrice cadastrale, 
mettraient le débiteur en éveil et lui feraient prendre 
les mesures qu'il croirait propres à éviter la saisie 
immobilière. 

La réforme s'impose. Un acte de procédure clan
destine (expression de T R E I L H A R D , rapporteur de 
la loi antérieure sur la saisie immobilière. C A R R É et 
C H A U V E A U , t. 2 , p. 1 0 1 ) ne devrait pas, en équité, 
pouvoir priver un citoyen, en matière de saisie im
mobilière, du droit d'opposition qui lui est réservé 
jusqu'à la fin de la procédure en matière de saisie 
mobilière. Et si les délais ne peuvent pas être les 
mêmes pour la saisie immobilière parce que trop 
d'éléments divers y entrent en cause, tout au moins 
le commandement, qui laisse un délai de quinze 
jours, devrait-il être un avertissement suffisant pour 
que le débiteur défaillant ne soit pas victime d'une 
surprise. 

P H . M A T A G N E , Huissier. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

2 juin 1924. 

LETTRE DE C H A N G E . — M O N N A I E É T R A N G È R E . — C O U R S 

D U C H A N G E A U J O U R D U P A Y E M E N T . — P R O T Ê T . — V A 

L E U R A U J O U R D U P A Y E M E N T . — V A L I D I T É . 

Le principe que la lettre de change doit être payée dans la 
monnaie qu'elle indique, implique que si le payement se fait 
en monnaie autre que la monnaie stipulée, celle-là soit d'une 
valeur égale à celle-ci. c est-à-dire comptée au cours du 
change au jour même de ce payement. 

Aucune disposition de la loi sur les protêts ne /ait obstacle au 
droit, pour le porteur d'un effet tiré en monnaie étrangère, 
impayé à son échéance, de faire dresser l'acte de protêt pour 
défaut de fournir en monnaie nationale une valeur égale au 
cours du change, au jour du payement (1) . 

(1) Comp. Paris, 15 février 1924 et Civ . Seine, 14 novem
bre 1923, publiés tous deux intra, col. 60 et 62. 

( S O C I É T É H O T T L E T , F R È R E S , E N L I Q U I D A T I O N , — C . S O C I É T É 

A N O N Y M E A M É R I C A I N E « K A W A I A N P I N E A P P L E C O M P A N Y » . ) 

Arrêt. — Attendu que le litige soumis à la Cour porte 
exclusivement sur le point de savoir si la traite de 3.927 dol
lars 75, à l 'échéance du 25 décembre 1922, acceptée par la 
partie appelante, et protestée f iute de payement à son 
échéance, peut encore être acquittée en monnaie belge au 
taux du change, au jour de son échéance, ou doit l 'être au 
taux du change au jour du payement ; 

Attendu que cette traite est tirée de San-Francisco en paye
ment d'une fourniture de caisses d'ananas, facturée en dollars, 
au montant préindiqué ; 

Que les appelants ont non seulement accepté cette facture 
et cette traite, mais ont pris livraison de la marchandise ; 

Que la traite stipule, conformément à la facture, payement 
en dollars, sans aucune mention, d 'a i l leurs, d 'un équivalent 
en monnaie belge ; 

Que, dès lors, les parties ont rendu manifeste leur commune 
intention de fixer la dette des appelants en dollars, et, partant, 
de ne permettre à ceux-ci de se libérer en monnaie autre, et 
notamment en monnaie nationale belge, que moyennant d'en 
régler le change à son taux au jour du payement ; 

Attendu que l 'article 33 de la loi du 20 mai 1872 n'assure 
pas au t iré un droit absolu de paver en monnaie nationale, au 
cours du change du jour de l 'échéance, le montant d'une 
lettre de change créée en monnaie étrangère ; 

Qu'en effet, son § 1 e r reproduit le principe, déjà proclamé 
par l 'article 143 du code de commerce de 1807, que la lettre 
de change doit être payée dans la monnaie qu'elle indique ; 

Que ce principe n'est qu'une application logique des arti
cles 1134, 1156 et 1245 c. c iv . , et implique donc que, si le 
payement se fait en monnaie autre que la monn-iie stipulée, 
celle-là soit d'une valeur égale à celle-ci, c'est-à-dire comptée 
au cours du change au jour même de ce payement ; 

Que la D e s c r i p t i o n du § 1 " de l 'art icle 33 domine donc né
cessairement le texte de son § 2, et l imi te nécessairement la 
portée de celui-ci au cas que ses termes précisent : payement 
effectué le jour même de l 'échéance de la lettre de change ; 

Attendu, au surplus, que les articles 73, 74, 76 et 81 de la 
loi du 20 mai 1872, relatifs au droit pour le porteur ou l 'en
dosseur d'une lettre de change protestée faute de payement, 
de recourir à une retraite, lui permettent formellement d 'y 
comprendre, en outre du principal et des frais de la lettre 
protestée, le change qu ' i l doit payer ; que ces dispositions 
reconnaissent et consacrent ainsi pour le tiré qui entend payer 
en monnaie nationale l ' import d'une lettre de change en mon
naie étrangère, l 'obligation d'acquitter cet import en valeur 
égale au jour où i l effectue son payement ; 

Attendu, d'autre part, que les appelants ne justifient aucu
nement que l'intimée ait jamais interprété différemment leurs 
droits et obligations respectifs ; qu'en effet, rien n'établit que 
l 'acte de protêt ne vise pas uniquement l ' import de la traite, 
soit 3.927 dollars 75, comme cela ressort des éléments pro
duits par l'intimée ; et que celle-ci a d'ailleurs formulé comme 
suit le premier objet de son action : condamnation au paye
ment de la somme de 3.927 dollars 75, ou, au cours du jour de 
l'assignation, 70.699 fr. 50 c. belges — sauf à majorer ou à 
diminuer suivant le cours du jour du payement, avec autori
sation d'acheter en bourse, à Anvers ou à Bruxelles, un chèque 
sur New-York pour les 3.927 dollars 75, le coût étant à récu
pérer sur simple bordereau de l'agent de change ; 

Attendu enfin qu'aucune disposition de la loi sur les protêts 
ne fait obstacle au droit , pour le porteur d'un effet tiré en 
monnaie étrangère, impayé à son échéance, de faire dresser 
l'acte de protêt, pour défaut de fournir en monnaie nationale 
une valeur égale au cours du change, au jour du payement ; 

Que le t ireur a la faculté de renoncer à réclamer ce qui lu i 
est dû, mais i l a le droit, aux termes de l 'art icle 33, § 2, pré-
rappélé, de prescrire le payement en monnaie étrangère ; et 
que, par ce fait, le protêt peut tenir compte des variations du 
change à un ou deux jours de date, et le tiré se trouvera 
forcé d'en subir les conséquences, au jour de son payement ; 

Attendu que les appelants adviennent donc sans grief aucun 
contre le jugement a quo ; 



Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions con
traires, met l 'appel au néant ; confirme, en conséquence, le 
jugement attaqué et condamne l'appelant aux dépens... (Du 
2 juin 1924. — Plaid. M M C A B E A U C A R N E C. H A N S S E N S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Troisième chambre. — Présidence de M . L O U C H E . 

9 m a i 1924. 

C O N C E S S I O N . — S E R V I C E S P U B L I C S D ' É C L A I R A G E . — 

M A J O R A T I O N D E S T A U X D E P É A G E . — G O U V E R N E M E N T 

S T A T U A N T S U R L A D E M A N D E . — I N C O M P É T E N C E D U P O U 

V O I R J U D I C I A I R E . — I N A P P L I C A B I L I T É D E L ' A R T . 107 D E 

L A C O N S T I T U T I O N . 

L'article 7 de la loi du 11 octobre 1919 a institué une juridic
tion administrative exceptionnelle, à l'effet de fixer, par 
arrêtés royaux, après débats contradictoires entre l'autorité 
administrative concédante et le concessionnaire de services 
publics, le relèvement éventuel des tarifs de péage. 

Les décisions de cette juridiction acquièrent à l'égard des par
ties force de chose jugée. 

En raison du principe de la séparation des pouvoirs, les tribu
naux sont incompétents pour apprécier les arrêtés juridiction
nels, pris par l'autorité administrative agissant dans le cercle 
de ses attributions légales (1) . 

( C O M M U N E D E S E R A I N G - S U k - M E U S E - C . C ' C D ' É L E C T R I C I T É 

D E S E R A 1 N G E T E X T E N S I O N S . ) 

Arrêt. — Attendu que l 'action intentée par l'appelante à 
La G'E d'Electricité de Seraing, tend à faire déclarer nuls et, en 
tout cas, dépourvus de force obligatoire, les arrêtés royaux des 
2 mars 1920 et 24 février 1921, pour violation des prescriptions I 
de l 'art. 7 de la loi du 11 octobre 1919 et pour avoir statué 
avec effet rétroactif, contrairement à l 'ar t icle 2 c. c iv . ; 

Attendu que la Société intimée oppose à ces prétentions une 
fin de non-recevoir déduite de l 'incompétence du pouvoir j ud i 
ciaire, en présence de décisions souveraines de l'autorité ad
ministrative ; 

Attendu que les Chambres législatives, tenant compte de ce 
que les contrats de concession des services publics d'éclairage 
sont d'ordre purement administratif, et du fait que l 'augmen
tation des charges de l 'exploitation de ces services comportait 
la vérification de produits exclusivement techniques, échappant 
à la compétence du juge ordinaire, a conféré au gouvernement 
le pouvoir de connaître des demandes de relèvement des tarifs 
de péages formulés par les concessionnaires, et d'y faire éven
tuellement droit , après avoir entendu le concessionnaire et les 
autorités concédantes, et après avoir recouru à tels experts 
techniques que de conseil ; 

Attendu que les travaux préparatoires et les discussions 
auxquelles a donné lieu le vote de l 'art . 7 de la loi du 11 octo
bre 1919, ne laissent aucun doute sur la volonté du législa
teur d'instituer, en matière de majoration de péages, une I 
juridict ion exceptionnelle dont les décisions souveraines au- j 
raient force de chose jugée ; que le rapporteur de la section | 
centrale au Sénat, M . B R A U N , parlant de la mission du gou- ' 
vernement à ce sujet, a employé, à diverses reprises, la qua- | 
lification caractéristique de jur idict ion spéciale et de juridiction | 
chargée de la revision des tarifs en lieu et place des juridic- 1 

tions légales et ordinaires ; que cette portée de l 'art . 7 a été 
attestée en termes non moins formels par le ministre des 
Affaires Economiques, M . J A S P A R , lorsqu ' i l a déclaré dans 
son discours du 8 octobre 1919, à la Chambre des réprésen
tants : ci Ce sera toujours le gouvernement qui aura le droit 
de juger. Je ne dis pas que le système soit parfait. I l y en a 
un qui sauvegarderait mieux les intérêts. C'est l ' intervention 
de l'autorité judiciaire, mais celle-ci est impossible». 

Attendu qu'en soumettant ainsi la revision des péages à la 
juridict ion de l'autorité administrative et en réservant à celle-

II) Comp. Conseil d'Etat de France. 6 août 1924. infra. 
col. 59. 

ci, à l'exclusion de toutes autres, le droit de prononcer sur 
les majorations qui seraient réclamées par les concessionnai
res, la loi l'a investie du pouvoir de statuer définitivement, 
sans recours possible contre les arrêtés en tant que juridiction 
contentieuse ; 

Attendu que le droit conféré aux tribunaux par l 'art. 107 de 
la Consti tution, de refuser l 'application des arrêtés et règ le 
ments non conformes aux lois, est primé par le principe de la 
séparation des pouvoirs, qui interdit au pouvoir judiciaire de 
s ' immiscer dans les actes émanés de l'autorité administrative, 
lorsque celle-ci a agi dans le cercle de ses attributions légales ; 

Attendu qu ' i l n'appartenait, dès lors, pas au premier juge 
d'apprécier le bien-fondé de l 'action dont i l était saisi, mais 
qu ' i l devait se borner à décliner sa compétence ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . l'avocat 
général B O D E U X . rejetant toutes conclusions autres ou con
traires, met à néant le jugement dont appel, en ce qu ' i l a dé
claré la commune de Seraing non fondée en sa demande ; ré
formant et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, se 
déclare incompétente pour connaître de l'action : condamne 
l'appelante aux dépens des deux instances... (Du 9 mai 1924. 
— Plaid. M M " L E B E A U et J O U R N E Z C. H A V E R S I N D E L E X H Y 

et L . T A R T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Présidence de M . R O L A N D , prem. prés. 

5 j a n v i e r 1924. 

E X C E P T I O N DE J E U . — L o i N A T I O N A L E . — A G E N T D E 

C H A N G E P R É S L A B O U R S E D E P A R I S . — M A R C H É S R É E L S 

O U F I C T I F S . — P R É S O M P T I O N S . 

Les tribunaux belges, saisis d'une contestation relative à 
l'exécution de marchés de bourse conclus entre Français et 
Belges, doivent juger suivant la loi belge de l'admissibilité 
de l'exception de jeu. 

Il n'y a lieu à l'exception de jeu qu'à la condition que. suivant 
la volonté commune et originaire des parties, les opérations 
dussent se résoudre par le payement de différences, et que 
les parties aient exclu de leur convention l'obligation de 
livrer et celle de payer les titres faisant l'objet du marché. 

Au cas d'opérations traitées entre un agent de change belge 
et un agent de change près la Bourse de Paris, le statut de 
ce dernier, les règles de sa profession et les garanties d'exé
cution inhérentes à cette situation, doivent faire admettre la 
réalité des marchés, malgré le caractère spéculatif qu'au
raient la plupart des titres négociés, et bien que le plus 
grand nombre des opérations se soient, de fait, résolues par 
compensation du payement de différences. En pareille oc
currence, l'étendue des opérations traitées entre parties ne 
peut être tenue pour une preuve de leur caractère fictif, 
alors surtout que le correspondant de l'agent de change offi
ciel était lui-même agent de change, et censé, à ce titre, 
traiter pour une nombreuse clientèle. 

( C U R A T E U R D E L A F A I L L I T E D U M O R T I E R E T D E R U D D E R — 

C . P E R Q U E L . ) 

M. le premier avocat général S O E N E N S a conclu 
dans les termes suivants : 

Le procès se ramène à deux chefs de contestation : le 1ER a 
pour objet de faire dire si le poste de 105.525 fr. 75, figu
rant au débit des faillis, dans leur compte de liquidation du 
15 mars 1907, doit être', ou non, rejeté du passif, comme 
représentatif d'une dette de jeu ; le 2D a pour objet de faire 
dire si le produisant est tenu de restituer à la faillite diverses 
valeurs, évaluées globalement à 5.000 fr., et qui auraient été 
remises par les fail l is à M . Perquel, depuis la date de la ces
sation de payements, en couverture des opérations traitées par 
le dit Perquel, avec les faillis. 

I . — Sur le premier chef de contestation, le jugement dont 
appel a admis que les opérations relatées dans le compte en 
question étaient de pur jeu, c'est-à-dire que, dans h pensée 
commune et originaire des parties, elles devaient se résoudre, 



comme de fait elles s "étaient résolues, par le simple payement 1 

de différences, et non par des livraisons effectives. Le juge- j 
ment fonde cette appréciation sur ce que les opérations que- j 
reliées, comme les opérations antérieurement avenues entre 
parties, sont des marchés à terme de valeurs de pure spécula
t ion, — marchés hors de propcrtion avec les forces des contrac
tants. 

Les faits ainsi pesés, le jugement accueille l 'exception de 
jeu, par application de l 'art. 1965 du code c iv i l . A cet égard, 
le tribunal repousse le soutènement du produisant, consistant 
à prétendre que la loi applicable en l 'espèce est celle du lieu 
du contrat, c'est-à-dire la loi française du 28 mars 1895, do i t 
les dispositions aboutissent, à peu près, à enrayer l 'application 
de l 'exception de jeu. 

Nous sommes d'accord avec le tribunal sur le principe de 
l'applicabilité, à la prisente matière, de la loi belge. 

La disposition de l 'art. 1965 est, avec raison, considérée j 
comme une disposition d'ordre public, et partant, i l est élé
mentaire que le tribunal belge, saisi de la contestation, doit ! 
faire prévaloir cette disposition sur la loi étrangère, en tant 
que celle-ci puisse faire échec aux règles édictées par le légis- 1 

lateur national, dans des vues d'intérêt général. 

D'ail leurs, et pour le dire en passant, la loi française de 
1885 n'a pas la portée absolue que paraît lui attribuer le pro
duisant Perquel. Elle ne supprime pas, à vrai dire, l 'exception 
de jeu ; elle se borne à interdire la recherche de l'interpréta
tion de la volonté des parties par d'autres éléments que leurs 
conventions écrites. C'est-à-dire que le juge français ne peut 
plus, comme le juge belge, rechercher, dans les faits et c i r 
constances de h cause, la preuve de la commune intention de ' 
se l ivrer au jeu, ni celle d'une simulation dont les conventions 
ostensibles des parties seraient prétendument entachées. La 
loi française a voulu, notamment, ou'à l 'avenir, le juge ne pût i 
plus accueillir l 'exception de jeu en fondant l'interprétation de I 
l ' intention originaire des parties sur le « fait ultérieur » de la 
résolution du marché en un payement de différences. ( B A U D R Y , 
Précis, n n " 1154 et suiv.) 

Le juge belge a donc encore le droit et le devoir de recher
cher, dans les f i i t s constants de la cause, l ' intention commune 
et originaire des parties, et, en cette matière, comme en toute 
autre, l 'exécution que les parties ont donnée à la convention 
peut servir à fixer le sens de celle-ci. 

Mais i l ne faut r ien exagérer, et la manière dont les contrac
tants ont, à chaque liquidation, réglé le compte résultant de 
leurs opérations précédentes, ne peut être tenue pour un 
critère absolu et unique de leurs intentions originaires. C'est 
qu'en réalité, i l faut voir si ce règlement en différences, bien 
que se reproduisant fréquemment, ou même régulièrement à 
chaque liquidation périodique, n'a pas été. chaque fois, consti
tutif d'une convention nouvelle, à laquelle chaque partie eût 
le droit et la faculté de refuser son adhésion : en pareille 
hypothèse, le mode de règlement adopté par les parties doit 
être envisagé comme un fait indépendant de leurs volontés 
originaires. Or, il se trouve, dans l 'espèce, au'en raison de la 
qualité de l ' un des contractants et de la situation résultant de 
son statut propre, le contractant d'autre part était assuré de 
pouvoir, à chaque liquidation, exiger la livraison des titres et ' 
refuser le règlement en différences. En effet, le produisant 
Perquel est agent de change à Paris : le statut de sa profes
sion lu i interdit les opérations de contre-partiste, et la loi de 
son pays, qui serait d'application si l 'obligation de l ivrer les 
titres venait à être poursuivie contre l u i , fait obstacle à ce que, 
hors le cas d'une convention écrite, i l excipe du jeu pour se 
dérober à ses engagements. Bien plus, le règlement de sa 
corporation assure l'exécution de ses obligations, par la soli
darité qu'elle établit, à cet effet, entre lui et ses confrères de 
la Bourse, et par le cautionnement aue chaque agent de 
change a versé à ces fins. 

Dans ces conditions, i l paraît téméraire d'affirmer que les 
contractants aient pu, en fait et en droit, renoncer originaire
ment à l'exécution des marchés, et, dans le doute à cet égard, 
force nous est de considérer le règlement intervenu à chaque 
liquidation comme le résultat d'une convention actuelle et 
indépendante de la convention originaire. Les marchés se 
sont résolus en payement de différences, mais nous pensons 

ne pas pouvoir affirmer qu'ils dussent, dans l ' intention des 
parties, au moment du contrat, se résoudre de cette manière. 

Le premier juge a appuyé son affirmation sur cette considé
ration que les opérations relatées dans le compte en question, 
tout de même que celles relatées dans les comptes précédents, 
sont des marchés à terme de valeurs de pure spéculation, et 
que ces valeurs étaient hors de proportion avec les forces des 
contractants. 

Nous sommes peu sensibles à des arguments de ce genre. 
Sans doute, ils auraient de la valeur s'agissant d'apprécier le 
caractère des opérations effectuées entre des particuliers ou 
des professionnels de modeste envergure. Et quand on analyse 
attentivement la jurisprudence en cette matière, on constate 
que les tribunaux n'ont guère admis de pareilles présomptions 
que dans des cas de ce genre. Mais ¡1 s'agit ici d'agents de 
change, et d'agents très considérables, présumés contracter 
pour une clientèle nombreuse et composite, et à qui on ne peut 
raisonnablement imposer qu' i ls exigent l ' un de l 'autre, soit la 
justification de ressources personnelles, adéquates à l ' impor
tance des affaires auxauelles ils interviennent comme cour
tiers, soit la preuve des intentions réelles de leur clientèle. 

Ces considérations me paraissent suffisantes pour repousser 
l 'exception de jeu que le premier juge a admise, le doute sur 
les intentions des parties devant se résoudre en faveur de la 
réalité de leurs conventions apparentes. 

I I . — J'en viens au second chef de la présente contestation: 
la demande en restitution des valeurs remises en couverture 
par les faillis au créancier produisant. Les parties ont abon
damment discuté sur le caractère et la portée de cette dation : 
La couverture a-t-elle été remise à titre de gage ou de paye
ment anticipé ? La question de savoir si elle s'analysait en 
un gage, aurait eu de l ' importance dans l'hvoothèse où les 
opérations traitées entre les parties auraient dû être considé
rées comme des opérations de jeu, car le gage constitué en 
garantie d'un contrat auquel la loi refuse sa sanction, ne peut 
donner plus d'action que ce contrat lui-même. 

Nous venons de dire qu'à notre avis, les opérations traitées 
entre les faillis et le produisant Perquel ne sont pas des opéra
tions de jeu, et, par conséquent, !a distinction proposée n'offre 
plus guère d'intérêt. Cependant le tribunal a ordonné aux 
parties de s'expliquer sur ce point, et elles se sont rencontrées 
finalement pour qualifier de payement anticipé la dation de 
cette couverture. Le tribunal, prenant le produisant au mot, a 
dit pour droit, dans son jugement, que ce payement anticipé 
était nul comme tel, en vertu de l 'art. 445 de la loi des fail-
lites.et que, d'ailleurs, la même disposition légale le rendait 
encore nul parce que effectué autrement au'en espèces ou 
effets de commerce. 

A notre avis, toute cette argumentation est mal fondée. Que 
la remise en couverture constitue un gage ou un payement, et 
que ce payement ait eu lieu ou non anticipativement ou autre
ment qu'en espèces ou effets de commerce, peu importe, si 
ce gage n'a pas été constitué, ou si ce payement n'a pas été 
effectué pour des dettes antérieures. Ce que la. loi sur les 
faillites interdit, ce sont les opérations du failli qui sont de 
nature à avantager un créancier isolé au détriment de la 
masse ; le commerçant qui a cessé ses payements ne peut donc 
plus privilégier, soit par des gages, soit par des payements, 
le t i tulaire d'une créance antérieure. Mais i l ne s'en suit pas 
qu ' i l ne puisse conclure de nouveaux contrats, faire de nou
veaux marchés, créer de nouvelles dettes. Ces nouveaux con
trats ou marchés, et toutes les prestations qu ' i l fera et toutes 
les garanties qu ' i l donnera en réciprocité ou équivalence des 
avantages q u ' i l obtiendra d'autre part, seront valables et 
lieront la masse, parce que l'opération par elle-même n'est 
pas de celles qui doivent avoir pour conséauence directe 
d'appauvrir celle-ci su profit d'un créancier isolé. 

Nous nous sommes amplement expliqué sur cette question, 
à l'occasion d'un procès Camu contre la faillite Uzeel, jugé, 
il y a deux ans, par la 2 e chambre civile de la Cour, et nous 
nous permettons de renvoyer à ce précédent de jurisprudence 
(BF.I .G. J i m . , 1920, col. 426. - Voir , en ce sens, T H A L L E R , 
Droit commercial. n u s 1848 à 1854 ; - - C O H E N D Y , Code de 
commerce annoté, art. 446, n° 31). Or, et c'est là le seul point 
important dans l 'espèce, nous ignorons si la dation de la cou-



verture a eu l ieu en garantie ou en payement d'une créance 
antérieure, ou si les faillis ne l 'ont effectuée qu'en payement 
ou en garantie du solde d'opérations nouvelles et concomi
tantes. Dans ces conditions, la dation de la couverture ne peut 
être incriminée au titre des dispositions de l 'art . 445 de la loi 
sur les faillites. 

Nous concluons à la réformation du jugement, c'est-à-dire à 
l 'admission au passif de la faillite de la créance produite par 
Perquel, et au débouté des curateurs de leur demande de resti
tution des titres donnés en couverture. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . I. — Quant au jugement du 18 janvier 1911 : 
Sur l 'exception de jeu : 
Attendu que le curateur doit établir que, dans l ' intention 

originaire et commune des contractants, leurs opérations, non 
susceptibles d'exécution, devaient se résoudre par le payement 
de différences ; 

Attendu qu ' i l échet, tout d'abord, d'observer que la qualité 
de l'appelant était de nature à lui interdire une pareille inten
tion ; 

Que les agents de change près la Bourse de Paris sont des 
officiers publics, nommés par le Gouvernement et ayant le 
monopole de la négociation des effets publics en Bourse ; 
qu ' i ls sont responsables envers leurs confrères de Bourse, soit 
de la l ivraison des titres, soit du payement du pr ix , ceux-ci 
étant de l'essence des marchés à terme négociés en Bourse 
de Paris ; que l'exécution de leurs obligations est garantie à 
la fois par un cautionnement important, par la responsabilité 
solidaire de leur chambre syndicale et par des sanctions disci
plinaires ou pénales ; que l'agent de change est tenu des 
mêmes obligations envers son client ou commettant, et qu ' i l 
est en mesure, ainsi qu ' i l est dit , de pouvoir s'en acquitter ; 
oue notamment, d'après le règlement, i l est exposé à devoir 
l ivrer , à tout moment et sauf escompte, les titres, objet du 
marché à terme ; que, par le fait de la négociation opérée en 
Bourse et régulièrement inscrite dans les l ivres des deux 
agents de chanse intermédiaires, les titres achetés ou les fonds 
représentatifs du prix de vente, sont censés exister réellement 
et donnent nécessairement naissance, entre les dits agents, à 
une exécution effective, sauf compensation pour les titres de 
même nature ou les pr ix de vente réciproquement dus ; que, 
dès lors, i l existe en faveur de l'appelant une sérieuse pré
somption de la correction de ses agissements, et q u ' i l ne faut 
point admettre facilement qu ' i l aurait eu, et ce dès l 'or igine, 
l ' intention de restreindre les effets des opérations à un simple j 
payement de différences ; qu'en jouant contre ses clients Du-
mnrtier et De Rudder, ou en prêtant une aide consciente à ! 
leur ¡eu. ¡1 eût enfreint des prohibitions et des devoirs r igou
reux ; 

Attendu que le premier juge a relevé sans utilité la diffé
rence existant entre la loi française du 28 mars 1885, sur les 
marchés à terme, et h législation nationale ; que, sous l 'em
pire de celle-ci. l 'art icle 1965 du code civi l demeure éventuel
lement applicable à ces marchés, dont la validité est néanmoins 
reconnue en principe par la jurisprudence, tandis que la loi 
française établit une présomption juris et de jure de la réalité 
des dits marchés, de telle manière que l ' intention des contrac
tants ne peut jamais être recherchée, et que l 'exception de 
jeu est inopposable d'une façon absolue ; 

Que cette différence ne fait pas obstacle à ce qu ' i l soit fait 
état de h situation spéciale des agents de change de Paris, à 
titre de nrésomption, en vue de combattre l 'application de 
l 'art icle 1965 à des marchés à terme déterminés et qualifiés de 
jeux de bourse, dans le soutènement de la partie intimée ; 

Attendu que cette présomption n'est pas détruite par les 
éléments relevés dans la décision dont appel ; qu'à tort le pre
mier juge a, sur le fondement de ceux-ci, accueilli l 'exception 
de jeu ; 

Attendu qu'en effet, i l est sans importance, dans l 'espèce, 
que la plupart des titres négociés fussent des valeurs dites de 
<• spéculation n ; que la spéculation n'est pas nécessairement 
le jeu prohibé par la loi ; que, d'ailleurs, les opérations envi
sagées dans leur ensemble, et notamment pour les périodes de 
quinzaine antérieures, ont porté aussi sur des titres de pla
cement ; 

Qu'il n'est point étrange que des agents de change, clients 
de l'appelant, aient marqué une préférence pour des valeurs 
traitées surtout en Bourse de Paris, et faisant l'objet de trans
actions nombreuses ; 

Attendu que le curateur se prévaut encore vainement de la 
prétendue importance des marchés, s'élevant à des sommes 
énormes, variant de un mi l l ion et demi à quatre mil l ions par 
quinzaine, et qui auraient dépassé les ressources des contrac
tants ; 

Attendu qu'eu égard à la surface financière présentée par 
l'appelant et à la profession exercée par ses clients, eux aussi 
agents de change connus, l'étendue des opérations ne devait 
pas sembler anormale ni suspecte ; 

Que les faillis pouvaient être présumés traiter, du moins en 
partie, pour leur clientèle ; 

Que ni les relations d'affaires antérieures entre les contrac
tants, ni des pourparlers concomitants ne devaient convaincre 
l'appelant, au moment où i l recevait les ordres en li t ige, qu ' i l 
n'aurait pas à les exécuter effectivement, soit par la livraison 
de titres, soit par le payement d'un prix de vente ; 

Qu'antérieurement, Dumortier et De Rudder avaient maintes 
fois levé des titres achetés pour leur compte ; qu'en fait, pour 
la quinzaine de liquidation au 15 mars 1907, seule incriminée, 
on relève au débit des faillis une somme de 1.487.104 fr. 30, 
et à leur crédit celle de 1.385.250 fr., à raison des achats et 
ventes portant sur des valeurs de même nature ; 

Qu'en réalité, les faillis ont fait opérer pour leur compte 
des achats suivis de revente, et réciproquement, et que, par 
suite de ces marchés successifs, à des pr ix différents, i l devait 
arriver, sans doute, que la liquidation de ces diverses opéra
tions présenterait aans l'ensemble, en bénéfices ou en pertes, 
une différence, mais celle-ci ne devait pas naître des stipula
tions de chaque marché pris en lui-même ; elle devait être le 
résultat total de l'exécution effective des différentes opérations 
à terme exécutées pour le compte des donneurs d'ordres par 
l'agent intermédiaire, l'appelant ; exécution effective assurée 
par celui-ci pour chacune de ces opérations distinctement ; 

Qu'ainsi ces marchés successifs, dits marchés de compen
sation, loin de constituer le jeu, en étaient la négation, même 
au regard des donneurs d'ordres ; 

Que ce qui le démontre de plus près, c'est que, à l 'échéance 
du 15 mars, l 'appelant est censé avoir été obligé d'exécuter 
effectivement ses engagements envers ses cocontractants, ven
deurs et acheteurs, et que cette exécution effective a dû être 
constatée par les opérations de la liquidation centrale, assurée 
par les soins de la chambre syndicale, en conformité du décret 
du 7 octobre 1890 et du règlement général de cette compagnie; 

Que, de plus, i l est constant que, dès le 14 mars, donc avant 
l 'échéance, les faillis eux-mêmes ont donné ordre de vendre 
pour leur compte les 300 titres Rio-Tinto, qui leur restaient 
des opérations précédentes, de telle sorte que l'appelant n'a 
pas même été obligé d'user du droit, lui conféré par le règle
ment, de vendre, d'office et faute d'exécution, les titres à la 
Bourse le lendemain de l 'échéance, 16 mars ; 

Attendu que plusieurs opérations traitées durant la quinzaine 
incriminée, ont concerné des << marchés à primes », les faillis, 
acheteurs ou vendeurs, ayant la faculté de résiliation avant le 
terme, moyennant une prime de 10 ou 20 francs, et fixée à 
forfait ; que cette circonstance est de nature à prouver que, 
pour les négociations fermes, c'était l'exécution intégrale qui 
était envisagée et pouvait être réclamée ; 

Attendu qu ' i l ne suffit pas, dans l 'espèce, d'invoquer le fait 
de la non-livraison ou du non-payement, insuffisant, d'après la 
jurisprudence, pour justifier l 'exception de jeu ; que, non 
seulement le curateur est resté en défaut de prouver, dans le 
chef de l'appelant, l 'existence de l ' intention alléguée, mais 
qu'ainsi qu ' i l est dit plus haut, i l attribue au solde du compte 
de l iquidation un caractère qu ' i l ne comportait pas ; 

Attendu qu ' i l suit de toutes ces considérations, qu'à tort le 
premier juge a déclaré l 'appelant non fondé à demander son 
admission au passif de la faillite pour la somme de 86.489 fr., 
solde final à raison de toutes les opérations traitées jusqu'au 
7 juin 1907, et qu 'à tort aussi l'appelant a été condamné recon-
ventionnellement à payer à l'intimé, qualitate qua, la somme de 
14.945 fr. 20 ; 



I I . — Quant nu jugement du 17 mai 1911 : 
Attendu que, contrairement à cette décision, la couverture 

consentie par Dumortier et De Rudder à l'appelant, n'était pas 
un payement anticipé, mais un gage commercial ; 

Que, destinées à garantir l'appelant contre les risques de 
perte, les remises en couverture étaient constituées avant la 
naissance de l 'obligation et confirmées au moment où, l 'éché
ance étant a r r ivée, l'appelant s'est trouvé être créancier du 
chef de se* avances ; 

Attendu que. dè- lors, le dit gage, non constitué pour une 
dette intérieure, échappe à l 'application de l 'article 445 de la 
loi sur les faillites ; qu ' i l n'a pas eu pour effet d'appauvrir la 
masse, sans compensation ; 

Que la décision prononçant la nullité du prétendu payement 
anticipé, par application de l 'art icle précité, doit être réformée; 

Attendu que s ' i l n'appartenait pas à l'appelant de réaliser le 
gage sans observer les formes requises par la loi commerciale, 
i l n'apparaît pas que la faute commise par l u i , à cet égard, ait 
causé un préjudice à la masse faillie ; 

Attendu que les remises de terme s'élevant à 4.766,90 fr . , 
ayant été portées déjà au crédit des faillis, le 7 ju in 1907, dans 
le compte soldant par leur débit de 86.489 fr . . il n'échet plus 
de déduire le premier montant de leur production de créance ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat général 
S O E N E N S en son avis conforme, rejetant toutes conclusions 
contraires, met à néant les jugements dont est appel ; émen-
dant, dit que l'appelant sera admis au passif chirographaire de 
la faillite Dumortier et De Rudder pour la somme de 86.489 
fr. ; déclare l'intimé, qualitate qua, non fondé, tant en sa 
demande reconventionnelle qu'en sa demande en nullité de la 
remise de titres et en restitution d'iceux ou payement de leur 
valeur ; les déboute de ces demandes ; met à charge de la 
masse faillie les dépens des deux instances... (Du S janvier 
1924. - - Plaid. M M K M A U R I C E B O D D A E R T c. D E R Y C K E R E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Prés, de M . R O L A N D , prem. prés. 

5 juin 1924. 

E X C E P T I O N DE J E U . — M A R C H É S D I F F É R E N T I E L S . — 

C A R A C T È R E S . - - O P É R A T I O N F I C T I V E . — A L É A . — SPÉ

C U L A T I O N A V E N T U R E U S E O U R A T I O N N E L L E . — I N F L U E N C E 

D E S L É G I S L A T I O N S R É P R E S S I V E E T C O M M E R C I A L E S U R L A 

N O T I O N D U J E U A U S E N S D E L A L O I C I V I L E . 

En matière de spéculation sur la hausse ou la baisse des 
marchandises et valeurs, le jeu et le pari visés par l'art. 1965 
du code civil sont caractérisés par la nature fictive de l'opé
ration et l'élément aléatoire qu'elle présente. 

Peu importent, au regard de ce dernier élément, la nature et 
l'étendue du risque : peu importe, également, que les par
ties, dans leurs spéculations, aient agi à l'aventure ou qu'elles 
aient opéré rationnellement. 

Ni le code pénal de 1867, ni la loi du 30 décembre 1867 sur 
les Bourses de commerce, n'ont modifié la portée des art. 
1965 et 1966 du code civil, par application desquels les opé
rations différentielles doivent être considérées comme illicites 
et, partant, dépourvues d'action. 

Mais les opérations de bourse ne peuvent être tenues pour 
différentielles qu'à la condition qu'elles aient dû. suivant la 
volonté commune et originaire des parties, se résoudre par 
le payement de différences, et que les parties aient exclu de 
leurs conventions l'obligation de livrer et de payer les titres 
faisant l'objet des marchés. 

( C U R A T E U R S D E L A F A I L L I T E D U M O R T I E R E T D E R U D D E R — 

C . F L A M M E . ) 

Appel d'un jugement du tribunal de commerce de 
Gand, 1™ chambre, en date du 27 novembre 1920, 
et conçu comme suit (Réf. M . D E N E U S ) : 

Jugement. •— Attendu que M . Jean Flamme produit une 
créance de 6.662 fr. 55, solde au 1ER mars 1907 du compte de 
ses opérations de bourse avec les faillis ; que M M . les cura

teurs refusent d'admettre cette créance, pour la raison qu'elle 
aurait pour cause le jeu visé à l 'article 1965 du code c iv i l : 
qu'en se basant sur le même motif, ils demandent reconven-
tionnellement restitution de 27,999 fr. 30, montant de diffé
rences portées au crédit du même compte ; qu ' i ls se fondent 
sur ce que les opérations relatées au compte susdit devaient, 
selon la commune et originaire volonté des parties, se liquider, 
non point par des livraisons effectives, mais uniquement par 
le payement de différences en numéraire ; 

Attendu que ce soutènement est sans appui dans la loi : 
qu'en effet, la loi pénale ne condamne pas, et la loi commer
ciale valide et rend obligatoires les marchés de bourse qui ne 
doivent se régler que par la remise d'une différence compen
satoire en espèces, encore qu' i ls aient pour objet des titres de 
crédit : 

Attendu qu'à la vérité, l 'article 421 du code pénal de 1810 
punissait certaines spéculations sur la hausse ou sur la baisse, 
et que l 'ar t icle 422 du même code indiquait, parmi les cas 
d'application de l 'ar t ic le 421, celui où le vendeur ne pouvi i t 
prouver avoir possédé les titres, ni au temps de la conven
t ion, ni à la date de la livraison, et qu'en conséquence, ces 
textes faisaient obstacle à ce que la légalité des marchés par 
simples différences fût reconnue (cass. fr . , 9 mai 1857, D. 
P., p. 146 ; — 10 janvier 1860, ibid.. p. 40) ; 

Mais que semblables prohibitions ne 6e retrouvent plus 
dans notre code pénal du 8 juin 1867 ; que cette omission a 
été voulue et motivée ; qu 'en effet, les articles 464 et 465 du 
projet punissaient les paris faits sur la hausse ou sur la baisse, 
et réputaient pari de ce genre, tout marché à terme de valeurs 
qui ne seraient pas prouvées par le vendeur avoir été possé
dées par l u i au temps de la livraison (Ann. pari., 1857-1858, 
p. 672 ; — N Y P E L S , Comment, législ.. t . I I , p. 514) ; nuis 
que ces dispositions furent supprimées sans opposition, sur 
l 'observation du rapporteur, M . P I R M E Z , que l'utilité, sinon la 
nécessité des marchés différentiels, s'opposait à ce qu ' i l fût 
dérogé à la liberté des conventions en ce qui les regardait 
(Ann. pari. 1859-1860, p. 739 et 1141 ; — N Y P E L S , op. cit.. 
p. 565) ; 

Attendu, d'autre part, que l 'art icle 90 du code de commerce 
i de 1807 disposait que la négociation des effets publics serait 

l 'objet d'une réglementation ultérieure ; qu 'en exécution de 
cette prescription, le gouvernement soumit aux Chambres, au 
cours des travaux préparatoires à la loi du 30 décembre 1867 
sur les bourses de commerce, un article 73 ainsi conçu : « Les 
marchés qui , sous la forme d'une vente ou de tout autre con
trat, ne contiennent que des obligations éventuelles de payer 
les différences de cours au terme convenu, seront régis par 
les dispositions du code c i v i l sur les jeux et paris » (Doc. 
pari., 1864-1865, p. 381 et 382 ; — N Y S S E N S et D E B A E T S , 
Comment, législ., t. I E R , p . 113) ; mais que, lors de la dis
cussion à la commission de la Chambre des représentants, il 
fut reconnu par référence aux travaux préparatoires au nou
veau code pénal, que les marchés différentiels ne devaient 
point, dans tous les cas, erre assimilés au jeu, car, loin de 
compromettre l 'ordre public en portant atteinte au crédit, ces 
sortes de spéculations tendaient plutôt à lu i venir en aide : 
qu ' i l fut démontré qu'étaient dépourvues de fondement, les 
présomptions de jeu déduites du défaut de livraison effective 
des titres et de la disproportion entre l ' importance des opéra
tions et la situation de fortune des opérateurs, et d'autres 
circonstances dont le spéculateur malheureux fait ordinaire
ment état en vue de bénéficier de l 'exception de jeu ; qu ' i l 
fut, au contraire, constaté que rien ne s'opposait à ce que les 
marchés de bourse eussent pour unique objet une différence 
de cours, car toutes opérations financières ou commerciales 
tendent à une différence, à ce gain qui est le mobile du négo
ciant dans toutes les affaires qu ' i l entreprend ; qu ' i l fut conclu, 
toutefois, qu ' i l importait de laisser aux tribunaux leur pouvoir 
d'appréciation, quant à l 'application éventuelle des disposi
tions du code c iv i l sur le jeu (Doc. pari., 1864-1865, p. 1029, 
rapport J A M A R ; — N Y S S E N S , op. cit.. p. 169, n° 442) ; qu'en 

conséquence, l 'art icle 73 du projet fut rejeté par la législature, 
avec les réserves que M . D E L C O U R avait tenté d'apporter à 
cette suppression et qui furent écartées sur les observations de 
M . B \ R A , ministre de la Justice (Ann. pari.. 1865-1866, p. 



627 ; — N Y S S E N S , op. cit.. n o s 46ô, 468, 477 ; 447, 450 ; 501 

et 502) ; 
Attendu que, selon le droit c i v i l , le jeu et le pari sont des 

contrats par lesquels deux personnes se promettent récipro
quement, et sous une condition semblable, une somme déter
minée ou une chose en nature, en sorte que le gagnant sera 
finalement créancier du perdant, sa propre promesse étant 
devenue caduque ( P L A N I O L , Tr. élém.. de droit civil. T éd., : 

t. I I , n° 2107) ; que cette définition intéresse le contrat aléa- j 
toire qu'est le m?rché de bourse différentiel ; , 

Que tous jeux étant dépourvus d'action, hormis les seuls 
jeux d'adresse phvsique (c. c iv . , art. 1665 et 1966), la loi 
civi le ne reconnaît donc pas les jeux ne supposant qu'une habi
leté intellectuelle, comme les marchés de bourse différentiels ; 
que cette rigueur tient à ce que les auteurs du code c iv i l ont 
considéré, d'une manière générale, le jeu comme immoral et 
contraire à l 'ordre public, ainsi qu'en témoignent des discus
sions préparatoires, et encore que celles-ci ne fassent aucune j 
allusion aux opérations de bourse I L O C R É , Lcgisl.. édit. belge, i 
t. V I I , p. 342 et 343, exposé des motifs de P O R T A L I S ; 348 et 
349, dise. SIMÉON ; 353 et 354, dise. D U V E Y R I E R ) ; 

Mais attendu que le législateur belge de 1867 s'est délibéré
ment écarté de ces principes rigoureux et absolus de la loi 
c iv i le , en faveur des marchés de bourse différentiels ; que, 
révisant le code pénal, il a voulu que désormais ces marchés I 
ne fussent plus considérés comme contraires à l 'ordre public ; 
qu'en conséquence, i l a, revisant ensuite le code de commerce, 
refusé de les réglementer, et partant les a fait rentrer dans le j 
droit commun des contrats, lesquels sont productifs d'obliga- ( 

tions sanctionnées par des actions ; que, dès lots, s ' i l s'en est j 
remis aux tribunaux du soin de discerner, éventuellement, • 
quels seraient ceux d'entre les marchés différentiels qui de
vraient être tenus pour illicites par application des règles du , 
code c i v i l , ce n'est certes point dans l ' intention de faire re
tomber ces marchés, tous sans distinction, sous la rigueur de ! 
ce code ; d'où suit qu ' i l échet d'interpréter sa volonté, plutôt ; 

dans le sens avec lequel elle pourrait avoir quelque effet, que 
dans le sens avec lequel elle n 'en pourrait produire aucun , 
(c. c iv. , art. 1157) ; ! 

Attendu que si cette volonté est inopérante lorsque, en sou- j 
mettant tous marchés différentiels à l 'exception de jeu, on la ! 
ramène entièrement à celle des auteurs du code c i v i l , elle sort, ( 

au contraire, tous ses effets utiles lorsque, en tenant compte 
de la nature juridique et du fonctionnement des marchés diffé
rentiels, on établit une opposition entre la spéculation et le 
jeu de hasard, en donnant à ces termes leur signification tech
nique et économique ; 

Que cette distinction répond, en effet, au bur que se propo
saient les auteurs de la loi du 30 décembre 1867. qui enten
daient réhabiliter et protéger ces marchés différentiels, qui , 
bien que frapnés par la loi c ivi le comme jeux ne relevant que 
de l'adresse intellectuelle, n 'en 'sont pas moins de la spécu
lation sérieuse et profitable à la société, et d'.iutre part ne 
voulaient ni couvrir , ni favoriser les pratiques abusives que 
sont les jeux de hasard, gageures ou paris faits sous les appa
rences et avec les procédés des opérations régulières irapport 
J A M A R précité, fn fine) ; 

Que cette distinction fait application des principes généraux 
de la loi civile, lesquels reconnaissent la validité de la vente ; i 
terme, de la vente à découvert, c'est-à-dire de la vente de 
choses futures et fongibles (c. c iv . , art. 1129 et 1598). et 
veulent que la compensation, s effectumt sur des valeurs iné
gales, entraîne nécessairement le pavement d'une différence à I 
l 'un des opérateurs (c. c iv . . art. 1289 et 1290) ; 

Que cette distinction concorde enfin avec nos lois pénales, j 
lesquelles ne considèrent comme illicites que les seuls jeux 
de hasard (c. pén., art. 305 ; loi du 24 octobre 1902. art. l r r 

et 7 ; comp. Cass., 19 novembre 1891, B E L G . Jun . , 1892. 
col. 194 ; — 12 mai 1893, B E L G . JUD. , 1893, col. 929 ; — 

6 juil let 1893, B E L G . J U D . , 1893, col. 1462 ; — 4 juin 1903, 
BF.I .G. Jun . , 1903. col. 1253), c'est-à-dire ceux qui tiennent 
uniquement à la chance, ou dans lesquels la chance apparaît 
comme l'élément essentiel et prépondérant (Cass.. 14 octobre 
1889, PAS. , 1889, 1. 312 et concl. M . B O S C H ; — 6 février 
1896. B E L G . J U D . , 1896, col. 865 et concl. M . . M E S D A C H D E 

T E R K I E L E ; — 9 novembre 1908, B E L G . J U D . , 1908, co l . 

1329) ; 
Attendu que la spéculation consiste à acheter des produits 

ou des valeurs, avec l ' intention de les revendre, le plus sou
vent avant d'en avoir pris l ivraison, de manière à réaliser un 
bénéfice par suite de l'écart ou de la différence entre les cours 
de deux marchés ( T H A L L E R , Tr. clém. de droit comm.. 4 e 

édit., n" 836) ; qu'ainsi, le but du spéculateur n'est pas tant 
de prendre livraison effective à l 'échéance que de prendre en 
charge les risques, la différence résultant de la hausse et de 
la baisse ; que la spéculation a donc pour instruments néces
saires le marché à terme, le report ou le déport, et les règle
ments différentiels ; 

Que le jeu de hasard sur valeurs boursières emprunte les 
mêmes procédés, et si couramment que le public en est arrivé 
à le confondre avec la spéculation sous la même appellation 
de jeux de bourse ; que cette assimilation est à la fois contraire 
à la réalité et contraire à la légalité ; 

Qu 'en fait, le joueur agit à l 'aventure, sous la suggestion 
d'informations de journaux, de relations d'occasion ou d ' i m 
pressions non vérifiées, et dans l'impossibilité de faire aucun 
pronostic rationnel (cass., 9 novembre 1908, précité) ; que le 
spéculateur, au contraire, ne se détermine qu'après étude de 
l'opération projetée, sur calculs et prévisions ayant fait la part 
la plus restreinte à l 'élément aléatoire de cette opération ; 

Qu'en droit, si la loi réprouve le jeu de hasard, elle recon
naît au contraire, et le marché à terme, vente à livrer soumise 
au règlement de la bourse où la transaction s'est engagée 
(cass., 4 ju in 1840, PAS. , 1841. I , 24 et concl. M A T H . L E -
C L E R C Q ) , et le report, contrat spécial comportant un achat au 
comptant et une revente à terme, ou inversement une vente 
au comptant et un rachat à terme, intervenus simultanément 
entre les mêmes parties et sur les mêmes valeurs (cass., 26 
juil let 1872, B E L G . J U D . , 1872, col. 1201 ; — cass. fr . , 6 mai 
1902, D. P., 1903, 1, 99) ; que, dès lors, la spéculation'par 
règlements différentiels doit, elle aussi, être tenue pour l icite, 
car marché à terme, report et spéculation sont solidaires l ' un 
de l 'autre, le report assurant l'exécution du marché à terme, 
et l 'exécution assurée du marché à terme rendant la spécula
tion possible en lui permettant de se tromper, c'est-à-dire de 
réparer, l imi ter ou répartir, le cas échéant et grâce aux diffé
rences de quinzaine, les conséquences toujours à redouter 
d'un calcul erroné ; 

Attendu qu ' i l ressort des considérants ci-dessus, qu ' i l est 
sans pertinence que M M . les curateurs essaient d'établir que 
les opérations querellées se sont résolues par le seul payement 
de différences, qu'elles devaient avoir cette fin selon la com
mune et originaire volonté des parties, et que la réalité de 
cette intention se déduit de la disproportion entre l ' importance 
des opérations et les ressources des opérateurs, de la nature 
des valeurs qui ont fait la matière de ces opérations, ou de 
toutes autres présomptions ; 

Attendu que, demandeurs sur l 'exception de jeu qu' i ls pro-
pn-eut. i l Ici"- incombe de ranporter la preuve que les opéra
tions querellées ont. dès leur conclusion et du commun accord 
des narties, réuni les caractères spécifiques du jeu de hasard, 
que les auteurs de la loi du 30 décembre 1867 n'ont point 
entendu reconnaître ; 

Par ces motifs, et entendu M . le juge-commissaire à l 'au-
dierce et avant les débats, le Tribunal , avant faire droit, invite 
M M . les curateurs à faire la preuve susdite ; renvoie la cause 
au rôle de janvier prochain.. . (Du 27 novembre 1920. Plaid. 
M M " VANDF.R E E C K E N , DE P O T T E R , L O G T E N B L ' R G . père, et 

DE R Y C K E R E . ) 

Devant la Cour, M. le premier avocat général 
S O E N E N S a conclu dans les termes suivants: 

M . le notaire Flamme a produit, à la faillite des agents de 
change Dumortier et De Rudder, une créance de 6.662 fr. 55. 
représentant !e solde, créditeur à son profit, de son compte 
relatif aux opérations de bourse traitées avec les faillis ou par 
leur intermédiaire. 

Les curateurs oppesent l 'exception de jeu. Ils prétendent 
déduire, des faits de la cause, l'ensemble des présomptions 
qui, d'après une jurisprudence bien établie, permet de décider 



que, dans l ' intention commune et originaire des parties, l 'en
gagement de chacune de celles-ci n'a eu pour objet que le 
payement des différences de cours des titres sur lesquels ont 
porté leurs opérations. 

Les présomptions consisteraient, en l 'espèce, dans le fait 
que les titres en question seraient, en général, de pure spécu
lation ; que le nombre et l ' importance des opérations seraient 
hors de proportion avec les ressources des contractants — tout 
au moins de l ' un d'eux ; enfin, que, pendant tout le cours 
d'une période assez longue, les obligations des parties se 
seraient, de fait, résolues en règlements de différences, plutôt 
qu'en livraisons et en payement des titres. 

Le premier juge, rompant avec la jurisprudence, développe 
cette thèse, assurément nouvelle, que, s'agissant d'opérations 
de bourse, le fondement de l 'exception de jeu admise par l 'art . 
1965 du code c iv i l ne résiderait n i précisément, ni exclusive
ment, en ce que les parties auraient fait, du payement de diffé
rences plutôt que de la livraison des titres, l 'objet de leur 
contrat. Dans la théorie du jugement, alors même que la con
vention aurait pour seul objet le payement de différences, les 
obligations de part et d'autre auraient une cause licite et 
devraient être consacrées en justice, à la condition que la spé
culation fût sérieuse, — c'est-à-dire que le spéculateur opérât 
d'une façon rationnelle. « Ce qui fait la différence entre le 
joueur et le simple spéculateur, c'est, — dit le premier juge, 
— que le joueur agit à l 'aventure, sous la suggestion d'infor
mations de journaux, de relations d'occasion ou d'informations 
non vérifiées, et dans l'impossibilité de faire aucun pronostic 
rationnel ; tandis que le spéculateur ne se détermine qu'après 
étude de l'opération projetée, sur calcul et prévisions, ayant 
fait la part la plus restreinte à l'élément aléatoire de l'opé
ration ». 

Partant de ces principes, le premier juge dénie toute perti
nence aux faits allégués par les curateurs, dans l 'ordre de 
prouver que, suivant l ' intention commune et originaire des 
parties, l 'obligation de livrer les titres eût été exclue, et celle 
de paver les différences eût été seule contractée. Le jugement 
impose aux curateurs la charge de prouver que, du commun 
accord des parties, et dès la conclusion des opérations, celles-ci 
ont réuni les caractères spécifiques du jeu de hasard, — au 
sens de la définition qui en est donnée par le jugement lu i -
même. 

On conçoit que le dispositif du jugement ait mis les cura
teurs dans un très grand embarras. Ainsi donc, ils auraient à 
établir le caractère irrationnel des méthodes et des procédés de 
spéculation de celui qui fut le client des agents de change 
faillis ; ils auraient à prouver que ce spéculateur s ' informait 
sans discernement, ou que le degré de son intelligence, ou 
l'état de ses connaissances en affaires ne lui permettaient pas 
de faire des pronostics rationnels ! 11 est, sans doute, très 
facile de se représenter des spéculateurs de cette catégorie ; 
on les dit fort nombreux, et le langage vulgaire a, pour les 
désigner, des métaphores savoureuses ; mais i l est fort malaisé 
d'établir en justice la preuve d'une situation concrète qui 
réoonde à de pareilles appellations. 

Du reste, la preuve ordonnée aux curateurs est totalement 
dénuée de pertinence au regard de la situation juridique, telle 
que le premier juge l'envisage : Le jugement dit, en effet, que 
les opérations querellées doivent avoir réuni les caractères 
spécifiques du jeu de hasard, dès leur conclusion et du commun 
accord des parties, c'est-à-dire que, fort justement, le premier 
juge fait dépendre du fait même du contrat, le point de savoir 
si les parties se sont engagées pour des opérations de pur jeu, 
ou pour des opérations sérieuses. Les parties, évidemment, ne 
sont liées que par ce qu'elles ont voulu ensemble, et suivant ce 
au'elles en ont dit ou sont censées en avoir dit. Mais alors, 
de quel droit prétend-on faire dépendre ln validité du contrat 
de faits et circonstances qui , non seulement relèvent du for 
intérieur beaucoup plus que du domaine des choses tangibles, 
mais qui , en toute hypothèse, sont, au regard du contrat, des 
faits et circonstances ultérieurs ? Il est clair qu'aucun des 
contractants n'a garanti à son cocontractant ni un certain degré 
d'intelligence, ni un certain degré d'expérience, et qu'aucun 
d'eux n'a donné au contractant d'autre part le droit ou la fa
culté de contrôler ses méthodes de spéculation. On pourrait 

| même dire, — si tant est qu'avec le premier juge, on admette 
I la licéité des contrats purement différentiels, — qu ' i l est con

tradictoire d'exiger que chacune des parties s'inquiète de voir 
sa contre-partie manquer de discernement dans les spéculations 
qu'elles ont engagées l 'une contre l 'autre. 

Mais voici le processus par lequel le premier juge a été 
amené à formuler sa décision de principe. L 'erreur du système 
nous paraît se révéler tout autant dans le procédé de déduction 
que dans la solution elle-même. 

Le premier juge observe d'abord que la loi pénale ne con
damne pas les marchés de bourse qui ne doivent se régler que 
par la remise d'une différence compensatoire en espèces, et 
i l conclut de cette impunité, consentie par la législation répres
sive, à la licéité, en principe, de pareils marchés, au regard 
de la loi civi le . 

Cette conclusion, qui , dès la première vue, nous paraît for
cée , trouve, à ses yeux, un appui dans les travaux prépara
toires du code pénal de 1867. Et voici , à cet égard, comment 
son raisonnement se développe : L 'ar t . 421 du code pénal de 
1810 punissait certaines spéculations sur la hausse et la baisse, 
et l 'art . 422 indiquait, parmi les cas d'application de cette dis
position, celui où le vendeur ne pouvait prouver avoir possédé 
les titres, ni au temps de la convention, ni à la date prévue 
pour la l ivraison. Or, remarque le jugement, cette prohibit ion 
ne se retrouve plus dans notre code pénal de 1867, et cette 
omission a été voulue ; le rapport de M . P I R M E Z l'a motivée 
par cette considération, que l'utilité, sinon la nécessité des 
marchés différentiels, s'opposait à ce qu ' i l fût dérogé, en ce 
qui les concerne, à la liberté des conventions. 

L'argumentation du premier juge appelle ici plusieurs obser
vations : 

La première est que le code pénal de 1810 se bornait à 
défendre les paris sur les fonds publics, car ce que le légis
lateur de cette époque avait eu pour objet principal d'interdire, 
c'étaient les manœuvres de la bourse qui pouvaient tendre ou 
aboutir à la dépréciation du crédit de l 'Etat : ni les paris sur 
les fonds étrangers, ni ceux sur les titres des sociétés, 
n'étaient reprimés par la loi pénale. Or, en dépit de cette 
tolérance de la législation répressive, la doctrine et la juris
prudence de ce temps étaient unanimes à considérer comme 
des jeux, — illicites, à ce ti tre, au regard de la loi civi le , — 
les marchés purement différentiels conclus sous la simulation 
de ventes de fonds étrangers ou de titres de sociétés. Nous ne 
voyons donc pas en quoi la suppression de la disposition qui 
réprimait certaines opérations de marchés différentiels, devrait 
nécessairement déterminer un revirement dans le traitement 
civil des paris à la bourse. 

Notre deuxième ohservation se ramène à ceci, eue le légis
lateur du code pénal de 1867, en supprimant la disposition qui 
punissait ces paris, s'est préeccupé principalement de réduire, 
dans les limites de son domaine propre, l ' intervention de la 
loi pérale. I l est certaines matières où les exigences de l 'ordre 
public appellent des sanctions répressives ; i l en est d'autres 
où les règles du droit c iv i l cons t i tuer une sauvegarde suffi
sante. A cet égard, le rapport de M . P I R M E Z , cité dans la 
décision dort appel, fait judicieusement observer qu ' i l serait 
illogique de frapper des rigueurs de la loi répressive les mar
chés à terme, sous prétexte qu'ils cèleraient des jeux sur les 
valeurs de bourse, alors que l 'on ne punit pas les habitués de 
la roulette et du lansquenet. Si la loi pénale frappe l 'excitation 
des passions d'autrui, dit M . P I R M E Z , elle n'atteint jamais 
celui qui , en assouvissant ses propres passions, ne lèse que 
lui-même. I N Y P E L S , Lég. crim., t. I I . p. 568, l " ' col.) 

I l semble bien, au demeurant, que le rapport de M . P I R M E Z 
ait été inspiré surtout par la crainte de voir adopter un texte 
proposé par le gouvernement ( N Y P E L S , ibid., p. 521, art. 364 
et 365) et qui . renchérissant sur les dispositions du code pénal 
de 1810. comminait des sanctions pénales, non seulement 
contre les spéculations p o r f n t sur les fonds publics, mais aussi 
contre celles portant sur les marchandises ordinaires ; et non 
seulement contre les marchés purement différentiels, mais 
aussi contre toutes opérations à terme, encore que les parties 
eussent effectivement stipulé et promis la livraison et le paye
ment des titres ou marchandises. Et c'est à ce propos que 
M . I ' I . R M E Z . citant i n passage de T R O P L O N G , s'élève contre 



l 'erreur et le préjugé qui consistent à considérer comme né
faste, pour l 'économie générale, la pratique des marchés à 
terme. Ces marchés à terme, dont M . P I R M E Z , à la suite de 
T R O P L O N G , prend la défense, ce sont, en principe, les marchés 
sérieux, c'est-à-dire non fictifs, où, de part et d'autre, on s'en
gage, à terme, à l ivrer la marchandise et à en prendre l iv ra i 
son, peu importe, d'ailleurs, que chacun des contractants 
s'abandonne au désir de réaliser une spéculation. Incidem
ment. M . P I R M E Z envisage le danger de voir les opérations de 
jeu, c'est-à-dire les marchés purement différentiels, s'abriter 
sous la forme courante d'un marché à terme non réprimé par 
la lo i . Mais, d i t - i l , ce danger ne concerne que les individus 
qui se l ivrent à ces opérations, et en tous cas son importance 
sociale n'est pas telle qu ' i l faille, pour le combattre, porter 
atteinte au principe de la liberté des conventions par des sanc
tions pénales, qui risquent de s'égarer sur des actes sérieux et 
plutôt favorables au développement du commerce et de la 
prospérité générale. 

Voilà, en vérité, tout ce que nous trouvons dans le rapport 
de M . P I R M E Z . I l n'en résulte, à notre avis, n i une prescrip
t ion, ni même une indication pour la jurisprudence du juge 
c i v i l , aopelé exclusivement à reconnaître quand une opération 
à terme est, ou non, constitutive de jeu. Les jeux de bourse 
ne sont pas réprimés par le code pénal, c'est entendu ; mais le 
juge n 'en est pas moins lié par la disposition de l 'art . 1965 du 
code c i v i l , qui dénie toute action en justice aux parties qui 
réclament l 'exécution d'une convention de jeu. 

L 'erreur dans l 'argumentation du premier juge, apparaît tout 
aussi manifeste dans les déductions qu ' i l tire des travaux pré
paratoires du code de commerce de 1867. L'ar t . 90 c. comm. 
de 1810 disposait que la négociation des effets publics serait 
l 'objet d'une réglementation ultérieure. En exécution de cette 
prescription, le Gouvernement avait soumis aux Chambres, en 
1864, une disposition portant que « les marchés qui, sous la 
forme d'une vente ou de tout autre contrat, ne contiennent 
que des obligations éventuelles de payer les différences de 
cours au terme convenu, seront régis par les dispositions du 
code c iv i l sur les jeux et paris ». C'était la consécration, par 
voie législative, de la jurisprudence suivie régulièrement 
lusqu'alors. Mais la disposition présentée par le Gouvernement 
fut rejetée par des considérations et pour des motifs divers, 
sensiblement les mêmes que ceux développés dans le rapport 
de M . P I R M E Z , au cours de la discussion du nouveau code 
pénal. D'aucuns trouvaient que l 'obligation faite aux juges de 
scruter les intentions des parties contractantes pour découvrir, 
sous les voiles d'un marché à terme, un contrat de pur jeu, 
menaçait de porter une atteinte injuste et funeste à des mar
chés à terme réguliers et sincères ; d'autres, renchérissant sur 
cette Idée, allaient jusqu'à dire que les marchés même diffé
rentiels ne différaient pas de nature avec les opérations les 
plus légitimes de la spéculation commerciale. Enfin, et c'est 
ce que les travaux préparatoires de la loi de 1867 nous ap
prennent de plus clair : il fut conclu qu ' i l importait de laisser 
aux tribunaux leur pouvoir d'appréciation quant à l 'application 
des dispositions du code c iv i l sur le jeu. (Nous renvoyons à 
ce su'et aux nombreuses citations du jugement.) 

Encore une fois, nous ne voyons rien, en tout ceci, qui 
puisse être déterminant d'une nouvelle orientation de la juris
prudence ; au contraire, puisque la conclusion de ce débat 
parlementaire a été de laisser, comme par le passé, au juge de 
la contestation civi le , le soin d'interpréter les faits en fonction 
de la disposition topique contenue dans le code c i v i l . Ce qui 
est vra i , c'est que, de toutes parts, se sont produites au Par
lement des manifestations hostiles au principe de l 'exception 
de jeu en matière d'opérations de bourse. Mais ces manifesta
tions sont demeurées platoniques, et le juge ne peut que con
stater cette universelle réprobation, ainsi que la carence d 'un 
texte législatif qui îui permeite d'en tenir compte dans ses 
décisions. 

Aussi, ne pouvons-nous entrer dans les vues du premier 
luge, qui , tablant sur les considérations émises au Parlement, 
en ces deux occasions, s'est mis en devoir d'accorder les 
conceptions idéales de certains membres de la Législature avec 
la disposition positive formulée par le code c i v i l . Selon le 
premier juge, i l résulterait de ces manifestations, dont la dis
cussion des codes de 1867 ont été l'occasion, que la notion du 

jeu, dont question à l 'art. 1965 du code c i v i l , ne peut plus 
s'appliquer désormais qu'à la spéculation purement hasardeuse, 
— la spéculation rationnelle pouvant légitimer tous marchés à 
terme, y compris ceux qui seraient reconnus être purement 
différentiels. 

Cette conclusion est erronée, car le législateur n'a en rien 
innové dans la matière du droit c i v i l , et, dès lors, i l ne nous 
reste, comme par le passé, qu'à examiner, en chaque cas 
donné, si les faits constants au procès prouvent à suffisance 
que les parties aient entendu s'engager à l ivrer et à payer les 
titres, ou seulement à payer les différences de leurs cours. 

Nous estimons que, dans l 'espèce, les faits et circonstances 
ne prouvent pas à suffisance que les parties aient exclu l ' ob l i 
gation de l ivrer et de payer les titres, objets ostensibles de 
leurs opérations, pour ne s'engager réciproquement qu'au 
payement de différences. 

Les curateurs font état de ce que, pendant le cours d'une 
période allant de janvier 1906 à mars 1907, les opérations des 
parties se sont résolues, en fait, par des reports et des compen
sations, sans que jamais elles n'exigeassent, ni d'une part, ni 
de l 'autre, soit la l ivraison des titres, soit leur retirement. I ls 
en infèrent que les parties ne s'étaient pas engagées à l iv re r 
et à retirer ces valeurs, l 'interprétation la plus sûre d 'un 
contrat résultant de l'exécution que les parties lui ont donnée. 

Nous n'avons, pour notre part, qu'une confiance relative 
dans une présomption de ce genre. C'est qu'en définitive, la 
convention de jeu suppose que le règlement en différences a 
été la cause et l'objet du contrat ; que les parties en sont con
venues au moment même du marché. Le fait que l'exécution 
du contrat se serait, même à diverses reprises, effectuée en 
un mode non prévu à l 'or igine, peut signifier que les parties 
ont adopté ce mode de règlement au moment de l'exécution ; 
i l ne prouve pas nécessairement que cette façon de régler ait 
été, à l 'or igine, prévue et voulue par les contractants. Le fait 
d'une pareille exécution ne prouve pas, par lui-même, que 
l 'une ou l'autre des parties n'eût pu, si elle l'avait voulu, ex i 
ger la livraison effective des titres plutôt que le report et le 
payement des différences. Pour que ce fait eût nécessairement 
cette portée, i l faudrait qu ' i l fût appuyé de présomptions d'un 
autre genre, par exemple de celle qu'on est dans l 'habitude 
de déduire de la disproportion entre les ressources des parties 
et l ' importance des opérations traitées : Les parties, sans 
doute, ne s'engagent pas sérieusement à l ivrer ou à acheter 
des titres, si leur promesse porte sur une quantité de valeurs 
qu'elles savent, de part et d'autre, n'être pas en mesure de 
payer. Aussi, les curateurs allèguent-ils que, dans l 'espèce, 
les opérations traitées entre parties ont dépassé à toute évi
dence les possibilités budgétaires de M . Flamme, le client 
des faillis. Mais, à notre avis, cette appréciation des ressour
ces de l'intimé, et celle de la proportion entre ces ressources 
et l ' importance des opérations traitées, est inexacte. Les achats 
faits par M . Flamme représentent quelque cent mille francs, 
et encore convient-il de remarquer que, précisément, dans ses 
comptes avec les faillis, sa position de vendeur équilibrait 
généralement sa position d'acheteur. La situation de fortune 
de l ' intimé ne nous fournit donc pas, non plus, la base d'une 
présomption de nature à prouver que les parties aient fait une 
convention de jeu sous le couvert d 'un marché à terme. 

I I n 'y a guère plus d'importance à attacher au fait, relevé 
par les curateurs, que les opérations traitées entre parties 
auraient porté sur des valeurs de spéculation. La spéculation 
n'est pas nécessairement du jeu ; elle ne l'est qu'à la condition 
que les marchés soient fictifs, — condition dont la réalisation 
n'est pas démontrée dans l 'espèce. 

Nous concluons à l 'admission de piano de l'intimé au passif 
de la faillite Dumortier et De Rudder, pour la somme par l u i 
réclamée. 

La décision que nous proposons rend sans objet la demande 
reconventionnelle formulée par les curateurs, et basée, comme 
leur défense elle-même, sur l 'exception de jeu. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu qu'à tort le premier juge a décidé que 
l 'art icle 1965 du code c i v i l , qui refuse toute action pour une 
dette de jeu ou pour le payement d 'un pari , n'est pas appli-



cable aux conventions ayant pour objet le seul payement de 
différences, à moins qu ' i l ne soit prouvé que les opérations, 
dès leur conclusion et du commun accord des parties, ont 
réuni les caractères spécifiques du jeu de hasard ; 

Que, précisant la preuve à fournir, la décision attaquée 
exige qu ' i l soit établi que les parties « o n t agi à l 'aventure, 
sous la suggestion d'informations de journaux, de relations 
d'occasion ou d'impressions non vérifiées et dans l ' impossi
bilité de faire aucun pronostic rationnel » ; 

Atttendu qu'en matière de spéculation sur la hausse ou la 
baisse des marchandises et valeurs, le jeu et le pari visés par 
l 'ar t icle 1965 du code c i v i l , sont caractérisés par la nature 
fictive de l'opération et par l 'élément aléatoire qu'elle pré 
sente ; qu'en ce qui concerne ce dernier élément, i l suffit, 
pour qu ' i l y ait l ieu à application de l 'article visé, qu ' i l existe 
un certain aléa, mais que la nature et l'étendue du risque 
importent peu, aucune condition spéciale n'étant imposée à 
cet égard ; 

Attendu que toute spéculation renfermant nécessairement 
une part de hasard, le caractère aléatoire des opérations que
rellées ne peut être contesté, et que, dès lors, la preuve ordon
née advient inuti le ; 

Attendu, d'autre part, que la thèse du premier juge, procla
mant le caractère l ici te des opérations différentielles, ne trouve 
aucun appui dans la loi ; 

Que les marchés de bourse conclus sans intention sérieuse 
de prendre ou d'opérer livraison, constituent des jeux ou paris 
supposant une habilité intellectuelle, et partant sont dépourvus 
d'action en vertu des articles 1965 et 1966 du code c iv i l ; j 

Que, pour les soustraire à l 'application des dits articles, on : 

ne peut invoquer la suppression, dans le code pénal de 1867, j 
des pénalités édictées par le code de 1810 contre certaines 
spéculations sur la hausse ou la baisse, la modification appor
tée à la législation pénale n'ayant pas eu pour objet d'innover 
quant aux règles de droit c iv i l ; 

Que, sans plus de fondement, on prétend justifier l 'abroga
tion partielle de l 'art icle 1965 du code c iv i l , en ce qui concerne 
les marchés différentiels, par la loi du 30 décembre 1867 sur 
les Bourses de commerce ; 

Qu'aucune modification expresse du code c i v i l ne résulte 
des dispositions de cette dernière loi ; 

Que l ' on ne peut davantage trouver, dans les travaux pré
paratoires et les discussions de la dite l o i , la preuve d'une 
abrogation tacite ou d'une modification des articles du code 
c i v i l traitant des jeux et paris ; 

Qu 'en effet, i l est avéré que la conclusion des discussions 
a été qu ' i l importait de laisser aux tribunaux leur pouvoir 
d'appréciation, quant à l 'application éventuelle des dispositions 
du code c iv i l sur les jeux ; 

Q u ' i l suit de ces considératons que les appelants tant comme 
défendeurs, opposant l 'exception de jeu à la production de i 
créance de l'intimé, que comme demandeurs sur reconvention, 
postulant la restitution du montant de différences portées au 
crédit de l 'intimé, sont recevables à fournir la preuve du carac
tère fictif des opérations querellées ; 

Q u ' i l échet donc de réformer en tous points le jugement 
frappé d'appel ; 

Attendu toutefois que la cause est en état d'être jugée défi
nit ivement et q u ' i l y a lieu à évocation ; 

Attendu qu ' i l est sans relevance, dans l 'espèce, que les 
opérations se soient résolues par le payement de différences ; 

Q u ' i l ne résulte pas des circonstances établies au procès ou 
alléguées par les appelants, qu'elles devaient avoir cette fin 
selon la volonté commune et originaire des parties, n i que 
celles-ci aient exclu de leurs conventions l 'obligation de l ivrer 
et de payer les titres faisant l 'objet des marchés ; 

Qu'à cet égard, on ne peut déduire aucune présomption 
sérieuse de la nature des valeurs qui ont été négociées ; 

Q u ' i l n'appert pas davantage qu ' i l y ait eu une disproportion 
marquée entre l ' importance des opérations et les ressources 
respectives des parties ; 

Que, dans ces conditions, i l apparaît dès ores que les appe
lant? sont non fondés en leur prétention quant à l 'application 
de l 'art icle 1965 du code c iv i l ; 

Attendu que le montant de la créance produite par l'intimé 
n'est pas autrement contesté ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis conforme de M . le pre
mier avocat général S O E N E N S , reçoit les appels tant principal 
qu'incident ; met le jugement dont appel à néant ; évoquant, 
dit pour droi t que l'intimé est fondé à produire à la faillite 
Dumort ier et De Rudder une créance de 6.662 fr. 55, solde au 
1ER mars 1907 du compte de ses opérations de bourse avec les 
faillis ; déclare les appelants non fondés en leur demande re
conventionnelle en restitution d'une somme de 27.999 fr. 30, 
montant de différences portées au crédit du même compte ; 
condamne les appelants q. q. aux dépens des deux instances... 
(Du 5 ju in 1924. — Plaid. M M C S D E R Y C K E R E C. V A N D E R 
E E C K E N . ) 

COUR DES D O M M A G E S DE GUERRE DE BRUXELLES 
1™ chambre. — Prés, de M . le Baron V A N D E N B R A N D E N 

D E R E E T H . 

9 juillet 1924. 

D O M M A G E S DE G U E R R E . — R É Q U I S I T I O N . — R E F U S P A R 

L E S I N I S T R É D E T O U C H E R L E P R I X . 

En cas de réquisition, l'indemnité à allouer doit consister dans 
la différence entre la valeur réelle des objets et le prix payé 
pour les réquisitions. Pour la fixation des indemnités, il y a 
lieu de tenir compte du prix offert par l'occupant, même s'il 
est refusé par le sinistré. 

( S O C I É T É A N O N Y M E C A I S S E G É N É R A L E D E R E P O R T S 

E T D E D É P Ô T S . ) 

Arrêt. — ... Mais attendu, en outre, que l 'Etat belge appe
lant fait observer, avec raison, que, dans un but peut-être 
louable, mais dont les conséquences apparaissent aujourd'hui 
fâcheuses pour le patrimoine collectif, la société appelante a 
refusé de toucher le prix que l'occupant lui offrait pour les 
cuivres réquisitionnés ; 

Attendu qu'en vertu d'une jurisprudence constante en ma
tière de semblables réquisitions, qu ' i l s'agisse de chevaux, de 
bétail, de laines ou de cuivres, l'indemnité à allouer doit con
sister en la différence entre la valeur réelle des objets réqui
sitionnés et le prix payé pour les dites réquisitions ; 

Attendu qu ' i l est incontestable qu'en refusant le pr ix offert 
par l'occupant, la société appelante a, de sa propre init iat ive, 
aggravé le dommage et que la collectivité ne peut actuelle
ment supporter les conséquences pécuniaires de cette aggra

vation. . . (Du 9 juil let 1924.— Plaid. M M C S G . et A . L E C L E R C Q . ) 

Observations. — A lire l'extrait ci-dessus de l'ar
rêt, les faits seraient les suivants: saisie du cuivre 
de l'appelante par les Allemands; offre par eux d'en 
payer le prix, selon leur b a r è t e ; refus de l'appe
lante d'accepter l'argent offert, et réclamation par 
elle de la valeur des cuivres enlevés au titre des dom
mages de guerre. 

L'arrêt décide « qu'en refusant le prix offert par 
l'occupant, la société appelante a aggravé le dom
mage de sa propre initiative » ; et à suivre le raison
nement, sans défaillance, le dommage en résultant 
n'étant pas causé directement par la guerre, la loi 
du 6 septembre 1921 est sans application. 

Cette théorie, l'arrêt ne l'applique qu'au point de 
vue de l'indemnité complémentaire. 

Ce que l'arrêt n'a pas osé dire, c'est qu'en refu
sant le prix offert par les Allemands, l'appelante 
avait commis une faute ( 1 ) et, en effet, « pour que 
donnent lieu à réparation les dommages certains et 
matériels résultant de l'atteinte directe portée, sur 
le territoire de la Belgique, aux biens meubles et 
immeubles, par les mesures prises ou les faits 

( 1 ) Etait-ce une faute que de l ivrer , sans se le faire payer au 
prix offert par l ' ennemi, un objet qu ' i l avait réquisitionné, et 
de ne pas avoir accepté son tarif ? Ne pouvait-on se dire à 
part soi, comme le fit hautement Renan quand, dépossédé de 
son cours au Collège de France, i l refusa d'accepter l ' indem
nité qu'on lu i proposait : Pecunia tua tecum sit P « Garde ton 
argent et prends, puisque tu le veux » ! 



accomplis à l'occasion de la guerre par les puissan- ; 
ces ennemies, il faut que le préjudice soit une suite 
immédiate et nécessaire du fait de guerre, sans inter- ; 
position d'aucun facteur étranger, et spécialement la 
faute de la victime » ( 2 ) . 

Considérer comme faute la non-acceptation du 
prix offert par l'occupant, est-ce équitable et surtout 
juridique? 

Encore que les considérations d'équité soient 
étrangères au droit écrit, il est choquant de faire 
grief à une personne civile belge de n'avoir pas dé
féré aux ordres allemands, et de traiter moins favo
rablement le citoyen qui a refusé de mettre la main 
dans celle de l'ennemi d'alors, que celui qui a pac
tisé avec lui. 

Juridiquement, le mode de raisonner ne parait pas 
inattaquable. 

Où est la faute, << le fait de ne pas s'être conduit ] 
comme un homme — prudent — aurait dû se con- ; 
duire, de n'avoir pas fait ce qu'il aurait dû faire », 
étant entendu << que ce type abstrait de l'homme 
diligent varie nécessairement avec les époques...? 
( C O L I N et C A P I T A N I - , édit. 1 9 2 1 , t. 2 , p. 3 7 7 . ) 

Où est la faute, selon l'autre théorie, qui serait 
un manquement à une obligation légale préexis
tante? ( P L A N I O L . édit. 1900. t. 2, p. 2 6 6 . ) 

Quel que soit le système choisi, le fait juridique 
par lequel une partie s'oblige à livrer une chose, et 
l'autre à la payer, est une convention, et cette con
vention est une vente. (Art. 1582, c. civ.) Où est 
l'obligation qui peut forcer à vendre, et à vendre à 
l'ennemi d'alors, du cuivre, objet servant directe
ment à la guerre et considéré par les alliés comme 
contrebande de guerre, et porté par le gouvernement 
belge sur les listes de ces produits? (Listes des 2 1 - 2 8 
janvier 1915, n" 18, et 1 4 novembre 1915, n" 3 7 . ) 

Etait-ce ne pas se conduire comme « un homme 
prudent », que de refuser de faire une convention, 
sur le territoire occupé, avec les Allemands, alors 
qu' « à cette époque » (celle où l'on doit se placer 
pour apprécier la condui'e de l'appelante), pareille 
convention, ou même la tentative d'en conclure une 
pareille, était interdite sous sanction de peines cor
rectionnelles à toute personne se trouvant sur le 
territoire non occuné? (Arrêté-loi du 1 0 décembre 
1 9 1 6 . ) 

Où est l'obligation légale, et que doit conseiller 
<< la prudence », en présence de l'article 1 1 5 du code 
pénal? 

Où était l'intérêt public en 1 9 1 6 et en 1 9 1 7 ? Exi 
geait-il que les Belges vendissent le cuivre? Que 
disait l'opinion publique « d'alors », de ceux qui 
vendaient à l'Allemand? 

Ce serait donc à tort, selon l'aufeur de cette note, 
oue l'arrêt a retenu h chars. ; de l'appelante le refus 
d'accepter le prix offert. 

Certes, il n'y a pas à dissimuler que la législation 
sur les dommages de guerre reflète l'ineffable opti
misme de l'armistice, alors que >< l'Allemagne allait 
payer », mais, toujours au sentiment de l'auteur de 
cette note, les juridictions de dommages de guerre 
n'ont pas à se montrer plus circonspectes que la loi 
qu'elles doivent appliquer, et ne peuvent, même 
pour comprimer les dépenses, apprécier un fait 
accompli en cours de guerre, autrement que l'on 

(2) Bu l l , des arrêts de la Cour de cassation. Tables 1920-
1923, V° Dommages de guerre et arrêts cites § 168. 

devait le faire à cette époque, et il est abusif de tenir 
compte de circonstances extérieures à ce fait, telles 
que l'état économique d'aujourd'hui. 

X. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Dixième chambre. — Prés, de M . B I L A U T . vice-président. 

I l aoû t 1923. 

EXPERTISE. - - R É C U S A T I O N T A R D I V E . N U L L I T É 

É V E N T U E L L E D U R A P P O R T . 

Les formalités et délais prescrits, pour la récusation d'un 
expert, par les art. 308 et suiv. c. proc. civ.. ne concer
nent que les experts qui n'ont pas terminé leurs opérations. 

Lorsque le rapport d'expertise est déjà déposé, il y a lieu 
d'en prononcer la nullité, s'il est établi que l'expert a bu 
et mangé avec une des parties et à ses frais. 

(c . . . — C. v . B.. .) 

Jugement. — Attendu que par jugement rendu par cette 
chambre, le 30 juil let 1921, D.. . a été désigné comme expert, 
avec mission d'examiner l ' installation électrique effectuée par 
les demandeurs pour le compte de la défenderesse, et que le 
dit expert a terminé ses opérations par le dépôt de son rapport 
au greffe ; 

Attendu que les époux C. . . allèguent que, pendant le cours 
des opérations, l 'expert D... mangea et but aux frais de la 
défenderesse, chez elle, et qu'ils demandent en conséquence, 
a u tr ibunal , de récuser D. . . en qualité d'expert, et de déclarer 
qu ' i l ne sera tenu aucun compte de son rapport ; 

Attendu que la défenderesse répond que cette demande 
de récusation de l 'expert est tardive ; que, d'après les articles 
308 et 309 c. proc. c iv . , un expert ne ceut être récusé a u e dans 
les trois jours de sa nomination et qu'en tout cas, i l ne peut 
plus l 'être après le dépôt de son rapport ; 

Attendu qu ' i l faut admettre que les articles 308 et 314 c. 
croc, c iv . , relatifs à la récusation, ne concernent que les 
experts oui n'ont pas encore commencé, ou du moins qui 
n'ont pas achevé leurs opérations ; qu ' i l s'agit en réalité, dans 
ces articles, d'une récusation dirigée contre un expert en vue 
de l 'empêcher de remplir sa mission et, dans ce cas, l'acte 
de récusation est signé par la partie ou par son mandataire 
spécial (art. 309), ce oui n'a pas eu lieu dans l 'espèce sou
mise au tribunal ; 

Attendu que les formalités et les délais prescrits par les 
articles susdits du code de procédure civile, ne sont pas appli
cables au l i t ige, puisaue l 'expert à clôturé ses opérations ; 

Q u ' i l s'agit, en réalité, non point d'une récusation de la 
personne de l ' e x D e r t , mais d'une demande en nullité de son 
rapport ; 

Attendu que le tribunal pourrait annuler l 'expertise l i t i 
gieuse et même en ordonner une nouvelle, si le rapport de 
D . . . était considéré comme suspect de partialité ( B E L T J E N S , 
Proc. civ.. art. 322, n" 1 ; — P A N D . B E L G E S . Expertise 
civile, n" s 1064 et 1097) ; 

Attendu que, si les faits articulés par les demandeurs rela
tivement à l ' e x D e r t étaient établis, i l y aurait lieu de se 
demander si les agissements imputés à la défenderesse, n'ont 
pas pu avoir p o u r conséquence de fausser le jugement de 
l 'expert, même à son insu ( D A L L O Z , Rép., V° Expert, n o a 

127 et 133 ; — B E L T J E N S , Proc. civ.. art. 300. n" 10) ; 

Attendu eue la défenderesse conteste la réalité des faits 
allégués au sujet de l 'expert ; qu ' i l y a donc lieu d'en ordonner 
la preuve, leur pertinence étant certaine ; 

Attendu que si éventuellement l'expertise devait être annu
lée, le tribunal courrait cependant la retenir à titre de simple 
renseignement, afin de la combiner avec d'autres éléments 
d'appréciation (Bruxelles, 5 janvier 1913, B E L G . J U D . , 1913, 
col. 326) ; 

Attendu qu'en v u e de préciser certains points se rattachant 
à l 'expertise, il y a lieu d'admettre les parties à la preuve des 
faits Qu'elles articulent, de part et d'autre, oui sont pertinents 
et relevants, et suffisamment précis pour pouvoir être ren
contrés par la preuve contraire ; 



Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, et avant faire droit , admet les deman
deurs à prouver par toutes voies de droit , témoins compris : 
1°) que l e . . . , après une séance d 'expertise, l 'expert D . . . 
mangea et but aux frais de la défenderesse, chez elle ; 2°) 
que, lors de la séance précédente, l 'expert susdit accepta de 
boire du v in que la défenderesse lu i offrit ; 3°) qu'antérieu
rement aux travaux effectués par les demandeurs dans le 
château..., celui-ci présentait des dégradations et des détério
rations, indiquées dans le rapport de D . . . comme résultant du 
travail des demandeurs ; réserve à la défenderesse la preuve 
contraire par les mêmes voies.. . (Du 11 août 1923. — Plaid. 
M M 6 8 V A N H A L T E R E N et L A B B É . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre — Prés, de M . B I L A U T , vice-président. 

30 a v r i l 1924. 

I . — C O M P E T E N C E . — J U R I D I C T I O N S O R D I N A I R E S . — RE

C E V A B I L I T É . 

I I . — A S S U R A N C E - V I E . — O F F I C E B E L G E D E V É R I F I C A T I O N 

E T D E C O M P E N S A T I O N . — P E R C E P T I O N D ' U N D R O I T D E R E 

C O U V R E M E N T . — C A R A C T È R E D U P A Y E M E N T E F F E C T U É 

P A R L E S É Q U E S T R E D E L A C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E 

A L L E M A N D E . 

I . — Lorsqu'un litige se meut entre l'Office de compensation 
belge et l'un de ses ressortissants, les juridictions ordinaires 
sont compétentes, et non le tribunal arbitral mixte. 

I I . — Lorsqu'une assurance-vie contractée avec une compagnie 
allemande est devenue exigible par le décès de l'assuré, que 
le séquestre de cette compagnie a effectué entre les mains 
du bénéficiaire le payement d'une partie de la somme et 
qu'ensuite, l'Office de compensation belge lui a payé le 
reste, ce payement effectué par le séquestre, mandataire de 
l'Etat belge, ne doit être considéré que comme une avance 
provisoire sur le règlement final de la créance. En consé
quence, le droit de recouvrement doit être perçu non seu
lement sur le solde payé au bénéficiaire par l'Office de 
compensation belge, mais aussi sur le montant du premier 
payement effectué par le séquestre. 

( É T A T B E L G E — C . D O U A I R I È R E D E L F O S S E 

E T D ' E S P I E R R E S . ) 

Jugement. — V u , produit en expédition régulière, le juge
ment du tr ibunal de paix du deuxième canton de Bruxelles, 
en date du 6 avri l 1923 ; 

Sur la compétence des juridictions ordinaires : 
Attendu que, sans conclure expressément à l 'incompétence 

du premier juge, l'appelant soutient que celui-ci n'avait pas à 
connaître de certains arguments invoqués par l 'intimée et qui 
sont de nature, d'après lu i , à soulever un conflit que seul 
pourrait trancher le tribunal arbitral mixte , institué par le traité 
de Versailles ; 

Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, non point d'un désac
cord entre l 'Office belge de compensation et l 'Office allemand 
sur la réalité de la dette, n i d 'un conflit entre les deux offices 
ou entre le débiteur et le créancier ennemis (§ 16 de l'annexe 
à l 'art . 296 du traité) ; que le débat se meut entre l 'Office 
belge et l ' un de ses ressortissants ; que. dès lors, la demande 
est recevable devant les juridictions ordinaires et que le pre
mier juge était compétent pour en connaître ; 

Au fond : Attendu que l 'intimée était bénéfichire d'une assu
rance-vie au capital de 50.000 francs, verbalement contractée 
par son mari avec la compagnie d'assurance la Victoria de 
Ber l in , et devenue exigible le 1ER janvier 1919, par le décès 
de l'assuré ; 

Attendu que, le 30 ju in 1919. le séquestre de la succursale 
belge de cette compagnie opéra entre les mains de l'intimée 
un versement de 5.000 francs ; 

Attendu que, le 29 octobre 1921, l 'Office de compensation 
allemand reconnut la dette jusqu'à concurrence du capital de 
50.000 francs et des intérêts, et en crédita l 'Office belge ; 
que celui-ci versa 45.000 francs, plus les intérêts de cette 

somme, à l 'intimée et remit le surplus, soit 5.000 francs et 
les intérêts y relatifs, à l 'Office de gestion et de liquidation 
des compagnies allemandes d'assurances sur la vie, organisme 
belge qui fut institué par la loi du 31 mars 1920, et qui , ayant 
été mis en possession de l 'avoir des compagnies allemandes, 
séquestré en Belgique, a succédé aux séquestres dont la mis
sion a pris fin à cet égard ; 

Attendu que de la somme versée à l'intimée, l 'Office belge 
de compensation déduisit le droit de recouvrement de 6 % 
prévu par l 'ar t . 1ER de l'arrêté royal du 30 novembre 1920 ; 
q u ' i l perçut ce droit à charge de l'intimée, non seulement 
pour le montant de 45.000 francs lui remis en 1921, mais éga
lement pour celui de 5.000 francs versé à l 'Office de gestion 
et de liquidation ; 

Attendu que l 'intimée soutient que c'est sans motif que le 
droit de 6 % lui a été retenu pour ce dernier montant, et 
qu'elle réclame la restitution de la somme de 300 francs qui 
aurait été ainsi indûment perçue par l'appelant ; 

Attendu que c'est à tort que le premier juge a estimé que le 
versement de 5.000 francs fait en 1919 a éteint la dette jusqu'à 
concurrence de cette somme ; qu'en effet, ce versement effec
tué par le séquestre ne pouvait avoir force libératoire en fa
veur de la séquestrée ; que le séquestre nommé en vertu de 
l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, n'est pas le mandataire ni 
le représentant légal du séquestré ennemi ; qu ' i l est désigné 
non pas au nom et pour compte de ce dernier, mais dans 
l'intérêt de l 'Etat belge, et en vue d'assurer la garde et la 
conservation des biens et intérêts séquestrés, qui constituent 
un gage national (C iv . Anvers, 2 mai 1919 et 7 mai 1921, 
PAS. , 1919, 3, 183 et 1921, 3, 154 ; — Comm. Bruxelles, 
5 juil let 1921, PAS. , 1922, 3, 20) ; 

Attendu que, d'après le premier juge, la reconnaissance du 
droit de percevoir une commission de 6 '>,', sur le montant de 
5.000 francs, constituerait une violation du principe de la non-
rétroactivité des lois ; 

Attendu que cette appréciation n'est pas justifiée ; qu'en 
effet, la perception susdite a été opérée postérieurement au 
traité de Versailles, à la loi du 15 septembre 1919 approuvant 
ce traité, et à l'arrêté royal du 30 novembre 1920 ; 

Attendu que c'est avec raison que l 'Office belge de com
pensation a invité l'intimée à produire une déclaration de 
50.000 francs, représentant le montant total de la créance 
existant à charge de la compagnie Victoria ; qu'en effet, vis-
à-vis de l 'Office allemand et de la débitrice ennemie, la créance 
était assurément de cet import ; que l 'Office adverse avait 
d'ailleurs le droit de la vérifier dans son intégralité ; 

Attendu que la dette dont i l s'agit est évidemment au nom
bre des obligations pécuniaires, visées par l 'article 296 du 
traité ; 

Attendu qu'en instituant l 'Office de vérification et de com
pensation, prévu par le dit article, le gouvernement belge a 
clairement manifesté, vis-à-vis de l 'Allemagne, son intention 
d'adopter le système de compensation et a ainsi rendu appli
cables, entre l 'Al lemagne et la Belgique, toutes les prescrip
tions de cet article, relatives au payement des dettes exigibles 
avant la guerre et pendant la guerre, et existant entre les res
sortissants belges résidant en Belgique et les ressortissants 
allemands résidant en Allemagne (Civ . Liège, 17 février 1920, 
PAS. , 1920, 3, 87) ; 

Attendu qu ' i l faut déduire de l 'art icle 296 du traité, que le 
règlement total de ces dettes doit être fait par l'intermédiaire 
des Offices de compensation, et que toutes opérations partielles 
qui. relativement à ces dettes, auraient été effectuées par les 
séquestres, ne peuvent être considérées que comme provi
soires et doivent être ultérieurement régularisées suivant la 
procédure des dits offices (V. Tr ib . arb. franco-allemand, du 
23 décembre 1921, Rec. des déc. des T r ib . arb. mixtes, t. I , 
p. 600) ; 

Attendu qu ' i l y a spécialement lieu d'en décider ainsi dans 
l 'espèce, puisque les réserves mathématiques applicables aux 
contrats d'assurances-vie intervenus avant la guerre entre les 
comoagnies allemandes et les assurés belges, se trouvent en 
Allemagne ; 

Attendu que l 'art icle 11 de l'arrêté-loi du 11 novembre 1918, 
en vertu duquel le séquestre est autorisé à payer les créanciers 
belges dont les créances sont échues, ne peut être apprécié 



isolément, mais qu ' i l doit être mis en rapport avec les dispo
sitions du traité de Versailles sur l 'at tr ibution des biens enne
mis iC iv . Bruxelles, 3 juin 1921 et 18 février 1922, PAS., 
1921. 3, 155 et 1922, 3, 136 ; — Comm. Bruxelles, 24 mars 
1923, PAS. , 1924, 3, 41) ; 

Attendu que si l 'on devait tenir pour définitifs et libératoires 
les payements effectués par les séquestres avant la création 
des Offices de compensation, on porterait atteinte au principe 
résultant du traité, en vertu duquel les biens allemands se 
trouvant en Belgique forment une masse attribuée à l 'Etat 
belge, dont le produit de liquidation doit être porté au crédit 
de l 'Allemagne, au titre de ses obligations de réparer ; que l ' i n 
disponibilité de ces biens présente un caractère d'ordre public; 

Attendu que la mainmise de l'Etat belge frappe tous les 
biens allemands existant en Belgique, puisque ceux-ci forment 
le gage de l'Etat belge ; que les mesures prescrites par le 
traité et les lois belges concernant la mise sous séquestre et 
la liquidation de biens allemands, ont été prises non dans 
un but d'intérêt privé, mais dans un intérêt national, en vue 
de constituer, de conserver et de réaliser ce gage destiné à 
garantir ie payement de la créance belge à charge de l 'A l l e 
magne ; 

Attendu aue c'est donc à tort que l'intimée allègue que c'est 
dans son intérêt qu'en juin 1919, le séquestre lui a fait un 
versement de 5.000 francs ; que celui-ci ne pouvait agir que 
dans l'intérêt de l 'Etat belge, dont i l était le mandataire, et 
sous réserve de ses droits ; 

Attendu qu ' i l en résulte que ce versement doit être consi
déré, non comme un véritable payement, mais comme une 
avance provisoire sur le règlement final de la créance ; que 
c'est le 29 octobre 1921 que la créance a été reconnue pour 
le tout par l 'Office allemand, et que. dès lors, le droit de re
couvrement est dû par l'intimée sur la somme totale dont 
l 'Office belge a été régulièrement crédité ; 

Attendu que c'est en vain que l'intimée objecte que le mon
tant de 5.000 francs, qui, d'après elle, doit échapper au droit 
de recouvrement, a été versé par l'Office belge de compen
sation non point à elle-même, mais à l 'Office de gestion et de 
liquidation ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas lieu de s'arrêter à cette considéra
t ion, puisque le versement a été fait à l 'Office de gestion et 
de liquidation pour compte de l'intimée, et en remboursement 
de l'avance qui lui avait été consentie, le 30 ju in 1919, par le 
séquestre ultérieurement remplacé par cet Office ; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu en son avis conforme 
M . J A N S S E N S D E B I S T H O V E N , substitut du procureur du roi , 

et rejetant toutes conclusions autres ou contraires, reçoit l'ap
pel et, y faisant droit, dit que le premier juge était compétent 
pour connaître de la demande ; met le jugement dont appel à 
néant : déclare l 'action non fondée, en déboute l'intimée et 
la condamne aux dépens des deux instances... (Du 30 avri l 
1924. — Plaid. MM"* DE P E D R E L L I C. André H O O R N A E R T . ) 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O N S E I L D ' É T A T D E F R A N C E 

Section du contentieux. — Prés, de M . R O M I E U . 

6 août 1924 (*) 

E C L A I R A G E . — G A Z . — C O N C E S S I O N . — A U G M E N T A T I O N 

D U P R I X . — C O N S E I L M U N I C I P A L . — D É L I B É R A T I O N R É 

G U L I È R E . — A B O N N É . — C O N T E S T A T I O N . - C O M P É 

T E N C E . 

Lorsque le conseil municival d'une Ville a autorisé la Com
pagnie concessionnaire d'éclairage à majorer le prix du gaz 
et à commencer à percevoir le nouveau prix à partir d'une 
date déterminée, sa délibération est régulière dès lors qu'elle 
ne porte pas que la convention qu'elle autorise sera exécu
toire avant l'approbation préfectorale. 

Si un abonné soutient que la mesure a un effet rétroactif et 
porte atteinte à des droits acquis en vertu de son contrat 
avec la Compagnie, il n'est pas fondé à porter sa réclama
tion devant le Conseil d'Etat. 

I C A R T E A U . ) 

Décision. — Considérant que la délibération du conseil 
municipal de la vi l le de La Rochelle, en date du 6 avr i l 1920, 
autorisant la Compagnie concessionnaire d'éclairage à majorer 
le prix du gaz et à commencer à percevoir le nouveau prix 
sur les quittances du mois de mars 1920, ne porte pas que la 
convention qu'elle autorise sera exécutoire avant l'approba
tion préfectorale ; qu'elle n'a donc pas été prise en violation 
de l 'article 115 de la loi du 5 avr i l 1884 ; 

Considérant, d'autre part, que si le requérant soutient que 
la dite convention, par son caractère rétroactif, porte atteinte 
aux droits acquis par les abonnés en vertu de leur contrat avec 
la Compagnie, i l l u i appartient, s ' i l le juge à propos, de por
ter sa réclamation devant la juridict ion compétente ; 

Considérant, dès lors, que le sieur Carteau n'est fondé à 
demander l 'annulation, comme entachés d 'excès de pouvoir, 
ni de la délibération susvisée du conseil municipal de la vil le 
de La Rochelle, ni des arrêtés préfectoraux, ayant refusé de 
déclarer cette délibération nulle de droit et ayant approuvé la 
convention du 7 avri l 1920 ; 

Le Conseil d'Etat décide : La requête du sieur Carteau est 
rejetée... (Du 6 août 1924.) 

C O U R D ' A P P E L D E P A R I S 

Première chambre. — Prés, de M . A N D R É , prem. président. 

15 f év r ie r 1924 (*). 

P A Y E M E N T . — M O N N A I E . - — L I E U D E P A Y E M E N T . — C O M P A 

G N I E D E SUEZ. — P A Y E M E N T E N E G Y P T E . — M O N N A I E 

É G Y P T I E N N E . — P A Y E M E N T A P A R I S . —• S I M P L E F A C U L T É . 

C O U R S D U C H A N G E A P P L I C A B L E . - P A Y E M E N T P R É V U 

E N F R A N C S . — F R A N C S - O R . — B I L L E T S D E B A N Q U E . — 

C O U R S F O R C É . — E F F E T T E R R I T O R I A L . 

Le lieu de payement détermine la monnaie en laquelle celui-ci j 
doit être effectué. Par suite, lorsque la Compagnie du Canal 
de Suez décide que le payement des droits de transit aura 
lieu en Egypte, c'est en monnaie égyptienne que le dit paye
ment doit être fait ; et si, par ailleurs, elle autorise les ar
mateurs à acquitter les droits à Paris, dans les conditions 
qu'elle détermine, en parité des versements effectués à Lon
dres, il n'y a là qu'une simple faculté qui n'influe en rien 
sur le montant de ces droits. 

Les armateurs français sont donc soumis aux conditions du 
change. Ils ne peuvent prétendre, à Vencontre, que les prix 
prévus par l'acte de concession et les actes consécutifs l'au
raient été en francs français, le franc indiqué dans ces actes 
devant s'entendre de l'étalon monétaire représentant la ving
tième partie du « fouis d'or ». Ils ne peuvent davantage 
invoquer le cours forcé des billets de la Banque de France, 
cette disposition d'ordre public n'ayant d'effet que pour les 
payements effectués en territoire français. 

( c l e H A V R A I S E P É N I N S U L A I R E — c c l c D U C A N A L D E S U E Z . ) 

A r r ê t . — Considérant que le li t ige porte sur l'application 
d'une décision prise le 1 " avr i l 1920 au nom de la Compagnie 
du Canal de Suez, par son comité de direction, et dont le texte 
doit être intégralement rappelé : « A partir du 15 avr i l 1920, 
les droits de transit devront être payés en Egypte. A cette rè
gle générale, i l ne peut être apporté que l ' un des tempéraments 
suivants : 1° les armateurs anglais ayant été admis, depuis la 
suppression des versements à Paris, à régler à Londres les 
droits de transit au change fixe de 25 fr. 60, la même faculté 
pourra être exercée par les clients français, italiens et belges, 
de la compagnie ; 2" s'ils jugent préférable d'éviter une trans
mission de fonds en Angleterre, la compagnie acceptera que 

(*) La Loi. 1924. n" 228. — Como. Liège. 9 mai 1924. supra. 
col. 39. 

(*) La Loi. 1924. n" 151. — Corno. Bruxelles. 2 juin 1924 
(supra, col. 37) et le jugement qui suit. 



les droits soient effectivement versés à Paris, étant entendu 
que ce règlement sera opéré de telle manière que les résultats 
soient identiques à ceux d 'un versement à Londres au taux de 
25 fr. 60. La somme à verser comportera donc une majoration 
déterminée suivant la différence entre le taux de 25 fr. 60 et 
le cours moyen de la l ivre sterl ing, tel q u ' i l résulte de la cote 
officielle de la Bourse de Paris » ; 

Considérant que, contestant la validité de cette décision, la 
Compagnie Havraise péninsulaire entend se soustraire à son 
application par la raison qu'elle excéderait les pouvoirs du 
comité de direction de la Compagnie de Suez, et rentrerait dans 
ceux du conseil d'administration, à qui l 'art . 34, § 7, des 
statuts donne mission de statuer sur les » conditions et le mode 
de perception des tarifs » ; 

Mais considérant que les attributions dévolues aux différents 
organes de la Compagnie de Suez dépendent de mesures inté
rieures, prises par la Société, qui en est seule maîtresse, et 
que leur observation échappe au contrôle des tiers ; q u ' i l est 
certain que le conseil d'administration a adopté la décision 
attaquée sans restriction d'aucune sorte et la soutient devant 
la Cour au nom de la société ; que, dans ces conditions, la 
critique élevée par la Compagnie Havraise péninsulaire est 
dénuée de portée et de tout intérêt ; que, même si elle était 
examinée au fond, elle devrait être écartée par application des 
statuts de la Compagnie de Suez, qui, dans l 'art icle 40, char
gent le comité de direction de représenter la société et d'agir 
en son nom pour ce qui concerne (§ 6) les perceptions de 
droits ; 

Considérant que, par un autre moyen de forme présenté à 
titre subsidiaire, la société appelante invoque l'acte de con
cession du 5 janvier 1856 (art. 17), aux termes duquel les 
tarifs doivent être publiés trois mois avant leur mise en v i 
gueur, et soutient qu'en vertu de ce texte, la décision du 
1ER avr i l 1920 ne pouvait être appliquée avant le 1ER jui l let sui
vant ; qu'elle réclame, en conséquence, le remboursement de 
droits perçus, prétend-elle, en trop sur ceux de ses navires qui 
ont traversé le canal en avr i l , mai et ju in 1920 ; 

Considérant que la décision discutée ne touche point aux 
tarifs et n'apporte aucune modification à ceux qui étaient en ce 
moment en vigueur ; que la disposition de l'acte de concession 
dont argue la Compagnie Havraise péninsulaire est sans appli
cation au débat ; 

Considérant, au fond, que le nouveau règlement de la Com
pagnie de Suez est tout entier fondé sur ce principe que les 
droits de transit devront être désormais payés en Egypte ; que 
la légitimité de cette mesure ne saurait être contestée, les ser
vices de la compagnie se trouvant ainsi rétribués dans le l ieu 
de leur prestation ; que, d'une règle universellement admise, 
se déduit cette conséquence que le payement, étant exigé en 
Egypte, doit être effectué en monnaie égyptienne ; 

Considérant que les tempéraments prévus par la décision 
du comité de direction ne dérogent point à la presciption gé
nérale qu'elle consacre, mais sont destinés à en faciliter l 'appli
cation, tant aux armateurs anglais qu'aux clients français, i ta
liens et belges, de la compagnie ; que, si la société déclare 
accepter que les droits soient acquittés à Paris, dans les con-
dtions qu'elle détermine, en parité des versements effectués 
à Londres, elle n'entend offrir ainsi à ses clients qu'une s im
ple option dans leur intérêt ou, tout au moins, en vue de leur 
commodité ; 

Considérant que l'ensemble de ces dispositions s ' inspire du 
principe consacré par les actes de concession du Canal de 
Suez, suivant lequel les droits de passage, égaux pour toutes 
les nations, doivent être perçus, sans aucune exception n i fa
veur, sur tous les navires, dans des conditions identiques ; que 
l'égalité, exigée en ces termes formels, se trouve réalisée par 
le règlement de 1920 ; que l 'on ne saurait soutenir qu'elle est 
violée au détriment des armateurs français du fait que ce rè
glement soumet leur dette aux conditions du change, ces con
ditions étant la lo i de tout payement international ; 

Qu 'en vain la Compagnie Havraise péninsulaire prétend-elle 
que les prix prévus par l'acte de concession et les actes con
sécutifs l'auraient été en francs français ; que le franc indiqué 
dans ces actes doit s'entendre de l'étalon monétaire représen
tant la vingtième partie du « louis d 'or », et d'ailleurs com
mun à plusieurs pays ; 

Considérant enfin que la société appelante n'est pas fondée 
à imputer à la décision du 1ER avri l 1920 une violat ion de la lo i 
française, qui établit le cours forcé du billet de la Banque de 
France, prohibant par là toute distinction entre le franc-or et 
le franc-papier ; que cette disposition d'ordre public n'a d'effet 
que pour les payements effectués en territoire français ; 

Qu'à la vérité, la possibilité est offerte aux intéressés de 
s'acquitter à Paris ; mais que l 'exercice de cette faculté com
porte, dans les termes où elle est accordée, deux opérations 
successives : le calcul des droits de transit suivant les règles 
du change prévu aux conventions, puis le versement des droits 
ainsi calculés ; qu 'en ce qui concerne ce versement, le règle
ment de la Compagnie de Suez ne manifeste aucune exigence 
contraire à la loi française et n'impose aucune condition s ' éca r . 
tant des formes de payement régulièrement usitées en France ; 

Par ces motifs et adoptant ceux du tr ibunal , la Cour con
firme le jugement entrepris ; déboute la société appelante de 
ses demandes et conclusions ; la condamne à l 'amende et aux 
dépens... (Du 15 février 1924. — Plaid. M M e s Alber t S A L L E 
et Henr i B O N N E T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E 

Première chambre. — Présidence de M . S E R V I N . 

14 novembre 1923 (*). 

P A Y E M E N T . — M O N N A I E E N L A Q U E L L E I L D O I T Ê T R E 

E F F E C T U É . — L I E U D E P A Y E M E N T . — O B L I G A T I O N S É M I S E S 

P A R U N E S O C I É T É . — C O U P O N S S T I P U L É S P A Y A B L E S E N 

P L U S I E U R S V I L L E S D ' E T A T S D I F F É R E N T S , E N M O N N A I E D E 

C H A C U N D E C E S E T A T S . — O B L I G A T A I R E S . — O P T I O N D E 

C H A N G E . 

// est de principe incontesté que, sauf convention contraire 
des parties, le lieu de payement détermine la monnaie dans \ 
laquelle le payement doit être effectué. 

Par suite, si des titres d'obligations portent comme lieu de 
payement Paris et Genève, les coupons peuvent être touchés 
en Suisse en francs suisses, au cours du jour de l'échéance, 
même par les porteurs français, si ceux-ci le désirent. 

Les statuts de la société, évaluant en monnaie française le ca
pital de chaque obligation, ne sauraient faire échec à ce prin
cipe, dès lors qu'aucune réserve formelle, stipulant que le 
service des obligations serait effectué en francs français, n'a 
été faite dans le prospectus d'émission, alors surtout que les 
statuts de la société ne sont pas opposables aux obligataires, 
qui n'y ont pas participé. 

( B O R D I E R E T A U T R E S . ) 

Jugement. — Attendu que Bordier, Aloys Monod, Achard 
et Rivoire ont, par exploit du 6 ju in 1922, assigné le Crédit 
foncier franco-canadien à l'effet de s'entendre condamner à 

payer une somme représentant, en francs suisses, d'après les 
cours en vigueur à la date de leurs échéances : au premier des 
demandeurs, les coupons échus les 1ER ju in et 1ER décembre 
1921 de 63 obligations 3 p. c. 1890, et ceux échus les 1ER oc
tobre 1921 et 1"' avri l 1922 de 182 obligations 3,40 p . c. 1896 
de la dite société ; au deuxième, les coupons échus les dits 
1ER octobre 1921 et 1ER avril 1922 de 150 obligations 3,40 p. c. 
1896 ; au troisième et au quatrième, les coupons échus aux 
mêmes dates de 297 et de 77 obligations de même nature ; 

Que, par une autre assignation du 2 mai 1922, Rondeleux, 
Pourciner et Viei l lard , agissant, tant en leur nom personnel 
comme porteurs d'obligations 3 p. c. et 3,40 p. c. différé du 
Crédit foncier franco-canadien, que comme administrateurs du 
Comité de défense des porteurs d'obligations de la dite société, 
demandent à son encontre qu ' i l soit dit et déclaré qu'elle sera 
tenue, dans l'intérêt des requérants, de maintenir les services 
financiers en vue du payement des coupons d'intérêts et des 
obligations amorties, à Paris en monnaie française et en Suisse 
en monnaie suisse, ce sous une astreinte par contravention 

(*) Comp. l'arrêt qui précède et Bruxelles, 2 ju in 1924, 
supra, col. 37. 



constatée, et avec allocation d 'un franc par t i t re, sauf à par
faire, en réparation du préjudice causé ; 

V u la connexité, joint les causes, et statuant par un seul et 
même jugement ; 

Attendu que c'est en Suisse que les coupons dont les pre
miers demandeurs entendent obtenir le payement en francs 
suisses ont été ou doivent être présentés ; que les titres des 
obligations, objet du présent l i t ige, portent comme lieu de 
payement : pour les obligations 3 p. c , Paris en francs, Ge
nève en francs, Montréal en piastres et Londres en livres, 
piastres et livres au cours du jour ; pour les obligations 3,40 
p. c. 1896, Paris en francs. Genève en francs, Bâle en francs, 
Zurich en francs, Montréal en piastres au cours du jour, et 
pour les obligations 3,40 p. c. différé, des mentions identiques ; 
que les coupons reproduisent les lieux de payement plus haut 
précités ; 

Attendu qu ' i l est de principe incontesté que le l ieu du 
payement détermine la monnaie en laquelle le dit payement 
doit être effectué ; qu ' i l peut toutefois être dérogé à cette règle 
par un accord explicite entre les contractants, lesquels sont, 
en l 'espèce, la société d'une part, et de l'autre les obligataires ; 
que le seul point est donc de savoir si un tel accord apparaît 
des éléments de la cause ; 

Que le premier qui soit invoqué par le Crédit foncier franco-
canadien est la teneur même de ses statuts, lesquels évaluent 
en monnaie française, en même temps d'ailleurs qu'en piastres, 
le capital de chaque obligation ; que cette énonciation n'a pas 
empêché la société de stipuler l'intérêt comme l'amortissement 
des obligations 3 p. c. 1890 payable également à Londres en 
livres ; qu'elle ne saurait donc être invoquée comme exclusive 
de toute autre monnaie que la piastre ou le franc français ; 
qu'au surplus, les statuts de la société ne sont pas opposables 
aux obligataires, qui n 'y ont pas participé, ne les ont pas 
approuvés et ne les connaissaient même pas ; 

Que le Crédit foncier franco-canadien argue ensuite des 
prospectus d'émission ; qu ' i l ne saurait toutefois être dégagé 
de ceux-ci la stipulation nette et formelle qui dérogerait à la 
règle plus haut indiquée ; que la vérité est qu'à l'époque de 
l'émission de ses obligations, le franc français et le franc 
suisse, régis d'ailleurs par la même convention monétaire, 
ayant une valeur sensiblement égale, et rien ne faisant prévoi ' 
q u ' i l en pourrait être un jour autrement, la société, pas plus 
que les obligataires, ne se sont préoccupés d'un choix possi
ble entre ces deux monnaies ; qu ' i l n ' importait que les paye
ments eussent l ieu en l 'une ou en l'autre ; que la dérogation 
expresse et formelle à la règle que le lieu du payement déter
mine la monnaie du dit payement, n'a pas, d ins ces conditions, 
été même envisagée ; qu ' i l n'en saurait, dès lors, être fait état, 
et que le principe qui domine et commande toutes les contes
tations de même nature doit recevoir en la cause son applica
tion ; 

Attendu que la dérogation expresse et formelle, qui seule 
ferait échec au dit principe, apparaît si peu que pendant six 
années, de 1915 à 1921, le Crédit foncier franco-canadien a 
payé en francs suisses les coupons présentés en Suisse ; qu ' i l 
n'eut manifestement pas agi de la sorte s i , ou le libellé des 
titres, ou ses statuts, ou les prospectus d'émission, avaient 
exclu, comme i l le soutient aujourd'hui, la monnaie suisse ; 
qu ' i l a ainsi nettement reconnu que cette exclusion ne se peut 
dégager, avec la certitude qu ' i l faudrait, d'aucun de ces é l é 
ments ; 

Attendu que la société défenderesse avait cependant attaché, 
comme d'ailleurs i l était naturel, un tel intérêt au mode de 
payement ainsi consenti, qu'elle y avait apporté cette réserve 
qu'un affidavit attestât que les titres produits appartenaient dès 
avant 1914 à des citoyens suisses ; que rien dans l'accord des 
parties, tel que le précisent les constatations ci-dessus rappor
tées, ne justifiait une telle exigence, contraire aux principes 
mêmes du titre au porteur ; qu'elle ne saurait être maintenue 
dans l 'avenir sans ajouter au dit accord et partant le violer ; 
qu ' i l échet donc de déclarer que le montant des coupons 
comme des amortissements réclamés en Suisse, par la produc
tion en ce pays des coupons ou des titres amortis, doit être 
payé en monnaie suisse, et par suite d'accueillir la double de-

mande, tendant d'ailleurs au même but dont le t r ibunal est 
saisi ; 

Attendu que le Crédit foncier franco-canadien se plaindrait 
en vain qu 'un préjudice très important lui serait causé ; qu ' i l 
ne faut pas perdre de vue que le montant des obligations dont 
s'agit a été versé par les souscripteurs, qu ' i l s soient français 
ou suisses, en francs au pair ; que les capitaux ainsi recueillis 
ont permis à la société des opérations dont le produit arrive à 
ses caisses en monnaie non dépréciée, qui , comme autrefois 
le franc français, vaut la monnaie d'or ; 

Que la prétention du Crédit foncier franco-canadien de servir 
l'intérêt ou d'assurer l 'amortissement de ses obligations, sous
crites en francs au cair, en une monnaie atteinte d'une telle 
dépréciation que l'est à cette heure le frarc français, choque 
l'équité, puisqu'elle assurerait à la société, ce au détriment des 
obligataires dont elle a sollicité les capitaux, des gains nette
ment en dehors de toute prévision ; 

Que ce ne serait pas à coup sûr une raison suffisante pour 
assurer le succès de la demande ; que si juridiquement celle-ci 
apparaissait comme mal fondée, le droit devrait nécessairement 
l 'emporter sur l 'équité, mais qu'ainsi qu ' i l a été plus haut dé
montré, telle n'est pas la situation qui se dégage des éléments 
produits, puisque la prétention des demandeurs est imposée par 
un principe de droit certain, auquel i l n 'a pas été dérogé ; 

Attendu qu ' i l n 'échet de prévoir que la société défenderesse 
contrevienne à la décision devenue définitive sur le présent 
li t ige ; qu'aucune astreinte ne doit être ordonnée ; que pas 
davantage i l n'est justifié du préjudice qu'auraient subi Ron-
deleux et consorts ; que les coupons afférents aux titres dont 
ils sont propriétaires n'ont pas été présentés en Suisse, que du 
moins i l n 'en est pas justifié ; que, dès lors, présentés en 
France, c'est bien en francs français que ces coupons devaient 
être payés ; qu ' i l échet de rejeter ces deux chefs de la seconde 
demande ; 

Par ces motifs, le Tribunal dit et juge que les services fi
nanciers du Crédit foncier franco^canadien pour les obligations 
3 p. c. 1890, 3,40 p. c. 1896 et 3,40 p. c. différé, doivent être 
assurés en Suisse en monnaie suisse ; condamne, en consé
quence, la dite société à payer : 

1° A Bordier. la somme représentant la valeur en francs 
suisses, d'après les cours en vigueur au jour de leur échéance, 
des coupons échus les 1ER ju in et 1ER décembre 1921 et 63 
de ses obligations 3 p. c. 1890, et de ceux échus les r r oc
tobre 1921 et 1ER avri l 1922 de 182 de ses obligations 3,40 
p. c. 1896 ; 

2° A Aloys Monod, la somme représentant la valeur en 
francs suisses, d'après les cours en vigueur au jour de leur 
échéance, des coupons échus les r r octobre 1921 et 1ER avril 
1922 de 150 obligations 3,40 p. c. 1896 ; 

3° A Achard, la somme représentant la valeur en francs 
suisses, d'après les cours en vigueur au jour de leur échéance, 
des coupons échus les l " r octobre 1921 et 1ER avr i l 1922 de 
297 obligations 3,40 p. c. 1896 ; 

4° A Rivoire, la somme représentant la valeur en francs 
suisses, d'après les cours en vigueur au. jour de leur échéance, 
des coupons échus les 1"' octobre 1921 et 1ER avr i l 1922 de6 
77 obligations 3,40 p. c. 1896 ; 

Rejette comme mal fondées toutes autres conclusions de 
Rondeleux, Pourciner et Viei l lard, les en déboute , condamne 
le Crédit foncier franco-canadien aux dépens... (Du 14 novem
bre 1923. — Plaid. M M r a E. V I D A L - N A Q L Î E T , M O N T E L et 

U L R I C H . ) 
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vembre 1918. — Annulat ion.— Cassation. — Appréciation souveraine.— Motifs 
erronés. (Cass. , \ r v ch., 30 octobre 1924.) 

Acte notarié- — Vente (l'immeuble. — Droit tle l'acquéreur d exiger du notaire 
délivrance d'une grosse. — Intérêt seule mesure de l'action. (Bruxelles, y cli., 
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vembre 1024.) 

1. Évocat ion. — Condiiions. — I I . Chèque nominatif- — Compétence. — Obl i 
gation étrangère au commerce. — Endossement impossible. — Formalités dn trans
port de créance nécessaires. —• Validité du barrement, — Iïarrement spécial. —• 
Banquier substitué. (Liège, Y ch.. juillet 1924, avec note d'observations.) 
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de change. — L o i anglaise. — Endossement 1 estrictit'. — Effets. — Application en 
France. (Paris, 3 l ch.. 28 juin 1022.) 

Nullité de mariage- — Erreur sur la personne. — Epoux divorcé s'etant présenté 
mensongèrement comme célibataire. (Bordeaux, civ.. 9 juin 1924, avec noie d'obser
vations.) 

Privilège. — Fournitures. — Liquidation judiciaire. — Gaz, (Amiens, comm.' 
2 juillet 1924.) 

BrtfLtoôRAPHiï: 
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De la responsabilité délictuelle ou quasi 
délictuelle en matière de chèques et 
de la théorie du risque professionnel. 

1. — Les conditions de validité des payements de 
chèques effectués par les banques ont fait l'objet, 
principalement dans les dernières années, par suite 
de la diffusion de cet instrument de payement, d'une 
jurisprudence touffue et souvent contradictoire. Les 
tribunaux, se basant sur les circonstances de pré
sentation, essentiellement variables suivant les espè
ces, se sont trouvés amenés à statuer selon telle ou 

telle considération d'équité; pour étayer leurs déci
sions, il leur est même arrivé souvent d'invoquer, 
à la fois, les dispositions des art. 1239 et 1240 du 
code civil et de l'art. 35 de la loi sur la lettre de 
change (en France, l'art. 145, c. comm.), qui relè
vent des obligations conventionnelles, et, d'autre 
part, l'art. 1382 c. civ., qui pose le principe fonda
mental de la responsabilité de droit commun (1) . 

2. — Cette pratique, faut-il le dire, se heurte à de 
graves objections, tant au point de vue social que 
juridique. Elle supprime toute directive, toute unité 
dans l'application du droit, toute sécurité pour le 
justiciable. Elle perd de vue aussi qu'un seul et 
même fait ne peut pas être qualifié simultanément et 
vis-à-vis des mêmes personnes de manquement à 
une obligation conventionnelle et de faute aqui-
lienne, et que le principe des articles 1382 et suivants 
n'est pas applicable aux obligations convention
nelles (2). 

3. — Rappelons qu'une différence essentielle sé
pare, d'après l'opinion consacrée, les deux espèces 
de faute : la faute aquilienne est un fait générateur 
d'obligations qui se produit entre personnes juridi
quement étrangères l'une à l'autre; c'est dire qu'elle 
n'existe jamais dans les rapports contractuels (3) ; 
c'est dire également qu'on ne peut stipuler son exo
nération de responsabilité qu'en ce qui concerne ses 
obligations conventionnelles et à l'égard d'un cocon 
tractant, et non en ce qui concerne ses fautes âqui-
rrerrrres-et kl'égard d'un tiers (4) . À supposer, pour 
un instant, que des personnes qui ne se connaissent 
pas ou qui, en tous cas, ne seraient pas liées entre 
elles par d'autres rapports juridiques, puissent néan
moins avoir eu la pensée de prévoir l'éventualité 
d'un dommage et de régler les conditions de sa répa
ration, cette question cesserait d'intéresser les art. 
1382 et 1383 du code civil, puisqu'ils ne s'appliquent 
que dans les cas où aucune relation n'existait entre 
les parties avant la survenance du fait dommageable. 

4. — En transportant ces notions élémentaires 
dans le domaine du chèque, on se rend compte 

(1) Voyez notamment dans B O U T E R O N , Le Chèque, p. 460 
et suiv., la longue énumération des arrêts et jugements àirtsi 
motivés. 

(2) Bruxelles, 28 mai 1902. PAS. , 1903 I I , 61 ; S IREY, 1904. 

4, 9 ; — I d . , 27 février 1907, PAS. , 1908, I I , 225. 

13) P L A N I O L , t. I I , n° 873 ; — H u e , t. V I I , n° 95. 

(4) P A N D . B E L G E S , V° Responsabilité civile. n° 2219 et V 

Quasi-délit, n° 966. 



immédiatement qu'elles justifient la subdivision de la 
matière en chapitres distincts : il y aura, d'une part, 
les rapports, de nature éminemment contractuelle, 
du tireur avec le tiré ou le preneur, ou d'un endos
seur avec celui qui le précède; d'autre part, les rap
ports du porteur et du tiré, sujets entre lesquels il 
n'existe, d'après nous, aucun lien de droit ( 5 ) , et 
qui ne se trouvent en contact que par la présentation 
du chèque; il y aura enfin une troisième catégorie 
de relations, celles du tiers porteur et du tireur, qui 
mettent en présence des personnes étrangères assu
rément l'une à l'autre, mais que l'application du 
droit cambiaire est susceptible de rapprocher, puis
que le porteur non payé disposera de l'action en ga
rantie contre le tireur, même s'il a négligé d'obser
ver les formes ou les délais fixés par la loi, à moins 
que la provision n'ait péri par le fait du tiré après 
l'expiration des dits délais. 

. 5 . — E n principe, seules les relations du tiré et 
du tiers porteur, et éventuellement celles du tiers 
porteur et du tireur, pourront donc, à notre avis, 
donner lieu à l'invocation des règles sur la faute 
aquilienne. 

6. — Au contraire, les relations, soit du tireur et 
du tiré, soit du tireur et du preneur originaire, se
ront régies par le droit commun des obligations, par 
les règles sur le barrement (loi 31 mai 1919, Moni
teur du 6 juin) et par leurs conventions particulières ; 
les clauses d'exonération de responsabilité du tiré 
notamment devront recevoir l'application voulue par 
la commune intention des parties, sous la seule ré
serve qu'elles ne soient contraires ni à l'ordre public, 
ni aux bonnes mœurs ( 6 ) . En résumé, le banquier 
pourra s'affranchir à l'avance de ses fautes contrac
tuelles, sauf le cas où il agirait par dol, c'est-à-dire 
avec l'intention de nuire, ou avec une insouciance si 
complète de ses devoirs, qu'elle porterait atteinte à la 
bonne foi qui doit toujours présider à l'exécution 
des contrats ( 7 ) ; il pourra également s'exonérer 
vis-à-vis de son client de la faute ou même du dol de 
tiers, ceux-ci fussent-ils ses préposés, étant donné 
que la stipulation ne concerne, en l'occurrence, que 
des intérêts pécuniaires et qu'elle n'a point pour 
objet la vie humaine, sur la conservation ou la perte 
de laquelle elle est dépourvue de toute influence ( 8 ) . 

7. — Il est vrai que les banauiers sont des man
dataires rémunérés, fout au moins indirectement, et 
ou'ils ont un intérêt oersonnel au dévelopnement 
des dépôts de fonds effectués oar leurs clients: on 
peut ceoendant affirmer, en orésence de la multioli-
cité d'onérations dont ces établissements sont char
gés, pour des sommes extrêmement variables, que 

(5) Cf. L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , Le Chèque, n o s 82 à 

87. 

(6) P A N D . B E L G E S , V° Clause d'affranchissement. n° 5 ; — 
L A U R E N T , t. I " , n o s 46 et suiv. et t. X X V . n° 289 ; — Cass., 
12 novembre 1885, B E L G . J U D . , 1886, col. 135 et réq. de M . 

le premier avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E , PAS. , 
1885, I , 275 ; — C O R N I L , Droit romain, p . 211 ; — B A U D R Y -
L A C A N T I N E P I E et B A R D E , Des obligations. 3 e éd., t. I e r , n° 

360, p. 405 ;— L Y O N - C A E N et R E N A U L T , Traité de droit com
mercial, 4 e éd.. t. I I I , D . 546 et suiv. ; — note L Y O N - C A E N 
?ovs Cass. fr . , 21 juillet 1885 et 1 e r mars 1887, PAS. F R . , 1887, 
p. 283 ; — note S A R R U T SOUS Cass. fr. , 9 mars 1886, D. P., 
1890, I . 209 ; etc. 

(7) S O U R D A T , Troité de la responsabilité. 6° éd., t. I e r , p. 
599. n° 662 ouater. 

(8) Bruxelles, 12 mars 1910, arrêt du Nav i re -éco le , BELG. 
J U D . , 1910, col. 449, avec avis de M . l'avocat général D E N S . 

les clauses d'irresponsabilité apparaissent aujour
d'hui comme une des conditions de réalisation de 
cette œuvre d'utilité publique, qu'est la lutte contre 
l'inflation par l'usage des virements et l'économie du 
numéraire dans la majorité des payements. 

8. — Les banques ont donc pris l'habitude d'indi
quer sur la couverture des carnets de chèques 
qu'elles remettent à leurs clients, ou dans le libellé 
des récépissés de ces carnets, et souvent des deux 
côtés, une stipulation par laquelle elles déclarent 
s'affranchir à l'avance des conséquences dommagea
bles de la perte, du vol ou du détournement des for
mules de chèques dont la garde incombe au titulaire 
du carnet. Il se forme ainsi, entre le tireur et le tiré, 
un véritable contrat d'adhésion, ainsi que M . P E R 

R E A U l'a expliqué, à propos du « contrat d'exposi
tion », dans une note bien connue du S I R E Y ( 1 9 0 4 , 

IV, 9 ) . 

9. — Remarquons cependant que la jurisprudence 
a une tendance à attribuer à la délivrance des ché
quiers par le tiré une importance beaucoup trop con
sidérable : non seulement le chèque, pour être vala
ble, n'a pas besoin d'être détaché d'un carnet fourni 
par le tiré, sauf convention contraire préalable entre 
parties, mais encore il échet d'observer que, dans 
les relations entre banques, c'est généralement le 
tireur qui fournit le chéquier, contrairement à l'opi
nion commune, et qui remplit la mention du tiré, 
tandis que, pour les particuliers, cette indication 
figure dans le texte imprimé. Les grands établisse
ments de crédit étant en compte courant avec une 
multiplicité de correspondants, on aperçoit d'ail
leurs immédiatement que, pour le banquier, la pré
sentation de chèques tracés sur les formules fabri
quées spécialement pour le tireur, si elle a été 
prévue par les intéressés, offre les mêmes garanties 
contre les faussaires que l'usage de feuillets qui 
seraient mis à la disposition du tireur par le tiré. 

10. — Tout autre, avons-nous dit, est la situation 
du banquier tiré vis-à-vis du porteur qui, si on lui 
refuse l'action directe, comme la jurisprudence 
actuelle tend à le décider ( 9 ) , reste un tiers, avec 
lequel le tiré n'a vraisemblablement jamais eu au
cune relation, et qu'il ne connaîtra que s'il lui 
arrive de présenter personnellement le chèque aux 
guichets de la banque. 

11. — Supposons que le chèque a fait l'objet d'un 
vol, d'un détournement, d'une escroquerie au cours 
de sa circulation, mais qu'il est absolument sincère, 
portant bien la véritable signature du tireur et, s'il 
a déjà été endossé, la véritable signature des endos
seurs: aucun faux n'a donc été commis. On ne sau
rait reprocher ici au banquier tiré la moindre faute 
( 1 0 ) ; c'est le porteur dépouillé qui essuyera la perte 
en cas d'encaissement du chèque, sauf son recours 
contre l'auteur du délit: car il aurait dû, suivant 
l'espèce, mieux choisir ou surveiller ses employés, 
ou recommander la lettre d'envoi, ou barrer le chè
que, ou ne pas le laisser à la disposition du premier 
venu, et surtout prévenir le tiré et former opposition 
en temps utile. Les art. 138? . 1383 et 1384 du code 
civil recevront donc leur application. 

12. —• Supposons, par contre, que la signature du 

(9) Cf. Comm. Bruxelles, 30 ivi l le t 1924, B E L G . JUD. , 
1924, col. 635. 

(10) B O U T E R O N , Le Chèque, p. 449 ; — L É V Y M O R E L L E et 

I M O N T , op. cit.. n o a 108 et 113. 



tirage, quoique apposée sur un feuillet extrait du 
chéquier en usage, est reconnue fausse... Ou, en
core, on découvre que l'indication de la somme à 
payer, de la monnaie ou du lieu de payement, par
fois même que le chèque tout entier — y compris la 
vignette — est l'œuvre d'un faussaire: il n'y a 
jamais eu, dans ces divers cas, de mandat de paye
ment régulier: Aucune disposition légale, comme l'a 
fait observer T H A L L E R , ne dit que l'imitation d'une 
signature ou l'altération du corps de l'écrit par un 
faussaire, là même où elle serait presque parfaite, 
au point que chacun pourrait s'y tromper, équivaut 
à un chèque véritable. 

Aucune disposition légale ne permet non plus 
d'opposer au tireur, s'il n'a pas, bien entendu, signé 
le chèque en blanc, un payement différent de celui 
qui était autorisé par le titre au moment de la mise 
en circulation. 

L'alinéa 2 de l'article 4 7 de la loi du 2 0 mai 1872 
prévoit, il est vrai, que le tiré est tenu de payer la 
lettre de change fausse au porteur de bonne foi, 
même si elle a été endossée à ce dernier avant l'ac
ceptation ( N A M U R , t. 1ER, n° 6 2 5 ) ; mais il s'agit là 
d'une disposition dérogatoire au droit commun qui, 
en l'absence d'un texte formel, ne peut pas plus être 
étendue au chèque qu'au billet de banque, par exem
ple.(Comm. Bruxelles, 1 3 février 1923 , B E L G . J U D . , 

1923 , col. 3 4 8 . ) Cet article implique, en outre, qu'il 
s'agisse d'une traite acceptée: or, nous savons que 
les règles organiques du chèque excluent l'hypothèse 
de l'acceptation. ( L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , op. 
cit.. n° 7 4 ) . 

12 bis. — D'autre part, si certains auteurs conti
nuent à soutenir la thèse de l'action directe du por
teur contre le tiré lorsque le chèque est véritable, 
aucune controverse n'est plus possible sur l'absence 
de tout lien contractuel unissant au banquier le pré
sentateur d'un titre entièrement forgé. Et cependant, 
ce porteur peut être un endossataire de bonne foi... 

13. — Dès lors, le préjudice retombera, dans les 
rapports de tiré à porteur, sur celui qui aura commis 
la faute, même la plus légère, au vœu de la maxime 
romaine et de l'art. 1 3 8 2 du code civil, c'est-à-dire, 
en règle générale, sur le banquier qui aura payé 
sans vérifier la signature ou apercevoir l'altération, 
le grattage, le lavage ou la surcharge ; sauf son 
recours ex delicto contre le délinquant et ses com
plices, ou ex contractu contre le tireur dans les 
limites de leurs conventions particulières, le cas 
échéant ( 1 1 ) . 

14. •— Exceptionnellemnt, le préjudice sera à la 
charge du porteur, si le banquier refuse le payement 
ou si, ayant payé, il est en mesure d'établir soit la 
collusion du porteur avec le faussaire, sok que le 
faussaire était le préposé du porteur, car la pré
somption de responsabilité du commettant est irré
fragable et il doit être traité, au point de vue des 
réparations civiles, comme si lui-même avait accom
pli le faux ( 1 2 ) . 

15. — Enfin, il se peut qu'à côté de la faute du 
banquier, une négligence quelconque soit imputable 
au porteur, par exemple dans l'escompte du titre 
remis par le faussaire; il y aura alors éventuelle
ment responsabilité partagée ( 1 3 ) . 

(11) Cf. T H A L L E R , Traité de Droit commercial, n° 1477. 

(12) Cf. Ri'om, 24 janvier 1924, Gaz. Pal., 12 février 1924. 

(13) Cf. D E M O G U E Rev. trim. Droit civ.. 1923. n. 504. 

16. — L'art. 1382 recevra encore son application, 
dans les rapports de tiré à porteur, dans un cas très 
différent, celui du refus de payement par le tiré d'un 
chèque régulièrement présenté par un tiers, no
tamment dans l'hypothèse où le banquier demande
rait au porteur des justifications d'identité excessi
ves ( 1 4 ) . 

17. — Il nous reste à examiner le rôle de la faute 
aquilienne dans les relations, un peu plus délicates, 
du tiers porteur avec le tireur. 

18. — Le porteur qui n'a pu obtenir son paye
ment par suite de la réunion des circonstances cons
titutives de l'escroquerie (c. pén., art. 4 9 6 ) , ou 
encore du délit de l'article 5 0 9 ( 1 5 ) , peut joindre son 
action à celle du ministère public et demander le 
montant du chèque, soit à titre de restitution, si on 
considère le chèque comme une sorte de papier 
monnaie, soit à titre de réparation du préjudice que 
lui a causé l'acte irrégulier du tireur (loi 1 7 avril 
1878, art. 3 et 4 ; c. pén., art. 4 4 , 4 9 , 5 0 ) . 

19. — Il a aussi, pensons-nous, le droit, même en 
cas d'acquittement, d'exercer l'action en dommages-
intérêts fondée sur l'art. 1382 , si les agissements du 
tireur, consistant dans le retrait ou le blocage de la 
provision, sans être punissables jusqu'à présent en 
Belgique, constituaient néanmoins un quasi-délit 
civil ou commercial, à raison des circonstances de 
la cause ou du fait qu'ils auraient été accomplis de 
mauvaise foi ( 1 6 ) . 

20. — Ces voies de recours sont, en effet, indé
pendantes et de l'action cambiaire appartenant au 
porteur avant et après l'expiration des délais de ga
rantie, mais qui reste pour lui une simple faculté, et 
de l'action spéciale en restitution de l'effet de com
merce que le chèque protesté avait pour but de 
payer, et qui a été créée par la loi du 1 9 avril 
1924 ( 1 7 ) . 

Car ces procédures alternatives ne visent pas né
cessairement les mêmes personnes et n'ont pas à 
coup sûr un objet identique. Ainsi, l'action aqui
lienne permettra, le cas échéant, au porteur, d'obte
nir la réparation de certains dommages indirects, 
pécuniaires ou moraux, que le recours cambiaire 
exercé contre le tireur ne lui aurait pas accordée 
(loi du 2 0 mai 1872 . art. 7 9 et 8 0 ) ; par contre, il 
supportera le fardeau de la preuve, au lieu de pou
voir se borner à dénoncer le protêt. 

21. — C'est donc en vain qu'on tenterait de nous 
reprocher de confondre ici, à notre tour, dans le 
chef des mêmes personnes, la responsabilité con
tractuelle et celle dérivant de la faute aquilienne : si 
le droit de change, étendu pour des raisons d'oppor
tunité au chèque, engendre des liens conventionnels, 
l'application de ce droit n'a lieu cependant au profit 
du tiers porteur, étranger à l'émission et à la mise 
en circulation de l'effet, que s'il exprime la volonté 
de s'en prévaloir; dans le cas contraire, le droit 
cambiaire ne peut évidemment paralyser l'exercice 
par le porteur des autres actions qui lui compétent 
selon le droit commun. C'est une situation analogue 
à celle créée par l'art. 1121 c. civ., en faveur du 
bénéficiaire de la stipulation pour autrui. 

(14) B O U T E R O N , op. cit., p. 421. 

(15) Cf. L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , op. cit.. n° 91 . 

(16) Vov. L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , op. cit., n o s 89 et 

suiv. ; — D R O U E T S , La provision en matière de chèque, 
163 et 164. 

(17) V . notre étude sur cette lo i , B E L G . Jur>., 1924, col. 481. 



2 2 . — Telles sont — semble-t-il — dégagées des 
incohérences et des contradictions inévitables des 
décisions d'espèces, les directives qui peuvent aider 
à résoudre les conflits de responsabilité en matière 
de payement de chèques. 

2 3 . — La complexité apparente et parfois même 
très réelle de ces problèmes quotidiens, a suggéré à 
deux députés français, M M . F O U L D et D E M O N T J O U , 

une proposition de loi mettant, nonobstant clause 
contraire et dans tous les cas, sans distinguer la na
ture du manquement, les risques inhérents au paye
ment des chèques perdus ou volés, faux ou altérés, 
à la charge du tiré, à moins que ce dernier ne dé
montre le dol ou la faute inexcusable du tireur (18). 

2 4 . — C'est la théorie du risque professionnel et 
de la responsabilité forfaitaire : ainsi, le payement 
d'un chèque faux serait pour le banquier ce que 
l'accident du travail est pour le chef d'entreprises, 
un simple incident fâcheux, sans répercussion sur 
l'ensemble de ses affaires et contre lequel il pour
rait se couvrir en contractant une assurance. 

2 5 . — M . B O U T E R O N , dans sa critique de la pro
position F O U L D , fait observer que, si l'on veut faire 
appel à la notion du risque, c'est incontestablement 
au tireur qui le crée, en émettant le chèque, qu'il 
faudrait l'endosser. D'autre part, il ne serait ni utile 
ni prudent de décharger la grande majorité des per
sonnes mêlées à la circulation du chèque, de toute 
responsabilité; cette réforme, loin de déjouer les 
erreurs et les payements irréguliers, développerait, 
au contraire, le fatalisme et le laisser-aller dans les 
affaires, et provoquerait, d'autre part, une réaction 
assez naturelle des banquiers, dont le concours, 
comme nous l'indiquions plus haut, est nécessaire 
pour diminuer la circulation fiduciaire et assainir la 
monnaie. A supposer même que l'habitude des pla
cements temporaires en banque et des virements ne 
fût pas atteinte, encore serait-ce évidemment sur les 
titulaires des comptes de dépôt que retomberaient 
finalement les charges nouvelles créées par le légis
lateur, sous forme de commissions prélevées sur 
chaque chèque, ou d'abaissement du taux des inté
rêts créditeurs. 

2 6 . — La notion de la responsabilité, au contraire, 
est un stimulant qui développe la diligence de cha
cun; et elle répond mieux, comme dit M . B U I S 

S O N (19), à l'instinct inné de justice qui est en 
l'homme, et qui veut que chacun soit traité suivant 
ses œuvres (*)) . y L É V Y M O R E L L E , 

Avocat à la Cour d'appel. 

(18) Voy. F O U L D , Le payement des chèques perdus, volés, 
faux et altérés en droit comparé, p. 80 et suiv. ; — B O U T E 
R O N , op. cit.. p. 490 et suiv. 

(19) Le Chèque et sa fonction économique, p . 140. 
(20) Nous examinerons, dans une prochaine étude, la res

ponsabilité quasi contractuelle et la responsabilité légale en 
matière de payement de chèques. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

30 octobre 1924. 

SEQUESTRE DE B I E N S E N N E M I S . — V E N T E F R A U D U 
L E U S E A V A N T L ' A R R Ê T É - L O I D U 10 N O V E M B R E 1918. — 

A N N U L A T I O N . — C A S S A T I O N , 

R A I N E . — M O T I F S E R R O N É S . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E -

Le juge du fond apprécie souverainement le caractère fraudu
leux d'un acte de vente, qui n'a eu d'autre but que de sous
traire le seul actif d'un débiteur allemand en Belgique à 
l'action de ses créanciers et notamment de l'Etat belge. 

Toute convention ayant pour but de frauder une loi qui inté
resse l'ordre public, comme l'arrèté-loi du 10 novembre 
1918, est nulle alors même qu'elle serait antérieure à la 
mise en vigueur de cette loi. 

Les motifs surabondants, fussent-ils erronés, ne peuvent don
ner lieu à cassation. 

( B A U M A N — C . M " V A N D E N B O S C H , Q . Q . ) 

Arrêt. — Ouï M . le conseiller L E U R Q U I N en son rapport 
et sur les conclusions de M . P A U L L E C L E R C Q , premier avocat 
général ; 

Sur le premier moyen, pris de la violation des articles V, 2, 
7 et 11 de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 ; l 0 1 ' de la loi du 
15 décembre 1919 approuvant le traité de Versailles du 28 ju in 
1919 ; 231, 297, littt. B et D du dit traité ; 2, 1167, 1319 et 
1320 du code c i v i l , en ce que l'arrêt dénoncé, sans dénier la 
réalité de la convention du 28 octobre 1918, par laquelle le 
séquestré Jahnke a vendu les bateaux li t igieux au demandeur, 
déclare cette vente frauduleuse et dénuée de valeur, parce 
qu ' e l l e aurait pour but de soustraire le seul actif se trouvant 
encore dans le pays à l 'action des créanciers du séquestré, et 
notamment de l 'Etat belge : 

Attendu que l 'action intentée par le demandeur en cassation 
au défendeur Van den Bosch, en sa qualité de séquestre des 
biens et intérêts du sujet allemand Jahnke, tendait à obtenir 
la délivrance de treize allèges prétendument vendues par 
Jahnke au demandeur de 28 octobre 1918 ; 

Attendu que l'arrêt attaqué, par une appréciation souveraine 
des faits et circonstances de la cause, rejette cette demande 
en constatant que la vente n'a eu d'autre but que de soustraire 
le seul actif que Jahnke possédait en Belgique, à l 'action de 
ses créanciers et notamment de l 'Etat belge ; qu'en effet, 
Jahnke savait, par les mesures prises tant en Allemagne que 
dans les pays alliés relativement aux biens des sujets ennemis, 
que les allèges, si elles n'étaient pas saisies comme butin de 
guerre, allaient être mises sous séquestre en Belgique pour 
constituer un gage au profit de l 'Etat et de ses nationaux ; et 
que, d'autre part, le demandeur a participé à la fraude en 
achetant les allèges, alors qu ' i l connaissait la situation de 
Jahnke, le but qu ' i l poursuivait et les conséquences que la 
vente devait avoir pour ses créanciers et pour l 'Etat belge ; 

Attendu que de l 'ensemble de ces constatations, i l résulte 
que, de l'accord des contractants, la vente a été faite pour 
mettre obstacle à l 'application éventuelle, aux allèges l i t ig ieu
ses, de la loi sur la mise sous séquestre des biens et intérêts 
appartenant à des sujets de nations ennemies ; 

Attendu que l'arrêté-loi du 10 novembre 1918, qui règle cette 
matière, a pour objet d'assurer l'exécution des obligations à 
imposer aux Etats ennemis par le traité de paix ; que toutes 
ses dispositions visent à réaliser cette fin et sont ainsi ordon
nées en vue de l'existence même de l 'Etat et pour le bien de 
la chose publique ; qu ' i l s'ensuit que la vente d 'un bien ou 
d'intérêts visés par cet arrêté-loi est nulle comme contraire 
à une loi d'ordre public et comme portant atteinte aux droits 
que cette loi confère à l 'Etat ; 

Attendu, i l est vrai , que la vente consentie par Jahnke est 
antérieure à l'arrêté-loi et que le pourvoi soutient que cet 
arrêté-loi, n'ayant pas d'effet 'rétroactif, n'a pas pu porter 
atteinte à des droits acquis par le demandeur dès le 28 octo
bre 1918 ; 

Mais attendu que toute convention ayant pour but de frauder 
une loi qui intéresse l 'ordre public est nulle, alors même 
qu'elle serait antérieure à la mise en vigueur de cette loi ; 

Qu'en conséquence, en décidant que la vente du 28 octobre 
1918 doit être tenue pour non avenue dans les conditions de 
fait qu ' i l relève, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des textes 
visés au moyen ; qu ' i l a, au contraire, fait une exacte appli
cation des articles 6 et 1167 du code c iv i l ; 

Sur le deuxième moyen, invoquant la violation de l 'art icle 
l 6 r . n° 3, de la loi du 4 août 1914, concernant les mesures 



urgentes nécessitées par les éventualités de guerre, et de l 'ar
ticle 107 de la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué, faisant 
application de l'arrêté royal du 26 janvier 1916, a déclaré nulle 
la vente des bateaux, alors que la loi précitée du 4 août 1914 
ne permettait pas d'édicter pareille nullité par arrêté royal, 
mais se bornait à autoriser la prohibit ion de l 'exportation de 
tous objets ou produits dont la conservation dans le pays était 
nécessaire, soit pour les besoins de la défense nationale, soit 
pour l 'al imentation de la population : 

Attendu que l'arrêt justifie son dispositif en se fondant sur 
le caractère frauduleux de la vente ; que les motifs déduits de 
l'arrêté royal du 26 janvier 1916 n 'y sont développés qu'en 
ordre subsidiaire ; qu'ils sont surabondants et que, partant, à 
supposer qu' i ls soient erronés, ils ne pourraient donner lieu 
à cassation ; 

Sur le troisième moyen : violation de l 'art icle 97 de la 
Consti tution, en ce que, par une contradiction qui équivaut 
à l'absence de motifs, l'arrêt dénoncé affirme, d'une part, 
qu'au moment où est intervenu l'arrêté royal du 26 janvier 
1916, les allèges étaient la propriété de citoyens belges et se 
sont trouvées hors du commerce depuis cette date, et, d'autre 
part, décide que le séquestré, allemand d'origine, en a acquis 
valablement la propriété après le 26 janvier 1916 et l'a con
servée jusqu'à la promulgation de l'arrêté-loi du 10 novembre 
1918 ; 

Attendu que les considérations critiquées par le pourvoi ne 
contredisent en r ien le motif péremptoire par lequel l'arrêt 
attaqué a rejeté la demande, à savoir que la convention du 28 
octobre 1918, seule base de l 'action en délivrance des allèges 
litigieuses, est nulle comme entachée de fraude et n'a pu, 
dès lors, donner naissance à aucun droit dans le chef du 
demandeur ; 

Q u ' i l s'ensuit que le moyen ne peut être accueilli ; 
Par ces motifs, la Cour rejette... (Du 30 octobre 1924. — 

Plaid. M M " B E A T S E C. R E N É M A R C O . . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . ED. J O L Y . 

14 j u i n 1924. 

A C T E N O T A R I E . — V E N T E D ' I M M E U B L E . — D R O I T D E 

L ' A C Q U É R E U R D ' E X I G E R D U N O T A I R E D É L I V R A N C E D ' U N E 

G R O S S E . — I N T É R Ê T S E U L E M E S U R E D E L ' A C T I O N . 

Aucune disposition légale n'indique explicitement les cas où 
l'on est en droit d'obtenir une grosse des actes notariés : 
L'article 26 de la loi organique du 25 ventôse an X I prescrit 
seulement de mentionner sur la minute de l'acte la déli
vrance d'une première grosse à chacune des parties intéres
sées, mais l'intérêt à avoir une grosse n'y est pas expliqué. 
Celui-ci doit donc se déterminer par la nature de la grosse, 
titre exécutoire. 

La délivrance de la grosse ne se justifie pas lorsque l'acte a 
rempli tous ses effets. 

La force exécutoire d'un acte notarié ne va pas au delà des 
effets qui lui sont attribués par le code de procédure civile. 
Ces effets se limitent à l'autorisation donnée par l'art. 551 
du dit code, de procéder à la saisie mobilière ou immobi
lière en vertu d'un titre exécutoire et pour choses liquides et 
certaines. 

Pour se prémunir contre les atteintes faites à ses droits, une 
grosse ne serait pas entre les mains de l'acquéreur d'une 
efficacité plus grande qu'une simple expédition.Spécialement, 
si le vendeur manque à faire la délivrance et que l'acquéreur 
veut être mis en possession, il doit le demander. (Ar t . 1610, 
c. c iv . ) 

Lorsque le titre original n'existe plus, l'art. 1335 c. civ. met 
sur la même ligne aussi bien la première expédition qui ne 
présente pas la formule exécutoire, que la grosse qui en est 
revêtue (1) . 

(1) Dans le sens de l'arrêt : Verviers. 1 e r avril 1886, PAS . , 
1886. 3, 152 ; — S C H I C K S , Cours, o. 92 à 97 ; — B A S T I N É , 

Cours, p. 274. I 
En sens contraire : Bordeaux, 28 janvier 1853, Journ. Pal., 

I .TART — C . H A C H E Z . ) 

Le Tribunal civil de Mons ( l r e chambre), sous la 
présidence de M . D E L E C O U R T , avait statué en ces 
termes, le 20 janvier 1923 : 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'action a pour but de faire con
damner le défendeur à délivrer au demandeur, une première 
grosse de l'acte de vente d'un terrain situé à Soignies et 
acheté le 6 septembre 1920 par le demandeur ; 

Attendu que, contrairement à l 'avis de l 'auteur invoqué par 
le demandeur, i l est généralement enseigné, dans les manuels 
de droit notarial, que lorsqu ' i l s'agit d'actes contenant des con
ventions synallagmatiques, le notaire ne doit délivrer une grosse 
qu'à celle des parties qui se trouve créancière d'une obligation 
de choses certaines et liquides, et à condition que cette obliga
tion ne soit pas déjà exécutée par l 'autre partie ; 

Attendu que l 'opinion commune interprète l 'article 26 de la 
loi de ventôse, en combinant ses dispositions avec celles de 
l 'article 551 du code de procédure c iv i le , qui stipule qu ' i l ne 
sera procédé à aucune saisie mobilière ou immobilière qu'en 
vertu d 'un t i tre exécutoire et pour choses liquides et certaines ; 
qu'elle t ire de ce dernier texte cette conséquence q u ' i l n 'y 
aurait aucune utilité, et qu ' i l ne serait donc pas juridique de 
délivrer une grosse dans les cas où le créancier ne pourrait 
poursuivre l'exécution de ses droits par voie de saisie ; 

Attendu que, d'autre part, lorsqu'un acte a produit tous ses 
effets, on justifie la règle suivant laquelle i l ne peut plus être 
délivré de grosse par le notaire, en faisant remarquer que la 
grosse n'a plus de raison d'être ; 

Attendu qu ' i l n'est pas dénié qu ' i l est de pratique constante 
en notariat de procéder suivant le système défendu par le no
taire Hachez, et que cette pratique n'a jamais donné l ieu à des 
inconvénients sérieux ; 

Attendu, i l est vrai , que la thèse soutenue par le demandeur 
n'est pas sans intérêt ni sans valeur, en tant qu'el le démontre 
le désaccord existant entre les auteurs et la jurisprudence sur 
la force exécutoire des actes notariés, mais que les tribunaux 
n'ont pas pour mission de trancher des divergences d'écoles, 
quand leurs décisions seraient sans influence sur les cas d'es
pèces qui leur sont soumis ; 

Attendu que c'est à bon droit que le défendeur soutient que 
la présente action manque de base à défaut d 'un intérêt né et 
actuel suffisant ; 

Attendu qu ' i l n'est pas exact, comme le prétend le deman
deur, que la grosse de l'acte de vente l i t igieux pourrait lu i ser
vir à faire expulser, sans recourir à la voie judiciaire, les t iers 
qui porteraient atteinte, en tout ou en partie, à ses droits de 
propriétaire ; 

Que les conventions n'ont d'effet direct qu'entre les parties 
contractantes, et que la possession d'une grosse dans l'éven
tualité alléguée par le demandeur, n 'aurait pas plus d'influence 
que celle d'une simple expédition ; 

Attendu qu ' i l est plus juste de faire valoir que la grosse d'un 
acte notarié en cas de perte de la minute, possède une force 
probante entière, tandis que, pour avoir la même valeur, l 'expé
dition doit être ancienne ; 

Que, toutefois, l'hypothèse de la perte de la minute est trop 
peu probable pour être considérée comme une crainte sérieuse ; 
que, d'autre part, i l n'est nullement démontré que, dans le cas 
de perte de la minute de l'acte l i t igieux, la possession d 'une 
grosse soit nécessaire pour sauvegarder les droits du deman
deur ; 

Attendu que l'acte du 6 septembre 1920, ayant reçu sa com
plète exécution, la délivrance d'une grosse devient sans raison 
d'être, aussi bien pour l'acheteur que pour le vendeur ; 

Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent que la 
demande n'est pas fondée ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , donnant acte aux parties de 

1854, p. 235 ; — Liège, 24 décembre 1895, B E L G . J U D . , 1896, 
col. 1 et avis de M . le premier avocat général F A I D E R ; — G A 
L O P I N , Droit notarial, n M 279 à 283 ; id., n° 3 ; — R O D I È R E , 
I , p . 268 ; I I , p. 192 ; — B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , t. I l , n° 105 

( 1 1 e éd.) ; — D E M O L O M B E (éd. belge), t. X I I , n° 488 ; — L A U 

R E N T , t. X I X , n o s 372 et 373 ; — L A R O M B I È R E , Obligations, 

art. 1335, n° 1 ; — B A U D R Y et B A R D E , t. I I I , n° 2089. 



leurs déclarations et réserves respectives, et les déboutant de 
toutes conclusions plus amples ou contraires, dit pour droit que 
le demandeur ne justifie pas d 'un intérêt suffisant ; déclare, en 
conséquence, son action non fondée ; l 'en déboute et le con
damne aux dépens... (Du 20 janvier 1923. — Plaid. M M C S H A -
V E R S I N D E L E X H Y , du Barreau de Liège, c. B E R G E R E T . ) 

Sur appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant: 

Arrêt. — Attendu que l'appelant, ayant acheté une propriété 
sise à Soignies, vendu par le ministère de l'intimé, notaire à 
cette résidence, soutient q u ' i l ne doit pas se contenter d'une 
expédition de l'acte de vente, qui lui a été offerte par l'intimé, 
mais qu ' i l est fondé à exiger une grosse du dit acte ; 

Attendu qu'aucune disposition légale n' indique explicitement 
les cas où l ' on est en droit d'obtenir une grosse des actes 
notariés ; 

Que l 'article 26 de la loi organique du 25 ventôse an X I pres
crit seulement de mentionner, sur la minute de l'acte, la déli
vrance d'une première grosse faite à chacune des parties 
intéressées ; mais que l'intérêt à avoir une grosse n 'y est pas 
expliqué ; 

Que celui-ci doit donc se déterminer par la nature même de 
la grosse, qui est celle d 'un t i t re exécutoire ; 

Attendu que la délivrance d'un titre exécutoire ne se justifie 
que lorsque l'acte n'a pas encore produit tous ses effets ; qu ' i l 
faut, de plus, que le titre puisse servir d'instrument d'exécution 
entre les mains de celui qui le réclame ; 

Attendu que ni l 'une ni l 'autre de ces circonstances ne peut 
être invoquée par l'appelant ; que, d'après ses propres dires, 
le prix et les frais de la vente sont payés ; 

Que, d'autre part, la vente ne crée au profit de l'acquéreur 
aucune obligation susceptible d'être exécutée par la voie parée, 
d'où i l suit que la remise d'une grosse entre ses mains serait 
dépourvue de toute utilité ; 

Attendu que l'appelant soutient à tort qu ' i l a intérêt à s'en 
servir en cas de besoin, soit contre les atteintes qui pourraient 
être portées à son droit de propriété, soit comme preuve de ce 
droit , sous prétexte qu'aux termes de l 'article 1335 du code 
c i v i l , lorsque le t i t re original n'existe plus, une grosse fait la 
même foi, tandis qu'une simple expédition rentrerait dans la 
classe des copies visées au 2° du même article, qui peuvent 
seulement, en cas de perte de l 'or iginal , faire foi quand elles 
sont anciennes ; 

Attendu, quant au premier point, que la force exécutoire d 'un 
acte notarié ne va pas au delà des effets qui lui sont attribués 
par le code de procédure c iv i le , qui règle l'exécution forcée 
des jugements et des actes (voir l'intitulé du titre V I du l ivre 
V de la première partie) ; 

Que ces effets se l imitent à l 'autorisation donnée par l'ar
ticle 551 du dit code, de procéder à la saisie mobilière ou 
immobilière en vertu d 'un t i tre exécutoire et pour choses l i 
quides et certaines ; mais que, pour se prémunir contre les 
atteintes portées à ses droits, une grosse ne serait pas entre 
les mains de l 'acquéreur d'une efficacité plus grande qu'une 
simple expédition ; 

Que spécialement, si le vendeur manque à faire la délivrance 
et que l'acquéreur veut être mis en possession, i l doit le de
mander (art. 1610 c. c iv . ) ; 

Attendu qu'en ce qui concerne l 'art icle 1335 du même code, 
lorsque le t i tre original n 'existe plus, i l met sur la même 
ligne aussi bien la première expédition qui ne présente pas la 
formule exécutoire, que la grosse qui en est revêtue, et qu ' i l 
en résulterait seulement que la partie qui voudrait se prémunir 
contre la perte de l 'o r ig ina l , pourrait avoir intérêt à la mention 
« première expédition » ou à une copie tirée dans les condi
tions prévues par le 1° de l 'ar t ic le , pour faire la même foi ; 
mais qu'en aucun cas, cette disposition ne justifierait la déli
vrance d'une grosse à une partie qui n'a rien à faire exécuter 
pu moyen d'une saisie ; 

Par ces motifs, la Cour déclare l'appelant sans grief, con
firme le jugement en tant qu ' i l l 'a déclaré non fondé en son 
action et l 'a condamné aux dépens de première instance ; le 
condamne aux déoens d'appel. . . (Du 14 ju in 1924. — Plaid. 
MM™ E R N E S T T A R T C. M I S O N N E , ce dernier du Barreau de 

Charleroi.) 

Observat ions . — Le litige que tranch; l'arrêt 
n'avait jamais jusqu'à présent fait l'objet d'une déci
sion judiciaire. Ce fait rend celle-ci particulièrement 
intéressante, d'autant que les auteurs de droit no
tarial sont loin d'être unanimes dans la solution 
qu'ils donnent à la question. 

La Cour sanctionne la thèse communément pro
fessée par les auteurs et notamment par S C H I C K S et 
B A S T I N É , thèse suivant laquelle les seuls actes qui 
peuvent et doivent être délivrés en grosse, sont ceux 
qui donnent naissance à des obligations susceptibles 
d'être exécutées par voie de saisie, c'est-à-dire des 
obligations de sommes d'argent ou de choses appré
ciables en argent, ainsi qu'il est dit en l'art. 551 du 
code de procédure civile. 

Et dès lors, conséquent avec eux-mêmes, ces au
teurs, et la Cour avec eux, décident que seuls peu
vent exiger la délivrance d'une grosse, ceux au profit 
de qui l'acte fait naître une créance de somme d'ar
gent. Eux seuls ont un intérêt immédiat à se trouver 
en possession de la grosse et comme l'intérêt est la 
mesure des actions, les autres parties à un acte no
tarié n'auront le droit d'exiger que la remise d'une 
simple expédition. (Voir S C H I C K S , Cours, nD S 92 à 
97; — B A S T I N É , Cours, n°274.) 

L'argument de ces auteurs pèche doublement: 
tout d'abord en ce qu'il ne tient pas compte de l'uti
lité des grosses au point de vue de la preuve des 
droits, et ensuite de leur utilité au point de vue de 
l'exécution directe des obligations. ( G A L O P I N , Droit 
notarial. n° 280.) 

L'article 1335 du code civil accorde pleine force 
probante à la grosse d'un acte, au cas où la minute 
aurait été détruite ou perdue; il n'accorde cette 
même force aux simples expéditions que si elles sont 
anciennes, c'est-à-dire qu'elles ont trente ans de 
date. Tout titulaire d'un droit quelconque résultant 
de la minute d'un acte, a donc, nous semble-t-il, un 
intérêt légitime et immédiat à exiger la délivrance 
d'une grosse. L'intérêt naît à l'instant même où l'acte 
est passé. ( G A L O P I N , loc. cit.) 

A cet ordre de considérations présentées par l'ap
pelant, la Cour répond « lorsque le titre original a 
disparu, il existe sur la même ligne aussi bien la 
première expédition qui ne porte pas la formule 
exécutoire, que la grosse qui en est revêtue, et qu'il 
en résulterait seulement que la partie qui voudrait se 
prémunir contre la perte de l'original, pourrait avoir 
intérêt à la mention première expédition, ou à une 
copie tirée dans les conditions prévues par le I o de 
l'art. 1335, pour faire la même foi ». 

La Cour commet ici une erreur r.anifeste en attri
buant, dans l'art. 1335, I o , aux termes grosses et pre
mières expéditions des significations différentes. En 
réalité, ces deux termes sont synonymes. En effet, 
lors des travaux préparatoires, l'orateur du gouver
nement B I G O T - P R É A M E N E U disait : On ne peut révo
quer en doute que les grosses ou premières expédi
tions n'aient été prises sur la minute même; elles 
sont en quelque sorte considérées dans les mains 
des contractants comme le titre original.... 

B I G O T - P R É A M E N E U met donc absolument sur la 
même ligne, les grosses et les premières expéditions. 
« La grosse est la première expédition que le notaire 
délivre, munie de la formule exécutoire », dit L A U 

R E N T (t. 19, n° 273). Les mots première expédition 
constituent donc simplement une définition de la 



grosse. (Voir, dans le même sens, L A R O M B I È R E , 

Obligations, art. 1335 , n° 1.) 
Quant aux copies faites aux conditions du I o de 

l'art. 1335 , les formalités qu'elles nécessitent les ren
dent difficiles à se les procurer, car il faut, pour pou
voir les délivrer, que les parties soient à nouveau 
convoquées par devant le notaire, alors que la déli
vrance de la grosse ne donne lieu à aucune diffi
culté pratique. (Il nous paraît parfaitement fondé de 
dire que, du moment que l'on a intérêt à avoir un 
titre qui fasse foi comme la minute elle-même, on a 
intérêt également à se le procurer de la manière la 
plus simple.) 

Les observations sur lesquelles l'arrêt se fonde 
pour repousser les considérations de l'appelant au 
point de vue de son intérêt à se ménager une preuve 
de ses droits, nous semblent manquer de pertinence 
et laisser intacts les arguments de la thèse opposée. 

La thèse sanctionnée par la Cour perd de vue l'uti
lité des grosses au point de vue de l'exécution directe 
des obligations. Seuls, dit l'arrêt, les actes donnant 
naissance à des obligations susceptibles d'être exécu
tées par la saisie mobilière ou immobilière, doivent 
être délivrés en grosse. Et la Cour renvoie à l'intitulé 
du titre VI du livre V, l r e partie, du code de procé
dure civile : <( Règles générales sur l'exécution forcée 
des jugements et actes ». 

Les auteurs dont la Cour sanctionne la thèse ap
puient leur manière de voir sur l'art. 5 5 1 c. proc. 
civ., placé sous l'intitulé susdit: « Il ne sera procédé 
à aucune saisie mobilière ou immoblière qu'en vertu 
d'un titre exécutoire, et pour choses liquides et cer
taines ». Par conséquent, disent-ils, la nécessité de 
pratiquer une telle saisie justifiera seule la délivrance 
de la grosse. 

Cette interprétation semble contraire au sens même 
du texte, qui nous paraît être beaucoup plus simple
ment et logiquement celui-ci : « Il faut un titre exécu
toire, expédition de jugement ou grosse, pour pou
voir pratiquer une saisie pour choses liquides et cer
taines ». Il n'y a rien d'autre dans ce texte limpide 
et il n'y est nullement dit que les seules mesures 
auxquelles il peut être procédé au moyen d'un titre 
exécutoire, sont les saisies mobilières ou immobi
lières. 

Pareille interprétation, contraire au texte, est éga
lement contraire à la réalité des faits. 

Nul ne songera à prétendre, en effet, qu'en vertu 
d'un jugement, on ne puisse obtenir que de pratiquer 
une saisie ! 

« Les mesures d'exécution forcée des obligations 
ne consistent pas seulement dans les saisies organi
sées par les lois de procédure ; il y a aussi et tout 
d'abord l'exécution des obligations de donner (sensu 
lato), par les voies d'expulsion du débiteur et de 
prise de possession manu militari par le créancier. 
Il n'est pas douteux, en effet, que quand le débiteur 
a été condamné à livrer quelque bien qu'il a en 
son pouvoir, comme une maison ou une pièce de 
terre, l'exécution se fait d'une manière fort simple. 
La partie qui a obtenu le jugement, le fait signifier 
au condamné et se fait mettre en possession par pro
cès-verbal d'huissier; si le condamné résiste, l'huis
sier appelle la force publique à son aide et le créan
cier est mis en possession manu militari » ( G A L O P I N , 

Cours, n" 2 8 0 . — Voir, dans le même sens, Ro-
D I È R E , II , p. 1 9 2 ) . 

Or, il est admis sans conteste, par tout le monde, 
que la force exécutoire d'un acte notarié est exacte
ment la même que celle d'un jugement de condam
nation. L'art. 1 9 de la loi organique du 2 5 ventôse 
an XI ne dispose-t-il pas expressément que tous actes 
notariés sont exécutoires dans toute l'étendue du 
royaume. D'autre part, le notaire est un juge volon
taire. Il jouit pour ses actes du même pouvoir que 
les tribunaux pour leurs jugements : il en commande 
l'exécution au nom du Roi. « Chacune des parties à 
l'acte signe à l'avance sa propre condamnation pour 
le cas où elle ne remplirait pas ses engagements » 
( G A L O P I N , Cours, n° 3 ; — B A U D R Y et B A R D E , I I I , 
n° 2 0 8 9 ) .Et M E Y E R dît avec raison (Institutions jud., 
IV, p. 4 9 3 ) que l'acte notarié n'est autre chose 
qu'un jugement entre personnes qui consentent. 

Ces raisons nous paraissent péremptoires pour 
que soit rejetée l'interprétation donnée par l'arrêt, 
à l'art. 5 5 1 c. proc. civ. On peut obtenir par la 
grosse tout ce qu'on peut obtenir par jugement. 

Tout qui se rend acquéreur d'un bien a toujours 
un intérêt immédiat à être mis en possession de la 
grosse de l'acte, car il peut toujours se faire, en effet, 
que le vendeur vienne à troubler la possession de 
son acheteur. La grosse, tout comme un jugement, 
permettra au propriétaire nouveau de mettre fin di
rectement aux agissements du vendeur. 

Il ne faudrait pas objecter avec le jugement a quo 
que la grosse ne permettrait pas au propriétaire 
d'empêcher directement les tiers d'attenter à sa pro
priété. Cela va de soi. En effet, les actes n'ont 
d'effet qu'entre les parties. Il en est de même des 
jugements. L'argument est donc sans portée. 

(L'argument que la Cour tire de l'art. 1 6 1 0 du 
code civil est sans effet contre la thèse développée 
par l'appelant, car il n'envisage que l'hypothèse où 
le vendeur ne délivre pas la chose vendue. Cette hy
pothèse est étrangère à l'espèce, puisque aussi bien 
la vente avait été immédiatement parfaite.) 

La thèse que nous opposons à celle de l'arrêt, et qui 
consiste à prétendre que la grosse d'un acte notarié 
peut servir à l'exécution directe d'autres obligations 
que celle qui résulte d'une créance de somme d'ar
gent, cette thèse trouve sa confirmation dans un 
arrêt de la Cour d'appel de Liège, du 2 4 décembre 
1 8 9 5 ( B E L G . J U D . , 1896, col. 1, avec avis de M . le 
premier avocat général F A I D E R ) . 

Les acheteurs d'un immeuble avaient assigné le 
vendeur en référé à l'effet de l'obliger à mettre le dit 
immeuble à leur disposition. La Cour déclara que le 
juge des référés était incompétent parce que « la for
mule exécutoire insérée en tête des actes notariés 
importants, indique les agents chargés de procurer 
l'exécution de ces actes ». Lorsque l'on est en pos
session d'une grosse, un jugement ne pourrait pas 
donner plus que ce que l'on a déjà comme moyens 
d'exécution. 

Fait qui, à lui seul, démontre le mal-fondé de l'in
terprétation donnée par la Cour et certains auteurs 
à l'art. 5 5 1 c. proc. civ. et doit faire rejeter cette in-
terpétation, c'est qu'elle aboutit à un conflit avec le 
droit civil. En effet, elle n'autorise pas la délivrance 
d'une grosse au légataire universel institué par tes
tament public. (Voir B A S T I N É , Cours, n° 2 7 1 . ) 

Et cependant, si le code n'impose pas à ce légataire 
la nécessité de se procurer un titre exécutoire — 
une ordonnance d'envoi en possession — comme il 



le fait pour le légataire universel institué par testa
ment olographe ou mystique (art. 1008), c'est qu'il 
considère que ce légataire a déjà dans le testament 
public, un titre exécutoire qui l'autorise directement 
à prendre possession effective des biens de la succes
sion. ( L A U R E N T , XIV, n"s 15 et 16; — D E M O L O M B E , 

X X I , n° 493 et 504; — A U B R Y et R A U , V I I , p. 443 

et 444, cités par G A L O P I N , Cours, n° 280, 3°.) 
Si l'on suivait l'interprétation donnée par l'arrêt 

à l'art. 551 c. proc. civ., le légataire universel institué 
par testament public ne pourrait jamais se faire 
mettre en possession. Il ne pourrait, en effet, jamais 
obtenir la délivrance de la grosse, parce qu'il ne 
s'agit pas dans son cas d'un acte générateur de 
droits et d'obligations exécutoires par voie de 
saisie ! ! 

Sur le point de savoir par qui peut être exigé une 
grosse de l'acte notarié, il existe un texte précis et 
clair, l'article 26 de la loi organique du 25 ventôse 
an XI : « Il doit être fait mention, sur la minute, de 
la délivrance d'une première grosse (1), faite à cha
cune des parties intéressées. » 

Ce texte, dit l'arrêt et disent les auteurs dont l'ar
rêt reproduit la thèse ( S C H I C K S , Cours, p. 97; — 
B A S T I N É , Cours, n° 274), ce texte doit s'interpréter 
à la lumière de l'art. 551 c. proc. civ. Est seule par
tie intéressée, celle qui doit éventuellement faire 
exécuter une obligation de somme d'argent. 

Puisque l'interprétation donnée par l'arrêt à l'art. 
551 est erronée, comme nous pensons l'avoir dé
montré, les conséquences que l'on' en tire sont 
fausses également. Mais, à supposer même que cette 
interprétation puisse être admise, pourquoi chercher 
des difficultés là où il existe un texte suffisant par 
lui-même à résoudre la question? 

C'est ce qu'a pensé G A L O P I N , avec l'esprit si émi
nemment clair qui caractérise son enseignement (op. 
cit., n° 282) : <( La grosse peut et doit être délivrée à 
chacun des bénéficiaires de l'acte, c'est-à-dire à cha
cune des personnes auxquelles l'acte attribue ou re
connaît des droits quelconques (droit de propriété, 
dans la présente espèce). L'art. 26 suppose l'exis
tence de cette règle en décidant qu'il doit être fait 
mention, sur la minute, de la délivrance d'une pre
mière grosse, faite à chacune des parties intéres
sées... Il va sans difficulté que l'expression parties 
intéressées de notre art. 26, vise les personnes ayant 
des droits dans l'acte. » 

Et voici comment un des meilleurs auteurs de pro
cédure civile, R O D I È R E (t. I, p. 258), entend ce 
texte : H On a supposé parfois, dit-il, que le greffier 
ne peut délivrer de grosse du jugement qu'à celle des 
parties qui a le principal intérêt à la demander. 
Pourquoi cette restriction? Pourquoi le greffier ne 
délivrerait-il pas une grosse à chacune des parties 
qui justifie avoir intérêt à l'obtenir, parce qu'elle 
gagne le procès sur quelque point? La disposition 
de l'art. 26 de la loi du 25 ventôse an XI, qui permet 
aux notaires de délivrer une grosse à chacune des 
parties intéressées, nous semble par analogie appli
cable aux greffiers ». 

(1) L'expression première grosse, employée dans l 'art . 26 
de la loi du 25 ventôse an X I , nous paraît renforcer encore la 
thèse opposée à celle de l'arrêt, quant à la synonymie des 
expressions grosses et premières expéditions de l 'art . 1335 
du code c i v i l . 

Par application de la règle qui se dégage si claire
ment de l'art. 26, il faudrait dès lors, semble-t-il, dé
cider, au contraire de l'arrêt, que chacune des parties 
à un acte synallagmatique, comme dans l'espèce un 
acte de vente, peut exiger une grosse. Suivant l'arrêt, 
à supposer, par exemple, une vente où le prix ne 
serait payable qu'à terme, le vendeur aurait droit à 
la délivrance de la grosse et l'acheteur ne l'aurait 
point; et pourtant la vente attribue des droits aussi 
bien à l'acheteur qu'au vendeur. Bien mieux, si 
l'acheteur paie séance tenante le prix et les frais, le 
notaire ne pourra plus délivrer de grosse à personne. 

Il n'y a pas la moindre raison juridique, nous sem
ble-t-il, pour refusera l'un ce que l'on accorde à l'au
tre : le titre, probant selon l'art. 1335 du code civil 
et exécutoire selon les art. 19 et 25 de la loi du 25 
ventôse an X L (Voir G A L O P I N , op. cit.) 

L'acheteur aura ainsi le moyen d'agir directement 
contre le vendeur si celui-ci tente de troubler sa pos
session, et un moyen de prouver la vente si la mi
nute venait à être détruite ou perdue. 

Ainsi se justifiera à priori, à supposer qu'il faille 
en justifier, l'intérêt de l'acheteur, intérêt que l'arrêt 
fixe comme mesure de l'action. 

On peut se demander, en tout cas, qui dans l'es
pèce avait le plus grand intérêt: l'appelant à exiger 
une grosse, le notaire intimé à la lui refuser. 

A. P H I L I P P E , 

Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Prés, de M . E E C K M A N , prem. prés. 

10 novembre 1924. 

H O M I C I D E PAR I M P R U D E N C E . — O F F I C I E R D E P O L I C E 

J U D I C I A I R E . — R É Q U I S I T I O N D E S P O M P I E R S . — F A U T E . — 

I R R E S P O N S A B I L I T É D E L A C O M M U N E . 

Est coupable d'homicide par imprudence, l'officier de police 
judiciaire qui, en vue d'appréhender un homme coupable de 
méfaits nombreux mais sans gravité, et qui lui échappe en se 
réfugiant sur un toit ou dans la charpente du toit, le fait 
arroser par les pompiers par une température de deux à trois 
degrés centigrades et occasionne ainsi une chute qui entraîne 
la mort. 

Une commune n'est pas responsable civilement des actes illi
cites commis par un commissaire adjoint de police dans 
l'exercice de ses fonctions de police judiciaire. 

( F . . . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l a été établi par l ' instruction faite 
devant la Cour o.ue, le 18 décembre 1923, Jean Wyns, victime 
du délit imputé au prévenu, fut rencontré, vers 9 heures 15 
minutes du matin traversant les campagnes, par l'agent de 
police Boriau ; qu ' i l prit la fuite abandonnant un sac contenant 
quelques choux, produit d 'un maraudage ; que le lendemain. 
19 décembre 1923 (et non le 18 décembre, comme i l est dit 
dans la citation par une erreur qui n'a pas trompé l'inculpé sur 
l'identité du fait poursuivi) , entre 8 et 9 heures du matin, le 
commissaire de police adjoint F . . . se rendit chez Wyns avec 
deux agents de la police, pénétra dans sa demeure par une 
fenêtre dont i l avait enlevé un carreau de vitre pour atteindre 
l'espagnolette, et après avoir infructueusement perquisitionné 
au rez-de-chaussée, découvrit Wyns blotti dans un coin du 
grenier ; que celui-ci ayant brisé les menottes que l'agent 
Boriau lui avait mises, passa sur le toit dont i l avait enlevé 
quelques tuiles ; qu'après avoir parcouru les toits de trois mai
sons contiguës, i l arriva sur la toiture d'une bergerie dans 
laquelle i l pénétra après avoir détaché quelques tuiles et se 
réfugia dans la charpente ; que Wyns refusant obstinément de 



descendre et de se rendre, le commissaire adjoint F. . . eut l'idée 
de recourir à l'aide des pompiers, et en fit part par voie télé
phonique au commissaire de police Maes, qui requit par la 
même voie le capitaine des pompiers ; que cet officier se rendit 
sur les lieux d'urgence avec une équipe de quelques hommes, 
après y avoir été autorisé par le Bourgmestre qui croyait la 
police aux prises avec un malfaiteur dangereux ; 

Attendu que le capitaine Fossoul, arrivé devant la bergerie, 
pri t les instructions du commissaire adjoint F . . . , qui lui dit en 
substance qu ' i l fallait s'emparer coûte que coûte du malfaiteur 
qui lui avait déjà faussé à diverses reprises compagnie, et que 
maintenant qu ' i l le tenait i l ne le laisserait plus échapper ; 

Attendu que le capitaine ayant vainement tenté d'arriver jus
qu'à Wyns au moyen d'échelles, et constatant le danger immé
diat que ce mode d'action présentait pour ses hommes à cause 
de la vétusté de la toiture, en référa de nouveau à F. . . , qui 
l u i dit qu ' i l ne voyait d'autre moyen que d'arroser Wyns jusqu'à 
ce qu ' i l consente à se rendre ; 

Attendu qu'en exécution de ces instructions, Wyns, qui se 
tenait les pieds reposant sur une poutre à l'intérieur et le buste 
dépassant le toit à l 'extérieur, fut arrosé d'abord de l'intérieur 
au moyen d'une lance dont le jet était réglé de manière à ne 
pouvoir renverser un homme et à lui mouil ler seulement les 
jambes ; que, comme i l esquivait le jet en se hissant sur le 
toit et en rentrant à l'intérieur alternativement, suivant que le 
jet était dirigé de l'intérieur ou de l 'extérieur du bâtiment, une 
seconde lance fut embranchée sur la même conduite ; que, 
sur nouveau refus de Wyns de descendre, l'arrosage fut repris 
de l'intérieur et que, se disposant à repasser au-dessus du toit, 
Wyns manqua le mouvement et fit une chute d'une hauteur 
de quatre à cinq mètres sur le sol de la bergerie ; 

Attendu que l'autopsie a démontré qu'à la suite de cette 
chute, i l se fractura plusieurs membres, et que sa mort a été 
occasionnée par une hémorragie cérébrale consécutive à la 
fracture du crâne ; que, d'autre part, la chute elle-même doit 
être attribuée à l'engourdissement des membres, causé ou 
aggravé par l'arrosage dans une température de 2 à 3 degrés 
centigrades, et accentué par une certaine fatigue ; 

Attendu qu ' i l se voit par l 'exposé des faits que l'arrosage, tel 
q u ' i l a été pratiqué, n'a pu produire un choc véritable ; qu ' i l 
ne constitue donc pas en soi un coup, mais une violence légère; 
que, d'autre part, le choc produit par le contact du corps de 
Wyns avec le sol n'a pas été voulu par l'auteur responsable de 
l'accident ; que la prévention de coup volontaire ayant entraîné 
la mort sans intention de la donner n'est donc pas établie ; 

Attendu cependant qu'avant de recourir à l'usage de la 
pompe, F. . . aurait dû songer aux dangers que l'arrosement 
présentait par la température régnante et après une poursuite 
d'une certaine durée ; qu ' i l a manqué de prévoyance en l 'or
donnant et en le laissant poursuivre ; que la faute est d'autant 
plus grave qu ' i l agissait sans mandat de justice et que le peu 
de gravité intrinsèque des divers méfaits imputés à Wyns, qui 
n'était pas un violent, ne légitimait pas le recours à un moyen 
de contrainte aussi extraordinaire ; 

Attendu, à la vérité, que Wyns aurait pu éviter l'accident 
qui lu i a coûté la vie, en- s'abstenant de toute résistance ou en 
se rendant devant la menace du jet d'eau ; mais que même s ' i l 
faut considérer comme une faute sa course sur les toits pour 
fuir devant une action irrégulière du représentant de la police, 
encore cette faute ne supprime pas la responsabilité pénale et 
c iv i le encourue par le tiers, auteur involontaire de l'accident ; 

Attendu que l'inculpé prétend à tort sa responsabilité pénale 
couverte par un ordre de M . le commissaire de police Maes, 
son supérieur hiérarchique ; 

Attendu que cet officier de police lui avait dit qu ' i l fallait 
absolument faire cesser la série des méfaits dont Wyns se ren
dait journellement coupable, et que, s ' i l le rencontrait dans les 
environs de l 'endroit où i l avait été vu la veille et où il était 
signalé comme rodant habituellement, i l n'avait qu'à l'appré
hender pour le mettre éventuellement à la disposition du pro
cureur du roi ; mais que semblable recommandation n'équivaut 
nullement à un ordre d'arrestation en tout état de cause, et que 
le prévenu n'a pu s'y tromper ; qu ' i l a reconnu devant le juge 
d' instruction, au cours d'une confrontation, avoir agi de son 
initiative en perquisitionnant et en décidant d'arrêter Wyns le 
19 décembre 1923 dans sa demeure ; 

Attendu, d'autre part, que le commissaire de police Maes est 
arrivé sur les lieux alors que l'opération de l'arrosage était en 
cours ; que l'accident s'est produit avant qu ' i l ait eu le temps 
de se rendre un compte exact de la situation en vue de prendre 
lui-même la direction des opérations ; que l'absence d'obser
vation immédiate de sa part n ' implique donc pas approbation 
et encore moins ordre couvrant son adjoint ; qu'au surplus, ce 
n'est pas la réquisition des pompiers pour prêter main-forte, 
mais l 'ordre de recourir à la pompe comme moyen de con
trainte qui est incriminé, et que cet ordre comme la direction 
de son exécution sont nés de la seule initiative du prévenu ; 

Attendu, en conséquence, que si la prévention de coups 
volontaires ayant entraîné la mort doit être écartée, i l est cepen
dant établi à suffisance que le prévenu, à Anderlecht le 19 
décembre 1923, soit en exécutant l ' infraction ou en coopérant 
directement à son exécution, soit en provoquant directement 
par abus d'autorité ou de pouvoir à commettre l ' infraction, 
étant officier de police judiciaire et dans l'exercice de ses fonc
tions, a par défaut de prévoyance ou de précaution, mais sans 
intention d'attenter à la personne d 'autrui , involontairement 
causé la mort de Jean Wyns, et que la dite infraction est de 
celles que l'inculpé, fonctionnaire ou officier public, était 
chargé de prévenir, de constater, de poursuivre ou de réprimer; 

Attendu qu ' i l existe en faveur du prévenu des circonstances 
atténuantes résultant de ses bons antécédents ; 

Sur les actions civiles : 
Attendu que tout fait de l 'homme qui cause un dommage à 

autrui oblige celui par la faute duquel le dommage est arrivé 
à le réparer ; que réparation est due même personnellement par 
le fonctionnaire public qui commet un délit dans l'exercice de 
ses fonctions ; 

Attendu que, dans l'appréciation du dommage, i l échet de 
tenir compte de ce que la victime elle-même n'est pas sans 
avoir encouru une certaine responsabilité, en se l ivrant à une 
gymnastique dangereuse pour échapper à une arrestation pro
visoire dont les suites n'auraient pu être graves pour elle ; 
que cette part de responsabilité peut être équitablement évaluée 
à la moitié du dommage subi par les parties civiles ; 

Attendu que si l ' on tient compte de ce que la victime était un 
malheureux déséquilibré et travaillait peu, les sommes allouées 
aux parties civiles par le dispositif ci-après constituent une 
juste réparation de la partie du préjudice, tant moral que maté
r ie l , qui leur a été causé par l ' infraction, et dont la réparation 
incombe au prévenu ; 

Attendu que le commissaire adjoint de police, quoique 
nommé pa r le conseil communal, n'engage pas la responsa
bilité civile de la commune par les actes illicites qu ' i l accom
plit dans l 'exercice de ses attributions de police judiciaire ; 
qu ' i l tient son investiture, en ce qui concerne ces attributions 
d'intérêt général, de l'approbation donnée à sa nomination par 
le Gouverneur ; qu'en agissant dans le cercle de celles-ci, 
sous l'autorité du pouvoir judiciaire et sous la direction et sur
veillance des parquets, i l n'est ni l'organe d'une fonction 
du pouvoir communal ni le préposé de la commune ; 

Attendu que si , aux termes de l 'article 27 de la loi du 30 
décembre 1887 (art. 125bis de la loi communale), « la suspen
sion ne peut être prononcée ni par le gouverneur ou le bourg
mestre contre le commissaire de police, n i par le bourgmestre 
contre les adjoints au commissaire de police à raison de leurs 
fonctions judiciaires, à moins qu ' i l ne s'agisse de la recherche 
et de la poursuite des contraventions », cette disposition, ainsi 
qu ' i l a été affirmé par tous les orateurs qui ont pris part au 
débat qui a précédé son adoption par la Chambre des repré
sentants (Pasinomie, 1887, p. 618 et s.) , laisse intactes toutes 
les prérogatives de direction et de surveillance attribuées au 
pouvoir judiciaire par le code d'instruction criminelle ; qu'elle 
a simplement pour objet, en ce qui concerne le bourgmestre, 
de lu i permettre de contrôler l'exécution régulière des lois et 
règlements intéressant plus spécialement une bonne police 
locale, et de fortifier son autorité au point de vue administratif 
à l'égard de ses subordonnés, en tarissant la source des conflits 
qu'aurait pu faire surgir, entre le procureur général et l u i , la 
difficulté éventuelle d'apprécier, dans chaque cas, où se trouve 
la l imite des attributions judiciaires et administratives des 
agents communaux participant à la police judiciaire ; 

Q u ' i l ne s'agit donc que d 'un droit de regard, ne conférant 



au bourgmestre, pas plus qu'au gouverneur, aucun droit de 
direction sur l 'action judiciaire des agents ; 

Attendu que, dans l 'espèce, l'irresponsabilité c iv i le de la 
commune est d'autant plus certaine, que l'activité judiciaire 
de l'inculpé, ainsi qu ' i l résulte des instructions données par M . 
le commissaire de police Maes, n'était pas motivée seulement 
par le maraudage de choux commis le 18 décembre, mais par 
une série de vols récents, dont l 'un au moins avait été commis 
avec une circonstance aggravante lu i donnant un caractère c r i 
minel ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu M . le premier président 
E E C K M A N en son rapport, M . le premier avocat général J A N S -
S E N S en ses réquisitions et l'inculpé en ses explications tant 
par lui-même que par l'organe de MM™ L E C L E R C Q et DES-
T R É E , ses conseils..., acquitte F. . . du chef de coup volontaire 
ayant occasionné la mort ; le condamne, du chef d'homicide 
par imprudence, à une amende... (avec sursis) ; statuant sur 
les conclusions des parties civiles, condamne l'inculpé à payer, 
à t i tre de dommages-intérêts... (Du 10 novembre 1924. — 
Plaid. M M 0 S L E C L E R C Q et D E S T R É E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Troisième chambre. — Prés, de M . L O U C H E , conseiller. 

18 juillet 1924. 

I . — E V O C A T I O N . — C O N D I T I O N S . 

I I . — C H È Q U E N O M I N A T I F . — C O M P É T E N C E . — O B L I 

G A T I O N É T R A N G È R E A U C O M M E R C E . — E N D O S S E M E N T 

I M P O S S I B L E . — F O R M A L I T É S D U T R A N S P O R T D E C R É A N C E 

N É C E S S A I R E S . — V A L I D I T É D U B A R R E M E N T . — B A R R E -

M E N T S P É C I A L . — B A N Q U I E R S U B S T I T U É . 

I . — En cas de déclinatoire ratione materiae, opposé pour la 
première lois en appel, la Cour, juge compétent du second 
degré du litige, évoque celui-ci après avoir infirmé le juge
ment, lorsque la cause est en état de recevoir une solution 
définitive. 

I I . — Le chèque nominatif n'est pas réputé acte de commerce. 
Sa nature est déterminée par celle de l'obligation qu'il cons
tate. 

La cession du chèque nominatif, non réalisable par simple en
dossement, est soumise, comme tout transport de créance, 
aux conditions de l'article 1690 du code civil. 

Rien dans la loi ne fait obstacle à ce que le barrement établi 
dans un but de protection contre le vol ou la perte du titre, 
soit appliqué au chèque nominatif. Dans le cas de barrement 
spécial, le banquier désigné peut s'en substituer un autre. 

( C O M T E D E R O M R É E — c B A N Q U E C E N T R A L E D E N A M U R 

E T C . C H A U D I È R E . ) 

Arrêt. — Attendu que le jugement a quo condamne solidai
rement l'appelant de Romrée et l'intimé Chaudière à payer, à 
l'intimée Banque Centrale de Namur, l ' import avec les intérêts 
et frais d'un chèque tiré par de Romrée au nom de Chaudière, 
et non à ordre, sur la Société Générale et barré au nom de 
celle-ci, chèque endossé, bien que nominatif, à la Banque Cen
trale de Namur et protesté ; condamne en outre de Romrée à 
garantir Chaudière du montant des condamnations prononcées 
contre l u i ; 

Attendu que le fait d'endosser un chèque nominatif ne peut 
en r ien en changer le caractère ; 

Attendu qu'un tel chèque n'est pas réputé acte de commerce; 
que le tireur de Romrée n'est pas commerçant et que l 'obliga
t ion est étrangère au commerce ; 

Attendu qu'à juste t i tre l'appelant invoque l'incompétence 
du tr ibunal de commerce, même pour la première fois en appel, 
puisqu ' i l s'agit d'incompétence ratione materiae ; 

Attendu que la cause étant en état de recevoir décision défi
ni t ive et la Cour étant compétente comme juge d'appel, i l y a 
l ieu d'évoquer ; 

Attendu que l'appelant prétend que le chèque serait nul parce 
q u ' i l est à la fois nominatif et barré ; 

Attendu que si le chèque nominatif ne se transmet pas par 

endossement, r ien ne s'oppose à ce qu ' i l soit cédé comme 
tout t i t re de créance, et le tiré peut valablement en effectuer 
le payement, sauf à ne le faire qu'avec plus de circonspection 
pour couvrir sa responsabilité ; 

Attendu que, d'autre part, r ien dans la loi ne fait obstacle 
à ce que le barrement établi dans un but de protection contre 
le vol ou la perte du t i t re, ne soit appliqué au chèque nomi
natif ; 

Attendu que la nullité invoquée ne résulte d'aucun texte de 
loi et n'est pas une conséquence nécessaire de la nature même 
du titre ; que les deux particularités qui l'affectent ne sont 
pas à ce point inconciliables qu'elles le rendent sans valeur ; 

Attendu que la circonstance du barrement spécial, au nom 
de la Société Générale, ne suffit prs à rendre impossible son 
encaissement par la Banque Centrale de Namur, puisque le 
banquier désigné peut s'en substituer un autre et que, de plus, 
la Banque Centrale de Namur est elle-même agence de la So
ciété générale ; 

Attendu que, si la cession du chèque par Chaudière à la 
Banque Centrale de Namur, non réalisable par simple endos
sement, est soumise aux conditions de l 'art . 1690 du code c i v i l , 
celui-ci n'impose pas une forme sacramentelle de la significa
tion, pourvu que, faite par un acte d'huissier, elle assure l 'au
thenticité : force probante et date certaine ; 

Atendu que le protêt dressé à la Société Générale et sa s ign i 
fication avec sommation de payer faite à de Romrée, ont con
stitué à l'égard du tiré et même du t ireur une signification 
suffisante de la cession à la Banque Centrale, et les ont, en 
tout cas, mis dans l'impossibilité d'invoquer leur ignorance de 
la cession ; 

Attendu que si le t ireur, faisant opposition entre les mains 
du tiré, a empêché le payement du chèque, i l n'en reste pas 
moins qu ' i l a reconnu au profit de Chaudière une somme de 
10.000 francs et qu ' i l l u i incombe, s i l veut se soustraire à 
l 'obligat ion de payer, de prouver qu'elle n'est pas due ; 

Attendu qu ' i l ne rapporte pas cette preuve, se bornant à 
alléguer, fait d'ailleurs dénié par Chaudière, qu ' i l s 'agirait 
d'une dette de jeu ; 

Attendu que le jugement a quo. devenu définitif en ce qui le 
concerne, a condamné Chaudière à payer à la Banque Centrale 
de Namur les sommes réclamées ; 

Attendu que la demande principale étant fondée, l 'action en 
garantie est pleinement justifiée ; 

Par ces motifs, de l 'avis conforme de M . l'avecat général 
B O D E U X , écartant toutes conclusions autres ou contraires, la 
Cour, annulant le jugement en tant qu ' i l est frappé d'appel, 
dit que le tribunal de commerce était incompétent pour con
naître de la cause ; évoquant, condamne de Romrée à payer 
à la Banque Centrale de Namur la somme de 10.000 francs, 
import du chèque impayé, celle de 10 fr. 50 pour frais de pro
têt, les intérêts judiciaires depuis le jour du protêt, 4 août 
1922 ; le condamne à garantir en principal , intérêts et frais, 
le montant des condamnations mises à charge de Chaudière 
par le jugement a quo, en ce qu ' i l n 'a pas été soumis à l'appel ; 
le condamne à tous les dépens de première instance et d'appel ' 
tant envers la Banque Centrale de Namur qu'envers Chau
dière... (Du 18 juillet 1924. — Plaid. M M e s Ch . D E J O N G H 
et C H Ô M É , tous deux du Barreau de Bruxelles, c. W A S S E I G E , 
du Barreau de Namur, et L E B E A U , du Barreau de Huy. ) 

Observat ions . — L'arrêt rapporté ci-dessus est 
conforme, sur les premiers points, à la doctrine 
et à la jurisprudence. La Belgique n'a pas adopté, 
jusqu'à présent, la proposition faite à La Haye, en 
1912, et suivant laquelle tout chèque (sauf le chèque 
au porteur), même non expressément tiré à ordre, 
est transmissible par la voie de l'endossement, lors
que le tireur n'a pas inséré dans le chèque les mots 
non à ordre ou une expression équivalente (proto
cole, art. 8 ) . En France, la jurisprudence a admis, 
dans un cas isolé, la validité d'un endos de recou
vrement sur un chèque nominatif. (Voy. aussi sur 
l'endossement en dehors des effets de commerce: 
T H A L L E R , Traité de droit commercial. n o s

 1499 et 
suiv.) 



L'originalité de l'arrêt réside plutôt dans la solu
tion qu'il a donnée à la guestion, nouvelle dans 
notre pays, du barrement des chèques nominatifs. 

On sait que le barrement, usité depuis longtemps 
dans la pratique bancaire internationale, a été consa
cré en Belgique par la loi du 31 mai 1919, dont les 
articles furent extraits hâtivement du projet de loi 
du 4 mai 1914 et des résolutions adoptées à La Haye, 
en 1912, comme il a été rappelé ci-avant, par la Con
férence pour l'unification du droit relatif aux chè
ques. (Cf. L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , Le Chèque, 
n o s 10, 21, 22, 32 et suiv.) 

La Cour constate à bon droit que, ni dans les tra
vaux préparatoires de 1919, ni dans le protocole de 
L a Haye, le bénéfice du barrement n'a été réservé 
aux chèques à ordre ou au porteur. C'est aussi l'opi
nion professée par M. B O U T E R O N (Le Chèque, p. 
313). 

Par une conséquence logique de sa décision, la 
Cour devait ainsi être amenée à reconnaître à la 
Banque Centrale de Namur, cessionnaire de la cré
ance, la faculté de présenter elle-même le chèque 
barré au payement, en qualité d'agent de la Société 
Générale de Belgique, dont le nom avait été inscrit 
entre les deux barres. Elle pouvait donc exiger le 
payement, à la fois, suivant le droit commun, comme 
bénéficiaire du titre, et, selon la loi de 1919, comme 
mandataire de son propre banquier pour l'encaisse
ment. 

J . L É V Y M O R E L L E . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Deuxième chambre.—Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

25 juin 1924. 

O B L I G A T I O N . — A C T I O N P A U L I E N N E . — C O N D I T I O N S 

D ' E X E R C I C E . — V E N T E D ' I M M E U B L E S P O U R E M P Ê C H E R 

L E R E C O U V R E M E N T D ' U N I M P O T 

Un acte est annulable comme motivant l'exercice de l'action 
paulienne quand le débiteur a eu la volonté de léser le droit 
du créancier et de lui causer préjudice. Cette intention peut 
résulter d'un ensemble de présomptions graves, précises et 
concordantes. 

Tel est le cas quand un assujetti à l'impôt spécial sur les béné
fices de guerre vise à en empêcher le recouvrement en ven
dant à son fils, complice de la fraude, tout son patrimoine 
immobilier et en transférant tout son mobilier à l'étranger. 
Peu importe que, lors de la passation de l'acte, le rôle d'im
position n'eût pas encore été rendu exécutoire. 

L'article 1167 du code civil peut être invoqué non seulement 
par les créanciers actuels, mais encore par ceux qui ont des 
droits dont le principe et la cause sont antérieurs à l'acte 
argué de fraude. 

( V E R H A E G H E — C É T A T B E L G E . ) 

Arrêt. — Attendu que, par acte du notaire Veirdievel , d ' A l -
ver inghem, passé le 17 novembre 1919, les deux premiers 
appelants ont vendu à leur fils, troisième appelant, une brasse
r ie , avec neuf maisons, pour le pr ix de 70.000 francs ; que 
l 'Etat belge, intimé, attaque cette vente et demande qu'elle 
soit déclarée nulle et inexistante, comme étant entachée de 
simulat ion ; subsidiairement, qu'elle soit annulée, comme faite 
e n fraude des droits du créancier, par application de l 'art icle 
1167 du code c iv i l ; 

Quant à la simulation : . . . (sans intérêt) ; 
Quant à l 'action paulienne : 
Attendu qu'aux termes de l 'art icle 1167, tout acte fait par 

u n débiteur, en fraude des droits de son créancier, peut être 
attaqué par celui-ci ; 

Attendu que la fraude peut s'établir par toute voie de droit 
et notamment par présomption ; 

Attendu qu 'un acte est fait en fraude des droits du créancier, 
lorsqu ' i l y a, dans le chef du débiteur, la volonté de léser le 
droit du créancier et de lu i causer préjudice ; que cette volonté 
peut se déduire de la connaissance que le débiteur a de cette 
lésion et de ce préjudice, au moment où i l accomplit l'acte 
querellé ; 

Attendu q u ' i l est avéré au procès que, le 18 septembre 
1919, le premier appelant a déposé et signé une déclaration 
des bénéfices faits par l u i , pendant la durée des années de 
guerre ; qu'à la suite de cette reconnaissance, qui le faisait 
tomber sous le coup de la loi du 3 mars 1919, i l a été taxé 
au droit de patente progressive pour la somme de 825 francs, 
et à l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre pour la somme 
de 28.027 francs ; 

Attendu que, le 27 novembre, i l passait l'acte querellé, fai
sant sortir de son patrimoine et de celui de sa femme tous les 
immeubles leur appartenant ; qu'à la même époque, i l transfé
rait son domicile en France, emportant tout son mobilier ; 
qu'invité à plusieurs reprises à acquitter la taxe, i l s'y est 
toujours refusé ; 

Attendu qu ' i l résulte de l'ensemble de ces faits et circon
stances, des présomptions graves, précises et concordantes, 
que l'acte attaqué a eu pour motif déterminant la volonté des 
vendeurs de soustraire à l 'action des créanciers le gage de 
celui-ci ; qu ' i l a donc été conclu en fraude de ses droits ; 

Attendu, en effet, que l'acte querellé a eu pour conséquence 
nécessaire de rendre irrécouvrable pour l 'Etat, une créance 
qu ' i l possédait contre le débiteur vendeur, alors que celui-ci 
avait les ressources nécessaires pour l 'acquitter, conséquence 
voulue par ce débiteur ; que cet élément intentionnel est cons
t i tu t i f de la fraude, au sens de l 'art icle 1167 c. c iv . ; 

Attendu que le fils acheteur, troisième appelant, en prêtant 
son concours à la fraude relevée ci-dessus, s'en est rendu 
complice, et ne peut arguer de sa bonne foi ; qu ' i l était au 
courant des affaires de son père, ayant géré son industrie 
pendant la guerre ; q u ' i l connaissait donc les conséquences de 
l'acte auquel i l souscrivait, et le préjudice qui devait en 
résulter pour l 'Etat ; 

Attendu que vainement les appelants soutiennent qu'au mo
ment de la passation de l'acte incriminé, l 'Etat n'était pas 
encore créancier et qu ' i l ne l'est devenu qu'ultérieurement, 
au moment où le rôle a été rendu exécutoire, c'est-à-dire le 
30 mars 1920 et le 22 août 1921 ; 

Attendu que l 'ar t ic le 1167 est général dans ses termes et 
dans son esprit ; qu ' i l s'applique à tous les créanciers, non 
seulement aux créanciers présents, mais aussi aux créanciers 
futurs, lorsque l'acte incriminé a été conclu en vue de ces 
créanciers, dont le droi t était prévu et devait nécessairement 
s 'ouvr i r ; que, dans l 'espèce, ce droit existait au moment de 
l'acte et trouvait son fondement dans la loi du 3 mars 1919, 
sur les bénéfices de guerre, et dans le fait de la réalisation 
des bénéfices ; 

Attendu qu 'on ne peut t irer argument des dispositions des 
articles 29 et 30 des lois coordonnées des 3 mars 1919 et 2 
jui l le t 1920 ; que ces articles n'ont pas pour objet de fixer 
l 'ouverture du droit de créance de l 'Etat, mais seulement de 
procurer à celui-ci un t i t re exécutoire, lu i permettant de pour
suivre immédiatement, dans certains cas, le recouvrement de 
l'impôt ; 

Attendu qu'en vain les appelants font valoir que le rôle 
rendu exécutoire forme le t i tre de créance de l ' E t a t ^ 

Q u ' i l faut considérer comme préexistants les droits dont le 
principe et la cause étaient antérieurs à l'acte argué de fraude 
( L A R O M B I È R E , art. 1167, n° 20, p. 300) ; qu'en faisant, le 18 
septembre 1919, la déclaration de ses bénéfices de guerre, 
Léopold Verhaeghe s'affirmait débiteur de l 'Etat ; que la sim
ple application des divers articles de la loi du 3 mars 1919 lui 
aurait même permis, dès lors, de fixer le montant de sa dette ; 
qu ' i l ne manquait à celle-ci que cette détermination devant 
résulter du rôle rendu exécutoire ; mais que la dette, quoique 
non encore déterminée en son quantum, était certaine et pré
existait dans son principe et sa cause à l'acte l i t igieux ; 

Et attendu q u ' i l résulte des considérations qui précèdent, 
que les faits cotés par les appelants avec offre de preuve, ne 



sont ni concluants n i pertinents ; qu ' i l n 'y a donc pas l ieu 

d'en autoriser la preuve ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l 'avo

cat général D E R Y C K E R E , écartant comme frustratoire l 'offre 
de preuve faite par les appelants, confirme le jugement dont 
appel, sauf en tant q u ' i l a déclaré nul et non existant, comme 
étant simulé, l'acte de vente l i t igieux ; émendant quant à ce, 
annule le dit acte comme étarit fait en fraude des droits de 
l 'Etat , par application de l 'article 1167 du code c iv i l ; con
damne les appelants aux dépens de l'instance d'appel... i D u 
25 ju in 1924. — Plaid. M M " 8 E. K E R V Y N , du Barreau de Bru
xelles, c. B O D D A E R T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Prés, de M . G I L S O N . vice-président. 

13 m a r s 1924. 

M I T O Y E N N E T E . — A C H A T . — M U R P I G N O N . 

P R I X D ' A C H A T . 

La valeur que doit payer l'acquéreur d'un mur pignon, con
siste dans les prix d'édification du pignon au moment de 
l'acquisition de la mitoyenneté. H y a lieu d'en déduire la 
moins-value résultant de la vétusté ou du mauvais état 
d'entretien. 

( Z I N Z E N C . G O R L I E R . ) 

Jugement. — Attendu qu ' i l est de doctrine et de juris
prudence séculaires que la valeur que l'acquéreur de ht 
mitoyenneté d 'un mur doit rembourser, est la moitié du pr ix 
que coûterait sa construction au moment de l 'acquisition de 
la mitoyenneté, sous déduction de la moins-value résultant 
de la vétusté ou du mauvais état d'entretien du mur ; 

Que, pour un mur pignon, la valeur intrinsèque ainsi dé
terminée se confond avec la valeur vénale ; qu ' i l n 'y a pas 
l ieu, à raison de la nature particulière de la construction d 'un 
mur pignon et du peu de terrain qui en occupe la base, 
d'assimiler un mur pignon au bâtiment dont i l fait partie, et 
pour lequel i l peut y avoir disproportion entre le coût d'édifi
cation et le prix de vente à la même époque, notamment à 
raison de ce que la valeur des terrains n'a pas augmenté dans 
les mêmes proportions que celle des constructions ; que, 
d'ailleurs, par son incorporation au bâtiment nouveau, le 
pignon mitoyen a nécessairement pour l'acquéreur sa valeur 
intrinsèque, soit le p r ix d'édification, lors de l ' incorporation, 
vétusté déduite ; 

Que, dans l'état de la cause, i l y a lieu à expertise et que 
les parties sont d'accord pour qu ' i l y soit procédé par un seul 
expert, dispensé du serment ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , de l 'avis conforme de M . DE 
P A G E , substitut du procureur du r o i , dit que la valeur que le 
défendeur aura à payer au demandeur, du chef de l 'acquisi
tion de la mitoyenneté, consiste dans le prix d'édification du 
pignon lit igieux au 23 octobre 1923, sous déduction éventuelle 
de la moins-value qui résulterait de la vétusté ou de l'état 
d'entretien ; et, avant faire droit pour le surplus, désigne en 
qualité d'expert... (Du 13 mars 1924. — Plaid. M M C S D E 
C O R T et D E L V A I ' X . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Prés, de M . D A U B R E S S E . — Référ. M . G U I L L A U M E . 

20 février 1919. 

C H È Q U E A ORDRE. — C O N V E N T I O N E N T R E T I R E U R E T 

T I R É . — S T I P U L A T I O N ? O U R A U T R U I A C C E P T É E PAR L E 

B É N É F I C I A I R E . — I R R É V O C A B I L I T É . 

Le tireur n'a pas le droit de révoquer la stipulation qu'il a faite 
en faveur du bénéficiaire éventuel au moment de la remise 
du carnet de chèques par le tiré, et que le preneur a acceptée 
en recevant le chèque en payement. 

Dès lors, le tiré ne peut s'arrêter à la défense illégitime que 
lui fait le tireur de payer le chèque, si celui-ci est provi
sionné et a été régulièrement émis. 

( G H E M A R — C . V A N I N G E L G H E M E T C O M P T O I R D U C E N T R E . ) 

Jugement. — Attendu que le demandeur réclame payement 
solidairement aux défendeurs de la somme de 361 fr . , montant, 
y compris frais de protêt, d'un chèque tiré par Van Ingelghem 
sur le Comptoir du Centre, et non payé par celui-ci à la suite 
de la défense qui lui fut faite par l'émetteur ; 

En ce qui concerne Van Ingelghem : ... (sans intérêt) ; 
En ce qui concerne le Comptoir du Centre : 

Attendu que le chèque l i t igieux était provisionné ; que la 
défenderesse a retusé de le payer par suite de la défense qui 
lui en fut faite par Van Ingelghem ; 

Attendu que, lorsqu'un banquier ouvre un compte courant 
à un client, lui remet un carnet de chèques pour effectuer à 
son profit ou au profit de tiers le retrait de tout ou partie des 
sommes portées au crédit du compte et disponibles, cette s i 
tuation emporte convention entre le banquier et son client avec 
stipulation au profit de tiers ; que le tiers qui reçoit un chèque 
en payement accepte la stipulation faite en sa faveur, laquelle 
devient ainsi irrévocable ; que celui qui crée un chèque garan
tit à celui à qui i l le remet que le chèque sera soldé (Bruxelles, 
16 juin 1902, B E L G . J U D . , 1903, col. 418) ; 

Que le chèque est essentiellement un instrument de paye
ment ; que le preneur ne consent à le recevoir qu'à raison 
de la certitude qu ' i l a d'en toucher à présentation le montant, 
disponible par définition ; que l 'obligation du tiré de payer le 
chèque, n'est subordonnée qu 'à la condition de la régularité 
des chèques et à celle de l'existence de la provision entre ses 
mains au moment de la présentation ; que le tireur n'a pas le 
droit de révoquer la stipulation qu ' i l a faite en faveur du tiers 
et que celui-ci a acceptée ; que, dès lors, le tiré ne peut s'arrê
ter à la défense illégitime que lui fait le tireur de payer un 
chèque régulièrement remis au bénéficiaire et provisionné 
(Comm. Anvers, 24 mai 1905, Journ. Trib., 1905, col. 906 ; — 
Civ . Seine, 17 novembre 1905, P A N D . F R . , 1907, 2, 11 ; — 
L Y O N - C A E N , t. I V , p. 575. — Contra : T H A L L E R , n° 1464) ; 

Que c'est donc à tort que la défenderesse s'est arrêtée à la 
défense que lu i avait notifiée l'émetteur du chèque, et que 
la demande dirigée contre elle est fondée ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes fins et conclu
sions autres ou contraires, notamment l'offre de preuve dénuée 
de pertinence formulée par Van Ingelghem, condamne solidai
rement les défendeurs à payer au demandeur la somme de 
361 f r . , montant d 'un chèque, y compris les frais de protêt ; 
dit Van Ingelghem mal fondé en sa demande reconventionnelle, 
l 'en déboute, condamne les défendeurs aux intérêts judiciaires 
et aux dépens ; ordonne l'exécution provisoire du jugement 
nonobstant appel, sans caution ... (Du 20 février 1919. — 
Plaid. M M e s L E G R A N D , G R E N E Z , et D E C R A E N E . ) 

Observations. — Cet intéressant jugement, de
meuré inédit, avait consacré la théorie de la stipula
tion pour autrui, expliquant l'irrévocabilité du chè
que, théorie qui a connu un moment de faveur, mais 
qui semble aujourd'hui abandonnée, tant par la doc
trine (1) que par la jurisprudence (2) . 

Cet abandon est justifié. Les partisans de la stipu
lation pour autrui avaient eu le tort de s'attacher 
trop étroitement à la délivrance du carnet de chèques 
par le tiré, pratique assez répandue mais nullement 
symbolique, et qui ne constitue pas le préliminaire 
obligé à l'émission d'un chèque valable. Celui-ci 
peut être tracé sur n'importe quelle feuille de papier 
et tiré, par exemple, par le bailleur sur son locataire, 
si le bail admet ce mode de payement du loyer. Que 
reste-t-il, dans cette hypothèse, du mécanisme labo
rieusement échafaudé dans le seul but d'expliquer 
l'application des règles sur la stipulation pour 
autrui ? 

(1) L A C O U R , Précis de droit commercial, t. I I , n° 1448, 
note 3 : — L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , Le Chèque. n° 83 r 

D R O U E T S , La provision en matière de chèque, n° 170 et 
rote 3 : — B O U T E R O N , Le Chèque, p. 143 et suiv. 

(2) Comm. Bruxelles, 30 juil let 1924, B E L O I U D . 1924 
col . 635. 



Mais il y a plus : à supposer même que le contrat 
de chèque constitue, dans certains cas, une stipula
tion pour autrui, encore son bénéfice ne sera-t-il pas 
assuré nécessairement au porteur. 

En effet, l'engagement pris par le tiré envers le 
bénéficiaire, résulte du concours de sa volonté et de 
celle du stipulant seul ; et il peut être révoqué, pen
sons-nous, à l'égard du tiré (ou promettant), aussi 
longtemps que le chèque n'est pas présenté et que 
le promettant n'en connaît pas le porteur. 

Cette révocation interviendra, en principe, par la 
volonté personnelle du stipulant (3) ; ou encore par 
le concours, en sens opposé, des deux consente
ments qui avaient créé la stipulation, s'il fallait 
admettre que l'exécution de la prestation au profit 
du stipulant lui-même, ou d'un nouveau bénéficiaire, 
ne pourrait s'accomplir sans aggraver ou dénatu
rer la position que la convention a faite au promet
tant (4). Mais n'y a-t-il pas lieu de décider, de pré
férence, qu'en acceptant d'effectuer le service de 
caisse d'un client, le banquier tiré a, par cela même, 
contracté l'obligation de se conformer aux instruc
tions successives qu'il recevra, fussent-elles même 
contradictoires? 

D'autre part, si le bénéficiaire de la stipulation est 
en droit de se prévaloir vis-à-vis du stipulant d'un 
acte d'acceptation non équivoque, dès l'instant où il 
a pris le chèque en payement, il n'en est pas de 
même vis-à-vis du banquier promettant, qui n'aura 
connaissance de la ratification du tiers que par la 
présentation du chèque; c'est pourquoi tous les or
dres qu'il aura exécutés et les payements effectués 
dans l'intervalle seront pleinement valables à son 
égard ( 5 ) . 

Il faudrait, pour renverser cette argumentation, 
présumer que l'entente entre les deux parties origi
naires (tireur et tiré) a fait naître, dès cet instant, 
un droit acquis irrévocablement au tiers porteur 
encore inconnu. Or, pareille thèse ne trouve d'appui 
ni dans l'article 1121 du code civil (6), ni dans la 
réalité des faits économiques (7) . 

J . L É V Y M O R E L L E . 

T R I B U N A L , D E C O M M E R C E D E M O N S 

Présidence de M . P I R O N . 

7 janvier 1924. 

F A I L L I T E . — P R I V I L È G E . — A R T I C L E 17 D E L A L O I 

D U 16 D É C E M B R E 1851. 

Ne peuvent pas être assimilés aux frais de justice faits dans 
l'intérêt commun des créanciers, les honoraires du comp
table de la société débitrice, chargé par l'ensemble des 
créanciers de mettre à jour les écritures et d'établir la si
tuation active et passive de cette société. 

< M A S S I O N — C . C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E D E S V E R R E R I E S 

D ' E L O U G E S . ) 

Jugement. — Attendu que l 'action tend à l 'admission du 
demandeur au passif privilégié de la faillite des Verreries 

(3) P L A N I O L , t. I I , n° 1248. 

(4) A U B R Y et R A U , t. IV , § 343rer, p. 523. 

(5) L A R O M B I È R E , Des obligations, t. I I , sous l 'art . 1121, 

31" 7. 

(6) P L A N I O L , t. I I , n° 1247. 

(7) V I V A N T E , t. I I I , p . 643. 

d'Elouges, pour la somme de 1.200 francs, solde d'hono
raires promérités en qualité de secrétaire et de comptable de 
la l iquidation de la dite société ; 

Attendu qu ' i l résulte des explications données par les parties 
à la barre et des documents de la cause, que, lors d'une 
réunion des créanciers des Verreries d'Elouges, tenue le 
24 novembre 1920, i l fut décidé que le demandeur serait 
chargé de vérifier les écritures et de présenter le plus tôt 
possible une situation active et passive ; 

Attendu que, contrairement aux prétentions des curateurs, 
ce travail paraît avoir été effectué dans un intérêt général, et 
non à la demande et dans l'intérêt exclusif d 'un groupe de 
créanciers ; 

Mais attendu que les honoraires piromérités par le deman
deur ne peuvent être assimilés à des frais de justice, et que, 
partant, l 'ar t icle 17 de la loi du 16 décembre 1851 ne leur 
est pas applicable ; 

Attendu que les dispositions légales sur les privilèges sont 
de stricte interprétation ; 

Attendu que, si parfois la jurisprudence a considéré comme 
frais de justice les dépenses occasionnées pour la conserva
tion, la liquidation, la distr ibution du gage commun, qu' i ls 
fussent faits en justice ou hors justice, encore fallait-il que 
ce fût en vue d'aplanir un différend, de délimiter des droits, 
de collaborer à une œuvre de justice, soit devant ceux qui 
l 'administrent, soit aimablement ; que la mise à jour d'écri
tures et la production d'une situation passive et active d'une 
société, et même la recherche de moyens opportuns pour 
«renflouer l 'affaire», n'entrent pas dans le cadre de ces 
opérations, envisagées par le législateur dans l 'a r t ic le précité ; 

Attendu que le montant des honoraires réclamés n'est pas 
exagéré ; 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . le juge-commissaire en 
son avis, statuant contradictoirement, admet le demandeur au 
passif chirographaire de la faillite des Verreries d'Elouges 
pour la somme de 1.200 francs, solde d'honoraires promérités 
en qualité de comptable de la liquidation ; met les dépens à 
charge du demandeur, sa production étant tardive ; ordonne 
l'exécution provisoire, nonobstant tout recours et sans cau
t ion . . . (Du 7 janvier 1924. — Plaid. MM™ F R A N C A R T C. 
A U B R Y et R E U M O N T . ) 

Décisions du Conseil de l'Ordre 
du Barreau d'appel de Bruxelles. 

Séance du 10 novembre 1924. 

A V O C A T . — C L I E N T S E N V O Y É S P A R U N A G E N T D ' A F F A I R E S . 

I N A D M I S S I B I L I T É . — S ' i l ne peut être imputé à faute à un 
avocat d'accepter la charge les intérêts d 'un client qui aurait, 
au préalable, consulté un agent d'affaires, i l ne peut cependant 
pas être admis qu'un avocat reçoive habituellement et en con
naissance de cause des clients qui lui sont envoyés par un 
agent d'affaires ; cette manière de faire porte atteinte à la 
dignité du Barreau et favorise l 'exercice d 'une profession que 
le législateur envisage avec défaveur,comme étant nuisible 
aux intérêts des justiciables. 

A V O C A T . — H O N O R A I R E S . — O P P O S I T I O N J U D I C I A I R E S U R 

L E S B I E N S D U C L I E N T . — A U T O R I S A T I O N D U B A T O N N I E R . — 

Les traditions et les convenances professionnelles s'opposent 
à ce qu 'un avocat fasse pratiquer une opposition judiciaire 
sur les biens de son client, en garantie de ses honoraires, à 
moins que des raisons exceptionnelles ne justifient pareil pro
cédé ; i l y a lieu, dans ce cas, pour l'avocat qui craint de ne 
pas obtenir la juste rémunération de ses devoirs professionnels, 
de soumettre l 'examen des circonstances à l'appréciation du 
Bâtonnier de l 'Ordre et de ne recourir à l 'action judiciaire, 
même sous forme conservatoire, qu'après y avoir été autorisé 
par le chef de l 'Ordre . 



J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D ' A P P E L D E P A R I S 

Troisième chambre. — Présidence de M . P R I N G U É . 

28 juin 1922 (* ) . 

EFFET DE C O M M E R C E . — C R É A T I O N E N P A Y S É T R A N 

G E R . — L o i A P P L I C A B L E . — L E T T R E D E C H A N G E . — 

L o i A N G L A I S E . — E N D O S S E M E N T R E S T R I C T I F . — E F F E T S . 

A P P L I C A T I O N E N F R A N C E . 

Une traite créée et endossée en pays étranger, est soumise, 
quant à ses effets en France, aux règles posées par la lé
gislation du dit pays étranger. 

La loi anglaise de 1882 sur la lettre de change, décide, sous 
le titre « restrictive endossment », qu'un endossement est 
restrictif quand il ne donne que le simple pouvoir de faire 
une chose donnée et ne constitue pas un transfert de pro
priété. 

La même loi dispose qu'un endossement restrictif donne au 
détenteur le droit de recevoir payement de la lettre de 
change et de poursuivre toute personne que l'endosseur 
aurait pu poursuivre, mais ne lui donne aucun pouvoir de 
transférer ses droits, à moins qu'il n'y soit absolument au
torisé. 

Aucune disposition de la loi française ne s'oppose à l'applica
tion de ces principes, même au porteur d'un titre revêtu en 
France d'un endos irrégulier, valant procuration. 

( L A « L O N D O N C O U N T Y W E S T M I N S T E R » — c . V A N S T E R R E . ) 

Arrêt. — Statuant sur l 'appel, interjeté par Van Sterre, 
d 'un jugement rendu par le tr ibunal de commerce de la Seine, 
le 22 novembre 1921 : 

En la forme : 
Considérant que cet appel est régulier et recevable ; 
Sur la fin de non-recevoir : 
Considérant que la London County Westminster & Parr's 

Foreign Bank Limited réclame à Van Sterre le payement de 
trois lettres de change, du montant de 174 livres sterling 
13 shillings 10 pence, tirées a Birmingham, le 1 " décem
bre 1920, par Showell Plant et C° L td , à 60 jours de vue su, 
Van Sterre, acceptation par ce dernier le 10 décembre sui
vant, causées valeurs reçues et payables au Crédit Lyonnais ; 

Considérant que la London County Westminster Bank se 
présente comme porteur des traites susénoncées, en vertu 
d 'un endos, en date du 29 mars 1921, de Walter Mac Farlane 
et C i e , et revêtu de la mention « value for collection », c'est-
à dire « valeur pour recouvrement » ; qu ' i l est donc constant 
et d'ailleurs non contesté que la Banque n'est pas proprié 
taire des effets, mais agit en qualité de mandataire ; 

Considérant que Van Sterre, se basant sur cette situation 
juridique, oppose à la London County Westminster Bank 
une fin de non-recevoir tirée de la maxime que « nul en 
France ne plaide par procureur » ; 

Mais considérant qu'une traite créée et endossée en pays 
étranger est soumise, quant à ses effets en France, aux règles 
posées par la législation du dit pays étranger ; 

Considérant que la loi anglaise de 1882, sur la lettre de 
change, décide, sous le titre « Restrictive endossment », 
qu'un endossement est restrict if quand i l ne donne que le 
simple pouvoir de faire une chose donnée et ne constitue pas 
un transfert de propriété ; 

Que la même loi dispose qu 'un « endossement restrictif » 
donne au détenteur le droit de recevoir payement de la lettre 
de change, et de poursuivre toute personne que l'endosseur 
aurait pu poursuivre, mais ne lu i donne aucun pouvoir de 
transférer ses droits, à moins qu ' i l n'y soit absolument au
torisé ; 

Considérant qu ' i l est certain que l'endossement qui a saisi 
la London County est un endossement restrictif, au sens qui 
vient d'être précisé, et que, par suite, cette banque a qualité 
pour poursuivre le recouvrement des traites litigieuses en 

(*) La Loi, 1923, n° 19. 

son nom personnel, sauf à en rendre compte à l'endosseur, 
son mandant ; 

Considérant, au surplus, qu'aucune disposition de la loi fran
çaise ne s'oppose à l 'application de ces principes, même au 
porteur d 'un ti tre revêtu, en France, d 'un endos irrégulier va
lant procuration ; 

Considérant, en conséquence, que la fin de non-recevoir 
invoquée par Van Sterre n'est pas fondée et ne saurait être 
accueillie ; 

A u fond : 
Considérant que l'appelant soutient que la Banque intimée, 

n'étant que mandataire du tireur aux fins du recouvrement, 
est passible de toutes les exceptions qui pourraient lui être 
opposées, et que la provision n'existant plus par suite de la 
réduction qu ' i l y a l ieu d'apporter aux factures qui ont donné 
lieu à la création des traites acceptées par lu i , la London 
County Bank ne serait pas fondée à réclamer le payement 
des dites pièces ; 

Qu'au surplus, un procès étant engagé à cet égard entre 
Van Sterre et Showell Plant et C", la Cour devrait au moins 
surseoir à statuer jusqu'à solution de ce procès ; 

Mais considérant que ce moyen, qui pourrait être justifié 
si la Banque tenait les traites directement de Showell Plant 
et C l e , aux fins de recouvrement, n'est pas fondé ; 

Considérant, en effet, qu ' i l appert des débats, des c i r 
constances de la cause et de l 'examen des traites, que l 'en
dossement << for collection » émane non de Showell Plant 
et C i e , mais de Mac Farlane, de Glasgow, autre Société an
glaise en rapport d'affaires avec Showell Plant et C'1' ; que 
si les traites litigieuses avaient été d'abord remises au Crédit 
Lyonnais, qui n'a pu en encaisser le montant, elles ont ét5 
ensuite régulièrement endossées par Showell Plant et C l e , à 
Mac Farlane et C i e qui en sont devenus propriétaires ; 

Que Mac Farlane et C i e doivent être réputés porteurs de 
bonne foi, à moins que le tiré accepteur ne fasse la preuve, 
qui l u i incombe, de l 'existence d'un concert frauduleux orga
nisé entre le t ireur et les cessionnaires des traites, pour faire 
échec à ses droits ; 

Considérmt que l'appelant invoque, à la vérité, une lettre 
de la London County du 3 mai 1921, disant que les traites 
lu i ont été cédées par Showell Plant et C l e , et un relevé de 
comptes de la maison Mac Farlane, portant qu'elle a reçu les 
trois acceptations de Van Sterre le 10 décembre 1920, alors 
qu'à cette même date, les traites auraient été à Paris où Van-
Sterre les a acceptées ; 

Mais considérant que ces indications, qui peuvent s 'expli
quer par les relations étroites qui existaient entre les parties 
et les communications rapides qui pouvaient s 'échanser entre 
elles, ne sont pas suffisantes pour établir la fraude, qui ne 
se présume pas, à laquelle auraient participé trois sociétés, 
sur le compte desquelles i l n'a été anporté aucun renseigne
ment défavorable, alors surtout que Van Sterre, oui a fait en 
Angleterre de nombreuses opérations avec Showell Plant 
et C l e , reconnaît lui-même, dans la procédure qu ' i l a intro
duite contre cette maison, lu i devoir des sommes plus im
portantes que celles qui font l'objet du présent li t ige ; 

Considérant que la lettre du 5 mars 1921, émanée des so-
licitors de Showell Plant et C l e , n'est pas plus démonstrative -

Considérant qu ' i l ressort de ce qui précède aue la London 
County Bank, tenant ses pouvoirs de Mac Farlane et C ' 6 , 
tiers porteurs de bonne foi, en vertu d'un endos régulier qu i 
leur a transféré la propriété des traites, ne saurait se voir 
opposer les exceptions qui ne pourraient l 'être à ses man
dants ; 

Q u ' i l suit de là que Van Sterre, accepteur des trois lettres 
de change dont s'agit, se doit à la signature, et aue son ac
ceptation établit au regard du tiers porteur l'existence de la-
provision, sans qu ' i l y ait l ieu de surseoir jusqu'à la solution 
d'un l i t ige auquel sont étrangères la London County West-
minster Bank et la Société Mac Farlane et C l e ; 

Par ces motifs, la Cour, adoptant ceux des premiers juges ; 
en la forme, reçoit Van Sterre, appelant; au fond, le déclare 
mal fondé en son appel; l 'en déboute; dit que l'endos causé 
« valeur encaissement », permettait à la London County Bank 
d'en poursuivre le recouvrement en justice; dit que la Ban
que n'était pas passible des exceptions opposables au tireu»- : 



d i t n 'y avoir l ieu à sursis ; confirme le jugement entrepris ; 
déboute respectivement les parties de toutes autres fins et 
conclusions comme inutiles ou r o n justifiées ; condamne Van 
Sterre à l 'amende et aux dépens d'appel.. . (Du 28 juin 1922.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B O R D E A U X 

Présidence de M . G R A N G E R - J O L Y D E B O I S S E L . 

9 juin 1924. (*) 

N U L L I T E D E M A R I A G E . — E R R E U R S U R L A P E R S O N N E . — 

E P O U X D I V O R C É S ' É T A N T P R É S E N T É M E N S O N G Ê R E M E N T 

C O M M E C É L I B A T A I R E . 

Est nul le mariage contracté par suite d'une erreur de la part 
d'un époux sur la personnalité physique ou civile de l'autre 
époux. 

Il y a erreur sur la personnalité civile lorsque l'un des époux 
s'est présenté mensongêrement comme célibataire et a dissi
mulé sa qualité d'homme marié, puis divorcé, ayant un 
enfant, et vivant avec les charges que comporte la paternité. 
En effet, la personnalité civile ne doit pas comprendre uni
quement les énonciations d'identité de l'état civil, mais 
aussi l'ensemble des qualités déterminant sa situation au 
regard de ses droits et de ses obligations juridiques. 

( . D A M E F U L G E N C E — C . F U L G E N C E . ) 

Jugement. — Attendu que, par requête du 7 août 1923, 
la dame Borredon a introduit contre son mari Fulgence une 
action en annulation du mariage contracté avec l u i , le 25 avri l 
1922, devant l 'officier de l'état c iv i l de la v i l le de Bordeaux, 
et ce, pour cause d'erreur sur la personne du dit Fulgence ; 

Attendu que l 'art . 180 c. c iv . dispose que le mariage qui a 
été contracté sans le consentement l ibre de l ' un des époux 
peut être attaqué, au cas où i l y a eu erreur dans la personne, 
par celui qui a été induit en erreur ; 

Attendu qu'à défaut de précision par le législateur de ce vice 
de consentement, de même que sur la délimitation de son 
champ d'extension, i l appartient aux tribunaux de déterminer 
l 'existence de circonstances assez graves pour que le consente
ment y soit subordonné, et devant intéresser la personnalité 
c i v i l e aussi bien que la personne physique elle-même ; 

Attendu que la personne civi le ne doit pas comprendre uni 
quement les énonciations d'identité de l'état c i v i l , mais bien 
aussi !'ensemble des qualités déterminant sa situation au re
gard de ses droits et de ses obligations juridiques ; 

Attendu, en fait, que Fulgence, en se présentant menson
gêrement comme célibataire et dissimulant sa qualité d 'homme 
marié, puis divorcé, ayant un enfant, vivant avec les charges 
que comporte la paternité, a incontestablement trompé celle 
q u ' i l épousait en deuxièmes noces sur sa personnalité civi le ; 
•que la demanderesse est recevabie à prétendre qu'en connais
sance de la réel le personnalité de Fulgence, elle n'eût point 
donné son consentement à raison même de ses croyances re l i 
gieuses, qui l u i imposeraient la constante préoccupation de 
v ivre en état d'adultère et de n'être que la concubine d ' un 
homme demeurant dans les liens d'une précédente union ; que 
pareille erreur revêt le caractère de gravité susceptible d'avoir 
vicié un consentement obtenu ainsi par dol, et qui n'eût point 
été accordé dans la connaissance de la réelle situation du 
défendeur ; 

Attendu que l'indissolubilité du mariage, protégée par une 
jurisprudentielle et étroite application de la législation anté
r ieure, a subi une trop complète atteinte par la loi de 1884, 
pour qu'en présence de l'obscurité de l 'ar t . 180 c. c iv . , soit 
aujourd'hui maintenue cette restriction que seule une erreur 
sur l'individualité complète, constituant l'identité même de 
l 'époux, puisse entraîner la nullité d 'un mariage entaché d'aussi 
grave tromperie ; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare nul , pour cause d'erreur 
sur la personne de Fulgence, le mariage contracté par lui avec 
la demoiselle Borredon et de nuls effets ; ordonne la transcrip
t i o n du présent jugement sur les registres de l'état c i v i l de la 

(*) La Loi, 10 décembre 1924, n° 241. 

vi l le de Bordeaux et la mention en marge de l'acte de mariage 
du 25 avr i l 1922 ; condamne Fulgence aux dépens... (Du 9 
ju in 1924. — Plaid. M M E S M E Y R I A L et C H A N C O G N E . ) 

Observations. — Il a toujours été admis que, si 
l'erreur et la violence sont des causes d'annulation 
d'un mariage, il n'en est pas de même du dol. Dans 
l'espèce soumise au tribunal de Bordeaux, il y avait 
eu dol ; les motifs du jugement le constatent expres
sément (Cf. art. 124 et 125 c. civ. suisse du 10 dé
cembre 1907). 

D'autre part, les croyances religieuses de l'épouse 
lui interdisant de demander le divorce ou la sépa
ration de corps, qui, par conversion, peut aboutir 
au divorce, le tribunal n'avait pas à examiner si ce 
dol constituait ou non une injure grave. 

Restait donc l'erreur. La plupart des auteurs et 
l'unanimité de la jurisprudence reconnaissent au
jourd'hui que l'erreur pouvant donner lieu à l'annu
lation du mariage, est l'erreur sur la personne phy
sique — hypothèse invraisemblable — ou l'erreur 
sur la personne juridique, c'est-à-dire l'usage de 
l'acte de naissance d'autrui ou d'un acte de nais
sance falsifié dans ses énonciations essentielles. 

Le tribunal civil de Bordeaux va plus loin. A ses 
yeux, il y a erreur lorsqu'une femme épouse un 
homme divorcé, en croyant qu'il est célibataire. Il 
est peu probable que cette théorie rencontre une 
approbation générale. Elle s'appuie beaucoup moins 
sur des considérations juridiques que sur des consi
dérations morales. Le tribunal flétrit les manœu
vres dolosives de l'époux dissimulateur, et conclut 
que l'autre époux n'aurait pas contracté mariage 
s'il avait connu la vérité. Cela est l'évidence même: 
mais le dol est-il plus grave dans notre hypothèse 
que dans d'autres hypothèses où il n'y a certaine
ment pas erreur sur la personne? Il n'est pas dou
teux que tels ou tels mariages n'auraient pas été 
contractés si l'on avait su que le futur époux était 
ruiné et non pas millionnaire, comme il le préten
dait, que sa santé était précaire, que son père avait 
un casier judiciaire lourdement chargé, que sa dévo
tion était feinte, ou telle autre circonstance qui, si 
elle avait été connue, aurait eu une influence déci
sive sur la résolution du futur conjoint. 

En outre, le tribunal retient comme élément d'er
reur sur la personne le fait que le futur époux avait 
un enfant et supportait les charges que comporte la 
paternité. On peut se demander s'il y aurait eu, 
pour les juges de Bordeaux, erreur sur la personne 
au cas où le futur époux aurait été réellement céli
bataire, mais où il aurait mensongêrement affirmé 
qu'il n'avait aucun enfant naturel reconnu. La.qua
lité de « père naturel » rentre bien, elle aussi, dans 
l'ensemble des qualités qui déterminent la situation 
de la personne civile au regard de ses droits et de 
ses obligations juridiques, mais cette hypothèse est 
assez fréquente et, si l'on étendait jusque là la no
tion d'erreur sur la personne, on pourrait soutenir 
que le mariage est annulable même lorsque l'époux 
trompé découvre la fraude après la mort de l'enfant 
naturel. On voit à quels abus conduirait une théorie 
aussi extensive (1) . 

(1 ) T r ib . c iv i l Seine, 4 avri l 1918, SIREY, 1920, 2, 129 : 
M . H . R O U S S E A U , professeur à la Faculté de Droit de Poitiers, 
admet que le dol portant sur la nationalité de l 'un des futurs 
conjoints, est une cause de nullité du mariage pour erreur sur 
la personne, en raison de ce que celui qui a dissimulé sa véri
table nationalité, a dû nécessairement produire un acte de 



95 L A B E L G I Q U E 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A M I E N S 

Présidence de M . A L L È G R E . 

2 juillet 1924 (*). 

P R I V I L E G E . — F O U R N I T U R E S . — L I Q U I D A T I O N 

J U D I C I A I R E . — G A Z . 

// faut entendre par fournitures de subsistances, au sens de 
l'article 2101, § 5, du code civil, celles nécessaires pour 
la consommation journalière du ménage, et notamment les 
fournitures pour la cuisson des aliments, le chauffage et 
l'éclairage. 

La fourniture de gaz dans un ménage bénéficie donc du privi
lège de l'article 2101. 

( G A Z F R A N Ç A I S D ' A M I E N S — C . R O G E R D E B E A U V O I R . ) 

Jugement. — Attendu que la Compagnie du Gaz français 
d 'Amiens a demandé son admission, à titre privilégié, au 
passif de la l iquidation judiciaire du sieur Roger de Beauvoir 
pour une somme de 82 fr. 90, représentant la fourniture de 
gaz en avril et mai 1923 ; attendu que le liquidateur a rejeté 
cette admission à titre privilégié, offrant seulement d'admettre 
la dite Compagnie à t i tre chirographaire ; 

Attendu qu'à l 'appui de sa demande, la Compagnie du Gaz 
français invoque l 'art icle 2101 du code c iv i l , § 5, qui admet 
le privilège pour les fournitures de subsistances faites au débi
teur et à sa famille ; 

Attendu qu ' i l faut entendre par fournitures de subsistances, 
celles nécessaires pour la consommation journalière du mé
nage, et notamment les fournitures pour la cuisson des a l i 
ments, le chauffage et l 'éclairage ; 

Attendu que, dans un ménage, la consommation du gaz pour 
la cuisson des aliments est d'usage normal et constitue l ' u t i l i 
sation la plus rationnelle et la plus économique du charbon ; 
que l 'extraction du charbon en France étant inférieure de 
50 p. c. environ à la consommation, i l est non seulement 
logique, mais nécessaire, de considérer l 'emploi du gaz au 
t i t re de combustible, comme légitime et recommandable pour 
l 'économie nationale ; 

Attendu, d'autre part, que l 'on ne peut faire reproche à 
Roger de Beauvoir d 'avoir usé du gaz pour un appareil chauffe-
bain ; qu'en effet, un bain, qu ' i l soit chauffé par le charbon 
ou par le gaz, n'est plus considéré, à l 'heure actuelle, comme 
un luxe, mais comme une nécessité pour l 'hygiène, même 
si ce bain est pris par un liquidé judiciaire ; 

Attendu enfin que la somme de 82 fr. 90 réclamée n'est pas 
excessive et représente une consommation normale pour un 
ménage ; attendu que, pour toutes ces raisons, le Tribunal 
estime que la fourniture de gaz doit être considérée comme 
une fourniture de subsistance et, par là même, être admise 
à t i tre privilégié au passif de la dite liquidation judiciaire ; 

Attendu que la liquidation judiciaire de Beauvoir succombant 
dans ses prétentions doit supporter les frais ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant contradictoirement, 
déboute purement et simplement la liquidation judiciaire Ro
ger de Beauvoir de ses fins, moyens, prétentions et conclu
sions ; dit et ordonne que la Compagnie du Gaz français 
sera admise, à titre privilégié, au passif de h liquidation judi
ciaire du dit sieur Roger de Beauvoir, pour la somme de 
82 fr. 90, représentant la fourniture de gaz en avril et mai 
1923, laquelle doit être considérée comme une fourniture de 
subsistances ; dit que les dépens de la présente instance seront 
supportés par la dite liquidation judiciaire et employés en 
frais privilégiés... (Du 2 juil let 1924.) 

naissance autre que le sien ou falsifier son acte de naissance ;— 
Paris, 4 février 1860, D A L L O Z , 1860, 2, 87 ; — Cass. ch. 
réun., 24 avril 1862, SIREY, 1862, 1, 342 et D A L L O Z , 1862, 1, 

153, avec les conclusions du procureur général D U P I N ; — 
Edouard L É V Y , Les difficultés du mariage, chan. XX : L'épouse 
anonyme, p. 148. 

(*) La Loi, 10 octobre 1924. n° 200. 

J U D I C I A I R E !»3 

B I B L I O G R A P H I E 

Commission royale des patronages- — Annu
aire des œuvres de préservation, de protection et de 
réadaptation, affiliées à la Commission royale. (Ate
liers typographiques de la Prison de Saint-Gilles, à 
Bruxelles; 1924, 1 vol. de 161 pages.) 

Ce document contient d'abord une intéressante notice ex
plicative de la création et du fonctionnement de la Commission 
des patronages. Cette notice est l 'œuvre d'un des plus zélés 
promoteurs de cette bienfaisante insti tution, M . F. S I L V E R -
C R U Y S , conseiller à la Cour de cassation. 

La Dublication du volume qui vient de paraître coïncide 
avec la commémoration du 30 M E anniversaire de la fondation 
de la Commission. 

On y trouve tout ce qui concerne les buts, les moyens 
d'action des œuvres qui dépendent de cet organisme, et la 
composition de tous les comités qui s'y rattachent dans l 'en
semble du pays. C'est donc le dénombrement de l 'effectif 
complet des troupes disséminées sur tout notre terri toire, qui 
penvent agir de concert pour la réussite de la croisade per
manente organisée en faveur de la préservation morale de 
l'enfance, la protection des aveugles et des faibles d'esprit, et 
pour la lutte contre la criminalité, le vagabondage et la men
dicité. 

De Bal , Aug. — Rapport sur les travaux du tri
bunal de commerce de l'arrondissement de Bru
xelles, pendant l'exercice 1923-1924. 

Cette fois encore, ce travail fournit d'intéressants rensei
gnements et contient de sages suggestions. 
. Le rapport se félicite de la récente modification apportée à 

l'électorat et à l'éligibilité consulaires par la substitution, pour 
le premier, de l ' inscr ipt ion au registre du commerce pendant 
deux ans au régime basé sur le cens et la patente et, pour la 
seconde, par l'admissibilité des femmes à la composition des
tribunaux de commerce. 

I l signale encore d'autres réformes utiles déjà réalisées ou 
en voie d'accomplissement, notamment l 'assimilation des réfé
rendaires et de leurs adjoints aux magistrats pour leur permettre 
l 'accès aux charges supérieures de judicature. 

I l approuve en principe le projet du remplacement du droit 
fixe de mise au rôle des causes par un droit proportionnel 
modéré qui ne détournerait pas les particuliers de la revendi
cation de leurs droits, et le projet de l 'exemption des droits 
d'enregistrement, de t imbre et de greffe pour différents actes 
de procédure, et spécialement ceux que comporte l 'application 
de la loi du 25 octobre 1919 sur le crédit professionnel en 
faveur de la petite bourgeoisie. Ensuite, i l fait ressortir l 'énor
me augmentation des affaires soumises au tribunal de com
merce de Bruxelles et son arriéré de plus de 8.000 affaires au 
31 juil let dernier. S'il y a moins de petits procès, i l y en a plus 
de forts importants, d'où i l s'ensuit de plus longues plaidoiries 
et l'impossibilité de statuer avec toute la célérité désirable. 
Enfin, i l signale la productivité pour le Trésor des recettes 
du greffe. 
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S O M M A I R E 

L a recevabilité de l'appel incident, pai- R . DK KYCKKRK. 

• J U R I S P R U D E N C E B E L d F 

Séques tre de biens ennemis. - Epoque â partir de laquelle ces biens sont 
frappés d'indisponibilité et susceptibles de réalisation. •— Réarquisîtion par une 
femme de sa qualité originaire de betye. (Cass. . i r ' ' cl).. M décembre i<}24, avec 
avis de M. l'avocat général GKSCHÈ.) 

Navigation. — Armateur. — Faits de l'équipage et de-, prépos -s. — Clause de non-
responsabilité. — Validité. (Cas*., i r i' ch.. 13 novembre 1924. avec note d'observa
tions.) 

Acquiescement . — Insuffisance de la déclaration faite par l'avocat. - Impôt 
S U r les bénéfices de guerre . —• Expropriation forcée commencée avant déci
sion sur l'appel de la taxation. — Obligation de surseoir. iBtuxelles, 2'' ch., 
12 novembre 1024.) 

Séparat ion de corps. — Art. ; i o e. civ. — Consenteim m conditionnel à 
reprendre la vie commune. — Refus. — Conversion en divorce. Référé à justice. 
Interprétation. ) Bruxelles, I r c cl V' cl), réun., 2* juillet 1024.) 

Séparat ion de corps . — Conversion en divorce. - Point de départ du délai. 
(Bruxelles, 2*' ch., 4 janvier 1 9 2 1 . ) 

Droit International- — Cession de créance intervenue en Suisse entre ressortis
sants île ce pays. — Cautionnement par un Bel^e. - - Lo i s respectivement appli
cables. — Obligation principale annulable. — Ignorance de l'exception personnelle 
par la caution. — Validité du cautionnement. (Bruxelles, >' ch.. 10 février 1024, 
avec note d'observations.) 

Convention. — Dette exprimée en livres sterling et payée en francs. — Dation en 
payement. — Erreur sur le degri libératoire du payement. (Gand, 2'' ch.. 24 novem
bre 1924.J 

Choque. — Bénéficiaire désintéressé par le tireur. — Droits du banquier porteur. 
Endossement en blanc. (Gand. 2 e ch., 17 novembre 1024.) 

B I B L I O G R A P H I E 

R i n a r d , G. — L e Droit, L a Justice et la Volonté. 

Luyssen . A. et Golste in, R. — L e nouveau Code de la route. 

LA RECEVABILITÉ 
DE L'APPEL INCIDENT 

La question qui fait l'objet de cette étude fut sou
levée, il y a quelques mois, au cours d'une affaire 
civile pendante devant la cour d'appel de Gand (1) . 
Nous empruntons à l'avis que nous avons donné 
dans cette cause, les passages suivants qui contien
nent un exposé assez complet de cette question de 
procédure civile : 

Une dame B . . . avait introduit, devant le tribunal de pre
mière instance de Gand, une action en séparation de corps et 
de biens contre son mari , le sieur A . . . Ce dernier avait alors, 

(1) Postérieurement à notre avis, la cause fut retirée du 
délibéré, à la demande de l 'une des parties et du ministère 
public, conformément à la règle qui exige que le cr iminel 
tienne le c iv i l en état. L'arrêt sera rendu ultérieurement après 
de nouveaux débats. 

de son côté, intenté une action en divorce pour cause déter
minée contre son épouse légitime précitée. 

Par jugement contradictoire rendu entre pnrties, le 16 ju in 
1923, le tr ibunal , faisant droit aux conclusions du sieur A . . . , 
et contrairement à celles de la dame B . . . , joignit tout d'abord 
les causes, par le motif que « ces causes se meuvent entre les 
mêmes parties et que les faits articulés de part et d'autre 
sont analogues ; que les deux actions sont donc connexes ; 
qu ' i l est vrai que la première tend à la séparation de corps 
et de biens, et la seconde au divorce, mais qu'aucune dispo
sition de loi ne défend de les joindre après enquêtes et p l a i 
doiries sur enquêtes, les deux causes étant en état d'être 
jugées ; qu ' i l convient donc de prononcer la jonction ». 

Ensuite, le même jugement déclara bien fondée l 'action en 
séparation de corps intentée par la dame B . . . ; dit qu'elle est 
et demeurera séparée de corps et de biens d'avec son mari ; 
admit le divorce au profit du sieur A . . . ; l'autorisa à se pré
senter devant l 'officier de l'état c iv i l pour le faire prononcer. 
11 ordonna enfin qu ' i l serait procédé aux opérations de la 
liquidation de la communauté et désigna à ces fins un juge 
rapporteur et trois notaires. 

Ce jugement fut signifié à avoué et à partie, à la requête de 
la dame B . . . , par exploit de l 'huissier Eugène Potié. en date 
du 31 jui l let 1923. 

Par exploit en date du 7 août 1923, la dame B . . . interjeta 
appel principal de ce jugement. Par conclusions d'avoué à 
avoué, en date du 12 octobre 1923, signifiées le 15 octobre 
1923, la partie intimée, le sieur A . . . , interjeta appel incident 
de la partie du jugement a quo qui prononce la séparation de 
corps et de biens et qui compense les dépens. 

Devant la Cour, la partie appelante, c'est-à-dire la dame 
B . . . , a contesté tout d'abord la recevabilité de cet appel inci
dent. « La jonction des causes, dit-elle, prononcée par le 
jugement a quo, n'a pas eu pour effet d'en faire une seule 
et même action ; les demandes demeuraient, en réalité, dis
tinctes et exigeaient une décision spéciale ; le premier juge, 
statuant par un jugement unique, a prononcé d'ailleurs sépa
rément sur chacune des demandes l u i soumises. Cela étant, 
i l importait que la partie qui attaquait le jugement, se pourvût 
par voie A'appel principal. La chose est d'autant plus évidente 
que l'appel principal de la partie B . . . porte sur le jugement, 
en tant qu ' i l a admis le divorce au profit du signifié, et que 
l'appel incident de la partie A . . . . par contre, ayant en vue la 
séparation de corps, porte sur une action autre que celle qui 
est attaquée par la voie de l'appel principal et ne se rattache 
donc pas à ce dernier ». 

Cette partie des conclusions de l'appelante soulève une déli
cate et intéressante question de droit. La jonction de l'action 
en séparation de corps et de l 'action en divorce ayant été 
prononcée par le tribunal à raison de la connexité existant 
entre ces deux instances, l'appel incident relatif à la partie 
du iueement oui a prononcé la séparation de corps et de biens, 
est-il recevable, lorsqu ' i l n 'y a pas d'appel principal de cette 
même partie de la décision a quo 9 



C'est, croyons-nous, la première fois que cette question 
est soulevée sous cette forme. Nous nous proposons de l 'exa
miner de près. 

C'est, pour ainsi dire, toute la théorie de Vappel incident 
que nous aurons à exposer i c i . 

Le l ivre I I I , t i tre unique, de la première partie du code de 
procédure civi le , décrété le 17 avri l 1806 et promulgué le 
27 du même mois, est consacré à la procédure devant les t r i 
bunaux d'appel. 

L 'ar t icle 443, qui est le premier de ce titre, est conçu en 
ces termes : 

« Le délai pour interjeter appel sera de trois mois ; i l 
courra, pour les jugements contradictoires, du jour de la signi
fication à personne ou domicile. 

» Pour les jugements par défaut, du jour où l'opposition 
ne sera plus recevable. 

» L'intimé pourra néanmoins interjeter incidemment appel 
en tout état de cause, quand même i l aurait signifié le juge
ment sans protestation. » 

C'est l'alinéa 3 de l 'art icle 443, dont la généralité des ter
mes ne peut manquer de retenir l 'attention, qui a créé et 
organisé Vappel incident. 

Les travaux préparatoires du code de procédure civile four
nissent certains éléments utiles au point de vue de cette 
matière spéciale. 

La section de législation du Tribunat présenta les obser
vations suivantes : 

« La section pense que l'intimé peut interjeter appel en 
tout état de cause. I l arrive souvent que celui qui n'a obtenu 
qu'une partie de ses conclusions devant le premier t r ibunal , 
préfère de l 'exécuter, plutôt que de s'exposer à de nouvelles 
-chances ; mais si la partie fait appel, pourquoi lui serait-il 
interdit de se porter appelant ? Souvent les jugements con
tiennent une espèce de transaction : i l ne faut pas que celui 
oui est prêt à s'y soumettre soit victime de l'inquiétude de 
son adversaire... 

» D'après ces observations, la section propose la rédaction 
suivante (celle qui a passé dans le code)... » (2) . 

Dans son Exposé des motifs des livres I I I et I V de la pre
mière partie du code de procédure civi le , B I G O T - P R É A M E N El*, 
conseiller d'Etat et orateur du gouvernement, dit , au cours 
de la séance du Corps législatif du 7 avri l 1806 : 

<( I l n'était mention, ni dans l'Ordonnance de 1667. ni dans 
les lois postérieures, de la manière dont l'intimé doit se 
pourvoir par appel, s ' i l croit que ses intérêts soient lésés par 
1e jugement... 

» Les délais de l'appel ont été limités pour que le sort de 
celui contre lequel on peut l ' interjeter, ne reste pas trop 
longtemps incertain. Ces délais fixés contre l'appelant ne 
sont plus à considérer en sa faveur, lorsque, par l 'appel, il a 
remis en question ce qui avait été jugé. Dès lors, le droit 
réciproaue d'appel n'est pour l'intimé, pendant ce nouveau 
combat judiciaire, que celui d'une légitime défense. 

» Cette défense ne saurait lu i être interdite, lors même 
qu ' i l aurait signifié le jugement sans protestation. C'est ! ap
pelant oui . par son propre fait, change la position et l'intérêt 
de son adversaire. Le plus souvent, les droits respectifs des 
parties ont été justement balancés par des condamnations ré-
ciprooues. L'intimé oui a signifié le jugement sans protester, 
pouvait être disposé à respecter cette intention des premiers 
t'uges : mais lorsque, par l 'appel, on veut rompre cet équilibre, 
la justice demande que, pour le maintenir, l 'intimé puisse 
emolover le même moyen. . . » (3). 

Att cours de la séance du Corps législatif, du 17 avr i l 1806, 
A L B I S S O N s'exprima en ces termes : 

n Nulle loi française, ni ancienne ni nouvelle, n'avait dé
claré si l'intimé au! aurait signifié le jugement sans protes
tation, aurait ou n'aurait pas la liberté d'en appeler lui-même 
incidemment dans l'instance introduite par l'appelant, et la 
iurisprudence n'avait rien d'unîforme sur cette question. Le 
doute qui en aurait pu résulter, sera levé par la disposition 

(2) L O C R É , édit. belge, t . IX, chap. IV. n° 1, p. 348, 349. 

(3) I B I D E M , t. IX, chap. V I , n° 4, p. 364, 365. 

qui permet à l'intimé d'interjeter appel incidemment en tout 
état de cause, quand même i l aurait signifié le jugement sans 
protestation ; ce qui est fondé sur ce que l 'appel, remettant 
les parties en présence et engageant entre elles un nouveau 
combat, donne naturellement lieu à l 'application de la maxime 
pleine d'équité : Nihil licere débet actori quod non licet 
reo » (4) . 

S ' i l est vra i , comme le disent B I G O T - P R É A M E N E U et A L 
B I S S O N , que l'appel incident ne se trouve mentionné, ni dans 
l 'Ordonnance de 1667, ni dans ies lois qui sont venues après 
jusqu'au code de procédure c ivi le , i l existait cependant dans 
la jurisprudence de quelques tribunaux et notamment dans les 
provinces de Flandre (5) . 

M E R L I N cite un arrêt du 13 novembre 1780 (6) . 

L'appel principal est le premier qui a été interjeté par une 
des parties (l'appelant) ; i l est nommé principal, parce que, 
relativement au juge supérieur, i l est la demande p r imi t ive 
que l u i soumet l 'examen du jugement de première instance. 
L'appel incident est l'attaque dirigée contre le même jugement 
par l 'autre partie, pendant l ' instruction de l'appel principal 
( B E R R I A T - S A I N T - P R I X , Procédure civile, t. I I , p. 454). 

Si les deux parties appellent l 'une contre l 'autre, le premier 
en date de ces deux appels est principal et l 'autre, incident, 
quelle que soit l ' importance respective des chefs attaqués par 
chacun d'eux et quand même les griefs du second appelant 
seraient plus considérables que ceux du premier ( G A R S O N -
N E T , Traité théor. et prat. de proc, t. V , n u 976, p. 286, 287). 

Lorsque le condamné appelle de plusieurs chefs, i l est l ibre 
à l'intimé d'appeler aussi lui-même, quoiqu ' i l ait signifié le 
jugement sans protestation. Cette règle, établie par l 'ancienne 
jurisprudence (arrêt de Toulouse, dans P R O S T D E R O Y E R ; 
arrêt cass., 12 prairial an I X ) , a été maintenue et développée 
par le code de procédure civile, dans son article 443, qui 
accorde à l'intimé la faculté d'appeler incidemment, en tout 
état de cause ( B I G O T - P R É A M E N E U , p. 55). iMais l 'intimé ne 
peut user de cette faculté qu'autant que son adversaire a inter
jeté un appel principal , et que lui-même n'a point fait acte 
d'acquiescement après cet appel principal . ( B E R R I A T - S A I N T -
P R I X , ouv. cité, t. I E R , p. 405, note 10, observ. 1). 

La règle du D I G E S T E : Nihil licere débet actori quod reo 
non licet, dit R O D I È R E (Cours de compétence et de procédure 
en matière civile, tome I I , n° 46), est d'une équité si manifeste 
qu'elle se justifie d'elle-même ; i l serait, en effet, par trop 
avantageux pour une partie d'avoir le droit d'appeler en cas 
de défaite, et de n'être pas exposée à l'appel en cas de succès, 
et, à l ' inverse, trop désavantageux pour l'autre partie d'être 
exposée à une défaite irrévocable, tandis que son succès pour
rait être remis en question. 

Quelquefois, ajoute G A R S O N N E T , « on présente Vappel in
cident comme une application de la règle d'après laquelle 
chacune des parties ayant, en matière d'appel, le même droit 
que l 'autre et aucune d'elles n'étant tenue de respecter le 
jugement que l 'autre attaque, l'intimé doit pouvoir, comme 
l'appelant, attaquer le jugement sur les chefs où i l lu i est 
contrai re» (Op. cit., t. V , n° 900, p. 26 ; n° 976, p. 286. 
note 1 — C A R R É , Lois de la proc. civ., t. I I I , quest. 372). 

Comme le dit fort bien B E L T J E N S , chaque fois que l'intimé 
a subi un grief par le jugement dont est appel, i l faut un appel 
incident pour obtenir réparation de ce grief. (Proc. civ., 2 e 

édit., t. I E R , art. 443, p. 964, n o s 2916ts, 300 ; — Bruxelles, 
10 mai 1848, B E L G . JUD. , 1850, col. 779). 

En signifiant le jugement sans réserve, la partie manifeste 
l ' in tent ion d'accepter le jugement et perd, par ce motif, le 
droit d'appeler principalement. Mais el le ne renonce à ce 
droit qu'à la condition que l'adversaire se soumettrait de son 
côté au jugement, et elle recouvre le droit d'appeler sous 
forme incidente, si cet adversaire interjette appel principal . 
( G L A S S O N , Traité théor. et prat. de proc. civ., t. I I , p. 13). 

(4) I B I D E M , t. IX, chap. V I I , n° 3, p. 380 ; — D I G . , Leg. 
4 1 , t i t . X V I I , de Diversis regulis juris antiqui. 

(5) D A L L O Z , Rép., V° Appel incident, n° 1. 

(6) I B I D E M , V° Appel, sect. 1, § 6. 



Les formes de Vappel incident sont fort simples. I l peut 
être valablement formé, soit par acte d'avoué à avoué, c'est-
à-dire par signification à avoué, soit même par conclusions 
verbales à l'audience ( B E R R I A T - S A I N T - P R I X , Proc. ch., t . I I , 
p. 474, n° 67, obs. 2 ; — G L A S S O N , op. cit., t. I I , p. 14). 

L'appel incident n'est 'donc pas formé par assignation, 
comme toute demande incidente, mais par un acte d'avoué à 
avoué ou par des conclusions écrites déposées sur le bureau du 
tribunal d'appel I G A R S O N N E T , op. cit., t. V , p. 288 ; — 
C A R R É , OUV. cité, t. I I I , p. 348 et s., n° 1572 ; — B E L T J E N S , 

Proc. civ.. t. I e r , r t . 443, n° 303, p. 965 ; - D A L L O Z , Rép., 
V Appel incident. n o s 143 et su iv . ) . 

L'appel incident ne peut être considéré comme l'accessoire 
de l'appel principal , et sa recevabilité n'est donc pas subor
donnée à la validité de celui-ci ( D A L L O Z , Rép., Suppl., V o  

Appel incident, n" 4) . 

I l est aisé de voir quel rôle important l'appel incident joue 
dans la procédure, et jusqu'à quel point i l contribue à rendre 
la justice équitable et égale pour toutes les parties. 

Cependant, i l faut convenir qu'en présence du texte géné
ral de l'alinéa 3 de l 'article 443, les difficultés et les contro
verses qui surgirent, furent relativement peu nombreuses et 
rapidement résolues. 

La première question qui se présenta devant la doctrine et 
la jurisprudence, fut naturellement celle de savoir si l 'appel 
incident est recevable lorsqu'i l porte sur un ou des chefs de 
demande non visés dans l'appel principal . En effet, un juge
ment peut statuer sur plusieurs chefs de demande indépen
dants les uns des autres. 

A u début, la jurisprudence et la doctrine furent d'accord 
pour décider que la disposition du jugement qui frappe sur 
chacun des faits du procès, doit être regardée comme un ju 
gement séparé. C'est l 'application de la règle : Tôt capita tôt 
sententiœ. Lorsque le jugement statue sur plusieurs chefs de 
demande, indépendants les uns des autres, la disposition qui 
frappe sur chacun des chefs du procès est regardée comme 
un jugement séparé. 

C A R R É , qui admettait le principe de la divisibilité du juge
ment, formula !a règle en ces termes : 

« Chaque disposition d 'un jugement portée sur des chefs 
absolument distincts, formant par conséquent autant de juge
ments particuliers et également distincts, i l est de toute évi
dence q u ' i l ne peut résulter de ce que le juge a prononcé sur 
ces chefs par un seul et même acte public, que l 'on appelle 
un seul et même jugement, qu ' i l rende indivisible ce qui , 
par sa nature et essentiellement, est divis ible . . . A u fond, les 
parties ont autant de jugements proprement dits que de chefs 
distincts jugés. . . » (7) . 

C A R R É est ainsi amené à conclure que, lorsque le jugement 
porte sur divers chefs distincts et non connexes, l'appel i n c i 
dent à l'égard des chefs non attaqués par l'appel principal 
n'est pas recevable. 

Mais i l ajoute aussitôt, en note : 
» Contrairement à notre opinion, un arrêt de cassation du 

13 janvier 1824 (8) , décide que l 'article 443 autorise sans 
distinction l'appel incident en tout état de cause ; que cet 
appel est recevable même contre les chefs du jugement sur 
lesquels i l n 'y a pas appel principal , encore bien que les 

(7) Ouv. cité, t . I I I , n° 1574, p. 352, 353. — Voy. D A L L O Z , 

Rép., V° Appel incident, n° 31 ; — C H A U V E A U sur C A R R É , 

L O I S de la proc. civ.. n° 1573 ; — M E R L I N , Quest., V° Appel 
incident, § 10 ; — P I G E A U , t. I , p. 581 ; — P O N C E T , Traité 
des jugements, t . I , p. 450, 452, n°" 274, 278. — P O N C E T 

établit une distinction : Lorsque deux jugements ont été rendus 
dans des causes différentes entre les mêmes parties, ou ces 
jugements n'ont pas de rapport entre eux, et alors, en cas 
d'appel de l ' un d'eux, les parties ne pourront appeler que 
par action principale ; ou ces jugements sont liés entre eux, 
de manière que, sur l'appel de l 'un , la partie qui a appelé 
oppose l'autre à l'intimé, alors la partie contre laquelle on 
fait valoir ce moyen pourra employer l'appel incident comme 
défense nécessaire contre les prétentions de son adversaire 
( D A L L O Z , Réo. , V° Appel incident, n° 26). 

(8) S I R E Y , t. X X I V , 1, 166. 

chefs soient distincts et séparés du reste. Cette décision est 
fondée exclusivement sur la maxime d'après laquelle i l n'est 
pas permis de distinguer quand la loi ne distingue point » (9) . 

La théorie de C A R R É pouvait invoquer l'autorité de deux 
arrêts de la Cour de cassation de France, l ' un du 3 février 
1808, l 'autre du 13 août 1827, qui avaient décidé tous deux 
que l'appel incident qui ne se rattachait pas à un appel pr in
cipal était nu l . 

C 'es t ainsi qu'on a soutenu pendant longtemps que l'apoel 
incident ne peut p e t e r que sur les chefs mêmes du jugement, 
qui ont fait 1 objet de l'appel principal : l'intimé ne pouvait 
appeler incidemment par requête' d'avoué à avoué, n i , après 
le délai de trois mois, des chefs dont i l n 'y avait pas d'appel 
principal ( D A L L O Z , Rép., V° Appel incident. n o s 28, 31). 

Mais cette théorie n'a pas prévalu. Les auteurs la repous
sent unanimement ( T H O M I N E S - D E S M A Z U R E S , t. V. p. 676 ;— 
B I O C H E , Dic t . , V° Appel, n" 678 ; — B O I T A R D , t . 111, p. 51 ; 
T A L A N D I E R , n° 407 ; - - C H A U V E A U sur C A R R É , ouv. cité, 

n° 1574 ; — R I ^ O I R E , n° 302 ; — C O F F I N I È R E S , Encycl-, 

V" Appel, n° 174 ; — F A V A R D D E L A N G L A D E , t. 1°', p. 18). 

M E R L I N dit : « La troisième disposition de l 'art icle 443 
étant générale, ne peut pas être limitée par des distinctions 
qu'elle proscrit par son silence ». 

D A L L O Z constate que, si la lettre de la loi n'est pas contraire 
à cette solution, l 'esprit lu i est essentiellement favorable. I l 
fait remarquer que la jurisprudence de la cour de cassation et 
de la majorité des cours lui est favorable (Rép. , V° Appel 
incident. n U B 32 à 35) . 

C R É P O N enseigne qu'en principe général, l 'appel incident 
n'est permis qu'à celui qui est intimé et relativement à un 
jugement dont i l y a appel principal. « L'intimé peut-il , se 
demande le savant auteur, appeler incidemment des chefs 
autres que ceux qui font l'objet de l'appel principal ? Pour 
la solution, on a distingué si les différents chels da jugement 
sont distincts ou connexes. 

" Si les chefs sont connexes, i l n'y a point de difficulté, 
l 'appel incident peut porter sur ceux qui ne (ont pas l'objet 
de l'appel principal (Deux arrêts d 'Amiens, du 29 mars 1912, 
en cause d 'Herv i l ly et Lematte, p. 484 ; Rennes, 12 mars 
1817 : Agen, 10 juin 1824). 

'•• Si le jugement contient plusieurs chefs distincts, sans 
rapport, sans liaison l ' un avec l 'autre, on a prétendu et jugé 
que l'appel incident devait être restreint aux chefs faisant 
l'objet de l'appel principal . 

>' Aujourd 'hui , d'après la jurisprudence de la Cour de cassa
tion et la doctrine, on peut appeler incidemment, en tout 
état de cause, des chefs du jugement autres que ceux sur 
lesquels porte l'appel principal. I l en est ainsi même si les 
chefs sont distincts et séparés » (Traité de l'appel en matière 
civile, t. I I , n 0 ' 3898 à 3915, p. 482 à 485). 

B E R R I A T - S A I N T - P R I X examine, à son tour, la question de 
savoir si la faculté accordée à l'intimé d'appeler incidemment, 
est restreinte aux seuls chefs du jugement dont i l y a déjà 
un appel principal . 

" Oui, d i t - i l , d'après de vieux arrêts de Nîmes et de Rennes, 
du 18 mai 1806 et du 1 e r août 1810 ; d'après C A R R É , n° 2224 
I S I R E Y . 1820, 11, 328). 

> .Von, suivant les arrêts de la cour de Rennes, des 12 
mars et 20 août 1817. 

•> Cette dernière décision nous paraît plus conforme, et au 
texte de la disposition finale de l 'ar t icle 443, qui ne restreint 
point la faculté accordée à l'intimé, et à son esprit tel qu ' i l 
nous est développé par le Tribunat qui a proposé et fait ajouter 
cette disposition... » (Ouv. cité, t . I I , p . 470, note 37, observ.) 

L'auteur cite en ce sens une série d'arrêts d 'Amiens, de 
Bourges. d 'Agen et de la Cour de cassation de France. 

C R É P O N , qui partage le même avis, comme nous l'avons 
vu plus haut, dit à ce propos : 

•' L 'ar t ic le 443 autorisant l'appel incident en tout état de 
cause, entend évidemment replacer l'intimé dans la situation 
où i l eût été, s ' i l eût interjeté appel dans les délais. Par 
conséquent, l 'appel peut embrasser le jugement tout entier. 

'9) Ouv. cité, t. I I I , p. 353 



Cette solution est conforme à l 'esprit de la lo i , car tous les 
motifs qui ont inspiré au législateur la disposition de l 'ar t icle 
443, § 3, s'appliquent au cas qui nous occupe. Qu' importe , 
en effet, qu ' i l y ait ou non plusieurs chefs de demande avec 
ou sans connexité entre eux, lorsque le jugement fait grief 
aux deux parties : la raison veut que si l 'une l'attaque, l 'au
tre puisse l'attaquer aussi, quoiqu 'e l le ait paru disposée à 
l 'exécuter dans le cas où son adversaire consentirait à l 'exé
cuter aussi ; mais cette adhésion est purement conditionnelle : 
elle n'emporte aucune déchéance » (Oui ' , cité, n° 3913, p. 
484). 

T I S S I E R et D A R R A S défendent la même théorie tCode de 
proc. civ., t. I I , art. 443, n" s 273, 274). Ils invoquent en leur 
faveur l 'opinion de F A V A R D D E L A N G L A D E , Rép., V° Appel, 
sect. 1, § 4, n° 4, et l'autorité de vieux arrêts : Amiens, 28 
mars 1812, 29 mars 1822, 10 mai 1822 ; Agen, 10 juin 1824 ; 
Cass. fr. , 13 janvier, 16 ju in et 8 juillet 1824 ; 22 mars 1826. 
Mais ils citent également des décisions en sens contraire 
(n° 275). 

Les P A N D E C T E S B E L G E S enseignent, à leur tour, que 
l'appel incident est recevable, même contre les chefs du juge
ment qui sont distincts et séparés de ceux sur lesquels porte 
l 'appel principal. Ce recueil invoque l'autorité de cinq déci
sions belges et constate que la majorité de la jurisprudence 
belge s'est prononcée dans ce sens : « Soit que l 'on consulte 
l 'esprit , soit que V o n ait égard au texte de l 'article 443 du 
code de procédure c iv i le , on ne peut admettre de distinction 
entre le cas où l ' intimé interjette appel incidemment des 
chefs différents ou indépendants de ceux sur lesquels porte 
i'appel principal, la loi ayant pour but de rétablir l'équilibre 
entre les droits et les prétentions des parties et les termes 
étant conçus dans un sens général... Voy. Bruxelles. 4 août 
1855. B E L G . J U D . , 1856, col. 1368 » (V Appel incident, n o s 5 1 , 
52. Contra : n û a 46, 47. 48) . 

Dans la seconde hypothèse, c'est-à-dire lorsque les chefs 
«ont connexes, l 'appel incident, dit le recuei l , est permis 
contre les chefs non frappés d'appel (eodcm verbo, n" 54) . 

Le recueil invoque l'autorité de M E R L I N (Quest. de droit , V" 
Appel incident: » L 'ar t ic le 443, ten autorisant l 'intimé à 
interjeter appel en tout état de cause, n'a mis aucune res
tr ict ion à cette faculté d'appel et ne l 'a point limitée aux chefs 
dont i l y aurait appel principal ; et cela devait être, parce que, 
s i l'appel incident devait se rattacher aux dispositions atta
quées par l'appel principal , comme i l est hors de doute que 
le plaideur ne se pourvoira par appel gue contre les chefs 
qu ' i l a pensé lui être contraires, l'appel incident serait alors 
sans obje t» ( P A N D . B E L G E S , V" Appel incident, n" 48). 

L'ar t icle 443 ne sanctionne pas le principe de la divisibilité. 
L e droit romain d'où est tiré l'adage : Tôt capita tôt sententiœ, 
autorisait l'appel incident et n 'y mettait aucune restriction. 
L'auteur de l 'Exposé des motifs, dans le passage que nous 
avons reproduit ci-dessus, supposait que l'appel incident 
n'était pas restreint aux chefs du jugement attaqués par l'ap
pel principal. Comp. Cass., 6 juillet 1848, B E L G . J U D . , 1848, 
col . 1033 ( P A N D . B E L G E S , eodcm verbo, n" 49). 

C A R R É , dont nous avons rapporté plus haut l 'opinion au
jourd 'hui abandonnée par la doctrine et la jurisprudence, se 
plaçait exclusivement dans l'hypothèse d 'un jugement sta
tuant sur plusieurs chefs de demande, indépendants les uns 
des autres. 

Lorsque ces chefs de demande sont connexes, la question 
n'a jamais été douteuse. C A R R É , avec tous les auteurs et 
l'unanimité de la jurisprudence, admet que la faculté d'appe
ler incidemment accordée à l'intimé n'est pas restreinte aux 
chefs du jugement qui font l 'objet de l'appel principal . 

Nous nous plaçons ic i dans l'hypothèse d'une demande 
comprenant plusieurs chefs repris dans la même assignation. 

Mais i l se peut également que. comme dans l 'espèce ac
tuelle, i l s'agisse de deux instances séparées, jointes à raison 
de leur connexité et sur lesquelles i l a été statué par un seul 
et même jugement. Le dispositif de ce jugement forme un 
bloc compact, artificiellement uni , tout au moins d'une ma
nière provisoire. A u lieu de statuer sur plusieurs chefs de la 
même demande, i l statue sur plusieurs demandes. 

La jonction peut être ordonnée par le tribunal ou par la 
| Cour dans certains cas déterminés. Elle produit alors des effets 
j caractéristiques qu ' i l convient d'examiner de près. 

La jonction est l 'action de réunir deux instances connexes 
ou deux parties connexes d'une instance, pour les instruire 
ou pour y statuer par un même juuement. Cette méthode est 
fondée sur le grand principe de l'abréviation des procédures 
' B E R R I A T - S A I N T - P R I X , OUV. cité. t. I " ' , p. 200. § 5, note 50) . 

I l y a connexité lorsque, par son objet, une cause a telles 
ment de rapport avec une autre cause soumise à un tr ibunal 
différent, que le jugement de celle-ci pourrait influencer sur 
le jugement de la première. ( B E R R I A T - S A I N T - P R I X , t. I e r , p . 
253). Voy. art. 171 du code de procédure civile et 50 de la 
loi du 25 mars 1876, contenant le titre I e r du l ivre préliminaire 
du code de procédure c iv i le . 

C'est ainsi que les incidents et les demandes incidentes 
sont jugés préalablement à la demande principale ou en même 
temps que celle-ci. Dans ce dernier cas, le tribunal en ordonne 
la jonction au principal, à raison de la connexité qu ' i ls pré
sentent avec la demande principale, et statue ensuite sur le 
tout par un seul et même jugement ( B E R R I A T - S A I N T - P R I X , 
t. r , p. 200, 293). 

Lorsque le juge prononce la jonction de deux causes con
nexes, sa décision n'est qu 'un jugement préparatoire et ne 
jouit point de l'autorité de la chose jugée. Après la jonction 
de deux causes, celle-ci ne fait pas obstacle à ce que le t r ibu
nal en prononce ultérieurement la disjonction, si elle est 
reconnue nécessaire au cours de l ' instruction. ( P A N D . B E L 
G E S , V" Jonction de causes. n o s 9, 10, 14 ; V Connexité en 
matière civile, n" 147 ; — C iv . Gand, 27 avri l 1892, P A N D . 
P É R . , 1893, n" 743). 

Cependant le seul fait de la jonction de deux instances n'a 
point pour effet de fondre ces deux instances en une seule, 
mais, bien que jointes, les instances connexes conservent leur 
individualité distincte. I l a été jugé, en conséquence, que la 
jonction pour cause de connexité ne peut exercer aucune inf lu
ence sur la recevabilité de l'appel des demandes connexes 
( P A N D . B E L G E S , V" Connexité en matière civile, n o s 148, 149). 

La jonction est d'ailleurs essentiellement provisoire. Le 
juge d'appel peut ordonner la disjonction, soit sur les conclu
sions de l 'une des parties, — dans l 'espèce, l'appelante la 
sollicite devant la Cour, — soit même d'office. 

Lorsqu'un jugement a ordonné la jonction de deux instances, 
de deux actions, à raison de leur connexité, i l y a lieu d'ad
mettre, par identité de motifs, que la théorie, généralement 
admise aujourd'hui, lorsqu' i l s'agit d'un jugement statuant sur 
plusieurs chefs de demande connexes, doit être appliquée. 

I l n 'y a aucune raison d'établir entre les deux cas une dis
tinction que rien ne justifie. La connexité a établi entre les 
deux instances une liaison au moins aussi étroite que celle qui 
existe entre les divers chefs connexes d'une même demande, 
compris dans le même exploit d'assignation. 

Cette théorie de la connexité est connue de longue date et, 
loin de présenter quelque inconvénient ou quelque danger, 
ses effets ont été généralement salutaires à la bonne admi
nistration de la justice, ainsi qu'au mérite et à la force morale 
des décisions judiciaires. Un juge ne saurait s'entourer de 
trop de renseignements et d'éclaircissements. L 'une affaire 
aide à comprendre et à juger l'autre. 

Mais aussi i l convient, en cas d'appel principal , de rétablir 
aussitôt l'égalité nécessaire entre les parties Htigantes, en 
accordant à l'intimé le droit de porter devant la Cour, par voie 
d'appel incident, l'instance qui ne fait pas l'objet de l'appel 
principal de son adversaire. 

C'est le souci des droits de la défense, du fair play, c'est, en 
un mot, la préoccupation d'une bonne justice qui exige impé
rieusement l'adoption de la thèse que nous exposons ci-dessus. 

En résumé, la question de droit soulevée par les conclusions 
de l'appelante, doit être résolue dans les termes suivants : 

Lorsque deux actions différentes, intentées par deux per
sonnes différentes, l 'une contre l 'autre, — dans l 'espèce, une 
action en divorce formée par un mari contre sa femme, et 
une action en séparation de corps, introduite par cette femme 
contre son mari , — et pendantes devant le même tribunal, ont 
été déclarées jointes par le jugement a quo, à raison de leur 



connexité, et qu ' i l a été statué sur les deux par un seul et ! 
même jugement, l'appel principal, relevé par l 'une des par- ! 
ties, uniquement en ce qui concerne la premièTe de ces deux 
demandes, rend recevable l'appel incident interjeté par la 
partie intimée, en ce qui concerne la seconde demande... ! 

R . DE R Y C K E R E , I 

Avocat général à la Cour d'appel de Gand. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

11 d é c e m b r e 1924. 

S E Q U E S T R E D E B I E N S E N N E M I S . — E P O Q U E A P A R T I R 

D E L A Q U E L L E C E S B I E N S S O N T F R A P P É S D ' I N D I S P O N I B I L I T É 

E T S U S C E P T I B L E S D E R É A L I S A T I O N . — R É A C Q U I S I T I O N 

PAR U N E F E M M E D E SA Q U A L I T É O R I G I N A I R E D E B E L G E . 

Le sort des biens ennemis susceptibles de séquestre est lié à 
la nationalité allemande des personnes qui en étaient pro
priétaires à la date de la mise en vigueur du traité de Ver
sailles ( 1 0 jonvier 1 9 2 0 ) . 

On ne peut admettre qu 'après la clôture de la première phase 
de la liquidation que constitue la séquestration, sans que la 
période consécutive de réalisation eut déjà commencé, la 
situation de la femme qui a opté pour la nationalité belge 
cesse d'être régie par la loi du 1 7 novembre 1 9 2 1 et le soit 
par les art. 1 9 1 7 et suiv. c. civ., parce que prétendument 
le régime du séquestre ne serait plus, en ce cas, qu'une 
variété du dépôt judiciaire prévu à l'art. 1961 c. civ. ( 1 ) . 

( H O B É , É P O U S E B L A N C K — C . P R O C U R E U R G É N É R A L 

A B R U X E L L E S E T M C C R E T E N , S É Q U E S T R E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du 9 juillet 1923. 

M. l'avocat général G E S C H É a conclu au rejet du 
pourvoi en ces termes : 

La loi du 1 7 novembre 1 9 2 1 a pour objet d'organiser les 
mesures destinées à assurer à la Belgique, créancière de 
l 'Allemagne, la pleine efficacité du droit, qui lui a été reconnu 
par le traité de Versailles, de se payer par ses mains sur les 
biens des sujets allemands en territoire belge. 

L 'ar t ic le 1E'' détermine ces mesures, qui sont : la déclara
tion, la mise sous séquestre, la liquidation et Vattribution, et 
les choses qui peuvent en faire l 'objet et qui sont : tous les 
biens, droits et intérêts appartenant, à la date de la mise en 
vigueur du traité, notamment à des ressortissants allemands. 

Les articles suivants distinguent ensuite, conformément à 
l 'article 2 9 7 du traité, entre celles de ces mesures qui ont 
un caractère conservatoire, à savoir : la déclaration et la 
mise sous séquestre, et celles qui constituent des actes de dis
position et ont pour effet de consommer l'éviction des proprié
taires ennemis, à savoir : la liquidation et l 'a t t r ibut ion. 

Cette distinction était nécessaire, non seulement dans un 
intérêt juridique facile à saisir, mais aussi parce que. tout en 
faisant dépendre, en principe, l 'application successive de toutes 
ces mesures, de la seule condition que les biens, droits et 
intérêts appartiendraient à des sujets allemands, à la date de 
la mise en vigueur du traité, la loi a entendu cependant faire 
quelques exceptions à cette règle, et réserver certaines éven
tualités où les mesures conservatoires ne seraient pas suivies 
de la liquidation au profit du Trésor belge. 

La loi est inapplicable à certaines personnes dont elle dit 

( 1 ) V . G I D E L et B A R R A U L T , Le traité de paix avec l'Alle
magne, p. 6 7 ; — Cass. fr . , 1 7 décembre 1 9 2 3 , D A L L O Z , Pér. , 
1 9 2 4 , 1, 9 ; — et les divers arrêts rendus le 3 jui l let 1 9 2 4 , 
P A S . , 1 9 2 4 , 1, 4 4 1 à 4 5 0 . 

expressément qu'elles ne sont pas soumises aux mesures 
qu'elle prévoit ; el le est aussi inapplicable à certains biens, 
notamment aux biens propres de la femme mariée devenue 
allemande par l'effet de son mariage contracté avant le 4 août 
1 9 1 4 , aux pensions et prestations ayant un caractère alimen
taire. Ces personnes et ces biens échappent aux deux groupes 
de mesures. 

D'autre part, seules les mesures du premier groupe peu
vent être prises à l'égard de certains biens. 

I l en est disposa ainsi, d'une façon définitive, pour les meu
bles meublants garnissant l 'habitation privée du séquestré, 
ainsi que les objets ayant un caractère de souvenir de famille, 
à l'égard desquels l 'Etat n'userait pas de son droit de rétention, 
à la double condition que la valeur des biens soustraits à la 
liquidation ne dépasse pas 2 5 . 0 0 0 francs et que les intéressés 
n'aient participé à aucun acte hostile à la Belgique ou à ses 
alliés o u associés. (Ar t . 6 de la lo i . ) 

I l en est disposé de même, mais à titre provisoire et condi
tionnel, pour tous les biens, droits et intérêts de ceux pouvant 
acquérir de plein droit, à l'issue d'un plébiscite, la nationalité 
d'une puissance alliée ou associée à la Belgique, ou la nationa
lité d'une puissance neutre, à moins qu' i ls n'aient opté en 
faveur de l 'Allemagne. 

Aux termes de l 'art icle 3 . ces personnes sont soumises aux 
mesures de déclaration et séquestre, mais non à celles de 
liquidation et d 'attr ibution. 

Le même article décide aussi que le séquestre pourra être 
levé à partir du transfert définitif de la souveraineté, pour 
autant que les intéressés n'aient pas opté en faveur de l ' A l l e 
magne. 

L'art icle 5 soumet exclusivement aux mesures de déclaration 
et de séquestre, les biens du ressortissant allemand qui, rési
dant en Belgique, a épousé, avant le 4 août 1 9 1 4 , une femme 
belge devenue allemande par son mariage et dont les descen
dants sont de nationalité belge, à la condition qu'aucun des 
intéressés n'ait participé à un acte hostile à la Belgique, à ses 
alliés ou associés, et que, jusqu'au jour de l 'ouverture de la 
succession, tous les ayants droit soient restés de nationalité 
belge. 

La façon minutieuse dont le législateur a énoncé ces excep
tions, ne craignant pas les redites dans l ' indication de leurs 
conditions et de leur portée, ne permet pas de douter qu' i l 
ait entendu leur attribuer un caractère rigoureusement res
tr ict i f . 

Elles sont, comme je l 'ai dit, de deux catégories : les unes 
radicales, excluant l 'application de toute mesure quelconque, 
comportant éventuellement la mainlevée de celles qui peuvent 
avoir été prises, avec indemnisation en cas de liquidation déjà 
opérée (article 8) ; les autres, sauf en ce qui concerne les 
meubles ayant un caractère de souvenir de famille, provisoires 
et conditionnelles. 

I l n 'y a pas l ieu de s'arrêter aux premières : la demanderesse 
a été reconnue devoir bénéficier de l 'une d'elles : celle orévue 
car l 'art . 4 , § 1 , 3 ° , et S 2 Allemande, exclusivement par 
l'effet de son mariage contracté avant le 4 août 1 9 1 4 . se« biens 
propres échappent complètement à la mainmise de l 'Etat ; 
ils étaient sous séquestre : cette mesure a dû être levée. 

L 'unique question du procès est de savoir si l 'une des 
autres lui serait aussi applicable, comme elle le prétend. 

Elle ne conteste pas, en effet. Qu'elle fût allemande à la 
date de la mise en vigueur du traité et que les deux mesures 
de déclaration et de séquestre aient été valablement prises à 
son ésard. 

Sa prétention est que le séquestre soit levé et que la libre 
disposition de tous ses biens, indistinctement, lui soit rendue, 
parce qu'elle serait dans le cas de devoir échapper aux deux 
autres mesures prévues par la loi : celle de liouidation et 
celle d'attribution. 

Pour savoir si cette prétention est fondée, il n 'y a donc qu'à 
voir si son cas rentre dans l 'un de ceux pour lesquels la loi 
a voulu : I O qu ' i l n 'y eût provisoirement que déclaration et 
mise sous séquestre, et 2 ° que, si la condition qu'elle y mettait 
venait à se réaliser, ces mesures ne fussent pas suivies de la 
liquidation et de l 'a t t r ibut ion. 

J'ai dit quels étaient ces cas et, manifestement, i ls n'ont 



rien de commun avec le titre prétendu de la demanderesse à 
la mainlevée qu'elle sollicite. 

La demanderesse a recouvré la nationalité belge en faisant 
usage d'une faculté que lui accordait, à cet effet, la loi belge 
du 15 mai 1922 : el le n'a pas acquis la nationalité d'une puis
sance alliée ou neutre, elle n'est pas non plus l'héritière d 'un 
Allemand marié à une Belge avant le 4 août 1914. 

Or, i l suffit de constater cela pour reconnaître que sa préten
tion ne peut être fondée, cair la loi n'a pas admis d'autres 
exceptions à la règle en vertu de laquelle les biens qui seraient 
soumis à la déclaration et à la mise sous séquestre, ne seraient 
pas ensuite soumis à la double mesure de la liquidation et de 
l 'a t t r ibution. 

Que s ' i l pouvait être question ici d'une application par ana
logie, encore verrait-on tout de suite que cette analogie fait 
complètement défaut dans notre cas. 

Quelle est, en effet, la caractéristique des exceptions dont 
i l s'agit ? C'est qu'elles ont pour objet des cas dans lesquels 
se manifeste, dès l 'or ig ine , un état de fait constant, à raison 
duquel, si certaines conditions se réalisent en outre ultérieu
rement, les biens échapperont à la liquidation et à l 'a t t r ibut ion. 
C'est-à-dire que ces biens doivent être dans une situation telle, 
au point de vue de ceux qui en sont propriétaires, qu'au mo
ment où on les met sous séquestre, ils apparaissent comme 
rentrant dans les exceptions prévues par la lo i . 

Là est donc le critérium ; i l n 'y a d'autres exceptions que j 
celles qui se déterminent à l'avance. Ceux-là seuls peuvent j 
prétendre en bénéficier qui peuvent dire : « mes biens sont de 
ceux dont, quand on les mettrait sous séquestre, i l apparaissait 
qu ' i l s ne seraient n i liquidés ni attribués au Trésor belge 
moyennant certaines conditions dont i l serait ultérieurement 
justifié ». 

Or, tel n'est pas le cas de la demanderesse ; le motif pré
tendu pour lequel i l faudrait lui rendre la l ibre disposition de 
tous ses biens, c'est qu'elle est redevenue belge après la loi 
du 17 novembre 1921 : elle était allemande lors de la mise en 
vigueur du traité de Versailles, et i l n'y avait rien dans sa j 
situation d'alors qui permît de la traiter autrement que si elle ! 
devait nécessairement le rester toujours. Ayant été belge avant ! 
son mariage, elle devait jouir du bénéfice de l 'article 4, S 1 e r , ! 
3°, et § 2, mais c'était tout. l 

La mise sous séquestre des biens et droits qu'elle prétend en 
faire libérer, n'a jamais eu le caractère, qu'elle veut lui faire j 
reconnaître, d'une mesure purement conservatoire et prépa
ratoire, à laquelle serait applicable la disposition de l 'article 
1961 du code c i v i l . Cette mesure a eu, dès l 'origine, conformé- • 
ment à l 'article 297 du traité de Versailles, un caractère défi
n i t i f : elle était conservatoire assurément, mais en vue de la 
destination finale dont étaient marqués, d'une façon irrévo
cable, les biens qui en faisaient l 'objet, à savoir la liquidation, 
pour le produit de celle-ci être versé au Trésor de l 'Etat belge 
et être affecté, à due concurrence, à l'apurement de la dette 
de l 'Allemagne envers la Belgique, ainsi qu'en décident les 
articles 297, lift. H et 243 du traité de Versailles. 

Je conclus au rejet du pourvoi . 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

Arrêt. — Ouï M . le conseiller R E M Y en son rapport et sur 
les conclusions conformes de M . G E S C H É , avocat général ; 

Sur le moyen : violation des art. 1 e r , 2, 7, 11, 12, 17 de 
l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 et, pour autant que de besoin, 
des art. 1915, 1916, 1917, 1932, 1937, 1956, 1960 et 1963 du 
code civil décrétant et définissant la séquestration provisoire 
des biens ennemis ; violation des art. 1 e r , 2, 7, 9, 10 à 15, 20 
de la loi du 17 novembre 1921 confirmant l'arrêté susdit et 
réglant, en outre, la liquidation et l 'a t t r ibut ion des dits biens ; 
violation de la loi du 15 septembre 1919, approuvant le traité 
de paix conclu à Versailles le 28 juin 1919, et de l 'art . 297 du 
dit traité, spécialement litt. b, c et ï, ainsi que de l'annexe 
à la section I V , spécialement les § 1 e r , 3 et 9, textes définis
sant, comme ceux précédemment cités, et l imitant, d'une part, 
les mesures exceptionnelles de guerre, telle la séquestration, 
et, d'autre part, les mesures de disposition autorisées à l'égard 
des biens ennemis ; fausse application et violation de l 'art . 

4, § 1 e r , 3°, et § 2 de la loi du 17 novembre 1921, exclusive
ment applicable à la femme belge devenue et restée allemande 
par son mariage ; fausse interprétation et violation de l 'art . 20 
de la loi du 15 mai 1922 ; violation de l 'art. 5 (disposition 
transitoire) de la même loi et des art. 6, 11, 12, 128 de la 
Constitution, assurant à la demanderesse la qualité de belge 
et l'inviolabilité de ses droits patrimoniaux ; enfin, violation 
de l 'art . 97 de la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué a 
décidé que les biens, droits et intérêts de la demanderesse, 
biens jusqu'ici simplement séquestrés, restaient frappés de 
cette séquestration et sujets à liquidation et attribution, par 
le seul motif que la demanderesse, belge d'origine, mais de
venue allemande par son mariage, était encore revêtue de cette 
dernière nationalité au 10 janvier 1920, date de la mise en 
vigueur du susdit traité de paix, et nonobstant le fait qu'elle 
a depuis recouvré la nationalité belge en vertu de la loi du 15 
mai 1922 : 

Attendu que l'arrêt attaqué déclare que la demanderesse 
ayant perdu sa qualité de belge par son mariage avec un 
Allemand le 15 octobre 1910, l 'a recouvrée en se conformant 
à l 'art icle 5 des dispositions transitoires de la loi du 15 mai 
1922 ; 

Q u ' i l décide que ce changement de nationalité ne peut mo
difier le sort des biens de la dite demanderesse, antérieurement 
placés sous séquestre, et qu'en conséquence, cette mesure 
doit subsister sur ses biens autres que ceux qu'elle possédait 
au jour de la célébration de son mariage, ou qui lu i sont échus 
à titre de succession pendant son mariage ; 

Attendu que l 'art icle 1 e r de la loi du 17 novembre 1921 
indique, en termes explicites, la portée générale de l 'ar t icle 
297 du traité de Versailles, en exécution duquel i l organise, 
ainsi qu ' i l le dit formellement, la déclaration, la mise sous 
séquestre, la liquidation et l ' a t t r ibut ion jde tous les biens, 
droits et intérêts appartenant à des ressortissants allemands à 
la date de la mise en vigueur de ce traité ; 

Attendu que, d'après l 'article 9 de la même lo i , tous les 
biens, droits et intérêts visés à l 'article l", doivent être décla
rés et mis sous séquestre conformément à l'arrêté-loi du 10 
novembre 1918, s'ils ne le sont déjà, à moins qu' i ls ne ren
trent dans l 'une des catégories exceptionnelles qui constituent 
des dérogations à cette règle pour des raisons particulières 
d'opportunité, d'humanité ou de bienveillance ; 

Attendu que le pourvoi ne conteste pas la légitimité de la 
mise sous séquestre des biens de la demanderesse ; 

Q u ' i l prétend seulement, dans une série de considérations 
rencontrées par l'arrêt, qu'une distinction doit être faite entre 
les mesures purement conservatoires de déclaration et de mise 
sous séquestre — en d'autres termes, de rétention des biens — 
et les mesures de disposition comprenant la liquidation et 
l 'a t t r ibution des biens temporairement frappas d'indisponi
bilité ; 

Q u ' i l conclut de là que, le 15 mai 1922, date de la loi sur 
l 'acquisition et la perte de la nationalité belge, entrée en 
vigueur le 4 juin suivant, et, au mois d'août de la même 
année, lorsque la demanderesse a opté pour la Belgique, ses 
biens, qui n'avaient encore été l'objet d'aucune mesure de dis
position, mais uniquement d'une mesure de guerre : la séques
tration, demeuraient sa propriété, puisaue, selon le § 3 de 
l'annexe à l 'article 297 du traité de paix, cette mesure n'avait 
pu avoir pour effet d'affecter sa propriété ; que, dès lors, sa 
situation n'était plus régie par la loi précitée, mais par l 'art icle 
1915 du code c iv i l ; 

Attendu que ce raisonnement, qui repose uniquement sur la 
différence entre les effets juridiques des mesures respectives 
de mainmise sur les biens et de liquidation de ceux-ci. mé
connaît le but final qui leur est commun, à savoir la possibi
lité pour l 'Etat de détenir effectivement, pour le réaliser en
suite, le gage que doivent lu i procurer, en exécution du traité 
de paix, les biens privés des sujets allemands ; 

Attendu en outre que le traité de paix, ayant décidé de faire 
servir ces biens à l 'acquittement des obligations de l 'A l l ema
gne, devait nécessairement, pour atteindre ce résultat, indi
quer, d'une manière fixe et invariable, l'époque à laquelle 
ces biens seraient frappés d'indisponibilité ; 

Qu'autrement, en faisant varier leur sort selon le statut 



personnel qu'aurait acquis le propriétaire au cours de la p ro
cédure en liquidation, on eût abouti à des anomalies et facilité 
des fraudes qu ' i l convenait d'éviter, en laissant sans influence 
le changement de nationalité survenu après la mise en vigueur j 
du traité ( 1 ) ; ! 

Q u ' i l est donc certain que le sort des biens susceptibles de ! 
séquestre est lié à la nationalité allemande de ceux à qui ils | 
appartiennent à la date du 1 0 janvier 1 9 2 0 ; 

Qu'enfin, l 'application rétroactive de la loi à la faveur de 
laquelle la demanderesse a recouvré sa nationalité originaire, 
contraire déjà aux principes en matière d'indigénat, ne trouve 
aucun appui dans les travaux préliminaires de cette l o i , et 
serait inconciliable avec toute l 'économie de la législation sur 
le séquestre de guerre ; 

D'où i l suit que l'arrêt, dûment motivé, n'a violé aucune des 
dispositions visées au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi . . . (Du 1 1 décem
bre 1 9 2 4 . — Plaid. M c L A D E U Z E . ) 

( 1 ) Sic : Bruxelles, 2 3 mai 1 9 2 1 , Journ. de droit intern, 
privé. 1 9 2 2 , p . 1 0 3 7 . 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

13 novembre 1924. 

N A V I G A T I O N . - A R M A T E U R . — F A I T S D E L ' É Q U I P A G E E T 

D E S P R É P O S É S . — C L A U S E D E N O N - R E S P O N S A B I L I T É . — 

V A L I D I T É . 

L'armateur peut s'affranchir conventionnellement de la res
ponsabilité du fait d'autrui, que lui impose l'article 4 6 de la 
loi du 1 0 jévrierA septembre 1908 sur la navigation mari
time ( 1 ) . 

Si l'usage des clauses de ce genre s'est généralisé depuis la 
guerre, au point que les chargeurs se voient contraints de 
les accepter, il ne s'ensuit pas que les tribunaux puissent 
les invalider comme contraires à l'honnêteté commerciale. 

( C O M P A G N I E B E L G E M A R I T I M E D U C O N G O — c. C O M P T O I R 

C O L O N I A L B E L G I C A . ) 

Le 2 février 1922, la Société défenderesse en cas
sation, Comptoir Colonial Belgica, dont le siège est 
à Bruxelles, a confié à la Société demanderesse, 
pour être expédiées par steamer d'Anvers à Matadi, 
diverses marchandises parmi lesquelles se trouvait 
une caisse contenant des mouchoirs. Le contenu de 
cette caisse n'est pas parvenu à destination. 

Le Comptoir Colonial Belgica ayant fait citer la 
Compagnie Maritime du Congo devant le tribunal 
de commerce d'Anvers, en payement de la valeur 
de la marchandise perdue, celle-ci opposa à l'action 
les clauses d'exonération insérées dans le connais
sement. Mais le tribunal, par le jugement attaqué, 
rendu le 8 juin 1923, décida que ces clauses étaient 
nulles et condamna la Compagnie Maritime à payer 
à la Société expéditrice la somme réclamée. 

Voici la teneur de ce jugement: 

Jugement. — Attendu que la défenderesse oppose qu ' i l a 
été convenu que l 'armement ne répondrait pas des conséquen
ces dommageables pouvant résulter des fautes, négligences, 
baraterie ou faits quelconques du capitaine, de l'équipage, des 

( 1 ) V . G E O R G E S V A N D O O S S E L A E R E , De la responsabilité 

des propriétaires de navires, p. 6 8 et 2 4 3 ;— D A N I E L D A N J O N , 
Traité de droit maritime, t. 2 , n o s 7 2 2 et suiv. ; — Rev. gén. 
de droit, 1 9 2 4 , p. 141 et 1 4 2 ; — Cass. f r . , 2 0 janvier 1 8 6 9 , 
D A L L O Z , Pér. , 1 8 6 9 , 1, 9 4 ; - Cass. belge, 1 2 novembre 
1 8 8 5 , B E I . G . J U D . , 1 8 8 6 , col. 135 ; — Comp., en ce qui con
cerne l'exonération de responsabilité stipulée par une agence 
de renseignements, Cass. f r . , 2 7 novembre 1 9 1 1 , D A L L O Z , 
Pér. , 1 9 1 3 , 1, 1 1 1 ; — D A L L O Z , Suppl., V ° Responsabilité, 
n o s 2 5 3 et suiv. ; — Cass. belge, 2 3 novembre 1 9 1 1 , B E L G . 
J U D . , 1 9 1 2 , col . 6 5 et note d'observations. 

anrimeurs, notamment en cas de perte, avarie ou dommage 
en résultant, de vol ou de pillage à bord ou à terre ; que, de 
plus, i l a été convenu, comme condition de transport, que 
le chargeur assurerait la marchandise contre tous risques assu
rables, et interdirait à l'assureur tout recours subrogatoire ; 

Attendu que pareilles clauses sont de nature à soustraire le 
capitaine à toute responsabilité, à favoriser la fraude, la négli
gence de l'équipage dans la surveillance, le maniement et la 
garde des marchandises lui confiées, et à assurer dans la ma
jorité des cas l'impunité pour les fautes du capitaine, qui se 
trouve ainsi exonéré de la restitution du chargement qu ' i l a 
pris à bord en dépôt, et des obligations que la loi lui impose 
en sa qualité de transporteur ; 

Attendu que vainement la défenderesse invoque la liberté 
des conventions ; qu'en fait, le chargeur est forcément obligé 
à souscrire à l ' insertion de ces clauses dans les connaisse
ments, puisque, surtout depuis la guerre, les armateurs ont 
poussé à l 'excès la tendance à généraliser ces clauses, intro
duisant dans les connaissements des conditions d'exonération 
de plus en plus étendues, réduisant à néant leurs obligations 
de transporteur, et qu ' i l ne se rencontre pas d'armement qui 
fasse exception à cette tendance condamnable ; 

Attendu que, plus spécialement en ce qui c incerne la clause 
stipulant l'irresponsabilité du capitaine du chef de tout risque 
assurable, i l échet d'observer que le défendeur devait établir 
que le risque auquel i l prétend attribuer la perte du colis, est 
un risque que les assurances couvrent habituellement suivant 
les usages commerciaux, et ne tombe pas dans la catégorie des 
risques qu'on parvient à couvrir exceptionnellement et encore 
seulement pour partie ; 

Attendu qu'au surplus, en fait, l 'armement défendeur reste 
en défaut d'établir à la suite de quel événement la caisse 
litigieuse a été brisée et son contenu disparu ; 

Attendu que, dès lors, même dans l'hypothèse de la légalité 
de clauses d'exonération, le capitaine, demandeur sur excep
tion, reste en défaut d'établir que les clauses invoquées s'ap
pliquent au cas de l 'espèce ; 

Qu'enfin, la défenderesse a admis des réserves formulées 
à destination quant au poids et au contenu, reconnaissant ainsi 
que sa responsabilité restait engagée ; 

Attendu que la défenderesse oppose encore qu ' i l a été con
venu qu'en aucun cas, la Compagnie serait responsable pour 
plus de 500 francs maximum par colis ; qu ' i l est à observer, 
tout d'abord, que cette clause cadre fort mal avec les nom
breuses clauses d'exonération invoquées par la défenderesse, 
et qu'elle est ainsi bien superflue et de nature à les faire écar
ter, puisque ainsi le capitaine reconnaît être responsable, tout 
au moins à concurrence du maximum qu ' i l admet ; mais qu ' i l 
est plus logique et plus conforme aux considérations émises 
ci-dessus, au sujet de la nature des clauses d'exonération, de 
rejeter également cette clause ; qu'en effet, i l apparaît aussi 
contraire à l'honnêteté commerciale de permettre au capitaine 
de restreindre sa responsabilité que de lu i permettre de s'y 
soustraire entièrement ; 

Attendu qu'en ce qui concerne le montant réclamé, celui-ci 
est justifié à suffisance par les éléments de la cause ; 

Par ces motifs, le Tribunal dit la défenderesse responsable 
de la non-reproduction du colis l i t igieux, et la condamne à 
payer à la demanderesse la somme de 1 8 5 2 fr. 5 0 , avec les 
intérêts judiciaires et les frais et dépens... (Du 8 ju in 192^3.) 

Pourvoi en cassation. 

Moyen unique. — Violation des articles 6 , 1 1 0 7 , 1 1 0 9 , 1 1 1 1 . 
1 1 1 2 , 1 1 7 2 , 1 3 1 9 , 1 3 2 0 du code c iv i l ; 4 6 , 5 4 , 5 9 , 6 7 , 2 0 1 , 
2 0 7 de la loi du 1 0 février 1 9 0 8 sur la navigation mari t ime, en 
ce que, tout en reconnaissant que les clauses d'exonération 
ont été convenues entre parties, soit pour libérer l 'armement 
de toute responsabilité des fautes commises par ses préposés, 
soit pour l imiter cette responsabilité, le jugement attaqué 
refuse d'en faire application, en décidant que ces clauses sont 
de nature à soustraire le capitaine à toute responsabilité, à 
favoriser la fraude, la négligence de l'équipage, à assurer 
dans la majorité des cas l'impunité pour les fautes du capi
taine, qui se trouve ainsi exonéré de la restitution du charge
ment qu ' i l a pris à bord en dépôt, et des obligations que la loi 
lui impose en sa qualité de transporteur. 



Le développement du moyen peut se résumer 
ainsi : 

Le iugement attaqué reproduit les clauses d'exonération in
sérées dans le connaissement. Elles sont au nombre de trois : 
les deux premières exonèrent complètement l 'armement, la 
troisième limite sa responsabilité. I l a été convenu que l'ar
mement ne répondrait pas des conséquences dommageables 
pouvant résulter de fautes, négligences, baraterie ou faits 
quelconques du capitaine, de l'équipage, des arrimeurs, no
tamment en cas de perte, avarie ou dommage en résultant, de 
vol , pillage à bord ou à terre. Ensuite, i l a été convenu qu'en 
aucun cas, la Compagnie ne serait responsable pour plus de 
5 0 0 francs maximum par colis. Le jugement examine ces 
clauses et en écarte l 'application pour des motifs divers. 

Quant à la première clause, i l se fonde sur ce qu'elle est de 
nature à soustraire le capitaine à toute responsabilité et à 
favoriser la fraude et la négligence de l'équipage. Le jugement 
perd de vue que chacun est libre d'exonérer son cocontrac-
tant de la responsabilité qui lui incombe ; ce n'est que pour 
autant qu'une clause serait contraire à la loi ou aux mœurs 
qu'elle devrait être réputée non écrite (art. 6 et 1 1 7 2 c. c i v . ) . 
Or, les clauses litigieuses visent uniquement la responsabilité 
de l 'armement du chef des fautes, négligences, baraterie ou 
faits quelconques du capitaine, de l'équipage, des arrimeurs. 
Ce n'est pas de sa propre faute que l 'armement s 'exonère, 
mais de la faute d'autrui. Et i l est certain qu'on peut s'assurer 
contre les conséquences des fautes d'autrui, préposés ou tiers. 
L 'ar t icle 2 0 7 de la loi marit ime de 1 9 0 8 dispose formellement, 
en matière d'assurance, qu'à défaut de convention contraire, 
l'assureur est tenu des fautes et de la baraterie — c'est-à-dire 
du vol — du capitaine et de l'équipage. I l est donc parfaite
ment légal de s'assurer contre les conséquences dommagea
bles du fait du capitaine ou de l'équipage. Pourquoi, dès lors, 
ce même fait ne pourrait-i l pas faire l 'objet de conventions 
spéciales entre armateur et expéditeur ? I l n'y a que la perte 
•ou b dommage résultant du dol ou de la faute grave de l'as
suré lui-même qui ne puisse faire l'objet d'une assurance ; 
en ce qui concerne la faute d'autrui et même le dol d 'autrui, 
aucune disposition n'en interdit l'assurance. Or, c'est précisé
ment cette responsabilité du fait d'autrui qui est visée dans 
les clauses d'exonération ; ces clauses ne libèrent pas le capi
taine ou l'équipage des conséquences de leur faute, et. comme 
elles peuvent faire l'objet d'une assurance, i l n 'y a aucun 
motif Dour que l'expéditeur n'en accepte la responsabilité, 
devenant ainsi son propre assureur. En matière maritime, il 
n 'y a aucune disposition qui apporte une restriction aux pr in
cipes admis en matière d'assurance. Si un expéditeur accepte 
un connaissement avec clause d'exonération, il paiera un prix 
moins élevé que s ' i l acceptait un connaissement sans clause 
d'exonération, parce que l'armateur qui remet un connaisse
ment sans cette clause, devra assurer sa responsabilité et 
faire des frais dans ce but. Ces frais viennent s'ajouter au 
prix du transport. Si, au contraire, i l remet un connaissement 
avec des clauses d'exonération, i l ne devra pas assurer sa 
responsabilité et le prix sera, en conséquence, moins élevé, 
mais l'expéditeur devra assurer le risque qu ' i l court, et 1a i 
question reviendra, pour l u i , à calculer si le pr ix , augmenté 
-des primes d'assurance qu ' i l devra payer, sera plus élevé ou 
moins élevé que le prix que lui demandera l'armateur pour 
un transport suivant un connaissement sans clause d'exoné
ration. Cette question de frais n'intéresse en rien l 'ordre 
public, et ce qui est permis en matière d'assurance doit être 
permis en matière de transport. (Cass., 1 2 novembre 1 8 8 5 , 
P A S . , 1 8 8 5 , 1, 2 7 5 , avec les concl. de M . M E S D A C H D E T E R 
K I E L E et les notes ; — B E L G . J U D . , 1886, col. 1 3 5 . ) 

Le jugement se fonde sur ce que les armateurs obligent 
les expéditeurs à consentir aux clauses d'exonération ; c'est 
perdre de vue que les armateurs ne sont pas tenus d'effectuer 
le transport ; ils ont donc le droit de ne consentir à transpor
ter qu'à certaines conditions. Le tribunal invoque ensuite un 
motif de fait : la Compagnie du Congo, d i t - i l , reste en défaut 
d 'établir à la suite de quel événement la caisse a été brisée, 
et le capitaine, demandeur sur exception, reste en défaut 
d 'établir que les clauses invoquées s'appliquent au cas de 
l 'espèce. 

Le tribunal confond la Compagnie demanderesse, seule 
partie au procès, avec son capitaine, qui n'était pas demandeur 
sur exception, puisqu ' i l n'était pas au procès ; en statuant 
ainsi, les juges ont violé l 'art icle 1 3 1 9 du code c iv i l et la foi 
due à l'assignation. Toutefois, à supposer qu ' i l soit souverai
nement jugé, en fait, que la demanderesse ne peut invoquer 
les clauses d'exonération opposées par elle en ordre principal , 
il resterait encore la clause reprise en ordre subsidiaire, par 
laquelle elle a limité sa responsabilité à 5 0 0 francs par colis. 
Le tribunal rejette l'application de cette clause parce qu'elle 
serait contraire à l'honnêteté commerciale. Ici encore, le j u 
gement confond l'irresponsabilité de l 'armement du chef des 
actes du capitaine ou de l'équipage, avec l'irresponsabilité du 
capitaine. Tout ce qui a été dit au sujet de la validité des 
clauses d'exonération, s'applique à la validité de la clause 
limitant la responsabilité de l 'armement ; mais, de plus, la de
manderesse fait observer que pareille clause est tellement 
licite, que l 'Etat, Administration des Postes, a, par son règle
ment qui fait loi , limité sa responsabilité en cas de perte d'une 
lettre recommandée, ce qui prouve bien que pareille clause 
n'est pas contraire à l'honnêteté commerciale. 

Le mémoire conclut à la cassation avec renvoi 
et à la condamnation de la défenderesse aux dépens. 

La Cour a statué comme suit : 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller L E U R Q U I N en son rapport 
et sur les conclusions de M . G E S C H É , avocat général ; 

Sur le moyen unique (voir ce moyen, ci-dessus, col . 
110 , in fine) ; 

Attendu, au fond, qu ' i l résulte des constatations du jugement, 
que le connaissement délivré à la défenderesse, en exécution 
du contrat de transport, stipulait que l'armement ne répondrait 
pas des conséquences dommageables pouvant provenir des 
fautes, négligences, baraterie ou faits quelconques du capi
taine, de l'équipage ou des arrimeurs en cas de perte ou ava
rie des marchandises transportées, et qu'en aucun cas, la 
demanderesse ne serait responsable pour une somme supé
rieure à 5 0 0 francs par colis ; 

Attendu qu'aucune loi ne défend à l 'armateur de s'affran
chir, sinon de la responsabilité de son propre fait, au moins 
de celle du fait d'autrui que lui confère l 'art . 4 6 de la loi sur 
la navigation maritime, ou de l imiter à une somme déterminée 
l'étendue de cette responsabilité ; qu ' i l peut le faire aussi 
bien par convention avec le chargeur qu'au moven de l'assu
rance prévue et organisée par le titre V I de la dite lo i , et 
spéciilement par son art. 2 0 7 ; 

Attendu, d'autre part, que les juges du fond n'ont relevé 
aucune circonstance particulière d'où il résulterait que les 
accords intervenus entre parties seraient contraires à l 'ordre 
public ou aux bonnes mœurs ; 

Que si , comme l'observe le jugement, l'usage des clauses 
d'exonération s'est généralisé depuis la guerre, en telle ma
nière que les chargeurs se voient contraints de les accepter, 
il n'appartient pas pour cela aux tribunaux de déclarer nu l , 
comme contraire à l'honnêteté commerciale, ce que la loi au
torise ; 

Attendu, dès lors, qu'en refusant de reconnaître la validité 
des clauses prérappelées, sous le prétexte qu'elles seraient 
de nature à favoriser la négligence ou la fraude de l'équipage 
et du capitaine, et en condamnant, malgré ces clauses, la 
Société demanderesse à payer la somme de 1 8 5 2 fr. 5 0 , valeur 
totale du colis dont la perte est constatée, le jugement entre
pris a faussement appliqué et, par suite, violé les art. 6 du 
code c i v i l et 4 6 de la loi du 1 0 février 1 9 0 8 ( 2 ) visés au 
moyen ; 

Par ces motifs, la Cour casse... (Du 1 3 novembre 1 9 2 4 . — 
Plaid. M C G . L E C L E R C Q . ) 

Observations. — Dans le second volume de son 
supplément aux traités de B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E 

et ses collaborateurs, M. B O N N E C A S E a examiné à 
nouveau l'importante question des clauses de non-
responsabilité. 

( 2 ) Moniteur. 4 septembre 1 9 0 8 . 



Méritent-elles scientifiquement et pratiquement, 
dit-il (n"s 517 et suiv.), d'être déclarées valables? 

Le législateur ne les a interdites que dans cer
taines matières spéciales (accident de travail, con
trat de transport). Il a persévéré dans son silence 
en ce qui concerne le droit maritime. 

On a soutenu, ajoute-t-il en résumé, que si ces 
clauses sont valables en cas de navigation maritime, 
c'est parce qu'elles permettent de maintenir l'équi
libre entre les charges des flottes des divers pays, 
tandis que, pour les transports par chemin de fer, 
l'expéditeur se trouve en présence d'entreprises 
ayant un monopole de fait. 

Pour les autres transports, par voie d'eau, ces 
clauses n'ont rien d'illégitime en soi, et, après tout, 
l'assurance reste toujours ouverte, de sorte que tout 
revient, en définitive, à savoir sur qui retombent les 
charges de l'assurance. 

L'intervention de la notion d'assurance, dans la 
solution de la question, a été une conséquence de la 
fusion des responsabilités contractuelle et délictuelle 
sur le terrain de ces clauses. L'idée d'assurance 
doit être résolument et entièrement écartée de la 
matière des clauses d'exonération de responsabilité. 

M. B O N N E C A S E se livre à une critique serrée des 
arguments invoqués généralement en jurisprudence 
et en doctrine, à l'appui de la thèse qu'il combat. 

Le point de vue nouveau et vraiment intéressant 
auquel il se place, se rattache à sa tentative d'élabo
ration d'une théorie générale de l'acte juridique et 
du fait juridique, c'est-à-dire, d'une part, les actes 
contenant une manifestation extérieure de volonté 
en vue d'acquérir, de transmettre, de modifier ou 
d'éteindre un droit (contrats ordinaires), et, d'au
tre part, les faits juridiques qui sont, soit des événe
ments purement matériels, soit des événements 
dans la réalisation desquels joue un certain rôle, la 
volonté de celui qui en bénéficie ou les subit. 

Le savant auteur fait valoir diverses considéra
tions de haute portée (p. 632, 633, 665 à 667) pour 
établir la nullité des clauses d'irresponsabilité, 
comme contraires à l'essence même et à la fonction 
de l'acte juridique et du fait juridique (3) . 

D'après lui, « ces stipulations sont en opposition 
avec la fonction organique de la loi, à savoir l'orga
nisation de la vie sociale. Or. il n'est pas de prin
cipe d'organisation sociale supérieur à celui qui est 
posé dans les art. 1382 et 1383 du code civil, et 
qui édicté la nécessité pour chacun de rendre compte 
des actes par lesquels il est en contradiction avec le 
droit. En outre, on ne peut voir, dans la stipulation 
d'exonération de responsabilité, une manifestation 
de la liberté des conventions. Celle-ci suppose l'éga
lité des contractants sur le terrain économique ou 
social. Or, cette éealité sera absente dans tous les 
cas où la clause d'irresponsabilité a été consignée 

( 3 ) V. SUT ces notions les développements de l'auteur 
(p. 3 6 3 , 3 6 1 et 3 7 6 ) et F. G F . N Y , Science et technique en 
droit privé positif, t. 4 , p. 198 à 2 1 3 . 

M . B O N N E C A S E écrit : « L'étude de la valeur et de la nature 
de ces clauses est le complément forcé de l 'examen de la 
fonction de l'acte juridique et du fait juridique, puisque ces 
clauses tendent à contrarier le jeu normal de ces deux no
tions dans la vie du droit » ip . 4 0 8 ) . 

Le problème de la validité et de la portée des clauses de 
non-responsabilité n'est pas moins célèbre en droit c iv i l , que 
celui de la distinction et des rapports de h responsabilité con
tractuelle et de la responsabilité délictuelle. 

dans un contrat d'adhésion, par la voie de statuts 
élaborés unilatéralement par une corporation et 
acceptés de force par ceux entrant en rapports avec 
elle ». 

En résumé, toute cette argumentation tend à re
présenter la stipulation d'irresponsabilité comme 
contraire à l'ordre public. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. - • Prés, de M . G U E S N E T , conseiller. 

12 novembre 1924. 

A C Q U I E S C E M E N T . — I N S U F F I S A N C E D E L A D É C L A R A T I O N -

F A I T E PAR L ' A V O C A T . 

I A 1 P O T SUR LES B E N E F I C E S DE G U E R R E . — E X P R O 
P R I A T I O N F O R C É E C O M M E N C É E A V A N T D É C I S I O N S U R 

L ' A P P E L D E L A T A X A T I O N . — O B L I G A T I O N D E S U R S E O I R . 

L'acquiescement non mentionné aux qualités d'un jugement de 
première instance, ne peut résulter d'une simple déclaration 
verbale laite par le conseil de la partie, mais seulement d'une 
conclusion de son avoué. 

Il doit avoir été statué par la juridiction d'appel sur le recours 
contre une taxation émanant du Directeur des contributions 
du chef de bénéfices de guerre, pour qu'il puisse être procédé 
à la saisie des immeubles du redevable. 

( M I N I S T R E D E S F I N A N C E S E T R E C E V E U R D E S C O N T R I B U T I O N S 

D E M A L I N E S — C P A S , F R È R E S . ) 

A r r ê t . I . — Attendu que la société en nom collectif Pas, 
frères ayant été cotisée pour une somme de 1 . 1 9 0 . 3 0 8 francs 
(amende comprise) à l'impôt sur les bénéfices de guerre, prit 
son recours devant la Cour d'appel ; que, sur ce recours, un 
arrêt du 2 7 juil let 1 9 2 2 ordonna une expertise, et par une dis
position à laquelle l'arrêt dénia expressément le caractère d'une 
décision définitive, et qu ' i l qualifia de << simple interlocutoire 
préjugeant le fond, mais ne liant pas le juge pour le jour de 
l'arrêt définitif... », la Cour indiqua aux experts que le béné
fice déclaré imposable par le directeur des contributions, devait 
être réduit de 4 0 0 . 0 0 0 francs ; qu'actuellement, l 'expertise 
ainsi ordonnée est en cours ; 

Attendu que. pour se procurer payement du solde des 
1 . 1 9 0 . 3 0 8 francs, l 'administration des contributions fit saisir, 
le 1 6 juin 1 9 2 2 , quinze immeubles situés à Malines et inscrits 
au nom de la société Pas, frères, et, bien qu ' i l n 'y eût pas 
titre exécutoire à charge d'aucun des associés de la firme Pas, 
personnellement, six immeubles appartenant à Albert Pas, l 'un 
des associés ; 

Que les frères Pas furent assignés devant le tribunal c iv i l de 
Malines, en validité de ces diverses saisies et furent désignés 
en cette assignation comme associés en nom collectif sous la 
raison sociale Pas, frères ; 

Q u ' i l est admis entre parties que dans toute la procédure 
ainsi engagée, jusques et y compris ce qui s'est fait en la 
présente instance d'appel, la Société Pas, frères, comme telle, 
se trouve représentée par ses gérants, et engagée par leurs 
conclusions ; 

Attendu qu'en première instance, les défendeurs, se fondant 
sur l 'article 1 2 de la loi sur l 'expropriation forcée, demandèrent 
qu ' i l soit sursis à la validation jusqu'à ce que la Cour ait statué 
définitivement sur la contestation fiscale ; 

Attendu que cette conclusion fut accueillie par un jugement 
du 2 5 juillet 1 9 2 2 , lequel constata dans ses motifs que » le 
demandeur déclarait acquiescer à la demande » ; 

Que l 'Etat a relevé appel de ce jugement avant qu ' i l lui ait 
été signifié ; 

I I . —• Attendu que les intimés déduisent de l'acquiescement 
ainsi constaté par le premier juge, une fin de non-recevoir 
contre l'appel de l 'Etat ; mais que cette fin de non-recevoir doit 
être écartée, car l'acquiescement ainsi affirmé par le jugement 
n'est pas relaté à ses qualités ; i l ne pouvait résulter d'une 
simple déclaration verbale du conseil de l 'Etat, faite le jour 



des plaidoiries, mais seulement d'une conclusion de son avoué, 
et sous réserve du droit qu'aurait l 'Etat d'instituer une procé
dure de désaveu ; or, la conclusion de l 'Etat dans l'instance en 
validité de saisie immobilière qu ' i l avait intentée devant le 
tribunal c iv i l de Malines, fut, sur l 'exception de surséance l u i 
opposée par les défendeurs présentement intimés, un référé à 
justice : donc, une contestation ; 

I I I . — Attendu que, sans meilleure raison, les intimés invo
quent que la décision du directeur des contributions ne peut 
plus fournir de base à une exécution, car elle aurait été annulée 
par ce que l'arrêt du 22 juil let 1922 a énoncé au sujet de la 
réduction de la base imposable à concurrence de 400.000 
francs ; que pareille argumentation méconnaît la portée de 
l'arrêt, telle qu'elle a été précisée ci-avant ; que, d'ailleurs, la 
censure de la décision du directeur des contributions, faite par 
l'arrêt du 12 jui l let 1922. ne portant guère que sur le tiers 
de la taxation litigieuse, l 'art icle 13 de la loi sur l 'expropriation 
forcée suffirait à justifier la continuation de la procédure de 
l'appelante, malgré l 'excès de sa prétention ; 

I V . — Attendu que la saisie étant une restriction apportée 
au droit de propriété du saisi, les lois qui instituent cette 
mainmise du créancier sur les biens de son débiteur sont de 
stricte interprétation ; 

Attendu que, dans le régime de la saisie, i l échet, pour la 
solution du litige actuel, de mettre en relief les règles fonda
mentales ci-après : 

a) La loi a permis de saisir les biens meubles ou immeubles 
des débiteurs (même pour les frais) et de poursuivre cette 
saisie jusque la vente : 1° lorsque cette exécution est pour
suivie en vertu d'une convention affectée d'une condition réso
lutoire, à moins que cette condition ne soit accomplie ; 2° lors
que cette exécution est poursuivie en vertu d'une décision 
judiciaire contre laquelle i l est exercé une voie de recours 
extraordinaire ; 

b) Quant aux décisions judiciaires d'ordre privé frappées 
d'un recours ordinaire, mais munies d'exécution provisoire, 
celui qui en est bénéficiaire peut poursuivre, pour le principal 
et les intérêts, l 'exécution sur les biens meubles jusque la 
vente ; et sur les immeubles, seulement jusque la saisie (loi 
sur l 'expropriation forcée, art. 12) ; 

Attendu que les taxations arrêtées par les directeurs des 
contributions directes et frappées d'appel, ne peuvent être 
assimilées à une obligation conventionnelle soumise à une con
dit ion résolutoire encore en suspens ; l 'administration appelante 
doit donc, pour réussir en son appel, démontrer qu'à ces taxa
t ions ,— émanant d 'un haut fonctionnaire auquel la loi restitue, 
immédiatement après qu ' i l a rendu sa décision, sa qualité natu
relle d'agent de la partie poursuivante (loi du 6 sept. 1893, 
art. 7 ) , — i l a été fait plus confiance qu'aux jugements rendus 
avec exécution provisoire par un tribunal de première instance, 
n'ayant pas d'attache avec les parties en cause ; et que, pour 
l'exécution de ces taxations, on a permis — ce qui est refusé 
à ces jugements — de poursuivre jusqu'à la vente, l'exécution 
des immeubles saisis ; 

Attendu que si elle ne fait pas cette preuve, l 'administration 
des contributions doit, par application de la règle d'interpré
tation restrictive des lois sur la saisie, être déclarée mal fondée 
en son appel ; 

V . — Attendu que la vérification de la prétention des appe
lants amène à rechercher, en premier l ieu, en application de 
quels principes la loi a, en matière ordinaire, permis de pousser 
jusqu'à la vente les saisies mobilières pratiquées en exécution 
d'un jugement exécutoire par provision, et a interdit de passer 
à la validation des saisies immobilières, en vertu de pareil 
t i t re ; et si ces principes commandent le maintien de cette 
interdiction, quand l'exécution est poursuivie pour avoir paye
ment des cotisations au rôle des contributions directes ; 

Attendu que, dans cette étude, i l convient de toujours se 
rappeler que la vente d'une chose par exécution provisoire 
n'a guère d'utilité, si l 'acquéreur éventuel de cette chose n'est 
pas tenu d'en payer immédiatement le prix aux mains du sai
sissant et de ses consorts, et que, d'autre part, la loi doit orga
niser les ventes sur saisie de façon que l'objet saisi soit porté 
au prix maximum que l 'on peut attendre d'une réalisation 

forcée. En effet, cette vente au pr ix maximum est indispen
sable si , comme le débiteur saisi a le droit de l 'exiger, l ' on 
veut réduire à son m i n i m u m l'atteinte au droi t de propriété de 
ce débiteur. Puis, ce peut être l'intérêt des créanciers et en 
particulier du saisissant, car cette adjudication du bien saisi 
au pr ix max imum sera peut-être nécessaire pour que soient 
acquittées les dettes du saisi, notamment envers le saisissant ; 

Attendu que, lorsque la saisie mobilière pratiquée en vertu 
d 'un t i t re exécutoire par provision seulement est poussée jus
qu'à la vente, que plus tard le t i tre est infirmé, l'acquéreur des 
objets ainsi vendus ne sera jamais, malgré cette infinnation du 
ti tre d'exécution, troublé dans la possession des objets que 
ce t i tre lu i aura procurés, car i l sera protégé par l 'ar t icle 
2279 du code c i v i l ; 

Ne courant aucun risque d'éviction au cas d'invalidation du 
t i t re sur lequel est fondée la saisie, cet acquéreur n'aura 
aucune juste cause de se refuser à payer son p r ix , même 
tandis que ce t i tre est encore discuté. D'autre part, les acqué
reurs étant certains de ne pas être troublés dans leur posses
sion, même au cas d'invalidation de la saisie, l'éventualité de 
cette invalidation ne sera pas pour les amateurs une raison de 
ne point exprimer leurs enchères, et de ne point les porter 
aussi haut que s ' i l s'agissait d'une vente faite en suite d 'un 
titre définitivement exécutoire ; 

Tout autre serait la situation, si l 'art icle 12 de la loi sur 
l 'expropriation forcée n'ayant point été porté, l 'on avait permis 
de pousser jusqu'à la vente l'exécution des immeubles saisis 
en vertu d 'un titre non définitif, mais exécutoire par provision. 
En effet, s i . en définitive, ce titre était infirmé, tout ce qui 
aurait été fait en exécution de ce ti tre, et notamment l 'adjudi
cation du bien, serait anéanti, et comme i l n'existe en matière 
de revendication immobilière aucun texte analogue à l 'article 
2279 c. c iv . , qui paralyserait l 'action en revendication de celui 
qui fut injustement exproprié, celui-ci pourrait se faire rendre 
par l'adjudicataire le bien attribué à ce dernier ; dans la crainte 
de cette éviction, les amateurs, OP. ne produiraient pas d'en
chères, ou les restreindraient à des sommes viles. Et même, 
ayant juste sujet de crainte d'éviction, les adjudicataires pour
raient, par application de l 'article 1653 c. c iv . . refuser de payer 
leur pr ix jusqu'à ce qu'une validation définitive du titre sur 
lequel l'exécution est fondée, soit venue faire disparaître le 
danger d'éviction ; 

De sorte que, si la vente forcée des immeubles en vertu 
d'un titre simplement exécutoire par provision, était permise, 
elle aboutirait à ce double résultat : jusque validation du t i t re 
provisoire, le créancier ne pourrait encaisser son prix ; et 
partant, le plus souvent, la vente en vertu du t i t re provisoire 
ne lui rapporterait aucun avantage appréciable. D'autre part, 
cette vente, qui deviendrait définitive par suite de la validation 
du titre d'exécution, se ferait vraisemblablement à v i l p r ix , 
en lésion des intérêts des créanciers et des droits du saisi ; 

I l ne faut pas chercher ailleurs que dans ces considérations, 
la justification de la différence de régime existant entre l 'exé
cution provisoire poursuivie sur les meubles et celle pour
suivie sur les immeubles du débiteur ; 

Attendu que ces raisons se retrouvent toutes pour justifier 
le maintien de ce régime dualiste, quand i l s'agit d'assurer le 
payement des contributions à l'impôt spécial sur les bénéfices 
de guerre, et même se fortifient de cette considération que 
nombre de ces contribuables sont réfugiés à l'étranger, et n'ont 
laissé dans le pays d'autre avoir saisissable que leurs immeu
bles ; i l importe donc davantage d'éviter que ces immeubles 
soient réalisés à v i l pr ix ; 

V I . — Attendu que l 'article 25 de la loi du 3 mars 1919 
est ainsi conçu : « L'impôt spécial est payable dans les trois 
mois de l'avertissement-extrait du rôle, sous peine d 'un inté
rêt de 5 p. c. au prorata du retard. L' introduction d'une 
réclamation ou d'un recours ne suspend pas l'exigibilité de 
l'impôt ni de l 'intérêt... » ; mais qu'à tort, l 'administration 
appelante déduit de ce dernier alinéa qu ' i l la délierait des 
entraves de l 'art icle 12 de la loi sur l 'expropriation forcée ; 

Que, d'abord, i l est à remarquer que le mot « exigibilité » 
est impropre ; lorsqu ' i l n'est pas détourné de son sens, i l ind i 
que simplement qu'une créance n'est affectée d'aucun terme, 
de sorte que si elle est constatée par un titre exécutoire, el le 



permet au créancier d'instituer une procédure de saisie ; et, [ 
dans le cas contraire, elle donne à ce créancier le droit de | 
solliciter de justice un titre exécutoire ; I 

Attendu que l 'article 2 5 a manifestement voulu dire que, 
malgré l ' introduction d'une réclamation ou d'un recours, la 
cotisation à l'impôt spécial demeurait << coercible », mais i l 
s'agit là de la coercibilité du droit commun (y compris l 'ar t icle 
1 2 de la loi sur l 'expropriation forcée) ; 

Attendu que ce qui le démontre, c'est que l 'art icle 2 9 de la 
l o i , qui a donné au contrôleur des contributions pouvoir d'éta
bl i r une taxation à t i t re conservatoire, a dit aussi de cette 
taxation : « L'opposition ne suspend pas l'exigibilité du paye
ment de l'impôt ou d'une garantie en tenant l ieu » ; or, le 
régime de la taxation conservatoire est expressément rattaché 
par cet article 2 9 à celui des « décisions judiciaires exécu
toires par provision » ; 

O n ne comprendrait pas comment, sans donner un mot 
d'explication dans les travaux préparatoires, les auteurs de 
la loi du 3 mars 1 9 1 9 eussent, en se servant des mêmes ter
mes, institué, comme l 'a plaidé l 'administration appelante, 
deux régimes distincts : celui de la taxation provisoire, qui 
serait soumis aux règles ordinaires de l'exécution provisoire 
du droit commun ; l 'autre, celui des taxations faites par le 
directeur des contributions et qui serait soumis à un régime 
d'exécution provisoire renforcé, qui avait été inconnu jusque-
là. Aussi a-t-il été jugé ( P A S . , 1 9 2 3 , I , 1 5 4 ) « que le texte de 
l 'art icle 2 9 ne distingue pas entre le contribuable dont la taxa
tion est inscrite au rôle rendu exécutoire (par le directeur 
des contributions) après avis de la commission de taxation, 
et le redevable dont l'impôt a été établi à titre conservatoire 
par le contrôleur » ; 

V I I . — Attendu que l 'article 3 0 de la loi du 3 mars 1 9 1 9 , 
l 'art icle 7 de la loi du 2 juil let 1 9 2 0 , rendu applicable par 
l 'ar t icle 1 1 , § 1 E R , à l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre, 
portent que « les dispositions légales en matière de recou
vrement d'impôt sur les revenus, sont applicables à l'impôt 
spécial sur les bénéfices de guerre » ; que l 'article 6 0 des 
lois d'impôt sur le revenu dit : « U n arrêté royal détermine 
le mode à suivre pour les poursuites » ; qu'enfin, l 'art icle 3 8 
de l'arrêté royal du 3 0 août 1 9 2 0 , pris en exécution des dispo
sitions légales prérappelées, porte : « L'expropriat ion des 
immeubles appartenant au contribuable retardataire, s'opère 
de la manière prévue par le chapitre I I de la loi du 1 5 août 
1 8 5 4 (sur l 'expropriation forcée) » ; 

Attendu que les appelants en induisent que l 'article 1 2 de 
cette loi n'est pas applicable à ces poursuites, car i l est com
pris dans le chapitre 1 E R de la loi auquel l 'article 3 8 de l'arrêté-
royal ne fait pas référence ; 

Attendu que cette argumentation ne peut être accueillie ; 
qu'en effet, les règles contenues, d'une part, dans le chapitre 
1E R de la loi sur l 'expropriation forcée (qui correspond au t i t re 
X I X du code c iv i l ) et, d'autre part, dans le chapitre I I (qui 
correspond au titre X I I , l ivre V , première partie, du code 
de procédure c iv i l e ) , ont des portées bien distinctes. Le t i tre 
X I X du code c iv i l (actuellement chapitre l o r de la loi sur 
l 'expropriation forcée) déterminait moyennant quelles condi
tions les poursuites immobilières pouvaient avoir l ieu ; le 
chapitre X I I , l ivre V, du code de procédure civile (actuelle
ment chapitre I I du titre 1 " de la loi sur l 'expropriation for
cée) déterminait seulement, comme le disait l 'article 2 2 1 7 du 
code c i v i l , « les formes du commandement et des poursuites », 
ou, si l 'on veut reprendre l'expression de l 'art icle 6 0 des lois 
d'impôt sur les revenus : « le mode à suivre pour les pour
suites » ; ce sont uniquement ces règles légales relatives au 
« mode de poursuites » que l 'article 6 0 prérappelé a donné 
au Roi mandat de maintenir ou de modifier, en la matière du 
recouvrement des contributions directes ; 

Attendu que de ce mandat, qui est évidemment de stricte 
interprétation, le Roi a usé en maitenant dans la seule matière 
pour laquelle le pouvoir législatif l u i était délégué, les règles 
légales dont le maintien ou la modification lu i avaient été dé
légués ; 

Si, dans l 'art icle 3 8 de l'arrêté du 3 0 août 1 9 2 0 , le Roi n'a 
pas fait référence au chapitre l o r sur l 'expropriation forcée, 
ce n'est point parce qu ' i l voulait soustraire aux règles conte-

[ nues dans ce chapitre, l'exécution des immeubles de celui qui 
! est redevable de l'impôt sur les revenus ou sur les bénéfices 
I exceptionnels, c'est parce que très justement, le pouvoir royal 

a estimé que la délégation qui lu i avait été faite du pouvoir 
législatif, ne portait pas sur les matières traitées en ce cha
pitre 1E R ; 

Attendu, d'ailleurs, que ce qui réfute péremptoirement l 'ar
gumentation a contrario formulée par l'appelante, c'est que, 
si on devait l 'admettre, on devrait, en matière de poursuites 
immobilières intentées pour le recouvrement des impôts sur 
les revenus ou autres connexes, se refuser à l 'application non 
seulement de l 'art icle 1 2 de la loi sur l 'expropriation forcée, 
mais encore des autres articles du chapitre 1E R de cette loi : 
or, dans ces articles, l 'on trouve des règles tout à fait indis
pensables à la constitution d 'un régime rationnel d'expropria
t ion forcée ; 

V I I I . — Attendu que les considérations ci-après achèvent 
de démontrer que le législateur n'a pas dérogé au droit com
mun, en ce qui concerne les poursuites immobilières instituées 
pour procurer payement de l'impôt sur les bénéfices de 
guerre ; 

a) Ce qui amène à proposer cette dérogation, c'est l'intérêt 
(d'ailleurs, mal entendu) de l 'Etat. Cet intérêt, à supposer 
qu ' i l existe, serait aussi pressant en matière d'impôts indirects 
(succession, enregistrement, notamment), qu'en matière de 
contributions directes ; or, i l est certain que les poursuites 
en recouvrement des premiers ne comportent pas dérogation 
à l 'article 1 2 de la loi sur l 'expropriation forcée ; 

b) Au cas où le t i tre provisoire en vertu duquel une exécu
tion forcée aurait été poursuivie, viendrait à être annulé, celui 
qui a fait procéder à cette exécution devrait des dommages 
et intérêts au saisi. Et ces dommages-intérêts seraient d'autant 
plus élevés, que cette exécution, ainsi pratiquée en vertu d 'un 
ti tre simplement apparent, aurait été poussée plus loin. Aussi, 
lorsque, comme dans la saisie-exécution ou la saisie-arrêt, la 
loi a permis de poursuivre en vertu d 'un titre provisoire l 'exé
cution jusqu'à la vente de l'objet saisi, elle a aussi permis 
à ce créancier de suspendre ses diligences, de telle façon 
qu ' i l puisse l imi ter d'avance les dommages-intérêts auxquels 
i l pourrait être tenu en cas d'invalidation de son titre ; au 
contraire, une fois validée, la saisie des immeubles doit être 
poursuivie sans délai, à peine de nullité : système qui n'a 
rien d ' i rrat ionnel , quand la validation ne peut être poursuivie 
en vertu d 'un t i tre provisoire, mais système dont i l aurait 
fallu logiquement tempérer la r igueur en matière de poursuites 
de l 'administration des contributions, si on avait voulu lu i 
permettre de faire vendre les immeubles des contribuables en 
vertu d 'un t i tre simplement exécutoire par provision ; or, ce 
tempérament n'a pas été créé par nos lois d'impôts d'après-
guerre ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï à l'audience publique l 'avis 
conforme de M . C O P P Y N , avocat général, écartant toutes 
autres conclusions, reçoit l 'appel, le déclare non fondé, con
firme le jugement attaqué ; condamne les appelants ès qua
lités aux dépens d'appel... (Du 1 2 novembre 1 9 2 4 . — Plaid. 
M M M G E O R G E S L E C L E R C Q c. J U L E S D E S T R É E . ) 

Observations. — V. conf. l'étude publiée B E L G . 

J U D . , 1924, col. 577. — Contra: Bruxelles, 24 mai 
1922 et 24 janvier 1923 ( B E L G . J U D . , 1923, col. 171 
et 241). — En sens divers: les jugements cités à la 
suite du dernier de ces arrêts et, de plus, Civ. Bru
xelles, 3 février 1923 ( B E L G . J U D . , 1923, col. 248). 

L'arrêt du 22 juillet 1922, auquel se réfère l'arrêt 
reproduit ci-dessus, a été publié B E L G . J U D . , 1922, 
col. 583. 

Z . 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

1'" et 3 ° ch. réunies. — Prés, de M . E E C K M A N , prem. prés. 

28 juillet 1924. 

S E P A R A T I O N DE CORPS. — A R T I C L E 3 1 0 c . c i v . — 
C O N S E N T E M E N T C O N D I T I O N N E L A R E P R E N D R E L A V I E 



C O M M U N E . — R E F U S . — C O N V E R S I O N E N D I V O R C E . — 

R É F É R É A J U S T I C E . — I N T E R P R É T A T I O N . 

L'article 3 1 0 du code civil impose au juge l'obligation de 
mettre fin à la séparation de corps en admettant le divorce, 
sur la seule demande du défendeur originaire et sans autre 
examen, si la séparation a été prononcée pour toute autre 
cause que l'adultère de la femme et si elle a duré trois ans, 
à moins que le demandeur originaire ne la fasse cesser en 
consentant immédiatement à reprendre la vie commune. 

Un consentement affecté de modalités ne faisant pas cesser 
immédiatement la séparation, doit être assimilé à un refus 
de reprendre la vie commune "t entraîne l'admission immé
diate du divorce. 

La partie qui se réfère à justice n'est pas censée contester 
lorsqu'elle fait précéder ce dispositif de conclusion de motifs 
qui lui donnent une portée différente. 

Spécialement, elle n'est pas censée avoir contesté les condi
tions d'applicabilité de l'article 3 1 0 , si les motifs se bornent 
à exprimer un consentement conditionnel à une reprise de 
la vie commune, qu'ils déclarent impossible dans les circon
stances actuelles, sans faire aucune réserve qui se puisse 
appliquer à ces conditions. 

( L . . . , É P O U S E D . . . — C . D . . . ) 

A r r ê t . — Vu l'arrêt de la Cour de cassation en date du 
2 0 mars 1924 11), qui a cassé l'arrêt de la Cour d'appel de 
Liège du 3 0 mars 1 9 2 3 et renvoyé la cause devant la Cour 
de Bruxelles, pour être statué sur l'appel interjeté par la dame 
L . . . , épouse D . . . , contre le jugement du tribunal de l r o i n 
stance de Namur, en date du 2 6 juil let 1 9 2 2 , qui a admis le 
divorce au profit de son mari en vertu de l 'art. 3 1 0 c. civ. ; 

Attendu que la séparation de corps avait été prononcée entre 
parties au profit de l'épouse et aux torts du mari par un juge
ment du 1 0 décembre 1 9 1 1 ; que la séparation ayant duré plus 
de trois ans, le mari défendeur originaire demande la conver
sion de celle-ci en divorce ; 

Attendu que la femme demanderesse originaire, dûment 
appelée devant le premier juge, fit signifier et reprit ensuite 
à l 'audience des conclusions dont le dispositif se bornait à une 
demande d'acte qu'elle se référait à justice ; que les motifs de 
cette conclusion portent en substance que la perpétuation des 
faits qui ont motivé la séparation lui rendent impossible la 
rentrée au domicile du mari ; qu'elle se déclare cependant 
prête à reprendre la vie commune, à condition que le deman
deur lu i réserve à son foyer une place compatible avec sa 
dignité d'épouse, mais que le mari ayant refusé tout entretien 
et lu i ayant renvoyé une lettre sans l 'avoir ouverte, i l n'est 
que trop évident que la sommation de reprendre la vie com
mune faite par l 'exploit de l 'huissier Leclercq, le 1 6 mars 
1 9 2 2 , était dénuée de toute sincérité et ne constituait qu'un 
acte de procédure ; 

Attendu que dans l'acte d'appel du 2 8 novembre 1 9 2 2 , l 'ap
pelante déclare qu'el le est décidée à accepter la reprise de 
la vie commune, qu'elle en fera la déclaration expresse devant 
la Cour à l'audience utile, qu'elle demandera à la Cour la 
comparution personnelle des deux parties pour organiser les 
modalités et les détails de cette reprise de la vie commune ; 

Attendu enfin que, le 4 avril 1 9 2 4 . avant que l'intimé eût 
saisi la Cour de Bruxelles, l'appelante déclara répéter ce 
qu'el le considère comme son consentement immédiat à faire 
cesser la séparation, et que dans ses écrits d'audience elle 
déclara maintenir et réitérer son acceptation pure et simple 
de la vie commune ; 

Attendu aue l 'art icle 3 1 0 du code civi l autorise l'époux 
contre lequel a été prononcé la séparation de corps, à deman
der la conversion de celle-ci en divorce, à la double condition, 
réalisée dans l 'espèce, que la cause n'en soit pas l'adultère 
de la femme et qu'elle ait duré trois ans ; que ces conditions 
étant réunies, le texte légal impose au tribunal de mettre fin 

11 ) V . cet arrêt et tous les rétroactes dans la B E L G . J U D . , 

1 9 2 4 . col. 3 9 2 . avec note d'autorités et observations. — Cons. 
l 'arrêt qui suit. 

à la séparation en admettant la conversion sans autre examen, 
à moins que le demandeur pr imit i f , dûment appelé, ne la 
fasse cesser lui-même en consentant immédiatement à repren
dre la vie commune ; 

Attendu que par les conclusions prises devant le premier 
juge, l'appelante donnait à la reprise de la vie commune un 
consentement affecté de modalités et que le tribunal ne pouvait 
prendre en considération, parce qu ' i l ne restituait pas immé
diatement le mariage avec tous les droits et obligations qui 

| en dérivent ; que le premier juge ne pouvait dans l'état de la 
cause qu'admettre le divorce ; 

Attendu cependant que l'appelante prétend remettre sa déci
sion en question en vertu de son appel, soutenant qu'en se 
référant a justice, elle aurait contesté les conditions d'appli
cation de l 'article 3 1 0 et qu'elle n'était tenue de se prononcer 
qu'après que cette contestation, qu'elle ne reproduit plus de
vant la Cour, eût été vidée ; 

Attendu que ce soutènement n'est pas fondé ; que si le 
référé à justice implique en général contestation, i l n 'en est 
point ainsi lorsqu ' i l est précédé d'un préambule qui lui donne 
une signification différente ; que, dans l 'espèce, les motifs 
donnés par la conclusion ne visent pas les conditions de rece
vabilité requises par l 'art . 3 1 0 ; qu ' i l ne s'y trouve aucune 
réserve quelconque qui s'y puisse appliquer ; qu' i ls expriment 
exclusivement un consentement affecté de modalités à la re
prise de la vie commune, ce qui prouve que l'appelante renon
çait à contester l'applicabilité de l 'article 3 1 0 pour s 'expliquer 
immédiatement sur le fond ; que le référé à justice, qui en 

I est l'aboutissement, apparaît donc uniquement comme l 'ex
pression de la résignation d'une partie qui ne veut ni acquies
cer formellement au divorce, ni donner le consentement pur 
et simple à la reprise de la vie commune : 

Attendu que le consentement conditionnel, assimilable, dans 
l'état où se trouvait la cause en première instance, à un 
refus de reprendre une vie commune considérée comme impos
sible, demeure donc acquis ; qu ' i l entraîne la confirmation 
du jugement, sans égard aux déclarations postérieures qui sont 
tardives ; 

Par ces motifs, la Cour, 1™ et 3E' chambres réunies, statuant 
en vertu de l 'at tr ibution de juridict ion née du renvoi par la 
Cour de cassation et conformément à l 'avis de M . J A N S S E N S , 

premier avocat général, entendu à l'audience publique, con
firme le jugement dont appel, rejette toutes autres conclusions 
comme non fondées, et condamne l'appelante aux dépens 
d'appel, en ce compris tous les dépens sur lesquels i l n'a été 
statué ni par la Cour de cassation, ni par le premier juge. . . 
(Du 2 8 juil let 1 9 2 4 . - Plaid. M M " C I S E L E T . Alph . L E C L E R C Q , 

D E S T R É E , et P L A S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . E E C K M A N . 

4 j a n v i e r 1921. 

S E P A R A T I O N DE CORPS. — C O N V E R S I O N E N D I V O R C E . 

P O I N T D E D É P A R T D U D É L A I . 

Le délai de trois ans à l'expiration duquel l'époux défendeur 
en séparation de corps peut demander la conversion de la 
séparation en divorce, prend cours au jour où le jugement 
de séparation n'est plus susceptible d'aucun recours. 

(F... — C. P . . . ) 

A r r ê t . — Attendu que par deux jugements rendus entre 
parties le 1 8 juin 1 9 1 2 , le tribunal de Tournai a, d'une part, 
rejeté la demande en divorce du mari, et, d'autre part, pro
noncé la séparation de corps au profit de la femme ; 

Que le jugement de séparation de corps a été signifié à 
l'avoué du mari le 1 6 jui l let 1 9 1 2 ; 

I Que le mari a interjeté appel des deux jugements, et que 
les appels sont actuellement encore pendants devant cette 
Cour ; 

Attendu que, se fondant sur ce que depuis la signification 
du 1 6 juil let 1 9 1 2 les époux ont vécu séparément, le mari a 



1 2 1 L A B E L G I Q U E 

demandé au tribunal de Bruxelles la conversion de la sépara
tion de corps en divorce ; 

Attendu que l 'ar t . 3 1 0 du code c i v i l , dont l 'application est 
demandée, porte : « Lorsque la séparation de corps prononcée 
pour toute autre cause que l'adultère de la femme aura duré 
trois ans, l'époux qui était originairement défendeur, pourra 
demander le divorce au tribunal, qui l'admettra si le deman
deur originaire, présent ou dûment appelé, ne consent pas 
immédiatement à faire cesser la séparation » ; 

Attendu qu ' i l découle du texte que la séparation dont la 
durée légitime la mesure sollicitée, doit avoir été prononcée ; 
qu ' i l s'agit donc de la séparation légale, et non de celle qui 
peut avoir existé antérieurement à celle-ci, par suite d 'un 
accord des parties ou en exécution de mesures provisionnelles 
édictées par le juge ; 

Attendu que le jugement de séparation de corps crée un 
état nouveau aux époux ; que ses effets ne sont acquis qu'en 
vertu de la chose jugée et à partir du jour où cette force lu i 
aura été définitivement reconnue ; que, comme corollaire, le 
délai de trois ans fixé par l 'ar t icle 3 1 0 c. c iv . prend cours le 
même jour ; 

Attendu que cette solution est la seule conforme aux inten
tions du législateur ; qu ' i l résulte en effet des discussions du 
Conseil d'Etat ( L O C R É , t . I l , p. 4 9 4 , n" s 1 9 et 2 0 ) et de 
l 'exposé des motifs fait par T R E I L H A R D (p. 5 6 7 , n° 1 5 ) , qu ' i l 
a considéré comme injuste que l'époux qui a choisi comme 
plus conforme à sa croyance, la voie de la séparation, dût 
maintenir pour toujours l 'autre époux, dont la croyance peut 
n 'ê t re pas la même, dans une impossibilité absolue de con
tracter un second mariage ; qu ' i l se voit qu'en autorisant le 
défendeur originaire, après un délai de trois ans, à mettre 
le demandeur originaire en demeure d'opter entre la récon
ci l ia t ion ou la rupture définitive du lien conjugal, i l a entendu 
donner à ce dernier le temps de se soustraire à l 'empire des 
passions qui s'entretiennent ou s'avivent même, aussi long
temps que la procédure n'est pas définitivement close ; 

Attendu, en outre, que dans le système de l 'art . 3 1 0 la 
question de l'existence de la séparation de corps est préjudi
cielle à la procédure en conversion en divorce ; qu ' i l n'est 
donc point admissible que le délai fixé par cet article, puisse 
avoir un point de départ autre que le moment où la décision 
admettant la séparation de corps n'est plus susceptible d'aucun 
recours ordinaire ; qu 'en effet, toute autre solution permettrait 
par des détours de procédure, telle la poursuite actuelle, d'ob
tenir la conversion en un divorce dont les conséquences peu
vent devenir irréparables, avant que l'existence même de la 
séparation soit sortie des incertitudes de la procédure pr imi 
tive ; 

Attendu que le point de départ du délai de trois ans n'est 
pas modifié par le fait que, dans l 'espèce, le jugement admet
tant la séparation de corps a, à tort ou à raison, été déclaré 
exécutoire par provision ; que la demande actuelle est une 
action nouvelle indépendante de l'exécution du jugement de 
séparation obtenu par la femme contre le mari ; 

Attendu, en conséquence, que le délai de trois ans imparti 
par l 'art . 3 1 0 , loin d'être écoulé, n'a dans l'espèce pas même 
commencé à courir ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . D E B E Y S , avocat 
général, entendu à l'audience publique, met le jugement à 
néant ; émendant, déboute l'intimé de la demande, réserve 
à l'appelante tous ses droits quant à une pension alimentaire, 
et condamne l'intimé aux frais des deux instances... (Du 4 
janvier 1 9 2 1 . — Plaid. M M B P I R E N N E c. F l . J A S P A R . ) 

Observations. — Voir en sens divers sur la 
question: Bruxelles, 2 3 janvier 1 9 1 8 ( B E L G . JUD. , 
1919, col. 2 6 5 , avec note); — Civ. Bruxelles, 3 0 
avril 1 9 1 0 ( B E L G . JUD . , 1 9 1 0 col. 7 0 1 , avec note) ; 
— Civ. Bruxelles, 1 6 novembre 1 9 1 6 ( P A S . , 1917, 
3, 3 8 , avec note) ; — Civ. Liège, 2 1 décembre 
1906 (Jur. Liège, 1907 , p. 6 8 ) ; — P A N D . B E L G E S , 

V° Séparation de corps et divorce, n u s 7 6 3 et suiv.— 
Comp. sur la portée de l'art. 3 1 0 c. civ. : Cass., 2 0 
mars 1924 ( B E L G . JUD . , 1924 , col. 3 9 2 ) ; — Bru
xelles (ch. réun.), 2 8 juillet 1924 , supra, col. 118 . 
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COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . Ed. J O L Y . 

10 févr ie r 1924. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L . — C E S S I O N D E C R É A N C E 

I N T E R V E N U E E N S U I S S E E N T R E R E S S O R T I S S A N T S D É . C E 

P A Y S . — C A U T I O N N E M E N T P A R U N B E L G E . — L o i s R E S 

P E C T I V E M E N T A P P L I C A B L E S . — O B L I G A T I O N P R I N C I P A L E 

A N N U L A B L E . — I G N O R A N C E D E L ' E X C E P T I O N P E R S O N 

N E L L E P A R L A C A U T I O N . — V A L I D I T É D U C A U T I O N N E 

M E N T . 

La validité et leu conséquences d'une cession de créance in
tervenue en Suisse entre sujets suisses sont régies par la loi 
suisse. 

La validité et les effets du cautionnement d'une créance régie 
par la loi suisse, sont régis par la loi belge lorsque ce cau
tionnement a été consenti en Belgique par un sujet belge. 

De ce que les termes de l'engagement de la caution sont en 
partie ceux de la loi suisse, ne résulte pas nécessairement 
que les parties aient entendu se référer à cette loi pour 
déterminer les effets du cautionnement. 

Contrairement aux dispositions de la loi suisse, le cautionne
ment reste valable aux termes des art. 2 0 3 2 , al. 2 , et 2 0 3 6 
du code civil, encore que la caution ait ignoré l'annulabilité 
de l'obligation principale, an raison d'une exception pure
ment personnelle à son débiteur. 

( B O R T E R E T S C H W A B — c C A U T E R E E L S . ) 

A r r ê t . — V u en expédition enregistrée le jugement dont 
appel, rendu le 2 8 mai 1 9 1 4 par le tribunal de première ins
tance d 'Anvers ; 

Attendu que les appelants réclament de l'intimé le payement 
de 1 5 . 9 9 7 fr. 5 0 , comprenant une somme principale de 1 5 . 0 0 0 
fr. et 9 9 7 fr. 5 0 d'intérêts conventionnels ; que cette demande 
a pour base : 1 ° l'engagement verbal, non dénié, pris par 
l'intimé le 6 décembre 1 9 1 1 envers un certain Schneider, de 
Zur ich , de garantir comme caution solidaire le remboursement 
et le payement des intérêts d'un emprunt de 1 5 . 0 0 0 fr. con
tracté par la dame Delhaize, née baronne de Vicq de Cump-
t ich, et 2 " le transport aux appelants des droits du créancier 
Schneider, consenti par lu i à Zur ich , le 1 1 novembre 1 9 1 2 ; 

Attendu que le susdit transport s'est opéré en Suisse entre 
sujets suisses; qu'aux termes de l 'art icle 1 8 4 , al. 1", du code 
fédéral des obligations, la validité de la cession n'est soumise 
à aucune condition de forme ; que la cession a, le 1 6 novem
bre 1 9 1 2 , été portée par les appelants à la connaissance de 
l'intimé, conformément à l 'article 1 8 7 du même code ; qu'au 
surplus, i l est constant que les appelants ont payé, le 5 avril 
1 9 1 3 , comme donneurs d'aval, le montant d'un billet à ordre 
de 1 5 . 6 2 8 fr. , souscrit par la débitrice principale le 1 2 novem
bre 1 9 1 2 et formant t i t re supplémentaire de son engagement 
à cette date ; que parties sont d'accord sur le contenu de 
ce titre ; que les appelants se trouvent ainsi, surabondamment, 
subrogés dans les droits du créancier vis-à-vis de la caution 
fart. 1 9 7 et 8 0 9 du code fédéral) ; que les appelants ont donc, 
à tous égards, intérêt et qualité pour agir et que leur action 
est recevable ; 

Attendu que l'intimé soutient vainement, malgré les termes 
formels des conventions verbales susvisées, que les deniers 
n'ont pas été versés ; 

Attendu que l'intimé s'est porté garant de la dette pr inci
pale, dans les termes mêmes de l 'art icle 4 9 5 (texte allemand) 
du code fédéral ; que son engagement est, par conséquent, 
celui d'une caution solidaire et non celui d'un débiteur pr in
cipal, quoi qu'en disent les appelants ; 

Attendu qu'avant la date du prêt garanti par l 'intimé, i l 
avait été interdit à la baronne Delhaize d'emprunter sans l'as
sistance d'un conseil, conformément à l 'article 5 1 3 du code 
c i v i l , et que son engagement a été déclaré nul et de nul effet 
par le jugement dont appel ; 

Attendu oue s ' i l fallait appliauer la loi suisse pour déter
miner les effets du cautionnement, on ne pourrait, en l 'occur
rence, déclarer l'engagement de l'intimé valable, que si ce 
dernier avait connu l'incapacité de la baronne Delhaize dès 
le 6 décembre 1 9 1 1 /code fédéral, art. 4 9 2 , al. 3 ) ; 

Que s i , au contraire, les parties se sont référées à la loi 
belge, l'engagement de l'intimé est valable même sans cette 



condition ; qu'en effet, les articles 2012, al. 2, et 2036, al. 2, 
du code c iv i l , n'exigent pas que la caution ait connu l ' inca
pacité du débiteur principal ; qu ' i l n'est pas permis, en sup
pléant la dite condition, de restreindre la portée d'une dispo
sit ion claire et formelle de la l o i , alors surtout que l 'explica
t ion donnée par C H A B O T au Tribunat et invoquée pour 
justifier cette restriction, n'est pas confirmée par l 'exposé des 
motifs présenté par T R E I L H A R D , ni par le discours prononcé 
par L A H A R Y au Corps législatif ( L O C R É , sur les articles pré
cités, Eléments du commentaire, V I . 4 et 22 ; V I I , 4 et 25 ; 
X, 9 et 11) ; 

Attendu que, de ce que les termes de l'engagement de 
l'intimé (Selbstzahler, etc.) sont en partie ceux du code fédé
ral , art. 495 (sans que ce code soit d'ailleurs c i té ) , i l ne 
résulte pas nécessairement que les parties se soient référées 
à la loi suisse pour déterminer les effets du cautionnement ; 
qu'on ne peut davantage le déduire de la circonstance que la 
dette principale est née à Interlaken, n i de celle que le prêteur 
et les appelants sont sujets suisses ; 

Qu'au contraire, les parties ont précisé que l 'intimé, négo
ciant à Anvers, s'est engagé à Anvers le lendemain du jour 
où l 'emprunt avait été contracté en Suisse ; que, dans ces 
conditions, les parties doivent être présumées s 'être référées 
à la loi belge, qui est à la fois celle de la caution, celle du lieu 
du cautionnement et celle du lieu où 'a caution doit payer ; 

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions autres, 
reçoit l'appel ; met le jugement a quo à néant, et faisant ce 
que le premier juge eût dû faire, condamne l'intimé à payer 
aux appelants 15.997 fr. 50. avec les intérêts judiciaires ; le 
condamne aux dépens des deux instances... (Du 10 février 
1924. — Plaid. M M " D E V È Z E et A . L E R O I C . L E P A I G E . ce 
dernier du Barreau d'Anvers.) 

Observations. — L'arrêt ci-dessus a consacré 
deux thèses conformes, en principe, aux règles du 
droit civil et du droit international privé. 

Il y a lieu cependant de remarquer que la déci
sion rapportée eut été vraisemblablement différente 
en ses conséquences, au cas où la Cour eut fait 
application au litige, non des articles du code fédéral 
des obligations de 1881, mais des dispositions du 
code suisse des obligations du 30 mars 1911. 

Ce dernier, entré en vigueur le 1er janvier 1912, 
a abrogé, en effet, expressément le code fédéral de 
1881, dont les dispositions ont été en diverses ma
tières profondément modifiées. 

La cession de créance dont se prévalaient les 
appelants leur avait été consentie le 11 novembre 
1912, sa validité était, par conséquent, régie par les 
articles du nouveau code. 

Or, contrairement à ce que prescrit l'article 184, 
alin. l o r , du code fédéral de 1881, aux termes du
quel la validité des cessions de créance n'était sou
mise au respect d'aucune condition de forme, l'arti
cle 165 du code des obligations de 1911 stipule que 
la cession n'est valable que pour autant qu'elle ait 
été constatée par écrit. 

Si les appelants étaient dans l'impossibilité de 
prouver l'accomplissement de cette condition de 
forme, leur action ne pouvait être déclarée rece-
vable. 

L'application surabondante que la Cour a cru 
devoir faire des dispositions de l'article 809, n'eut 
pu, croyons-nous, — et ce, bien que cet article ait 
été maintenu dans le nouveau code, — soustraire 
les appelants à l'échec de leurs prétentions. 

Il semble, en effet, que les dispositions* de cet 
article, rangées par le nouveau code dans le chapitre 
consacré au régime de la lettre de change, ne puis
sent être invoquées en l'espèce. Elles ne tendent, 
nous paraît-il, qu'à accorder au donneur d'aval un 
recours contre les tiers qui ont garanti avec lui l'en
gagement à ordre souscrit par le débiteur. 

Or, dans l'espèce, si les appelants avaient avalisé 

un billet à ordre souscrit par la débitrice principale, 
l'obligation de l'intimée par contre résultait non 
d'un aval donné concurremment avec les appelants, 
mais d'un cautionnement d'une obligation souscrite, 
antérieurement et par acte distinct, par la débitrice 
principale. 

Les appelants et l'intimée ayant cautionné sépa
rément deux obligations distinctes de la débitrice 
principale, il ne semble donc pas que le payement 
effectué à la décharge de celle-ci par les donneurs 
d'aval, ait pu leur procurer un recours contre l'inti
mée en sa qualité de garante d'un engagement in
térieur. 

H . S. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 e chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

24 n o v e m b r e 1924. 

C O N V E N T I O N . — D E T T E E X P R I M É E E N L I V R E S S T E R L I N G 

E T P A Y É E E N F R A N C S . — D A T I O N E N P A Y E M E N T . — E R R E U R 

S U R L E D E G R É L I B É R A T O I R E D U P A Y E M E N T . 

Une dette en livres sterling n'est point convertie en une dette 
en francs par le seul fait que les parties stabilisent conven-
tionnellement la livre à un taux déterminé en francs belges. 

Lorsque le débiteur de livres sterling, qui ne prouve pas que 
pareille stabilisation soit intervenue, a. du consentement du 
créancier, payé en francs belges une somme équivalente au 
total des livres dans l'hypothèse de la stabilisation alléguée, 
mais inférieure à ce total calculé au change du jour, il s'est 
opéré une dation en payement à concurrence de ce dernier 
total. 

En faisant cette dation en payement, après échéance de la 
dette, le créancier n'a payé, bien qu'en partie seulement, que 
ce à quoi il était obligé. Et si, dans la conviction de la sta
bilisation conventionnelle qu'il prétend être intervenue, il 
a cru se libérer complètement, cette erreur, non substan
tielle, ne peut faire annuler l'opération. 

I S P I T A E L S — C . G E O R G E P A T R I C K C U M I S K E Y . ) 

A r r ê t . I . — Sur le fondement de l'action : 
Attendu que. d'après les marchés conclus, en l'année 1922, 

par l 'auteur de l'intimé et l'appelant, la chose due par celui-ci, 
le 28 février 1924, était du numéraire anglais ; 

Que, dans l'hypothèse même où, avant cette date, les parties 
se seraient entendues pour stabiliser la l ivre sterling au taux 
de 55 fr. 20, leur consentement sur ce point ne pouvait que 
réduire la quantité de numéraire anglais dont l'appelant était 
débiteur, mais ne convertissait pas son obligation en une dette 
de francs ; 

Q u ' i l suit de là que, lorsqu'en février 1924, le débiteur a 
donné et le créancier a consenti à recevoir en payement la 
somme de 3.660 fr . , au lieu de numéraire anglais, les parties 
se sont mises d'accord sur une dation en payement, qui a eu 
pour effet de transférer au créancier la propriété de la chose 
donnée et d'éteindre l 'obligation dans la mesure où la chose 
donnée était équivalente à la chose due ; 

Q u ' i l importe peu qu'à ce moment les parties aient entendu, 
l 'une payer le solde de sa dette, l 'autre ne recevoir qu 'un 
acompte sur sa créance, puisque, contrairement à ce qu'allègue 
l'appelant, la prétendue stabilisation de la livre n'aurait pas 
substitué une dette nouvelle à la dette née des contrats, mais 
qu'en pareille hypothèse, cette dette aurait subsisté, réduite 
seulement dans son montant ; qu'au reste, la dette de l'appe
lant, incontestée dans son principe, était exigible lorsqu' i l 
créa le chèque de 3.660 francs, de telle sorte qu'en se libé
rant, fût-ce partiellement, le débiteur ne faisait que ce à quoi 
i l était obligé ; qu'en donnant enfin à cette libération, qu ' i l 
aurait tenue à tort pour complète, la forme d'une dation en 
payement acceptée par le créancier, i l ne versait dans aucune 
erreur substantielle ; qu ' i l ne peut donc faire annuler l'opéra
tion effectuée ; 

Attendu que rien n'établit, en fait, que la prétendue stabili
sation aurait été consentie, notamment dans des conditions 



telles que la chose donnée en payement, le 2 8 février 1 9 2 4 , 
aurait été équivalente à la chose encore due ; 

Que, dès lors, c'est au cours de la l iv re au 2 8 février 1 9 2 4 
qu ' i l faut se référer pour fixer la valeur en livres de la chose 
donnée, et savoir dans quelle mesure la dation en payement a 
éteint l 'obligation ; 

Attendu qu'au taux de la l ivre à 1 2 0 francs, l'appelant est 
resté débiteur envers l'intimé de la somme déterminée dans 
l'assignation ; 

I I . — Sur l'offre de payement de l'appelant : 
Attendu que la dation en payement ayant valablement trans

féré la propriété de la somme de 3 . 6 6 0 francs à l'intimé, 
celui-ci en avait, dès ce moment, la libre disposition et était 
en droit de la convertir en numéraire anglais ; qu ' i l a pu 
ensuite imputer le produit de cette conversion sur le solde de 
la dette ; 

Q u ' i l faut conclure de là que l'appelant n'est pas fondé à 
réclamer la restitution de la somme de 3 . 6 6 0 francs ; 

Q u ' i l ne l'est pas davantage à convertir la dite somme en 
livres sterl ing, au cours de la Bourse, à toute autre date que 
celle du 2 8 février 1 9 2 4 ; 

Par ces motifs, et ceux non divergents du premier juge, 
écartant comme non fondées toutes conclusions et exceptions 
plus amples ou contraires, y compris l'offre de payement faite 
par l'appelant, laquelle ne saurait être tenue pour satisfactoire 
eu égard aux conditions dont elle est accompagnée, la Cour 
reçoit l 'appel et y statuant, le déclare non fondé, confirme le 
jugement dont appel et condamne l'appelant aux dépens 
d'appel... (Du 2 4 novembre 1 9 2 4 . — Plaid. M M " D E P E S S E -

R O E Y , du Borreau de Termonde, et R O M . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 E chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

17 n o v e m b r e 1924. 

C H E Q U E . — B É N É F I C I A I R E D É S I N T É R E S S É P A R L E T I R E U R . 

D R O I T S D U B A N Q U I E R P O R T E U R . — E N D O S S E M E N T E N 

B L A N C . 

Celui qui, en vue de payer une dette, crée et remet à son 
créancier un chèque à ordre, et règle ensuite la dette de 
quelque autre manière, devra néanmoins payer le chèque au 
banquier, cessionnaire de bonne foi après endossement du 
bénéficiaire, et qui s'est vu refuser payement par le banquier 
tiré. 

Il n'importe que le banquier cessionnaire ait incorporé le mon
tant du chèque dans les opérations d'un compte courant 
qu'avait chez lui le bénéficiaire. 

La signature du bénéficiaire, apposée au verso du chèque, con
stitue l'endossement en blanc ; sauf preuve du contraire, elle 
implique cession de la propriété du chèque, et non remise 
de celui-ci à seule fin d'encaissement, à charge de restitution 
en cas de non-payement par le banquier tiré. 

( V A N D E W A L L E — C . B A N Q U E M A R X E T C , P E T D E J O N G . ) 

A r r ê t . — Attendu que des faits et documents de la cause, 
il découle que l'appelant Van de Walle a, le 2 4 août 1 9 2 1 , émis 
un chèque de 1 7 . 0 0 0 fr. sur la Banque de Gand, à l 'ordre de 
de Jong, coïntimé, chèque que ce dernier, après l 'avoir signé 
au verso, a remis à l 'intimée Banque Marx et C l c , avec qui de 
Jong était en compte courant ; 

Que, avant présentation du chèque à la Banque de Gand, 
Van de Walle et de Jong ont réglé les comptes existants entre 
eux, de sorte que la dette de Van de Walle représentée par le 
chèque se trouvait payée ; que de Jong ne fit point toutefois 
restituer le t i t re par son banquier ; 

Que les 1 7 . 0 0 0 fr . , import du chèque, avaient été portés le 
2 5 août 1 9 2 1 au crédit du compte de de Jong chez Marx et C'°, 
et furent contre-passés le 2 2 septembre suivant au débit, comme 
d'usage, après protêt constatant refus de payement, faute d'avis, 
par la Banque de Gand ; 

Attendu que Van de Walle conteste à la Banque Marx et C l e 

le droit de l u i réclamer, dans ces conditions, l ' import du chè
que, afin de n 'avoir pas à payer deux fois ; 

Attendu que 1 « t ireur d V n chèque est débiteur direct vis-à-vis 
du cessionnaire par endossement, qui peut lui réclamer le mon

tant, sans autre formalité, en cas de refus de payement par le 
tiré ; 

Qu'aucune règle légale ne déroge à ce principe lorsque 
l'endossement a eu lieu en compte courant ; 

Attendu que le nœud du procès gît donc dans le point de 
savoir si le t i tre a été véritablement endossé par de Jong à la 
Banque Marx et C ' e ; 

Que Van de Walle prétend que de Jong n'aurait remis l'eflet 
à celle-ci que pour en opérer l'encaissement au nom de de 
Jong et le restituer à ce dernier en cas de non-payement, et 
que c'est sans cause qu'elle se l'est approprié ; 

Mais attendu que, de Jong étant en compte courant chez son 
banquier pour les besoins de son commerce, l'effet — à défaut 
de preuve contraire - - a été remis pour être incorporé dans ce 
compte, devenir la propriété du banquier et garantir ainsi l 'en
semble des opérations qui pourraient rendre ce dernier créan
cier ; que, de fait, le compte Je banque de de Jong s'est clôturé 
à son débit par une balance supérieure au montant du chèque ; 

Que la signature de de Jong au verso du ti tre, sans autre 
indication, constitue l'endossement en blanc, mode valable 
aux termes mêmes de la loi ; que seule la connaissance qu'au
rait eue la Banque, lors de la remise de l'effet, du payement 
de la dette représentée par le chèque, aurait pu énerver le titre 
qu'elle invoque, mais que l'appelant n'allègue même pas que 
l'intimée se serait trouvée dans ce cas 

Par ces motifs, la Cour. . . , confirme le jugement [qu i avait 
donné gain de cause à la Banque demanderesse 1... (Du 1 7 no
vembre 1 9 2 4 — Plaid. M M e s

 V E R M A S T et M A L A I S E , ce dernier 
du Barreau de Bruxelles.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Renard, G. — Le Droit, La Justice et La Volonté. 
Conférences d'introduction philosophique à l'étude 
du droit, par G E O R G E S R E N A R D , Professeur de droit 
public à l'Université de Nancy. (Paris, Sirey, édit., 
1 9 2 4 . — Un vol. in-\2° de X I I - 3 4 4 p.) 

Ce petit l ivre , plein de vie et de substance, nous donne, 
sous la forme primesautière de la conférence parlée, le texte 
d'un cours libre professé, l 'h iver dernier, « pour les étudiants 
de la Faculté de droit de Nancy et pour le public nancéen ». 

Dans le débat passionnant qui, depuis quelque trente ans, 
s'est institué en France sur la question du droit naturel, l 'au
teur prend nettement parti , aux côtés de G É N Y et d ' H A U R i o u , 
pour l'existence d'une règle transcendante au droit positif — 
contre le formalisme de J È Z E et de C A R R É D E M A L B E R G , 

d'une part, contre le positivisme à base de solidarité de L É O N 

D U G U I T , d'autre part. 

Et d'abord, le droit, ce n'est pas la loi : parce que le droit 
existait, et existe encore, avant la loi ; parce que, même sous 
le régime légal, la loi comporte des imperfections et des la
cunes qu ' i l faut combler ; parce qu'enfin i l y a des lois mort-
nées, qui ne parviennent pas à se réaliser dans l 'application. 
I l suffit d 'ouvr i r les yeux : de toutes parts, le droit déborde la 
loi ; celle-ci n'absorbe ni le droit tout court, ni même le droit 
positif (p. 2 5 à 4 8 ) . 

Mais voici deux interprétations moins superficielles. Le 
droit n'est qu'une technique, une forme, disent J È Z E et 
C A R R É D E M A L B E R G ; le droit sort de la vie sociale, disent 
D U G U I T et les sociologues. Ces deux interprétations, qui se 
rejoignent dans la négation d'un principe transcendant auquel 
rattacher la règle juridique (théories d'immanence), aboutis
sent, en fait, au même résultat despotique et consacrent le 
règne de la force. Sans doute, le droit ne peut se passer d'une 
technique, qui donne cohérence et stabilité à ses règles ; 
mais la technique, en soi, n'est qu'une forme vide qui appelle 
un contenu. Sans doute, le droit, destiné à régir la vie des 
peuples, ne peut faire abstraction des sentiments et des idées 
qui guident la masse ; mais ce n'est là qu'un facteur, qui 
doit sè combiner avec d'autres, parmi lesquels, notamment, 
le respect du droit naturel (p. 5 1 à 8 6 ) . 

Pour M . R E N A R D , le principe premier du droit, c'est donc 



l 'ordre — l 'ordre entendu de la justice ou morale sociale, avec 
laquelle le droit naturel se confond. Le droit positif tout entier 
n'est qu'une interprétation, plus ou moins adéquate, du droit 
naturel, influencée : 1°) par les conditions du mil ieu social, 
2°) par les possibilités et les convenances de la contrainte, 
3°) par la préoccupation de consolider l 'ordre établi. 

La contrainte étatique : son organisation et son adaptation 
aux normes du droit naturel et aux convenances du mil ieu — 
voilà la part, très large, de la technique dans le droit positif. 
L'organisation de la contrainte — qui , dans le droit moderne, 
s 'étage sur les deux plans successifs de la police (contrainte 
provisoire, plus rapide) et de la justice i contrainte définitive, 
plus lente), — c'est l 'outillage politique. D'autre part, les 
définitions, classifications, présomptions et fictions, tout cet 
ensemble varié de figurations commodes, à la fois, pour l 'es
pri t humain et pour la réalisation pratique du droit, représente 
l 'outillage intellectuel auquel le juriste soumet les préceptes 
de la justice avant de les l ivrer au jeu de h contrainte (tech
nique juridique proprement dite) (pp. 86 à 240). 

Reste alors à exprimer le droit ainsi élaboré à la mesure 
de ce double outillage : c'est l'œuvre de la volonté humaine, 
l ibre volonté des particuliers dans l'acte juridique, volonté du 
souverain dans la loi. Mais ni l 'une n i l 'autre de ces volontés 
ne peut prétendre à l'autonomie soit d'une liberté sans règle, 
soit d'une souveraineté sans l imite . Toutes deux restent sou
mises à la règle de droit, non pas. sans doute, au sens de 
M . D U G U I T (car le double fait de la solidarité sociale et du sen- i 
timent de la justice, d'où M . D U G U I T t ire la règle de droit, j 
ne permet pas d'attribuer à cette soi-disant règle le caractère j 
« de droit » ) , mais à une règle prenant son point d'appui dans I 
la notion supérieure de justice et de droit naturel. Dès lors, 
et en vertu de cette conception, i l faut affirmer que le contrat 
ou la loi contraire à la justice est nécessairement contraire au 
droit . 

Cependant, si l ' on s'en tenait à la considération de l'auto
rité matérielle de la loi ou des contrats, s ' i l était loisible à cha
cun de juger de la valeur de la traduction légale ou contrac
tuelle de la justice, un grand risque naîtrait d'insécurité et 
d'anarchie. Voilà pourquoi la loi et le contrat — en soi, sim
ples formes — doivent être présumés conformes à la justice. 
Provision est due au t i t re : ainsi le veulent, à la fois, les e x i 
gences de la vie sociale (fonction conservatrice du droit) et 
l ' inclination instinctive de l 'homme à adhérer à l 'affirmation 
de son semblable. Et de fait, si l 'on analyse d 'un peu près la 
loi et l'acte juridique, ne trouve-t-on pas qu ' i ls consistent 
essentiellement dans un phénomène d'adhésion de certaines 
volontés à une ou plusieurs volontés initiatrices ? 

I l n'en reste pas moins que l'autorité formelle de la volonté, 
législative ou particulière, est « une autorité purement pré
caire, qui se réduit à une simple présomption, appuyée à 
l'autorité matérielle de la règle de droit et toujours susceptible 
d'être renve*sée par la preuve contraire, soit à l'aide des 
voies de revision qu'elle institue, soit par la résistance pas
sive aux risques de qui tient pour un devoir de conscience 
de ne pas s'y soumettre » (p. 245 à 333). 

* 

Ce rapide résumé suffit à indiquer, en même temps, la 
richesse de la matière traitée et la note foncièrement idéaliste 
qui caractérise la philosophie juridique de M . R E N A R D . M a l 
gré la lourdeur de nos moyens de contrainte et l ' imperfection 
de nos procédés intellectuels, le Droit lu i apparaît comme 
l'incarnation d 'un principe supérieur dont rien ne peut le 
détacher et auquel, toujours, i l doit s'efforcer de remonter. 
Je me borne à signaler, sans plus, h multitude des remarques 
ingénieuses, jetées à profusion, en un langage piquant et 
imagé, ainsi que le très louable souci de synthèse qui suggère 
à l'auteur de constants rapprochements entre la méthode ju r i 
dique et les autres méthodes scientifiques. 

Sans doute, on aimerait parfois un enchaînement plus rigou
reux dans l 'exposé, une précision plus ferme et une mise au 
point de mainte idée, brillante ou paradoxale, qui résis
terait mal, peut-être, à un examen attentif. Mais ne deman
dons à l'auteur que ce qu ' i l a voulu donner : une conviction 

mûrement réfléchie, communiquée avec une foi d'apôtre, et 
qui fasse, à son tour, réfléchir. 

Q u ' i l me soit permis, en terminant, de dénoncer une lacune, 
qui semble grave. Autant la partie cri t ique de l 'ouvrage — et 
notamment, l 'argumentation contre D U G U I T — apparaît solide, 
autant l 'on regrette l'absence de construction positive et, 
même, de toute tentative d'éclaircissement concernant cette 
notion de justice qui figure au mil ieu du t i tre de l 'ouvrage, et 
que l 'auteur met à l 'or igine et à la fin de l 'œuvre jur idique. 

En quoi consiste, matériellement et formellement, la justice? 
En quoi diffère-t-elle de la charité, de l'équité, de la véra
ci té . . . ? Combien y a-t-il d'espèces de justice ? Quel rapport 
la justice entretient-elle avec le bien commun ? — Toutes 
ces questions, capitales pour le juriste-philosophe, sont passées 
sous silence. Nul le pan, l'auteur ne parle du bien commun, 
qui explique tant de choses dans l'élaboration du système j u r i 
dique ; de plus, on ne voit pas qu ' i l se soucie de distinguer 
entre les notions voisines de justice, de justice sociale et de 
morale sociale, prises pour synonymes et confondues dans le 
concept mal défini de droit naturel. 

Tout à la fin de l'ouvrage, i l est vrai , le grand problème 
est abordé : « Mais qu'est-ce que la justice ? » Et M . R E N A R D 

de répondre : » La solution est inscrite dans la conscience de 
chacun » — la mienne, celle d'autrui et << la conscience h u 
maine dans l 'his toire» (p. 333). — J 'a i bien peur que ce 
renvoi à la conscience humaine, c'est-à-dire à la psychologie, 
ne contredise et n 'annihile tout l'effort antérieur : à quoi bon 
ruiner l ' immanence dans l'ordre du droit positif, si c'est pour 
la rétablir dans l 'ordre de la justice ? A quoi bon combattre 
les théories qui font sortir le droit positif de la vie sociale, si 
c'est pour t irer la justice « du fonds commun de la psychologie 
positive de l'humanité » (p. 334) ? Que devient, dans ces con
ditions, le caractère transcendant de la notion de justice ? 

M . R E N A R D nous a annoncé un préambule : nous attendons 
avec impatience qu ' i l achève et reprenne son ouvrage sur une 
base tout à fait méthodique, et qu ' i l tâche d'élucider de près 
les idées fondamentales de droit naturel, de « morale sociale » 
et de justice. 

J E A N D A B I N , 

Professeur à l'Université de Louvain. 

Luyssen, A., et Golstein, F . — Le nouveau 
Code de la route. Commentaire de la loi du 1er août 
1924 et du nouveau règlement général du roulage, 
du 1" novembre 1924, au point de vue des automo
bilistes, par A L B E R T L U Y S S E N et R E N É G O L S T E I N , 

avocats à la Cour d'appel de Bruxelles. (Un volume 
in-8" de 217 pages. Prix: 10 francs. — Librairie de 
l'Office de Publicité. Bruxelles.) 

Une législation nouvelle vient d'apporter des modifications 
importantes aux règles actuellement en vigueur. La lo i du 
1 e r août 1924 crée la déchéance du droit de conduire un véhi
cule, permet, dans certains cas, la confiscation des automobiles 
et érige en délit, puni de peines spéciales, la fuite en cas 
d'accident. D'autre part, le règlement général du roulage de 
1914 est remplacé par un règlement nouveau. 

L'analyse des règles nouvelles fait l 'objet de l 'ouvrage qui 
vient de paraître. 

L'étude approfondie des travaux préparatoires de la loi de 
1924, les interprétations qui sont proposées, l 'examen des pres
criptions nombreuses qui viennent d'être instituées, feront de 
cet ouvrage un instrument de travail indispensable à tous ceux 
qui ont à interpréter la loi et à l 'appliquer. 

I l sera en outre, pour les automobilistes, un guide précieux 
qui leur permettra de s ' ini t ier rapidement aux règles nouvelles 
et d'éviter des contraventions et des sanctions pénales par t i 
culièrement gTaves. grâce à une compréhension aisée de leurs 
devoirs et obligations. 

Imprimerie G. T H O N E . rue de la Commune, 13. L iése . 
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Chèques postaux n° 436,66 

S O M M A I R E 

De la responsabilité quasi contractuel le et de la responsabi l i té l éga l j 
en m a t i è r e de payement de chèques , par J . L k v v M O R H U . 

•d-rrars P R U D E N C E B"RI.TTK 

G u e r r e . — L o y e i s . — Tribunaux darbitrage. — Exécution des jugements rendus 
Validité en principe. (Cass. , i r ( " ch., 16 octobre 1924 , avec note d'observations.) 

G u e r r e . — Tribunal tl'.-u-bitrage en matière rie loyers. — Exécution. — Absence de-
faute. — Non-responsabilité. (Bruxelles. 5'' ch.. 17 tevi icr I Q 2 4 . ) 

Interdiction. — Levée d'interdiction. — Tierce opposition. — Irrecevabilité. 
Procédure. T n . . : M - - n t i œ .les formalités. — Nullité rclal i v c — Chose jugée. 
(Biuxelles, l r , i et y ch., téun., 2 8 juillet 1 9 2 4 . ) 

Contrat de transport. Portée de l'obligation de délivrance du capitaine. 
Responsabilité. (Bruxelles, 4'' ch., 2 4 avril 1 0 2 4 . ) 

Impôts . — L o i sur les bénéfices de (,'uerre. — Assujetti décédé antétieurement à la 
loi. Héritiers. — Applicabilité. (Bruxelles. 2'' eh.. 10 tirai 1 0 2 2 . ) 

Contrat d'emploi. — Voyageur de commerce. - Conditions d'application tle !a 
loi du 17 août 11)22. — Détermination des avantages variables. (Liège, ;'' ch.. 
19 décembre 1 9 2 4 . avec note d'observations.) 

Protection de l'enfance. — Loi du 15 mai 1 9 1 2 . — Am't tendu par défaut. 
Recevabilité de l'opposition. (Liège. ;'' élu, 2 6 juillet 1 0 2 4 . avec note d observa
tions.) 

Séparat ion de biens. — Créanciers du mari. --- Recevabilité de leur appel. 
(Gand, lr" ch.. 2 6 avril 1024 , avec avis de M . le prem. avocat gén. S O K N K N S . Ï 

Divorce. — Fàiijuète. — Témoin. — Droit exclusivement peisonncl à son audition. 
(Bruxelles, civ., 4 novembte 1 0 2 4 . ) 

Chose Jugée. — Demande en revision. (Bruxelles, civ., 14 mars 1 0 2 4 . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

C a m b r o n , O. — Traité théoiii]i:c et pialnme de la copropriété et de l.a di\ ision des 
maisons par étages ou par appartements. 

Pasquier, A. — Traité des causes de divorce et de séparation de corps. 

E R R A T A . 

De la responsabilité quasi contractuelle 
etée-ta-responsabilité léj^^HHraatière 
de payement de chèques. 

I . — Des diverses sources de responsabilité. 

1. — Nous avons examiné dans une première 
étude (1), à la lumière des principes généraux sur 
la responsabilité contractuelle, délictuelle et quasi 
délictuelle, quelle était la situation du banquier tiré 
vis-à-vis du tiers porteur d'un chèque faux, volé ou 
détourné, tant dans le cas où le payement a été ef
fectué que dans celui où l'irrégularité est découverte 
en temps utile. 

Rappelons brièvement que, dans notre esprit, la 
remise du chèque a pour effet de donner au preneur 
un nouveau débiteur à côté de l'ancien, et non de 
faire naître un nouveau créancier, cessionnaire des 

0) P E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 9 2 5 , col. 6 5 . 

droits du tireur à l'égard du tiré; l'opération consti
tue une délégation imparfaite, laquelle n'est pas sou-
mise^ajjxJorinaliiés de signif icatiûrv de l'article 1690 
du code civil (2) : ceci justifie en droit pourquoi il 
est inutile d'aviser le banquier de l'émission du chè
que, et explique en fait la pratique suivant laquelle, 
même sans endossement, le tiré n'a connaissance de 
l'identité du bénéficiaire qu'au moment de la pré
sentation du titre à ses guichets. 

2. — Du moment où le délégué s'est obligé envers 
le délégataire, soit avant l'échéance (comme dans le 
cas de la lettre de change acceptée), soit en toute 
hypothèse par le bon accueil fait au présentateur, 
cet engagement crée un lien de droit nouveau indé
pendant de celui qui unissait le délégué au déléguant-
le délégué ne pourra plus, dès lors, opposer au dé
légataire les exceptions et moyens de défense qu'il 
avait contre le déléguant, ni répéter ce qu'il aura 
payé éventuellement au délégataire, même sous pré
texte d'erreur, de défaut de provision ou de manque 
de cause, ou en invoquant l'exception non adimpleti 
contractus (3) . 

Dans le domaine du chèque, la notion de l'accep
tation est exclue ; le lien de droit nouveau ne résul
tera donc que du payement effectué par le tiré ou 
délégué, librement sur présentation, ou par crainte 
du protêt, des poursuites judiciaires et de l'ébranle
ment du crédit qui peut en être la suite. Dans l'inter
valle, le chèque à ordre ou au porteur est suscepti
ble de circuler et, dans ce cas, à chaque endossement 
ou tradition du titre, une nouvelle délégation se 
forme (4) ; mais dès l'instant où le banquier a fait 
bon accueil au présentateur, les créances déléguées 
font devenues un moyen de règlement comparable 
à la monnaie, en solidité, en sécurité; il ne serait 
pas possible autrement d'expliquer le fonctionne
ment des Clearing-houses, où, par l'intermédiaire 
des banquiers, la compensation s'opère entre un 
nombre considérable d'obligations émanant de per
sonnes multiples, sans aucun lien direct les unes 
avec les autres, et non plus seulement, comme en 
droit civil, lorsque deux mêmes personnes sont à la 
fois et respectivement créancières et débitrices (5). 

( 2 ) Note D E M O G U E , Rev. trim. Droit civil, 1 9 2 4 , p. 115 . 

13) C O L I N et C A P I T A N T , Cours de Droit civil, t. I I , p. 1 1 3 

et suiv. : — L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , Le Cheque, n° 4 1 . 

( 4 ) L É V Y M O R E L L E et S I M O N T , op. cit., n° 5 4 . 

(5) C O L I N et C A P I T A N T , op. cit., t. I I , p. 1 1 6 . 



3. — Toutefois, il faut bien le reconnaître, il se 
peut que le payement soit fait à une personne qui 
n'avait pas qualité pour le recevoir. 

Nous ne reviendrons pas sur le cas où l'erreur 
provient d'un faux endossement ou d'une fausse 
quittance, car l'article 1240 du code civil valide le 
payement fait de bonne foi à celui qui est nanti de la 
créance : c'est la reconnaissance de la force de la 
possession... (6) . Dès lors, le tiré n'aura pas d'ac
tion, sa responsabilité n'étant pas engagée, à moins 
qu'il prouve qu'il a tout de même à la couvrir (7), 
auquel cas les règles que nous exposerons ci-après 
recevraient leur application. 

4. — Mais lorsque le banquier a payé le chèque, 
et que la signature du tirage était fausse, la situation 
est très différente : nous avons vu que le tiré dispose 
dans cette éventualité, soit d'une action ex contractu 
contre le tireur qui a manqué à son obligation de 
veiller à la garde de son chéquier, soit de l'action 
ex deîicto contre le faussaire et ses complices, soit 
de l'action quasi ex deîicto contre le porteur de 
bonne foi, s'il doit répondre des agissements du 
faussaire en vertu de l'article 1384 du code civil (8) . 

Nous rechercherons maintenant si, à côté de ces 
movens de dédommagement, le tiré ne possède pas 
l'action personnelle quasi ex contractu, en répéti- ' 
tion de l'indu, contre le présentateur. ! 

I I . — De la responsabilité quasi contractuelle. \ 

5. — Remarquons d'abord que, sur ce terrain, la 
faute, presque toujours avérée, du tiré qui a payé 
sans que la comparaison du chèque avec les spéci
mens de la signature du tireur lui ait fait découvrir 
le faux, sera indifférente. Quoique l'erreur de celui 
qui paye l'indu soit généralement synonyme de faute 
légère, de négligence ou d'imprudence, elle ne suffit 
pas, selon la jurisprudence, pour exclure la condic-
tio indebiti (9). 

6. — Ne perdons pas de vue, d'autre part, qu'il 
n'y a pas, dans l'espèce, absence complète d'obli
gation, comme dans le cas de l'art. 1235 du code 
civil. Nous devons supposer, en effet, que le tireur, 
dont la signature a été imitée, avait chez le tiré une 
provision suffisante, puisque le chèque a été ho
noré sans difficultés ; la personne qui a payé devait 
donc le montant du chèque et elle s'était engagée, 
au moment du dépôt des fonds, à effectuer le service 
de caisse du tireur, c'est-à-dire à payer pour son 
compte à des personnes autres que le créancier. 

7. — Peut-on dire, tout au moins, qu'il n'était 
rien dû à la personne qui a reçu? Rien n'est moins 
certain ; si le porteur du chèque faux est un endossa
taire de bonne foi, il lui était dû une somme égale 
au montant indiqué sur le titre : suum recepii, et il 
faut considérer au'il avait accepté le chèque en paye
ment comme valant du numéraire. 

8. — La seule erreur commise, dans ce cas, ré
side dans le fait que le tiré a cru que le tireur avait 

( 6 ) L É V Y M O R E L L E et SlMONT, op. cit.. n o s
 1 1 0 et 1 1 3 r -

P. EsMElN, Rev. trim. Droit civil, 1 9 2 1 , p. 1 0 et p. 3 3 . note 
2 ; — Note D E M O G U E , même recueil . 1 9 2 4 . p. 1 2 2 . 

( 7 ) L A R O M B I È R E , Obligations, t. I l l , sub art. 1377 , n° 2 . 

( 8 ) Vov. aussi note D E M O G U E , Rev. trim. Droit civil, 1 9 2 4 , 

3 6 9 

(9) P L A N I O L , Droit civil. 8e edit., t. H , n° 8 4 1 . 

exercé son droit de désigner un délégataire, alors 
qu'il s'en était, au contraire, abstenu. 

Si le payement est sans cause, c'est parce qu'il 
est exclusivement du fait du tiré et que l'ordre de 
payer, le jussus, constitue un faux; étant donné 
qu'il n'existe aucune relation préalable entre celui 
de qui émane l'ordre, et celui qui l'a exécuté, le 
payement ne pourra donc être opposé par le ban
quier à son client, tout au moins lorsque la formule 
du chèque n'appartenait pas à un carnet dont celui-
ci avait la garde. 

Le tiré, s'il ne peut s'en prendre au faussaire in
connu, insolvable ou fugitif supportera-t-il, dans ces 
conditions, toute la perte? 

9. — On objectera peut-être que la question se 
trouve déjà résolue en droit positif : la loi du 20 mai 
1872 stipule, en effet, dans son article 47, que le 
tiré qui a payé une lettre de change fausse ne peut 
en réclamer le remboursement au porteur de bonne 
foi. 

Mais nous devons rappeler que les articles 33 à 
48, constituant le § 9 de cette loi, intitulé Du paye
ment, ne sont pas applicables de plein droit au chè
que, à défaut d'avoir été mentionnés à l'article 3 de 
la loi du 20 juin 1873, qui énumère les seules dispo
sitions communes à deux titres aussi essentiellement 
différents. 

10. — Si on examine, au surplus, les travaux 
préparatoires de l'article 47, on constate que le 
mobile pour lequel la répétition de l'indu a été écar
tée, fut uniquement le désir de protéger le porteur 
de bonne foi qui, étant payé, n'a pas eu l'occasion 
d'accomplir les devoirs prescrits pour conserver un 
recours contre les garants (10). Or, d'une façon 
générale, le bénéficiaire du chèque n'est pas déter
miné par la valeur des signatures et la solvabilité des 
endosseurs, au même degré que le preneur d'une 
lettre de change ; il est assez rare même qu'il use de 
l'action cambiaire après protêt, car le chèque doit 
se prendre à l'encaissement et non à l'escompte; en 
tous cas, la période de circulation du titre est trop 
brève pour que l'endossement joue, vis-à-vis de lui, 
le rôle considérable qui lui est réservé dans les effets 
de commerce. 

11. — Il est donc permis de dire que l'article 47 
de la loi sur la lettre de change, ne fournit pas d'ar
gument décisif pour ou contre la répétition des som
mes payées par le tiré au porteur d'un faux chèque. 
Toutefois, les principes généraux suffiront, pensons-
nous, pour donner une solution rationnelle dans la 
plupart des cas. 

12. — Il est constant, en effet, qu'introduite par 
des motifs d'équité, ex œquo et bono, la condictio 
indebiti doit se gouverner par les règles d'équité. 
Or, ces règles nous apprennent que le créancier qui 
a reçu de bonne foi ce qui lui était dû, ne doit pas 
pâtir de l'erreur de celui qui l'a payé, lorsqu'il n'est 
plus possible de le replacer dans la situation où il se 
trouvait avant le payement. ( C . civ., art. 1377.) 

Ceci dit, le porteur de bonne foi pourra repousser 
l'action en répétition dirigée contre lui par le tiré, 
lorsqu'il aura, soit laissé prescrire la créance que 
le chèque reçu avait, dans son esprit, pour objet 
d'éteindre, soit renoncé formellement aux sûretés 

(10) N A M U R , Droi t commercial, t. 1E R n° 6 2 4 . 



destinées à en garantir le payement, ou négligé de 
les conserver, tout aussi bien qu'au cas où il aura 
détruit matériellement l'acte constatant l'existence 
de cette créance ( 1 1 ) . 

13 . — Exemple : le porteur a supprimé ou restitué 
la lettre de change, qui constituait son titre, au mo
ment où il a reçu le chèque faux en payement; il ne 
sera plus question d'action quasi ex contracta pour le 
tiré. Il en serait de même si le porteur s'était dessaisi 
de son titre de créance originaire à une date ulté
rieure, mais avant la découverte du faux. 

La condictio indebiti, en résumé, ne sera intentée 
utilement que dans les cas où la restitution du mon
tant du chèque n'est susceptible de causer aucun 
préjudice appréciable au porteur qui l'a encaissé 
de bonne foi, c'est-à-dire quand le recours contre 
son cédant est assuré d'aboutir ( 1 2 ) . Dans le cas 
contraire, le juge devra refuser, à notre avis, d'ac
cueillir l'action en répétition, en se fondant sur 
l'équité qui domine toute la matière des quasi-con
trats. 

14 . — Supposons, d'autre part, que le porteur 
qui a encaissé le faux chèque ne l'avait pas reçu de 
bonne foi en payement, ou qu'il n'était pas créan
cier de son cédant à concurrence d'une somme au 
moins égale au montant du chèque : il va de soi que 
la répétition de l'indu ne souffrira pas les mêmes 
difficultés; l'action du tiré s'inspirera, dans ces hy
pothèses, des principes d'un autre quasi-contrat, 
très voisin, Y enrichissement obtenu sans cause aux 
dépens d'autrui ( 1 3 ) . Il n'est pas douteux, en effet, 
que le payement du chèque faux entraîne alors une 
transmission de valeur d'un patrimoine qui s'appau
vrit à un autre qui s'enrichit, sans que cette opéra
tion, indépendante de tout lien contractuel entre les 
parties, puisse être rattachée à un juste titre quel
conque ( 1 4 ) . 

15 . — Le tiré jouira donc de la condictio sine 
causa, dite communément action de in rem verso, à 
moins que le porteur établisse que l'appauvrisse
ment subi n'est pas définitif, et qu'il était loisible au 
tiré de le récupérer en s'attaquant directement au 
faussaire, à ses complices ou à ses commettants; 
car il est logique de reconnaître à cette action un 
caractère subsidiaire ( 1 5 ) . 

1 6 . — Tels sont, semble-t-il, les deux cas excep
tionnels où le tiré pourra agir quasi ex contractu 
contre le présentateur. La règle demeure que celui 
qui a été délégué avec son consentement, n'a pas le 
droit, sous prétexte qu'il ne devait pas au déléguant, 
de répéter ce qu'il a payé au délégataire ( 1 6 ) , et, à 
plus forte raison, au sous-délégataire ( 1 7 ) ; ainsi 
que le rappellent MM. C O L I N et C A P I T A N T ( 1 8 ) , la 

simple application de la théorie civiliste de la délé
gation, suffirait donc à expliquer la règle si impor
tante de l'inopposabilité des exceptions dans la né
gociation des effets de commerce. 

( 1 1 ) A U B R Y et R A U , 5 E edit., t. VI , p . 3 1 2 et note 2 1 . 

( 1 2 ) L A R O M B I F . R E , loc. cit.. n° 10. 

( 1 3 ) P L A N I O L , loc. cit.. n o s 8 1 2 et 9 3 6 . 

( 1 4 ) A U B R Y et R A U , op. cit., t . IX. p. 3 5 5 et suiv. 
( 1 5 ) A U B R Y et R A U , op. cit., t. IX, p . 3 6 1 et note 10. 

( 1 6 ) Comm. Bruxelles, 1 0 janvier 1 9 2 4 , Jur. comm. de 
Bruxelles, p. 1 1 4 . 

( 1 7 ) T H A L L E R et P E R C E R O U , Traité élém. de droit comm., 
6 e éd., n° 1 4 6 3 . 

( 1 8 ) Op. cit.. t. II , p. 1 1 4 . 

17. — A la Conférence tenue à La Haye, en 1912, 
pour l'unification du droit relatif aux chèques, c'est 
la doctrine de l'obligation formelle, autonome et in
dépendante, résultant de la seule signature apposée 
sur l'effet qui l'emporta, et les résolutions adop
tées ( 1 9 ) furent ainsi rédigées: « La falsification 
d'une signature, même de celle du tireur, ne porte 
en rien atteinte à la validité des autres signatures. 
En cas d'altération du texte, les signataires posté
rieurs à cette altération sont tenus dans les termes 
du texte altéré; les signataires antérieurs le sont 
dans les termes du texte originaire ». 

18. — Remarquons que cette formule ingénieuse 
ne résout pas cependant la question de la responsa
bilité du tiré, puisque l'acceptation de celui-ci ne 
peut figurer sur le chèque; elle ne règle que l'exer
cice de l'action cambiaire, après que le refus de 
payement a été constaté. 

En fait, la question de savoir si le porteur d'un 
chèque a le droit d'agir en justice contre le tiré, resta 
en dehors du Règlement et de la Convention de La 
Haye (20). Et il en fut de même de la question des 
recours du tiré qui s'aperçoit, après coup, que le 
chèque qu'il a payé était faux. 

I I I . — De la responsabilité légale. 

19 . — Il nous reste à examiner, pour épuiser les 
diverses sources de responsabilité, les dispositions 
des lois des 2 0 juin 1873-31 mai 1 9 1 9 , en tant 
qu'elles ont réglé, pour la Belgique, les conséquen
ces du payement des chèques barrés, qui serait ef
fectué en contravention des prescriptions légales. 

L'article 9 de ces lois, reproduction littérale de 
l'art. 1 9 du protocole de La Haye, stipule que le tiré 
qui paye le chèque barré à une personne autre qu'un 
banquier si le barrement est général, ou à une per
sonne autre que le banquier désigné si le barrement 
est spécial, est responsable, s'il y a lieu, du préju
dice causé, sans que les dommages-intérêts puissent 
dépasser le montant du chèque. Il n'est pas interdit, 
toutefois, au banquier désigné, si celui-ci n'opère 
pas l'encaissement lui-même, de se substituer un 
autre banquier (art. 8 ) . 

La même responsabilité se trouve formulée, en 
des termes identiques, à l'article 1 1 , pour le cas où 
le tiré ne respecterait pas la défense de payer le 
chèque en espèces, que tout porteur peut faire, en 
inscrivant au recto la mention transversale : à porter 
en compte, ou une expression équivalente. 

2 0 . — Mais il est manifeste qu'il n'y aura de res
ponsabilité pour le tiré que s'il y a préjudice, c'est-à-
dire s'il a payé un voleur, ou un présentateur inca
pable de recevoir, au lieu de se libérer entre les 
mains du banquier; c'est le droit commun des arti
cles 1239 et 1 2 4 1 du code civil qui commande cette 
solution : le payement fait au créancier incapable ou 
à la personne qui n'avait pas pouvoir de recevoir 
pour lui, est valable si celui-ci en a profité; à plus 
forte raison le tiré ne pourra pas être recherché s'il 
prouve, nonobstant le barrement, qu'il a payé le 
chèque en l'acquit du véritable propriétaire ( 2 1 ) . 

( 1 9 ) Protocole du 2 3 juillet 1 9 1 2 , art. 2 8 . 

( 2 0 ) Conf. même protocole, art. 2 1 . 

( 2 1 ) L A C O U R et B O U T E R O N , Précis de droit commercial. 
2 E édit., t. II , n° 1 4 5 7 , note 3 . 



21. — Le banquier présentateur du chèque barré 
est-il un adjectus solutionis gratia, c'est-à-dire un 
simple fondé de pouvoirs, ou bien doit-on le consi
dérer comme investi par la loi d'un véritable droit 
de recouvrement? 

Il semble que la seconde proposition doive l'em
porter. En effet, il est interdit au porteur d'effacer 
le barrement, ainsi que le nom du banquier désigné 
(art. 8) ; le chèque ne peut donc pas être débarré. 
De même, la stipulation « à porter en compte » ne 
peut pas être révoquée (art. 11). 

L'Angleterre est le seul pays qui déroge, dans une 
certaine mesure, à cette règle. On y débarre, paraît-
il, le chèque en écrivant au bas les mots payez com
ptant et en signant la modification du nom entier du 
tireur (22). 

22. — Un arrêt belge récent a reconnu au ban
quier substitué à celui dont le nom est inscrit entre 
les deux barres, le droit d'exercer l'action en paye
ment; il est vrai qu'il unissait, dans l'espèce jugée, 
à son mandat légal la qualité de cessionnaire du 
chèque en vertu d'une signification régulière (23). 

23. — En résumé, le barrement et le virement en 
compte doivent être considérés comme des facilités 
et des sauvegardes pour le tireur et pour les por
teurs successifs, et non comme des privilèges ou 
monopoles d'encaissement, assurés aux banquiers. 
L'observation de ces clauses restrictives ne s'impose 
au respect du tiré que dans la mesure de l'intérêt 
général, ou de celui du porteur. Si cet intérêt est 
inexistant ou contraire, si, par exemple, le porteur 
a un besoin pressant de numéraire et qu'aucun doute 
ne peut surgir quant à son identité, le tiré aura la 
faculté de lui payer directement ou de lui avancer 
tout au moins le montant du chèque, sans l'entre
mise d'un collègue banquier ou le règlement par 
écritures (crédit en compte, virement ou compensa
tion), ces modalités étant susceptibles d'immobiliser 
les fonds pendant deux ou plusieurs jours. Mais le 
texte de la loi s'oppose à ce que le porteur puisse 
exiger ce payement immédiat en espèces. 

J . L É V Y M O R E L L E . 

( 2 2 ) B O U T E R O N , Le Chèque, p. 3 1 6 . 

( 2 3 ) Liège, 1 8 ju i l le t 1 9 2 4 et la note, B E L G . J U D . , 1 9 2 5 , 

col. 8 3 . 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

16 octobre 1924. 

G U E R R E . — L O Y E R S . — T R I B U N A U X D ' A R B I T R A G E . — 

E X É C U T I O N D E S J U G E M E N T S R E N D U S . — V A L I D I T É E N 

P R I N C I P E . 

Lorsqu'elles ont été exécutées, les décisions émanant des tri
bunaux institués par l'occupant en matière de loyers, sont 
valables entre parties, sauf réduction éventuelle du loyer 
payé (1) . 

( W Y N E N — c . S T A E S . ) 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller G E N D E B I E N en son rapport 

et sur les conclusions de M . G E S C H É , avocat généra! ; 

( 1 ) Voir l'arrêt qui suit. 

Sur le moyen unique du pourvoi , pr is de la violation, fausse 
application et fausse interprétation des articles 1 3 8 2 à 1 3 8 4 du 
code c iv i l ; 1 1 4 6 à 1 1 5 1 du même code ; 1 9 de la loi du 3 0 
avril 1 9 1 9 sur les loyers ; 1 1 3 4 , 1 3 1 9 , 1 3 2 0 , 1 3 2 2 du code c i v i l 
et 141 du code de procédure civi le sur la foi due aux actes ; 
1 3 5 0 à 1 3 5 2 du code c iv i l sur la chose jugée ; 149 , 150 , 1 5 5 , 
156 , 1 5 8 , 159 , 4 8 3 , 4 8 4 , 146 , 5 8 5 , 5 4 7 , 5 5 1 , 5 5 6 , 5 8 3 à 6 2 5 

inclus du code de procédure civi le sur l'exécution des juge
ments ; 9 de la Constitution ; l o r de la loi du 4 août 1 9 1 4 con
cernant les mesures urgentes nécessitées par les éventualités 
de guerre ; l'arrêté-loi du 8 avri l 1 9 1 7 ; l'arrêté-loi du 2 6 octo
bre 1 9 1 4 et, pour autant que de besoin, les articles 4 2 et 4 3 du 
règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur 
terre, complétant la convention concernant les lois et coutu
mes de la guerre sur terre, annexé à l'acte final de la deu
xième Conférence internationale de la paix (Convention de 
La Haye), signée par la Belgique le 1 8 octobre 1 9 0 7 , approuvée 
par la loi des 2 5 mai-8 août 1 9 1 0 , et la dite loi des 2 5 mai-
8 août 1 9 1 0 , en ce que l'arrêt dénoncé a décidé que le deman
deur a commis une faute dont i l doit réparation, en intentant 
une action en payement de loyers devant les tribunaux d'arbi
trage en matière de loyers, institués en Belgique par l'arrêté 
du gouverneur général allemand du 1 0 février 1 9 1 5 , et en 
poursuivant l'exécution d 'un jugement rendu le 1 5 juin 1 9 1 5 
par le tribunal d'arbitrage du quatrième canton d'Anvers : 

Attendu qu'aux termes de l 'article 1 9 de la loi du 3 0 avri l 
1 9 1 9 , « les dispositions de la présente loi s'appliquent aux 
exécutions poursuivies en vertu de titres authentiques ou de 
jugements passés en force de chose jugée ; si les loyers ont 
été payés au delà de la moitié des loyers échus, en suite d'un© 
exécution judiciaire. le juge condamnera le bailleur à restituer 
l'excédent au preneur, dans la mesure où celui-ci prouvera 
que ses ressources ne lui permettaient pas de les payer » ; 

Attendu que ce texte ne fait aucune distinction entre les 
exécutions poursuivies en vertu de décisions émanées de la 
justice nationale, et les exécutions résultant des jugements 
rendus par les tribunaux d'arbitrage institués par le décret 
de l'occupant, en date du 1 0 février 1 9 1 5 ; 

Que ce texte ne distingue pas davantage entre les décisions 
contradictoires et les décisions rendues par défaut ; 

Q u ' i l en résulte, par conséquent, que le législateur, maître 
d'annuler ou de confirmer les actes de l'occupant, a entendu 
que les décisions des tribunaux d'arbitrage, tout au moins 
celles qui, comme dans l 'espèce, auraient reçu leur exécution, 
fussent obligatoires entre parties ; 

Q u ' i l eût été superflu, en effet, d'ordonner, comme le fait 
la loi du 3 0 avril 1 9 1 9 , la restitution de loyers perçus en exé
cution d'un jugement arbitral, si celui-ci devait être considéré 
comme dépourvu de toute valeur ; 

Que la dite loi reconnaît, au contraire, aux bailleurs le droit 
de conserver au moins une partie des loyers perçus en exé
cution des jugements rendus par les tribunaux institués par 
l'occupant ; 

Attendu que, loin de prononcer la nullité des actes d'exécu
tion de ces jugements, le législateur a entendu que les exécur 
tions judiciaires consommées fussent respectées, sauf réduction 
éventuelle ; 

Attendu que les travaux préparatoires de la loi confirment 
cette interprétation ; 

Attendu que, dans l 'espèce, l'arrêt constate que, le 1 5 ju in 
1915 , le tribunal d'arbitrage du quatrième canton d'Anvers a 
condamné par défaut Staes, locataire de Wynen, à payer à 
celui-ci la somme de 1 , 3 5 0 francs du chef de loyers ; que 
Wynen, en vertu de ce jugement, fit procéder à la saisie-
exécution et à la vente d 'un orchestrion appartenant à Staes 
et devint acquéreur de cet objet pour 1 ,400 francs ; 

Attendu que l 'action intentée par Staes le 2 7 janvier 1 9 2 0 , 
et sur laquelle a statué l'arrêt attaqué, tendait à obtenir la 
restitution de cet orchestrion, sous peine de 2 5 , 0 0 0 francs de 
dommages-intérêts ; 

Attendu que cette action se fondait sur ce que le jugement 
du 1 5 juin 1 9 1 5 est sans valeur légale ; 

Attendu que, sans constater qu'une opposition quelconque 
ait été formée contre ce jugement, l'arrêt le déclare inexistant, 
par le seul motif qu ' i l émane de la juridict ion établie par le 



décret de l'occupant, en date du 1 0 février 1 9 1 5 , et, en consé
quence, annule les actes d'exécution du dit jugement, avec 
condamnation de Wynen à des dommages-intérêts envers 
Staes ; 

Attendu qu'en statuant ainsi dans l'état des faits qu ' i l relève, 
l'arrêt a contrevenu notamment à l 'article 1 9 de la loi du 3 0 
avri l 1 9 1 9 , ainsi qu'aux articles 1 3 8 2 à 1 3 8 4 , 1 3 5 0 à 1 3 5 2 du 
code c iv i l , visés au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour casse la décision rendue entre par
ties... ; condamne le défendeur aux frais de l'expédition de 
l'arrêt attaqué et de l'instance en cassation ; renvoie la cause 
et les parties devant la Cour d'appel de Gand.. . (Du 1 6 octobre 
1 9 2 4 . — Plaid. M ° A U G . B R A U N . ) 

Observations. — Dans le sens de l'arrêt repro
duit ci-dessus, voir nos observations à la suite d'un 
jugement du tribunal civil d'Anvers, du 23 avril 
1920, B E L G . JUD. , 1920, col. 434 et suiv. — Comp. 
Bruxelles, 8 mars 1922, B E L G . JUD. , 1922, col. 424. 

Antérieurement ( B E L G . JUD. , 1919, col. 92 à 95), 
nous avions examiné les raisons qu'on peut invo
quer en faveur du maintien des jugements rendus 
par des tribunaux que l'occupant a créés et des me
sures administratives qu'il a prises. 

Nous avons rappelé ( B E L G . JUD. , 1921, col. 366) 
qu'à l'appui d'un prétendu droit législatif qu'aurait 
l'occupant, on fait valoir souvent qu'un pays occupé 
ne peut demeurer sans justice, et qu'une coutume 
aussi ancienne qu'universelle, devenue une maxime, 
veut que les jugements et les actes intervenus pen
dant l'occupation soient obligatoires et exécutoires. 
Nous avons dit que c'était là confondre le régime 
de la conquête, qui a disparu, et celui de l'occupation 
de guerre. (V. l'étude d'Ernest N Y S , B E L G . JUD. , 
1919, col. 41.) Mais nous avons fait observer que 
les actes de l'occupant ne peuvent être tenus indis
tinctement pour non avenus et cesser d'avoir effet 
quand son pouvoir de fait a pris fin ( B E L G . JUD. , 
1920, col. 433 et suiv.) ; qu' « il ne faut pas que 
la rigoureuse application du droit ait des conséquen
ces perturbatrices et engendre le désordre en bou
leversant des situations acquises ». 

« Le droit positif, disions-nous, ne se composant 
pas seulement de règles inscrites dans les codes 
pour la généralité des cas usuels dans la vie ordi
naire, mais encore de principes traditionnels inspi
rés par la pratique et l'expérience, on ne doit pas 
hésiter à donner comme base juridique au maintien 
des décisions dont il s'agit ici (rendues en matière 
de loyers), l'obligation de respecter les sentences 
que les parties ont dû croire régulières ». La règle 
de Yerror communia facit jus, trouve alors son ap
plication. 

On peut se placer, en outre, à un autre point de 
vue. 

En permettant à l'occupant d'accomplir certains 
actes gouvernementaux, le droit international en
tend nécessairement que les effets de ces actes ne 
cessent pas instantanément avec le pouvoir de fait 
dont ils émanent. Par exemple, les administrations 
d'établissements de la bienfaisance, du culte ou de 
l'enseignement public, ont été autorisées par l'occu
pant à faire des contrats pour pourvoir aux besoins 
de ces services, à vendre des immeubles ou des ob
jets mobiliers dont les circonstances rendaient la 
réalisation nécessaire ou même simplement avanta
geuse pour elles. Comment admettre que ces opéra
tions, régulières quand elles ont eu lieu, seraient 
sujettes à annulation parce que le régime de l'occu-

\ pation, sous lequel elles ont pris naissance, a dis-
\ paru ? 

Mais, pour légitimer le maintien des effets de cer-
| taines ordonnances ou mesures édictées par l'occu-
j pant, il ne suffit pas d'invoquer une raison d'oppor-
! tunité. 

On dit habituellement qu'invalider les jugements 
rendus par les tribunaux qu'il a institués, c'est trou
bler des situations acquises et susciter de nombreu-

j ses difficultés. 
! Cette considération est excellente et pratiquement 
| décisive pour le gouvernement restauré, quand il 

est appelé à examiner le sort qu'il convient de 
réserver à ces jugements. Au contraire, les tribu
naux du pays ne peuvent s'en contenter, quand ils 
sont saisis d'une contestation remettant en question 

| la solution donnée à un litige par les tribunaux de 
l'occupant, car ce n'est pas là, en lui-même, un 
motif de droit et d'ordre juridique, mais un motif 
de fait et d'ordre politique ou pratique. 

Ainsi qu'il a été déjà dit ci-dessus, on invoque 
aussi une prétendue coutume immémoriale, d'après 
laquelle l'autorité est censée ne jamais dépérir, et 
les actes accomplis par le gouvernement intérimaire 
sont toujours respectés, à moins qu'ils ne soient 
abusifs au point de ne pouvoir être tolérés. 

C'est le raisonnement du célèbre arrêt Viterbi, 
rendu le 6 avril 1826 par la Cour de cassation de 
France et qu'elle a reproduit, comme si c'était là un 
axiome, dans plusieurs arrêts ultérieurs rendus à 
propos de litiges dont la source remontait, pour tous, 
à la période du régime de la conquête. 

Beaucoup d'internationalistes ont repris ce rai
sonnement, en quelque sorte de confiance, sans re
marquer que, sous ce régime, il n'était pas même 
besoin de recourir à une soi-disant coutume du droit 
des gens, pour expliquer le maintien des sentences 
rendues par les tribunaux de l'envahisseur, puisque 
alors, l'occupation opérait un transfert de souverai
neté et qu'en conséquence, les tribunaux de l'occu
pant étaient investis d'une partie de la souverai
neté (1) . 

Le régime moderne de l'occupation étant tout dif
férent du régime de la conquête, il en résulte que ce 
n'est point par identité de situation, mais par sim
ple analogie qu'on pourrait aujourd'hui chercher à 
justifier la validité des jugements des tribunaux de 
l'occupant, en se prévalant d'une règle traditionnelle 
dont on se borne d'ailleurs à alléguer, à affirmer 
l'existence, sans fournir la moindre preuve à l'ap
pui de cette assertion, à moins qu'on ne remonte au 
Code Théodosien (chap. De inflrmandis his quae 
mb tyrannis aut barbaris gesta sunt, tit. XIV, 5' rè
gle. — Commentaire de Jacques G O D E F R O I D , Lyon, 
1665) (2) . 

( 1 ) V. sur l 'erreur de ce raisonnement, le l ivre de A. 
L O R R I O T , De la nature de l'occupation de guerre ( 1 9 0 3 ) , n° 
2Qlbis. — L'ancienne conception ou théorie du droit de con
quête n'est pas encore abandonnée dans les pays anglo-saxons. 

( 2 ) Infirmata statim ab imperatoribus quae sub tyranno ges
ta fuerunt. Aboliti inquam tyranni constitutiones, leges, res-
cripta, gestaque ejus remota, submeta, infirmata veluti statuta 
seu judicia. 

Undecimo. — Deinde et judicum tyranni gesta sententiae-
que infirmntae. At non etiam Ma quae sponte sub tyrannis 
facta quae in placitum crc.nt deducta privatim. veluti eman-
cipationes, manumissionnes, pacta, transactioncs, seu quae 
conventionibus pactisquc finita fuerant, contractus veluti ven-



Il serait donc difficile de considérer comme léga
lement justifiée, une décision judiciaire qui se base
rait sur la prétendue coutume de couvrir une illéga
lité, lorsqu'elle n'est pas trop choquante, pour main
tenir les effets d'une mesure de l'occupant quand 
l'autorité légitime du pays n'est plus dépossédée, en 
fait, de l'exercice de la souveraineté. 

Une autre raison peut être invoquée en ce sens. 
Elle est tirée de la nature même de la réglementa
tion de l'occupation. Elle se résume en cette consi
dération que, si l'on devait tenir pour non avenus 
les actes faits par l'occupant, l'existence d'une ré
glementation juridique internationale de l'occupation 
militaire, si minutieusement étudiée par les auteurs 
et si discutée dans la pratique, puis formulée dans 
le règlement annexé à la Convention de La Haye 
du 1 8 octobre 1907 sur les lois et coutumes de la 
guerre, perdrait une grande partie de son utilité ( 3 ) . 

Sans doute, écrit Edmond C H A R L E V I L L E , l'occu
pation n'est qu'un fait, mais un fait trop important 
pour n'avoir pas d'effets juridiques. Or, comment 
vouloir réputer inexistantes des mesures prises sous 
le régime gouvernemental de fait que constitue l'oc
cupation de guerre, quand elles ne méconnaissent 
pas les principes supérieurs d'humanité et de justice 
qui s'imposent à tout pouvoir, et qu'elles peuvent 
être envisagées comme nécessaires ou utiles, au mo
ment où elles ont été prises, pour le maintien de 
l'ordre et de la vie publics? 

Comment pourrait-on concilier l'art. 4 3 du ré-
glement-type annexé à la Convention de La Haye, 
avec la caducité originelle de n'importe quelle me
sure émanant de l'occupant? Par conséquent, au 
lieu de considérer comme définitivement périmé et 
frappé de mort tout effet de semblable mesure, dès 
que se trouve close, dans le temps et dans l'espace, 
la période de l'occupation de guerre, on doit dire 
que ce serait là faire abstraction du droit des gens, 
alors qu'il est un complément obligatoire du droit 
interne. 

Les tribunaux doivent donc appliquer tout arrêté 
de l'occupant, non annulé par le pouvoir national, 
qui trouve sa justification dans le droit des gens 
coutumier ou écrit. 

Une affaire sur laquelle la Cour d'appel de Liège 
a statué le 2 5 mars 1 9 2 2 (aff. Delhaye c. Société 
anonyme pour la fabrication du gaz à Liège), sou
levait, dans des conditions intéressantes, la validité 
d'un arrêté allemand qui avait relevé le taux de four
nitures de gaz faites aux particuliers et déjà payées 
par eux. Cet arrêté contenait, en réalité, une dispo
sition analogue à celle établie, plus tard, par l'art. 7 
de la loi du 1 1 octobre 1919 , en faveur des conces
sionnaires de services publics. 

Comment, disait-on, serait-il possible de donner 
suite à semblable arrêté de l'occupant, puisque juri
diquement il doit être tenu pour inexistant, et l'on se 
prévalait en ce sens du préambule de l'arrêté-loi du 
8 avril 1917 . 

ditiones, arbitrorum item judicia, donationes, testamenta — quia 
in his omnibus voluisse fat juris est — item missiones causa-
riae, honestae. 

(3) V . en ce sens : L O Ë N I N G , Rev. de droit int., 1872, p. 
634 ; — P I É D E L I È V R E , Précis de droit int. public, t. 2, n° 
1011, p. 306 et 307 ; — P I L L E T , Les lois actuelles de la guerre. 
n° 173 ; — V E R R A E S , Les lois de la guerre et la neutralité, 
t. 1, p . 183. 

I! serait difficile de trouver un meilleur exemple 
à l'appui de la thèse que nous venons de défendre. 

A certaine époque, les sociétés gazières se trouvè
rent dans l'impossibilité de continuer leur exploita
tion au taux des contrats qu'elles ont conclus avec 
leurs abonnés. Cette situation n'est pas spéciale à 
notre pays. Elle se présente aussi en France où, dès 
le 3 0 mars 1916, le Conseil d'Etat autorise les com
pagnies à augmenter leurs tarifs. ( D A L L O Z , Pér., 
1916, 3 , 2 5 . ) 

Dans l'affaire soumise à la Cour de Liège, l'auto
rité allemande avait imposé un nouveau barème dé
passant notablement le tarif antérieur, et, après la 
guerre, un abonné, assigné en payement du prix de 
sa consommation au taux d'un nouveau barème fixé 
par arrêté royal pour la fourniture du gaz, deman
dait reconventionnellement la ristourne de ce qu'il 
avait payé pendant l'occupation au delà du prix con
tractuel primitif. 

La Cour d'appel estima que, dans les circonstan
ces particulières où l'arrêté allemand avait été pris, 
il n'avait pas excédé les bornes des attributions 
de l'occupant. Elle déclara que, déjà pendant la 
guerre, le relèvement des tarifs pouvait seul conjurer 
l'interruption de l'exploitation des concessionnaires 
et éviter un grand préjudice à la généralité de la po
pulation. 

C'était dire assez nettement que cet arrêté pouvait 
être considéré comme pris en vue du maintien de 
l'ordre et de la vie publics, et que, dès lors, il eut 
été paradoxal de l'invalider parce qu'il était de pro
venance étrangère. 

Des considérations qui précèdent, ne faut-il pas 
conclure qu'il convient, en cette matière, d'éviter 
tout raisonnement systématique? 

Il est impossible de formuler une règle générale 
à suivre en n'importe quelle circonstance. 

L'auteur d'un Projet de code international (Paris, 
1 8 8 1 ) , p. 7 3 3 , M. D U D L E Y F I E L D , proposait dédire 

que tous les actes privés accomplis, qu'il s'agisse de 
transmission de biens, de jugements rendus et d'au
tres actes, demeurent valables pourvu qu'ils soient 
conciiiables avec la loi constitutionnelle de la nation, 
et légaux au moment où ils ont été faits. 

Cette formule est certes conçue en termes trop 
rigoureux, puisqu'en l'appliquant à la lettre, on de
vrait invalider tous jugements rendus par une juri
diction établie par l'occupant, et que les tribunaux 
établis en matière de loyers chez nous n'auraient 

i pas trouvé grâce devant elle sans la loi du 2 0 février 
; 1 9 2 3 . 

Mais c'est à l'idée fondamentale de cette règle, 
! plutôt qu'à son texte trop absolu et trop restrictif, 

qu'il faut s'attacher pour résoudre la question de la 
validité juridique relative des actes de l'occupant. 

Le sort de ces actes peut avoir été réglé par la loi 
nationale. C'est ce qu'a fait, pour certains d'entre 
eux, la loi française du 8 novembre 1 9 1 7 ( D A L L O Z , 
Pér., 1919 , 4 , 1 2 4 ) . 

L'arrêté-loi du 8 avril 1 9 1 7 ne contient que des 
directives générales, dont on ne peut faire que des 
applications appropriées aux cas particuliers. 

Autrefois, il était d'usage diplomatique de consa
crer ordinairement la validité des actes accomplis 
pendant l'occupation. (V. D A L L O Z , V i 3 Lois, n° 1 1 1 , 
et Organisation des colonies, n° 3 1 . ) 

Le traité de Versailles, déjà encombré d'une foule 



de clauses touchant les points les plus variés, — 
pas plus d'ailleurs que le traité de Francfort, hormis 
son annexe relative à des coupes de bois faites dans 
des forêts domaniales, en 1870, avec l'absolu mépris 
du droit des gens qui s'est renouvelé, de la part des 
Allemands, lors de la guerre mondiale (fait qui avait 
donné lieu à l'arrêt de Nancy du 3 août 1872, D A L -
L O Z , Pér., 1872, 2, 229), — le traité de paix, di
sions-nous, ne contient pas de disposition explicite 
sur le sujet de la présente étude. 

Dans le silence de la loi nationale, les tribunaux 
doivent nécessairement statuer sur les difficultés 
que provoque l'application des arrêtés de l'occupant, 
ceux-ci créant une situation de fait qui s'impose à 
leur examen, quand on l'invoque dans une contesta
tion qu'ils ont à juger. Ils ont mission d'apprécier si 
ces arrêtés sont conformes au droit des gens. En 
cela se résume leur ligne de conduite. 

On remarquera que cette question n'a pas de rap
port avec l'irrecevabilité 'd'un pourvoi en cassation 
contre une décision qui n'émane pas d'une juridic
tion nationale, telle que celle créée par l'occupant 
en matière de loyers. (Cass., 16 octobre 1919. 
B E L G . JUD. , 1919, col. 1302, et la note d'observa
tions.) 

E D . R. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Prés, de M . V E R . M E E R , conseiller. 

17 févr ie r 1924. 

G U E R R E . — T R I B U N A L D ' A R B I T R A G E E N M A T I È R E D E 

L O Y E R S . — E X É C U T I O N . A B S E N C E D E F A U T E . N O N -

R E S P O N S A B I L I T É . 

// ne suffit pas de démontrer en droit la nullité de la sentence 
d'un tribunal arbitral, pour qu'il doive être admis de piano 
que ceui qui a fait exécuter cette sentence a commis une 
faute. 

Pour que l'exécution puisse être considérée comme domma
geable, il faudrait démontrer que la condamnation obtenue 
du tribunal arbitral n'eut pas été obtenue du juge compétent 
d'après la loi belge. 

( C O N S O R T S V O N C K E N — c V E R D Y C K - V A N R E M O O R T E L . ) 

A r r ê t . — Vu en expédition enregistrée le jugement dont 
appel, rendu le 7 mai 1 9 2 0 par le tribunal de première instance 
d 'Anvers ; 

Attendu que l'intimé réclame 7 5 . 0 0 0 fr. de dommages-inté
rêts, pour réparer le préjudice que lui aurait causé l'auteur des 
appelants, en faisant exécuter à sa charge, le 2 9 novembre 
1 9 1 5 , certaine décision rendue par défaut, Le 1 2 octobre précé
dent, par la juridict ion qualifiée « tribunal arbitral du 1 E R canton 
de la V i l l e d 'Anvers » et condamnant l'intimé à payer la somme 
de 6 . 4 8 7 fr. 2 6 pour loyers arriérés ; 

Attendu que cette demande, qui a pour base le principe for
mulé par l 'article 1 3 8 2 c. c iv . , ne serait fondée que si l'auteur 
des appelants avait, en requérant l 'huissier de procéder à 
l 'exécution, commis une faute et si l'exécution elle-même 
avait porté une atteinte dommageable aux droits de l'intimé ; 

Attendu qu ' i l ne suffit pas de démontrer en droit la nullité 
de la sentence d 'un tribunal arbitral, pour qu ' i l doive être 
admis de piano que le demandeur originaire a commis une 
faute en la faisant mettre à exécution ; 

Attendu que toute faute comprend un élément d'ordre intel
lectuel ou moral, une erreur d'appréciation, imputable à son 
auteur ; qu'en fait, on ne peut reprocher au demandeur o r ig i 
naire d'avoir requis l'exécution d'une décision qui avait été 
rendue avec le concours du juge de paix, et dont une expédi
t ion revêtue de la formule exécutoire avait été délivrée par lé 

greffier ; que ce serait donner au principe : «nul n'est censé 
ignorer le droit », une portée excessive, de prétendre que, 
dans les circonstances exceptionnelles où i l se trouvait en 
1 9 1 5 , le sieur Voncken n'était pas autorisé à considérer la dé
cision du tribunal arbitral comme pleinement valable, alors 
que les autorités publiques du pays occupé concouraient elles-
mêmes, d'une façon générale, au fonctionnement de ces t r i 
bunaux ; qu ' i l y a l ieu d'admettre avec A R N T Z (Cours de droit 
civil, t. I , n° 3 5 ) que la présomption de connaissance de la 
loi cède devant la preuve notoire du contraire ; et que, dans 
l 'espèce, cette preuve résulte de ce qu ' i l était en fait impos
sible au sieur Voncken de connaître la nullité de la sentence 
qu ' i l a fait exécuter ; 

Attendu au surplus que, pour que l'exécution puisse être 
considérée comme dommageable, i l devrait être démontré que 
le sieur Voncken n'eût pas obtenu du juge compétent d'après 
la loi belge, la condamnation qu ' i l a obtenue du tr ibunal arbi
tral ; que cette preuve n'est ni fournie n i offerte ; 

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions autres, 
reçoit les appels, tant principal qu'incident, met à néant le 
jugement dont appel, ainsi que l'appel incident, et, faisant ce 
que le premier juge aurait dû faire, déboute l'intimé de son 
action et le condamne aux dépens des deux instances... (Du 
1 7 février 1 9 2 4 . — Plaid. M M ' ' ' H O L E M A N S et V A L E R I U S , 

tous deux du Barreau d 'Anvers.) 

Observations. — Voy. jugement a quo, PAS. , 
1920, 3, 156; — Bruxelles, 18 janvier 1921, 8 mars 
et 5 avril 1922, B E L G . JUD. , 1922, col. 495, 424 et 
499 ; — Note Journ. Trib., 1924, col. 589 ; — Cass., 
16 octobre 1924, reproduit ci-dessus, et nos observa
tions sous cet arrêt. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

V et 3 E ch. réunies. — Prés, de M . E E C K M A N , prem. prés. 

?8 j u i l l e t !924. 

I N T E R D I C T I O N . — L E V É E D ' I N T E R D I C T I O N . — T I E R C E 

O P P O S I T I O N . — I R R E C E V A B I L I T É . — P R O C É D U R E . -

I N O B S E R V A T I O N D E S F O R M A L I T É S . — N U L L I T É R E L A T I V E . 

C H O S E J U G É E 

La tierce opposition n 'est pas recevable après le décès de l'in
terdit contre le jugement qui a levé l'interdiction. 

L'inobservation des formalités de la procédure en interdiction 
ou en mainlevée d'interdiction, n'engendre qu'une cause de 
nullité relative, qui est couverte par la chose jugée si l'inca
pable ne s'en est pas prévalu. 

( R E Q U I L I E R E T C O N S O R T S — C . R E Q U I L I E R E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Vu l'arrêt de la Cour de cassation, en date du 
1 5 ju in 1 9 2 2 , qui a cassé l'arrêt de la Cour d'appel de Liège 
du 2 avr i l 1 9 1 9 , et renvoyé la cause devant la Cour de Bru
xelles, pour être statué sur l 'appel interjeté par les deman
deurs originaires contre le jugement du tribunal de l r o instance 
de Liège, en date du 2 8 décembre 1 9 1 7 , qui les a déboutés 
de leur action ; 

Attendu que la dite action des appelants, neveux de la tes
tatrice comme les intimés, tend à faire prononcer la nullité 
des testaments de feu Marie-Anne Requilier, reçus respecti
vement les 1 1 avr i l 1 9 1 3 et 2 7 juin 1 9 1 4 par le notaire Gomez, 
dans le but de recueillir les libéralités faites à leur profit par 
des testaments antérieurs ; 

Attendu qu'elle est basée sur ce que la testatrice, décédée 
le 1 7 septembre 1 9 1 4 , n'était pas saine d'esprit et que les 
testaments litigieux ne sont pas l'œuvre d'une volonté con
sciente et l ibre ; 

En ce qui concerne le testament du 1 1 avril 1 9 1 3 : 
Attendu que feu Marie-Anne Requilier avait été interdite 

par arrêt de la Cour de Liège du 1 1 décembre 1 9 1 2 ; que 
l ' interdict ion a été levée et convertie en mise sous conseil 
judiciaire, par jugement du tribunal de Liège du 2 2 juin 1 9 1 4 ; 
que ce testament fait pendant h période d ' interdict ion est nul 
de droit ; 



En ce qui concerne le testament du ZI juin 1 9 1 4 : 

Attendu qu'en vue de le faire dire nu l de droit en vertu de 
l 'ar t icle 5 0 2 du code c i v i l , les demandeurs ont, par requête 
du 2 5 mars 1 9 1 5 , introduit incidemment devant le premier 
juge une tierce opposition au jugement précité du 2 2 juin 
1 9 1 4 qui a levé l ' interdict ion, soutenant que cette décision 
n'a été obtenue que grâce à des manœuvres frauduleuses et 
qu'en tout cas, les formalités prescrites par la loi n'ont pas 
été observées en ce qui concerne la composition et le lieu de 
réunion du conseil de famille ; 

Attendu que le jugement levant l ' interdict ion, comme celui 
qui la prononce, n'est pas déclaratif d 'un droit préexistant ; 
q u ' i l constitue un acte d'autorité créateur d 'un état nouveau ; 
qu'à ce titre, i l échappe à l 'application du principe de la rela
tivité de la chose jugée et s'impose en principe à tous ; 

Attendu que si l 'on peut toutefois admettre pendant la vie 
de la personne dont l ' interdict ion a été levée, que les parents 
auxquels appartenait l 'action en interdiction peuvent excep
tionnellement former tierce opposition à la levée de celle-ci, 
à raison de l'intérêt moral qu ' i ls ont à protéger leur parent 
et à lu i conserver sa fortune, cette exception ne se justifie 
plus lorsque, comme dans l 'espèce, la tierce opposition n ' in 
tervient qu'après le décès ; 

Attendu, en effet, que l 'action en interdiction et l 'action en 
mainlevée de celle-ci, ainsi q u ' i l apparaît du rapprochement 
des articles 4 9 6 et 5 1 2 c. civ. et 8 9 3 et 8 9 6 c. proc. civ. , ont 
un caractère essentiellement personnel à l 'incapable, au point 
que son décès interdit désormais de remettre en question ce 
que T A R R I B L E , présentant au Corps législatif le vœu d'adop
t ion du Tribunat et justifiant la disposition restrictive de l 'art. 
5 0 4 c. c iv . , appelait « le problème de sa capacité » ; que les 
parents n'ont plus après le décès qu'un intérêt exclusivement 
propre, qui ne justifie pas la tierce opposition au jugement 
rendu sur un l i t ige que la lo i , dans un intérêt public, ne veut 
pas voir se perpétuer ; 

Attendu, d'ailleurs, que l'autorité du jugement de main
levée n'est pas nécessairement énervée par l ' inobservation des 
formalités légales au cours de la procédure ; que ces forma
lités étant prescrites uniquement dans l'intérêt de l'incapable, 
leur inobservation n'engendre qu'une cause de nullité rela
t ive, oui est couverte par la chose jugée si lui-même ne s'en 
prévaut pas ; qu ' i l n'appartient pas aux intimés, quoique pa
rents, de l ' invoquer aujourd'hui contre la défunte dans un 
intérêt qui leur est exclusivement propre ; 

Attendu, en outre, que les vices de procédure relevés ne 
révèlent pas l'existence de manœuvres frauduleuses ; que la 
réunion du conseil de famille, sous la présidence du juge de 
paix de Liège, où résidait la demanderesse en mainlevée, alors 
q u ' i l aurait dû se réunir sous la présidence du juge de paix de 
Saint-Nicolas, où s'était ouverte la tutelle, s'explique par la 
controverse existant dans la doctrine sur le lieu où ce conseil 
doit être convoqué ; qu ' i l est à remarquer que le juge de paix 
de Liège a appelé au conseil la majorité des parents qui avaient 
donné un avis favorable à l ' interdict ion, et que si tous les 
parents qui ont voté sur la levée de l ' interdiction n'ont pas 
été les mêmes, c'est que certains des premiers avaient dé
claré ne pas vouloir y assister ; 

Attendu que le tribunal qui a ordonné la levée de l ' interdic
t ion, s'est éclairé en outre des constatations d 'un rapport mé
dico-légal rédigé pair le D r Bidlot ; que cet aliéniste, d'une 
compétence et d'une honorabilité reconnues, après avoir pris 
connaissance du rapport du D R Francotte, commis par le t r i 
bunal au cours de la procédure en interdiction, et fait de fré
quentes visites à la testatrice, déclare estimer que, nonobstant 
un certain affaiblissement des facultés intellectuelles dû à 
l 'âge, elle était à même d'exprimer en connaissance de cause 
ses intentions et ses volontés ; 

Qu'au surplus, le tribunal a apprécié lui-même la valeur 
de l 'avis émis par le D r Bidlot, lors de l ' interrogatoire subi 
par l 'interdite ; 

Que, dans ces conditions, i l n'est pas établi que le jugement 
de mainlevée aurait été surpris ; i 

Attendu que la tierce opposition à ce jugement du 2 2 juin j 
1 9 1 4 étant, en conséquence, irrecevable et non fondée à tous ; 

points de vue, la nullité du testament dont s'agit ne pourrait 
être prononcée qu'en vertu de l 'art icle 9 0 1 du code c iv i l ; 

Attendu que les appelants, à qui incombe, dès lors, la 
preuve de la démence ou des manœuvres dolosives ayant v i n 
culé la liberté de la volonté de la défunte au moment précis 
où elle a testé, s'abstiennent de toute articulation de faits et 
d'offre de preuve ; que les éléments résultant des procédures 
antérieures, les seuls acquis au débat, sont sans pertinence 
ainsi qu ' i l est constaté ci-avant ; que, d'autre part, l ' ins t i tut ion 
des intimés peut s'expliquer par la reconnaissance de la dé
funte pour les bons soins dont les intimés l 'ont entourée et 
qui avaient amené l'amélioration de son état ; que l 'on ne 
peut voir dans ces soins, même en ne les supposant pas abso
lument désintéressés, une manœuvre frauduleuse ou dolosive ; 

Par ces motifs et adoptant, en outre, les motifs non con
traires du premier juge, la Cour, V et 3 E chambres réunies, 
statuant en vertu de l 'at tr ibution de juridiction née du ren
voi par la Cour de cassation, et conformément à l 'avis de 
M . J A N S S E N S , premier avocat général, entendu à l'audience 
publique : I o déclare nul de plein droit le testament du 1 1 dé
cembre 1 9 1 2 , dont la nullité n'était d'ailleurs pas contestée ; 
2 ° en ce qui concerne le testament du 2 7 juin 1 9 1 4 , déclare 
la tierce opposition au jugement de mainlevée du 2 2 juin 1 9 1 4 
ni recevable ni fondée et confirme le jugement dont appel ; 
condamne les appelants aux frais d'appel, en ce compris tous 
les frais sur lesquels la Cour de cassation et le premier juge 
n'ont pas statué... (Du 2 8 juil let 1 9 2 4 . — Plaid. M M E S S T A S S E , 

du Barreau de Liège, c. Aug. B R A U N et C O L L E T T E . ) 

Observations. — L'arrêt de cassation du 15 juin 
1922 est reproduit PAS. , 1922, I, 360. — Comp. 
Cass. fr., 10 novembre 1902, B E L G . JUD. , 1904, 
170, avec le rapport de M . le conseiller A L P H A N -
D E R Y ; — Cass., 29 novembre 1900, B E L G . J U D . , 
1901, col. 454; — PAND. B E L G E S , V O Tierce oppo
sition, n o s 67 et suiv. ; V o Chose jugée en matière 
civile, n° 388; — F U Z I E R - H E R M A N , V O Interdiction, 
n" 225 ; — V o Tierce opposition, n° 79 ; — D A L L O Z , 

Rép., V o Tierce opposition, n o s 38 et suiv. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . D A S S E S S E . 

2 4 a v r i l 1 9 2 4 . 

C O N T R A T D E TRANSPORT. — P O R T É E D E L ' O B L I G A T I O N 

D E D É L I V R A N C E D U C A P I T A I N E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

L'obligation de délivrance du capitaine portant, aux termes de 
son engagement, sur le nombre de sacs et non sur le poids, 
l'allégation que, malgré le manque d'un certain nombre de 
sacs, le destinataire aurait reçu un poids au moins égal à 
celui indiqué à l'embarquement, est dépourvue de perti
nence. 

I C A P I T A I N E A G U E R U Y — C . S A N D A Y E T C I C . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'à bon droit, le premier juge a consi
déré que l 'obligation de délivrance incombant à l'appelant 
porte sur le nombre de sacs que celui-ci reconnaît avoir pris 
a bord, et non sur le poids de la marchandise, lequel, faisant 
l'objet d'une indication qui n'a été ni contrôlée n i acceptée 
par le capitaine, n'a en r ien conditionné l'engagement de ce 
dernier ; 

Attendu que l'allégation, au surplus non vérifiée, que, mal
gré le manque constaté d 'un certain nombre de sacs, les 
intimés auraient reçu un poids égal et même supérieur à celui 
indiqué à l'embarquement, est ainsi dépourvue de pertinence ; 

Attendu que vainement l'appelant offre de prouver que les 
sacs dans lesquels la marchandise était répartie, n 'ont été 
comptés qu'après la fin du déchargement ; que le fait ainsi 
allégué n'est point de nature à exonérer l'appelant de sa res
ponsabilité à raison du prédit manquement ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 



Cour reçoit l 'appel et, y faisant droit, rejetant toutes autres 
conclusions et notamment la demande d'enquête, di t l'appe
lant sans griefs, confirme le jugement dont appel, condamne 
l'appelant aux dépens... (Du 24 avri l 1924. — Plaid. M M " 
B U I S S E R E T , du Barreau d 'Anvers, c. René M A R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

10 m a i 1922. 

IMPOTS. — L o i S U R L E S B É N É F I C E S D E G U E R R E . — A S S U 

J E T T I D É C É D É A N T É R I E U R E M E N T A L A L O I . — H É R I T I E R S . 

A P P L I C A B I L I T É . 

La loi sur les bénéfices de guerre frappe, dans la personne des 
héritiers du redevable de l'impôt, décédé avant le vote de la 
loi, les bénéfices réalisés pendant la guerre. 

( V E U V E C H A M A Y E T M E P I E R A R D , Q . Q . — C A D M I N I S T R A T I O N 

D E S F I N A N C E S . ) 

A r r ê t . — Attendu que le recours émane de Esther Menas-
sée, veuve de Joseph Chamay, agissant tant en son nom per
sonnel comme héritière de feu son époux, qu'en qualité de 
tutrice légale de ses enfants mineurs Renée, Andrée et César, 
héritiers de leur père précité ; 

Que ce recours a pour objet l ' imposit ion du prédit, suivant 
avertissement extrait des rôles des contributions, délivré le 
17 mai 1920, à l'impôt spécial et extraordinaire sur les béné
fices de guerre établi par la loi du 3 mars 1919 ; 

Q u ' i l conteste non seulement la réalité des faits qui servent 
de base à cette imposition, mais, tout d'abord, la légalité même 
de celle-ci, à raison de ce que Joseph Chamay, leur auteur, 
est décédé le 22 juil let 1918 déjà, et que, dès lors, celui-ci 
n'a pas plus été l'assujetti à l'impôt que visent les art. 1 e r et 2 
de la loi ultérieurement intervenue, le 3 mars 1919, que tenu 
de faire la déclaration prescrite par l 'art . 17, et que partant les 
requérants, ses héritiers, ne peuvent ni être tenus de la taxa
tion établie en son nom, ni eux-mêmes en être rendus directe
ment passibles comme étant ses héritiers, les continuateurs de 
sa personnalité juridique ; 

Mais que l 'Adminis t ra t ion défenderesse dénie la recevabilité 
et le fondement de ce soutènement, déclare que la cotisation a 
été inscrite au rôle au nom de « Joseph Chamay, les héri
tiers », et postule être autorisée à produire l 'or iginal du rôle ; 

Attendu toutefois qu'en soi, l'avertissement extrait des rôles 
des contributions directes constate l ' imposit ion et forme t i t re 
pour le recouvrement de son montant ; que, par suite, la re
quérante et ses enfants ont un intérêt manifeste, tant en leur 
nom personnel qu'en leur qualité d'héritiers de leur mari ou 
père, à poursuivre l 'annulation d'une imposition qui grève l 'hé
ritage de celui-ci ; 

Qu 'en effet, suivant l 'art . 27 de la loi du 3 mars 1919, l ' i m 
position en question emporte privilège, non seulement sur les 
revenus et meubles du redevable, mais aussi sur ceux de sa 
femme non séparée de biens et sur ceux de leurs enfants dont 
ils ont la jouissance légale ; 

Oue, lorsqu'elle est devenue définitive, l ' imposi t ion établie 
à charge d'un défunt n 'en constitue pas moins une charge fi
nancière de la succession de celui-ci , exigible même en tota
lité de ses héritiers qui ne se sont pas prémunis contre sem
blable éventualité ; 

Attendu que la requérante est donc recevable en son re
cours, tel que celui-ci se trouve formulé ; 

Quant à la portée de la loi du 3 mars 1919, à l'égard tant 
de Chamay, Joseph, que de ses héritiers directement : 

Attendu que l'exposé des motifs de cette loi constate que la 
justice de l'impôt commande d'appliquer celui-ci à tous les 
profits obtenus pendant la guerre, sans q u ' i l faille en recher
cher la cause ; 

Que le rapport à la Chambre fait valoir notamment : « I l 
serait souverainement odieux que la guerre, source de souf
frances et de ruines, pût être l'occasion de gains et d 'enri
chissements pour quelques-uns à qui l 'on n'en pourrait de
mander compte •> ; 

Que la l o i , en ses articles 1 e r , 2 et 3, frappe formellement 
tous les bénéfices de guerre réalisés pendant la période du 
I e ' jui l let 1914 au 31 décembre 1918, et à charge notamment 
de tout patentable, de tout redevable de la taxe sur les reve
nus et profits réels, même de toute personne qui s'est livrée 
à une ou plusieurs opérations lucratives quelconques, sans au
cune autre déduction que celles y spécialement déterminées ; 

Attendu que cette loi du 3 mars 1919 n'a donc pas seule
ment effet rétroactif à l'égard de l'assujetti existant encore lors 
de sa publication, mais atteint et doit nécessairement atteindre 
la succession et partant les héritiers de celui qui y aurait été 
personnellement assujetti, si celui-ci n'était décédé avant 
d'avoir pu remettre lui-même la déclaration prescrite par 
l 'art . 17 ; 

Que l 'omission de remettre cette déclaration « dans les deux 
mois de la promulgation de la présente loi », ne permet pas 
seulement la taxation d'office à l'impôt présumé éludé, mais 
aussi la majoration de celui-ci de 25 p. c. (art. 23) ; 

Que l 'ar t . 24 porte même que si , dans les c inq ans de la 
publication de la lo i , i l est établi qu 'un contribuable n'a pas 
remis la déclaration requise ou a payé un impôt insuffisant 
parce qu ' i l a fait une fausse déclaration ou fourni des docu
ments inexacts, i l sera tenu, lui ou ses héritiers, de payer 
l'impôt éludé, majoré de 25 p. c. ; 

Que ce texte achève de prouver que la loi a entendu ne lais
ser échapper à l 'action du fisc aucune partie des bénéfices 
qu'elle frappait ; et, partant, qu'elle a considéré comme con
tribuable directement l'héritier de l 'enrichi de la guerre, et 
imposé à cet héritier la déclaration à laquelle son auteur avait 
échappé par son décès ; 

Attendu que la portée générale de la loi est encore consa
crée par son art. 18, qui permet à l 'administration de requérir 
toute personne de remplir une déclaration et impose à celle-ci 
de le faire dans les huit jours ; 

Attendu que le projet de loi comprenait, i l est vrai , un 
art. 29 qui a été supprimé, portant, en son alinéa 2 : « Les 
héritiers et toutes petsonnes recueillant quelque avantage dans 
la succession d'un redevable décédé, sont solidairement tenus 
de son impôt spécial, des intérêts et des frais, dans la l imite 
de ce qui leur échoit, sous réserve éventuellement de recours 
contre ;es débiteurs réels » ; 

Que cette suppression est intervenue sur les observations de 
M M . W O E S T E et P O N C E L E T , auxquelles s'est rallié M . le mi 
nistre des Finances D E L A C R O I X ; 

Que ces observations ne visaient que le principe de la soli
darité que ce texte établissait en contradiction avec les arti
cles 1862 et 870 du code c iv i l (Ann. par i . , Chambre, 5 fé
vrier 1919, p . 198 et 199) ; 

Q u ' i l n 'en ressort donc aucune dérogation aux principes 
prérappelés de la loi de 1919 et à la disposition même du dit 
article 870, aux termes duquel les cohéritiers contribuent entre 
eux au payement des dettes et charges de la succession, chacun 
dans la proportion de ce qu ' i l y prend, c'est-à-dire dans la pro
portion de sa part héréditaire ; 

Attendu, au surplus, que l 'art . 74 de la loi du 29 octo
bre 1919, rendue applicable en la matière par les art. 7 et 11, 
§ 1 e r , de la loi du 2 juillet 1920, dispose en ces termes : « Au 
cas de non-payement de taxes, du chef d'absence de déclara
tion l'impôt éludé pourra être réclamé ou rappelé pendant 
cinq années.. . En cas de décès du contribuable, ses héritiers 
sont tenus des droits éludés » ; 

Attendu, par suite, qu'en l 'espèce, l ' imposi t ion est due par 
les héritiers de Joseph Chamay et devait donc être établie à 
leur charge et sous leur désignation ; que ceux-ci forment, 
d'ailleurs, les seules personnalités juridiques en situation d'as
surer une taxation non manifestement illégale et arbitraire des 
bénéfices de guerre dont s'agit ; 

Quant à l'avertissement-extrait produit en la cause et à l'of
fre de preuve formulée à cet égard par l 'administration défen
deresse : 

Attendu qu'aux termes de l 'art . 30 de la loi du 3 mars 1919, 
encore en vigueur tel quel le 17 mai 1920, date de la déli
vrance du dit avertissement, l'établissement de cette imposi
tion, son recouvrement, les réclamations, doivent se faire con
formément aux dispositions légales en matière de droit de pa
tente et de taxe sur les revenus et profits réels, soit donc sui
vant la loi du 21 mai 1819, celle du 5 juil let 1871, l'arrêté royal 



du 30 novembre 1871, la loi du 1 e r septembre 1913, les arrêtés 
des 18-21 mai et 17 décembre 1916, validés et maintenus par 
la loi du 28 décembre 1918 ; 

Que cet art. 30 a été modifié par l 'art . 11, § r r , de la loi 
du 2 juil let 1920 et que, dès lors, d'après l 'art. 7 de la dite l o i , 
les dispositions prérappelées ont été remplacées par celles en 
matière d'impôt sur les revenus, soit par la loi du 29 octo
bre 1919 ; et que celle-ci, en son art. 61 , maintient l ' inst i tut ion 
des rôles et charge le Directeur de les rendre exécutoires ; 

Qu'aux termes de l 'ar t icle 20, §§ 1 e r et 2, de la loi du 
3 mars 1919, la commission de taxation n'a d'ailleurs que les 
pouvoirs dévolus au collège des répartiteurs, par l 'art . 22 de 
la loi du 21 mai 1819 et par l 'art . 11 de la loi du 1 e r septem
bre 1913, et elle n'a qu 'un avis à émettre, sauf le cas de l 'art. 5 
de l'arrêté royal du 8 mai 1919, étranger à l 'espèce actuelle, 
où son approbation est exigée ; 

Que le dit art. 22 de la loi de 1819, de même que l 'art . 10 
de la loi du 5 juillet 1871, l imitai t la mission des répartiteurs 
à la classification des patentables et à la cotisation ou fixation 
du droit ; mais que l ' imposi t ion ne résulte que de l ' inscript ion 
au rôle formé sous l 'empire de l 'r.rt . 24 de la loi du 21 mai 1819 
par le Directeur des contributions, tandis que, formé par le 
receveur, il est rendu exécutoire par le Directeur, d'après 
l 'art . 13 de l'arrêté royal du 30 novembre 1871, pris en exécu
tion de l 'art . 7 de la loi du 5 juil let 1871 ; 

Attendu que cette inscription au rôle est la condition substan
tielle de toute imposition, et constitue le seul titre légal per
mettant le recouvrement de celle-ci ; 

Que la délivrance au contribuable de l 'extrait de ce rôle est 
prescrite par l 'art . 16 de l'arrêté royal préindiqué ; que, par
tant, les énonciations de l 'extrait ainsi délivré, font foi de leur 
conformité avec le texte du rôle ; qu'elles ne peuvent cepen
dant prévaloir contre la production de celui-ci ; 

Attendu que la contestation au sujet de cette conformité est 
née des débats à l'audience, et sort donc des limitations de pro
cédure établies par la loi du 6 septembre 1895 ; j 

Attendu que la participation de la commission de taxation, 
établie par l 'art. 20 de la loi du 3 mars 1919, à la taxation 
d'office de redevables tels que les requérants, est prescrite 
par les dispositions p r é r a D p e l é e s , et non moins par l 'art . 23 de 
cette loi que par l 'art . 22 de celle du 21 mai 1819 ; 

Que son intervention en l 'espèce n'excède aucunement les 
attributions que ces dispositions lui assignent ; 

Attendu que le surplus des moyens respectivement invoqués 
se rapporte au quantum de l ' imposit ion exigible et au recou
vrement de celle-ci ; que la relevance en est donc subordonnée 
à la production ci-après autorisée ; 

Attendu, quant à la demande d'acte, formulée par la partie 
requérante, de déclarations faites au nom de l 'Administrat ion 
défenderesse, que cette demande n'est fondée que dans la me
sure des déclarations consignées en l'acte des conclusions addi
tionnelles pour l 'Etat belge ; 

Par ces motifs, la Cour , ouï e n audience publique l 'avis en 
partie conforme de M . l'avocat général D E B E Y S , rejetant 
toutes conclusions contraires, comme aussi la demande d'acte 
spécifiée ci-avant, dit pour droit que la requérante et ses en
fants mineurs prédésignés sont, en principe, directement tenus 
comme héritiers de leur mari et père Joseph Chamay, de l ' i m 
position établie par la loi du 3 mars 1919 sur les bénéfices de 
guerre réalisés par celui-ci et visés en l 'art . 1 e r du rôle, pour 
Bruxelles, des contributions de 1920, dont avertissement-extra:t 
a été délivré le 17 mai 1920, suivant duplicata en date du 
3 mars 1921, versé au greffe le 5 avril 1921, ce, pour autant 
que cette imposition se trouve inscrite au rôle au nom de 
Joseph Chamay, les héritiers ; et, avant de statuer sur le sur
plus des conclusions respectives, autorise l 'administration dé 
fenderesse à déooser l 'or iginal du dit rôle dès le 24 mai , au 
plus tard, au greffe de cette Cour, à la vérification de la partie 
requérante, pour ensuite être à l'audience du 31 mai conclu 
et statué en prosécution de cause ; réserve à chacune des par
ties le surplus de ses moyens et notamment, à la requérante, 
c e u x relatifs au quantum des bénéfices servant de base à la dite 
imposition ; réserve les dépens ... (Du 10 mai 1922. — Plaid. 
M M e s P. D E S C R E S S O N N I È R E S , T O U C H A R D et P I E R L O T . ) 
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C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

Troisième chambre. - Prés, de M . le chevalier P O U L L E T . 

!9 d é c e m b r e 1924. 

C O N T R A T D ' E M P L O I . — V O Y A G E U R D E C O M M E R C E . — 

C O N D I T I O N S D ' A P P L I C A T I O N D E L A L O I D U 17 A O Û T 1922. 

D É T E R M I N A T I O N D E S A V A N T A G E S V A R I A B L E S . 

Sont seuls soustr.iits au régime de la loi du 7 août 1922, les 
contrats d'emploi dans lesquels la rémunération est supé
rieure à 12.000 francs par an. 

Il incombe à celui qui invoque une exception à la loi, de prou
ver que la rémunération annuelle dépasse 12.000 francs. 

Pour déterminer le salaire supérieur il 12.000 jr., les commis
sions et avantages variables doivent être calculés sur le 
montant de la rémunération de l'année antérieure. 

LJ loi ne prévoit pas l'évaluation du salaire annuel par com
paraison avec une période inférieure à douze mois. 

( L E G R O S — C . S O C I É T É R O S M E U L E N . ) 

Le Tribunal de commerce de Liège avait, le 1" 
décembre 1923, statué en ces termes (M. G É N A R D , 
réf. adj.) : 

J u g e m e n t . — Attendu que l'action tend à faire condamner 
la défenderesse à payer au demandeur la somme de 4.106 fr . , 
due à t i t re d'indemnité du chef de renvoi intempestif, confor
mément à l 'article '2 de la loi du 7 août 1922 sur le contrat 
d 'emploi ; 

Attendu que la défenderesse se refuse au payement de la 
somme lui réclamée par le demandeur, parce que, suivant 
convention verbale avenue entre parties, elle avait le droit de 
congédier le demandeur sans préavis ; 

Attendu que le demandeur ne méconnaît pas cette conven
tion verbale dont fait état la défenderesse, mais soutient que 
cette convention ne peut sortir ses effets, par application de 
l 'article 17 de la loi du 7 août 1922 ; 

Attendu qu'aux termes de cette convention verbale, les 
parties pouvaient, à toute époque, sans aucun préavis et sans 
indemnité de part ni d'autre, résilier cette convention, soit 
par lettre recommandée à la poste, soit par télégramme ; 

Attendu qu ' i l n'y a pas lieu d'admettre l'interprétation don
née par le demandeur à l 'article 17 de la susdite l o i , aux 
termes duquel toutes clauses fixant des délais d'une durée 
inférieure à celle qui est indiquée à l 'art icle 12 sont nulles ; 

Attendu en effet que, suivant l 'article 29 de la dite l o i , ne 
sont pas soumis aux dispositions de celle-ci, à l 'exception 
des articles 7, 26 et 27, les contrats d 'emploi dans lesquels 
la rémunération est supérieure à 12.000 fr. par an ; que, sui
vant le même article, les avantages variables et les commis
sions entrent en ligne de compte nour calculer le montant de 
la rémunération ; 

Attendu que les commissions du demandeur se sont élevées 
en dix mois à 10.266 fr. 17 ; qu ' i l réclame à titre d'indemnité 
quatre mois de traitement, soit 4.106 fr. ; 

Attendu que le demandeur reconnaît lui-même, en fixant sa 
demande en indemnité à 4.106 fr. pour quatre mois de traite
ment, que son traitement mensuel dépasse le taux de 1.000 
francs ; 

Attendu, dès lors, que la rémunération à allouer au deman
deur est supérieure à 12.000 fr. par an et la loi du 7 août 
1922 n'est pas ppplicable en l'espèce ; la convention verbale 
avenue entre parties doit sortir ses effets et le demandeur 
pouvait être congédié, suivant cette convention, sans aucun 
préavis et sans indemnité ; 

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et conclu
sions autres ou contraires, déclare le demandeur ni recevable 
ni fondé en son action ; l 'en déboute et le condamne aux 
dépens... (Du 1 e r décembre 1923.) 

La Cour a réformé cette décision par l'arrêt ci-
après, du 19 décembre 1924: 

A r r ê t . — Attendu que, le 5 juillet 1922, la société Rosmeu-



len prenait à son service l'appelant Legros en qualité de 
voyageur à la commission, sans stipulation de salaire fixe, les 
parties se réservant la faculté de mettre fin à la convention, à 
toute époque, sans préavis n i indemnité ; 

Attendu que, le 1 7 avri l 1 9 2 3 , l'intimée déclarait renoncer 
dès ce jour aux services de son voyageur et tenir à sa dispo
sit ion le montant de ses commissions ; 

Attendu que Legros, invoquant la loi du 7 août 1 9 2 2 sur le 
contrat d'emploi, réclame l'indemnité correspondant au délai 
du préavis imposé par cette loi ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 2 9 , sont seuls soustraits 
au régime de cette l o i , les contrats d'emploi dans lesquels la 
rémunération est supérieure à 1 2 . 0 0 0 fr. par an ; 

Attendu que la convention conclue le 5 juil let 1 9 2 2 ne pré
voyant pas de rémunération fixe, i l incombe à l 'intimée qui 
invoque une exception à la loi qui régit ce genre de contrat, 
de prouver que la rémunération annuelle dépassait 1 2 . 0 0 0 fr. ; 

Attendu que cette preuve n'est pas rapportée ; qu'en effet, 
l 'article 2 9 de la loi décide que, pour déterminer le salaire 
supérieur à 1 2 . 0 0 0 fr. , les commissions et avantages variables 
seront calculés sur le montant de la rémunération de l'année 
antérieure ; 

Attendu que ce moyen de preuve est inopérant en l 'occur
rence, le service de l'employé n'ayant pas dépassé dix mois ; 

Attendu que la loi ne prévoit pas l'évaluation du salaire 
annuel par comparaison avec une période inférieure à douze 
mois ; que, d'ailleurs, la présomption qu'on voudrait déduire 
de semblable comparaison ne serait pas décisive en l 'espèce 
actuelle ; qu'en effet, si, pendant les dix mois d'exécution du 
contrat, les commissions ont varié mensuellement entre 4 0 5 fr. 
et 1 . 9 8 8 fr., soit un total de 1 0 . 2 6 6 fr . , rien ne permet d'affir
mer avec certitude quel aurait été le rendement des deux 
mois restant à courir pour déterminer la rémunération annu
elle ; 

Attendu qu'on ne peut davantage admettre que l'appelant 
se serait exclu du bénéfice de la loi du 7 août 1 9 2 2 en récla
mant une indemnité de 4 . 1 0 6 fr. , correspondant, d'après Lui, 
à quatre mois de salaire, calculés sur la base d'une rémunéra
tion annuelle supérieure à 1 2 . 0 0 0 francs ; qu'en effet, cette 
estimation, faite en considération des commissions obtenues 
au cours de dix mois, ne repose pas sur la base certaine du 
traitement annuel réel prévu par la loi ; 

Que, d'autre part, il n'appartenait pas au demandeur, actuel
lement appelant, par une appréciation de son salaire probable, 
de soustraire la convention à l 'empire de la loi sur le contrat 
d 'emploi , alors que n'est pas prouvé le montant certain du 
salaire annuel, qui pouvait seul éventuellement justifier l 'ex
ception prévue par l 'article 2 9 ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'appelant est 
fondé à invoquer la loi du 7 août 1 9 2 2 , nonobstant la clause 
de résiliation prévue au contrat, clause qui doit, en l 'espèce, 
être tenue pour nulle, en vertu de l 'article 1 7 de cette loi ; 

Attendu que le contrat ayant été conclu sans indication de 
durée et les parties étant d'accord pour reconnaître que la 
rémunération dépassait 1 5 0 fr. par mois, un préavis de trois 
mois s'imposait, prenant cours à l 'expiration du mois pendant 
lequel i l est donné ; et à défaut de ce faire, indemnité est due 
correspondant à ce délai, augmenté, en l 'espèce, de la période 
de treize jours, du 1 7 au 3 0 avril ; 

Et attendu qu'en l'absence de base fixe établie pour la ré
munération mensuelle, une estimation ex œquo et bono est 
seule possible ; 

Qu'en tenant compte des éléments de la cause, spéciale
ment de la moyenne de productivité du travail de l'appelant, 
on peut équitablement fixer à 2 . 1 0 0 francs le montant total de 
l'indemnité ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, 
réformant le jugement entrepris, condamne la société intimée 
à paver à l'appelant Legros une somme de 2 . 1 0 0 fr. pour 
toute indemnité, avec les intérêts judiciaires ; condamne la 
société intimée aux dépens des deux instances... (Du 1 9 dé
cembre 1 9 2 4 . — Plaid. MM« S

 U Y T T E B R O E C K c. H A V E R S T N 

D E L E X H Y et T A R T . ) 

Observations. — Il est permis de révoquer en 

doute les solutions données par la Cour de Liège 
aux points de droit qui lui étaient soumis, et même 
de souhaiter que sa décision, pleine d'inconvénients 
pratiques, ne fasse pas jurisprudence. 

Les faits étaient simples. Engagé antérieurement 
à la loi du 7 août 1922 par un contrat portant faculté 
réciproque de résiliation sans préavis, un voyageur 
de commerce prétendait que ce'te dernière clause 
était devenue sans effet à raison de la nouvelle légis
lation, et qu'il avait droit à l'indemnité légale de 
trois mois. Il assignait son patron en payement d'une 
somme supérieure à 4.000 fr., évaluant ainsi son 
gain annuel à plus de 12.000 francs. 

Le tribunal avait rejeté la demande en se basant 
sur l'évaluation même du dommage. La cour a ré
formé cette décision. 

L'arrêt repose sur l'affirmation du principe que 
la loi du 7 août 1922 est la charte constitutive de 
tous les contrats d'emploi, sauf exception légale, et 
qu'en conséquence, c'est à celui qui prétend que la 
loi ne s'applique pas, à le démontrer. 

L'affirmation de principe paraît erronée; il res
sort, en effet, avec netteté des travaux préparatoires 
de la loi, que si, dans l'exposé des motifs, l'on avait 
eu l'intention de donner à la loi cette ampleur et de 
promulguer le statut général de tous les employés, 
cette volonté s'est modifiée au cours de l'élabora
tion législative et que la loi n'a pas été votée avec 
cette large portée. 

Il a été, au contraire, constaté et reconnu que la 
loi ne s'appliquait plus qu'aux travaux d'emploi 
dont le montant était de 12.000 francs et moins. 

Voici trois extraits des travaux parlementaires: 

Rapport de la Commission de l'Industrie et du Travail du 
Sénat ( P \ S I N . , 1 9 2 2 , n. 3 4 3 ) : « ... Comme l'a dit l 'honorable 
M . F R A N C K , qui s'était chargé de défendre son projet à la 
Chambre, cette proposition n'a point pour objet de régler d'une 
façon générale, par un code complet, la situation juridique 
des employés et des commis ; elle a un but plus modeste. 
Elle laisse les rapports entre le patron et son employé, dans 
le commerce et dans l ' industrie privée comme dans les pro
fessions libérales, sous l 'empire du droit commun. C'est un 
louage d'ouvrage, et tous les principes du louage d'ouvrage, 
tels qu' i ls sont inscrits dans le code c i v i l , continuent à être 
applicables à ces rapports juridiques. C'est donc, en principe, 
le droit commun dans le cadre duquel nous légiférons et nous 
n'intervenons que pour régler certains cas particuliers. » 

Rapport de la Commission de la Chambre, après premier 
vote du Sénat ( P A S I N . , 1 9 2 2 , p. 3 5 0 ) : » ... Si des clauses 
restrictives pouvaient se concevoir quand la loi avait une por
tée générale, quand elle était applicable à tous les employés 
sans exception, cela ne se comprend plus quand elle vise seu
lement à la protection des emplovés de grade inférieur et à 
ceux de condition moyenne. » 

Discussion au Sénat (Ann. pairl., 1 9 2 1 - 1 9 2 2 , p. 3 7 0 ) : 
<( . . . M . R O N G V . — On aurait pu admettre le raisonnement 
invooué par les défenseurs de l'amendement, si la. loi nouvelle 
n'avait nas limité ses effets et qu'elle les avait étendus à tous 
les emplovés, quelle que soit leur situation. Mais il n'en est 
r ien. Le projet ne s'applique qu'à ceux qui ne gagnent pas 
plus de 1 2 . 0 0 0 fr. Les autres, ceux qui gagnent plus, retom
beront dans le droit commun. » 

La loi ne s'applique donc pas à tous les contrats. 
Elle ne concerne que les contrats de 12.000 francs. 
Loin d'être le statut général des employés, c'est la 
loi spéciale et exceptionnelle d'une catégorie d'entre 
eux, c'est-à-dire des employés subalternes. A celui 
qui revendique le bénéfice de cette loi restrictive du 
droit commun, à prouver, par conséquent, qu'elle 
lui est applicable. 

C'est dans ce sens que L É G E R et C R O K A E R T 



(n" 9 1 8 ) écrivent : « La série des projets montre l'hé
sitation qui s'est emparée des législateurs. Partis 
de l'idée de faire une loi s'appliquant à tous les 
employés des administrations privées et des parti
culiers, ils ont abouti à une loi régissant une catégo
rie de contrats d'emploi: les contrats où la rémuné
ration prévue ne dépasse pas 1 2 . 0 0 0 fr. par an ». 
Et en caractères gras, au nM 9 2 1 , les mêmes auteurs 
résument les avatars du texte en disant : Le principe 
initial est donc renversé. 

Contrairement à la manière de voir de la Cour 
de Liège, il paraît donc établi que la loi sur le con
trat d'emploi est une loi au caractère non point gé
néral, mais, au contraire, exceptionnel, et que, 
dès lors, c'est à celui qui en revendique le bénéfice 
à établir qu'il se trouve dans les conditions requises 
pour en bénéficier. 

Mais, à supposer même que nous soyons dans 
l'erreur sur ce point et la Cour dans le vrai, est-ce 
un motif pour admettre que la loi est toujours appli
cable quand un employé n'a pas travaillé, chez le 
même patron, pendant les douze mois précédant le 
congé, ou, tout au moins, pour mettre à la charge 
du patron la preuve que les appointements, tous 
avantages compris, ont pendant les douze mois pré
cédents dépassé 1 2 . 0 0 0 francs? 

Nous ne le pensons pas. Nous faisons remarquer 
que mettre cette preuve à charge du patron, c'est 
lui imposer l'accomplissement d'une tâche impossi
ble. Pendant le temps où l'employé a été à son ser
vice, le patron possède tous les moyens de preuve 
nécessaires pour établir le montant de la rémunéra
tion. Mais, pour la période antérieure, qui donc 
oossède et possède seul les éléments nécessaires? 
L'employé. 

Si donc l'employé se confine dans le mutisme, le 
patron devient, dans cette thèse, impuissant à faire 
prévaloir son bon droit. Il suffit à l'employé de re
fuser toute explication. 

Sans doute, l'article 2 2 , al. 2 , de la loi dispose 
que « les commissions et avantages variables sont, 
pour l'application du présent article, calculés sur le 
montant de la rémunération pendant l'année en
tière ». 

Mais il faut interpréter ce texte dans son esprit et 
non pas dans ses termes. 

Et tout d'abord, pendant l'année entière, signifie-
t-il du 1 " janvier au 3 1 décembre précédent? On 
pourrait le soutenir. Et, cependant, les commenta-
teîjrs ( L É G E R et C R O K A E R T , n o s 9 2 9 et suiv.) écar
tent avec raison cette interprétation judaïque, qui 
conduirait aux conséquences les plus absurdes. Il 
faudrait parfois se reporter à une période lointaine, 
il faudrait parfois 2 3 mois de présence chez le même 
patron, par exemple, si le congé était donné à la fin 
de la seconde année. A-t-on pu vouloir pareil résul
tat? Non certes; c'est donc une période de douze 
mois que le législateur a envisagée. 

Nous admettons avec la cour qu'il faut bien tenir 
compte du texte et qu'en conséquence, lorsqu'un 
employé n'est pas resté au moins douze mois au 
service du même patron, l'on ne peut procéder, par 
comparaison, avec le nombre de mois où il s'y est 
trouvé. L É G E R et C R O K A E R T l'admettent cependant 
(n° 9 3 8 ) . Mais ils peuvent paraître rectifier ainsi 
l'œuvre imparfaite du législateur, au lieu de l'inter
préter. 

Dans la loi sur les accidents du travail, le salaire 
servant de base à la réparation est la rémunération 
effectivement allouée à l'ouvrier, en vertu du con
trat, pendant l'année qui a précédé l'accident, dans 
l'entreprise où celui-ci est arrivé. Pour l'ouvrier 
occupé dans l'entreprise depuis moins d'un an, 
c'est la rémunération effective, augmentée de la ré
munération moyenne 'allouée aux ouvriers de la 
même catégorie, pendant la période nécessaire pour 
compléter l'année (art. 8, loi 2 4 décembre 1 9 1 3 ) . 
Là aussi, il y a une lacune. Car l'ouvrier peut être 
le seul de cette catégorie dans l'entreprise. La juris
prudence a-t-elle hésité? Non pas, elle a déterminé, 
dans ce cas, le salaire annuel par comparaison avec, 
soit les sommes gagnées dans l'entreprise pendant 
les mois de présence, soit les sommes qu'il aurait 
pu gagner ailleurs pendant les mois complémen
taires. Comme l'écrit N A M E C H E (Accidents de tra
vail, p. 2 4 9 ) : « Le juge a la plus grande latitude 
pour rechercher la consistance du salaire extérieur; 
il pourra le fixer ex aequo et bono. Il reconstituera 
fictivement et hypothétiquement le salaire annuel 
de la victime d'après toutes les circonstances de la 
cause, chaque fois que les éléments d'appréciation 
visés à l'article 2 feront défaut. Cette solution est la 
seule qui sauvegarde le principe que le salaire de 
base doit être sincère et réel ; elle est, du reste, con
forme au seul commentaire législatif que nous ayons 
sur ce sujet ». 

Ici, il n'y a pas de commentaire législatif. Mais il 
y a la même logique. II faut trouver la rémunéra
tion sincère et réelle ; il le faut, car c'est une néces
sité de savoir si la loi spéciale est ou non applicable, 
au lieu du droit commun. 

Comment la fixera-t-on? Il n'y a que deux moy
ens : le moins exact, c'est de procéder par compa
raison avec la rémunération obtenue pendant le 
temps de présence chez le patron; le meilleur, c'est 
de forcer l'employé à établir quelle a été sa rému
nération pendant les mois passés chez un autre pa
tron, et dont le nombre est nécessaire pour complé
ter le temps de présence chez le patron contre lequel 
il Dlaide. 

Qu'on remarque bien que le texte de l'article 29 , 
al. 2 , de la loi du 7 août 1 9 2 2 ne résiste nullement 
à cette manière de faire. Tout au contraire. La loi 
parle de la rémunération de l'année antérieure, sans 
ajouter: « dans la même entreprise ». Tandis que la 
loi sur les accidents du travail apportait cette pré
cision, les interprètes se sont écartés de la solution 
textuelle. Et ici, quand rien n'y force, l'on irait dé
cider que, si le voyageur n'est pas resté douze mois 
chez le même patron, il bénéficiera de la loi excep
tionnelle, même s'il a pendant onze mois gagné 
mensuellement 1 0 . 0 0 0 francs! 

La Cour de Liège y a-t-elle pensé? 
Une constatation nous paraît dominer la question. 

Au-dessus de 1 2 . 0 0 0 fr., les contrats ne tombent 
pas sous le coup de la loi du 7 août 1 9 2 2 . Il faut 
donc évaluer le contrat, dans tous les cas, pour voir 
si la loi est applicable ou non. Il est impossible 
d'ériger en principe que tout contrat dont l'exécu
tion ne s'est pas poursuivie pendant douze mois 
chez le même patron, tombe sous le coup de la loi 
du 7 août 1922 . 

C'est aller à rencontre de la loi elle-même, et 
notamment de son article 2 9 . 



L a loi a statué pour le plerumque fit. Si elle pré
sente une lacune, il faut y suppléer. Car le juge qui 
refuse de juger sous prétexte du silence, de l'absence 
ou de l'insuffisance de la loi, pourra être poursuivi 
comme coupable de déni de justice. (Art. 4 , c. civ.) 

Dès lors, il faut, pour chaque contrat dans lequel 
la rémunération est constituée en tout ou en partie 
par des avantages variables, en rechercher la valeur 
par les seuls éléments possibles. Ce seront : pour le 
temps de service chez le patron actuel, les sommes 
dont le patron justifiera, et, pour le temps de ser
vice antérieur, les sommes dont l'employé fournira 
la justification. Si l'employé se refuse à fournir ces 
éléments indispensables, que seul il peut donner, le 
juge appréciera ex œquo et bono, d'après des pré
somptions, la valeur du contrat; il pourra notam
ment prendre en considération, à titre de comparai
son, l'argent gagné pendant le temps de service 
effectif. 

Mais il ne peut être question, sans méconnaître 
l'article 2 9 de la loi et l'article 4 du code civil, de 
dire que, faute de service continu de plus de douze 
mois chez le même patron, le contrat sera toujours 
réputé valoir moins de 1 2 . 0 0 0 francs. C'est là une 
présomption que la loi n'a pas établie et qu'elle dé
ment au contraire. La loi veut que le juge détermine 
toujours la valeur du contrat. 

L . T A R T . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Troisième chambre. — Prés, de M . L O U C H E , conseiller. 

26 j u i l l e t 1924. 

P R O T E C T I O N DE L ' E N F A N C E . — L o i D U 1 5 M A I 1 9 1 2 . — 

A R R Ê T R E N D U P A R D É F A U T . R E C E V A B I L I T É D E L ' O P P O 

S I T I O N . 

Le droit de faire opposition à un arrêt par défaut est de droit 
commun et doit recevoir son application en toutes matières, 
à moins que le législateur n'ait manifesté d'une façon for
melle son intention de déroger à cette règle générale. 

La loi du 1 5 mai 1 9 1 2 sur la protection de l'enfance, ne con. 
tient aucune disposition qui mette obstacle à la recevabilité 
de l'opposition. 

( W A U T E R S — C . M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A r r ê t . — Attendu que l'arrêt du 2 février 1 9 2 4 , réformant 
la décision du premier juge en cause de Wauters, Odile, a été 
rendu sans que celle-ci ait constitué avoué ; qu'en vertu de 
l 'art icle 1 5 8 du code de procédure civi le , l 'opposition de Wau
ters était donc recevable jusqu'au jour de l'exécution de 
l'arrêt ; 

Attendu que l'appelant soutient toutefois que les décisions 
judiciaires rendues par défaut en matière de déchéance de la 
puissance paternelle, ne sont pas susceptibles d'opposition ; 

Attendu que cette prétention ne se justifie point ; 
Que le droit de faire opposition à un arrêt par défaut est 

de droit commun et doit recevoir son application en toutes 
matières, à moins que le législateur n 'ai t manifesté d'une 
façon formelle son intention de déroger à cette règle géné
rale ; 

Attendu que la loi du 1 5 mai 1 9 1 2 ne contient aucune dis
position qui mette obstacle à la recevabilité de l 'opposition ; 
que le silence observé, à cet égard, par le législateur doit 
s'interpréter en ce sens que les auteurs de la loi ont voulu 
respecter sur ce point les règles du droit commun ; 

Attendu, quant au fond, que les derniers renseignements 
fournis par la police locale, corroborés par l 'avis écrit de M . 
le juge de paix du premier canton de Liège, démontrent que 
l'opposante ne s'est cas suffisamment amendée pour que l 'on 

puisse la relever dès maintenant de la déchéance qu'elle a 
encourue ; qu ' i l en résulte, en effet, que la conduite de cette 
personne laisse encore à désirer ; qu'elle travaille irrégulière
ment et est incapable d'assurer convenablement la garde de 
son enfant ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général B O D E U X 

en son avis contraire en ce qui concerne la recevabilité de 
l 'opposition, conforme quant au fond, rejetant toutes autres 
conclusions, déclare l 'opposition recevable, mais non fondée ; 
ordonne en conséquence que l'arrêt par défaut rendu le 2 fé
vrier 1 9 2 4 sortira ses pleins et entiers effets ; condamne l 'op
posante aux dépens de son opposition... (Du 2 6 jui l let 1 9 2 4 . — 
Plaid. M 6

 N E V E N . ) 

Observations. — Il est intéressant de rapprocher 
cette décision de l'arrêt rendu par la même Cour le 
1 8 février 1 9 2 0 ( P A S . , 1920, II, 1 0 1 ) , et des deux 
décisions citées à la note. La thèse du ministère pu
blic se fondait, dans chacune de ces espèces, sur les 
travaux préparatoires de la loi, concernant notam-
mentja disposition de l'art. 9 , al. 2 . Or, s'il est 
vrai que cet art. 9 déroge à la disposition de l'art. 
4 4 3 c. proc. civ., en réduisant à 1 5 jours le délai 
d'appel, par contre il n'y déroge pas, en tant que 
cet article a fait courir ce délai du jour de la signifi
cation du jugement; quant à la recevabilité de l'op
position, le texte de l'art. 9 est absolument muet 
sur ce point. Sans doute, le rapport de la section 
centrale de la Chambre des représentants, commen
tant l'art. 1 0 du projet, porte que le délai d'appel 
est de 1 5 jours, depuis le jour où le jugement contra
dictoire ou par défaut a été rendu, d'où il résulterait, 
dans la thèse du ministère public, qu'en cas de ju
gement par défaut, le seul recours possible pour le 
défaillant serait l'appel. Mais, comme dans les déci
sions antérieures, la Cour a fait une juste applica
tion des principes fondamentaux d'interprétation 
de la loi : avant tout, c'est au texte qu'on doit deman
der la révélation de la volonté législative. Quand 
une loi est claire, il ne faut point en éluder la lettre, 
sous prétexte d'en pénétrer l'esprit; ubi lex non dis-
tinguit, nec nos distinguere debemus ( G A L O P I N , 

Intr. au Cours de droit civil, n° 3 ) . 
N. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Prés, de M . R O L A N D , prem. prés. 

26 a v r i l 1924. 

S E P A R A T I O N DE B I E N S . — C R É A N C I E R S D U M A R I . — 

R E C E V A B I L I T É D E L E U R A P P E L . 

La règle du double degré de juridiction s'oppose à ce que les 
créanciers du mari défendeur à l'action en séparation de 
biens, interjettent appel, en nom propre, du jugement rendu 
en la cause, si eux-mêmes sont demeurés étrangers à l'ins
tance. 

Ils ont, en pareille hypothèse, la faculté d'interjeter appel au 
nom de leur débiteur ; mais ils ne sont pas censés avoir usé 
de cette voie, et leur appel doit être déclaré non recevable, 
si l'acte de cet appel, au lieu de marquer l'exercice de l'ac
tion subrogatoire, dénote la volonté d'agir en nullité des 
actes du débiteur. 

( B A N Q U E B E L G E D U T R A V A I L , S O C I É T É A N O N Y M E , — 

C . L E S É P O U X D E S . . . - B . . . ) 

M. le premier avocat général SOENENS a conclu 
dans les termes suivants, sur la recevabilité de l'ap
pel formé par la Banque belge du Travail, créan
cière du mari, défendeur à l'action en séparation de 
biens : 



A la date du 4 jui l le t 1923, M m c De S..., née B . . . , a formé., 
contre son mari , une demande en séparation de biens. La 
demanderesse invoquait le péri! de sa dot et celui de ses 
reprises, péril résultant du désordre des affaires du mari . 

Ce désordre des aff lires du mari était un fait patent et incon
testable. En effet, le 6 juin 1923, le défendeur avait été assi
gné, par la Banque belge du Travail , en payement d'une dette 
de 123.127 fr. 46, et, le 14 juin suivant, la même Banque 
l 'avait assigné en déclaration de fail l i te. 

Aussi, les créanciers du mari , bien qu'i ls fussent mis au fait 
de la demande en séparation de biens, ne songèrent-ils aucu
nement à intervenir, en cette première instance, pour contes
ter le fondement de l 'action intentée par la femme. Mais i l 
paraît qu'au mépris de cette action, et sans souci de l'effet 
rétroactif du jugement à intervenir (1) , ils conclurent, avec le 
mar i , à la date du 12 jui l let 1923, un arrangement aux termes 
duquel M . De S... leur donnait mandat de liquider sa situation, 
et. à cet effet, de réaliser tous ses biens, parmi lesquels figu
rait un immeuble important, acquêt de communauté. 

Nos disons « qu'il paraît qu' i ls conclurent un pareil arran
gement », et, par cette réticence, nous voulons marquer que 
cet acte, à défaut d'enregistrement, n'a pas même date cer
taine à l'égard de la femme, demanderesse en séparation de 
biens. Au surplus, le prétendu arrangement en date du 12 j u i l 
let 1923, contient, en tous termes, l 'avis donné par M . De S... 
lui-même à ses créanciers, de l'instance en séparation de biens 
engagée contre l u i , et de la probabilité d'une intervention de 
son épouse dans la liquidation qui fait l 'objet de la convention. 

L'instance en séparation se mut donc exclusivement entre 
les deux époux, et. dans ses conclusions prises devant le pre
mier juge, le mari défendeur déclara n'avoir rien à objecter à 
la demande. 

A la date du 7 novembre 1923, le tr ibunal prononça la sépa
ration de biens. 

Les difficultés entre la demanderesse et les créanciers du 
mari ne surgirent qu'après le jugement, et à l'occasion de 
l'exécution de celui-ci . Les créanciers, se fondant sur la con
vention conclue par eux avec le mari , prétendirent diligenter 
eux-mêmes les opérations d'inventaire, de partage et de l iqu i 
dation, et faire procéder à la vente des meubles et immeubles 
par des officiers ministériels de leur choix ; la demanderesse 
de son côté, s'appuyant sur le jugement, prétendit procéder à 
ces opérations suivant les voies ordonnées par la décision, et 
par le ministère des officiers commis par le t r ibunal . 

I l y eut, de part et d'autre, des oppositions aux opérations 
annoncées ; i l y eut une instance en référé, provoquée par les 
notaires commis par le jugement ; i l y eut, de la part de la 
Banque belge du Travai l , une action intentée devant le t r ibu
nal, pour voir dire qu ' i l serait procédé à la vente des meubles 
par l 'huissier Vander Haeghen, et non par les notaires nom
més par le jugement. 

Le juge des référés, statuant sur la contestation relative à la 
confection de l ' inventaire, constata la survenance d'un fait 
nouveau, à savoir l 'apposition des scellés sur le mobil ier com
mun, faite à la requête de la femme ; d'où résultait que l ' inven
taire devait se faire en suite de cette procédure spéciale, et 
que, par conséquent, la contestation relative à la continuation 
de l ' inventaire en exécution du jugement de séparation, adve
nait sans objet. Quant à la vente des immeubles, les parties 
s'arrangèrent à l 'amiable, et la vente fut faite, du consente
ment de tout le monde, à l ' intervention des deux notaires com
mis par le jugement qui avait prononcé la séparation de biens. 
— L'action en désignation de l 'huissier Vander Haeghen pour 
procéder à la vente du mobilier, est encore pendante devant le 
tr ibunal . 

C'est dans cet état des difficultés relatives à la liquidation 
de la communauté dissoute, qu'à la date du 7 janvier 1924, la 
Banque du Travail se pourvut en appel contre le jugement de 
séparation. La Banque, nous l 'avons déjà dit, n'avait pas cru 
devoir intervenir aux débats devant le premier juge, pour con
tredire à la demande introduite par la femme ; i l est clair 

( 1 ) Sur cet effet rétroactif, voy. C O L I N et C A P I T A N T , I I I , 
p. 1 7 7 . 

qu'elle ne peut, au titre de ses intérêts propres et distincts 
de ceux de son débiteur, contester en appel une demande 
qu'elle n'a pas rencontrée en première instance : la règle du 
double degré de juridiction s'y oppose. Ce qu'elle peut faire, 
au nom de ses intérêts propres, et comme tiers à l 'action en
gagée entre les époux, c'est se pourvoir , par la voie de la 
tierce opposition, contre le jugement de séparation, si tant est 
que la séparation ait été obtenue en fraude de ses droits, ou 
attaquer, du chef d'une pareille fraude, les actes consécutifs 
de liquidation de la communauté (2) . Nous concluons donc, 
sans hésitation, à la non-recevabilité de l'appel formé, par la 
Banque du Travai l , comme tiers à la contestation entre époux. 

I l est vrai que les créanciers du mari disposent, pour contre
dire à la demande de la femme, d'une autre voie que celles 
de l ' intervention et de l 'action paulienne : ils ont la voie obl i 
que de l 'art . 1166 du code c i v i l , et ils peuvent, au nom de 
leur débiteur, défendre à l 'action en séparation intentée contre 
l u i . Nous admettons même, avec la généralité des auteurs et 
des décisions judiciaires, qu ' i ls peuvent, au nom de leur débi
teur, relever appel d'une décision rendue sur une contestation 
dans laquelle ils n'ont pas représenté celui-ci (3) . Nous ne 
croyons pas, au surplus, devoir nous arrêter à l 'objection qui , 
dans l 'espèce, est déduite, par la femme intimée, de ce que le 
mari aurait acquiescé au jugement de séparation, ou à cette 
autre objection, qui résulterait de ce eue le mari serait sans 
griefs contre le jugement, parce que la décision est conforme 
aux conclusions prises par lui en première instance. Nous 
admettons, pour ne pas nous séparer de l 'opinion dominante, 
que l'acquiescement est sans effet dans une matière qui , 
comme celle-ci, est d'ordre public en raison de ses réactions 
nécessaires sur les intérêts des tiers (4) . Mais encore faut-il 
que les créanciers, s'ils prétendent appeler au nom de leur 
débiteur, s'en expliquent dans leur acte d'appel, ou que, tout 
au moins, leur acte d'appel n'exclue pas qu' i ls agissent en 
cette qualité (5) . Nul ne plaide par procureur, et le débiteur 
n'est pas censé être représenté au procès, si son gérant d'af
faires ou son prétendu représentant affirme agir en nom propre 
et au titre de ses intérêts personnels. Or, dans l 'espèce, nous 
relevons dans l'acte d'appel des mentions qui, non seulement 
nous indiquent que la Banque du Travail entend se pourvoir 
en son nom personnel, mais qui excluent, en outre, une inter
prétation suivant laquelle elle se substituerait à son débiteur. 
La Banque, en cet exploit , ne conteste pas le bien-fondé de la 
décision prononçant la séparation entre époux ; elle n'allègue 
pas que la femme fût sans droit de demander et d'obtenir cette 
mesure ; elle ne conteste n i le péril de la dot, ni le péril des 
reprises, ni le désordre des affaires du mari ; elle allègue uni 
quement que De S... se serait mis d'accord avec sa femme, 
pour frustrer ses créanciers du bénéfice d 'un accord amiable 
conclu entre ceux-ci et le mari défendeur, en vue de la l iqu i 
dation de la communauté. Et, pour mieux marquer ce point de 
vue, elle déclare agir comme créancière de De S..., en vertu 
de l 'art. 1447 du code c iv i l . La position prise par la Banque, 
en cet exploit d'appel, est donc bien nette : elle agit en une 
qualité qui ne peut lui donner ouverture qu'à la tierce opposi
tion contre le jugement, ou à l 'action paulienne contre les actes 
de liquidation consécutifs à celui-ci ; elle n 'agit pas au nom de 
son débiteur et comme représentant de celui-ci. 

I l n ' importe, après cela, que, dans des conclusions ultérieu
res, la Banque tente de mêler les deux qualités et. par certain 
glissement, de substituer le point de vue de son débiteur à son 
point de vue propre. I l reste que son débiteur n'a interjeté 
appel ni par lui-même ni par l 'organe de ses créanciers, et 

(2) C O L I N et C A P I T A N T , I I I , o. 175. litt. B ; — L A U R E N T , 

X X I I , n o s 264 à 269 ; — T H I R Y , I I I , n° 372. 

(3) L A U R E N T , X X I I , n° 265 ; - C O L I N et C A P I T A N T , I I I , 
p. 176, B , b : — D A L L O Z , V i s Appel civil, n" 560 et Contrat de 
mariaçe, n° 1903. 

(4) G A R S O N N E T , V , n° 1219 et note 11 ; — D A L L O Z , V° 

Acquiescement, n o s 56-57 ; — D A L L O Z , Nouv. code de proc. 
civ. annoté, V° Acquiescement. n°" 411 à 415. 

(5) Gand, 6 avri l 1861, B E L G . J U D . , 1861, col. 1356 ; — 
D A L L O Z , V° Contrat de mariage, n° 1904. 



que, par conséquent, ces derniers se trouvent seuls figurer en 
cette instance d'appel, où l 'accès de la barre doit leur être 
refusé, parce qu' i ls n'ont pas été parties en première instance. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrêt. — Attendu que l'appelante n'est pas intervenue dans 
l'instance terminée par jugement prononçant la séparation de 
biens, au profit de l'intimée B . . . contre son mari l'intimé De 
S.. . ; 

Attendu que la règle du double degré de jur idic t ion s'oppose 
à ce qu 'un tiers, resté étranger à l'instance, interjette appel en 
nom propre du jugement qu ' i l lu i est loisible d'attaquer par la 
voie de tierce opposition ; 

Attendu toutefois qu'aux termes de l 'art icle 1 1 6 6 du code 
c i v i l , l'appelante, en sa qualité de créancière de l'intimé De 
S..., pouvait exercer les droits de son débiteur et interjeter 
appel au nom de ce dernier ; 

Attendu que l 'intimée B . . . , se prévalant de l'acquiescement 
donné par son mari au jugement, conteste la recevabilité de 
l 'appel et soutient que l'appelante n'a pas plus de droits que 
l'intimé De S. . . ; 

Que, toutefois, à raison du caractère d'ordre public de la 
matière, i l est douteux que cet acquiescement puisse être 
opposé à l'appelante ; 

Mais attendu que l'examen de cette question advient super
flu ; qu 'en effet, i l n'appert pas de l'acte d'appel que l'appe
lante ait entendu agir au nom de son débiteur ; 

Que l 'exploi t ne contient aucune mention portant que l'appe
lante prétend exercer les droits de ce dernier ; 

Que si l 'appelante entendait agir au nom de son débiteur, 
i l lu i incombait de s'en expliquer clairement et d 'exprimer la 
qualité en laquelle elle appelait ; 

Que la seule indication de sa qualité de créancière n ' i m p l i 
que pas qu'elle ait voulu user du droit que lu i conférait l 'art icle 
1 1 6 6 du code c i v i l , cette qualité justifiant également la tierce 
opposition au jugement de séparation de biens ; 

Que, de plus, dans les motifs de l'acte d'appel, l'appelante 
ne conteste pas le bien-fondé de la décision attaquée et qu'elle 
se borne à relever principalement la fraude dont l'intimé De 
S.. . se serait prétendument rendu coupable à l'égard de ses 
créanciers ; 

Que ces considérations de l 'exploit dénotent, chez la créan
cière, la volonté d'agir en nullité des actes de son débiteur, ce 
qui constitue l 'exercice de l 'action paulienne des articles 1 1 6 7 
et 1 4 4 7 du code c i v i l , et exclut l 'exercice de l 'action subroga-
toire de l 'art icle 1 1 6 6 du code c iv i l ; 

Que, d'ailleurs, dans ses dernières conclusions, l'appelante 
reconnaît qu'elle agit en nom personnel, en sa seule qualité de 
créancière ; 

Que, dans ces conditions, son appel advient non recevable ; 
Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . le premier 

avocat général S O E N E N S , déclare l'appel non recevable... (Du 
2 6 avril 1 9 2 4 . — Plaid. M M e s D'AsSELER C . L . H A L L E T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Douzième chambre. — Siégeant : M . L A U W E R S , juge unique. 

4 novembre 1924. 

D I V O R C E . — E N Q U Ê T E . — T É M O I N . — D R O I T E X C L U S I 

V E M E N T P E R S O N N E L A S O N A U D I T I O N . 

L'une des parties en instance de divorce ne peut exiger l'au
dition d'un témoin à laquelle l'autre a renoncé, leur droit 
ne s 'é tendant pas à la déposition des témoins que chacune a 
désignés conformément aux art. 2 4 9 et 2 5 2 c. civ. 

( D E M . . . — c . D . . . ) 

Jugement. — Attendu que le demandeur sur incident con
clut à être autori?é à faire entendre deux témoins désignés 
non par l u i , mais par la défenderesse sur incident, laquelle a 
déclaré renoncer à leur audition ; 

Attendu que la prétention du demandeur sur incident ne 
peut être accueillie ; 

Attendu qu'aucune disposition légale n ' in terdi t à une partie 
de renoncer à l 'audition d 'un témoin qu 'e l le se proposait de 
faire entendre, ni autorise une partie à faire entendre un té
moin à l 'audition duquel l 'autre partie a renoncé ; 

Attendu que les prescriptions de l 'ar t icle 2 4 9 c. c iv . sont 
formelles ; qu ' i l en résulte, d'une façon certaine, que l 'une 
des parties ne peut faire entendre, lors des enquêtes, que des 
témoins qui ont été désignés par elle, à la première ou à la 
seconde comparution devant le tr ibunal ; 

Attendu que l 'art icle 2 5 2 c. civ. ne confère en aucune façon 
le droit , pour chacune des parties, à l 'audition des témoins 
dénoncés dans ce jugement ; que ce droit n'est acquis qu'à 
la partie qui les a désignés et ce, conformément aux prescrip
tions et dans les l imites de l 'art icle 2 4 9 c. c iv . ; 

Attendu que le demandeur sur incident ne peut que s'en 
prendre à lui-même s ' i l a omis de désigner, en temps utile, 
tous les témoins qu ' i l se proposait de faire entendre ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . J A N S S E N S D E 

B I S T H O V E N , substitut du procureur du roi , en son avis con
forme, statuant contradictoirement, di t la partie De M . . . non 
recevable à réclamer l 'audition des témoins N . . . et Vve N . . . , 
la déboute de ses conclusions et la condamne aux dépens de 
l ' incident . . . (Du 4 novembre 1 9 2 4 . — Plaid. M M M

 Z W E N -

D E L A A R C . R . H . S C H O E N F E L D . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Siégeant : M . D E J A E R , juge unique. 

14 mars 1924. 

C H O S E J U G Ë E . — D E M A N D E E N R E V I S I O N . 

Les faits déclarés constants par un jugement correctionnel coulé 
en force de chose jugée, sont établis souverainement erga 
omnes. 

En cas de procédure en revision, la chose jugée ne pourrait 
être remise en question qu'après annulation de ce jugement 
par la Cour de cassation. 

( V E U V E M É D A R T — c W E E K B E K K E R . ) 

Jugement. — Attendu que, par jugement du tr ibunal cor
rectionnel de Bruxelles, en date du 1 2 avr i l 1 9 2 2 , Weekbekker 
a été condamné du chef d'avoir, à plusieurs reprises dans le 
courant de l 'année 1 9 2 0 et de l 'année 1 9 2 1 , avant le 8 août, 
commis un attentat à la pudeur sans violences n i menaces, sur 
la personne de Philomène-Emilienne Médard, enfant mineure 
âgée de moins de 1 6 ans accomplis, avec la circonstance qu ' i l 
était de la classe de ceux qui avaient autorité sur la vict ime ; 

Attendu que la demanderesse, mère et tutr ice de cette der
nière, fonde son action en dommages-intérêts sur ce que l'au
teur des attentats aurait été le préposé du défendeur, au sens 
que l 'art . 1 3 8 4 c. civ. assigne à ce mot ; 

Attendu que la décision judiciaire prérappelée étant coulée 
en force de chose jugée, les faits déclarés constants par elle 
sont dès lors souverainement établis erga omnes ; 

Attendu que le défendeur conclut à ce qu ' i l soit sursis aux 
débats au fond, en se basant sur ce qu'une instruction du chef 
de faux témoignage est ouverte, sur sa plainte avec constitution 
de partie c iv i le , contre deux des témoins entendus par le juge 
répressif ; 

Attendu que, pour tenter d'étayer cette demande, le défen
deur soutient que s ' i l était justifié que ces témoins ont commis 
le délit leur reproché, le condamné Weekbekker aurait le droit 
die solliciter la revision du susdit jugement, en vertu de la loi 
du 1 8 ju in 1 8 9 4 ; 

Mais attendu que l ' instruction judiciaire dont s'agit n'est pas 
suspensive ; 

Attendu en effet que, pour que la chose jugée puisse être 
remise en question, i l faut que le jugement ou l 'arrêt de con
damnation, dont l'autorité y met obstacle, soit annulé par la 
Cour de cassation ; 

Attendu que ce principe, déjà déposé dans les anciens articles 
4 4 3 et suiv. c. instr. c r i m . , a été consacré d'une façon indubi
table par le législateur de 1 8 9 4 ( H A U S , n°" 1 2 9 5 et 1 2 9 6 ; — 



Rapport de M . T H O N I S S E N , Chambre, session 1 8 8 3 - 1 8 8 4 , 

séance du 8 mai 1 8 8 4 , D o c pari., n" 1 8 1 , p. 3 7 8 à 3 8 1 ) ; 
Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . F A L L Ó N , substitut du 

procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant toutes autres 
conclusions et statuant contradictoirement, donne au défendeur 
l 'acte postulé par l u i en conclusions ; ce fait, dit n 'y avoir 
pas lieu de surseoir aux débats sur le fond ; fixe jour au 5 
avril prochain pour conclure et plaider au fond ; condamne le 
défendeur aux dépens de l ' incident ; déclare le jugement e x é 
cutoire par provision nonobstant appel et sans caution, sauf 
quant aux dépens... (Du 1 4 mars 1 9 2 4 . — Plaid. M M ' S M E Y S -

M A N S c. H . P A R I D A N T et P A N I S . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

Cambron, O. — Traité théorique et pratique de 
la copropriété et de la division des maisons par éta
ges ou par appartements, par O S W A L D CAMBRON, 

membre de l'Institut belge de droit comparé et de la 
Société d'études législatives de France. (Bruxelles, 
1925. — Imp. Brian Hill, un vol. m-8° de 372 p.) 

L'auteur s'est proposé de commenter la loi du 8 jui l let 1 9 2 4 , 
qui a modifié et complété les règles qu'avait tracées l 'art. 6 6 4 
c. civ. , en prévision du cas où les différents étages d'une 
maison appartiennent séparément à divers propriétaires. 

Cette loi consacrant surtout la doctrine et la jurisprudence 
qui s'étaient formées sur ce dernier article et n'ayant nullement 
le caractère d'une conception nouvelle, l 'on ne pourrait repro
cher au commentaire de voir trop rapidement le jour pour en 
bien fixer la portée et t i rer les conséquences qu'elle comporte. 

Ce serait là une prévention irraisonnée et injuste qui naît 
souvent de la hâte mise à commenter une loi récente et donne 
à des travaux, forcément superficiels, l ' impression d'une pro
duction en serre chaude. 

La nature même de la loi du 8 juil let 1 9 2 4 ne permet pas 
semblable défiance. La solidité du l ivre qui vient de paraître 
suffit d'ailleurs à écarter toute crainte de ce chef. 

Pour faire œuvre juridique en cette matière, i l fallait se 
l ivrer à une étude approfondie du régime de la copropriété et 
en montrer les mult iples ramifications. 

M . C A M B R O N a entrepris et mené à bonne fin cette tâch? 
ardue. 

Son l ivre est digne à tous égards de ses précédentes produc
tions juridiques si justement appréciées. 

Comme celles-ci, i l constitue un traité méthodique, précis 
et complet, dont la composition a nécessité un labeur considé
rable, indépendamment de la préparation pratique et scientifi
que que possédait notre distingué collaborateur. Dissertations 
spéciales publiées antérieurement sur le régime très particulier 
de la copropriété, enseignements généraux éparpillés dans les 
ouvrages de doctrine, décisions de la jurisprudence, r ien ne 
lui a échappé. 

Les neuf premiers chapitres de l 'ouvrage sont relatifs à 
l ' indivis ion, à la détermination de son caractère juridique, aux 
droits des communistes pendant la durée de l ' indivis ion ordi
naire, à leur participation forcée à certains actes d'administra
tion, aux obligations et charges qui leur incombent, aux droits 
des créanciers des indivisaires, à la copropriété avec indivision 
forcée. 

La partie la plus actuelle du l ivre est celle qui en a inspiré 
la confection, à savoir la nropriété des maisons divisées par 
étages ou par appartements. 

La loi du 8 jui l let 1 9 2 4 , comme le dit l'auteur, n ' innove pas. 
Elle remplace l 'art . 0 6 4 du code c iv i l par des dispositions plus 
détaillées, et consacre certaines solutions de la jurisprudence 
et de la doctrine. 

Pour qu'elle produise tous les résultats qu'on peut légitime
ment en espérer, i l faut que les intéressés connaissent sans 
difficulté les ressources qu'elle leur offre et que, notamment, 
les opérations de crédit qu'exigera le développement de mai
sons du nouveau modèle, peu répandu jusqu' ici , reposent sur 
des éléments de sécurité. 

L'ouvrage de M . C A M B R O N fournira sur ces points les plus 
utiles renseignements. 

Son expérience professionnelle, jointe à ses connaissances 

étendues en droit fiscal, hypothécaire et notarial, lui a permis 
de compléter son remarquable l ivre par une série de formu
les pour règlement de copropriété, relatif à une maison con
struite ou en construction, dont les appartements sont destinés 
à des ventes séparées : acte de prêt avec constitution d'hypo
thèque sur un appartement, bail d'appartement, et autres mo
dalités de disposition ou d'utilisation. 

Les notaires, banques foncières, établissements de crédit, 
propriétaires et gens du métier du bâtiment ne manqueront 
pas d'apprécier, autant que les juristes, la valeur du conscien
cieux et savant ouvrage, dont i l nous est agréable de signaler 
la publication et de pouvoir prédire le succès mérité. 

Pasquier, A . — Traité des causes de divorce et 
de séparation de corps, par A L E X P A S Q U I E R , avocat 
près la Cour d'appel de Bruxelles, 1 vol. in-8° de 
218 p. (Bruxelles, 1925, Etablissements Emile 
Bruylant.) 

Ce l iv re contient une documentation, aussi complète que 
possible, sur l ' inf inie variété d'espèces rentrant dans les causes 
légales de divorce et de séparation de corps. I l nous est agréa
ble de le signaler à l 'attention des gens du Palais. 

Selon la juste observation de l'auteur, les ouvrages de doc
trine sont fort sobres de détail à ce sujet, et cependant, c'est 
par l 'application que la jurisprudence a faite des causes du 
divorce, qu'on peut seulement se rendre bien compte du champ 
d'action de celles-ci. 

M . P A S Q U I E R a donc réuni et coordonné de la manière la 
plus judicieuse et la plus méthodique les règles suivies par 
les cours et tribunaux. 

Quand on voit cet inventaire sétendant jusqu'aux décisions 
les plus récentes, et en comprenant même beaucoup qui sont 
inédites, on est amené à se demander s ' i l conviendrait que la 
loi, si l 'on voulait la reviser, indiquât d'une manière plus dé
taillée les causes de divorce. A notre avis, la jurisprudence a 
suffi jusqu' ici à l 'œuvre d'adaptation de la loi aux exigences 
parfois difficilement conciliables de la stabilité de celle-ci, et 
de la règle supérieure, protectrice de tout droit et d'application 
générale, qui se trouve inscrite dans l 'art . 4 du code c i v i l . 

L ' ins t i tu t ion du divorce rencontre d 'a i l le t rs encore tant de 
préventions, qu'une révision entreprise à une époque de con
servatisme pourrait produire un résultat tout autre que celui 
qu'on en attendrait. 

L'ouvrage qui vient de paraître rendra beaucoup de services 
aux praticiens, sans parler des aspirants des deux sexes à la 
rupture ou au relâchement de la chaîne conjugale. 

La matière dont i l traite y est fouillée avec références à la 
doctrine et à la jurisprudence. Le commentaire personnel de 
l'auteur est toujours sobre, pondéré et juridique. L 'ouvrage 
est subdivisé en cinq parties, qui concernent respectivement 
les causes de divorce et de séparation de corps en général, les 
causes péremptoires, les causes facultatives ou injures graves, 
la preuve des causes de divorce et les fins de non-recevoir. 

En consultant cet ouvrage, où tout est noté à sa place, on 
s'évitera beaucoup de recherches pour se prononcer sur les 
nombreuses questions oui y sont examinées. 

E R R A T A . 

r Dans le résumé publié en tête de l'arrêt Spitaels (supra, 
col. 1 2 4 ) , la fin du deuxième alinéa doit être rectifié comme 
suit : <c ... i l s'est opéré une dation en payement à concurrence 
du nombre de livres résultant de ce dernier cours. » 

2 ° Et, col. 1 2 0 , à la fin de l'arrêt du 2 8 juillet 1 9 2 4 , i l faut 
l i re : « Plaid. M M C S A lph . L E C L E R C Q c. M A G N E T T E , du Bar
reau de Liège et René M A R C Q » . 
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DembOUP, E- — Précis des sociétés anonymes. 

SadZOt, E m . — Répertoiie mensuel de la Jurisprudence belge. 

V A R I É T É S 

L e s origines histoiiques des pouvoirs de la Cour suprême îles Etats -Unis . 

Le délit d'abandon de famille en droit français. 

La loi du 6 février 1924 a introduit dans le droit 
de l'Etat français une nouvelle infraction d'ordre 
pénal, le délit d'abandon de famille. 

L'article l" r de la loi dispose: 
« Sera tenue pour coupable d'abandon de famille 

et sera punie d'un emprisonnement de trois mois à 
un an ou d'une amende de cent à deux mille francs, 
toute personne qui, ayant été condamnée, soit en 
vertu de la loi du 13 juillet 1907, soit en vertu d'une 

ordonnance du président du tribunal ou d'un juge
ment, à fournir une pension alimentaire à son con
joint, à ses enfants mineurs ou à ses ascendants, sera 
volontairement demeurée plus de trois mois sans 
acquitter les termes de la dite pension. En cas de 
récidive, la peine de l'emprisonnement sera toujours 
prononcée. Les pères et mères condamnés pour 
abandon de famille pourront être privés de la puis
sance paternelle et de leurs droits civiques. » 

L'infraction d'abandon de famille suppose donc 
un retard volontaire de plus de trois mois apporté 
dans l'exécution d'une obligation alimentaire consa
crée par une décision de justice. Elle implique, par 
conséquent, la préexistence d'un critère objectif : 
une décision condamnant à fournir une pension ali
mentaire. 

C'est l'inexécution de cette décision que le légis
lateur français sanctionne des peines indiquées à 
l'article premier, peines sévères, puisqu'elles peu
vent comporter un emprisonnement d'une durée 
d'un an et, éventuellement, la privation de la puis
sance paternelle et des droits civiques. 

Il n'est pas besoin d'insister sur la portée sociale 
de l'initiative prise par la loi, qui assure l'appui du 
droit pénal à l'obligation alimentaire, si souvent mé
connue jusqu'ici. 

La loi de février 1924 ne s'applique pas cependant 
à toute personne quelconque débitrice d'une pension 
alimentaire; elle n'est, suivant les principes géné
raux, appelée à régir que les cas expressément 
prévus par son texte, qui, de caractère pénal, est 
d'interprétation stricte. La dette alimentaire n'est, 
aux termes de la loi, susceptible de sanction répres
sive que lorsqu'elle existe dans le chef d'un conjoint, 
ou d'un ascendant au premier degré par rapport à 
des enfants mineurs, ou, enfin, d'un descendant. 

Les textes sont muets sur le cas du conjoint di
vorcé et des parents naturels. L'exposé des motifs 
mentionne formellement, cependant, ces catégories 
de personnes ( 1 ) . Se trouvent-elles visées par la 
loi? Nous n'oserions l'affirmer, les dispositions en 
cause étant d'interprétation restrictive. D'autre part, 
il ne semble pas qu'on puisse accorder grand crédit 
aux travaux préparatoires, lorsqu'on constate qu'ils 

H ) Doc. oarl . , Chambre. Ann . , n° 5619, séance du 20 février 
1923, p . 400, § I ; p. 402, § V I I . 



consacrent l'applicabilité de la loi aux gendres et 
belles-filles (2), alors que rien dans les textes adop
tés ne paraît fournir de base à cette conclusion. 

Une autre difficulté résulte de l'emploi du terme 
« ascendants ». Désigne-t-il tous les ascendants, sans 
distinction de degré ou seulement les parents, ascen
dants au premier degré? 

Quoi qu'il en soit, on peut constater qu'il n'y a 
pas parallélisme entre les hypothèses où la pension 
alimentaire est due en droit commun et celles où 
cette dette est renforcée par des pénalités. 

Conçue à ce point de vue en termes très larges, la 
loi concerne toutes pensions alimentaires générale
ment quelconques, pourvu qu'elles intéressent les 
catégories de personnes visées à l'article premier. 
Celui-ci couvre, ainsi qu'il est disposé en termes 
exprès, même le cas de l'époux qui, conformément 
à la loi du 13 juillet 1907, a obtenu du juge de paix 
l'autorisation de saisir-arrêter et de toucher, des 
salaires ou du produit du travail de son conjoint, une 
part en proportion de ses besoins (3). 

Quant à la mise en œuvre de l'action pénale, elle 
a lieu d'office (4) . La personne débitrice des ali
ments est préalablement appelée devant le juge de 
paix aux fins de constat, et ce, au moyen d'une lettre 
recommandée du greffier avec accusé de réception. 

Le magistrat recueille les explications des parties 
et dresse du tout procès-verbal, qu'il transmet au 
procureur de la République. 

Au cas de décès de l'un des époux et de manque
ment par l'autre époux de ses obligations alimen
taires vis-à-vis de ses enfants mineurs, la convocation 
devant le juge de paix pourra être requise soit par 
le subrogé tuteur ou un membre du conseil de famille 
des m'neurs, soit par le procureur de la République 
(Art. 2) . 

Signalons, en terminant, une dernière particularité 
de la loi de février 1924. Elle vise l'article 222 du 
code c'vil, relatif à l'autorisation de la femme ma
riée. Tel oue l'a modifié la loi, cet article se trouve 
con^u comme suit: « Si le mari est interdit ou absent, 
le jti^e neuf, en connaissance de cause, autoriser la 
fe^me, soit nour ester en jugement, soit pour con
tracta H en est de même si le mari a été condamné 
po"r abandon de famille. » 

T'qJir>netion onérée pourait être interprétée 
comr^p "Hmpftont l'autorisation du juge, même dans 
le rne oîi la condamnation n'a pas imposé au mari 
un" "pine nrivafve de liberté. 

M A R I E - T H É R È S E N I S O T , 

Docteur en droit. 

t->\ I»ir>EM, p. 400, § I . 
i?\ I B I D E M , p. 402. 

(4) ImnEM. p. 402, 2 e co l . , alin. 5 : » C'est cette dernière 
cors'à^ration oui l 'emporte dans notre esprit en faveur de la 
p o i - " ' - > d'office. » (Rapport de L . M A R I N ) . 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
P O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Prés, de M . E E C K M A N , prem. prés. 

26 j a n v i e r 1925. 

D I S C I P L I N E D U B A R R E A U . — A P P E L D U P R O C U R E U R 

G É N É R A L . — D É L A I . — D O M M A G E S D E G U E R R E . — C O M 

M U N I C A T I O N D E D O S S I E R . — U S A G E D E F A U S S E Q U A L I T É . 

I N F R A C T I O N D I S C I P L I N A I R E . 

Le délai d'appel du procureur général contre une sentence du 
Conseil de discipline de l'Ordre des avocats est de trois 
mois. 

Compromet la dignité de son caractère, l'avocat qui, pour 
obtenir communication du dossier d'une partie, affirme faus
sement qu'il est son conseil dans l'affaire, alors qu'il désire 
en tirer des renseignements pour s'en servir contre elle dans 
une autre affaire. 

( X . . . ) 

A r r ê t . — Vu la sentence du Conseil de discipline de 
l 'Ordre des avocats de Louvain, en date du 8 novembre 1924, 
portant absolution de M c X . . . , la dite sentence communiquée 
le 21 novembre 1924 par M . le Bâtonnier à M . le procureur 
du roi de Louvain ; 

V u l'acte d'appel signifié à M c X . . . à la requête de M . le 
procureur général par exploit de l 'huissier Eeckhout, en date 
du 10 décembre 1924, enregistré ; 

Sur la recevabilité de cet appel : 
Attendu que l'intimé conclut à le faire déclarer tardif pour 

n'avoir pas été interjeté dans le délai de quinze jours impart i , 
en matière correctionnelle et de police, par l 'art. 8 de la loi 
du 1 e r mai 1849, au ministère public qui doit connaître de 
l'appel ; 

Attendu que l'appel à la Cour impériale des sentences ren
dues en matière disciplinaire par les Conseils de discipline, 
a été consacré en faveur de l'avocat censuré, réprimandé, in
terdit ou rayé du tableau, par l 'art. 29 du décret organique 
du 14 décembre 1810 ; qu'ultérieurement, le droit d'appel à 
la Cour du ressort a été attribué au procureur général, quelle 
que soit la peine appliquée, par l 'art . 8 de l'arrêté royal du 
5 août 1836 ; 

Attendu que, conformément à une tradition ancienne et 
constante, l 'exercice du pouvoir disciplinaire, sauf dérogation 
expresse, se rattache à la juridiction civile ; qu ' i l a toujours 
été admis que l'appel des décisions du Conseil de discipline 
doit être porté devant une chambre civi le ; 

Attendu dès lors que, dans le silence de l'arrêté royal de 
1836 en ce qui concerne le délai de l 'appel, i l échet de s'en 
rapporter au délai de trois mois, qui, s ' i l est établi plus spé
cialement pour les contestations entre justiciables par l 'art . 
443 c. proc. civ. , doit être admis comme de droit commun 
devant la juridict ion civile ; 

Attendu qu'aucun argument d'analogie ne permet, à r e n 
contre des principes invoqués ci-avant, de faire application à 
l'appel des sentences du Conseil des règles édictées par le 
code d'instruction criminelle ou les lois complémentaires qui 
y sont incorporées ; 

Qu'en effet, d'une part, le pouvoir censorial exercé par les 
autorités ayant mission de maintenir la discipline dans les 
divers organismes se rattachant à l 'ordre judiciaire, même 
lorsqu' i l s'exerce par voie d'action, est, du point de vue j u r i 
dique, essentiellement distinct de l 'action publique, tendant 
à l 'application des peines par les tribunaux répressifs en vue 
du maintien de l 'ordre dans la société politique ; 

Que, d'autre part, le délai de courte durée et prenant cours 
à la date du jugement, accordé au ministère public près le 
tribunal qui doit connaître de l 'appel correctionnel ou de po
lice, se justifie par la raison que le ministère public qui a agi 
par voie d'action devant le premier juge, se trouve devant un 
jugement nécessairement contradictoire à son égard, et qu ' i l 
a l 'obligation rigoureuse de communiquer ce jugement à très 
bref délai au procureur général ou au procureur du ro i , sous 
la surveillance active duquel i l exerce ses fonctions : 

Qu'en matière de discipline du Barreau, au contraire, le 
procureur général se trouve devant une décision prise en l 'ab
sence du ministère public, et dont i l n'acquiert connaissance 
qu'après la transmission qui lu i en est faite par le Bâtonnier, 
dont i l ne peut exiger un rapport explicatif ; que le délai prend 
cours au jour de la réception par le parquet général de l 'expé
dit ion qui doit lu i être transmise, et dont l 'examen personnel 
peut lui prendre, à raison de ces circonstances, un temps plus 
long que celui d 'un jugement pénal ; 



Attendu, en conséquence, que l'appel interjeté le 2 1 novem
bre 1 9 2 4 contre une sentence rendue le 8 novembre précé
dent est recevable, sans qu ' i l y ait lieu de rechercher plus 
amplement si le délai a couru à partir de la communication 
de la sentence au procureur du roi par le Bâtonnier, ou à 
partir de sa transmission par le procureur du roi au procureur 
général ; 

A u tond : 
Attendu que M c X . . . était le conseil d 'un sieur Derudder, 

locataire d'une maison sise à Louvain, rue Vander Kelen et 
appartenant à la famille Cordemans ; qu'au cours du mois de 
jui l let 1 9 2 4 , i l se présenta au bureau du remploi des domma
ges de guerre de Louvain, et y demanda communication du 
dossier de la famille Cordemans, dans l ' intention d'y puiser 
des renseignements dont i l comptait se servir contre elle afin 
d'obtenir une diminut ion de loyer ; 

Attendu que la dame Lemmerl ing, la préposée à laquelle i l 
s'adressa, lui demanda s ' i l était le conseil dans cette affaire ; 
qu ' i l est établi qu ' i l lui répondit : » Oui , Madame», et que, 
sur cette affirmation, elle lui communiqua le dossier ; 

Attendu que M e X . . . compulsa ce dossier, prenant même 
quelques notes ; qu'après un certain temps, i l demanda où 
étaient les pièces relatives à la reconstruction des maisons 
Cordemans de la rue Vander Kelen ; que la préposée lui fit 
alors remarquer que, ces maisons ayant été reconstruites par 
l 'Etat , les pièces justificatives des dépenses ne se trouvaient 
pas au dossier ; 

Attendu que si l'arrêté royal du 1 5 mai 1 9 1 9 organisant, en 
exécution de la loi du 1 0 mai précédent, le bureau central des 
cessions et nantissements pour les créances de réparation des 
dommages de guerre, reconnaît le caractère public aux actes 
et décisions qui déterminent la nature des allocations pour 
dommages de guerre, en arrêtent le montant et en règlent le 
payement, cette publicité est restreinte à ces documents, à 
l 'exclusion des dossiers particuliers des parties, en vertu des 
mêmes principes qui obligent le greffier des juridictions ordi
naires à donner aux tiers communication des jugements ins
crits sur les feuilles d'audience, et lui interdisent toute com
munication aux tiers des dossiers des parties dont i l n 'a que 
la garde passagère ; que La distinction est si élémentaire qu'au
cun juriste ne s'est jamais trompé sur le caractère privé de 
ces dossiers ; 

Attendu que les instructions en vigueur dans les bureaux des 
divers organismes des dommages de guerre, ne permettent la 
communication des dossiers des sinistrés qu'aux sinistrés eux-
mêmes, à leurs mandataires et à leurs avocats ; que cette com
munication peut encore être accordée exceptionnellement à 
des tiers qui justifieraient d 'un intérêt légitime, dont l'appré
ciation est laissée au fonctionnaire dirigeant le bureau ; que 
le commissaire principal de l 'Etat à Louvain affirme que ja
mais i l n'a été communiqué de dossier à une personne qui 
avait déclaré vouloir y puiser des renseignements pour in ten
ter une action en réduction de loyer ; 

Attendu qu ' i l appert des renseignements fournis par les 
chefs des divers services des dommages de guerre à Louvain, 
que ces instructions y étaient observées et que, si des avocats 
ont pu obtenir communication d'un dossier sans que le pré
posé leur ait réclamé justification de leur qualité de conseil du 
sinistré, c'est qu ' i l leur croyait cette qualité ; 

Attendu que, dans l 'espèce, l 'attention de M " " ' Lemmerl ing, 
vraisemblablement mise en éveil par le fait qu'au cours de la 
procédure en règlement de l'indemnité, la famille Cordemans 
n'avait pas eu dî conseil, a cru devoir interpeller M p X . . . sur 
sa qualité, et que le seul fait de cette interpellation démontre 
que les instructions défendant aux employés la communication 
des dossiers à des tiers étaient observées, comme la réponse 
de M r X . . . démontre qu ' i l ne l ' ignorait pas ; 

Attendu, en conséquence, qu ' i l est établi que M' ' X . . . a 
sciemment, par l 'emploi d'une fausse qualité, obtenu la com
munication du dossier de l ' indivision Cordemans, qui lui au
rait été refusée s ' i l avait révélé la qualité réelle en laquelle 
il agissait et le but de sa démarche ; 

Attendu que, par cet acte, i l a manqué gravement aux rè
gles de la loyauté et de la délicatesse, qui sont la première 

raison d'être des privilèges du Barreau, et a ainsi compromis 
la dignité de son caractère d'avocat ; 

Attendu que pareil procédé n'est excusé en aucune manière 
par l 'inexpérience ou le zèle de néophyte de son auteur, qui 
n'était inscrit au tableau que depuis un certain nombre de 
mois ; qu ' i l en doit être toutefois tenu compte, comme d'une 
cause d atténuation de la responsabilité, dans la mesure où il 
est lait par le dispositif ci-après : 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique le 
rapport de M . le premier président E E C K M A N , les réquisitions 
de M . l'avocat général S A R T I N I V A N D E N K E R C K H O V E , et les 
explications de M * X . . . présentées tant par lui-même que par 
MM'" 1

 T H O M A S B R A U N et H E N R I L E C L E R C Q , avocats, reçoit 
l'appel du procureur général ; y faisant droit, met à néant la 
sentence dont appel, rendue par le Conseil de discipline de 
l 'Ordre des avocats de Louvain, qui a estimé qu ' i l n 'y a pas 
lieu d'appliquer une mesure disciplinaire et engagé M ' ' X . . . à 
toujours bien se pénétrer des règles de la prudence ; émen-
dant, prononce contre M ' X . . . la peine disciplinaire de l'aver
tissement, et le condamne aux dépens d'aonel... (Du 2 6 jan
vier 1 9 2 5 . ) 

Observations. — Sur l'attribution de l'appel au 
procureur général, voir Cass., 1 6 août 1842 , PAS. , 
2 9 6 ; - C a s s . , 1 1 novembre 1862 , B E L G . J U D . , 1863, 
col. 5 4 . — Sur le délai, voir conf. Cass., 2 août 
1847, B E L G . JUD . , 1847, col. 1 2 0 9 ; — Bruxelles, 
2 3 novembre 1892, B E L G . JUD . , 1893 , col. 4 1 4 ; — 
Cass., 2 9 avril 1835, B E L G . JUD . , 1895, col. 6 2 0 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Ordonnance de M . le Premier Président E E C K M A N . 

17 j a n v i e r 1925. 

D E L I V R A N C E D E S E C O N D E GROSSE.— A R R Ê T D ' A P P E L . 

I N C O M P É T E N C E D U P R E M I E R P R É S I D E N T . — C O M P É T E N C E 

E X C L U S I V E D U P R É S I D E N T D U T R I B U N A L D E l r e I N S T A N C E . 

Le premier président d'une Cour d'appel est incompétent pour 
autoriser la délivrance d'une seconde grosse d'un arrêt rendu 
par cette Cour. 

Il résulte des articles 8 5 4 , 8 4 4 et 8 4 5 du c. de proc. civ., que 
le président du tribunal de l r e instance est investi d'une 
compétence d'attribution exclusive pour ordonner cette dé
livrance. 

( D E W I T . ) 

O r d o n n a n c e . — V u la requête ci-contre de M " B O G A E R T , 

avoué, par laquelle C. et H . De Wit sollicitent la délivrance 
d'une seconde grosse de l'arrêt de cette Cour, en date du 1 0 
juin 1 9 2 4 , qui a ordonné, sur leur demande, la rectification de 
leur nom patronymique dans divers actes d'état c i v i l dressés 
a Merxem et à Puers, demande fondée sur ce qu'ayant remis 
la première grosse à l 'officier de l'état c iv i l de l 'une de ces 
communes, lequel a dû, après transcription, l 'annexer à ses 
registres, ils sont dépourvus du titre nécessaire pour requérir 
la transcription de l'officier de l 'autre commune ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 8 5 4 c. proc. c iv . , une 
seconde expédition exécutoire d'un jugement ne sera délivrée 
à la même partie qu'en vertu d'une ordonnance du président 
du tribunal où il aura été rendu, et en observant les formalités 
prescrites pour la délivrance des secondes grosses des actes 
notariés ; 

Attendu que l 'art . 8 4 4 du même code prescrit à la partie 
qui veut se faire délivrer une seconde grosse d 'un acte notarié, 
d'adresser requête, à cet effet, au président du tribunal de 
première instance ; qu'en vertu de l'ordonnance à intervenir , 
cette partie fera sommation au notaire pour faire la délivrance 
à jour et heure indiqués, et aux parties intéressées pour y être 
présentes ; qu'en cas de contestation, l 'art . 8 4 5 prescrit aux 
parties de se pourvoir en référé ; 

Attendu qu ' i l se voit par le rapprochement des textes pré
cités, que le président du tribunal où le jugement aura été 
rendu n'est pas nécessairement celui de la juridict ion qui l ' a 



rendu ; que le président compétent est celui du tribunal de 
première instance dans l'arrondissement duquel i l a été rendu 
et où réside le dépositaire de la minute ; qu'en effet, le légis
lateur, qui n'a pas voulu soumettre les deux phases de la 
procédure à des magistrats différents, donne au président du 
tr ibunal d ; piemière instance une compétence d'at tr ibution, 
dont le caractère exclusif découle du fait que le code de pro
cédure civile n'avait organisé la juridiction des référés que 
dans les tribunaux de 1"' instance ; 

Par ces motifs, Nous, L É O N E E C K M A N , Premier Président 
de la Cour d'appel de Bruxelles, nous déclarons incompétent... 
(Du 17 janvier 1 9 2 5 . ) 

Observations. —- Voir ordonnance du premier 
président de Bruxelles, du 22 janvier 1892, B E L G . 
J U D . , 1892, col. 842 et ordonnance du premier pré
sident, même Cour, du 3 novembre 1924, publiée 
ci-après. 

Comp. Cass. franc., 11 août 1847, D A L L O Z , Pér., 
1847, I , 307 (jugements tribunaux de commerce), 
et trib. Bourges, 18 mars 1847, D A L L O Z , Pér., 
1847, 3, 111 (jugements des Juges de paix). 

Les parties auraient pu éviter de se trouver dans 
la nécessité de solliciter une seconde grosse, en pro
cédant par voie de signification de l'arrêt à l'un des 
officiers de l'état civil, et en remettant ensuite à l'au
tre la première grosse sur laquelle aurait été faite 
la signification. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Ordonnance de M . le premier président E E C K M A N . 

3 n o v e m b r e 1924. 

PRO DEO. — D É L I V R A N C E D ' E X P É D I T I O N . A C Q U I E S C E 

M E N T S O U S R É S E R V E D E S E P O U R V O I R E N C A S S A T I O N . — 

I N C O M P É T E N C E D E L A C O U R D ' A P P E L E T D U P R E M I E R 

P R É S I D E N T . 

La Cour d'appel, ou son premier président en cas de péril en 
la demeure, est incompétente pour ordonner la délivrance gra
tuite de l'expédition d'un arrêt en vue de sa signification et 
de son exécution par les voies de droit. 

Us sont incompétents pour ordonner cette délivrance gratuite 
lorsque le demandeur en pro Deo, au profit duquel l'arrêt 
ne consacre aucun droit, a payé les frais, sous la seule 
réserve de se pourvoir en cassation dans un délai déterminé. 

( C L O E S . ) 

O r d o n n a n c e . — V u la requête ci-contre par laquelle Cloes, 
Gustave, sollicite qu ' i l soit ordonné au greffier de la Cour 
d'appel de Bruxelles de lui délivrer gratuitement l'expédition 
de l'arrêt rendu par la 6 e chambre de cette Cour le 2 3 juin 
1 9 2 4 , arrêt qui l 'a débouté de la demande en payement 
d'arriérés de salaires, qu ' i l avait formulée contre la Compa
gnie nouvelle belge des vins, et l 'a condamné aux dépens ; 

Attendu que, d'après les énonciations de la requête, l ' i m 
pétrant a payé les dépens contre quittance stipulant qu ' i l se 
réservait le droit de se pourvoir en cassation dans les trois 
mois, délai qui sera expiré le 2 0 novembre prochain ; 

Attendu, à la vérité, que la délivrance de l'expédition d'un 
arrêt, préalable à la signification qui doit donner à la décision 
un caractère définitif et en permettre l'exécution par les voies 
de droit , aoparaît comme une mesure destinée à parachever 
l 'ordre du juge ; qu'à ce t i t re , les mesures d'ordre à prendre 
en vue de l 'obtenir relèvent du pouvoir juridictionnel de la 
Cour d'appel qui l 'a rendu ; que la décision relative à la 
gratuité de cette délivrance est l 'une de celles-ci. ainsi qu ' i l 
résulte de l 'économie générale de la loi du 3 0 jui l let 1 8 8 9 , et 
plus spécialement du texte du § 2 de l 'article 8, où l 'on voit 
assimiler en termes exprès les nécessités de la procédure 
d'instance et celles de l'exécution ; 

Attendu toutefois que ces principes sont sans application 

| à l 'espèce ; que l'arrêt du 2 3 ju in 1 9 2 4 ne consacrait en effet 
aucun droit en faveur de l'appelante qui, d'autre part, a exé
cuté volontairement la condamnation prononcée à sa charge ; 
que l'exécution volontaire ayant mis fin à toute procédure 
d'exécution en en supprimant l'objet, la Cour d'appel n'a pas 
à intervenir pour faire délivrer à l'impétrant une expédition 
qui ne lui est nécessaire qu'en vue de poursuivre une instance 
distincte devant une autre juridiction, et dont aucun intérêt 
ne nécessite la signification préalablement à sa production 
devant la Cour de cassation ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art . 8 , § 1E R, de la loi du 3 0 
juillet 1 8 8 9 , les expéditions des actes et pièces dont la pro
duction serait jugée nécessaire, se délivrent gratuitement par 
les dépositaires publics, et nommément par les greffiers, 
moyennant une ordonnance du juge saisi de la demande en 
pro Deo ou du l i t ige, sans qu ' i l y ait une exception pour le 
cas où le greffier dépositaire ne serait pas attaché à la juridic
tion qui est saisie de la demande de gratuité ; que cette inter
prétation est seule rationnelle, puisque le système qui réser
verait à la Cour d'appel de statuer sur la gratuité de la déli
vrance d'une expédition n'offrant d'autre intérêt que celui 
d'un pourvoi éventuel en cassation, l 'obligerait à déclarer 
implicitement comme motif que son propre arrêt est ou n'est 
pas sujet à cri t ique ; 

Attendu que l'objet de la requête ne rentrant pas dans la 
compétence de la Cour, la connaissance de celle-ci échappe 
comme conséquence à la compétence attribuée à son premier 
président en cas de péril en la demeure, par l 'art. 9 de la loi 
de 1 8 8 9 ; 

Qu'au surplus, ce péril en la demeure n'existe pas encore 
actuellement, puisque le délai à courir jusqu'au jour où son 
expiration rendrait l'acquiescement de l'impétrant pur et 
simple, est suffisant pour obtenir d'urgence une décision de 
la juridiction qu ' i l croirait devoir saisir ; 

Par ces motifs, le Premier Président soussigné se déclare 
incompétent... (Du 3 novembre 1 9 2 4 . ) 

Observation. — Voir l'ordonnance qui précède 
et la note d'observations. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . B A S S I N G , conseiller. 

20 d é c e m b r e 1924. 

C O M P E T E N C E ET RESSORT. — A C T I O N I M M O B I L I È R E . 

A B S E N C E D ' É V A L U A T I O N . — A P P E L . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Depuis la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , il n'existe plus de base 
légale d'évaluation pour les actions immobilières ; à défaut 
d'évaluation par les parties ou par l'une d'elles, l'appel 
d'un jugement rendu sur pareille action n'est pas recevable. 

I S A M B R É E E T C O N S O R T S — C . M O U C H E N I R . ) 

Appel d'un jugement du Tribunal civil de Nivelles 
( l r r chambre), rendu le 13 novembre 1922. 

Devant la Cour, M . l'avocat général L O U V E A U X 
a donné son avis en ces termes : 

I . — L'action a pour objet de faire rentrer dans la succes
sion de Victor Barbier, décédé le 2 5 octobre 1920 , un immeu
ble dont la nue propriété avait été léguée à l'intimé, à la 
condition qu ' i l logerait dans le bâtiment légué aussi longtemps 
qu ' i l plairait à la veuve du de cujus. 

Les héritiers de Victor Barbier (les appelants), prétendant 
que la charge n'est pas exécutée, demandent la révocation de 
la disposition du testament olographe de feu Victor Barbier 
( 2 0 octobre 1 9 2 0 ) , léguant à l'intimé la maison avec dépen
dances, jardinet, verger, située à Mel in . 

I I . — Les appelants n'ont pas évalué leur action, parce 
qu'ils ont estimé que l 'art icle 3 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 
continuait à être applicable, malgré la disposition de l 'art . 1 E R 

de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , qui supprime, en matière de 
mutations par décès, l'évaluation prescrite par l 'ar t . 3 de la 
loi du 1 7 décembre 1 8 5 7 . 



L'ar t ic le 3 2 de la loi sur la compétence dit que, dans les 
contestations sur la propriété ou la possession d un immeuble, 
on déterminera la valeur de la cause en multipliant le montant 
du revenu cadastral par le multiplicateur, que le Gouverne
ment détermine périodiquement pour la perception des droits 
de success.on et ae mutation par decés. 

L 'ar t . 1'- ae la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 dit que « e s t suppri
mé, le droit ae mutation établi par l 'article 1 " de la loi du 
1 7 décembre 1 8 5 1 , a charge des héritiers, donataires et léga
taires qui succèdent en ligne directe... Far contre, sont appli
cables aux successions d'habitants du royaume dévolus en 
ligne directe, ou entre époux, les dispositions légales rela
tives à la perception du droit de succession ». 

L 'ar t ic le 4b' de la même loi déclare que sont abrogés, les 
art. 1'•''', 2 , 3 . . . de la loi du 1 7 décembre 1 8 5 1 , donc également 
celui qui obligeait le Gouvernement à déterminer périodique
ment le rapport moyen du revenu cadastral à la valeur vénale, 
à 1 aide de ventes publiques enregistrées pendant les cinq 
dernières années au moins. 

I I I . - - L'absence de toute évaluation rend-elle l'appel non 
reeevable ? L'ar t . 3 2 de la loi de compétence existe-t-il en
core ? 

L'examen de ce problème soulève plusieurs questions préli
minaires. 

A. — a) Dans quel but la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 a-t-elle 
recouru à l'évaluation des actions immobilières à l'aide du 
multiplicateur officiel ? 

b) Ce mode d'évaluation, à supposer qu ' i l fût maintenu 
pour les plaideurs, en dépit de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , ré-
pondrait-.il encore au buit que le législateur de 1 8 7 6 s est 
proposé ? 

c) Mais la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 permet-elle de maintenir, 
pour les plaideurs seulement, un mode d'évaluation qu'elle a 
définitivement condamné ? 

B . — a) Ce mode d'évaluation sera-t-il encore possible ? 
L'ar t . 3 2 , pour remplir son but, doit évidemment vouloir la 
périodicité dans la détermination du multiplicateur. Cette 
périodicité peut-elle encore exister dans l 'avenir ? 

fc) Dans la négative, peut-on continuer indéfiniment l'éva
luation des contestations immobilières en recourant au dernier 
multiplicateur qui aura été fixé par le Gouvernement, c'est-à-
dire celui de 1 8 9 4 ? Ce multiplicateur officiel de 1 8 9 4 , au 
l ieu de disparaître, deviendra-t-il immuable ? 

c) Le texte de l 'art . 3 2 et les travaux préparatoires de la 
loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , autorisent-ils le maintien d'un tel mul
tiplicateur ? 

* 
* * 

A. — a) But de l'évaluation de l'article 32. 

Tout le système de la loi sur la compétence c iv i le pour 
déterminer la compétence et le ressort, est basé sur la valeur 
qu'a l'objet de l 'action au jour de son introduction. I l laisse 
aux parties le soin d'évaluer, mais i l se méfie de leur » ten
dance à s 'exagérer l ' importance des différends en lesquels 
elles sont engagées » (Voir ]ourn. Trib., 5 octobre 1 9 1 9 , 
col. 4 7 4 et 4 7 5 ) . Aussi, chaque fois qu ' i l l 'a pu, le législateur 
a substitué ses propres évaluations à celles des plaideurs (art. 
2 6 à 3 2 ) . parce qu ' i l y trouvait plus de chances d'exactitude 
et de précision. — Exactitude et précision : tel est le but 
des évaluations d'office imposées aux plaideurs par la loi du 
2 5 mars 1 8 7 6 . Tel est aussi le but de l 'article 3 2 , et 
dans le mode d'évaluation qu ' i l institue, i l n'est pas douteux 
que le mot principal ne soit périodiquement, car cette pério
dicité est la condition même de l'exactitude. N'oublions pas 
d'ailleurs que, dans le système de la loi du 1 7 décembre 1 8 5 1 , 
auquel l 'art . 3 2 se réfère, le rapport moyen du revenu cadas
tral à la valeur vénale, devait être déterminé à l'aide des 
ventes publiques enregistrées pendant les cinq dernières an
nées au moins. 

On comprend que, dans ces conditions, le législateur pou
vait avoir ses apaisements quant à la précision des évaluations 
des actions immobilières, et les préférer à celles du plaideur. 

b) Supposons maintenant que ce mode d'évaluation subsiste 
pour l 'art . 3 2 , que la loi du 11 octobre 1919 ne l 'ait pas abro

gé. 11 n'y a plus de multiplicateur, sinon celui du 2 0 janvier 
1 8 9 4 , qui ne répond plus à aucune réalité et, par conséquent, 
n'atteint plus le but que le législateur de 1 8 7 6 a poursuivi. 
11 est désuet : lors de la discussion à la Chambre des repré
sentants, un seul député se leva pour prendre la défense, 
non de ce multiplicateur de 1 8 9 4 , mais du système de caoita-
lisation par le multiplicateur. « Le multiplicateur officiel, fort 
suranr.é, dit M . O O . M S (Ann. pari., Ch . , 1 9 1 9 , p. 1 6 2 3 ) , 

donne des valeurs inexactes ; i l n'est plus l'expression vraie 
de la valeur des biens ; en effet, i l date du 2 0 janvier 1 8 9 4 et, 
depuis cette date, la valeur vénale des propriétés a changé 
entièrement. Pour que le multiplicateur soit l 'expression réelle 
de la valeur vénale, i l faut qu ' i l soit revisé à terme fixe, par 
exemple : tous les dix ans ; sans ces renouvellements pério
diques, à courte échéance, on n'obtiendrait jamais qu'une 
valeur fictive ». 

M . O O M S demandait donc que le multiplicateur fut maintenu 
et mis à jour. La section centrale 'repoussa cette thèse et 
fonda sa décision de suppression sur ce que le multiplicateur 
est et sera toujours une fiction qui ne représentera pas la va
leur réelle. 

Oserait-on dire que le maintien d 'un multiplicateur non pé
riodique, mais définitif et immuable, remontant à 1 8 9 4 , répon
drait au souci d'exactitude qui a inspiré l 'art . 3 2 ? 

c) Qu'a voulu le législateur de 1 9 1 9 ? L'exposé des motifs 
le dit clairement et ceci répond à une objection des appelants 
qui estiment que rien ne permet de dire que la disparition du 
droit de mutation entraîne la suppression d 'un multiplicateur, 
auquel ce légis'ateur ne fait même pas allusion : « L'assimila
tion, quant à la matière imposable des successions dévolues 
en ligne directe et des autres successions, entraine la suppres
sion du mode spécial d'évaluation des immeubles qui a été 
établi pour la première fois par l 'art . 3 de la loi du 1 7 décem
bre 1 8 5 1 , à savoir la capitalisation du revenu cadastral par le 
multiplicateur officiel ». 

Le Premier ministre et ministre des Finances, M . D E L A 

C R O I X (Ann. pari. Ch . , 1 9 1 9 , p. 1 6 2 4 ) , répondant à M . O O M S , 

cité plus haut, disait : « Nous venons d'entendre un discours 
qui a signalé la nécessité de modifier le cadastre et surtout 
les bases du multiplicateur officiel. M . O O M S a incontestable
ment raison, et c'est justement parce que nous sommes de son 
avis que le projet de loi exclut ces bases fictives et fallacieu
ses ». 

S'il fallait admettre la thèse des appelants, nous en arrive
rions donc à dire qu ' i l faut appliquer à l 'art icle 3 2 , non seu
lement les bases d'évaluation résultant d 'un système déclaré 
faux de par son essence, mais encore les bases d'évaluation 
de ce système faux, fixées en 1 8 9 4 , ce qui les rendrait dou
blement inexactes. 

Le législateur, au contraire, a continué de les exclure. Tou
tes les lois qui autorisaient une évaluation cadastrale ou par 
le multiplicateur ont été abrogées. C'est ainsi que : 

1 ° La loi du 2 1 mai 1 8 9 7 , portant réduction des droits d'en
registrement et de transcription pour les acquisitions de pe
tites propriétés rurales, se servait en son article l ' T des mots : 
« dont le revenu cadastral n 'excède pas 2 0 0 fr. » Cette éva
luation cadastrale est abrogée par l 'art . 2 0 de la loi du 2 4 
octobre 1 9 1 9 : « Par dérogation à l 'art . 1 " de la loi du 2 1 
mai 1 8 9 7 . . . dont les revenus réels ne dépassent pas 2 0 0 fr. » 

2 ° La loi du 1 5 mai 1 9 0 5 , modifiant les droits d'enregistre
ment en matière de partage, dit à l 'art . 3 , in fine : u Si les 
sommes et valeurs ne sont pas déterminées dans l'acte, i l y 
est suppléé, conformément à l 'art. 1 6 de la loi du 2 2 frimaire 
an V I I ; le tout sauf application en ce qui concerne les biens 
immeubles des dispositions existantes relatives à l'expertise, 
dans le cas où la base imposable déterminée comme i l est dit 
ci-dessus, n'atteindrait pas la valeur calculée conformément 
à l'art. 3 de la loi du 17 décembre 1851. » L 'ar t . 4 0 de la loi 
du 1 1 octobre 1 9 1 9 a abrogé ce dernier alinéa et l'a remplacé 
par ce qui suit : « le tout sauf application, en ce qui concerne 
les biens immeubles, des dispositions existantes relatives à 
l'expertise ». 

3" I i e> estait des dispositions analogues en matière de so
ciété (art. 6 , loi de 1 9 1 3 ) . L 'ar t . 4 1 de la loi du 11 octobre 
1 9 1 9 les abroge. 

http://pondrait-.il


Ainsi donc, le législateur a littéralement débusqué l'éva
luation cadastrale de toutes ses positions, parce qu ' i l considère 
qu ' i l est impossible d'obtenir par elle la valeur vraie, réelle 
des immeubles. Or, c'est cette valeur adéquate que recher
chait l 'art. 32. Comment peut-on, après cet exposé, dire avec 
les appelants que le Gouvernement consentira peut-être un 
jour à déterminer un nouveau multiplicateur officiel, pour le 
seul service de l 'art . 32 de la loi de 1876, et alors qu ' i l a 
proclamé, par la voix de son chef, que les bases ne pouvaient 
en être que « fallacieuses et fictives » ? 11 est au contraire cer
tain que, dans l'état actuel de la législation, i l n'est pas ques
tion d'établir un nouveau multiplicateur périodique. 

Les mêmes inconvénients qui l 'ont fait supprimer de la 
législation nouvelle, militent pour sa suppression dans les 
évaluations en matière de compétence. On l'a supprimé en 
matière fiscale et successorale, parce que son maintien, après 
les événements et les troubles de la guerre, aurait abouti à 
des résultats iniques et absurdes, funestes aux intérêts les 
plus graves de l 'Etat. 

Mais son maintien dans l 'art . 32 peut, par ses bases « fic
tives et fallacieuses », amener les mêmes conséquences i n 
exactes et occasionner préjudice aux plaideurs. 

Qui ne voit, en effet, que si ce mode d'évaluation restait en 
vigueur sur la base du dernier multiplicateur de 1894, i l 
pourrait vicier, aux dépens du olaideur, toutes les règles con
cernant le taux de l'appel ? 

Je suppose un immeuble à faible revenu cadastral, faisant 
l'objet d'une contestation. Le multiplicateur suranné de 1894 
ne le capitalise qu'à une valeur inférieure à 2.500 fr. I l n 'y 
aura pas d'appel possible, alors que, par suite des circonstan
ces et des perturbations économiques profondes nées de la 
guerre, cet immeuble aura pu acquérir une valeur décuple. 

On nous dit : mais ce multiplicateur a fonctionné jusqu'en 
1918 et cependant i l était vétusté. Pourquoi ne continuerait-on 
pas à s'en servir ? Pourquoi ? Parce qu'avant la guerre, les 
différences d'évaluation entre la valeur vénale et la valeur 
cadastrale, n'avaient pas pris cette disproportion flagrante qui 
a mis en lumière la nécessité impérieuse de renoncer à un 
mode d'évaluation « fallacieux et fictif ». -Remarquons que 
l'exposé des motifs ne dit pas : « le multiplicateur officiel ne 
sera plus déterminé à l ' aven i r» , ce qui pourrait faire croire 
que l'ancien n'est pas aboli ; non, les termes sont formels, 
d'une précision voulue : ce qui est supprimé par la loi succes
sorale nouvelle, c'est le mode spécial d'évaluation des immeu
bles.... à savoir la capitalisation du revenu cadastral par le 
multiplicateur officiel... C'est donc bien le système tout entier 
qui est définitivement condamné. 

* 

B. — a) et b) Etait-il d'ailleurs possible de décider le con
traire ? 

Cette question m'amène à examiner une objection des ap
pelants. La discussion de cette objection constituera en même 
temps la réponse à la question. 

« I l est de principe, disent-ils, qu'une loi spéciale n'abroge 
pas une loi générale : la loi sur les successions ne peut abro
ger une loi sur la compétence, à moins : 1° de le dire expres
sément ; 2° ou que la loi générale devienne d'une application 
impossible. » 

La réponse est s i m p l e : la loi du 11 octobre 1919 l'a dit 
expressément, et elle l'a d i t parce que les circonstances avaient 
rendu l'article 32 de la loi du 25 mars 1876 d'application im
possible. 

1°) La loi du 11 octobre 1919 l'a dit expressément : 
Son article 46 stipule : » sont abrogés, l 'art icle 24 de la lo i 

du 27 décembre 1817, les articles 1, 2, 3, 15 et 17 de la loi 
du 17 décembre 1851..., ainsi que toutes les dispositions con
traires à la présente loi. » 

Les appelants estiment que la seule modification apportée 
par la loi du 11 octobre 1919 au régime du multiplicateur 
officiel, consiste en ceci : que te gouvernement n'aura plus 
dans l 'avenir, l 'obligation de le déterminer périodiquement ; 
que ce multiplicateur officiel deviendra en fait immuable 
(donc, serait fixé ne varietur dans ses l imites de 1894) et ne 
disparaîtra pas pour cela. 

| L'examen des travaux préparatoires de la loi de 1919 n'au-
| torise pas cette interprétation et démontre, au contraire, que 

la loi a supprimé, comme le dit l'exposé des motifs, le mode 
d'évaluation. I l faut en tirer cette conséquence que toute dis-

j position oui tend à maintenir ou à rétablir ce mode d'évalua-
j tion condamné, est contraire à la dite loi et partant abrogée 
i en vertu de son article 46, dont '.es termes sont généraux et 

formels. 

| I l semble que voilà le texte réclamé par les appelants pour 
l 'abrogation de la loi générale. 

2J) Donc, la loi l'a dit. Elle ne pouvait pas ne pas le dire. 
L'article 32 de la loi du 25 mars 1876 était devenu en fait 
inapplicable, parce que, comme i l a été dit plus haut, à raison 

| de l'inexactitude flagrante des évaluations qu ' i l eût entraînées, 
| i l eut provoqua, au détriment des plaideurs, des conséquences 

préjudiciables, conséquences que ceux-ci ne pouvaient même 
pas éviter par une évaluation en vertu de l 'article 33, puisque 
l'évaluation du législateur continuait, dans ce cas, à être la 
règle. Pour conserver l 'article 32, i l eut fallu maintenir un 
multiplicateur. Lequel ? Celui de 1894 ? C'était impossible, 
à raison de ses résultats absurdes et préjudiciables, contraires 
au but de la loi sur la compétence, contraires au texte de l ' a r t i 
cle 32, dont le mot principal est périodiquement. 

Créer un nouveau multiplicateur pour le service unique de 
l 'article 32, c'est-à-dire des plaideurs ? C'eut été la tenta
tive impossible. 

La perturbation économique profonde, suite de la guerre, 
qui, pour de longues années, transforme d'un moment à l 'au
tre l 'échelle des valeurs, la dévalorisation de la monnaie na
tionale et son manque de stabilité, les fluctuations des chan
ges interdisent de songer avant longtemps à la possibilité de 
l'établissement d 'un multiplicateur officiel. I l serait i l lusoire 
et dangereux d'essayer, en ce moment, d'en fixer les bases. Le 
législateur aurait voulu maintenir en droit, dans la loi du 11 
octobre 1919, le principe des articles 1 et 3 de la loi du 17 
décembre 1851, qu ' i l eût dû y renoncer en fait. C'est parce 
qu ' i l s'en rendait compte que M . le ministre des Finances a 
déclaré à M . O O M S , qui l'engage à faire ce travail à un mo
ment où i l était cependant permis de le croire plus réalisable 
qu'aujourd'hui, qu ' i l fallait << exclure ces bases fictives et fal
lacieuses ». 

c) Remarquons enfin que le texte même de l 'art icle 32 de 
la loi du 25 mars 1876 s'oppose à ce que l 'on considère comme 
enccre en vigueur, un multiplicateur qui n'a jamais existé 
que par la loi du 17 décembre 1851. 

1") La lo i , en effet, n'a pas créé un multiplicateur d'appli
cation générale ; elle ne l 'a créé que pour la loi de 1851 ; 
donc, si cette loi du 17 décembre 1851 disparaît, le mul t ip l i 
cateur n'existe plus. 

2°) On ne peut donc plus recourir à ce multiplicateur 
fixé par le dernier arrêté royal , celui du 20 janvier 1894. Au 
surplus, le mot périodiquement de l 'art icle 32 interdirait une 
telle interprétation. 

3°) Enfin, les travaux préparatoires de la loi du 25 mars 
1876 indiquent, sans que le doute soit possible, que, si le 
législateur avait voulu maintenir le système de l 'art icle 32, 
encore eût-il dû modifier le texte de l'alinéa 1 e r par la suppres
sion des mots : « pour la perception des droits de succession 
et de mutation par décès ». 

En effet, la rédaction suivante de cet alinéa fut proposé à 
la Chambre et même admise au premier vote : » Dans les 
contestations sur la propriété ou la possession d'un immeuble, 
on déterminera la valeur de la cause en multipliant le montant 
du revenu cadastral par le multiplicateur fixé en exécution de 
la loi du 17 décembre 1851... » Mais, à l'occasion du second 
vote, le ministre de la Justice fit observer qu ' i l y avait un 
inconvénient à renvoyer, dans un code, à une loi spéciale qui 
n'a pas le même caractère de permanence et i l proposa le 
texte qui a passé dans la lo i . (Ann. oarl . , Chambre. 1874-

1875, p. 936'.) 
La commission du Sénat avait bien reproduit la mention du 

rappel de la loi du 17 décembre 1851, mais cette nouvelle 
modification ne fut pas adoptée. (Ann. pari . , Sénat, 1875-
1876, p. 60 ; — B O N T E M P S , Compétence en matière civile, 
art. 32, 1°.) 



Quelle était la portée exacte de l ' intervention du ministre , 
de la Justice ? 11 voulait éviter, au cas où la loi de 1 8 5 1 au- j 
rait été modifiée par une loi ultérieure, qu 'on ne put en con- i 
d u r e que l 'article 3 2 , qui prévoyait explicitement la loi de 
1 8 5 1 , était abrogé ipso facto. \ 

I l faut à fortiori en déduire que, dans la pensée du législa- j 
teur de 1876 , l 'article 3 2 devait cesser d'être applicable, le 
jour où serait supprimé le système de la loi de 1 8 5 1 , reposant 
sur le mode d'évaluation par le multiplicateur, car son texte | 
est formel : » le multiplicateur que le gouvernement déter- j 
mine périodiquement pour la perception des droits de succès- | 
sion et de mutation par décès ». Or, i l n 'y a plus de droit de 
mutation par décès, i l n 'y a plus de détermination périodique 
de multiplicateur. Que reste-t-il comme texte qui autorise 
plus longtemps l 'application de l 'article 3 2 ? 

On objecte que les conséquences de la suppression, en 
fait, de l 'article 3 2 de la loi sur la compétence, seront graves 
pour les nombreux plaideurs qui , dans les actions immobi
lières intentées après la loi du 1 1 octobre 1 8 5 1 , ont négligé 
d'évaluer leur action. I l suffira de répondre que nul n'est 
censé ignorer la lo i . 

La question fut, d'ailleurs, soulevée dès avant le vote de 
cette loi par le Sénat. Dans le Journal des Tribunaux, du 5 
octobre 1919, un juriste jetait le premier cr i d'alarme et, esti
mant que le multiplicateur officiel avait vécu, engageait les 
parties à évaluer désormais les actions immobilières. ( 1 9 1 9 , 
col . 4 7 4 , article signé F. M . ) 

L'action qui est soumise à la Cour n'ayant été évaluée ni 
dans l'assignation, ni dans les premières conclusions, et l 'ar
ticle 3 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ne lui étant plus applicable, 
je conclus à la non-recevabilité de l 'appel. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après: 
A r r ê t . — Attendu que l 'action des appelants tend à faire 

prononcer la révocation de certaine disposition du testament 
olographe de feu Victor Barbier, régulièrement déposé au 
rang des minutes de AV- Dandoy, notaire à Jodoigne, le 3 dé
cembre 1920, en vue de faire rentrer dans la succession du 
dit Victor Barbier, une maison avec dépendances, jardin et 
verger, biens situés en la commune de M e l i n , au lieu di t 
<c Chapelle à Baty », cadastrée... ; que cette action est immo
bilière de sa nature ; qu'el le n'a été évaluée ni par les appe
lants dans leur exploit introductif d'instance, n i par aucune 
des parties dans leurs premières conclusions prises devant le 
premier juge ; 

Attendu que l'intimé soutient que l'appel n'est pas rece-
vable, faute d'évaluation du l i t ige conformément à l 'ar t icle 3 3 
de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ; que l 'art icle 3 2 de la dite loi vanté 
par les appelants est sans application dans l 'espèce, la loi 
du 1 1 octobre 1 9 1 9 sur le régime successoral ayant supprimé 
le multiplicateur officiel auquel se référait l 'ar t icle 3 2 : le 
litige étant postérieur à la mise en exécution de la dite loi ; 

Attendu que les articles 3 2 et 3 3 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 , invoqués par les parties, font partie de la I I " section 
du chapitre I ' 1 ' de la loi sur la compétence ; que cette section 
est intitulée : » Du mode de déterminer la compétence et le 
ressort » ; que les articles susdits s'occupent des actions i m 
mobilières ; que l 'art icle 3 2 stipule notamment « que, dans les 
contestations sur la propriété ou la possession d'ùh immeuble, 
on détermine la valeur du litige en mult ipl iant le montant du 
revenu cadastral par le multiplicateur, que le Gouvernement 
détermine périodiquement pour la perception des droits de 
succession et de mutation par décès » ; 

Que l 'article 3 3 , d'autre part, porte que, « lorsque les bases 
indiquées à l 'art icle 3 2 font défaut, le demandeur sera tenu 
d'évaluer le litige dans l 'exploit introductif d'instance, ou, 
au plus tard, dans ses premières conclusions, sinon le juge
ment sera en dernier ressort » ; 

Attendu qu ' i l résulte des travaux préparatoires de la loi du 
2 5 mars 1 8 7 6 , et spécialement du second rapport fait par 
M . T H O N I S S E N à la Chambre des représentants, qu'en adop
tant les bases indiquées à l 'art icle 3 2 , le législateur a eu pour 
but d'obtenir l'évaluation la plus exacte possible du litige ; 
qu'en effet, au cours de ce rapport, opposant le texte définiti
vement adopté, c'est-à-dire celui de l 'article 3 2 , à celui qui 

avait été proposé par la commission extra-parlementaire qui 
avait rédigé le projet de loi et adoptait un multiplicateur i m 
muable, i l s 'exprimait comme suit : « A u contraire, en se con
formant aux indications fournies par les arrêtés royaux pris en 
exécution de la loi citée ( 1 7 décembre 1 8 5 1 ) , la valeur réelle 
sera presque toujours désignée avec une remarquable précision » 
( C L O E S , Comm. du code de proc. civ., p. 17 , n° 8 ) ; 

Attendu, d'autre part, q u ' i l résulte des travaux préparatoires 
et du texte de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , que le législateur, 
en abandonnant le droit de mutation par décès pour lu i sub
stituer un droit de succession, a abandonné aussi, parce que 
devenue sans utilité, l ' ins t i tut ion du multiplicateur officiel dé
crété par l 'art icle 3 de la loi du 1 7 décembre 1 8 5 1 pour cal
culer le dit droit de mutation ; qu'en effet, l 'exposé des motifs 
de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 s'exprime comme suit : « L'assi
milation quant à la matière imposable des successions en 
ligne directe et des autres successions, entraîne la suppression 
du mode spécial d'évaluation des immeubies, qui a été établi 
pour la première fois par l 'ar t icle 3 de la loi du 1 7 décembre 
1 8 5 1 , à savoir : la capitalisation du revenu cadastral par le 
multiplicateur officiel » (Pasinomie, 1 9 1 9 , 5 E sér ie , n° 5 8 1 , 
p. 5 3 ) ; 

Que, lors de la discussion à la Chambre des représentants, 
• M . le Premier ministre et ministre des Finances, M . D E L A 

C R O I X , ne fut pas moins explicite lorsqu ' i l répondait au dis
cours de M . O O M S , qui préconisait le maintien du système 
du multiplicateur officiel et exprimait ses regrets de le voir 
disparaître (Ann. par i . , Chambre, séance du 1 7 septembre 
1 9 1 9 , p. 1 6 2 2 et suiv.) ; 

Que le texte de l 'art icle 4 6 de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 est 
f o r m e l ; qu ' i l stipule, en e f fe t : " son t abrogés, notamment, 
les articles 1 , 2 , 3 , 15 , al. l ' r , de la loi du 1 7 décembre 1 8 5 1 » ; 
qu'ainsi qu ' i l vient d'être dit plus haut, l 'ar t ic le 3 de cette loi 
était celui qui avait organisé le mult ipl icateur officiel 
( S C H I C K S , Traité élém. de droit fiscal, p . 3 3 5 , n° 3 4 1 ) ; 

Attendu, dès lors, que la situation juridique faite aux plai
deurs est la suivante : le législateur ayant très explicitement 
abandonné le système du multiplicateur officiel conçu en 1 8 5 1 , 
ils se trouvent être sans multiplicateur ; car, à moins de dis
positions nouvelles prescrivant le retour à ce mode d'évalua
t ion, ce multiplicateur ne sera plus renouvelé périodtique-
ment ; qu'en conséquence, les plaideurs ne possèdent plus les 
bases d'évaluation prévues à l 'ar t icle 3 2 ; qu'à défaut de 
celles-ci, i l faut recourir à l'évaluation prévue par l 'ar t icle 3 3 ; 

Attendu que vainement les appelants prétendent qu ' i ls peu
vent encore avoir recours au dernier multiplicateur officiel, 
établi pour la dernière fois par l'arrêté royal du 2 0 janvier 
1 8 9 4 ; 

Que, pour aboutir à la précision de l'évaluation du litige, 
voulue p ; r le législateur, ce multiplicateur doit être modifié 
avec les circonstances économiques ; qu 'un multiplicateur 
désuet et abandonné ne peut plus être utilisé ; 

Qu 'en effet, M . T H O N I S S E N , au cours des deux rapports 
qu ' i l a faits à la Chambre des représentants, lors de la discus
sion de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , voulant justifier l'abandon du 
système du multiplicateur immuable proposé par la commis-
sien extra-parlementaire, au profit de l 'adoption du mul t ip l i 
cateur institué par la loi du 1 7 décembre 1 8 5 1 , faisait état de 
l 'obligat ion iirposée au Gouvernement de déterminer périodi
quement le rapport moyen du revenu cadastral à la valeur 
vénale ( C L O E S . op. cit., n" 146, p. 1 2 2 ; n° 2 0 6 , p. 1 7 8 ) ; 

Q u ' i l ne pourrait être raisonnablement soutenu que le der
nier multiplicateur correspond encore à la réalité des faits 
(Discours de M . O O M S à la Chambre, 1 7 septembre 1 9 1 9 , 

Ann. pari.. 1 9 1 9 , p. 1 6 2 2 ) ; 

Attendu qus vainement encore les appelants soutiennent 
que la loi spéciale de 1 9 1 9 ne peut avoir pour effet d'empê
cher l 'application de l 'article 3 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 — 
loi plus générale, destinée à faire partie du code de procé
dure civi le ; 

Attendu que la suppression, par la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , 
du multiplicateur officiel périodique auquel se réfère expres
sément l 'art icle 3 2 de la loi sur la compétence, rend impos
sible l 'application de celui-ci ; 

Que la situation créée aux plaideurs par suite de l'abandon 



du multiplicateur officiel, n'est pas différente de celle qui 
existait avant la loi du 11 octobre 1919 pour les biens immo
biliers, pour lesquels ni le revenu cadastral ni le mult ipl ica
teur n'étaient déterminés : les bois, par exemple ; q u ' i l fal
lait, dans ce cas, recourir à l'évaluation prescrite par l 'ar t icle 
33 de la loi du 25 mars 1876 ( C L O E S , p. 430 ; — Disc, de M . 

D E L A N T S H E E R E , ministre de la Justice, ,au Sénat) ; 

Attendu q u ' i l suit de ces considérations, qu'à bon droit 
l 'intimé soutient qu'en l'absence d'évaluation du lit ige confor
mément à l 'article 33 de la loi du 25 mars 1876, l 'appel n'est 
pas recevable ; 

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes autres conclusions, 
de l 'avis conforme de M . l'avocat général L O U V E A U X , donné 
à l'audience publique, déclare l'appel non recevable ; con
damne les appelants aux dépens... (Du 20 décembre 1924. — 
Plaid. M M O A G A É T A N D E L A C R O I X et R E N É M A R C Q C . J. 
M A T H I E U , ce dernier du Barreau de Nivelles.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Prés, de M . S I M O N S , conseiller. 

23 m a i 1924. 

ASSURANCE SUR LA V I E . E R R E U R S U R L A P E R S O N N E . 

P R É T E N D U V I C E D U C O N S E N T E M E N T . 

Quand il y a eu substitution d'une compagnie d'assurances sur 
la vie à une autre compagnie, sans préjudice pour l'assuré, 
celui-ci ne peut se dégager sous prétexte d'erreur sur la 
personne. 

( S O C I É T É G É N É R A L E N É E R L A N D A I S E — c. S E N G I E R . ) 

A r r ê t . — Attendu oue la société appelante confirma le 11 
novembre 1920. à la société d'assurances « Première Néerlan
daise », l'accord conclu verbalement avec elle au début de 
l'année 1919, et en vertu duquel elle lu i cédait le bénéfice des 
as=i"-3nne=-vie contractées depuis le 1 e r janvier 1919, et s 'en
gageait à lui réserver le profit des assurances qu'elle contrac
terait encore, notamment en Belgique ; 

Attendu que l'intimé, qui s'était assuré sur la vie auprès 
de l'appelante, la Société Générale Néerlandaise, les 18, 21 
juin et 29 novembre 1920, soutient ou'ayant ignoré les con
ven ions verbales avenues entre la société « Première Néer-
landa;=f> )> et l'appelante, celle-ci ne les lui ayant pas fait 
connaître, i l v a eu de sa part erreur sur la personne de son 
coc^"t"î>' ,tant aux dates précitées, erreur viciant son consente
ment et HKtiflant, partant, sa demande d'annulation des polices 
co««*»n»ù»s à l ' in^elante , et de restitution par celle-ci d'une 
s o " " " f d= 7 364 fir. 95 pavée à titre de première prime ; 

Attendu aue l 'erreur sur la personnalité du cocontractant ne 
vicie le consentement, aux termes de l 'art . 1110 du code 
c iv i l , '-ne lorsque la considération de la personnalité du cocon
tractant a été la raison principale du consentement : 

Attendu qu ' i l n'apparaît pas des éléments de la cause que 
c'est la considération de la personnalité de l'appelante, ni celle 
de conditions oui lui étaient propres et à l 'exclusion de toute 
autre société traitant des opérations similaires, qui ont porté 
l ' int :rré à conclure avec l'appelante ; 

A ' t e ^ i u que si la société appelante, à raison des difficultés 
nées après guerre, a fait avec la compagnie « Première Néer
landaise » certaines conventions particulières de cession de 
p o i r e - ou de réassurances, c'est précisément en vue de ga
rante à ses assurés le plein et entier effet des assurances-vie 
contractées auprès d 'el le, et parer ainsi à une insolvabilité ou 
à des difficultés dans le règlement d'indemnités que ses assu
rés _-o |' r'-'" ,ent redouter ; 

Attendu que semblables considérations, d'ordre secondaire, 
et relatives à la personnalité de son cocontractant, si même 
elles avaient existé au moment de l'accord des parties, seraient 
insuffisantes pour justifier l 'erreur dont se prévaut l'intimé 
pour .retendre que son consentement a été vicié par elle ; 
qu ' i l -.'•:?t donc point fondé de faire état de sa prétendue 
e r re r - p->ur obtenir l 'annulation des conventions passées en 
juin et novembre 1920 avec l'appelante ; 

Attendu que l'intimé prétend également que l'appelante ne 
pouvant plus exécuter les obligations assumées envers lu i en 
juin et novembre 1920, i l est en droit d'en demander la rési
liation ; 

Attendu qu'à cet égard, la demande de l'intimé est tout au 
moins prématurée, aucun fait de la cause démontrant que, dès 
à présent, la société appelante ne serait pas en mesure, aux 
époques arrêtées avec l'intimé, de lu i verser les indemnités 
contractuellement prévues ; 

Attendu qu ' i l échet, au contraire, de remarquer que si la 
situation de l'appelante est actuellement embarrassée à raison 
des circonstances économiques, si elle a dû obtenir un sursis, 
sa situation peut s'améliorer, n'ayant point cessé d'exercer 
son activité ; que, le 26 novembre 1921, le juge commis pour 
surveiller sa gestion l'a autorisée à garantir à l'intimé l 'exé
cution intégrale de ses engagements ; que, d'autre part, les 
conventions avenues entre l'appelante et la « Première Néer
landaise » et dont, en cas d'inaction (art. 1166 c. c iv . ) de 
l'appelante, l 'intimé pourrait se prévaloir, lu i fournissent, avec 
les faits prérappelés, un ensemble de garanties qui ne per
mettent pas de décider, dès à présent, que la société appelante 
ne serait pas en état de remplir ses obligations envers lu i ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, 
met le jugement a quo à néant ; déclare l'intimé non fondé 
en son action ; l 'en déboute et le condamne aux dépens des 
deux instances... (Du 23 mai 1924. — Plaid. M M " René 
M A R C Q et Henr i R O L I N C . G. C O L L E T T E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Deuxième chambre. — Prés, de M . H A L L E U X , conseiller. 

24 d é c e m b r e «924, 

C O M P E T E N C E ET RESSORT. — M A T I È R E C I V I L E . — 

V A L E U R D U L I T I G E C O N T E S T É E E N l r o I N S T A N C E P A R 

L ' A P P E L A N T . — M A N D A T T A C I T E . — P R E U V E . — M A N D A T 

D E L A F E M M E M A R I É E . — M A N D A T G É N É R A L D ' A D M I N I S 

T R A T I O N . — E C R I T s o u s S E I N G P R I V É . — D A T E C E R 

T A I N E E N T R E C O H É R I T I E R S . — B A I L . — R A T I F I C A T I O N 

N O N É T A B L I E V I S - A - V I S D E C H A C U N D E S C O H É R I T I E R S 

D U B A I L L E U R . 

L'appel de la partie qui, en première instance, a contesté que 
le litige eût une valeur de plus de 2.500 francs, comme le 
soutenait l'adversaire, ne doit pas être déclaré irrecevable 
defectu summae, lorsque, du reste, rien ne démontre qu'il 
y ait eu exagération. 

Un mandat, même tacite, est un fait juridique soumis aux 
règles de preuve du droit commun, qui exigent en principe 
la preuve par écrit pour les choses de plus de 150 francs. 

Le mandat tacite de la femme mariée, de faire les dépenses 
de ménage, ne s'étend pas à la conclusion de baux. 

Un mandat général par lequel le mari laisserait à la femme 
l'administration des biens communs, y compris leur loca
tion, est prohibé par l'article 1388 c. civ. Le mandat de 
louer ne découle pas, du reste, dans le chef de la femme, 
du fait d'avoir, du consentement du mari, signé des quit
tances de loyers. 

( M A E R T E N S E T C O N S O R T S — C . S 1 M O E N S . ) 

A r r ê t . — Attendu que, dans leurs conclusions prises en 
l n ' instance le 30 avril 1921, les appelants, Veuve et héritiers 
Verniers, alors demandeurs, ont prétendu que leur adversaire 
évaluait à tort l 'action à plus de 2.500 fr. ; que cette allégation 
ne trouve pas de fondement dans les faits et documents de la 
cause ; 

Qu'aux termes de l 'art. 33, § 2, de la loi de 1876 sur la com
pétence, la dite évaluation a déterminé le ressort ; que cette 
détermination s'impose aux deux parties ; que les appelants 
n'ont jamais entendu renoncer à leur propre droit d'appel dans 
l'hypothèse où l'intimé Simoens aurait disposé de cette voie 
de recours ; que l'appel est donc recevable, ce qui n'est point 
contesté ; 

Attendu que, pour établir le mal-fondé du congé l u i signifié 
par les appelants (enregistré à Softeghem le 24 décembre 



1 9 2 0 ) , l'intimé Simoens invoque un droit de bail existant 
jusqu'en 1928, alors que la partie adverse soutient qu ' i l ne 
lu i avait été accordé qu 'un droit annuel, expiré à la Noël 
1 9 2 0 ; 

Attendu que le bail de neuf ans auquel prétend l'intimé, 
résulterait d 'un écrit fait au nom de feu Verniers, mais signé 
seulement par la femme de celui-ci ; 

Que ce document comprend une partie datée du 1 5 mars 
1 9 2 0 , où sont consignées les conditions de location, et une 
ajoute confirmative, moyennant majoration du fermage, datée 
du 1 1 avril suivant, toutes deux revêtues de la signature de 
l'épouse Verniers ; mais que les appelants soutiennent que 
l'ajoute a été rédigée et signée de façon concomitante à la 
première partie ; qu ' i ls sont fondés, sauf la veuve signataire 
et le gendre qui a écrit l'ajoute, à se prévaloir à cet égard de 
l 'art icle 1 3 2 8 c. c iv . ; 

Attendu que l'intimé prétend que c'est en vertu d 'un man
dat, tout au moins tacite, du mari , que la femme a signé le 
dit écrit ; mais que la preuve du mandat n'est point faite ; 
qu 'un mandat, fait juridique, doit en principe se prouver par 
écrit lorsqu' i l s'agit de plus de 1 5 0 francs ; et qu ' i l ne conste 
d'aucune circonstance que pareille preuve fût, en l 'espèce, 
impossible ; 

Attendu qu'on ne peut comprendre dans le mandat tacite 
de l'épouse, de faire les dépenses nécessaires du ménage, 
celui de conclure des baux ; 

Que, d'autre part, l 'ar t icle 1 3 8 8 c. civ. prohibe un mandat 
général par lequel le mari laisserait à la femme l 'administra
tion des biens communs, y compris la location de ceux-ci ; 
que le mandat de louer ne saurait découler, du reste, du fait 
d'avoir, comme paraît l 'avoir fait Verniers, laissé sa femme 
signer les quittances ; 

Attendu que Simoens affirme — sans l'établir davantage — 
que Verniers a, tout au moins, ratifié le bail donné le 1 5 mars 
par l'épouse Verniers ; 

Attendu que cette ratification ne pourrait, en cause, résul
ter que de l'ajoute au bail datée du 1 1 avr i l , dont on infére
rait que, dans l ' intervalle entre la concession du bail et l 'ad
jonction des clauses complémentaires, Verniers aurait reçu 
connaissance des conditions de location accordées et les 
aurait approuvées ; mais qu ' i l faudrait tout au moins qu ' i l fût 
légalement établi, vis-à-vis de tous les appelants, que la date 
du 1 1 avril soit la vraie ; or, cette preuve fait défaut, ainsi 
q u ' i l est dit ci-dessus, et les appelants prétendent que les deux 
parties de l'écrit ont une origine concomitante ; 

Attendu que, dans ces conditions, les considérations d'équité 
que l'intimé croit pouvoir invoquer sont insuffisantes pour le 
dispenser de la preuve écrite ; qu'au surplus, les présomptions 
qu ' i l en t i re ne sont p?s assez graves, précises et concordan
tes, pour fonder son soutènement ; 

Qu'à la même date du 1 5 mars, i l avait été passé, entre 
Verniers et l u i . acte de vente d 'un corps de ferme dont dépen
daient antérieurement les terres litigieuses et qu'on se deman
de, si parties étaient réellement d'accord pour la concession 
d 'un bail de neuf ans sur ces terres, pourquoi i l n'a pas fait 
insérer le bail dans cet acte ; 

Attendu que, à en juger par certains passages des conclu
sions prises p r Simoens, la prétention de celui-ci consisterait 
à représenter le bail de neuf ans q u ' i l invoque, comme étant 
une condition de l'achat de ce corps de ferme, et des quelque 
8 8 ares y ad :oints, condition qu ' i l voudrait établir par présomp
tions ; 

Attendu eue ce serait là, en réalité, prouver par présomp
tions " contre et outre le contenu aux actes » et méconnaître, 
en l 'espèee, la prohibit ion de l 'art . 1 3 4 1 c. c iv . ; que la preuve 
par présomptions, assimilée par la loi à la preuve testimoniale, 
tombe sous la mêm° défense que cette dernière elle-même ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments du dossier que les agis
sements de l'intimé ont causé aux appelants un préjudice dont 
ils sont fondés à demander réparation ; que le montant des 
dommages-intérêts réclamés de ce chef dans l 'assignation 
apparaît justifié ; 

Par ces motifs, h Cour, écartant comme non fondées toutes 
conclusions plus amples ou contraires, reçoit l 'appel, le dé
clare fondé ; en conséquence, mettant à néant le jugement 

entrepris, dit les demandeurs, aujourd'hui appelants, fondés 
en leur action ; dit que leur congé du 2 3 décembre 1 9 2 0 est 
bon et valable et qu ' i l doit être respecté ; ordonne au défen
deur, aujourd'hui intimé, de mettre immédiatement à leur dis
position les terres dont i l s'agit en l'assignation ; le condamne 
à leur payer une somme de 1 5 0 francs à t i tre de dommages-
intérêts, avec les intérêts judiciaires sur cette somme ; le con
damne en outre aux dépens des deux instances... (Du 2 4 dé
cembre 1924 . — Plaid. M M C S

 V A N I M P E C . V E R M A S T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Deuxième chambre. — Prés, de M . H A L L E U X , conseiller. 

26 n o v e m b r e 1924. 

MISE E N D E M E U R E . — L E T T R E R E C O M M A N D É E . — T E R 

M E S É Q U I V O Q U E S . — O F F R E S D E P A Y E M E N T N O N L I B É 

R A T O I R E S . 

Les intéressés peuvent convenir de ce qu 'une mise en demeure 
résultera d'une lettre recommandée. 

Mais une mise en demeure doit constituer une interpellation ; 
elle ne peut résulter de termes équivoques de nature à ins
pirer une fausse confiance au débiteur, et à permettre de le 
priver ensuite, par surprise, du bénéfice d'un contrat devenu 
moins avantageux pour le créancier. 

Des offres de payement faites dans des conditions qui ne les 
rendent pas libératoires, ne peuvent être opposées au créan
cier qui réclame payement en justice. 

( G R A U X E T D E T H I E R E T c i e — c. S P E L T J E N S . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l était intervenu entre parties, en 
avr i l 1922 , une convention de bail , portant sur un immeuble 
de l'avenue Lippens, à Knocke-sur-mer, et qu ' i l avait été 
stipulé qu'à défaut de payement endéans les quinze jours de 
l 'échéance, sauf force majeure, du loyer tr imestr iel , le bailleur 
aurait le droit de résilier la location sur simple mise en de
meure, par lettre recommandée, restée infructueuse pendant 
dix jours ; 

Que les trimestres échus depuis mai 1 9 2 3 n'ont pas été 
payés ; 

Qu'au début de 1 9 2 4 , le bailleur a envoyé aux preneurs une 
lettre recommandée, visée pour t imbre et enregistrée à Bruges 
le 1 9 juillet, conçue comme suit : « Messieurs, Par la présente 
je vous rappelle que votre loyer est en retard de payement de 
trois termes. Veuillez avoir l 'obligeance d'adresser le chèque 
à l'adresse ci-jointe. Recevez mes salutations empressées » ; 

Que parties se déclarent d'accord sur tout ce qui précède, 
et aussi sur le fait que, avant l ' intentement de l 'action, les 
appelants ont offert le montant des loyers échus ; mais que 
le différend porte sur le point de savoir si la dite lettre cons
titue une mise en demeure, qui légitime la résiliation du bail, 
comme le prétend l'intimé, ou bien un simple rappel ; 

Attendu qu'une mise en demeure ne doit pas nécessaire
ment s'opérer par sommation d'huissier, et qu'en l 'espèce, i l 
avait été convenu qu'elle pourrait se faire sous la forme d'une 
lettre recommandée ; mais qu ' i l n'était pas dérogé aux condi
tions de fond que doit remplir une sommation ou un acte 
équivalent de mise en demeure ; 

Attendu que la lettre ci-dessus reproduite, où l 'on se borne 
à prier le débiteur «d 'avoir l 'obl igeance», ne constitue pas 
une interpellation du débiteur ; qu'elle ne présente pas le 
caractère intrinsèque d'une sommation ou d 'un acte équiva
lent, et n'est donc pas une mise en demeure ; 

Qu'el le paraît avoir été conçue de manière à éviter tout 
caractère impératif ; que son texte, mis en rapport avec la 
circonstance que le créancier avait changé de domicile, porte 
à l'interpréter plutôt comme indicative d'une nouvelle adresse 
où devrait se faire le payement des loyers, dont elle rappelle 
la débition ; 

Que les appelants devaient être d'autant plus portés à ne 
pas la considérer comme une mise en demeure, que, lors d 'un 
retard de payement antérieur, l 'intimé avait recouru à une 
sommation-commandement, avec menace de saisie-gagerie, 



(s. C . B . . . ) 

c'est-à-dire aux formules les plus explicites et les plus rigou
reuses ; 

Attendu qu ' i l serait contraire à la sécurité des affaires et 
aux exigences de la bonne foi , d'admettre comme mise en 
demeure un acte équivoque, de nature à surprendre le débi
teur ; que, notamment, on ne peut rendre possible à un bail
leur, qui par une mise en demeure catégorique obtiendrait le 
payement immédiat du loyer, d'inspirer, par une communi 
cation imprécise, une fausse confiance au preneur, et d ' invo
quer ensuite cette soi-disant mise en demeure pour faire tom
ber un bai! devenu moins avantageux par suite de la hausse 
des loyers ; 

Attendu que c'est donc à tort que le premier juge a consi
déré les .appelants, alors défendeurs, comme n'ayant pas sa
tisfait à une mise en demeure et a admis la résiliation du bail; 

Attendu que l 'action du demandeur, aujourd'hui intimé, 
tendait aussi à obtenir condamnation au payement des loyers 
échus avant l'assignation ; 

Attendu que la demande judiciaire de ces sommes est con
testée à tort ; qu'elle apparaît juste et fondée, vu qu ' i l ne 
conste pas que les appelants aient fait leurs offres de payement 
de manière à les rendre libératoires ; 

Par ces motifs, la Cour, écartant comme non fondées toutes 
conclusions plus amples ou contraires, reçoit l 'appel et, y fai
sant droit, le déclare non fondé en tant que le premier juge 
a condamné au payement des loyers échus lors de l'assigna
tion, avec les intérêts judiciaires y afférents, et qu ' i l a réservé 
les droits de l'intimé, alors demandeur, sur les payements à 
leur faire pour l'occupation des lieux par la première assignée 
lia société appelante) depuis le 2 5 février 1 9 2 4 ; confirme à 
cet égard la décision dont appel ; déclare l 'appel fondé pour 
tout le surplus , en conséquence, et quant à ce, met à néant 
le jugement entrepris et déboute l'intimé ; et attendu que 
chaque partie succombe sur une partie de ses prétentions, dit 
que chacune d'elles supportera ses dépens, tant de première 
instance que d'appel... (Du 2 6 novembre 1 9 2 4 . - - Plaid. M M e s 

V E R O U G S T R A E T E , du Barreau de Bruges, et N O L E T D E 

B R A U W E R V A N S T E E L A N D , du Barreau de Bruxelles.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Siégeant : M . D E J A E R , juge unique. 

20 n o v e m b r e 1924. 

E N F A N T S A D U L T E R I N S . - A L I M E N T S . 

Les père ou mère ne doivent des aliments à leur enfant adulté

rin que si la filiation adultérine est légalement établie. 

La dame S... réclamait une pension alimentaire 
pour un enfant mineur issu prétendument de rela
tions adultères nouées entre la dame V . . . , aujour
d'hui décédée, et le nommé B . . . 

La dame S... , tutrice de l'enfant, basait son ac
tion sur une reconnaissance de paternité que B . . . 
aurait faite dans sa correspondance. 

Le tribunal débouta la demanderesse par juge
ment ainsi conçu : 

J u g e m e n t . — Attendu que la demanderesse, nommée par 
le tribunal de 1" instance de la Seine tutrice de Guy V . . . , 
de nationalité française, réclame pour celui-ci une pension 
alimentaire à son prétendu père, homme marié ; 

Attendu que c'est le statut personnel de l'enfant qui doit 
régir la présente action ; 

Attendu qu ' i l est sans intérêt de rechercher si une prescrip
tion d'ordre public se trouve heurtée par les lois françaises 
des 1 6 novembre 1 9 1 2 et 3 0 décembre 1915 , sur la reconnais
sance volontaire ou forcée de certaines catégories d'enfants 
adultérins ; qu'en effet, cette législation concerne des cas 
étrangers à celui de l 'espèce ; 

Attendu que l 'action est donc soumise au régime du code 
Napoléon ; 

Attendu que l 'ar t icle 335 du code c i v i l prohibe la recon
naissance de l'entant né d 'un commerce adultère, et que l 'ar
ticle 3 4 2 du même code ne l'admet pas à la recherche de la 
paternité ; 

Attendu, cependant, que les articles 7 6 2 et 7 6 3 du code c iv i l , 
en obligeant la succession du père ou de la mère à fournir 
des aliments à leur enfant issu de relations adultères, accorde 
implicitement à celui-ci une créance alimentaire à charge de 
ceux-là pendant leur vie ; qu 'en effet, i l serait assurément 
singulier que leur succession fût tenue s ' i ls ne l'étaient pas 
eux-mêmes ; 

Mais attendu que cette obligation alimentaire ne peut exis
ter que si la filiation adultérine est légalement établie, ce qui 
ne se rencontre pas en l 'espèce ; 

Attendu, sans doute, que le code c iv i l semble faire œuvre 
contradictoire en cette matière, puisque, par les articles 7 6 2 
et 7 6 3 , i l donne une action alimentaire à l'enfant adultérin, 
tandis que, par les articles 3 3 5 et 3 4 2 , i l interdit l 'emploi de 
tout mode de preuve pour constater sa filiation ; 

Attendu, toutefois, que cette antinomie est plus apparente 
que réelle, car i l existe des cas clairsemés où la filiation en
tachée d'adultère est légalement prouvée, et où, partant, les 
articles 7 6 2 et 7 6 3 peuvent recevoir application ; qu ' i l en est 
ainsi, par exemple, lorsqu'un mari obtient gain de cause dans 
un procès en désaveu d'enfant iVoi r B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E - , 

Précis de droit civil. 3' édit., I . n° 5 9 6 ; — P L A N I O L , 6 ° édit., 
1, 1541 ; — C O L I N et C A P I T A N T . 3 L édit., I , p. 3 5 3 ) ( 1 ) ; 

Attendu qu ' i l découle de ces considérations que l 'action 
alimentaire n'est pas fondée ; 

Attendu que l.a demanderesse déclare en conclusions renon
cer au surplus de son action ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . V A N D E R S T R A E T E N , 

substitut du procureur du roi , en son avis contraire, statuant 
contradictoirement et rejetant toutes autres conclusions, dé
boute la demanderesse ès qualités de son action et la con
damne aux dépens... (Du 2 0 novembre 1 9 2 4 . — Plaid. M M " 
A L F R E D S N E Y E R S e. V A N D E W I E L E . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. Siégeant : M . D E J A E R , juge unique. 

2 f év r i e r 1924. 

A R B I T R A G E . - - S E N T E N C E R E N D U E A L ' É T R A N G E R . — O R 

D O N N A N C E D ' E X E Q U A T U R . — P R É S I D E N T C O M P É T E N T . — 

D É P Ô T P A R U N T I E R S D E L A M I N U T E D E L A S E N T E N C E . — 

L o i É T R A N G È R E A P P L I C A B L E . — J U G E M E N T P R O N O N C É 

S U R C H O S E S N O N D E M A N D É E S . 

Le président du tribunal du lieu où doit s'exécuter la sentence 
arbitrale rendue à l'étranger, est compétent pour lui conférer 
l'exequatur. 

Est valable, le dépôt fait au greffe par un tiers, de la sentence 
réellement prononcée. 

Si le contrat litigieux a été passé à Londres et y a prévu l'arbi
trage éventuel sur certaines contestations, celui-ci est soumis 
à la loi anglaise. 

Doit être annulé, le jugement rendu hors des termes de la 
clause compmmissoire. 

I H E I . I . I N C K X — C . S O C I É T É S C R I V E N , B R O T H E R S E T C I E . ) 

Une sentence arbitrale a été rendue à Londres, en 
suite d'un différend relatif au mode d'exécution d'un 
marché de peaux conclu entre M. Hellinckx et la 
Société Scrivc-n. Brothers et C i o . 

Cette sentence a été revêtue de l'ordonnance 
d'exeouatur de M. le président du tribunal civil de 
Bruxelles. M. Hellinckx y a fait opoosition et a assi
gné la société précitée en nullité de l'ordonnance pré-

( 1 ) L A U R E N T , t. 4 , n° 139 . et la loi française du 25 avr i l 
1924 ( D A L L O Z . Pér., 1 9 2 4 4 . 2 5 0 ) , modifiant l 'art . 3 3 1 c. c i v . 
relatif à la légitimation des c r h r t ? naturels et adultérins. 
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sidentielle, et subsidiairement en nullité de la sen-
tence elle-même, par les motifs rappelés au jugement 
ci-après : 

J u g e m e n t . — Attendu que, par convention verbale sur les 
termes de laquelle parties sont d'accord, les défendeurs ont 
vendu au demandeur 2 . 0 0 0 douzaines de peaux de chevreau 
Cordoba Santiago, moitié Mataderos, moitié Campos, moyenne 
de 2 3 kilogs par 1 0 0 peaux, au pr ix de 5 4 schellings 6 pence la 
douzaine, 1 0 p. c. de la 2 D E qualité à raison de 2 7 schellings 
6 pence la douzaine ; 

Attendu qu'à la suite d'un différend ayant surgi entre parties 
relativement au prétendu retard dans l'exécution de ce marché, 
est intervenu un acte qualifié jugement arbitral, rendu le 2 0 
décembre 1 9 2 1 à Londres par M . Frédéric George Peacock ; 

Attendu que cette sentence a été revêtue de l'ordonnance 
d'exequatur, dûment enregistrée, de M . le président de ce 
s iège, en date du 5 janvier 1 9 2 3 ; 

Attendu que Hel l inckx y a formé opposition régulière en la 
forme ; 

Attendu, en effet, que les défendeurs confondent à tort les 
règles d'opposition de l 'art . 1 0 2 8 c. proc. civ. avec celles des 
art. 157 et suiv. du même code ( B E L T J E N S , Proc. civ., sur art. 
1 0 2 8 , n° 1 ) ; 

Attendu que l'opposant conclut en ordre principal à la nullité 
de l'ordonnance présidentielle, par les motifs que le tribunal 
entier aurait été seul compétent pour donner l'exequatur, et 
que le jugement arbitral n'a pas été déposé au greffe du t r i 
bunal par l 'arbi t re lui-même ; que l'opposant soutient subsi
diairement que la sentence elle-même doit être annulée comme 
rendue sans compromis, par arbitre désigné unilatéralement par 
les défendeurs, en tous cas, hors des termes de la clause com
promissoire ; 

I . — Quant à la compétence : 

Attendu que, à supposer que des plaideurs confient en pleine 
liberté à une juridiction arbitrale étrangère le soin de trancher 
un différend, la décision de celle-ci serait obligatoire pour 
ceux-là, partout où ils pourraient se trouver, par le fait seul de 
leur adhésion au compromis ; 

Attendu au ' i l est généralement admis que, pour permettre 
l'exécution en Belgique des sentences arbitrales prononcées 
en pavs étranger, i l suffit d 'un simple paréatis du président du 
t r i b u n i l du l ieu où elles doivent s 'exécuter (Cass., 1 5 octobre 
1 9 0 3 , B E L G . J U D . , 1 9 0 4 , col . 6 0 2 ; — autorités citées par 

B E L T J E N S , Proc. civ.. sur art. 1 0 2 0 , n° 7) ; 

I I . — Quant au défaut de dépôt, par l'arbitre, de la minute 
de la sentence : 

Attendu que celle-ci a été déposée au greffe par M e Max, et 
non par l 'arbitre lui-même ; 

Attendu que l 'art . 1 0 2 0 c. proc. c iv . prescrit, i l est vrai , que 
la minute du jugement arbitral doit être déposée par l ' un des 
arbitres au greffe du tribunal ; 

Mais attendu que cette formalité n'est pas édictée à peine de 
nullité (Liège, 2 9 juin 1 8 9 1 , P A S . , 1 8 9 1 , 2, 3 9 6 ) ; 

Attendu que son but est de garantir que la décision émane 
véritablement des arbitres ( C A R R É , Quest. 3 3 6 2 ) ; 

Or, attendu que l'opposant reconnaît que la sentence l i t i 
gieuse est bien celle prononcée par l 'arbitre ; 

Attendu que le moyen maintenant rencontré n'est donc pas 
fondé ; 

I I I . — Quant à la conclusion subsidiaire de l'opposant : 
Attendu q u ' i l est évident que le contrat de vente ayant été 

passé à Londres et y ayant prévu l'arbitrage éventuel sur les 
contestations ci-après précisées, celui-ci était soumis à la loi 
anglaise ; 

Attendu qu'on ne peut voir dans cette solution une atteinte 
à la souveraineté nationale par l 'ingérence de la loi étrangère ; 
qu'en effet, si elle intervient, ce n'est pas à t i t re d'autorité, 
mais en vertu de la volonté des parties, exprimée dans la clause 
compromissoire ; 

Or, attendu qu ' i l leur était loisible, en formant leur conven
t ion , de décider explicitement ou implicitement que l 'arbitrage 
devait être régi par la législation anglaise ; 

Attendu que les défendeurs allèguent que la loi britannique 

n'exigerait pas de compromis lorsque les contractants ont ac
cepté la clause compromissoire, comme en l 'espèce ; qu ' i ls 
prétendent, en outre, qu'en présence du refus de l'opposant 
de signer un compromis et de désigner son arbitre, toutes les 
formalités exigées par le code anglais auraient été observées ; 

Attendu qu'en admettant même hypothétiquement l 'exacti
tude de ce soutènement, encore la décision arbitrale serait-elle 
entachée de nullité, pour être intervenue hors des termes de la 
clause compromissoire contenue dans la susdite convention 
verbale ; 

Attendu que... (sans intérêt) ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . F A L L O N , substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, statuant contradictoi-
rement et rejetant toutes autres conclusions, reçoit l 'opposition, 
déclare nul et de nul effet l'acte qualifié jugement arbitral, 
rendu le 2 0 décembre 1 9 2 1 par M . Frédéric George Peacock ; 
condamne les défendeurs aux dépens... (Du 2 février 1 9 2 4 . — 
Plaid. M M e s

 R E S T E A U et H E R M A N S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

Première chambre. — Présidence de M . B O N J E A N . 

18 d é c e m b r e 1924. 

I N D I G E N A T . — O P T I O N D E P A T R I E . — P R O H I B I T I O N D E 

L ' A R T I C L E 7 D E L A L O I D U 1 5 M A I 1 9 2 2 . — R E S S O R T I S 

S A N T S F R A N Ç A I S . — A R T I C L E 1 7 D U C O D E C I V I L F R A N 

Ç A I S . — R E C E V A B I L I T É . 

La décision du tribunal sur une agréation d'option de nationa
lité, constitue un jugement formant la chose jugée et non 
pas une décision administrative révocable. 

En droit international, il existe des situations où un homme 
possède à la fois deux nationalités, car il dépend de chaque 
Etat de régler souverainement la situation personnelle de 
ses ressortissants ; cette dualité se présente comme une 
conséquence presque inévitable du fondement de la nationa
lité, tantôt sur le principe du jus sanguinis, tantôt du jus 
soli ou encore du jus domici l i i . 

Le princive qui domine cette matière en Belgique et en 
France, c'est qu'un Etat ne peut pas imposer sa nationalité 
à une personne, mais qu'une personne ne doit pas avoir 
deux nationalités, et qu'il faut regarder comme un acte frau
duleux le cumul volontaire de deux nationalités. 

Il s'agit, dans chaque cas particulier, de rechercher si l'action 
a pour but une dénationalisation sincère, ou s'il résulte, 
soit de la conduite de l'optant, qu'il a entendu profiter à la 
fois de deux nationalités, ou acquérir une nationalité nou
velle pour échapper à une obligation lui incombant en vertu 
de sa loi d'origine, soit de la législation étrangère, qu'elle 
aurait entendu faire profiter ses nationaux de cette double 
nationalité. Tel n'est pas le caractère de la loi française ( 1 ) . 

( P R O C U R E U R D U R O I — c . p...) 

J u g e m e n t . — Dans le droit : Attendu que pour la recon
stitution du pays après la guerre, et sous la poussée d'idées 
moins rigides qu'auparavant en ce qui concerne la séparation 
entre les grands pouvoirs de l 'Etat, le législateur a donné 
certaines fonctions administratives à des autorités judiciaires 
ou a donné à des organismes administratifs l'apparence de 
corps judiciaires ; 

Qu'ainsi s'explique que, parfois, s 'élève un litige semblable 
à celui qui est soumis au tribunal et qui consiste à rechercher 
s i , en agréant, le 2 0 mars 1924, l 'option de patrie du défen
deur, le tribunal a rendu un jugement formant la chose jugée 
ou une décision administrative révocable ; 

Attendu qu'à cette date et sur requête de M . le procureur 
du r o i , le tr ibunal a agréé l 'option par application de l 'art icle 
10, alinéa 2 , de la loi du 1 5 mai 1 9 2 2 , qui dispose que « le 
tribunal de première instance prononce, sur l'agréation de 

( 1 ) Comp. Bruxelles, 8 juillet 1 9 2 4 , B E L G . J U D . , 1 9 2 4 , col . 

6 2 6 . 



l 'opt ion, après avis du procureur du ro i , l 'intéressé entendu 
ou appelé. La décision est motivée... Le déclarant et le pro
cureur du roi peuvent se pourvoir contre la décision du t r i b u 
nal par requête adressée à la Cour d'appel. Celle-ci statue en 
dernier ressort » ; 

Attendu qu'on peut évidemment remarquer que le législa
teur n'a pas employé ici les mots de jugement ou d'arrêt, ha
bituels à la dénomination de ces décisions, et qu ' i l admet une 
simple requête pour ! introduction de l'affaire ; 

Attendu pourtant que ces observations de forme ne peuvent 
suffire à faire trancher la question et qu ' i l convient d'analyser 
plutôt le caractère de la décision prise ; 

Attendu qu 'une décision rendue par un tribunal sera tou
jours une décision judiciaire, lorsqu'elle réglera une contesta
tion q u i a p u u r objet un droit c iv i l ; 

Attendu que c'est bien une t e l l e contestation sur un droit 
d u sieur P.... qui s 'est élevée entre le ministère public et lu i ; 

Attendu que le ministère public objecte qu ' i l n'était alors 
l'adversaire de P... n i comme partie principale, n i comme 
partie intervenante, mais qu ' i l a seulement donné son avis au 
tribunal sur la demande ; 

Attendu que cet argument de forme est ici irrélevant ; car 
i l est certain que P... demandait la reconnaissance d 'un droit 
que le tribunal pouvait lui refuser, d 'un droit qui pouvait être 
contesté à l'audience par le ministère public ou par un inter
venant quelconque, d ' un droit qui n'a pu être reconnu qu'après 
un examen d-j la lo i , des faits, de la personnalité de P..., d 'un 
débat ji 'iridiore dans le but de régler une question d'état ; 

Attendu qu 'une contestation de ce genre porte par essence 
sur un droit c i v i l et q u ' e n la tranchant, l e tribunal a donc 
rendu une décision judiciaire ; 

Attendu Que cette conséquence est corroborée par l 'examen 
des travaux préparatoires de la loi du 15 mai 1922, argument 
important dans l'instance actuelle, puisqu ' i l échet de recher
cher si le législateur a entendu laisser au tribunal son rôle 
habituel de juge ou s ' i l a voulu le charger d'une mission ad
ministrative ; 

Attendu qu ' i l ressort de ces travaux préparatoires, que l'at
tention du législateur a été attirée sur ce côté de la question 
et q u ' i l a rédigé son texte, comme i l l'a fait, pour bien mon
trer qu ' i l s'agit là d'un conflit juridique ; 

Attendu, en effet, que la commission parlementaire ne vou
lait voir dans l'agréation d'option qu'une décision adminis
trative, non motivée, laissée à l'appréciation du président du 
tr ibunal , mais qu'intentionnellement, la section centrale de 
la Chambre des représentants et la commission du Sénat ont 
modifié ce texte, soumis l'affaire au tribunal et décidé que la 
décision serait motivée ; 

Qu'elles ont invoqué l 'article 97 de la Constitution, en vertu 
duquel tout jugement doit être motivé, et qui s'entend en ce 
sens que seuls les véritables jugements doivent être motivés ; 

Attendu que la décision du tribunal agréant l 'option est 
donc u n véritable jugement, d'où i l suit que cette décision doit 
passer pour vraie, car elle est devenue définitive ; qu ' i l y a 
l ieu, en conséquence, de rejeter par l 'exception de la chose 
jugée la demande actuelle du ministère public, car la première 
fois le débat avait été porté sur le point de savoir si l 'option 
de patrie faite par P... le 17 décembre 1923, devait être agréée, 
et aujourd'hui le ministère public demande a u tribunal de dire 
que cette même option ne soit pas agréée ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que l 'action de 
M . le procureur du roi n'est pas recevable, outre que son 
principe entraînerait une insécurité perpétuelle sur la natio
nalité des Belges par option ; 

Attendu au surplus que, quel que puisse être le caractère 
de !a décision stisrappelée, i l n'y a pas lieu de la rétracter ; 

Attendu qu'en droit international, i l existe des situations où 
un homme possède à la fois deux nationalités, car i l dépend 
de chaque Etat de régler souverainement le statut personnel 
de ses ressortissants ; 

Que cette dualité se présente comme une conséquence pres
que inévitable du fondement de la nationalité, tantôt sur les 
principes du jus sanguinis. tantôt du jus soli, ou encore du jus 
domicilii ; 

Attendu que certains Etats se sont accommodés de cette s i -

tuation, que d'autres ont cherché à en tirer profit, que d 'au
tres enfin n'ont pas voulu l 'admettre ; 

Attendu que le législateur belge a, dans les articles 7 et 14 
de la loi du 15 mai 1922, déclaré que l 'option de patrie ou la 
demande de naturalisation ne seraient pas recevables « lorsque 
la loi nationale de l 'intéressé lui permet de se faire autoriser 
à conserver sa nationalité, dans le cas où i l en acquerrait une 
nouvelle » ; 

Attendu que le principe qui domine cette matière en Bel
gique comme en France, c'est qu'un Etat ne peut pas imposer 
sa nationalité à une personne, mais qu'une personne ne doit 
pas avoir deux nationalités et qu ' i l faut regarder comme un 
acte frauduleux le cumul volontaire de deux nationalités ; 

Attendu toutefois que si, comme le disait le rapporteur de 
la loi au Sénat, » i l faut exclure toute déclaration d'option du 
ressortissant d'un pays dont la législation lui permet de se 
faire autoriser à conserver sa nationalité, tout en en acquérant 
une nouvelle », i l faut aussi remarquer que « cette disposition 
ne fait pas obstacle à ce qu'une personne devienne belge, 
alors même que la nationalité qu'elle possédait antérieurement 
constitue pour elle une qualité indélébile » ; 

Attendu que le rapport du Conseil de législation marquait 
la raison de cette anomalie, en disant qu'alors « i l n 'y a au
cune raison de soupçonner ce-postulant d'user de fourberie, 
car rien ne permet de supposer qu ' i l veuille conserver son 
ancienne nationalité » ; 

Attendu qu'en réalité donc, i l s'agit, dans chaque cas parti
culier, de rechercher si l 'action a pour but une dénationalisa
tion sincère ou s ' i l résulte, soit de la conduite de l 'optant, 
qu ' i l a entendu profiter à la fois de deux nationalités, ou ac
quérir une nationalité nouvelle pour échapper à une obligation 
lu i incombant en vertu de sa loi d'origine, soit de la législa
t ion étrangère, qu'elle aurait entendu faire profiter ses natio
naux de cette double nationalité, nam fraus omnia corrumpit ; 

Attendu, par exemple, que les Allemands ne peuvent pas 
être admis actuellement à opter pour la nationalité belge, à 
raison même de ce qu' i ls sont allemands, parce que, jusqu'à 
présent, l 'Allemagne, qui s'est oblipée par l 'article 278 du 
traité de Versailles à dégager ses ressortissants de toute allé
geance vis-à-vis de leur état d'origine, au cas où ils auraient 
acquis une nouvelle nationalité, n'a pas encore modifié à cet 
égard l 'art icle 25 de sa loi du 22 juil let 1913 ; 

Attendu que tel , au contraire, n'est pas le caractère de la 
législation française ; 

Attendu, en effet, que l 'article 17 du code c iv i l français, 
modifié par la loi du 26 juin 1889, porte que « perd la qualité 
de français : 1" le Français qui acquiert sur sa demande la 
nationalité étrangère par l'effet de la l o i . . . » ; 

Attendu, à la vérité, que ce même article 17 réserve l'agré
ment du gouvernement français à la dénationalisation par voie 
de naturalisation à l'étranger, pour tous ceux qui sont encore 
soumis aux obligations militaires dans l 'armée active ; 

Mais attendu que cette disposition est faite précisément pour 
éviter cette fourberie, qui consisterait à acquérir à la fois 
deux nationalités pour se soustraire aux obligations de l 'une 
d'entre elles ; 

Attendu, d'ailleurs, que cette dernière disposition règle des 
devoirs de milice et non les droits de nationalité, et qu ' i l en 
résulte simplement ceci que certains Belges, comme d'ailleurs 
certains Espagnols, peuvent servir dans l'armée française 
malgré la règle générale que les nationaux seuls y sont admis; 

Attendu que déjà le rapport présenté à la Chambre des re
présentants par la commission spéciale, avant le vote de la lo i 
du 30 décembre 1891, approuvant la convention conclue le 
30 juillet 1891 entre la Belgique et la France, porte en termes 
formels [Pasinomie. 1891. p. 619). « qu'en interdisant d'appe
ler ces jeunes gens au service mili taire » en Belgique, « le 
gouvernement belge ne reconnaît point leur qualité de Fran
çais. La convention n'a point ce but » ; 

Attendu que l 'on ne peut pas objecter qu'en vertu de l ' a r t i 
cle 18 de la loi française, le Français qui a perdu sa qualité de 
français peut la recouvrer ; qu'en effet, cela implique que le 
Français n'a pas à la fois, d'après la loi française, deux na
tionalités, le recouvrement d'une nationalité ne pouvant s'ex
pliquer que par sa perte antérieure ; 



Attendu que le ministère public ne se fonde sur aucun 
autre motif pour voir le tribunal refuser l'agréation de l 'opt ion; 

Attendu que les défendeurs demandent en conclusions que 
les dépens soient mis à charge de l 'Etat ; 

Attendu que le ministère public ne représente pas l 'Etat, 
qui ne peut donc pas être condamné aux frais, puisqu' i l n'est 
pas à la cause ; 

Q u ' i l échet de mettre les frais à charge de ceux qui les ont 
avancés, et notamment de laisser à charge de l 'administration 
de l'enregistrement et des domaines, par application de l ' a r t i 
cle 1 4 0 du tarif cr iminel , les frais qu'elle a payés ; 

Pnr ces motifs, le Tribunal , ouï .M. D A L L E M A G N E , substitut 
du procureur du roi , en son avis contraire, dit l 'action de Ai
le procureur du roi non recevable et non fondée ; met les frais 
à charge de ceux oui les ont avp.ncés... (Du 1 8 décembre 
1 9 2 4 . — Plaid. M " T A R T . ) 

Observations. — Un Français avait obtenu du 
tribunal de Liège, le 2 0 mars 1924 , l'agréation de 
son option de patrie; toutes les voies de recours 
étaient fermées et la décision avait même été exé
cutée. 

Le Parquet assigna l'intéressé devant le tribunal 
pour entendre rétracter le jugement, qu'il considé
rait comme une simple décision administrative. Il 
se basait au fond sur l'article 7 de la loi du 1 5 mai 
1922, ainsi conçu : « L'option n'est pas recevable 
lorsque la loi nationale de l'intéressé lui permet de 
se faire autoriser à conserver sa nationalité dans le 
cas où il en acquerrait une nouvelle ». Il soutenait 
que l'option était viciée à raison de l'article 1 7 du 
code civil français, qui exige, pour la dénationalisa
tion des Français, une autorisation de leur gouver
nement, quand ils n'ont pas accompli leur service 
militaire. Or, tel était le cas. 

L'intéressé a opposé la chose jugée. Il a plaidé 
que l'interprétation donnée tant à la loi belge qu'à 
la loi française était inexacte. 

Sur le premier point, le tribunal décide avec rai
son que l'entérinement d'une option de patrie 
constitue un jugement. On peut mettre en doute, 
sinon même nier, qu'il s'agisse d'un droit civil; 
mais, aux termes de l'article 93 de la Constitution, 
cela ne change rien à la question. En effet, « les 
contestations qui ont pour objet un droit politique 
sont du ressort des tribunaux, sauf les exceptions 
établies par la loi ». 

Or, loin de manifester l'intention de soustraire 
aux juridictions ordinaires les conflits nés à raison 
d'options de patrie, nos législateurs pnt affirmé 
leur volonté certaine de les soumettre aux 'tribu
naux. 

La commission extra-parlementaire, dont le gou
vernement s'était approprié le travail dans son ex
posé des motifs auquel il avait annexé le rapport de 
celle-ci, s'était prononcée catégoriquement pour la 
juridiction administrative. Aussi, dans ce projet, 
n'était-ce pas le tribunal ni la cour qui connaissaient 
de la contestation, mais bien le président soit du 
tribunal, soit de la cour; aussi, la décision n'était-
elle pas motivée. (Pasinomie, 1922 , p. 117, art. 8 . ) 

Mais la Chambre et le Sénat ont rejeté formelle
ment ce système. (Ibidem, col. 2 , al. 9 et s., et p. 
124, col. 2 , al. 2 . ) Le texte de la commission extra-
parlementaire porte: « La décision ne >devra pas 
être motivée », et le projet amendé par la section 
centrale de la Chambre porte, comme la loi elle-
même: « La décision doit être motivée ». La section 
centrale invoque, à l'appui de son 'amendement, 
l'art'de 9 7 de la Constitution, aux termes duquel 
tout jugement do't être motivé. 

Il est donc certain que la décision est un juge

ment, soumis à toutes les voies ordinaires de réfor
mation, mais à celles-là seulement. Quand ces voies 
sont fermées, le jugement est définitif et nul ne 
peut plus y contredire, même sous prétexte d'er
reur. Res judicata pro veritate habetur. 

Il ne pouvait du reste en être autrement; sinon, 
l'état du nouveau Belge serait demeuré indéfini
ment en suspens. 

Au surplus, le parquet méconnaissait la véritable 
portée de l'article 7 de la loi. Les termes mêmes de 
celui-ci démontrent invinciblement qu'il faut, pour 
l'exclusion d'un étranger de l'option de patrie en 
Belgique, un fait volontaire de sa part. Il ne suffît 
pas que son pays d'origine lui refuse le droit de 
rompre l'allégeance; il faut que sa législation lui 
permette d'obtenir la faveur de rester indigène, 
malgré l'acquisition d'une nationalité étrangère. 
Telle la loi D E L B R U C K : « Se faire autoriser à con
server sa nationalité ». déclare le texte, écho fidèle 
de la volonté de ses rédacteurs. Du moment où l'in
tervention de l'intéressé n'est pas nécessaire, du 
moment où sa loi d'origine dispose de lui sans lui, 
l'article 7 de notre loi ne s'applique plus. 

Ici, tout le monde est d'accord: commission 
extra-parlementaire, section centrale, commission 
du Sénat. (Pasinomie, 1922 , p. 116, col. 1, al. 3 ; 
120, col. 2 , al. 5; 1 2 1 , col. 2 . et al. dernier; 124, 
col. 2 , al. 3 . ) Il y a, en effet, un principe primor
dial en la matière: c'est qu'il ne doit plus, en droit 
moderne, exister de serf attaché à la glèbe. 

Ainsi que le déclare la commission extra-parle
mentaire : » Le droit moderne admet dans tous les 
pays de haute civilisation que chacun est libre de 
changer de nationalité ». Et le rapporteur du Sénat, 
M. le professeur V A U T H I E R ^ proclame à son tour, 
en termes non moins catégoriques, que si les lois 
d'une nation peuvent, sur le territoire de celle-ci, 
rendre l'allégeance perpétuelle, l'imposer à ses na
tionaux comme un joug d'airain sous lequel les 
fronts seront toujours courbés, les nationaux échap
pent à cet empire en franchissant la frontière. C'est 
une législation strictement territoriale. Elle ne peut 
faire échec à ce principe essentiel que « chacun doit 
être libre d'acquérir une nouvelle nationalité ». 
(Voir conf. STANDAERT, Indigénat, n° 8 4 . ) 

Le principe étant posé, il ne s'agissait plus que 
de rechercher dans les lois françaises si le Français 
optant pour la Belgique, peut demander à conser
ver la nationalité française. C'est l'article 1 7 du 
code civil, modifié par la loi du 2 6 juin 1889 , qui 
régit la matière. Il suffit de lire ce texte pour se 
faire une conviction. Le voici: « Perdent la qualité 
de Français: 1 ° le Français naturalisé à l'étranger 
ou celui qui acquiert, sur sa demande, la nationalité 
étrangère par l'effet de la loi. S'il est encore sou
mis aux obligations du service militaire pour l'ar
mée active, ila naturalisation à l'étranger ne fera 
perdre la qualité de Français que si elle a été auto
risée par le gouvernement français... » 

Est-ce là une faculté ou une faveur? Bien au con
traire, c'est une charge. Il faut non pas demander 
l'autorisation de rester Français; il faut demander 
l'autorisation de devenir étranger. Tout Français 
qui acquiert une nationalité étrangère .devient un 
étranger pour la France; elle le rejette, et elle a 
raison. Mais elle met des obstacles à la nationalisa
tion étrangère ; elle essaye de conserver ses enfants, 
au lieu de favoriser leur départ en leur promettant 
de continuer, moyennant une simple formalité, à les 
considérer comme ses fils les plus chéris, parce 
qu'ils sont les avant-coureurs de la conquête. 



C'est exactement le contre-pied de la loi D E L 
B R Ü C K . En Allemagne, l'on n'opte pas, on cumule. 

Du moment où la loi française a cette portée, elle 
ne constitue en Belgique aucun obstacle à l'acquisi
tion de la qualité de Belge, parce qu'elle ne peut 
faire échec au principe essentiel que chacun dispose 
librement de sa nationalité. 

En France certes, le nouveau Belge continuera à 
être considéré comme Français. Mais c'est son af
faire et celle de la France. Chez nous, il est belge, 
et rien que belge, par sa volonté et le bénéfice de 
nos lois. 

Quant aux arrangements franco-belges des 30 
juillet 1891 et 24 janvier 1921, ils sont hors de ques
tion. Il importe donc peu que l'intéressé pût ou 
non s'en réclamer. Le tribunal fait observer avec 
raison qu'il s'agit de conventions de milice, et que 
nos législateurs ont formellement déclaré que ces 
conventions ne pouvaient avoir aucun rejaillisse
ment sur l'indigénat. 

Aux citations du jugement, l'on peut ajouter un 
court extrait que voici, du rapport de la commission 
extra-parlementaire : « Autre est la loi sur la natio
nalité, autre la loi sur la milice ». (Pasinomie, 1922, 
p. 116, col. 1, al. dernier.) 

L . T A R T . 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 

Chambre des requêtes. — Prés, de M . B L O N D E L . 

18 févr ie r 1923 (*) . 

A V O C A T . — R A D I A T I O N . — D É C I S I O N P A R D É F A U T . — 

E X É C U T I O N . — C O N N A I S S A N C E D E L A D É C I S I O N . — 

O P P O S I T I O N . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Aux termes de l'article 159 du code de procédure, l'opposition 
à un jugement rendu par défaut contre une partie qui n'a 
pas d'avoué, est recevable jusqu'à l'exécution du jugement, 
et le jugement est réputé exécuté lorsqu'il y a un acte du
quel résulte nécessairement que l'existence du jugement a 
été connue de la partie défaillante. 

Ce texte doit recevoir application en matière disciplinaire ; 
notamment, lorsqu'un avocat rayé du tableau par une déci
sion par défaut du Conseil de l'Ordre, a demandé à plusieurs 
reprises sa réinscription. 

( M ' X . . . ) 

Pourvoi contre un arrêt de la Cour de Paris, en 
date du 26 juillet 1922. 

A r r ê t . — Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la vio
lation et fausse application des articles 2 du code c i v i l , 4 du 
code pénal, 37 du décret du 20 juin 1920, ordonnance du 20 
novembre 1822, et du principe de la non-rétroactivité des 
lois : 

Attendu qu'aux termes de l 'article 159 du code de procé
dure, l 'opposition à un jugement par défaut rendu contre une 
partie qui n'a pas d'avoué, est recevable jusqu'à l'exécution 
du jugement ; que l 'article 159 ajoute que le jugement est r é 
puté exécuté, lorsqu' i l y a quelque acte duquel i l résulte né
cessairement que l'existence du jugement a été connue de La 
partie défaillante ; 

Attendu que ces textes doivent, à défaut de disposition con
traire, recevoir application en matière disciplinaire ; qu ' i ls 
devaient -spécialement s'appliquer avant le décret du 20 ju in 
1920, qui a fixé les délais d'opposition, au cas où une décision 
était rendue par défaut contre un avocat par le conseil de dis- l 
cipline ; I 

(*) La Loi, 13 octobre 1923, n° 203. 

Attendu qu ' i l résulte des motifs de l'arrêt attaqué que X . . . , 
après avoir été frappé par arrêté du Conseil de l 'Ordre du 11 
avril 1916, rendu par défaut et signifié le 19 avri l suivant, de 
la peine de la radiation de la liste des avocats stagiaires près 
la Cour d'appel de Paris, a formé à plusieurs reprises des 
demandes de réadmission au stage, qui ont été repoussées par 
le Conseil de l 'Ordre ; 

Q u ' i l est ainsi constaté par les juges du fond que X . . . a eu 
connaissance de la décision rendue par défaut contre lui ; 

Q u ' i l suit de là que son opposition à cette décision, formée 
le 2 juil let 1921, après le rejet de ses demandes de réadmis
sion au stage, était irrecevable comme tardive ; 

Que l'arrêt attaqué se trouve ainsi justifié dans son dispo
sitif, sans qu ' i l soit besoin d'examiner les critiques dirigées 
par le pourvoi contre les motifs du dit arrêté ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T E S S I E R en 
son rapport et sur les conclusions de M . W A T T I N E , avocat 
général, rejette la requête... (Du 18 février 1923. — Plaid. 
M C T A B U R E A U . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E 

Huitième chambre. — Présidence de M . V I N C E N T . 

14 a v r i l 1923 ( ' ) . 

R E S P O N S A B I L I T E . — J O U R N A L F I N A N C I E R . — I N F O R M A 

T I O N T E N D A N C I E U S E M A I S E X C L U S I V E D E F R A U D E . — L I 

B E R T É D E L A R É C L A M E F I N A N C I È R E . — D O M M A G E S - I N T É 

R Ê T S N O N E X I G I B L E S . 

N'engage pas sa responsabilité, un journal financier qui. en 
dehors de manœuvres frauduleuses constitutives de l'escro
querie, recommande au public telle ou telle valeur de bourse, 
même dans un but plus ou moins intéressé de réclame com
merciale, dès lors que les renseignements donnés ne sont 
offerts que comme des approximations offertes aux réflexions 
et à la sagacité des lecteurs. 

La liberté de la réclame, même financière, a pour contre-partie 
une égale liberté de discernement de la part du public, au
quel il appartient de contrôler les indications fournies ou de 
les accepter telles quelles sous sa propre responsabilité, à 
ses risques et périls. 

( R O M M E L — c . « L ' I N F O R M A T I O N » . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que, le 13 janvier 1921, Rommel fit 
l'achat de 20 actions jouissance Orléans au cours de 595 
francs ; que, le 11 février suivant, i l acheta 20 autres actions 
semblables au cours de 600 francs, qu ' i l revendit le tout au 
prix de 520 francs le 31 mai suivant, après avoir bénéficié du 
coupon d 'avr i l 1921, payé 36 fr. 69 ; 

Attendu que, mécontent sans doute de cette opération, qu ' i l 
avait espérée plus avantageuse, i l s'en prit au journal l'Infor
mation, l'accusant de l 'avoir induit en erreur en publiant des 
renseignements inexacts sur les actions de jouissance Orléans, 
principalement sur le prix du coupon, et que, dans son assi
gnation du 2 septembre 1921, i l lui réclame une somme de 
1.840 francs, plus 2.000 francs de dommages-intérêts ; 

Attendu qu'en effet, dans son numéro du 13 janvier 1921. 
publié le 12. l'Information, usant de la plénitude de sa liberté 
de penser et d'écrire, avait fait paraître un article sur les ac
tions des grandes compagnies de chemins de fer, faisant res
sortir les avantages qui pourraient résulter pour ces titres des 
nouvelles conventions votées par la Chambre des députés et 
alors en discussion devant le Sénat ; que, dans cet article, le 
coupon de l'action jouissance Orléans était indiqué à 39 fr. 79, 
donnant un revenu de 6 fr. 75 'Y,, d'après le cours approxi
matif, évalué alors à 589 francs ; 

Attendu que ce dividende de 39 fr. 79 était exactement le 
prix du coupon payé l'année précédente, tel que le publiait 
encore, à la même époque du 13 janvier 1921, la cote officielle 
des agents de change ; qu ' i l est d'un usage courant dans les 
publications financières, quand on veut faire ressortir le taux 
de capitalisation d'une valeur, d'envisager le dernier revenu 
effectivement perçu, plutôt qu'un revenu futur, impossible à 
prévoir dans la plupart des cas ; que, d'ailleurs, le taux de 
6 fr. 75 et le cours de 589 francs n'étaient donnés que 

(*) La Loi, 26 octobre 1923. n° 212. 



comme approximations offertes aux réflexions et à la sagacité i 

des lecteurs ; I 
Attendu qu en admettant que 1 article du 1 3 janvier 1 9 2 1 [ 

ait été publié dans un but un peu tendancieux, pour soutenir 
les actions de nos grandes compagnies de chemin de fer, on 
ne saurait faire grief au journal l'Information d'avoir apporté 
!e cur.cours de son autorité à des valeurs aussi essentiellement 
françaises, exclusives de toute spéculation et dont les cours, 
sensiblement améliorés depuis, justifient les appréciations en
courageantes données par ce journal ; 

Attendu qu'en serait-il autrement, i l n 'y aurait pas encore 
là de quoi engager sa responsabilité ; qu'en effet, en dehors 
bien entendu des manœuvres frauduleuses, constitutives de 
l'escroquerie, chacun est parfaitement l ibre, même dans un 
but plus ou moins intéressé de réclame commerciale, qui 
comporte par essence quelque grossissement des choses et 
certains accommodements avec la 'réalité, de recommander au 
public telle ou telle valeur de bourse, telle ou telle opération 
financière, tout aussi bien que tel ou tel produit de consom
mation plus ou moins courante, d 'un usage plus ou moins 
utile ou plus ou moins nocif ; que la liberté de la réclame, 
même financière, a pour contre-partie nécessaire une égale 
liberté de discernement de la part du public pour écouter ou 
non cette réclame, pour contrôler soi-même les indications 
fournies ou pour les accepter telles quelles sous sa propre 
responsabilité, à ses risques et périls ; 

Attendu, au surplus, qu'aucun contrat d'aucune nature ne 
lie Rommel au journal Vlnformation, qui n'a commis vis-à-
vis de lui aucun délit, ni même aucun quasi-délit ; que, dès 
lors, l 'action intentée par le demandeur manque de base et 
doit être repoussée, sans qu ' i l soit besoin d'examiner le détail 
de ses griefs assurément ingénieux, mais par trop chiméri
ques ; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare Rommel non recevable, 
en tous cas ma! fondé, en toutes ses demandes, fins et conclu
sions, l 'en déboute et le condamne en tous les dépens... ( D u 

1 4 avril 1923 . - Plaid. M . W C A R T E R O N et L E V A S S E U R . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

Dembour, E . — Précis des sociétés anonymes, 
par Emile D E M B O U R , avocat à la Cour d appel de 
Liège. (Liège, 192a, Georges Thone, éditeur, 1 vol. 
de 287 pages.) 

M . Emile D E M B O U R vient, en ce qui concerne les sociétés 
anonymes, de publier une étude complète de nos lois coor
données. 

Ce n'est pas sans raison que M . V A N D E N B O S S C H E , recteur 
de l 'Univeisité de Gand, dans la préface qu ' i l consacre à ce 
l ivre , en loue la méthode et la clarté. 

C'est un précis. 11 ne comporte donc pas de grands déve
loppements, mais toutes les questions y sont soigneusement 
étudiées ou signalées, surtout au point de vue pratique. 11 n 'y 
faut pas chercher de grands développements théoriques sur 
les questions controversées, et souvent si délicates, que sou
lève l'interprétation de textes parfois un peu confus. C'est 
plutôt à l 'opinion généralement admise, consacrée par la doc
trine et la jurisprudence, que l'auteur s'attache. I l veut donner 
à ses lecteurs un guide et un conseiller ; i l ne fallait donc 
pas s'écarter des sentiers battus. Au surplus, des annotations 
abondantes et très sûres permettent toujours de contrôler 
l 'opinion exposée par l'auteur et de la rectifier, le cas échéant, 
si elle n'emporte pas les suffrages. Parfois, M . D E M B O U R 

marque du reste nettement son dissentiment, en en donnant 
succinctement le motif. 

L'ouvrage est donc d'une utilité pratique, que l ' on ne peut 
contester. L'auteur prend la société anonyme à sa naissance ; 
i l la conduit dans sa vie entière jusqu'à sa mort, c'est-à-dire 
jusqu'à sa dissolution et sa liquidation. Les conditions de fond, 
les règles de ' o r n v frvn toutes l'objet d'un exposé substantiel, 
clair et méthodique. 

Certes, ' 'ai ' teur a suivi l 'ordre général de la lo i , dans ses 
grandes divisions, et i l a eu raison, pour ne pas dérouter le 
lecteur ; mais, dans ce cadre Imposé, i l s'est attaché à grou-

per les textes, non point d'après leur ordre légal, mais suivant 
les règles logiques. 

Je serais cependant tenté de lu i chercher querelle sur quel
ques points. C'est ainsi que dans son introduction, faisant 
l 'historique des dispositions successives, devenues les lois 
coordonnées par l'arrêté royal du 2 2 jui l let 1 9 1 3 , i l n'a pas 
un mot pour son illustre confrère du Barreau de Liège, 
M 0 Emile D U P O N T , dont la collaboration à cette œuvre légis
lative n'a pas été cependant sans être marquante. C'eût été 
justice de le citer parmi les auteurs des lois coordonnées, à 
côté de P I R M E Z , B A R A , D E L A N T S H E E R E , G U I L L E R Y , V A N 

D E N H E U V E L . D E V O L D E R , H A R M I G N I E et C A R T O N D E W I A R T . 

Je renvoie, à cet égard, à la Belgique Judiciaire, 1 9 1 2 , c o l . 1 3 3 3 
et suiv. Emile D U P O N T fut membre de la première et célèbre 
commission présidée par M . P I R M E Z , et i l fut même l 'un des 
rapporteurs de la loi de 1 8 7 3 . Lors de la révision de 1 9 1 3 , i l 
restait le seul survivant de la commission de 1 8 6 6 et i l pri t 
aux débats une part notable, sans compter la présidence des 
commissions réunies du Sénat. 

Sur certains points, on peut reprocher à l'auteur un peu 
trop de brièveté. C'est ainsi que, s'expliquant sur l'évalua
tion des apports en nature, i l se borne à dire qu'elle est aban
donnée aux contractants, sous réserve de l 'application du droit 
commun. C'est un peu bref, en présence des controverses ar
dentes auxquelles la question a donné l ieu et des périls réels 
qu'elle suscite. I l y avait là matière à quelques conseils et à 
quelques avertissements aux fondateurs, que la note de la page 
2 4 4 relative aux faux dans l'acte constitutif, ne suffit pas 
à éclairer. Ce sera pour la prochaine édition. 

On pourrait s'étonner ailleurs de voir l 'auteur affirmer que 
le porteur, à une assemblée générale, d'un grand nombre de 
titres dont i l n'est propriétaire qu'en partie, ne commet pas 
d'infraction lorsque, atteint par la l imitat ion légale des votes, 
i l ne peut faire usage au scrutin de ces titres supplémentaires 
dont i l a frauduleusement affirmé la propriété. Cet actionnaire 
a, en effet, atteint son but : impressionner l 'assemblée. Mais 
si l 'on considère qu 'un prétendu actionnaire, bien qu ' i l ait 
pris part aux délibérations de l 'assemblée, grâce au dépôt 
d'un paquet considérable de titres dont aucun ne lui appartient, 
n'est pas punissable s ' i l s'abstient au vote, l 'on partagera cer
tainement l 'opinion de l'auteur. 

Quant aux assignations données à la requête des sociétés, 
l 'auteur, au point de vue pratique, n'a peut-être pas assez 
insisté sur ce que, sauf dérogation dans les statuts, la juris
prudence, à tort ou à raison, impose de façon absolue l ' i nd i 
cation, dans l 'exploit , des nom, prénoms, profession et domi
ci le de tous les administrateurs. L'auteur a raison quand i l 
combat cette thèse aujourd'hui généralement admise, quoi 
qu ' i l dise, mais i l devait aux lecteurs d 'un précis de leur con
seiller de s'y conformer. 

Chemin faisant, l 'auteur combat la théorie de M I C H O U D et 
de S A L E I L L E S sur les administrateurs, non pas mandataires 
et représentants, mais organes de la société, et qui a fait 
quelque fortune en jurisprudence. I l maintient l 'opinion tra
ditionnelle, avec application éventuelle de l 'art icle 1 3 8 4 aux 
sociétés. 

M . D E M B O U R semble partisan de la suppression radicale de 
l 'action individuelle des actionnaires, que le législateur a 
réalisée lors de la révision de 1 9 1 3 . C'était cependant la sau
vegarde des minorités. Le législateur imprudent a oublié que 
la majorité est presque toujours dans la main des administra
teurs, qui parfois, grâce à leurs propres votes et à ceux de 
leurs amis, se font amnistier au préjudice des droits les plus 
respectables. 

On peut résumer l 'impression que laisse la lecture du vo
lume, en disant, comme le préfacier : « Si nous avions à ca
ractériser d 'un mot ce qui fait le mérite de l 'auteur, nous 
dir ions que, tout en s'interdisant d'aborder les problèmes 
abstraits et métaphysiques du droit , M . D E M B O U R réussit à 
satisfaire, tout à la fois, ceux qui étudient le droit comme une 
science et ceux qui ne s'y intéressent que pour lui demander, 
dans des espèces déterminées, des solutions sûres ». 

Ces paroles du recteur de Gand constituent un bel éloge. 

L . T A R T . 

s"dzot, E m . — Répertoire mensuel de la furis-
nrudpnce belge, par Emile SADZOT, Avocat près la 
r n . i r rl'aopel de Liège. 



Le « Répertoire mensuel de la Jurisprudence belge » vient 
de reparaître. La reprise de cette publication sera accueillie 
avec faveur par tous les praticiens qui en avaient apprécié 
l'utilité. Elle offre, en effet, une documentation rapide et com
plète et constitue, dès lors, un excellent instrument de travail . 

V A R I É T É S 

Les origines historiques des pouvoirs 
de la Cour suprême des Etats-Unis (') 

... La dernière partie que j ' a i à traiter devant vous sera, 
j ' espère , la plus intéressante, mais je ne ferai qu'effleurer le 
sujet. Le temps me manque, et je ne veux même pas invoquer 
cette excuse. Si vous me permettez cette comparaison triviale, 
je ne voudrais pas ressembler à ce propriétaire campagnard 
qui , ayant engagé, pour courir dans le Grand Prix, une viei l le 
rosse de son écurie et voyant qu'elle n'a pas gagné la course, 
viendrait après se plaindre, en disant que la course était trop 
longue et que son cheval n 'a pas eu le temps de gagner. 

Je vais donc faire un bref résumé et laisser aux savants 
qui m'écoutent, la faculté d'effectuer des recherches sur un 
point d'histoire que je signale à leur attention, et sur lequel 
ils pourront peut-être nous apporter des lumières. 

On dit souvent que ce q u ' i l y a de plus frappant dans les 
attributions de la Cour suprême des Etats-Unis, c'est le pou
voir qu'elle a de déclarer n ' importe quelle loi de la Fédération 
nulle et non avenue. Comment expliquer cette attribution ? 
On ne peut en trouver l 'origine que dans l 'histoire coloniale 
des Etats-Unis. 

Lorsque les premiers pionniers laissèrent derrière eux 
l 'Angleterre et les formes de constitution auxquelles ils étaient 
habitués, i l s'établit dans les colonies, en gros, trois formes 
de constitution. La première a été le gouvernement à charte : 
une charte écrite était octroyée de par le consentement de la 
Couronne britannique. La deuxième catégorie comprenait les 
gouvernements à titre de propriétaires, comme cela s'est pro
duit lorsque Charles I I a donné à Wi l l i am Penn la propriété 
de la Pensylvanie : le gouverneur ou le propriétaire faisait 
alors un contrat avec des émigrants, avec ceux qui voulaient 
s'installer dans le pays. C'est ce qui explique qu'on trouve 
partout l'idée de contrat dans le gouvernement des Etats-Unis. 
I l y avait enfin, en troisième l ieu, les colonies de la Couronne. 

Ains i , pendant plus de cent ans, i l a paru naturel à des 
hommes qui étaient très éloignés des centres civilisés, de 
discuter, de se quereller même avec la mère-patrie, avec la 1 
métropole, sur la signification et la portée de la charte qui 
leur avait été octroyée. Ils entendaient se prévaloir en vertu 
de la première forme, charte obtenue, de la deuxième, t i t re 
de propriété, et même de la troisième, colonie de ia C o u 
ronne, du droit de faire interpréter cette charte écrite ; de 
sorte que l'idée du gouvernement en vint à assumer celle d 'un 
contrat. Ils vivaient en quelque sorte sous un régime contrac
tuel. 

Ces hommes avaient dans l 'esprit l'idée qu'on pouvait, en 
argumentant, en discutant, l imiter le droit du gouvernement. 
Cette idée est arrivée à s'incruster dans l 'esprit des Améri
cains, et elle remonte lo in . 

I l s'est produit des cas où les mesures législatives prises 
par les colonies étaient en contradiction avec certaines lois 
ou avec la constitution, et i l paraissait naturel qu'on pût les 
faire annuler. I l y a eu des conflits assez graves qui, dans 
certains cas, ont donné lieu à la guerre civi le , lorsque les 
membres de la Cour suprême, ayant annulé une décision du 
pouvoir législatif, se virent mettre en état d'arrestation à la 
requête du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. 

Quatre juges, antérieurement au X V i n " siècle, avaient émis 
cette opinion, en particulier Cooper, que la Cour suprême 
était parfaitement qualifiée pour invalider et pour annuler une 
loi s i , dans l 'esprit du juge, elle était contraire à la raison et 
à la justice naturelles ; le juge avait pouvoir d'en appeler à 

(1) Exposé de M . J A M E S M . B E C K , Solicitor General 
des Etats-Unis, dans sa conférence faite à Paris, à la Cour de 
cassation, le 3 jui l le t 1922. 

lui-même en quelque sorte, d'annuier une loi si elle lui pa
raissait déraisonnable. C'est l'idée que l 'on retrouve si admi
rablement organisée dans la fonction du préteur à Rome. 
Lorsque, après quatre mois de discussions prolongées et ar
dues, on en vint à décider la forme définitive à donner à la 
constitution des Etats-Unis, ce fut, plutôt qu'une déclaration 
de droits souverains in abstracto. l'idée d'un contrat rédigé 
pour permettre, au nouveau gouvernement qu'on envisageait, 
de fonctionner. 

Du moment qu'on panait de l'idée d'un contrat entre les 
différentes parties intéressées, i l était naturel que vînt ensuite 
l'idée que c'était au pouvoir judiciaire qu'on remettait le soin 
d'interpréter ce contrat, si jamais i l se produisait un conflit 
ou des divergences d'interprétation. 

D'ai l leurs, ces conflits n 'ont pas surgi dès la première 
année.Il ne s'en est pas élevé avant l 'espèce restée célèbre, 
dans l 'histoire judiciaire des Etats-Unis, de James Madison. 
Le chief-justice, John Marshall, décida que la constitution 
écrite ne serait qu 'un chiffon de papier s ' i l n 'y avait pas 
quelque part un balancier, un pouvoir régulateur qui serait 
chargé, non seulement de maintenir le principe de la sépara
t ion des pouvoirs, mais aussi d'empêcher tel ou tel Etat parti
culier de sortir de son orbite et d'empiéter sur le terr i toire 
ou sur les attributions du gouvernement fédéral. 

C'était donc le Judiciaire qui était chargé de faire régner 
l 'crdre entre les divers Etats et le gouvernement fédéral. I l 
est naturel que cette théorie ait été acceptée, reconnue, et que, 
lorsque se pose la question de la constitutionnalité d'une lo i , 
lorsqu ' i l s'agit de savoir si une loi est conforme ou non à la 
constitution des Etats-Unis, le dernier mot appartienne à la 
Cour suprême. C'est ce qui explique les sentiments de respect 
et d'admiration qu'inspire cette Cour, et qui a donné une 
importance si exceptionnelle à ses décisions. 

Comme l'a fait remarquer le président Marshall , la consti
tution était une sorte de cadre de législation : ce n'était pas 
la loi qu'on édictait une fois pour toutes, c'était un système 
contractuel, un plan dans lequel devait se développer la v i e 
législative de la nation, une direction très nette donnée à l 'évo
lution de la lo i , rien de plus. On ne codifiait pas la l o i , on 
établissait un plan pratique, un moyen de fonctionnement 
destiné à durer, non pas sous une forme figée et immuable, 
mais pouvant évoluer au besoin et s'adapter aux nécessités 
d'une nation aussi changeante que les Etats-Unis, qui ont 
vécu dans un âge où tout évolue et change rapidement. 

C'est ainsi que la Cour suprême des Etats-Unis a été ame
née à teprésenrer virtuellement la constitution de 1787 ; elle 
en est la gardienne ; elle décide ce qui est équitable, ce qui 
est juste quand on applique la constitution. Naturellement, 
beaucoup de ces questions ne sont plus neuves. Depuis le 
temps qu'elle fonctionne, avec toutes les matières litigieuses 
qui se sont présentées, avec toutes les espèces qui ont reçu 
une solution, on a à peu près épuisé les questions d'interpré
tation de la constitution. Cependant, tout récemment, j ' a i pr is 
la parole dans une affaire où une question d'interprétation se 
présentait pour la première fois. I l s'agissait d'une préférence 
qui avait été accordée à certains ports maritimes d'Etats, et i l 
s'agissait de savoir si cette préférence ne pouvait pas être 
interprétée comme violant le principe d'égalité proclamé par 
la constitution, comme devant régner entre les différents 
Etats. C'était une question d'opportunité et de pratique. 

Je pourrais m'en tenir là pour expliquer la puissance extra
ordinaire, je pourrais presque dire la majesté, dont jouissent 
les arrêts de la Cour suprême, qui peut donc être considérée 
comme étant au-dessus du pouvoir législatif et du pouvoir exé
cutif. Les juges ont le droit de dire au gouvernement : « Voilà 
la "éritable interprétation de la Constitution ; voilà la décision, 
c'est à cette décision que vous devez obéir ». Et elle est tou
jours obéie. . . 
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Des immeubles 
e x e m p t é s - d e la c o n t r i b u t i o n ^ f o n c i è r e . 

L'impôt cédulaire sur les revenus des propriétés 
foncières n'est qu'un aménagement perfectionné de 
l'ancienne contribution foncière, précédemment ré
gie par la loi du 3 frimaire an V I I . 

La relation entre la législation nouvelle et l'orga
nisation ancienne, est nettement établie dans le rap
port de la section centrale (1 ) ; elle s'affirme, du 
reste, jusque dans les termes utilisés (2) . 

Cette observation n'a pas qu'un intérêt histori
que; elle est riche de conséquences pour la solution 
du problème que nous nous sommes proposé. 

Dans l'article 4, S 2, les lois coordonnées dispo-

(1) Session 1918-1919, Doc. par i . , Chambre, n° 320, pr in
cipalement n l , s 41 , 44, in fine, et 46. — Comp. cire, du 15 
janvier 1920, n" 55991. 

(2) W A U W E R M A N S , L'impôt sur les revenus, 1920, p. 11. 

sent que : « Sont seules exceptées, les propriétés 
qui: 1° ont le caractère de domaines nationaux; 2° 
sont improductives par elles-mêmes; 3° sont affec
tées à un service public ou d'utilité générale. 
L'exemption est subordonnée à la réunion de ces 
trois conditions 

Nous voyons ainsi apparaître une exception au 
principe d'assujettissement à la contribution de 
toutes les propriétés foncières situées en Belgique. 
Il échet d'en fixer la portée. 

Le rapport de la section centrale, qui seul s'y est 
arrêté, ne nous donne sur ce point que des indica
tions des plus sommaires (3) . Force nous est donc 
de rechercher si le texte qui nous occupe introduit 
dans notre législation un principe nouveau, ou s'il 
ne fait que confirmer une règle antérieure. 

* 
* * 

La loi du 3 frimaire an VII affirmait, elle aussi, 
dès ses premiers articles, le principe d'assujettisse
ment à l'impôt de toutes les propriétés foncières, 
« sans autres exceptions que celles déterminées ci-
après, pour l'encouragement de l'agriculture ou 
pour l'intérêt général de la société » (art. 2 ) . 

Dans les articles 103 et suivants, la loi désignait 
ceux des immeubles que, pour des considérations 
d'intérêt général, elle libérait de la charge de l'im
pôt. Spécialement, l'article 105 prévoyait l'exoné
ration des « immeubles nationaux non productifs... 
et réservés pour un service national », dont il don
nait en outre une énumération exemplative. 

Sous l'Empire, un décret du 11 août 1808 inter
vint pour interpréter cet article 105 et en détermi
ner la portée. Toutefois, comme ce décret n'avait 
pas été publié, on s'accordait, en Belgique, à ne pas 
lui reconnaître de force obligatoire (4) . 

Le 29 janvier 1868, la Cour de cassation, devant 
laquelle s'était discutée la question de savoir si les 
monts-de-piété desservis par les communes étaient 
ou non soumis à la contribution foncière, dégagea, 
dans un important arrêt, les conditions requises par 
la loi de frimaire pour qu'un immeuble puisse pré
tendre à l'exonération; elle décida que, « selon le 
texte et l'esprit de cet article (105), les établisse-

( 3 ) Session 1 9 1 8 - 1 9 1 9 . Doc. pari . . Chambre, n° 3 2 0 ; rap-
port n" 4 7 . 

( 4 ) Cass. 1 1 novembre 1 8 6 7 , B E L G . J U D . , 1 8 6 7 , col. 1 4 8 3 ; 

2 9 janvier 1 8 6 8 , P A S . , 1 8 6 8 . 1, 125 . 
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ments qu'il entend soustraire à l'impôt foncier sont 
exclusivement ceux qui appartiennent au domaine 
national dans son acception la plus large, qui ont 
pour objet l'utilité générale ou sont asservis à un 
service public, et dont enfin la destination les rend 
improductifs » (5) . 

Ainsi se trouvaient mises en lumière les trois con
ditions que l'art. 4, S 2, des lois coordonnées pro
clame essentielles à l'exonération. 

Quelques années plus tard, l'arrêté royal du 26 
juillet 1877, portant règlement général du cadastre, 
consacrait adrninistrativernent cette jurisprudence, 
en disposant: « Conformément à l'art. 105 de la loi 
du 3 frimaire an VII et au décret du 11 août 1808, 
ne sont pas imposables, les propriétés bâties réunis
sant les trois conditions ci-après: 1° avoir le carac
tère de domaines nationaux ; 2" être improductives ; j 
3° être affectées à un service public ou d'utilité gé- j 
nérale ». (Art. 116, § 1er.) j 

L'art. 116, § 2, contient une longue liste d'immeu
bles exonérés en vertu du principe énoncé au § 1er. ! 
Cette énumération se complète par les articles 117 I 
et 118. 

On aura remarqué l'étroite similitude de rédac
tion entre notre art. 4, g 2, actuel et l'art. 116, § 1", 
du règlement cadastral. 

Bien que le législateur ne s'en soit pas formelle- , 
ment expliqué, il semble que l'on puisse trouver 
dans le texte du règlement cadastral, l'origine de la 
disposition qui nous occupe. 

A tout le moins est-il établi que notre art. 4, § 2, 
n'introduit dans la loi aucune innovation, et qu'il ne 
fait qu'affirmer la permanence d'une règle ancienne ; 
de notre législation fiscale. 

Le silence des travaux préparatoires écarte, d'au
tre part, l'hypothèse que le législateur de 1919 n'au
rait maintenu la règle ancienne qu'après en avoir 
modifié la portée. , 

Celle-ci est restée constante et de nombreux 
arrêts de la Cour de cassation permettent de la dé
terminer avec précision. 

, * 
* * 

Nous avons vu que ce fut la Cour suprême qui, 
dans son arrêt de 1868, avait dégagé les conditions 
d'exonération actuellement inscrites en notre art. 4, 
S 2. De nombreuses contestations dont elle fut sai
sie dans la suite, lui permirent de préciser la consis
tance de chacune de ces conditions. Nous examine
rons successivement chacune de celles-ci. 

Il faut tout d'abord ciue les immeubles considérés 
aient le caractère de domaines, nationaux. 

Quel est le sens de ce mot? 
La Cour de cassation a jugé qu'il fallait prendre 

ces termes « dans leur acception la plus large » (6) . 
Présentent à ses yeux le caractère de domaines 
nationaux, non seulement les biens du domaine pu
blic de l'Etat, mais encore ceux de son domaine pri
vé, lorsou'ils sont affectés à un service d'utilité pu
blique et tant que dure cette affectation (7) . 

Il en est encore ainsi des biens du domaine public 

( 5 ) Cass., 2 9 janvier 1 8 6 8 . précité. 
( 6 ) Cass.. 2 9 janvier 1 8 6 8 et 1 1 novembre 1 8 6 7 . précités. 

( 7 ) Cass., 3 juil let 1 8 9 0 , B E L G . J U D . , 1 8 9 0 , col . 1 1 2 1 ; — 

1 1 avri l 1 8 9 4 , ch. réunies, B E L G . J U D . , 1 8 9 4 , col . 8 4 9 , avec 
les conci, conf. de M . le proc. gén. M E S D A C H D E T E R K I E L E . 

des provinces et des communes, et même des biens 
de leur domaine privé, lorsqu'ils sont affectés à un 
service public qui rentre dans leur mission légale (8) . 
On doit entendre, dit la Cour, par domaines natio
naux, « tous établissements d'utilité générale dont 
la nation retire un avantage indirect, notamment 
lorsque les administrations locales pourvoient à un 
service public, mis à leur charge par la loi pour 
mieux en assurer l'exécution que par les soins du 
pouvoir central » (9) . En d'autres termes, constitue 
un domaine national, au sens de l'art. 116 du règle
ment cadastral et de l'art. 4, § 2, des lois coordon
nées, tout immeuble appartenant à l'Etat, aux pro
vinces, aux communes ou autres établissements pu
blics (10), qui se trouve affecté à un service public 
ou d'utilité générale, rentrant dans la mission légale 
de la personne morale de droit public qui en est 
propriétaire. 

Par contre, les immeubles appartenant à des par
ticuliers ne seront pas exemptés de la taxe, lors 
même que leurs propriétaires les mettraient gratui
tement à la disposition de l'un de ces établissements 
publics, pour être affectés à un service d'utilité gé
nérale (11). 

La seconde condition requise pour l'immunité 
fiscale des immeubles, est qu'ils soient affectés à un 
service public ou d'utilité générale. 

Il faut qu'ils soient utilisés à des services qui 
» sont faits dans l'intérêt de la généralité des ci
toyens » et qui « profitent à la collectivité sociale, 
abstraction faite des individus » (12). Toutefois, 
cette circonstance serait à elle seule insuffisante 
pour assurer la réalisation de la seconde condition 
d'exonération imposée par la loi. Il faut, en outre, 
que le service public ou d'utilité générale auquel 
l'immeuble est affecté, rentre dans la mission légale 
de l'établissement public auquel il appartient (13). 

En dehors de sa mission légale, l'établissement 
public cesse d'agir en tant qu'émanation du pouvoir 
et retombe dans le droit commun. 

La troisième condition est que ces propriétés 
soient improductives par elles-mêmes. 

Soulignons, dès l'abord, la différence de rédac
tion que fait apparaître la comparaison de l'art. 116 
du règlement cadastral, avec l'art. 4, § 2, des lois 
coordonnées. Alors que l'art. 116 se bornait à dire 
que ces propriétés devaient être improductives, la 
loi nouvelle dit qu'elles doivent être improductives 
par elles-mêmes. 

Nous aurons à rechercher la portée de cette ad-

( 8 ) Cass.. 1 6 janvier 1 9 0 5 , B E L G . J U D . , 1 9 0 5 , col . 4 6 5 ; -

2 9 novembre 1 9 0 9 , B E L G . J U D . , 1 9 0 9 , col. 1331 ; — 2 8 juin 
1 9 1 0 , ch. réunies, B E L G . J U D . . 1 9 1 0 , col . 1 2 4 9 . 

( 9 ) Cass., 2 9 novembre 1 9 0 9 , précité. 

( 1 0 ) Comp. Session 1 9 1 8 - 1 9 1 9 , Doc. par!.. Chambre, n° 
3 2 0 ; rapport n" 4 7 et Cass., 1 1 novembre 1 8 6 7 , B E L G . J U D . , 

1 8 6 7 , col. 1 4 8 3 , et les conci, de M . l'avocat général C L O -
Q I J E T T E . P A S . , 1 8 6 8 , 1 , 1 2 4 , 2 E col . 

( 1 1 ) Ciss . , I l novembre 1 8 6 7 , précité. 

( 1 2 ) G I L L E T , Les impôts sur les revenus, p. 1 5 (Liège. 
1 9 2 4 ) . 

( 1 3 ) Comp., sur ce point, mémoire de M C D U V I V I E R , pré
c é d â t Cass., 1 6 janvier 1 9 0 5 . B E L G . J U D . , 1 9 0 5 , col . 4 6 5 , 

notamment col. 4 6 6 et 4 6 7 ; — Conci , de M . le proc. gén. 
J A N S S E N S . précédant Cass., 2 8 ju in 1 9 1 0 . B E L G . J U D . , 1 9 1 0 . 

col. 1 2 4 9 . notamment col. 1 2 5 3 et 1 2 5 4 ; — Cass.. 1 6 janvier 
1 9 0 5 , précité, notamment col. 4 7 5 et 4 7 6 ; — Cass., 2 9 no
vembre 1 9 0 9 , précité. 



dition. Bornons-nous pour l'instant à dégager la 
notion d'improductivité, telle que la législation fis
cale l'a conçue. 

C'est encore l'examen de la jurisprudence de la 
Cour de cassation qui va nous fixer sur ce point. 

Résumons d'abord le point de vue de la Cour su
prême, nous réservant d'établir plus tard que sa 
thèse est bien celle que nous lui attribuons. 

Aux yeux de la Cour, l'improductivité visée par 
la loi de frimaire (et. à sa suite, par l'art. 116 du 
règlement cadastral et l'art. 4, § 2, des lois coordon
nées) n'est autre chose que l'inaptitude de l'immeu
ble à être l'objet d'une jouissance privative de la 
part de l'établissement public qui en est proprié
taire. D'autre part, cette inaptitude dérive non de la 
nature intrinsèque du bien, mais de la destination i 
qui lui est donnée. 

L'immeuble sera improductif, au sens de la loi fis
cale, chaque fois que et aussi longtemps qu'il sera 
affecté à un service d'utilité générale rentrant dans 
la mission légale de l'établissement public auquel il 
appartient. 

L'improductivité sera donc la conséquence néces
saire de l'affectation à un tel service. 

D'où il suit que, dans la théorie jurisprudentielle 
de la Cour de cassation, les trois conditions requises 
par la loi se réduisent pratiquement à deux. 

Nous pensons devoir nous étendre quelque peu 
et démontrer que la thèse de la Cour suprême est 
bien celle que nous prétendons. 

Déjà l'arrêt de 1868 avait établi, mais sans y insis
ter, une relation entre la destination du bien et son 
improductivité (14). Mais c'est dans l'arrêt du 1er 

juillet 1890 que l'on voit affirmer pour la première 
fois, à notre connaissance, dans toute sa vigueur, le 
principe d'où va sortir la théorie que nous avons 
exposée. 

La question posée devant la Cour était celle de 
savoir si les bâtiments de l'Etat affectés à des servi
ces publics tombaient sous l'application d'une taxe 
foncière établie par la ville de Bruxelles. 

La Cour d'appel de Bruxelles s'était prononcée 
dans le sens de l'affirmative (15). 

La Cour de cassation condamna ce point de vue, 
considérant, entre autres, que: « ... le législateur a 
appliqué le principe qui dérive de la notion juridi
que de l'impôt, à savoir qu'y sont soumis, les biens 
domaniaux ayant nature de propriété privée, autre
ment dits biens productifs-, que tous ceux, au con
traire, qui sont nécessaires, comme instruments 
d'action et de développement, à l'accomplissement 
de la mission sociale de l'Etat, autrement dits biens 
improductifs, ne sont pas susceptibles d'impôt » ( 1 6 ) . 

La Cour de Gand (17), à laquelle l'affaire avait 
été renvoyée, s'étant décidée dans le même sens que 
la Cour de Bruxelles, la Cour de cassation, cham
bres réunies, se prononça à nouveau par un arrêt 
du 11 avril 1894, précité. 

(14) Voi r le passage cité plus haut. 

(15) 22 décembre 1S88, B E L G . J U D . , 1890, col. 1123. 

( 1 6 ) B E L G . J l ' D . , 1890, col. 1129. 

( 1 7 ) 24 iuin 1893. B E L G . J U D . . 1893, col. 1073, avec avis 
de M . le prem. avocat gén. D E G A M O N D . 

Dans ses conclusions, où il défendait le point de 
vue de l'arrêt de 1890, M . le procureur général 
M E S D A C H D E T E R K I E L E disait notamment : « Déten
teur d'un domaine considérable sous des formes di
verses, indispensable à l'exercice de sa mission, ce 
n'est pas dans les limites du droit privé qu'il (l'Etat) 
se meut, mais exclusivement dans l'étendue de sa 
puissance publique; il commande et fait acte de 
magistrature: simple régisseur d'un domaine pure
ment administratif, il ne possède pas pro suo, il n'a 
le droit ni d'en jouir, ni d'en disposer à son gré. Et 
c'est cet instrument stérile que la défenderesse pré
tend frapper d'une taxe... à l'égal d'une propriété 
de rapport, susceptible de fruits » (18). 

La Cour, confirmant sa jurisprudence antérieure, 
constatait « que le domaine privé de l'Etat, s'il est 
effecté à un service d'utilité publique, participe, 
sous ce rapport, tant que dure cette affectation, de 
la nature du domaine public; que, dans ce cas, pas 
plus que le domaine public, il n'est imposable;... 
que les biens de l'Etat mis à la disposition de la 
puissance publique sont improductifs; que, n'étant 
d'aucune utilité particulière pour l'Etat considéré 
comme propriétaire ou détenteur, ils n'offrent rien 
qui puisse servir d'assiette à l'impôt... » (19). 

En 1905, un problème inverse se posa devant la 
Cour: les biens du domaine privé des communes 
affectés à des services d'utilité publique, sont-ils ou 
non passibles de la contribution foncière? 

La Cour se prononça pour la négative. 
Fondant sa décision sur la nature juridique de 

l'impôt, elle disait, en une saisissante formule, 
o que celui-ci (l'impôt) ne peut frapper que les 
biens ayant nature de propriété privée et partant 
productifs de jouissance par eux-mêmes; qu'il n'at
teint pas l'utilité publique, ni, par conséquent, les 
biens dont la commune, par suite de leur mise à la 
disposition de la puissance publique, ne jouit pas 
privativement; que ces biens, instruments de la 
mission sociale de la commune, doivent être consi
dérés comme improductifs » (20). 

En 1909, la Cour fut saisie de la question de sa
voir si les immeubles communaux utilisés à des ser
vices rentrant dans la mission des communes, mais 
non gratuits, étaient passibles, sous le régime de la 
loi de frimaire, de la contribution foncière. Cassant 
un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du 7 juillet 
1909 (21), qui avait admis l'affirmative, la Cour de 
cassation proclama l'exonération, « attendu que,... 
dans la conception de la loi, l'immeuble doit être 
productif par lui-même pour être assujetti à l'impôt, 
et que son affectation à un service d'utilité publique, 
le rendant insusceptible de jouissance privative, lui 
fait perdre. . l'élément essentiel de la matière impo
sable » (22). 

La Cour de Liège, à laquelle l'affaire avait été 
renvoyée, s'étant prononcée dans le même sens que 
la Cour de Bruxelles (23), la Cour de cassation, 
chambres réunies, saisie à nouveau de la question. 

(18) B E L G . J U D . . 1894, col. 854. 

(19) B E L G . J U D . . 1894, col. 860. 

(20) B E L G . J U D . . 1905. col. 476. 

(21) B E L G . J U D . , 1909, col. 1332. 

(22) Cass., 29novembre 1909, B E L G . J U D . , 1909, col . 1 3 3 8 . 

(23) 15 mars 1910, B E L G . J U D . , 1910, col. 1250. 



maintint fermement sa jurisprudence ancienne et se 
prononça pour l'exonération (24). 

On lit dans les motifs de l'arrêt: « . . . que les im
meubles affectés à un service d'utilité générale ne 
sont pas susceptibles de possession privée, aussi 
longtemps que dure cette destination ; qu'ils ne sont 
point pour leur détenteur l'objet d'une jouissance 
effective, et qu'étant ainsi pour lui sans utilité qu'il 
leur soit propre, ils sont improductifs dans le sens 
de l'art. 105 (de la loi de frimaire) précité » (25). 

De son côté, M. le procureur général JANSSENS 
avait dit, dans ses conclusions : « Notre règle est 
donc que l'immeuble, pour être exempté, doit être 
affecté à un service public et être improductif. Ces 
deux conditions sont inséparables: ce qui est un ser
vice public est improductif. Lorsqu'un pouvoir or
ganise un service public, il n'agit et ne peut agir que 
pour l'accomplissement de ce service public, et il est 
impossible, de par la nature même de la notion du 
pouvoir, d'y attacher une idée de bénéfices, de pro
ductivité. Ce que la commune établit en accomplis
sement de sa mission, ne constitue pas une propriété 
avec le caractère civil que la loi y attache; elle n'y 
cherche et n'y trouve aucune source de jouissance 
individuelle... Elle ne fait plus que régir un domaine 
administratif, dont elle ne peut ni jouir ni disposer 
à son gré, dont, en un mot, elle ne dispose plus que 
pour la collectivité » (26). 

Les divers extraits des arrêts et des conclusions 
que nous venons de citer, ne laissent aucun doute 
sur la réalité de la théorie que nous avons affirmée 
être celle de la Cour de cassation. 

L'improductivité de la propriété foncière, au point 
de vue de son immunité fiscale, consiste dans son 
inaptitude à faire l'objet d'une jouissance privative 
de la part de l'établissement public qui en est pro
priétaire: dans le fait qu'il est « insusceptible de 
jouissance privative ». 

Cette inaptitude n'a pas son fondement dans la 
nature intrinsèque du bien, mais dérive, au con
traire, de l'affectation qui en est faite. Quand un 
immeuble, appartenant à un établissement public, 
est affecté à un service d'utilité générale, il est né
cessairement improductif : affectation à un service 
public et improductivité sont inséparables. 

D'où cette conséouence que les trois conditions 
énoncées par l'art. 116, S 1", du règlement cadastral 
et reproduites dans notre art. 4, § 2, comme indis
pensables à l'exonération de l'immeuble, se rédui
sent en réalité à deux : le caractère de propriété do
maniale et l'affectation à un service public ou d'uti
lité générale. La troisième d'entre elles, c'est-à-dire 
l'improductivité, est la conséquence nécessaire de la 
réalisation des deux autres. 

* 
* * 

(24) Dans l'arrêt du 29 novembre 1909. la Cour de cassa
t ion, tout en se prononçant pour l'exonération, n'admettait 
celle-ci que dans 1a mesure où les immeubles étaient consa
crés à un service d'utilité générale. Elle prescrivait une ven
tilation dans le cas où l ' immeuble serait affecté partiellement 
à un service public et partiellement au service des particuliers. 
L'arrêt solennel du 28 ju in 1910 proscrit pareille ventilation 
et proclame l'exonération pure et simple. 

(25) B E L G . J U D . , 1910, co l . 1259. I l s'agissait de cotisa
tions intérieures à l 'entrée en vigueur de la loi du 24 décem
bre 1906. 

C26) B E L G . J U D . , 1910, col. 1252 et suiv. 

Nous avons souligné la différence de rédaction, 
en ce qui concerne la seconde condition exigée, 
entre le texte du règlement général du cadastre et 
notre article 4, § 2. 

Alors que l'art. 116 du règlement du cadastre se 
bornait à dire qu'il fallait, pour être exonérées, que 
les propriétés foncières fussent improductives, l'art. 
4, g 2, des lois coordonnées dit qu'elles doivent 
être improductives par elles-mêmes. 

Quelle est la portée de cette addition? Bien que 
le législateur ne s'en soit pas expliqué, il semble 
que l'on puisse la déterminer avec précision. 

Sous l'empire de la loi de frimaire, la jurispru
dence admettait l'immunité des immeubles affectés 
à un service d'utilité publique, lors même que ce 
service fut « non gratuit », c'est-à-dire productif de 
ressources pour l'établissement public propriétaire 
de l'immeuble (27). 

Cela répondait rigoureusement à l'esprit de la 
législation qui frappait de la contribution foncière 
les seuls revenus de l'immeuble lui-même, à l'exclu
sion des profits de l'activité oui s'exerçait dans 
l'immeuble ou au moyen de celui-ci. 

Cette jurisprudence, pour être conforme aux 
principes, n'en préoccupait pas moins vivement 
l'administration, soucieuse de soustraire au bénéfice 
de l'exemotion les immeubles dans lesquels s'exer
çait une activité lucrative. 

Aussi, le ministre des Finances inscrivit-il dans la 
loi du budget (28) du 24 décembre 1906. une dis
position aux termes de laauelle, « sans préjudice 
aux exemotions déterminées nar la loi en ce oui 
conc^ne les services oublies d'utilité générale, sont 
assujettis à la contribution foncière, les immeubles 
atmartenant aux provinces et aux communes, oui 
so"t alertés à des services non gratuits ». C Art. 2.) 

C'était là détruire toute l'économie de la législa
tion relative à la contribution foncière, et décider 
aue, « nour les provinces et les communes, ce n'est 
nlus l'immeuble oui va être la base de la contribu
tion, mais le caractère du service auquel cet immeu
ble est assujetti » (29). 

Comme l'a fait très Justement observer l'arrêt de 
la Cour de cassation du 28 iuin 1910. « si les ser
vices des eaux et de l'éclairage, tels qu'ils sont orga
nisés, sont productifs, les immeubles où ils sont ins
tallés ne le sont voint par eux-mêmes et ne donnent 
aucun revenu à la ville, considérée comme proprié
taire ou détenteur » C30) 

Les lois coordonnées, restituant à la contribution 
son véritable caractère et son assiette oropre, ont 
aboli la disposition de la loi du 24 décembre 
1906 (31). 

Dorénavant, on ne considérera olus, pour accor
der ou refuser l'exemption, oue la productivité de 
l'immettMe lui-même, et non celle du service auquel 
il est affecté. 

C'est, selon nous, pour affirmer ce principe et 

( 2 7 ) Bruxelles, 3 1 mars 1 9 0 4 , P A S . , 1 9 0 4 , 2 , 2 2 1 ; — 
Cass. 1 6 janvier 1 9 0 5 , précité. 

( 2 8 ) Voi r les concl. de M . l'avocat gén. T E R L I N D E N , pré
cédant Cass., 2 2 ju in 1 9 0 8 , B E L G . J U D . , 1 9 0 8 , col. 1 3 1 7 . 

( 2 9 ) Concl . de M . le proc. gén. J A N S S E N S , précédant 
Cass.. 2 8 ju in 1 9 1 0 , nrécité. 

( 3 0 ) B E L G . J U D . , Î 9 1 0 , col. 1 2 5 9 . 

( 3 1 ) Session 1 9 1 8 - 1 9 1 9 . Doc. par i . , Chambre, n" 3 2 0 ; rap
port n° 4 7 . 
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rompre avec les errements de la loi de 1906, que le | 
législateur a introduit les mots « par elles-mêmes », j 
qui ne se trouvaient pas dans le règlement cadastral. J 

* * ! 

Les principes établis au cours de cette étude, per- i 
mettent de discerner les immeubles qui sont sous- | 
traits à la contribution foncière. 

La section centrale, dans son rapport, en a fait 
des applications : elle affirme que, resteront à l'abri 
de l'impôt, les divers immeubles énumérés dans les 
art. 116 à 118 du règlement cadastral et ceux pré
vus par l'art. l i r de la loi du 24 décembre 1879. 

Ajoutons-y, à titre d'exemples, les bâtiments ap
partenant aux communes et servant à l'exploitation 
de leurs services d'éclairage, des eaux, de la voirie, 
ainsi que les bâtiments destinés à servir de remise 
aux pompes à incendie, aux corbillards, etc. 

Par contre, les bois et forêts du domaine de 
l'Etat, que la loi des 5-15 floréal an XI avait exemp
tés de l'impôt, et que la loi du 24 décembre 1906 
s'était bornée à soumettre aux additionnels provin
ciaux et communaux, rentrent dans le droit com
mun. 

De même, disparaissent les règles de faveur pré
vues par la loi du 3 frimaire an VII pour les bâti
ments ruraux. (Art. 85.) 

P . C O A R T , 

Avocat, Professeur à 
l'Université de Louvain. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

6 m a r s 1924. 

M I N I S T E R E P U B L I C . — A C T I O N D ' O F F I C E . — N O M . — 

P A R T I C U L E . — D E M A N D E D E R E C T I F I C A T I O N . — P R É T E N 

D U E C O U T U M E . — C A S S A T I O N . 

Le ministère public agissant au titre de son office en matière 
de rectification d'actes de l'état civil, ne doit pas préciser 
en quoi l'ordre public est mis en péril par l'état de choses 

qui motive son action. 

Après avoir constaté que des personnes qui réclament l'addi
tion de la particule « de » à leur nom de famille, n'établis
sent pas qu'avant la Révolution française le nom de leurs 
ancêtres s'écrivait — d'une façon publique, continue, offi
cielle — précédé de cette préposition, un arrêt ne justifie 
pas légalement sa décision en invoquant, sans en fournir 
aucune preuve, un usage prétendu d'après lequel, dans la 
principauté de Liège, ceux qui avaient exercé certaines 
jonctions, ainsi que leurs descendants, pouvaient incorporer 
la particule à leur nom. 

( C H E V A L I E R S C H A E T Z E N E T C O N S O R T S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Liège, du 23 mai 1923, ainsi conçu: 

A r r ê t . — Attendu que, si la jurisprudence admet générale
ment qu'à défaut de la preuve que les ancêtres les plus reculés 
d'une famille auraient porté le nom par elle revendiqué, une 
possession d'état suffisante, par des ascendants moins anciens, 
ayant vécu avant la loi du 6 fructidor an I I , peut servir de 
base à une rectification d'état c i v i l , encore cependant cette 
possession doit-elle présenter un caractère de continuité et de 
publicité excluant toute équivoque, et attestant, chez les au
teurs de cette transformation de nom, la volonté persévérante 
de l'opérer définitivement ; 

J U D I C I A I R E S C T 1 ^ 2 

Attendu que tous actes généralement quelconques peuvent 
être reçus pour étayer la preuve de cette possession d'état ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments produits par les appe
lants que, dès avant la naissance, en 1 6 7 7 , de leur ancêtre 
direct Uldarick-Joseph, i l existait au pays de Liège une famille 
désignée dans certaines archives de l'époque sous le nom de 
" de Schaetzen », et à laquelle ils croient pouvoir se rattacher; 

Attendu, néanmoins, qu'à défaut de la preuve certaine de 
leur parenté avec cette famille, cette circonstance ne peut 
être retenue ; que, d'ailleurs, ils n'ont pas formellement pré
tendu, en degré d'appel, que l'usage de la particule chez eux, 
tout au moins dans leur descendance directe, remonterait au 
delà de 1 6 8 9 ; 

Attendu, d'autre rar t , que la possession d'état qu ' i ls invo
quent en ordre principal , présente, dans la preuve qui en est 
tentée, des lacunes considérables, par exemple, dans l'ascen
dance directe de 1 7 0 7 à 1 7 1 7 , de 1 7 2 4 à 1 7 4 0 , de 1 7 4 0 à 1 7 4 9 , 
de 1753 à 1767 , de 1 7 7 0 à 1 7 8 6 ; 

Attendu dès lors, en présence surtout de la multiplicité des 
documents signalés, notamment par le jugement a quo, où la 
particule « de » ne figure pas, et qui révèlent, tout au moins, 
le peu d'importance qu'on y attachait généralement à cette 
époque, qu ' i l n'est pas possible, ainsi que l 'ont décidé avec 
raison les premiers juges, de trouver en l 'espèce, chez les 
ancêtres des appelants, une volonté continue et persistante 
d'en faire une partie intégrante de leur nom, qui serait suffi
sante à elle seule nour justifier la demande de ces derniers ; 

Mais attendu q u ' i l est constant qu'au X V I I I ' ' siècle, à Liège 
et dans les bonnes villes de la principauté, s'était généralisé 
peu à peu l'usage de faire précéder de la particule « de » les 
noms des familles des bourgmestres et même des échevins, 
et de tous personnages arrivés à une position éminente, le 
« de » paternel passant aux héritiers par droit d'usage et sans 
q u ' i l fût besoin d'une concession régulière ( D E B O R M A N , 

Les échevins de Liège, t. I I , p. 2 2 2 ; — A B R Y et P O S W I C K , 

Recueil héraldique, p. 1 2 2 , et D ' H E N A U X , Constit., p. 7 6 ) ; 

Attendu que la réalité de cet usage peut s ' induire d'exem
ples relativement nombreux, révélés par D E B O R M A N (op. 
cit.),OPHOVEN (Recueil héraldique), P E R R E A U (Les bourg
mestres de Tongres et L'annuaire de la noblesse) ; 

Attendu qu ' i l est acquis aux débats que le dit Uldarick-
Joseph Schaetzen, né en 1 6 7 7 , devint échevin de la haute 
justice de Tongres, antérieurement à la naissance de son se
cond fils Arnold, baptisé le 2 1 septembre 1 7 0 8 ; que dès 1 7 0 5 , 
dans un acte notarié, on trouve son nom orthographié « de 
Schaetzen », puis, en 1 7 0 7 , dans l'acte de baptême de son 
fils aîné Gérard-Arnold « de Schaetzen » ; 

Attendu, dans l'hypothèse où ces archives seraient anté
rieures à sa nomination d'échevin, q u ' i l n'est pas sans inté
rêt de relever ces éléments d'une possession d'état difficile 
à établir à cette époque très reculée ; 

Attendu que, dans des archives privées, lui-même d'abord 
est désigné « de Schaetzen », échevin, puis sa veuve, notam
ment le 5 octobre 1 7 2 4 , comme étant la veuve de feu le sieur 
échevin de Schaetzen ; 

Attendu enfin que leur dernier fils, prénommé également 
Uldarick-Joseph, et qui avait été bourgmestre de Tongres, est 
désigné par trois fois sous le nom de de Schaetzen dans un 
acte du notaire Frédéric Tournaye de cette vi l le , en date du 
5 ju i l le t 1 7 7 7 , auquel se réfère un autre acte du notaire Van 
den Bosch, également de Tongres, en date du 3 0 juin 1 8 4 2 ; 

Attendu que Arnold Schaetzen, deuxième fils de Uldarick-
Joseph (le père), fut greffier de la haute justice de la baron-
nie d 'Klderen en 1 7 4 0 , et aussi bourgmestre de Tongres, 
charge qu ' i l occupait en 1 7 5 3 . lorsque avec son collègue 
« l'avocat de Belfroid » i l fut, sous le nom de de Schaetzen. 
députû aux assemblées de l'Etat à Liège ; 

Attendu que, de 1 7 6 7 à 1777 , de nombreuses pièces de pro
cédure devant la haute justice de Tongres et la souveraine 
justice de Liège, et des actes notariés émanant de notaires 
différents, le désignent sous le nom « de Schaetzen », suivi de 
la mention de ses hautes fonctions anciennes ou actuelles ; 

Attendu enfin qu'en 1 7 8 6 . la comtesse Sophie de Renesse, 
dans une collation de charge en faveur de Georges-Frédéric-
Louis, fils du précédent déclare prendre en considération les 
fidèles services et l'attachement de la famille de Schaetzen ; 



Attendu ou'après !a tourmente révolutionnaire, en 1 8 1 0 , 
mais surtout de 1 8 1 6 à 1 8 2 4 et presque sans interrupt ion, on 
retrouve des documents privés, i l est vrai , mais présentant 
un caractère officiel ou avant reçu une certaine publicité, dans 

i 
lesquels le même Georges-Frédéric-Louis et trois de ses fils ¡ 
sont encore dénommés de Schaetzcn ou De Schaetzen ; ! 

Attendu qu ' i l est constant aue l 'un de ceux-ci, Louis-Ulr ic-
Léonard. a eu lui-même pour fils Oscar-Joseph, père et grand-
père des appelants ; 

Attendu eue de l'ensemble de ces éléments résulte à suf
fisance la preuve, qu'entre 1 7 1 7 et 1 7 8 6 , les ancêtres de ces 
derniers ont fait usage, comme i l a été fait usage à leur 
profit, de la prérogative que leur accordait la coutume, et 
qu'ainsi a été consacré en fait le droit dont ils trouvent le 
fondement dans cette coutume ; qu'enfin, on retrouve après 
la période révolutionnaire des traces de l 'exercice de ce droit ; 

Attendu que cette preuve n'est pas énervée par la circon
stance que les actes paroissiaux et certaines annotations ad
ministratives n'auraient pas reproduit la particule ; 

Q u ' i l est actuellement notoire que la plus grande insou
ciance présidait souvent à ces travaux, auxquels ne partici
paient pas les intéressés, et que l 'on rencontre, dans les do
cuments de l'époque, de nombreux exemples d'omissions 
analogues dans les cas les moins contestables ; 

Attendu que, l'intégrité des noms de famille touchant à l 'or
dre public, ceux-ci sont, par le fait, inaltérables et imprescrip
tibles, et aue l'abandon plus ou moins prolongé de la parti
cule, par indifférence ou pour toute autre cause, par leurs 
auteurs immédiats, ne pourrait être opposé aux appelants qui 
la revendiquent aujourd'hui ; 

Attendu, quant à l'orthographe de cette particule, que les 
documents invoqués portent, les uns le « D » majuscule, les 
autres le << d » minuscule, mais qu'en présence de l 'origine 
qui lu i est attribuée en l 'espèce, d'avoir constitué une dis
tinction municipale destinée à donner une apparence nobiliaire 
aux titulaires de certaines hautes fonctions, ¡1 convient de se 
prononcer en faveur de h forme qui donne au nom, confor
mément à un préjugé général, un aspect extérieur de noblesse 
(cf. Nivelles. 2 7 novembre 1 9 1 2 ) ; 

Par ces motifs, la Cour. . . . émendant le jugement dont 
appel, ordonne que les actes de l'état c ivi l reçus dans l 'arron
dissement judiciaire de Tongres, savoir : ... seront rectifiés 
en ce sens que le nom patronymique " Schaetzen » soit ortho- | 
graphie « de Schae tzen» . . . (Du 2 3 mai 1 9 2 3 . ) [ 

Sur pourvoi, la Cour de cassation statua en ces | 
termes: ¡ 

A r r ê t . - Ouï M . le conseiller G F N B E B I E N en son rapport I 
et sur les conclusions contraires de M . le Vicomte T E R L I N - 1 

D E N . procureur général ; 
Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi et déduite de 

ce que le demandeur agissant d'office, en vertu des articles 
! " et .s de la loi du 16-24 -oùt 179!"), et 4 6 de la loi du 2 0 

avri l 1810 . ne précise pas pour quelle raison la décision entre
prise porterait atteinte à l 'ordre public : 

Attendu que la fixité des noms est essentielle à la bonne 
tenue de l'état c iv i l , comme au maintien de l 'ordre au sein de 
la société ( 1 ) ; 

Attendu que, dans la thèse du pourvoi, c'est à tort que 
l'arrêt attaqué attribue aux défendeurs un nom patronymique 
qui ne leur appartient pas, et ordonne, en conséquence. la 
rectification de certains actes de l'état c iv i l ; que, dès lors, le 
ministère public avait le droit et le devoir de se pourvoir 
d'office, pour mettre obstacle à l'état de choses résultant de 
l'arrêt 12) ; qu ' i l eût été superflu pour le ministère public de 
préciser que cet état de choses mettrait en péril l 'ordre public; 
que la fin de non-recevoir ne peut donc être accueillie ; 

Au fond : I 
Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la violation de 

l 'article \ " du décret du 6 fructidor an I I . des articles 3 4 . 3 5 
et 9 9 du code c i v i l , 9 7 de la Constitution, 7 de la loi du 3 0 

( 1 ) Conclusions de M . le procureur général M E S D A C H D E 

T E R K I E L E sous Cass.. 7 avril 1 8 8 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 8 . col. 
1 6 6 ) . 

( 2 ) Voy. Cass., 2 2 mars 1 9 2 3 ( P A S . , 1 9 2 3 , I , 2 4 3 ) ; — 
5 mai 1881 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , col. 6 5 7 ) . 

ventôse an X I I , 1 " et 5 de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 . 4 6 de 
la loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 , en ce que l'arrêt attaqué décide qu'une 
coutume du X V I I I ' ' siècle a conféré aux ancêtres des défen
deurs, qui par filiation l'auraient transmis à ces derniers, le 
droit de faire précéder leur nom patronymique de la particule 
« de ». alors que l'existence de cette coutume n'est pas prou
vée : 

Attendu que la requête introductive d'instance des défen
deurs avait pour objet de faire rectifier certains actes de l'état 
c iv i l qui les intéressent, en y substituant le nom de « de 
Schaetzen » au nom de « Schaetzen ». que ces actes énoncent; 

Attendu que, pour pouvoir accueillir une demande tendant 
à changer le nom inscrit dans l'acte de naissance d'une per
sonne, notamment par l 'addition d'une particule, le juge doit 
constater que cette particule, dont i l n'a pas été fait mention 
dans les actes depuis la loi du 6 fructidor an I I . faisait néan
moins partie du nom patronymique, parce que les ancêtres 
avaient entendu l ' incorporer au nom, et que leur volonté cer
taine et persévérante se trouve attestée par une possession 
notoire et suffisamment prolongée ; 

Attendu que, pour établir que le nom revendiqué appartient 
légitimement à la famille dont ils sont issus, les requérants 
faisaient valoir qu'avant la Révolution française, le nom de 
leurs ancêtres s'écrivait, d'une façon continue, publique, offi
cielle, précédé de la particule « de » ; 

Mais attendu que l'arrêt relève « que la possession d'état 
invoquée présente, dans la preuve qui en est tentée, des la
cunes considérables, par exemple de 1 7 0 7 à 1 7 1 7 , de 1 7 2 4 à 
1 7 4 0 , de 1 7 4 0 à 1 7 4 9 , de 1753 à 1767 et de 1 7 7 0 à 1 7 8 6 ; que, 
dès lors, en présence surtout de la multiplicité des documents 
signalés, notamment par le jugement a quo, où la particule 
de ne figure pas. et qui révèlent, tout au moins, le peu d ' i m 
portance qu'on v attachait généralement à cette époque, i l 
n'est pas possible de trouver en l 'espèce, chez les ancêtres 
des requérants, une volonté, continue et persistante, d'en 
faire une partie intégrante de leur nom, qui serait suffisante 
à elle seule pour justifier la demande de ces derniers » ; 

Attendu que l'arrêt énonce ensuite « qu'au X V I I I " siècle, à 
Liège et dans les bonnes villes de la principauté, s'était géné
ralisé peu à peu l'usage de faire précéder de la particule « de » 
les noms de famille des bourgmestres et même des échevins, 
et de tous personnages arrivés à une position éminente, le 
« de » paternel passant aux héritiers par droit d'usage et sans 
qu ' i l fut besoin d'une concession régulière » ; 

Attendu qu'après avo.'r analysé une série d'actes produits, 
et dans lesauels son; désignés, sous le nom de « de Schaet
zen », certains ancêtres des réclamants ayant occupé à Ton
gres les fonctions de bourgmestre et d'échevin, l'arrêt conclu 
« qu'entre 1 7 1 7 et 1786 , ces ancêtres ont fait usage, comme 
il a été fait usage à leur profit, de la prérogative que leur 
accordait la coutume, et qu'ainsi a été consacré en fait le 
droit dont ils trouvent le fondement dans cette coutume » ; 

Attendu que l'arrêt attaqué décide ainsi qu ' i l n'a pas existé, 
dans le chef des ancêtres des défendeurs, « une volonté suffi
samment continue et persistante pour justifier la demande » ; 
que, pour accueillir celle-ci, i l se fonde, à défaut de la preuve 
de cette volonté d'incorporer la particule au nom patrony
mique, sur un usage en cours dans la principauté de Liège au 
X V I I I e siècle, usage auquel i l attribue la force légale d'une 
coutume de l 'ancien droit liégeois, engendrant au profit de 
ceux qui ont exercé certaines fonctions, et de leurs descen
dants, le droit d'incorporer la particule à leur nom ; 

Attendu que la cour d'appel n'établit aucunement l'existence 
d'une coutume conférant un droit de cette nature ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'arrêt attaqué 
n'est pas justifié dans son dispositif, et qu ' i l viole l 'article l " 
du décret du 6 fructidor an I I ; 

Par ces motifs, la Cour casse la décision attaquée ; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de la cour 
d'appel de Liège, et que mention en sera faite en marge de 
l'arrêt annulé ; condamne les défendeurs aux frais de l 'expé
dition de cet arrêt, et aux dépens de l'instance en cassation ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand.. . (Du 6 
mars 1 9 2 4 . — Plaid. M " B E A T S E . ) 

Voir l'arrêt de renvoi ci-après. 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

l r c et 2" ch. réunies. — Prés, de M . R O L A N D , prem. prés. 

11 d é c e m b r e 1924. 

N O M . — P A R T I C U L E . — A C T E D E N A I S S A N C E . — R E C T I F I 

C A T I O N . - - A N C Ê T R E S . — P O S S E S S I O N D ' É T A T A N T É 

R I E U R E A L A L O I D U 6 F R U C T I D O R A N I I . 

Le droit au nom ne peut se perdre par la prescription. 

Il y a lieu d'ordonner la rectification de l'acte de naissance 
d'une personne par l'addition de la particule » de ». lorsque 
le juge constate que cette particule, bien qu'il n'en ait pas 
été fait mention dans les actes, depuis la loi du 6 fructidor 
an I I , faisait néanmoins partie du nom patronymique parce 
que les auteurs du réclamant avaient entendu l'incorporer 
à leur nom. et que leur volonté certaine et persistante se 
trouve attestée par une possession notoire et suffisamment 
prolongée. 

Doit être tenu pour probant, à cet égard, un ensemble de do
cuments couvrant, sauf une lacune de quelques années, 
une période d'environ un siècle et immédiatement anté
rieure à la loi du 6 fructidor an I I , prohibitive des qualifi
cations féodales et nobiliaires. 

En présence d'une pareille suite d'actes, il advient indifférent 
que la particule soit absente des mentions des registres 
paroissiaux ou des inscriptions monumentales de l'époque, 
ou qu'elle ne soit pas attribuée à la famille du demandeur, 
dans des ouvrages r e c e ñ í s fraifanf d'héraldique ou d'his
toire, ou que. dans certains actes produits aux débats, le 
nom de famille du demandeur contienne la préposition fla
mande « van » plutôt que la particule « de ». 

( C H E V A L I E R S C H A E T Z E N E T C O N S O R T S . ) 

En suite de l'arrêt de la Cour de cassation, qui 
précède, la Cour de Gand a statué comme suit : 

A r r ê t . - V u l'arrêt de la Cour de cassation du 6 mars 
1924, renvoyant la cause à la Cour d'appel de Gand ; 

Vu la requête et les pièces produites ; 

V u l 'avis écrit, en date du 23 novembre 1924, aux termes 
duquel M . S O E N E N S , premier avocat général, conclut à l 'ad
judication des fins de la requête ; 

Attendu que les appelants postulent la rectification de p lu
sieurs actes de l'état c i v i l , dans le but de changer leur nom 
en celui de « de Schaetzen » ; 

Attendu que, d'après eux, leurs ascendants ont porté ce 
nom antérieurement à la conquête de la Belgique par la 
France, à la fin du X V I I I ' siècle ; qu'à cette dernière époque, 
et par suite des lois révolutionnaires, ils ont abandonné la 
particule, de sorte que, par l 'organisation de l'état c iv i l vers 
le même temps, le nom prit sa forme actuelle ; 

Attendu que le droit au nom, étant d'ordre public, ne peut 
se perdre par la prescription ; 

Attendu que les appelants prouvent, par la production de 
multiples documents d'ordres divers, que la particule faisait 
antérieurement pattie de leur nom ; que ces mêmes docu
ments démontrent une possession d'état notoire, et suffisam
ment prolongée pour établir, chez ses auteurs, la volonté cer
taine et persévérante d'incorporer la particule au nom (arrêt 
de cassation, du 6 mars 1924, prérappelé) ; 

Que les éléments de preuve produits à cet égard couvrent 
une pétiode d'environ un siècle, immédiatement antérieure 
à la loi du 6 fructidor an I I , prohibit ive des qualifications féo
dales ou nobiliaires ; qu'en effet, depuis la décision dont 
appel, des documents nouveaux sont venus combler partiel
lement certaines lacunes, constatées par cette sentence quant 
à la uieuve de la continuité dans la possession d'état ; 

Qu'a insi , entre les années 1724 et 1740, se sont intercalés 
des documents datant de 1728, 1729 et 1733 ; entre les années 
1770 et 1786, des éléments de 1777, 1780. 1781 et 1783 ; 

Qu'au surplus, si la possession doit être ininterrompue, la 
preuve de cette continuité ne peut évidemment être faite 
d'une manière absolue, mais seulement par des faits isolés, 
suffisamment fréquents pour emporter la conviction quant 
à la continuité ; 

Qu'à cet égard, une lacune de quelques années est natu
relle et non dirimante, surtout quand, comme dans le cas 
soumis à la Cour, ces intervalles sont suivis, à plusieurs re
prises, de périodes où les preuves abondent ; 

Q u ' i l y a lieu, dans l'appréciation de ces dernières, de 
tenir compte du recul du temps, rendant la recherche des 
documents plus malaisée à mesure qu ' i ls se rapportent à une 
époque plus reculée ; 

Attendu qu'en présence des preuves accumulées par les 
appelants, les objections élevées par le premier juge et tirées 
de quelques éléments négatifs, perdent leur valeur ; 

Que si, notamment, les inscriptions des registres parois
siaux ne confirment guère la thèse des appelants, cette ob
jection n'apparaît pas comme péremptoire, quand on se rap
pelle pue ce genre de documents n'avait pas, comme l'état 
c iv i l actuel, pour but de fixer les noms et la filiation ; 

Attendu, d'autre part, qu'à toutes les époques, et même 
pour les noms les plus illustres de l 'aristocratie, l'usage cou
rant supprimait fréquemment la particule ; qu ' i l en est no
tamment ainsi, d'une manière quasi absolue, pour les noms 
inscrits au-dessous des écussons rappelant les quartiers de 
noblesse et qui ornent, soit les pierres tombales, soit les 
panonceaux mortuaires appendus dans nos églises ; 

Q u ' i l n 'y a pas l ieu de s'arrêter davantage à la circonstance 
que divers ouvrages relativement récents, citent le nom de 
la famille Schaetzen sans le faire précéder de la particule, 
les auteurs avant tout naturellement désigné les membres 
de cette famille par le nom sous lequel ils les connaissaient 
à l'époque où ils écrivaient ; 

Attendu enfin que s i , dans quelques cas isolés, le nom de 
Schaetzen a été précédé de la préposition flamande « van », 
on doit voir là une traduction du « de » français, de sorte 
que ces exceptions apparaissent plutôt comme la confirma
tion des prétentions des appelants ; 

Attendu qu ' i l y a lieu donc de faire droit à la requête ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseil

ler D E H A E R N E , et M . S O E N E N S , premier avocat général, en 
son avis conforme, réitéré à l'audience du 28 novembre 1924, 
émendant le jugement dont appel, ordonne que les actes de 
l'état c iv i l reçus dans l'arrondissement judiciaire de Tongres, 
à savoir , seront rectifiés en ce sens que le nom patrony
mique « Schaetzen » soit orthographié « de Schaetzen » . . . 
(Du 11 décembre 1924. — Plaid. M M C S C A P I T A I N E , du Bar
reau de Liège, et L . H A L L E T . ) 

Observation. — Cons. Bordeaux, 1 4 juin 1923 , 
B E L G . JUD . , 1924 , col. 2 5 4 . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2'"° chambre. — Prés, de M . le Baron R O L A N D , prem. prés. 

14 j a n v i e r 1925. 

R E F E R E . — U R G E N C Ü . — S É Q U E S T R E J U D I C I A I R E D ' U N E 

S O M M E D ' A R G E N T . — I N C O M P É T E N C E . 

La demande de mise sous séquestre judiciaire, par une fille, 
d'une somme d'argent due contractuellement par la mère, 
échappe à la juridiction des référés. 

Pareille demande n'est pas urgente en tant que devant pro
curer des ressources à la fille, la mère étant tenue du se
cours alimentaire. 

N'a pas un caractère provisoire et préjudicie au fond, la de
mande de mise sous séquestre d'une somme d'argent. 

Une demande de séquestre judiciaire ne peut porter que sur 
des objets certains et déterminés. 

Í V A N D E V Y V E R E — C . V A N O V E R L O O P . ) 

A r r ê t . - Attendu que, telle qu'elle est circonscrite en 
l'état actuel du li t ise. la demande tend à voir ordonner le 
séquestre d'une somme, convertie en francs, de 43.500 flo
rins, aue l'intimée prétend lui être due. en qualité de man
dataire, par l'aopeliinte, et au sujet de laquelle une instance 
est pendante devant le juee du fond ; qu'elle tend, en outre, 
à voir ordonner le placement de cette somme en bons du 
Trésor à six mois, dont l'intérêt serait affecté pair le séquestre 
à l 'entretien de l'intimée : 



Attendu que l'appelante a contesté la compétence de la j u 
r idict ion des référés et que cette exception a été implici te
ment rejetée par l'ordonnance rendue ; qu ' i l échet pour la 
Cour de rencontrer le moyen ; 

Attendu que la mesure demandée n'apparaît pas comme 
urgente, l'intimée ayant déjà obtenu ou pouvant rapidement 
obtenir de l'appelante, sa mère, une pension alimentaire ; 

Que, d'autre part, elle ne constitue aucune des mesures 
spécialement rangées par la loi dans les attributions du juge 
des référés, et ne peut être considérée comme provisoire et 
ne préjudiciant pas au fond ; qu'en effet, à coucurrence de la 
valeur de la somme qui serait séquestrée, elle ferait, tout au 
moins prématurément, sortir du patrimoine de l'appelante des 
choses dont celle-ci a actuellement la propriété et la disposi
t ion ; 

Qu'en cas de résistance, elle ne pourrait s 'exécuter que 
par la saisie et la vente de certains biens de l'appelante : que 
pareille saisie dépasserait par ses effets celle que l 'art. 417 
c. proc. c iv . nermet, à titre conservatoire, en matière com
merciale seulement, alors qu ' i l s'agit, en 1 espèce, d'une af
faire civi le ; 

Qu'une demande de séquestre judiciaire ne peut porter que 
sur des objets certains et déterminés, et non, comme c'est le 
cas, sur des choses fongibles, telle une somme d'argent ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces diverses considérations que la 
demande échappait à la compétence du juge des référés ; 

Par ces motifs, 1a Cour, entendu l'avis conforme de M . 
Pavccst général D E R Y C K E R E , et toutes conclusions plus am
ples ou contraires écartées, reçoit l'appel et, faisant droit, le 
déclare fondé ; met à néant l'ordonnance dont appel ; enten
dant, dit que la juridict ion des référés est incompétente ; con
damne l'intimée aux dépens des deux instances... (Du 14 
janvier 1925. — Plaid. M M " B E L L E M A N S et V E R B A E T , ce 
dernier du Barreau d 'Anvers.) 

Observations. — On admet la mise sous séques
tre judiciaire d'une créance dont deux personnes se 
prétendent à la fois le bénéficiaire. 

En pareil cas, l'objet du séquestre est, selon la 
formule de l'arrêt rapporté ci-dessus, « certain et 
déterminé >>. La créance pourra, il est vrai, porter 
sur des choses fongibles, mais elle-même, comme 
telle, est chose concrète et individualisée. 

J . V. 

( V . c. z. E P O U S E V . . . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2'"" chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

19 m a r s 1924. 

D I V O R C E . A D U L T È R E . — J U G E M E N T C O R R E C T I O N N E L 

É T R A N G E R . C O N D A M N A T I O N P A R D É F A U T . — P R E U V E 

S U F F I S A N T E . 

Un jugement correctionnel étranger de condamnation du chef 
du délit d'adultère, rendu par défaut, tout en n'étant pas 
irrévocable et n'ayant pas acquis la force de la chose jugée, 
peut constituer la preuve par présomptions graves de l'adul
tère formant une cause déterminée de divorce. (Art . 2 2 9 
c. c iv.) 

M . l'avocat général D E R Y C K E R E a donné un avis 
dont nous reproduisons les passages suivants : 

Le jugement dont appel a été rendu en matière de divorce 
par la chambre civile du tribunal de première instance de 
Bruges, composée d 'un juge unique. 

Voici encore une de ces décisions étranges dont tout ce 
q u ' i l convient de dire, c'est qu ' i l y a lieu de les réformer au 
plus tôt. 

Maintes fois déjà nous avons été amené à conclure, devant 
cette chambre, à la réformation de décisions de même nature 
et rendues par le même siège. La Cour se souviendra certes 
des critiques sévères que nous avons formulées contre le 
jugement a quo. du 2 8 jui l let 1 9 2 1 , dans l 'avis qui a précédé 

son arrêt du 1 4 juin 1 9 2 2 . en cause de De Meire contre Slosse 
(fourn. Trib., 1 9 2 2 , col. 3 9 8 ) . 

Dans l 'espèce actuelle, nous estimons, contrairement à 
l 'opinion du premier juge, qu ' i l est établi à suffisance de 
droit que l'intimée défaillante s'est rendue coupable d'adul
tère. Dès lors, l 'application de l 'art icle 2 2 9 du code c iv i l 
s'impose : « Le mari pourra demander le divorce pour cause 
d'adultère de sa femme ». 

L'intimée Z . . . , épouse V . . . , et son complice C. . . , ont été 
condamnés par défaut par le tribunal correctionnel de Luxem
bourg (Grand Duché), du chef d'adultère et de complicité 
d'adultère. 

Le flagrant délit d'adultère a été constaté en la cause par le 
maréchal-des-logis Musman, commandant la brigade de gen
darmerie de Differdange, et le brigadier Diedert, ainsi qu ' i l 
résulte du r-Tocès-verbal du 1 4 juillet 1 9 2 1 annexé au dossier 
de l'appelant. L'intimée a fait les aveux les plus complets et 
son complice a confirmé ses déclarations. Elle a reconnu qu 'un 
enfant, nommé Roger, était issu de ce concubinage qui a com
mencé en 1 9 1 3 , et a ajouté que, loin de vouloir reprendre la 
vie conjugale avec son mari , elle avait l ' intention bien arrêtée 
d'épouser son complice précité, aussitôt que le divorce serait 
prononcé. 

Tout cela est clair, net, formel, décisif. I l semble donc, à 
première vue, qu'aucun obstacle ne puisse être opposé à la 
demande en divorce de l'appelant. 

Certes, le jugement de condamnation du chef d'adultère a 
été prononcé à charge de l'intimée par un tribunal correc
tionnel étranger, et la première question qui doit être tranchée 
est celle de savoir quelle est la force probante de cette déci
sion devant la juridiction' civi le belge. 

Le droit de rendre la justice étant un des attributs essentiels 
de la souveraineté des Etats, il en résulte qu'en principe, les 
jugements étrangers devraient être considérés comme non 
avenus en Belgique, comme non susceptibles d'y produire 
aucun des trois effets qu' implique toute décision rendue en 
dernier ressort par une juridict ion compétente, dans les for
mes régulières : l'autorité de chose jugée ou force obligatoire, 
la force exécutoire et la force probante. 

En ce qui concerne les décisions rendues par les juges 
étrangers en matière civile et en matière correctionnelle, le 
siège de la matière se trouve dans l 'article 1 0 de la loi du 2 5 
mars 1 8 7 6 contenant le t i tre I r r du l ivre préliminaire du code 
de procédure c iv i le , qui a consacré le principe de la revision 
préalable. Cet article n'a pas abrogé l 'art icle 5 4 6 du code de 
procédure civile et l'arrêté-loi du 9 septembre 1 8 1 4 . 

Toutes les décisions émanant de juridictions civiles ou com
merciales étrangères ou statuant sur les contestations civiles 
ou commerciales, peuvent faire l'objet d'une demande d'exe-
quatur. 

'La production en justice, sous forme authentique, d 'un ju 
gement étranger, fait preuve jusqu'à inscription de faux. Mais 
les décisions émanant de juridictions répressives étrangères 
ne peuvent faire l'objet d'une demande d'exequatur, sauf en 
ce qui concerne les condamnations civiles prononcées comme 
conséauence des infractions poursuivies. La raison en est que 
les lois pénales, à l 'encontre des lois civiles, sont, en p r in 
cipe, sans empire et sans autorité au delà du terri toire de la 
nation oui les a établies. ( P A N D . B E L G E S . V " Jugement étran
ger. n0" 1 . 2 . 4 . 5, 6 . 9 . 18 , 1 1 0 ; Chose jugée en matière 
criminelle. n" s 1 1 8 , 1 1 9 ; Chose jugée en matière civile. n o s 

2 4 et suiv. ; — Cass.. 3 1 octobre 1 8 5 9 et mémoire en cassa
tion M E S D A C H D E T E R K I E L E , P A S . . 1 8 6 0 . I , 1 7 2 et B E L G . 

J U D . , 1 8 6 0 . col. 1 3 9 , sous la date du 3 1 décembre 1 8 5 9 . ) 

Le caractère terr i torial des lois rénales belges résulte de 
l 'article 3 du code pénal. » La loi pénale est exclusivement 
territoriale, dit H A U S , comme la souveraineté dont elle émane; 
par conséquent, elle ne peut atteindre que les faits qui se sont 
produits sur le territoire soumis à son empire. . . A l'égard des 
étrangers, la l o i pénale est exclusivement territoriale, elle 
cesse de les obligea au delà des frontières... La loi pénale est 
essentiellement personnelle à Pétard de ses nationaux, elle 
les suit même sur le territoire étranger. » ( 3 M E édit., t. P1', n°" 
2 0 2 . 2 1 8 , 2 2 1 , 2 2 4 , 2 2 5 , p. 1 4 0 et suiv. . 154 , 156 , 1 5 7 . ) 

Mais i l est à remarquer que le svstème contraire a trouvé 
des partisans. « Qu' importe , dit-on, aue les jugements étran-



.gers ne soient pas exécutoires en Belgique ; autre chose est 
la force exécutoire, autre chose l'autorité de la chose jugée. 
Celle-ci existe par cela seul que le jugement a été rendu. La 
règle qui veut qu 'un seul jugement suffise à la réparation d 'un 
seul crime domine toutes les législations et tous les peuples. » 
( O L I N , DU droit répressif dans ses rapports avec le territoire, 
p. 133 ; — P A N D . B E L G E S , V° Chose jugée en matière cri
minelle, n" 120 . ) La théorie de H A U S , qui consacre le carac
tère exclusivement terri torial de la loi pénale, est aujourd'hui 
généralement admise (lbid., n" 1 2 1 ) . 

Mais l 'ar t icle 4 du code pénal et le chapitre I I de la loi du 
1 7 avri l 1 8 7 8 contenant le t i tre préliminaire du code de pro
cédure pénale (art. 6 à 1 4 ) , apportent une série d'exceptions 
à cette règle générale et réglementent l 'exercice de l 'action 
publique à raison des crimes ou des délits commis hors du 
terri toire du royaume par des Belges ou pair des étrangers. 
( H A U S , ouv. cité, t. I " , n o s

 2 2 6 à 2 4 1 , p . 158 à 1 7 2 . ) 

I l existe une seconde exception à la règle générale formu
lée par H A U S : elle s'applique aux jugements et arrêts de 
condamnation émanant de juridictions répressives étrangères. 
En principe, ces jugements et arrêts, de même que les actes 
d' instruction reçus devant un tribunal étranger, n'ont aucune 
valeur légale devant les tribunaux belges. Ce ne sont que de 
simples documents à consulter par le juge. Mais i l est fait 
exception à cette règle par les lois et conventions internatio
nales concernant l 'extradit ion. L 'ar t ic le 3 de la loi du 1 5 mars 
1 8 7 4 sur l 'extradition reconnaît, en effet, une certaine force 
aux jugements ou arrêts de condamnation rendus par des ju r i 
dictions répressives étrangères, pourvu que, dans l 'espèce, 
ces décisions soient définitives. (Revue de droit belge, 1 9 2 4 , 
p. 3 7 1 , note 2 ; — P A N D . B E L G E S , V" Chose jugée en ma
tière criminelle, n" 1 3 6 . ) C'est la chambre des mises en accu
sation qui est chargée par l 'ar t icle précité de donner un avis 
motivé au sujet de l 'extradit ion. 

Les actes étrangers dont nous venons de parler plus haut, 
ont par eux-mêmes une valeur légale suffisante en Belgique | 
pour servir de base à une extradition. Ils ne doivent pas être 
déclarés exécutoires par les tribunaux répressifs belges. 
C'est donc bien une exception au principe que les actes de 
procédure pénale étrangers n'ont aucun effet devant ces t r ibu
naux ( P A N D . B E L G E S , V Extradition, n° 1 3 7 ) . 

Cependant, i l convient d'admettre que le jugement ou l'arrêt 
de condamnation doit émaner d 'un pays ayant un système de 
jur idic t ion qui se rapproche du nôtre, ou du moins qui ne 
s'en éloigne pas trop. ( P A N D . B E L G E S , V " Chose jugée en 
matière criminelle, n" 1 2 9 . ) 

Examinons maintenant, à la lumière de ces considérations, 
quelle peut être la force probante du jugement du tribunal 
correctionnel de Luxembourg, du 1 2 novembre 1 9 2 0 . 

Le juge c iv i l belge, saisi d'une action en divorce fondée sur 
l'adultère de la femme, peut admettre celui-ci comme consti
tuant une cause déterminée de divorce, aux termes de l 'article 
2 2 9 du code c i v i l , même s ' i l a été commis à l 'étranger. Les 
modes de preuve de cet adultère sont laissés à l'appréciation 
souveraine de sa conscience. Rien ne l 'empêche d'admettre 
à ces fins la force probante d 'un jugement correctionnel étran
ger, tout au moins à titre de présomptions graves. (Cass., 2 9 
décembre 1 8 8 1 , B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , col . 1 2 0 3 . ) 

I l en agira toujours ainsi lorsque les circonstances de fait 
relevées à l'occasion du constat de flagrant délit, ne laissent 
aucun doute au sujet de l'infidélité de l'épouse et de son 
mépris du lien conjugal. 

Lorsque le pays étranger, dont la jur idict ion répressive a 
rendu une décision condamnant du chef du délit d'adultère, se 
trouve régi par le code d' instruction cr iminel le français de 
1 8 0 8 , i l n'existe pour le juge c iv i l belge, saisi d'une action en 
divorce fondée sur l'adultère, aucune raison de ne pas faire 
confiance au jugement correctionnel étranger en tant qu ' i l éta
bli t le fait de l'adultère, par analogie de la règle admise en 
matière d'extradition, comme nous l'avons dit ci-dessus. 

Mais le premier juge croit triompher aisément en faisant 
remarquer que le jugement de condamnation du 1 2 novembre 
1 9 2 0 n'est pas irrévocable et n'a pas acquis la force de la 
chose jugée. 

Tout d'abord, c'est là une erreur matérielle. N i l'intimé, 

ni son complice n'ont fait opposition au jugement par défaut 
précité, ou n'en ont relevé appel. En effet, le certificat délivré 
le 6 mars 1 9 2 3 , par le greffier du tr ibunal correctionnel de 
Luxembourg, et figurant au dossier de l'appelant, atteste qu ' i l 
n 'y a ni opposition ni appel. I l en résulte implicitement que 
le jugement a été régulièrement signifié. 

Mais, admettons même qu ' i l soit uniquement établi en la 
cause que l 'intimée a été condamnée par défaut du chef d 'adul
tère par le tribunal correctionnel de Luxembourg. I l n'est 
pas un instant douteux, à notre avis, qu 'un jugement de con
damnation par défaut peut servir de fondement à une demande 
en divorce, quel que soit le stade de la procédure où i l est 
arrivé. 

U n jugement correctionnel rendu par défaut subsiste et pro
duit tous ses effets aussi longtemps qu ' i l ne vient pas à tom
ber par suite d'une opposition régulière et reçue par le t r ibu
nal compétent. C'est le texte même de l 'article 187 du code 
d' instruction cr iminel le , tel qu ' i l a été modifié par l 'art icle 1 E R, 
al in . 6 , de la loi du 9 mars 1 9 0 8 : « La condamnation (par 
défaut) sera comme non avenue par suite de l 'opposition ». 

I l n'est même pas absolument nécessaire, pour assurer à 
ce jugement les effets qu ' i l est destiné à produire, de prouver 
expressément qu ' i l a été signifié régulièrement à personne 
ou à domicile connu ou inconnu, conformément aux articles 
6 8 et 6 9 , 8 ° , du code de procédure c iv i le . 

Cette formalité de la signification de tous les jugements 
correctionnels rendus par défaut est, en effet, de règle con
stante et absolument générale. Elle s'accomplit pour ainsi dire 
automatiquement dans tous les parquets, car elle est formel
lement exigée par le texte même des articles 187 et 2 0 3 du 
code d'instruction cr iminel le de 1 8 0 8 . O R T O L A N et L E D E A U 

disent à ce propos : » Si le jugement de condamnation a été 
contradictoire, le ministère public n'a pas besoin de le faire 
signifier au condamné. I l en est autrement si le jugement est 
par défaut ; i l doit être alors expédié et signifié ; cette signi
fication doit être faite par le ministère d'huissier à la personne 
ou au domicile du prévenu. » (Le ministère public en France, 
t. I I , n. 136 , 1 3 7 . ) ' 

Comme le dit M A S S A B I A U , « pour faire courir le délai de 
l 'opposit ion. . . , le ministère public qui a obtenu un jugement 
par défaut, s'occupe d'abord de le faire notifier au condamné... 
La signification, quand elle est nécessaire, doit être faite à 
personne, ou bien au dernier domicile ou au domicile d 'or i 
gine, c'est-à-dire, au l ieu de naissance du condamné dont on 
ne connaît n i le domicile, ni la résidence actuelle... » (Ma
nuel du ministère public, t . I I , n" s 2 1 2 9 , 2 1 3 2 , p. 3 9 0 , 3 9 1 . ) 

Une instruction ministérielle, du 3 0 décembre 1 8 1 2 , porte : 
« Le ministère public ne doit faire signifier aux condamnés 
en matière correctionnelle que les jugements par défaut. 
Lorsque le jugement est contradictoire, la prononciation à 

j l 'audience tient lieu de signification ; cela résulte de l 'art icle 
j 2 0 3 du code d ' instruction cr iminel le . . . » ( O R T O L A N et L E -
! D E A U . OUV. cité., t. I I , p. 188 . — Voy. encore F A U S T I N 

H É L I E , Traité de l'instruction criminelle, édit. N Y P E L S , t. I I I , 
n" s 4 3 2 8 et suiv. , p. 2 7 1 et suiv. ; — M O R I N , Rép. gén. et 

raisonné du droit c r im. , t . I I , V° Opposition. n° 5 , p. 4 5 1 ; — 
D A L L O Z , Rép., V° Jugement par défaut, n o a

 2 2 8 et suiv. ; 
Suppl., n ' s

 7 6 et suiv. ; — P A N D . B E L G E S , V i s Jugement par 
\ défaut (matière pénale), n 0 3 106 et suiv. ; Condamnation, 

n- 2 7 : Exécution des jugements, n M
 4 7 , 4 8 ; — B E L T J E N S , 

Code de proc. vén.. sub art. 187 , n o s 7 à 3 2 ; sub art. 2 0 3 , 
n o s

 4 à 6 . ) 

Nous estimons qu ' i l y a lieu de réformer le jugement dont 
appel, car aucun de ses motifs ne résiste à la crit ique. 

Nous n'hésitons pas à dire qu'une impression pénible de 
malaise et de gêne se dégage de pareilles décisions, car elles 
peuvent porter à croire, sans aucun doute à tort, que le 

i premier juge, obéissant à certains scrupules, a accumulé à 
! plaisir toutes les ergoteries, toutes les subtilités, pour arriver 
I à éluder les dispositions du titre V I du l ivre I I du code c i v i l . 

I l nous paraît, en effet, impossible d'admettre qu 'un magis
trat, soucieux de remplir sa haute mission sociale avec indé
pendance et loyauté, se laisse emporter par une véritable 
phobie du divorce. 

I l n 'en est heureusement pas ainsi, nous le proclamons 



hautement. Mais il importe de rappeler ici certains principes 
généraux dont tout magistrat doit s'inspirer d'une manière 
permanente. Le juge est chargé d'appliquer les lois existantes 
de la société civi le , toutes les lois existantes, sans aucune 
exception. C'est ie texte même du serment qu ' i l a prêté. 

Cette règle générale et absolue est à tous égards inflexible. 
Aucune compromission n'est possible sur ce terrain : l ' intran
sigeance la plus sévère est seule de rigueur. I l ne peut y 
avoir pour le juge deux espèces de lois : celles qu ' i l aime et 
qu ' i l appliaue, celles qu ' i l n'aime pas et qu ' i l élude. Pour 
tout dire, le juge doit s ' interdire avec un soin jaloux tout ce 
qui, de près ou de loin, peut ressembler au sabotage conscient 
ou inconscient de la lo i . I l ne peut, en aucun cas, substituer 
sa volonté à la loi et en agir à sa guise avec celle-ci. Bonne 
ou mauvaise, la loi do't être appliquée sans faiblesse et sans 
hésitation. Comme le disait M . le procureur général D E L -
W A I D E , dans son discours de rentrée à h cour de Liège, du 
1 e r octobre 1907 : » I l ne faut pas juger des lois, mais selon 
les lois, non de lege, sed secundum legem. » I B E L G . J U D . , 

1907, col. 1154. — Voy. encore B E L G . J U D . , 1924, col. 419.) 

Si quelque jour une jurisprudence conforme à celle du 
jugement a quo devait s'accréditer, on pourrait craindre qu'elle 
serait de nature à compromettre cette souveraine indépen
dance, cette belle sérénité et cette haute élévation de vues 
et d'idées dont la magistrature belge s'est toujours, à juste 
ti tre, enorgueillie et qui ont contribué à lu i donner ce bon 
renom dont elle est légitimement fière. 

Fort heureusement, les magistrats connaissent trop bien 
leur devoir pour s'exposer de gaieté de cœur à pareille éven
tualité... 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 
A r r ê t . — Attendu qu ' i l est établi par les faits constants au 

procès que l'intimée, mariée en 1913, a, au cours de l'année 
1914, quitté le domicile conjugal, et a vécu depuis cette épo
que, d'abord à Bruxelles, puis à Differdange IGrand Duché 
de Luxembourg), en concubinage avec un certain C. M . . . ; 
que, le 12 novembre 1920, sur la plainte de l'appelant, tous 
deux ont été traduits devant le tribunal correctionnel de L u 
xembourg et condamnés du chef d'adultère et de complicité 
d'adultère ; que, dans l ' instruction qui a précédé cette con
damnation, l'intimée a manifesté sa ferme résolution de ne 
plus réintégrer le domicile conjugal et de persévérer dans les 
relations qu'elle avait nouées avec C. M . . . ; 

Attendu que les causes déterminées de divorce invoquées 
par l'appelante, l'adultère de la femme et l'abandon injurieux, 
se trouvent ainsi prouvées à suffisance de droit ; 

Attendu qu'à tort le premier juge a refusé d'admettre le 
divorce par le motif que le jugement de condamnation du 12 
novembre 1920 n'était pas irrévocable et n'avait pas acquis 
la force de la chose jugée ; 

Mais attendu qu ' i l conste des pièces du dossier, ainsi que 
des termes mêmes du jugement dont appel, que l'intimée a 
eu connaissance de l'instance dirigée contre elle et de la con
damnation prononcée à sa charge, et qu'elle n'a pris contre 
cette sentence aucune voie de recours ; qu'au surplus, i l est 
de règle que l'adultère de la femme, invoqué comme cause 
de divorce, peut s'établir par toutes voies de droit , même 
par présomptions ; que, dans l 'espèce, celles-ci existent graves 
et nombreuses, ne laissant aucun doute sur l ' inconduite de 
l'intimée et sur le caractère injurieux de ses agissements 
envers l'appelant (Cass.. 29 décembre 1881, B E L G . J U D . , 

1882, col. 1203 ; — L A U R E N T , t. I I I . n° 205) ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . 
l'avocat général D E R Y C K E R E , donne défaut contre l 'intimée 
et, pour le profit, reçoit l'appel et y statuant, met à néant le 
jugement dont appel ; entendant, admet le divorce aux torts 
de l'intimée, autorise l'appelant à se retirer devant l 'officier 
de l'état c ivi l pour le faire prononcer... (Du 19 mars 1924. — 
Plaid. M " R. D E S A E G H E R . ) 

Observation. — Cet arrêt est conforme à une 
doctrine et à une jurisprudence constantes. Voy. 
cependant, en sens contraire, l'arrêt de la même 
chambre de la Cour d'appel de Gand, reproduit ci-
après. 

| C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2""' chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

5 n o v e m b r e 1924. 

; D I V O R C E . — A D U L T È R E . — J U G E M E N T C O R R E C T I O N N E L . 

J É T R A N G E R . — C O N D A M N A T I O N P A R D É F A U T . - P R E U V E 

I N S U F F I S A N T E . 

I Un jugement correctionnel étranger de condamnation du chef 
;' du délit d'adultère, rendu par défaut, étant expose à être 

anéanti par suite d'une opposition toujours possible, ne 
donne pas de certitude pour servir de fondement à un di-

i vorce. 

( D . . . — c . D E M . . . ) 

M . l'avocat général D E R Y C K E R E , dans son avis 
donné à 1 audience publique, a dit notamment: 

Nous estimons qu ' i l y a l ieu de reformer le jugement dont 
appel et nous nous rallions aux conclusions de la partie appe-

• lante. 
i L'espèce actuelle est pour ainsi dire exactement la même 
i que celle qui a fait l 'objet de l'arrêt du 19 mars dernier, rendu 

par votre chambre. 

Par jugement rendu par défaut, le 16 janvier 1908, le t r i 
bunal correctionnel de Béthune (Pas-de-Calais) a condamné 
De M . . . , épouse de D . . . , intimée en la cause actuelle, et P... 
du chef d'adultère et de complicité d'adultère, à Lens, le 8 
décembre 1907, la première en 25 francs d'amende, et le 
second en 16 francs. 

La Cour se souviendra certes de notre avis dans l'affaire 
V . . . c. Z . . . qui a donné l ieu à son arrêt du 19 mars 1924. 
Nous nous y référons purement et simplement. 

Le premier juge semble vouloir s'obstiner dans h mauvaise 
voie où i l est entré. La Cour persistera dans sa jurisprudence. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 
Arrê t .— Attendu que, dûment assignée, l'intimée n'a point 

comparu ; 
Attendu que la demande tend à voir autoriser le divorce 

pour cause d adultère ; 
Attendu que, pour établir celui-ci , le demandeur produit un 

extrait authentique, visé pour t imbre et enregistré à Bruges, 
le 13 octobre dernier, d 'un jugement rendu, le 16 janvier 
1908, par le tribunal de Béthune, par lequel la défenderesse 
a été condamnée par défaut du chef de ce délit ; 

Attendu toutefois que cet extrait ne porte pas mention de 
signification, et que le demandeur n'a pu mettre au dossier 
aucun indice d'une signification quelconque n i d'exécution 
de ce jugement ; 

Que cette décision, rendue par défaut et exposée à être 
anéantie par suite d'une opposition toujours possible, ne donne 
en tout cas pas, à raison des circonstances relevées ci-après, 
assez de certitude pour servir de fondement à un divorce ; 

Qu'à vrai dire, des témoins ont déclaré n'avoir jamais connu 
le demandeur cohabitant avec sa femme, avoir entendu dire 
que celle-ci l'avait abandonné, pour suivre en France, d'après 
l ' un des témoins, un autre homme ; 

Mais que les seuls témoins produits sont trois frères, faisant 
partie d'un même ménage, respectivement âgés de 16, 19 et 
24 ans, qui ne pouvaient guère déposer de façon pertinente 
sur des faits remontant aux années 1905-1908, au sujet des
quels ils n'ont fait qu'une déclaration d'ouï-dire ; 

Attendu que, mise au courant de l'existence de la procédure 
suivie contre elle, l 'éoouse D . . . a déclaré dans une lettre, 
visée pour timbre et enregistrée à Bruges, le 17 octobre 1922, 
qu'elle désirait apprendre si le jugement de divorce était pro
noncé et si elle et;-it enfin débarrassée de son mari ; qu'en 
outre, elle a dit à l 'huissier Gyselvnck qu'elle ne retournerait 
pas auprès de son mari (ce à quoi ce dernier ne l ' invi ta i t 
d'ailleurs pas) ; 

Attendu qu'on pourrait se demander s ' i l n 'y a point eu, de 
la part de la défenderesse, un refus injurieux de se soumettre 
à la vie conjugale ; mais que la demande en divorce pour 
cause déterminée a été formée uniquement pour cause d'adul
tère, d'où l 'on peut inférer que le mari n'avait ooint d'autre 
grief et n'osait invoquer comme tel le fait du départ du toit 



conjugal, légitimé peut-être par des torts à lui personnels ; 
qu 'on ne pourrait, du reste, voir une injure dans le fait d'une 
femme qui, ayant pu avoir de justes raisons pour quitter le 
domici le conjugal, a refusé d'y rentrer au cours d'une instance 
en divorce dirigée contre elle ; 

Attendu que, quant à l'adultère, i l importe de remarquer 
que le demandeur a signifié toute sa procédure à son propre 
domicile et n'a fait notifier, à la résidence de sa femme, que 
le procès-verbal d'enquête, dont les témoignages sont d'une 
relevance sujette à caution, comme dit ci-dessus, et s'est 
abstenu de notifier de même les pièces où i l est question du 
jugement par défaut de Béthune, lequel seul impute et pré
cise, à charge de la femme D . . . , le fait d'adultère invoqué à 
l 'appui de la demande ; 

Attendu que, la défenderesse n'ayant pas été mise à même 
de se défendre sur ce point capital, i l serait arbitraire d'inter
préter son silence comme fournissant la preuve, par aveu 
tacite, de sa culpabilité ; 

Attendu que pareille preuve ne résulte pas non plus du 
désir exprimé par elle de voir prononcer le divorce, et que 
ce désir lui-même ne peut être pris en considération en pa
reille matière, qui est essentiellement d'ordre public ; 

Attendu que, de ces diverses considérations, i l découle qu ' i l 
existe réellement un doute quant au bien-fondé, en fait, de 
l 'action en divorce, introduite par l'appelant, et que, par suite, 
la base de celle-ci n'est pas établie ; 

Par ces motifs et ceux non divergents du premier juge, la 
Cour, écartant comme non fondées toutes conclusions plus 
amples ou contraires, ouï en audience publique l 'avis de M . 
l'avocat général D E R Y C K E R E , donne défaut contre l'intimée, 
reçoit l 'appel et y faisant droit, confirme le jugement dont 
appel, condamne l'appelant aux dépens... (Du 5 novembre 
1 9 2 4 . — Plaid. M ' ,|. B O E D T , du Barreau de Bruges.) 

Observations. — Voyez, en sens contraire, l'ar
rêt de la même chambre de la cour d'appel de Gand, 
du 19 mars 1924, reproduit ci-dessus, col. 207. 

Il y a lieu de croire que l'arrêt du 5 novembre 
1924 publié plus haut, rendu d'ailleurs contraire
ment à l'avis du ministère public, demeurera isolé 
dans la jurisprudence. 

En fait, contrairement à l'affirmation de l'arrêt, 
le jugement par défaut du tribunal correctionnel de 
Béthune, du 16 janvier 1938, n'était nullement ex
posé à être anéanti par suite d'une opposition tou
jours possible, car il résulte d'une attestation ulté- i 
rieure du greffier de ce tribunal, qu'il avait été 
signifié à personne, le 7 mars 1908. 

Il était, d'ailleurs, de toute évidence qu'il en avait 
été ainsi, car, ainsi que le ministère public l'a fait 
remarquer dans son avis qui a précédé l'arrêt du 
19 mars 1924, cette formalité de la signification des 
jugements par défaut, est toujours régulièrement, 
et pour ainsi dire automatiquement, accomplie dans 
tous les parquets. Il convient de présumer qu'elle a 
été accomplie, car elle est partout de règle et de 
tradition constantes. 

Aux termes de l'article unique, n° III , de la loi 
du 25 octobre 1919, « dans les tribunaux de pre
mière instance, les chambres civiles composées 
d'un juge connaissent: 1° des divorces et sépara
tions de corps... » 

La loi du 7 août 1924, prorogeant jusqu'au 30 
septembre 1S25 les lois d'organisation judiciaire et 
de procédure pénale du 25 octobre 1919, complé
tées par l'article 2 de la loi du 30 juillet 1921, dis
pose comme suit dans son article 2 : « La disposition 
du n° III de l'article unique de la loi du 25 octobre 
1919 est modifiée comme suit: Sont réservées aux 
chambres composées de trois juges: 1° les divorces 
et séparations de corps... » 

En apportant cette modification à la loi du 25 oc
tobre 1919, le législateur s'est proposé, selon toute 
vraisemblance, de rendre aussi rares que possible 
les manifestations de cette répugnance injustifiée 
que le divorce paraît inspirer à certains, et que le 
ministère public a réprouvée à bon droit dans son 
avis précédant l'arrêt du 19 mars 1924. 

L . T . 

T R I B N A L D E C O M M E R C E D E V E R V I E R S 

Prés, de M . S A G E H O M M E . — Référ. M . K A I V E R S . 

17 j a n v i e r 1925. 

F A I L L I T E . — B A I L . — G A G E C I V I L . - R A P P O R T D E L O Y E R S . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . — O B L I G A T I O N A V E C C L A U S E P É 

N A L E . — I N T E R D I C T I O N D E C U M U L E R L E P R I N C I P A L E T 

L A P E I N E . 

Le rapport d'une somme remise en gage en garantie des 
obligations du preneur, ne peut être exigé alors que les 
loyers sont supérieurs au montant de ce gage ; lorsque la 
résiliation du bail a eu lieu avant le jugement déclaratif de 
faillite, la compensation a eu lieu de droit entre la somme 
remise en gage et le montant des loyers dus. 

La somme payée en déduction d'une dette privilégiée, dans 
l'espèce le prix du loyer, n'est pas sujette à rapport lors
qu'il n'est pas établi que le créancier a connu l'état de ces
sation de payements. 

Le fait de se trouver en retard de payement de loyers, n'im
plique pas nécessairement l'état de cessation de payements. 

Lorsqu 'une obligation est sanctionnée par une clause pénale, 
le créancier ne peut demander en même temps le principal 
et la peine. 

( F A I L L I T E S P E C K E T V A N D E R B R A C H T C V A N B I E R V L I E T . ) 

J u g e m e n t . — Sur les demandes de rapport : 
Attendu que le curateur postule le remboursement à la 

masse faillie : 1" d'une somme de 5 . 0 0 0 francs remise en 
garantie des obligations du preneur ; 2 " des intérêts de cette 
somme ; 3 " d'une somme de 1 0 . 0 0 0 francs versée par les fail
l is , le 2 1 décembre 1 9 2 3 , en payement de loyers échus antici-
pativement les 2 5 octobre et 2 5 novembre 1 9 2 3 ; 4 ° des 
intérêts de cette somme ; 

1° ) En ce qui concerne la garantie des 5 . 0 0 0 francs : 
Attendu que cette somme, remise en mains du propriétaire, 

servait à garantir la bonne exécution des obligations des pre
neurs ; 

Attendu que le privilège né de la constitution de ce gage 
c iv i l n'existe, en vertu de l 'article 2 0 7 4 du code c i v i l , que 
pour autant qu ' i l y ait un acte public ou sous seing privé, 
dûment enregistré, contenant la déclaration de la somme due, 
ainsi que la nature du gage ; 

Attendu que ces conditions ont été remplies ; 
Attendu, en effet, que la nature du gage (une somme déter

minée) a été stipulée dans un contrat de bail stipulant la 
somme due (prix du loyer) ; 

Que si le gage garantissait d'autres obligations que celle 
du payement, qui , elles, n'étaient pas liquidées dans l'acte, 
i l ne s'ensuit pas que le gage soit nul pour le tout, le gage 
conservant sa validité pour les obligations pécuniaires dont 
le montant se trouve consigné dans l'acte, c'est-à-dire les 
loyers ; 

Attendu que les loyers sont supérieurs au montant du gage ; 
Et attendu, au surplus, que la résiliation du bail ayant eu 

lieu avant la date du jugement déclaratif de la faill i te, la com
pensation s'établissait de droit dans le règlement des comptes 
entre parties, en vertu des art. 1 2 8 9 et 1 2 9 0 c. civ. ; 

2" ) En ce qui concerne les intérêts de la somme susdite : 
Attendu que l 'art icle 2 0 7 9 stipule que le débiteur reste pro

priétaire du gage qui n'est, dans les mains du créancier, qu 'un 
décôt assurant le privilège ; 

Attendu que l 'article 1 9 3 6 , sur le dépôt, stipule que le dé
positaire ne doit aucun intérêt de l 'argent déposé, si ce n'est 
du 'ou» où i l est mis en demeure de faire la restitution ; 



3 ° ) En ce qui concerne la somme de 1 0 . 0 0 0 francs, et 4 ° ) 
les intérêts de cette somme depuis le 2 1 décembre 1 9 2 3 : 

Attendu que le rapport de cette somme est demandé sur la 
base de l 'ar t icle 4 4 6 de la loi sur les faillites ; 

Attendu, tout d'abord, que le payement d'une dette privilé
giée, dans l 'espèce le prix du loyer, n'est pas sujette à rap
port ; 

Mais attendu, au surplus, que le curateur devrait étab:ir 
que le payement a été fait à un moment où le créancier avait 
connaissance de la cessation des payements ; 

Attendu que le fait de recevoir un payement dans la période 
fixée comme étant celle de la cessation des payements, n ' i m 
plique pas nécessairement connaissance de cette cessation ; 

Attendu que la cessation de payements, pour constituer la 
base d'un rapport, doit être la cessation effective et générali
sée de payements ; qu ' i l ne suffit pas que le créancier soit au 
courant d'une situation de gêne de son débiteur ou de diffi
cultés qui peuvent n'être que passagères ; 

Attendu que ces conditions ne se trouvent pas réunies, dans 
l 'espèce, vis-à-vis du propriétaire, le fait de se trouver en 
retard de payement de loyers n ' impliquant pas un état de ces
sation de payements ; 

Sur la contestation de créance : 

Attendu que le curateur conteste l ' inscription à la produc
tion de créance du poste de 3 0 . 0 0 0 francs, représentant l ' i n 
demnité forfaitaire du chef de résiliation ; 

Attendu que, dans le contrat de bail intervenu entre parties, 
celles-ci ont stipulé la clause suivante : « Le pr ix de location 
est fixé à la somme de 6 0 . 0 0 0 francs l 'an, payable anticipati-
vement et par trimestre. Faute de payement à l 'échéance et 
après une mise en demeure de trois jours par simple lettre 
recommandée, le présent bail sera résilié de droit, s ' i l plaît 
au bailleur, qui sera fondé en outre à réclamer, à titre d ' in
demnité, une somme égale à six mois de loyer » ; 

Attendu que c'est là une obligation sanctionnée par une 
clause pénale ; 

Attendu que l 'obligation que les parties ont voulu sanc
tionner, c'est celle du payement du prix de loyer et non celle 
du retard dans le payement du prix ; 

Attendu que le bailleur a entendu s'assurer le privilège du 
prix de loyers à échoir durant une période de six mois, en se 
libérant du droit reconnu aux créanciers du preneur qui paient 
en lieu et place de celui-ci , droit reconnu par le § 1 E R de 
l 'article 2 0 de la loi de 1 8 5 1 sur les privilèges, de relouer la 
maison à leur profit ; 

Attendu que le bail , qui devait finir de plein droit à la date 
du 1 7 mai 1 9 2 4 , a été résilié à la date du 1 7 avr i l ; 

Attendu que le bailleur se porte créancier pour la totalité 
des loyers jusqu'à l 'expiration du bail ; 

Attendu que le créancier ne peut demander en même temps 
le principal et la peine (art. 1929) ; 

Attendu que si le bailleur a souffert d'autres dommages 
que la clause pénale pouvait garantir, i l les porte en compte 
dans sa déclaration de créance par le peste : frais de justice, 
1 5 6 0 fr. 3 0 , chiffre ramené à 1 , 0 1 7 fr. 2 0 ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le juge-commissaire en 
son rapport fait avant plaidoiries, déboute le curateur en sa 
demande en rapport ; dit que le défendeur Van Biervl ie t ne 
pourra produire à la faillite pour la somme de 3 0 . 0 0 0 francs, 
indemnité du chef de résiliation ; dit que la somme de 2 . 2 8 1 
francs, provenant de la vente du mobilier, restera en mains 
du créancier et sera déduite des frais de justice, ainsi que des 
loyers dus ; dit que Van Biervliet sera admis au passif chiro-
graphaire des faillis pour les sommes ci-après : 1 8 . 8 3 3 francs 
pour les loyers, moins la garantie de 5 . 0 0 0 francs et le pr ix 
de vente des meubles, 2 . 2 8 1 fr . , soit 1 1 . 5 5 2 francs ; 138 fr. 0 8 
pour intérêts conventionnels ; 199 fr. 7 0 , pour eau, gaz et 
é lectr ic i té ; 1 . 0 1 7 fr. 2 0 , pour frais de ju s t i ce ; dit que les 
dépens seront supportés par moitié par chacune des deux par
ties ; dit que les frais d'exécution seront à charge de celui 
qui les nécessitera.. . (Du 1 7 janvier 1925 . — Plaid. M M e s 

H E N S S E N et V A N A C K E R E , ce dernier du Barreau de Bru 
xelles.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E V E R V l E R S 

Prés, de M . S A G E H O M M E . — Référ. M . K A I V E R S . 

17 j a n v i e r 1925. 

F A I L L I T E . — P R I V I L È G E . - - F A I L L I H É B E R G É A V E C S O N 

É P O U S E D A N S U N S A N A T O R I U M . — F R A I S D E D E R N I È R E 

M A L A D I E . — F R A I S D E S U B S I S T A N C E . — R É D U C T I O N . 

La dette contractée dans un sanatorium par un tuberculeux 
en compagnie de son épouse, en suite d'un séjour de trois 
mois et demi avant la déclaration de faillite, rentre dans 
la catégorie des frais de maladie. Comme telle, cette cré
ance est privilégiée dans la mesure stricte de ce qui a con
stitué les prestations alimentaires faites au failli. 

Il n'esf admis de production, ni à titre privilégié, ni à titre 
chirograplwire. pour les dépenses faites par la femme du 
failli, ni pour toutes autres dépenses que les frais de sub
sistance isolution i rrpl ici te) ; par suite, le tribunal peut, 
ex .xquo et bono, réduire forfaitairement le prix de la pen
sion quotidienne en tenant, en outre, compte de la situation 
financière du malade, à l'époque du séjour. 

La dernière maladie est celle qui a précédé la faillite, et non 
celle dont le failli est mort. 

( S O C I É T É A N O N Y M E S A N A T O R I U M S C H A T Z A L S — 

c . F A I L L I T E S P E C K E T V A N D E R B R A C H T . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que la demanderesse réclame son 
admission au passif privilégié de la faillite Speck et Vander 
Bracht, pour soins donnés à l ' un des faillis, Vander Bracht, et 
à la femme de celui-ci ; 

Attendu qu ' i l s'agit là d'une créance personnelle du sieur 
Vander Bracht, qui n ' incombe nullement à la firme ; 

Attendu que le sieur Vander Bracht a été déclaré à t i t r e 
personnel en état de faillite, en même temps que la firme ; 

Attendu que l 'action dirigée contre la firme ne peut être 
accueillie ; 

Attendu que Vander Bracht, aujourd'hui fa i l l i , est entré en 
janvier 1 9 2 4 au sanatorium Schatzals, atteint de tuberculose 
pulmonaire ; 

Attendu que, du 2 1 février au 1 5 ju in , i l a laissé impayées 
les factures que le sanatorium lui remettait tous les quinze 
jours, factures se montant en totalité à la somme de 8 . 0 2 7 
francs suisses ; 

Attendu que, sous la date du 2 2 mai 1 9 2 4 , la société Speck 
et Vander Bracht a été déclarée en état de faillite ; 

Attendu que, le même jour, le tribunal a prononcé la fai l l i te 
personnelle de chacun des deux associés ; 

Attendu que le sanatorium sollicite son admission au passif 
privilégié pour la somme de 5 . 8 0 1 fr. suisses 7 0 , montant du 
compte arrêté à la date de la déclaration de faillite ; 

Attendu qu ' i l base sa prétention au privilège sur les §§ 3 
et 5 de l 'art . 1 9 de la loi de 1 8 5 1 , qui accordent le privilège : 
1" aux frais de dernière maladie pendant un an ; 2 ° aux four
nitures de subsistance faites au débiteur et à sa famille pen
dant les six mois, ces époques étant celles qui ont précédé la 
mort, le dessaisissement ou la saisie du mobil ier ; 

Attendu que le privilège est demandé en vertu de ces deux 
paragraphes, parce que le coût des dépenses effectuées au 
sanatorium se rapporte au séjour dans l'établissement, non 
seulement de Vander Bracht, mais aussi de son épouse ; 

Attendu que le prix de séjour dans l'établissement était de 
56 francs suisses par jour pour le fail l i et sa femme, ce p r ix 
comprenant la pension, le logement et la surveillance du mé
decin, le prix des médicaments étant compté à part avec d'au
tres suppléments ; 

Attendu que la raison déterminante du séjour était le t ra i 
tement de la maladie, à cause de la situation spéciale atmo
sphérique de l'établissement et à raison du traitement à donner 
aux malades ; 

Attendu qu'on ne peut donc ranger les frais de séjour au 
sanatorium que parmi les frais de maladie et les fournitures 
de subsistance, deux catégories distinctes, entre lesquelles i l 
y aurait lieu de faire une répartition dans le prix de 5 6 francs 
par jour, si la thèse de la demanderesse était admise ; 

Attendu, du reste, que les frais de subsistance comportent 



les dépenses usuelles effectuées chez soi, et nullement les ! 
dépenses de vie d'hôtel, logement compris ; 

Attendu qu ' i l faut en déduire que le privilège ne peut s'ap
pliquer qu'aux frais de séjour du mari et non aux frais de { 
séjour de la femme, d'où réduction de la moitié de la somme \ 
de 56 francs par jour ; I 

Mais attendu qu ' i l est à considérer que, lors de l'entrée du | 
fail l i au sanatorium, le failli était en état de cessation de paye- i 
ments létat fixé au 22 novembre) et que, dès lors, i l y avait 
disproportion entre sa situation et le sanatorium choisi ; qu'en j 
effet, outre le prix fixé par jour, i l y avait les suppléments, 
blanchissage, boissons, service à part, etc. ; 

Attendu que le séjour de cet établissement à prix élevé j 
n'était pas indispensable au fail l i pour sa santé, puisque, au j 
15 ju in , contraint de partir, i l disait au directeur qu ' i l allait 
continuer sa cure à Davos, plus modestement ; j 

Attendu qu ' i l y a donc l ieu de ramener le prix réclamé à 
t i tre privilégié à un taux plus en rapport avec la situation du 
failli • 

Attendu que le sanatorium ne peut se croire lésé, puisqu ' i l 
a accepté, à ses risques et périls, un client qui , durant trois 
mois et demi, laissait régulièrement impayées les factures qui I 
lui étaient remises tous les quinze jours ; 

Attendu, dès lors, qu ' i l y a lieu d'admettre à titre privilégié 
45 jours à 12 francs suisses, le montant des médicaments 
(373.20 fr. suisses), le quart de taxe (24 fr. suisses), le 
blanchissage (8 fr. suisses), et de refuser le privilège au 
surplus, y compris les frais de service à part, le papier à lettre 
et les divers autres frais ; 

Attendu qu'on ne peut admettre la thèse du curateur, sui
vant laquelle ne seraient privilégiés que les frais de maladie 
qui ont précédé la mort ; que, si les frais de dernière maladie 
ne s'entendaient, dans l'ancien droit, que des frais qui ont 
précédé la maladie dont est mort le fai l l i , thèse basée sur 
cette cjnsidération que la mort, à l'encontre de la vie, enlève 
au créancier médecin tout espoir de récupérer sa créance, 
et si la nouvelle loi n'a pas modifié le texte, i l faut considérer 
que la jurisprudence belge a toujours appliqué ce texte à la 
maladie qui a précédé la faillite, à raison probablement de ce 
motif util i taire, qu'en conservant la vie au débiteur, les frais 
dont s'agit rendaient possible le retour du failli à son activité 
commerciale et le payement de ses dettes ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le juge-commissaire en 
son rapport fait avant plaidoiries, dit n 'y avoir lieu de retenir 
à la cause que le failli Vander Bracht personnellement ; dit 
que le privilège réclamé ne peut comprendre les frais de sé
jour de la femme du fail l i ; ramène la créance privilégiée à la 
somme de 945 fr. suisses 20, calculés en francs belges au 
cours du change du jour de la déclaration de la faillite ; con

damne la demanderesse aux dépens... (Du 17 janvier 1925.— 
Plaid. M M " D E F A Y S et H E N S S E N . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E V E R V I E R S 

Prés, de M . S A G E H O M M E . — Référ. M . K A I V E R S . 

17 j a n v i e r Ï925 . 

F A I L L I T E . — P R I V I L È G E . — D E N T I S T E . — E P O U S E D Û -

F A I L L I . — R É D U C T I O N . 

Pour que le privilège de l'article 19, 3", de la loi hypothécaire 
soit accordé, il n'est pas nécessaire que le failli soit décédé. 
(Solution implici te . ) 

Au cas de faillite, le dentiste qui a donné ses soins à l épouse 
du failli, ne peut, de ce chef, produire à la masse. (Id.) 

Du chef des soins médicaux, il n'est admis de production qu'à 
titre privilégié. (Id.) 

Cette production est soumise, quant à son montant, au con
trôle du tribunal, qui peut la ramener à un chiffre en rap
port avec la condition du malade à l'époque des soins. 

( F A I L L I T E V A N D E R B R A C H T — C . M U L L E R . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que le docteur Muller demande son 
admission à titre privilégié à la faillite Vander Bracht pour la 
somme de 430 francs suisses, à raison de soins donnés au 
fail l i et pour la somme de 188 francs, à raison de soins don
nés à la femme du failli ; 

Attendu que le sieur Vander Bracht a été déclaré person
nellement en faillite et attendu que la réclamation ne peut 
être dirigée que contre lu i seul ; 

Attendu que le privilège sollicité ne peut être basé que sur 
le privilège accordé aux soins médicaux, et attendu, dès lors, 
que ce privilège ne peut être accordé pour soins donnés à la 
femme du fa i l l i , le fail l i pouvant seul, en vertu de la lo i , se 
réclamer de ce privilège ; 

Attendu qu'au moment où le failli a réclamé ces soins, i l se 
trouvait en état de cessation de payements, et attendu que, 
si son état de santé réclamait ces soins, i l n'était nullement 
tenu de réclamer l ' intervention d'un dentiste soignant à prix 
élevé une clientèle d 'un rang supérieur au sien ; 

Attendu qr . ' i l y a donc lieu de ramener le privilège à un 
taux mieux en rapport avec la situation de fortune du failli ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le juge-commissaire en 
son rapport l'ait avant plaidoiries, repousse la demande de pr i 
vilège en ce qui concerne l'épouse du fail l i ; ramène la cré
ance privilégiée concernant le failli à la somme de 75 francs 
suisses, calculés en francs belges au cours du jour de la dé
claration de faillite ; met les dépens à charge du docteur 
Mul le r . . . (Du 17 janvier 1925. — Plaid. MM 1"* H E N S S E N et 
D E F A Y S . ) 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L A S E I N E 

Présidence de M . M A R C H A N D . 

5 o c t o b r e 1923 (*). 

V E N T E A U PRIX M A R Q U E . — R É G L E M E N T A T I O N D E S 

P R I X . — V I G N E T T E I N D I C A T I V E S U R L E S P R O D U I T S . — 

N O N - C O A L I T I O N . 

I . Si l'interdiction de se livrer à aucune opération commer
ciale entraîne pour les syndicats celle d'être propriétaire 
d'un brevet d'invention ou d'une marque, il leur est cepen
dant loisible de faire usage d'un nom, d'une vignette ou 
d'une marque protégée non par la loi du 23 juin 1857, mais 
par le droit commun, et, d'autre part, le commerçant pro
priétaire d'une marque est reccvable à poursuivre toute 
personne revendant au-dessous d'un prix par lui fixé, les 
produits revêtus de sa marque. 

I I . Si l'article 419 du code pénal prohibe la coalition, on ne 
saurait confondre avec ce délit, l'entente qui n'a d'autre but 
que d'empêcher l'avilissement des prix et le discrédit sur 
la marque. 

I I I . Lorsque les produits fabriqués sont revêtus d'une vignette 
ou label indiquant suffisamment l'obligation pour tout dé
tenteur de pratiquer le prix marqué sur la marchandise, 
cette étiquette visible constitue une obligation pour le dé
tenteur de la marchandise, quel qu'il soit. 

( C H E V R E T E T S O C I É T É C A D U M — C C . . . R . . . E T A U T R E S . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que Chevret, agissant au nom et 
pour compte du Syndicat national de la Réglementation, et 
la Société anonyme Cadum, actuellement aux droits et char
ges d'une Société en commandite Nathan et C"', ont assigné 
devant ce tribunal S... et A . . . et C. . . , pour entendre dire, 
chacun de ces derniers, q u ' i l leur est fait défense de vendre, 
mettre ou annoncer en vente, les savons et autres produits 
Cadum sous cette dénomination et cette marque à un prix 
autre que le orix marqué, à peine de 1.000 fr. de dommages-
intérêts pour chacun, par chaque contravention constatée ; 
pour s'entendre, chacun d'eux, condamner à payer à chacun 
des demandeurs une somme, à titre de dommages-intérêts, de 
20.000 francs avec intérêts de droit ; pour voir ordonner l ' i n 
sertion par extrait du jugement à intervenir dans cinq jour
naux de Paris, au choix des demandeurs et aux frais solidaires 
des défendeurs ; 

Que, de leur côté, R... et C.. . requièrent ce tribunal de 
condamner B . . . à les garantir de toutes condamnations qui 
pourraient être, contre eux, éventuellement prononcées au 
profit de Chevret et de la Société Cadum ; 

Le Tr ibunal , v u leur connexité, joint les causes, et sta
tuant sur le tout par un seul jugement : 

Sur la demande principale : 

('*) La Loi. 29 novembre 1923, n" 230. 



Sur la défense de mettre en vente au-dessous du prix mar
qué : 

Attendu qu ' i l est établi que la Société Cadum, entre autres 
produits pour lesquels sa marque est déposée, fabrique un 
savon dit » Savon Cadum », qu'elle l ivre à ses acquéreurs 
dans un emballage spécial, portant la mention imprimée que 
le pr ix de ce savon est de 2 francs le pain ; 

Que, le 1 e r janvier 1922, i l est intervenu entre, d'une part, 
la Société Nathan et C", à laquelle a succédé la Société Ca
dum, et, d'autre part, Chevret, agent général et directeur 
du Syndicat professionnel « La Nationale Réglementation », 
des conventions aux termes desquelles, dans le but de proté
ger ses marchandises contre l 'avilissement du prix de vente 
par elle fixé, et de défendre ses produits contre la dépréciation 
pouvant en résulter, la Société Nathan et C 1 ' ' s'engageait à 
apposer sur chaque unité des dits produits une vignette ou 
label, propriété de la Nationale Réglementation, déposée par 
elle comme marque de commerce, dans le but de prévenir tous 
ses adhérents et tous les marchands détaillants qu'en ache
tant les produits revêtus de la dite marque, i ls contractent 
l 'obligation de les vendre exactement au prix marqué ; 

Qu'entre autres conditions, sans intérêt au présent procès, 
les dites conventions stipulaient encore que, dans tous les 
cas où des poursuites auraient à être intentées contre des 
tiers, elles seraient faites et suivies par l'agent général de 
la Nationale Réglementation ; 

Que, par application de ces conventions, l 'enveloppe de 
chaque pain de savon Cadum porte le label de la Nationale 
Réglementation, sur lequel sont inscrits ces mots : « Vente 
au pr ix marqué » ; 

Attendu que des débats et des pièces produites, i l résulte 
que S..., propriétaire d 'un bazar, sis à Paris, rue. . . , a, au 
cours des années 1921 et 1922, régulièrement vendu les sa
vons Cadum au-dessous du pr ix marqué, c'est-à-dire à raison 
de 1 fr. 75 le pain ; que, malgré de nombreuses réclamations 
de Chevret, ès qualité, notamment par lettres des 10 janvier, 
5 et 7 août 1922, S... a continué à vendre dans les mêmes j 
condi t ions ; que R.. . et C. . . , ses successeurs, ont également 
persisté à vendre au pr ix de 1 fr. 75, et ce, en dépit des ré
clamations et avertissements de Chevret, ès qualité, par lettres ' 
des 14 et 27 novembre 1922 ; 

Attendu que c'est dans ces circonstances de fait qu'est né 
le l i t ige, dont ce tr ibunal est actuellement saisi ; 

Attendu que, pour résister à la demande contre eux dirigée, 
S..., en ses conclusions motivées, et R... et C. . . , développant 
leurs conclusions de non-recevabilité prises à la barre, sou
tiennent, en premier l ieu, que n'ayant pas traité directement 
avec la Société Cadum, mais ayant acquis de B . . . , grossiste, 
les savons Cadum qu ' i ls ont mis en vente, i l n 'y aurait aucun 
l ien de droit entre eux et les demandeurs, dont l 'action ne 
serait pas recevable, les conventions, aux termes de l 'article 
1165 du code c iv i l , n'ayant d'effet qu'entre les parties contrac
tantes, et n'étant pas opposables aux tiers ; 

Mais attendu que, si l ' interdiction de se livrer à aucune 
opération commerciale entraine pour les syndicats celle d'être 
propriétaire d'un brevet d ' invention ou d'une marque de fa
brique, il leur est néanmoins loisible de faire usage d 'un 
nom, d'une vignette, d'une marque syndicale ou label, pro
tégé, dès lors, non par la loi du 23 juin 1857, mais, dans les 
termes du droit commun, par l 'article 1382 du code c iv i l ; 

Q u ' i l s'en suit que Chevret, ès qualité d'agent général et 
de directeur du Syndicat la Nationale Réglementation, exploi
tant à son gré la vignette du Syndicat après en avoir d'ailleurs 
effectué le dépôt à son nom, est recevable à en faire respec
ter l'usage, et que. d'autre part, la Société Cadum, fabriquant 
du produit revêtu de cette marque, est également recevable 
à demander à tout contrevenant la réparation du préjudice 
pouvant résulter de ventes faites à un prix inférieur à celui 
qu 'el le avait fixé et qu'elle était en droit de fixer ; 

Q u ' i l n'y a donc pas lieu de s'arrêter au moyen tiré par les 
défendeurs du défaut de lien de droit ; 

Attendu que S... et R... et C. . . soutiennent encore que les 
conventions intervenues entre Chevret, ès qualité, et la So
ciété Cadum seraient nulles et de nul effet, comme blessant 
la liberté du commerce et ayant une cause i l l ic i te ; 

Mais attendu que si l 'article 419 du code pénal prohibe la 
coalition, entre les principaux détenteurs d'une même mar
chandise ou denrée, tendant à ne pas la vendre ou à ne la 

vendre qu'à un certain pr ix, i l convient de faire observer que 
tel n'est pas le cas en l 'espèce, les conventions dont s'agit 
ayant pour seul but de protéger une marque de commerce et 
d'en éviter l 'avilissement, tout en laissant au détaillant la 
possibilité de réaliser un bénéfice suffisant ; 

Que de telles conventions sont donc parfaitement licites et 
valables, n'étant entachées d'aucune cause de nullité ; 

Attendu que vainement S... et R... et C. . . tenteraient de 
se prévaloir de ce que les conditions de leur marché avec 
B . . . et les factures de ce dernier, ne stipuleraient aucune 
interdiction de vendre le savon Cadum au-dessous du prix de 
2 francs, alors, d'abord, que sur les produits par eux achetés 
figuraient le label de la Nationale Réglementation, et que, 
d'autre part, ainsi qu ' i l est rappelé ci-dessus, ils ont été 
maintes fois avisés des conséquences auxquelles les exposaient 
leurs agissements ; 

Attendu, dans ces conditions, que, faisant droit au premier 
chef de la demande de Chevret, ès qualité et de la Société 
Cadum, i l y a lieu de faire défense à S... et à R... et C. . . de 
vendre, mettre ou annoncer en vente les savons et autres 
produits Cadum sous cette dénomination et cette marque à 
un prix autre que le prix marqué, et ce, à peine de domma
ges-intérêts pour chaque contravention constatée, dommages-
intérêts dont l ' importance sera ci-après fixée ; 

Sur les 20.000 francs de dommages-intérêts : 
En ce qui touche la Société Cadum : 

Attendu que la Société Cadum ne justifie pas d'un préju
dice lui permettant de se voir allouer des dommages-intérêts 
de l'imoortance de ceux qu'elle réclame ; que, faisant état 
du seul trouble commercial oui lu i a été occasionné par les 
réclamations de sa clientèle respectueuse des prix nar elle 
fixés, ce tribunal, à l'aide des éléments d'appréciation dont 
il dispose, fixe la suffisante réparation du préjudice subi au 
payement par S..., d'une part, et R... et C. . . , d'autre part, 
chacun d'une somme de 1.000 francs ; 

Que c'est à concurrence de ces sommes qu ' i l y a lieu 
d'allouer à la Société Cadum les dommages-intérêts qu'elle 
sollicite ; 

En ce qui touche Chevret ès qualité : 
Attendu que, s'étant engagé envers ses adhérents à faire 

respecter la réglementation de prix dont s'agit, la Nationale 
Réglementation, par suite des poursuites qu'elle a dû exercer 
contre S... et R... et C. . . , a exposé des frais, source pour elle 
d'un préjudice dont ceux-ci lui doivent la réparation, et dont, à 
la charge de chacun d'eux, ce tribunal fixe l ' importance à la 
somme de 2.000 francs à concurrence de laquelle doit, dès 
lors, être accueillie la demande de Chevret, ès qualité, en 
pavement de dommages-intérêts ; 

Sur l ' insertion dans des journaux d'extraits du jugement : 
Attendu qu ' i l n'est administré la preuve d'aucune publicité 

faite par les défendeurs, tendant à faire connaître au public 
qu' i ls vendaient le savon Cadum à pr ix réduit ; 

Que, dès lors, l 'inexistence de toute publicité donnée au 
fait incriminé rend mal fondée la demande de Chevret, ès 
qualité, et de la Société Cadum, tendant à l ' insertion dans 
des journaux d'extraits du présent jugement ; qu ' i l échet, en 
conséquence, de la repousser ; 

Sur la dsmande en garantie : 
Attendu que, s ' i l est possible, ce qui en fait n'est nullement 

démontré, qu'en passant marché avec R... et C. . . , B . . . n 'a i t 
pas attiré leur attention sur l ' interdiction de vendre au-dessous 
du prix de 2 francs le pain de savon Cadum, i l ne saurait, 
en aucun cas, être tenu responsable de l ' infraction reprochée 
à R... et C. . . , suffisamment avertis par les mentions et le 
label figurant sur les marchandises et par les nombreuses-
réclamations de Chevret, ès qualité, auxquelles i ls ont per
sisté à ne pas déférer ; 

Qu'en conséquence, la demande en garantie par R... et C . . . 
formée contre B . . . ne reposant sur aucune base sérieuse, i l 
convient de les déclarer mal fondés en icelle et de les en 
débouter ; 

Par ces motifs, le Tribunal , jugeant en premier ressort, 
statuant sur la demande de Chevret, ès qualité, et de la So
ciété Cadum dirigée contre S... et R... et C. . . , fait défense 
à S... et à R... et C. . . de vendre, mettre ou annoncer en vente 
les savons et autres produits Cadum sous cette dénomination 
et cette marque à un prix autre que le p r ix marqué, à peine 
de 200 francs de dommages-intérêts pour chaque contravention 
constatée ; condamne S... par les voies de droit à payer à 



Chevret, ès qualité, la somme de 2.000 francs, et à la Société • 
Cadum la somme de 1.000 francs.ces deux sommes à titre de \ 
dommages-intérêts ; condamne R.. . et C. . . par les voies de , 
droit à payer à Chevret, ès qualité, la somme de 2.000 francs, 
et à la Société Cadum la somme de 1.000 francs, ces deux 
sommes à titre de dommages-intérêts ; déclare Chevret, ès 
qualité, et la Société Cadum mal fondés en le surplus de leur 
demande ; les en déboute ; et fait masse des dépens de cette , 
partie de l 'instance, même du coût de l 'enregistrement du pré- ! 
sent jugement y afférent, lesquels dépens seront supportés par 
moitié par S... et par moitié par R.. . et C. . . ; en conséquence, I 
condamne S... et R.. . et C. . . par les voies de droit à la portion 
des dépens ainsi mise à leur charge et dont la totalité est taxée 
.. . ; statuant sur la demande en garantie formée par R... et '•. 
C . . . contre B . . . , déclare R... et C. . . mal fondés en leur de- ! 
mande, les en déboute ; les condamne par les voies de droit j 
aux dépens y afférents... (Du 5 octobre 1923. — Plaid. : M " J . I 
A P P L E T O N , du Barreau de Lyon, pour Chevret ; M 0 Paul I 
B O G E L O T pour la Société anonyme Cadum. et M f

 T H E U L L I E Z j 
pour les défendeurs.) 

V. le jugement qui suit et la note d'observations. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L A S E I N E j 

Présidence de M . C H E V R I E R . 

9 n o v e m b r e 1923 i * ) . 

P R O D U I T S P E C I A L I S E . — P R I X M A R Q U É . — V E N T E | 

A U - D E S S O U S D E C E P R I X . - P R É J U D I C E . 

Les (Ktc's qui se présentent comme l'exercice d'un droit peu
vent cependant, lorsqu ils sont excessifs et causent préju
dice à autrui, engager la responsabilité de leur auteur. 

Spécialement, lorsque des produits sont individualisés par une i 
marque de jabrique, ils ne sont pas des produits de libre 
concurrence. Le propriétaire de la marque est fondé à fixer 
un prix de vente minimum qui doit être respecté par les 
revendeurs. 

( C O T Y — C . R A K O F F . ) 

J u g e m e n t . -•- Attendu que de divers constats auxquels i l a ! 
été procédé à la requête de Coty, par le ministère d'huissier, : 

les 2 et 16 mai 1923, les 27 août, 4 septembre et 14 octobre 
1923, il résulte que le défendeur, qui exerce la profession de 
marchand forain, a vendu sur les champs de foire de l'avenue j 
de Sceaux et de Saint-Cloud, à Versailles, des boîtes de pou- | 
dre de riz de la marque « Coty », au prix de 5 fr. 50 la boîte j 
et que les étiquettes de contrôle de ces boites présentaient des 
grattages partiels ; I 

Attendu que, par lettre recommandée en date du 9 mai 
1923, Coty a informé le défendeur que les spécialités de la 
marque Coty devaient toutes êtres vendues suivant les prix 
indiqués dans un tarif m in imum imposé pour la vente au 
détail et dont i l lui adressait un exemplaire ; que, le 9 juin 
1923, Coty a vainement fait sommation au défendeur de 
vendre '.es boîtes de poudre de riz de sa marque, non au prix 
de 5 fr. 50, mais au pr ix de 6 fr. 75 indiqué au tarif ; 

Attendu que Rakoff soutient que, n'ayant passé aucun accord 
avec le demandeur, i l serait l ibre de se procurer et de vendre 
les boîtes dont s'agit comme toute autre marchandise dans les 
conditions qu ' i l avise ; qu'en l'absence de toute convention 
intervenue entre les parties, Coty ne saurait invoquer à son 
encontre l ' inexécution d'une obligation contractuelle, et q u ' i l 
ne pourrait pas davantage avoir la prétention de lui imposer 
une interdict ion qui serait attentatoire à la liberté du com
merce ; que la demande ne serait dès lors pas recevable ; 
qu'elle serait, d'autre part, vexatoire et de nature à lu i causer 
un trouble dans l 'exercice de sa profession, qu'elle justifierait 
par suite l 'allocation au défendeur, à titre de dommages-inté
rêts, d'une somme de 2.000 francs ; 

Mais attendu q u ' i l convient tout d'abord d'observer que les 
actes qui se présentent comme l 'exercice d'un droit sont sus
ceptibles, par l 'excès du préjudice qu' i ls causent, d'engager 
la responsabilité de leur auteur ; qu'en effet, les droits ne 
sauraient être conférés pour permettre de nuire ; 

(*) La Loi. 29 décembre 1923, n° 256. 

Attendu que si le détaillant a le droit de vendre au prix qui 
lui convient et même à perte les objets q u ' i l achète pour son 
commerce, c'est à la condition de ne pas causer préjudice 
sciemment au fabricant de ceux des objets dont l 'or igine lui 
est révélée ; 

Attendu que, notamment, en l 'espèce, i l ne s'agit pas de 
la vente d 'un objet de libre concurrence fabriqué par plusieurs 
industriels et livré par eux à tout commerçant qui en fait la 
demande ; que le litige est né à l'occasion de la vente d 'un 
objet spécialisé par le nom du fabricant lui-même et qui est, 
par suite, la propriété exclusive de ce dernier ; 

Attendu que, dans ces conditions, le fabricant a incontesta
blement, et en vertu même du principe de la liberté du com
merce, le droit de vendre ses produits à un pr ix fixé par lui 
et d'imposer le maintien de ce prix à tous les intermédiaires 
qui offrent et vendent le dit produit au public ; q u ' i l est, par 
suite, notamment fondé à leur demander des engagements 
à cet égard ; 

Attendu que le fait par un revendeur de se soustraire à 
cette obligation constitue, vis-à-vis des autres revendeurs, un 
acte de concurrence déloyale, dont ceux-ci sont fondés à ren
dre Coty responsable ; que, d'autre part, un tel agissement 
a pour conséquence l 'avilissement des pr ix des produits de la 
marque de ce dernier et 1a dépréciation de celle-ci ; 

Attendu que Rakoff n'ignorait pas les obligations absolument 
licites impesées par Coty à ses revendeurs ; que c'est unique
ment dans le but de s'y soustraire qu ' i l s'est adressé sciem
ment à d'autres qu'à Coty, notamment à des grossistes, pour 
se procurer les boîtes dont s'agit, ces boîtes ne portant que 
les étiquettes dont on avait, avant de les offrir au public, 
gratté à dessein les indications qui auraient permis au deman
deur de découvrir quel en était le fournisseur ; 

Attendu qu ' i l convient de dire, ainsi que le requiert le de
mandeur, qu'en vendant de telles boîtes au-dessous des prix 
imposés par Coty, Rakoff a contrevenu aux obligations inhé
rentes à la vente des produits de ce dernier ; q u ' i l a causé 
ainsi à Coty un préjudice dont i l lui doit réparation, par appli
cation de l 'article 1382 du code c i v i l ; 

Attendu que ce tr ibunal , tenant compte de l ' importance de 
ce trouble commercial éprouvé, en fixe le montant à la somme 
de 500 francs, au payement desquels i l convient d'obliger 
Rakoff ; 

Attendu, de plus, que Coty est fondé à demander à ce 
qu ' i l soit mis fin aux agissements reprehensibles de ce der
nier ; qu ' i l y a l ieu, en conséquence, d ' interdire à Rakoff 
de vendre les produits de la marque Coty à un p r ix inférieur 
à celui imposé par le tarif du demandeur, ce à peine d'une 
astreinte de 50 fr. par infraction constatée, soit par vente 
effective, soit par annonce de vente dans ces condit ions ; q u ' i l 
échet également, ainsi que le requiert Coty, d ' interdire à 
Rakoff de vendre à quelque prix que ce soit des produits de la 
marque Coty en état de dépréciation, par suite de grattage 
des marques de contrôle et de garantie ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant en premier ressort, dit 
que Rakoff, en vendant des boîtes de poudre de riz de la 
marque Coty au-dessous du prix imposé, a contrevenu aux 
obligations qui lui incombaient en vendant les produits du 
demandeur ; condamne Rakoff à payer à Coty la somme de 
500 francs à titre de dommages-intérêts, en réparation du 
préjudice Qu'il a causé à ce dernier ; dit que Rakoff ne pourra 
vendre les produits de la marque Coty à quelque prix que 
cela soit, inférieur à ceux du tarif, sous peine d 'une astreinte 
de 50 fr. par infraction, soit par vente effective, soit par 
annonce de vente dans ces conditions ; dit que Rakoff ne 
pourra vendre à quelque pr ix que ce soit des boîtes de poudre 
de riz Coty en état de dépréciation, par suite du grattage de 
ses marques de contrôle et de garantie ; déclare Coty mal 
fondé dans le surplus de sa demande ; l 'en déboute ; déclare 
Rakoff mal fondé dans sa demande reconventionnelle ; l 'en 
déboute et le condamne aux dépens... (Du 9 novembre 1923.) 

Observations. — La décision ci-dessus est à rap
procher de celle du 5 octobre 1923, qui précède, 
mais elle va beaucoup plus loin que cette décision. 
Il a déjà été jugé à maintes reprises que les produits 
spécialisés, individualisés par une marque de fabri
que ou de commerce, n'étaient pas des produits de 

i libre concurrence, et que le propriétaire de la mar-
' nue était fondé à imposer aux revendeurs le respect 



du prix marqué ; mais, du moins, dans ces nom- , 
breuses décisions, était-il constaté en fait que les 
revendeurs, en acquérant la marchandise, avaient 
contracté l'obligation de revendre à un prix déter
miné fixé par le propriétaire de la marque. 

Dans l'espèce rapportée ci-dessus, col. 218, cette 
constatation n'existait pas; mais, par contre, une 
autre constatation se rencontrait. Les produits 
étaient revêtus d'une vignette spéciale indiquant 
que tout détenteur du produit devait le revendre au 
prix marqué, qui était obligatoire, et le tribunal 
avait pu en tirer cette conséquence que le détaillant 
avait su, en acquérant le produit en seconde ou en 
troisième main, que le dit produit était grevé d'une 
sorte de servitude et qu'ainsi, s'il avait convenu à 
ce détaillant de s'approvisionner de cette nature de 
marchandise, il avait connu, au moment de l'achat, 
l'obligation qui grevait la marchandise. 

Dans l'espèce, rien de semblable n'existe: la 
marchandise porte bien un prix, mais rien n'indique 
que ce prix soit obligatoire. 

Le tribunal décide, néanmoins, que le détaillant 
devait évidemment connaître les conditions de ven
te et que c'est précisément pour éviter d'y être as
treint, qu'il évitait de s'approvisionner directement 
et qu'il recourut aux grossistes; que, de plus, il 
grattait le numéro d'ordre et de contrôle des pro
duits, qui aurait permis de découvrir par quelle 
source il s'approvisionnait, et de la tarir. 

A cet égard, la décision doit encore être rappro
chée d'une décision de la Cour de Toulouse, en date 
du 15 novembre 1904 (Peugeot c. Huquel). Dans 
cette espèce, le défendeur vendait des bicyclettes 
neuves, en réalité, mais dont il avait gratté le nu
méro d'ordre pour empêcher également que fut dé
couverte la source de ses approvisionnements, ven
dus au-dessous des prix imposés par Peugeot ; mais 
la Cour de Toulouse n'avait pas été aussi loin que 
vient d'aller le tribunal de commerce de la Seine. 
Elle avait admis que le détaillant avait le droit de 
vendre ces bicyclettes ainsi altérées par grattage du 
numéro d'ordre, mais comme machines d'occasion. 
Dans l'espèce ci-dessus, le Tribunal de commerce 
fait défense au défendeur de revendre la marchan
dise à un prix quelconque. 

Il est vrai qu'on peut concevoir un cycle d'occa
sion et qu'il est plus difficile de concevoir un pro
duit pharmaceutique ou de parfumerie d'occasion. 

Paul B O G E L O T . 

B I B L I O G R A P H I E 

Braas, Ad. — Traité élémentaire de l'instruction 
criminelle, par A D . B R A A S , professeur à l'Université 
de Liège. — 1 vol. in-8" de 403 p. (Bruxelles, Eta
blissements Emile Bruylant, 1925.) 

Jadis, l 'enseignement universitaire de l ' instruction c r imi 
nelle ne recevait pas les développements qu ' i l comporte, pour 
ini t ier suffisamment les élèves à la connaissance de cette 
branche de la législation pénale. Souvent, i l en résultait pour 
eux un manque de préparation initiale dont ils se ressentaient 
au cours de leur carrière. C'est là un fait que la pratique 
judiciaire a permis de constater. 

Le l ivre que vient de faire paraître M . le professeur B R A A S 

rendrait inexcusable une aussi fâcheuse lacune dans les con
naissances des débutants, et, on peut le dire aussi sans exa
gération, dans celles de beaucoup de juristes. Impossible, en 
effet, de mieux condenser un sujet, de l 'envisager sous tous 
ses aspects avec plus de méthode et de limpide concision. 

C'est un Précis fort complet de toutes les ramifications de 
l ' instruction cr iminel le . 

Après quelques notions préliminaires d'ordre général, l 'au
teur traite des actions qui naissent des infractions, de la re
cherche de celles-ci, des juridictions d' instruction, de la dé
tention préventive, des juridictions de jugement, des pour
suites contre les militaires et les enfants, des Cours d'assises, 
des juridictions et procédures particulières, notamment contre 
les magistrats. Finalement, i l a eu l'heureuse idée de consa
crer un important chapitre de son ouvrage à la procédure en 
cassation, généralement trop peu connue. 

Cette remarquable production juridique ne présente donc 
pas seulement de l'utilité pour les étudiants, mais encore pour 
les avocats et les magistrats, et spécialement les Parquets. 

I l ne serait pas surprenant qu'elle devienne bientôt le vade-
mecum qu'on aime à avoir toujours sous la main, comme 
commentaire sûr du code et précieux instrument de travai l . 

Les références aux décisions judiciaires les plus adéquates 
et les plus récentes, ainsi qu'aux études doctrinales les plus 
réputées, y permettent le contrôle immédiat des solutions pro
posées. 

De là. l ' impression vivante que donne cet ouvrage, soi
gneusement documenté, clairement et sobrement écrit, tou
jours en contact avec les applications de la pratique et, par 
suite, tout à fait recommandable. 

C'est le digne complément du Cours de droit pénal que le 
très distingué professeur de l 'Université de Liège a fait pa
raître, i l y a deux ans. 

Renson, J . — La réforme de la bienfaisance pu
blique. — Commentaire pratique de la nouvelle loi 
organique de l'assistance publique, par J U L E S R E N 
SON, docteur en droit, secrétaire général des Hos
pices civils de Liège. — 1 vol. in-8° de 301 p. 
(Liège, Georges Thone, éditeur, 1925.) 

Cet ouvrage émane d'un spécialiste dont les suggestions 
ont souvent inspiré les innovations réalisées par la nouvelle 
législation sur l'assistance publique. 

I l met en lumière tous les éléments de l'élaboration légis
lative, qui doivent guider les divers organismes chargés de 
l 'application des réformes instaurées en cette matière, et pré
venir, de leur part, des tâtonnements à leur début. 

Le traditionnel particularisme, à peu près général, des se
cours à domicile par les soins du bureau de bienfaisance et 
des établissements ou asiles hospitaliers, a pris fin. Le régime 
de la charité publique sous ces deux formes s'est unifié au 
moyen d'une centralisation administrative locale ou régionale, 
dont on espère de meilleurs résultats. 

L'auteur expose l'organisation et le fonctionnement de ces 
rouages : Commissions d'assistance, unions intercommunales, 
composition de ces collèges, leur personnel et leurs at tr ibu
tions. 

Dans les chapitres suivants de son l iv re , i l s'occupe de la 
gestion des biens, des mesures préventives d'assistance, de 
h tutelle des enfants confiés aux commissions d'assistance, 
des fondations, de la surveillance, du conseil supérieur. 

Ce travail, qui est le fruit d'une longue expérience et d'une 
soigneuse préparation, facilitera la tâche de tous ceux qui se 
trouveront appelés à appliquer la loi nouvelle. 

On ne peut que se rallier à la préface élogieuse dont i l a 
été l 'objet de la part de M . Alber t L A C R O I X , ancien Bâtonnier 
de l 'Ordre des avocats à Liège et membre de la commission 
administrative des Hospices civils de cette vi l le . 

M . R E N S O N a fait preuve d'un esprit juridique très sûr et 
d'une compétence qui doivent assurer le succès de son œuvre 
consciencieuse et de réelle valeur. 

Spécialité d'Editions d'Ouvrages de Droit 

aux conditions les fins avantageuses 

Imprimerie Georges T H O N E 

13, rue de la Commune, 13. — Liège. 

Imprimerie G. T H O N E , rue de la Commune, 13, Liège. 
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S O M M A I R E 
L K W S L A T I I I N 

Loi du 11 février 1925 relative à la c o m p é t e n t mat i ère civile. 

l i ' l ' t O B U«K ,ï!il>*At,» 

L a marine militaire et la police internationale de la mer , pu R. ni-
l\Y<Kr K r . 

J U R I S P R U D E N C E H E L G E 

Mines . — Responsabilité. — Dnmni.iyc :iux personnes. (Cass., i r " ch.. 5 lévrier 

" 1 2 5 . avec noie d'observations.) 

Responsabilité Civile. — MuliiicJ'e à l.or.t. - Mort d'homme.— F:u! !.i vic

iant: cl tair de 1 équipa^ . — Cau-c et occasion du dommage. I Bi nxclli s. ch.. 17 

ianvier m-'*.) 

Assurance . 'Maritime i l fluviale. - O u l - c d auiélioraliim supposée «'lu vieux 

au tient*. -— Police 1.-11 trafics belge*. — Sinistre co iuc i l et répare en pays i l tancer.— 

Rt'a;lcme!it provisoire ilu Joniniai.ro par lassuré. Evaluation du dommage à charma-

de l'assureur. — ("ours «le conversion. { Hruxcllcs. W ch.. ,1 octobre lo.'^, avec nolc 

d'observations.) 

Accident de chemin de fer. — Aeanl d'une eompa*ïnie cineinau>uiapliii)Ui.-. 

Préjudice suhi par sa \envc. ( lîru.vclks. r' ch.. 17 décembre 1024.) 

C o m p é t e n c e et ressort . — Malien- civile. - Demande de résolution. — N o n . 

évaluation. - - Appel non rccevable. (Gand, 2r ch., 17 février 1025, el nolcd'obs.) 

Propr i é t é . — Passade.— Poleau indieuit. \'oiiie ur! raine. (Andei ledit. T . de 

I H r I . . 11 décembre 11)24. nvrv noie d'obsc: vaiii ins. > 

B I B L I O G R A P H I E 

Berta , J . et Vandeveld, E r n . < -de des lins poliinmes ci idminisuatoos. 

E R R A T U M 

L É G I S L A T I O N 

1 1 février 1925 . Loi relative à la compétence en 
matière civile. {Moniteur, 1 9 février 1 9 2 5 . ) 

A R T I C L E P R E M I E R . L'article 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 

(art. l r de la loi du 1 2 août 1 9 1 1 ) est modifié comme suit : 
« Les juges de paix connaissent de toutes les actions civiles, 

en dernier ressort, jusqu'à la valeur de 100 francs, et, en 
premier ressort, jusqu'à la valeur de 2 , 5 0 0 francs. » 

A R T . 2 . — L'article 2bis de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 (art. 2 
de la loi du 1 2 août 1 9 1 1 ) est modifié comme suit : 

» Les juges de paix connaissent des demandes en pension 
alimentaire n'excédant pas en totalité 2 , 5 0 0 francs par an, 
fondées sur les articles 2 0 5 . 2 0 6 et 2 0 7 du code c i v i l . 

» Ils connaissent, dans les mêmes limites, des demandes 
en pension alimentaire, fondées sur les articles 2 1 2 et 2 1 4 du 
code c i v i l , si ces demandes ne sont pas connexes à une ins
tance en séparation de corps ou à une instance en divorce. 

" Ils statuent en premier ou en dernier ressort, suivant 
que le montant de la demande, déterminé conformément à 
l 'article 2 7 ci-après qualifié, dépasse ou ne dépasse pas 100 
francs. » 

A R T . 3 . - L'art icle 9 du Code de procédure civile est com
plété par la disposition suivante : 

» Ne sont admis à plaider comme fondés de pouvoir que 
les avocats ou les personnes agréées spécialement par le juge 
dans chaque cause. » 

! Disposition transitoire. 

' A R T . 4 . — Les actions intentées avant que la présente loi 
soit obligatoire resteront, quant à la compétence, régies par 
la législation antérieure, même si une partie seulement des 
défendeurs ont été assignés avant la mise en vigueur de la 
présente lo i . 

L a Marine Militaire 

et la Police Internationale de la Mer ( ' ) 

Le fait seul de l'existence, en Belgique, d'une ma
rine militaire produit immédiatement, ipso facto, 
même en temps de paix, certains effets, certaines 
conséquences, qui, si inattendus qu'ils puissent être 
aux yeux de ceux qui ne sont pas familiarisés avec 
les problèmes si délicats et si difficiles du droit mari
time international public ou droit des gens maritime, 
n'en sont pas moins à l'abri de toute contestation 
sérieuse et prennent à certains égards la valeur de 
véritables axiomes. 

La police de la mer appartient essentiellement et 
• au premier chef à la marine militaire des Etats mari

times, en vertu d'une tradition historique constante, 
dont la raison d'être s'explique aisément. De tout 

! temps, en effet, les bâtiments de la marine militaire 
, ont été seuls à même d'assurer, d'une manière véri-
' tablement efficace et complète, le respect de leur 

pavillon, l'observation de leurs ordres et le maintien 
I de la sécurité générale. 
i Ces bâtiments représentent la force publique ma

ritime. Il est de l'essence de cette force publique 
maritime d'être armée, exactement pour les mêmes 
raisons qui exigent que la force publique terrestre 
le soit. La gendarmerie et la police communale por
tent ostensiblement des armes (sabres, revolvers, 
carabines, matraques), dont elles font heureusement 

; un usage assez rare, mais qui suffisent à en imposer 
i aux perturbateurs, et leur permettent de remplir uti-

( 1 ) Extrait des procès-verbaux des séances de la Commis
sion de la marine militaire (Séance du 6 février 1 9 2 5 ) . — 
Constituée et organisée par les arrêtés royaux des 2 6 juin et 
2 0 novembre 1924 , la Commission de la marine mili taire est 

I présidée par M . Maurice P I R M E Z , vice-président de la Cham
bre des représentants. Elle a appelé aux fonctions de vice-
président M . Louis F R A N C K , ancien ministre des Colonies, 

I membre de la Chambre des représentants. 

http://Joniniai.ro
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lement leur mission qui consiste à assurer le main
tien de l'ordre public et de la sécurité générale, et 
la répression des infractions aux lois et règlements. 

On n'imagine pas la gendarmerie et la police com
munale complètement désarmées. En cas de résis
tance, elles seraient impuissantes à briser celle-ci. 
La tentation d'avoir raison d'elles serait vraiment 
trop forte pour les perturbateurs. Le port extérieur 
d'armes est indispensable à leur prestige et à leur 
autorité sur une population souvent assez fruste et 
insensible à d'autres considérations qu'au respect 
de la force. 

Une gendarmerie et une police communale non 
armées failliraient inévitablement à leur mission. 

La marine militaire exerce la police et la surveil
lance des eaux territoriales et de la haute mer et 
fait respecter les lois et règlements, ainsi que les 
conventions internationales approuvées par les lois 
nationales. La douane seule possède également, dans 
la plupart des Etats maritimes, des bâtiments armés. 

Il faut distinguer ici entre la mer territoriale et la 
haute mer. L'Etat riverain possède sur la mer ter
ritoriale ou littorale qui baigne ses côtes, un droit 
de souveraineté continu, plein, absolu, grevé d'une 
tolérance traditionnelle de circulation ou de passage 
au profit des navires étrangers (2). 

La Belgique exerce sur la mer territoriale un droit 
absolu de police, de juridiction et d'administration. 
Elle exerce ce droit de la manière qu'elle juge con
venir, car la mer territoriale fait partie intégrante 
du territoire national (3) . Mais, en principe, comme 
le dit fort bien H E N N E B I C Q , la haute mer n'est sou
mise à aucune loi (4) . La mer est le common high-
way, la grand'route commune des nations. 

Le droit positif entre les nations aussi bien que la 
science rationnelle, s'accordent aujourd'hui à recon
naître que cette partie des mers qu'on nomme la 
haute mer, la pleine mer, n'est susceptible ni de 
droit de propriété, ni de droit d'empire au profit 
d'aucun peuple. C'est le mare liberum de G R O T I U S . 

D O M A T enseigne que la haute mer est libre : « De 
toutes les choses destinées à l'usage commun des 
hommes, soit par la nature ou par la police, il n'y 
en a point dont l'usage ait plus d'étendue et soit 
plus universel, que celui des mers qui sont naturelle- J 
ment communes à tout l'univers. C'est par les mers 
que toutes les nations du monde s'entre-communi-
quent. Et c'est par cette raison que de l'usage des 
mers ouvertes à toutes les nations du monde, les 
hommes ont pris les occasions de s'y rendre maîtres 
et d'y entreprendre les uns sur les autres. Lorsque 
ces entreprises sont d'une nation sur une autre, il 
n'y a que les guerres qui décident leurs différends ; 
et pour ce qui se passe d'entreprises sur la mer en
tre sujets d'un même Etat, ou d'entreprises sur les 
droits du Prince, il y a été pourvu par les Loix » ( 5 ) . 

( 2 ) N Y S , Le droit international, les principes, les théories, 
les faits, t. I , p. 5 1 5 ; — R. D E R Y C K E R E , dans B E L G . J U D . , 

1 9 0 5 , col . 1 1 3 7 et 1 1 3 8 ; — P A N D . B E L G E S , V Mer territo
riale, n " s 3 4 et suiv. 

( 3 ) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 1905 , col. 1 1 4 0 . 

( 4 ) Princ. de droit marit., V part., Le navire, p. X X X V I I . 
— Voy. Le droit de visite et la guerre de course, par E . 
D U B O C , lieutenant de vaisseau, p. 3 et suiv. j 

(5) Les lois civiles, par D O M A T , avocat du Roi au siège | 
présidial de Clermont en Auvergne, nouvelle édition ( 1 7 6 7 ) , , 
revue et augmentée par D E H É R I C O U R T , D E B O U C H E V R E T . j 
B E R R O Y E R et C H E V A L I E R , t i t . V I I I , De la police pour l'usage 

des mers, etc., sect. I , § I I , p. 6 0 . 
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Cependant, la haute mer, quelque libre soit-elle, 
n'est pas dépourvue de réglementation. En effet, le 
principe de la liberté de la haute mer a des restric
tions (6). 

D O M A T déclarait déjà que la liberté de la mer n'é
tait pas illimitée: « Quoique l'usage des mers soit 
commun à tous, la liberté de cet usage doit avoir ses 
bornes, pour prévenir les inconvénients qui arrive
raient, si, chacun usant comme il entendrait, soit de 
la navigation ou de la pêche, l'usage des uns nui
sait à celui des autres, ou qu'il y eût même des en
treprises contre les droits du Prince. Et c'est à quoi 
il a été pourvu par les ordonnances, quoiqu'il sem
ble de droit naturel que l'usage des mers soit com
mun à tous et que, par le Droit romain, la pêche 
dans la mer et dans les rivières fût permise à toutes 
personnes indistinctement » (7) . 

Et il ajoute: « Il est de droit naturel aussi que 
cette licence commune à tous, étant une occasion 
continuelle de querelles et d'une infinité de mauvai
ses suites, il y soit pourvu par quelque police; et il 
ne pouvait y en avoir de plus juste et de plus natu
relle que de laisser au Souverain à pourvoir à ces 
inconvénients. Car, comme il est chargé du soin du 
repos public, que c'est à lui qu'appartient la police 
de l'ordre de la société, et que ce n'est qu'en sa 
personne que peut résider le droit aux choses qui 
peuvent être communes au public, dont il est le chef, 
c'est à lui que cette qualité donne la dispensation et 
l'usage de ce droit, pour le rendre utile au public. 
Et c'est sur ce fondement que les ordonnances ont 
réglé l'usage des navigations et des pêches sur la 
mer et sur les rivières ». 

Il n'existe, sur la haute mer, ni administration, 
ni juridiction, ni police territoriale. Les navires qui 
la sillonnent ne relèvent, en principe, que de la loi 
de leur pavillon. Mais cette liberté absolue n'est pas 
toujours sans danger : c'est ce qui justifie les restric
tions et la réglementation (8) . 

Dans les vastes espaces d'eaux qui échappent à 
la souveraineté exclusive des puissances, dans la 
haute mer, qui traditionnellement est libre, il existe 
également et il doit exister un droit de police. Cha
que jour, des intérêts contraires et multiplesTy 
heurtent au risque de se nuire les uns aux autres. 

La mer est libre, mais, pas plus que sur terre, 
cette liberté n'est absolue. Des restrictions ont dû 
être apportées à cette liberté, parce qu'elles étaient 
nécessaires. La liberté sans frein, ce serait l'état 
sauvage ou l'anarchie. 

L'intérêt de la navigation et celui de la civilisation 
sont d'accord pour exiger l'établissement d'une po
lice de la mer. Ce droit de police garantit le main
tien du bon ordre et de la sécurité en mer, en obli
geant, au besoin par la force, chaque navigateur à 
n'user de ses droits que de la manière prescrite par 
les lois positives et par les principes du droit des 

( 6 ) H E N N E B I C Q , op. cit.. l n partie, n" 112 , p . 107 . 

( 7 ) Op. cit., sect. I I , p. 6 1 . — Flumina aùtem omnia et 
portus publicata sunt, ideoquc jus piscandi omnibus commune 
est in porta fluminibusque. ( I N S T . , I I , t i t . I , de Rer. div.. 
§ -•) — Si quis in mari piscari aut navigare prohibeatur. non 
habebit intcrdictum, quemadmodum nec is, qui in campo pu
blico ludere, vel in publico balineo lavare, aut in theatro spec-
tare arceatur. sed in omnibus his casibus injuriarum actione 
utendum est. ( D I G . , X L I I I , 8, Ne quid in loco publico. I I . 

§ 9 . ) 

( 8 ) R . D E R Y C K E R E , Le régime légal de la pèche maritime 
'dans ln mer du Nord. p. 2 1 . 



gens, et surtout à respecter les droits d'autrui. 11 
est loin d'être platonique et s'exerce réellement et 
efficacement dans la mesure nécessaire au maintien 
de l'ordre général en mer. 

La surveillance de la mer n'est pas un vain mot; 
elle correspond à une réalité tangible. De jour en 
jour, elle devient plus parfaite et plus étroite. L'or
ganisation de la police de la mer se perfectionne en 
raison directe de l'accroissement de la navigation et 
des progrès du droit des gens. 

La sécurité du navire, l'ordre à bord du navire et 
dans le personnel qu'il porte, voilà le double intérêt 
que vise particulièrement la police de la naviga
tion (8bi's). 

« On admet, enseigne le conseiller d'amirauté P E -
R E L S , dans la doctrine et dans la pratique, que l'Etat 
doit être autorisé à poursuivre sur mer, par le moyen 
de ses navires de guerre, les crimes contre le droit 
des gens, quel que soit leur auteur ou le lieu où ils 
ont été commis, pourvu qu'on n'empiète pas, sans 
titre légitime, sur la sphère juridique d'un autre 
Etat »» (9) . 

« Le maintien de la paix de la mer, dit sir T R A 
V E R S T W I S S , est un des objets du droit international 
(common law of nations), et toutes offenses contre 
la paix de la mer sont des offenses contre le droit 
des gens : toutes les nations ont compétence pour 
connaître de ces offenses » ( 10). 

Parmi ces crimes, il faut compter en première 
ligne la piraterie, et, d'après un droit conventionnel 
spécial, la traite des nègres, pour autant qu'elle est 
assimilée à la piraterie. 

On aurait tort de croire que la piraterie a complè
tement disparu. En effet, elle subsiste encore, d'une 
manière assez active, dans les mers de Chine et sur 
certaines côtes du continent africain. L'aventure ré
cente du navire-pirate Patara prenant d'assaut, en 
plein jour, !e Mulhouse chargé de boissons spiri-
tueuses, au large des côtes des Etats-Unis, démontre 
qu'elle existe encore à l'occasion ailleurs (\0bis). 

P E R E L S publie les instructions provisoires pour 
les commandants des bâtiments de guerre alle
mands, concernant la répression de la piraterie dans 
les eaux chinoises, du 20 août 1877 ( i l ) . 

La baraterie est une infraction qui présente cer
taines analogies avec la piraterie et se confond même 
avec elle dans certains cas. Elle est réprimée par les 
articles 31 à 40 du titre Ie'', chap. II, sect. II , du code 
disciplinaire et pénal pour la marine marchande et 
la pêche maritime (Loi du 21 juin 1849). 

On sait que plusieurs des crimes qui peuvent re
cevoir la qualification de baraterie étaient spéciale
ment prévus par l'Ordonnance de 1681 (Liv. II, 
tit. I I , et liv. III , tit. V I ) et par l'article 37 de la loi 
du 21 août 1790. Rappelons ici que la loi française 

(Sbis) R. D E R Y C K E R E , Rapport présenté, au nom du Col
lège royal des marins belges, au Congrès international d'ex
pansion économique mondiale de Mons, I V section (marine) , 
sur la nécessité d'une marine d'Etat, 1 9 0 5 , Comptes rendus, 
p. 2 2 - 3 8 2 et 2 3 - 3 8 3 . 

( 9 ) Manuel de droit maritime international, p. 7 1 . 
( 1 0 ) Law of nations, t. I , § 1 7 0 . 
(lObi's) I l y a quelques jours à peine, les journaux pu

bliaient le télégramme suivant : « Singapore, 1 0 février 1 9 2 5 . 
— A la suite du développement de la piraterie dans les mers 
de Chine, de nombreux vapeurs faisant le service régulier 
entre Singapore et la Chine ont été munis de fils de fer bar
belés et les officiers ont été pourvus d'armes. » — Voy. D u -
B O C , ouv. cité, p. 4 et suiv. 

( 1 1 ) Op. cit., p. 3 5 3 et suivantes. 

du 10 avril 1825 pour la sûreté de la navigation et 
du commerce maritime, réprime la piraterie et les 
principaux crimes de baraterie. Cette dernière loi, 
qui édictait des pénalités excessives, fut remplacée 
par le Décret présidentiel du 24 mars 1852 (art. 89 
à 94). 

On connaît le cas classique du Fœderis Arca. Ce 
trois-mâts français partit de Cette, le 8 juin 1864, 
avec un chargement de charbon et de boissons for
tes. A peine fût-il arrivé au large, que les matelots 
s'emparèrent des vins et des liqueurs embarquées, 
et assassinèrent le capitaine Richebourg et le second 
Aubert. Les révoltés firent couler le bateau et jetè
rent par dessus bord le mousse Dupré. Le procès 
criminel eut lieu en juin 1866 devant le tribunal 
maritime de Brest. Le maître d'équipage Lénard et 
trois matelots furent condamnés à mort et exécutés 
le 11 octobre suivant. Deux matelots et deux novices 
furent acquittés (12). 

Le 24 octobre 1876, le trois-mâts anglais Lennie 
quitta Anvers pour la Nouvelle-Orléans. Une par
tie des matelots se révoltèrent et assassinèrent le 
capitaine et deux officiers. Au large de l'île de Ré, 
le maître d'hôtel, qui servait de pilote, parvint à his
ser les signaux pour demander du secours. Une 
canonnière française envoya aussitôt un canot armé 
qui prit possession du navire. Les coupables furent 
livrés à la justice anglaise, condamnés à mort et 
pendus. 

Le cas du Flowery Land présente beaucoup d'a
nalogie avec celui du Lennie. Le capitaine et les 
officiers furent traîtreusement assassinés par une 
partie de l'équipage. Les révoltés tuèrent encore 
certains de leurs camarades qui refusaient de se 
joindre à eux, et coulèrent le navire après avoir pris 
place dans les canots du bord. Ils furent condamnés 
à mort. 

Certes, les mers sont sillonnées par d'autres gen
darmes, en grand nombre, c'est-à-dire par d'autres 
bâtiments croiseurs appartenant à d'autres nations, 
et, dans certains cas, les navires marchands belges 
peuvent compter sur leur intervention et leur pro
tection. Mais on conçoit aisément que les navires 
de la marine militaire des Etats étrangers inter-

| viennent tout d'abord en faveur de leurs nationaux 
| et protègent ceux-ci, alors qu'ils ne se soucient 

qu'en ordre secondaire et accessoire des bateaux 
belges. 

La Belgique a donc un intérêt considérable à être 
convenablement représentée, par les bâtiments de 
sa marine militaire, dans cette police de la mer, afin 
d'en assurer à la fois l'impartialité et l'efficacité au 
point de vue national (\2bis). 

La répression de la traite des nègres fut organisée 
d'une manière efficace au X I X e siècle. 

Le 20 décembre 1841, un traité fut signé à ces 
fins entre la Grande-Bretagne, la Prusse, l'Autriche 
et la Russie. Ce traité, qui avait été également signé 
par les plénipotentiaires français, n'a point été rati
fié par la France, mais les quatre autres puissances 
contractantes en ont fait échanger les ratifications à 
Londres, le 19 février 1842 (13). 

En Belgique, un arrêté du 15 juin 1814 contient 
des dispositions générales préalables à la répression 

( 1 2 ) P E R E L S , op. cit.. p. 166 . 

(\2bis) R. D E R Y C K E R E , Rapport précité au Congrès de 
Mons, p. 3 3 - 3 9 3 . 

( 1 3 ) P E R E L S , op. cit.. p. 3 5 7 . 
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de la iraite des nègres. Les lois des 20 novembre 
1818 et 23 décembre 1824 édictèrent des pénalités 
destinées à assurer la répression de la traite (14). 

La loi du 21 avril 1849 consacra l'adhésion de la 
Belgique à la Convention de Londres du 24 février 
184», relative à la suppression de la traite. Cette 
convention d accession au traité de Londres, du 20 
décembre 1841, se trouve jointe à la loi précitée( 15). 

Aux termes de l'article 2 de l'annexe à cette Con
vention, « les Hautes Parties contractantes sont con
venues, d'un commun accord, que ceux de leurs 
bâtiments de guerre qui seront munis de mandats 
et d'ordres spéciaux, pourront visiter tout navire j 
marchand appartenant à l'une ou l'autre des Hau- ! 
tes Parties contractantes, qui, sur des présomptions 
graves, sera soupçonné de se livrer à la traite des 
nègres ou d'avoir été équipé à cette fin ». 

L'alinéa 2 dit expressément que ce droit ne pour
ra être exercé que par des bâtiments dont le com
mandant aurait le grade de capitaine ou de lieute
nant dans la marine royale ou impériale. 

Chacune des Parties qui voudra armer des croi
seurs, fixera le nombre des bâtiments de guerre qui 
sera affrété à ce service. (Art. 3.) j 

Les noms de ces bâtiments et ceux de leurs com
mandants seront communiqués par chacune des 
Hautes Parties contractantes aux autres. (Alin. 2.) 

Les articles 4 et 5 sont relatifs aux devoirs spé
ciaux imposés aux commandants, notamment celui 
de se conformer aux instructions annexées au dit 
traité. ! 

L'alinéa 3 de l'article 4 dispose que » les Hautes ' 
Parties contractantes conviendront d'un signal spé- ; 
cial à l'usage exclusif de ceux des croiseurs qui 
seront investis du droit de visite ». ' 

Il est à remarquer qu'à ce moment, la Belgique j 
possédait une marine militaire et pouvait faire face 
aux obligations que lui imposaient le traité de Lon- j 
dres du 20 décembre 1841 et la Convention d'accès- • 
sion du 24 février 1848. I 

On sait que, le 24 mars 1849, dans l'affaire de 
Rio-Nunez, la goélette de guerre belge, La Louise-
Marie, commandée par le capitaine-lieutenant de 
vaisseau Van Haverbeke, défendit vaillamment 
l'honneur du pavillon belge. Elle s'était jointe aux 
corvettes françaises La Recherche et La Prudente, [ 
commandées par les capitaines de frégate de la Toc- j 
naye et de Kerhallet, qui avaient entrepris de châtier 
Mayorré, un petit potentat coupable de mauvais pro
cédés de toute nature et d'indignes traitements en
vers des négociants de diverses nationalités (16). 

L'Acte général de la Convention africaine, tenue 
à Berlin en 1884, contient une déclaration relative 
à l'interdiction de la traite pour toutes les puissances 
qui exercent ou exerceront des droits de souverai
neté, ou une influence dans les territoires formant 
le bassin conventionnel du Congo. 

L a Conférence anti-esclavagiste de Bruxelles, 
convoquée par Léopold II, le 18 novembre 1889, 
aboutit à Y Acte général du 3 juillet 1890, auquel dix-
sept puissances prirent part, et qui était destiné à 
mettre fin à la traite des nègres. La loi du 5 mars 

( 1 4 ) Pasinomie, 2e série, t. I V , p. 4 7 8 ; t. V I I I , p. 183 . 
< 1 5 ) Moniteur, 3 ju i l le t 1 8 4 9 , Pasinomie, 3 E série, 1 8 4 9 . 

n" 7 8 9 . p. 5 7 0 ; G I R O N , Droit admin., n" 3 2 3 . 

( 1 6 ) R . D E R Y C K E R E , La situation des croiseurs beiges et 
des autres navires de l'Etat belge, au point de vue du droit 
international, p. 5 et 6 ; - B E L G . J U D . , 1903 , col. 1 3 9 3 . 

1892 a approuvé cet Acte général et la Déclaration 
du même jour qui y est annexée (17). 

La visite des bâtiments marchands était le point 
délicat et grave à raison des abus redoutés par cer
taines puissances, tant au point de vue de leur auto
rité et de la sécurité du pavillon, qu'au point de vue 
de la liberté du commerce. Certes, le droit de visite 
n'est pas légalement supprimé, il subsiste entre les 
puissances qui sont liées à cet égard par des traités ; 
mais, de fait, il est appelé à faire place à un régime 
nouveau et universel, réglementant l'octroi du pa
villon et la vérification des papiers de bord. Cette 
vérification ne peut se faire qu'à bord des bâtiments 
d'un tonnage inférieur à 500 tonneaux. 

Les articles 42 et suivants, 47, 49, 54, 55 et 61, 
réservent expressément la mission de surveillance 
et de vérification aux bâtiments de guerre des puis
sances signataires.La Belgique n'ayant plus de ma
rine militaire à cette époque, les navires de l'Etat 
belge, montés par un équipage pris dans la marine 
civile et d'ailleurs non armés, ne pouvaient pas, le 
cas échéant, participer à cette surveillance et exer
cer cette vérification, alors même qu'ils étaient com
mandés par des capitaines commissionnés. 

Si Y Acte général du 2 juillet 1890 réserve expres
sément aux bâtiments de guerre cette mission si 
importante de surveillance et de vérification, c'est 
parce que ceux-là seuls sont à même de la remplir 
efficacement et possèdent l'autorité indispensa
ble (18). 

En principe, la navigation en pleine mer n'est pas 
réglementée, mais les dangers de la liberté absolue 
ne tardèrent pas à engager les différentes puissances 
maritimes à uniformiser leurs règlements, de ma
nière à prévenir les abordages. Dès 1848, l'Angle
terre et la France s'entendirent pour adopter les 
mêmes règlements en ce qui concerne l'éclairage 
des navires à vapeur. Ces règlements, mis en vi
gueur en 1852, modifiés en 1858, furent complétés 
en 1862. En Belgique, les arrêtés royaux du 1er 

août 1880 et du 29 août 1881 vinrent réglementer 
la question de la navigation. 

Les Etats-Unis convoquèrent à Washington, le 
16 octobre 1889, une conférence internationale qui 
arrêta le texte d'un règlement général ayant pour 
objet de prévenir les abordages en mer. Ce règle
ment fut approuvé par l'arrêté royal du 31 mars 
1897, qui est toujours en vigueur. Toutefois, il sem
ble être à la veille de modifications profondes (19). 

En cette matière, les bâtiments de guerre n'ont 
aucun rôle à jouer et aucune surveillance spéciale à 
exercer. Toutefois, il leur appartient de signaler, à 
l'autorité judiciaire de leur pays, les contraventions 
commises en cette matière par les navires nationaux, 
et dont ils ont été témoins. 

Si nous portons spécialement notre attention sur 
la mer du Nord, nous constatons que la liberté de la 
navigation, de l'industrie de la pêche et du commer
ce, y sont réglementées et restreintes par trois actes 
diplomatiques ou conventions internationales ap
prouvées par des lois belges. Ce sont : 

1° La Convention de La Haye, du 6 mai 1882, 
réglant la police de la pêche dans la mer du Nord, 

(17) Moniteur. 2 avril 1892. 
(18) R . D E R Y C K E R E , op. cit., p. 21 à 24 ; — B E L G . J U D . , 

1903. col . 1401 à 1403 ; — Rapport précité au Congrès de 
Mons. p. 31-391. Voy. D U B O C , ouv. cité, p. 6 et suiv. 

/19) R. D E R Y C K E R E , Le régime légal... etc., p. 201 à 204. 



en dehors des eaux territoriales, approuvée par la 
loi du 6 janvier 1884. Une autre loi, du 4 septembre 
1891, porte répression des infractions aux disposi
tions de cette Convention et à l'article 4 de la Dé- j 
claration du 2 mai 1891, entre la Belgique et la 
Grande-Bretagne. 

2" La Convention de Paris, du 14 mars 1884, 
concernant la protection des câbles télégraphiques 
sous-marins, approuvée par la loi du 18 avril 1885. 
Une autre loi, du même jour, a sanctionné par des \ 
peines les prescriptions de cette convention. 

3" La Convention de La Haye, du 16 novembre 
1887, ayant pour but de remédier aux abus qu'en
gendre, parmi les pêcheurs, le trafic des spiritueux 
dans la mer du Nord, en dehors des eaux territoria- j 
les, approuvée par la loi du 8 août 18S8. La loi du j 
2 juin 1890 est relative à la répression des contra
ventions à cette Convention. 

Il y a environ un demi-siècle, l'anarchie la plus 
complète régnait parmi les pêcheurs de la mer du 
Nord. Des désordres graves et des conflits sanglants ! 
se produisaient fréquemment. Les engins de pêche, 
spécialement les filets des harenguiers, étaient bien 
souvent endommagés, déchirés et même enlevés par 
suite d'actes de mauvais gré de la part d'autres pê
cheurs. On sait que les trois genres de pêche usités 
dans la mer du Nord sont : la pêche au chalut (traw-
lers), la pèche aux filets dérivants (drifters) et la 
pêche aux longues lignes (long liners). 

Le régime du droit commun était impuissant à 
assurer efficacement et sérieusement la répression 
des actes délictueux et des dommages. Il était sur
tout incapable de les prévenir. Il fallait un régime 
d'exception, grâce auquel la plupart des puissances : 
riveraines de la mer du Nord organisaient une sorte | 
de condominium spécial, une appropriation particu- j 
lière d'une grande partie de cette mer. 

On peut dire que la situation était devenue à tous 
égards intolérable et que les conflits entre chalutiers 
et harenguiers avaient pris un caractère aigu. Les 
réclamations et les plaintes des intéressés étaient gé
nérales dans tous les pays. Il importait de mettre 
au plus tôt un terme à cette situation si troublée, et 
de ramener le calme parmi les pêcheurs. 

L'entente des différents gouvernements aboutit 
finalement à la réunion de la Conférence de La 
Haye. 

Cette Conférence, dont les discussions se prolon
gèrent pendant treize séances, du 8 au 29 octobre 
1881, comprenait les délégués de la Belgique, de 
l'Allemagne, du Danemark, des Pays-Bas, de la 
France et de la Grande-Bretagne. Elle s'occupa de 
régler la police de la pêche dans la mer du Nord. 
Les limites de celle-ci furent déterminées a" Nord 
par le parallèle du 61" degré de latitude; à l'Est et 
au Sud par les côtes de la Norvège, du Danemark, 
de l'Allemagne, des Pays-Bas, de la Belgique et de 
la France; à l'Ouest, par une ligne droite tirée du 
phare de Gris-Nez au feu le plus Est de South Fo-
reland (Angleterre) et par les côtes orientales de 
l'Angleterre et de l'Ecosse, des îles Orcades, Hé
brides et Shetland. 

Les délégués de la Belgique à cette Conférence 
furent le baron D ' A N E T H A N , notre ministre plénipo- j 
tentiaire à La Haye, M. Léopold O R B A N , directeur | 
général de la politique au ministère des Affaires j 
étrangères, et M . M I C H E L , inspecteur général de la 
marine. S 

Les travaux de la Conférence aboutirent à la ré
daction d'une Convention qui fut signée à La Haye, 
le 6 mai 1882, par les délégués des six puissances. 

Cette Convention fut ratifiée à La Haye, le 15 
mars 1884, et mise en vigueur deux mois après la 
date du protocole. Sa durée fut limitée à un premier 
terme de cinq ans; elle continue à rester en vigueur 
d'année en année, jusqu'à ce qu'elle soit dénoncée 
par l'une des Hautes Parties contractantes (20). 

Cette Convention établit une série de mesures 
administratives auxquelles tous les bateaux de pê
che des puissances contractantes doivent se soumet
tre, et prescrit un certain nombre de règles spéciales 
obligatoires pour chacune des trois catégories de bâ
timents. 

La Convention de Paris, du 14 mars 1884, relative 
à la protection des câbles télégraphiques sous-ma
rins, tout en n'ayant pas pour objet direct de régle
menter la pêche maritime, détermine un usage de la 
mer et impose des obligations qui s'appliquent spé
cialement aux pêcheurs. Elle est intervenue à la 
suite d'une campagne menée en sa faveur, notam
ment par l'Institut de Droit international (1879) et 
le Congrès des électriciens (1881). 

Une Conférence internationale se réunit à Paris, 
le 16 octobre 1882, et tint huit séances plénières, 
sous la présidence du ministre C O C H E R Y . Le 2 no
vembre, elle adopta un projet qui fut suivi de la Con
vention définitive, du 14 mars 1884. Les puissances 
signataires de cette Convention furent au nombre 
de 27. Celle-ci détermine notamment une série 
d'obligations imposées aux bateaux de pêche et 
prescrit des manœuvres spéciales (21 ) . 

La mer du Nord est sillonnée actuellement par 
27 câbles télégraphiques sous-marins, ainsi que par 
un certain nombre de câbles téléphoniques sous-
marins. Les deux câbles télégraphiques anglo-belges 
sont celui de Middelkerke, à Ramsgate (Broad-
stairs) et celui de La Panne à Sint-Margaret 's Bay. 
Il faut y ajouter un câble téléphonique inauguré en 
juin 1906 (22). 

Une Conférence internationale, comprenant les 
puissances signataires de Y Acte du 6 mai 1882, se 
réunit à La Haye, du 10 au 25 juin 1882, dans le 
but, suivant les paroles de M. VAN K A R N E B E E K , 
ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, à la 
séance d'ouverture, » de donner, si c'est possible, 
à la Convention du 6 mai 1882, son complément lo
gique et nécessaire sur un point qui a une impor
tance capitale pour atteindre le but qu'on s'est pro
posé, et qui n'est autre que de faire régner l'ordre 
et la justice dans les mœurs et les rapports mutuels 
de ces rudes pêcheurs... » 

Il fallait aviser aux moyens de mettre un terme 
aux abus qu'engendrait le trafic des spiritueux dans 
la mer du Nord, exercé surtout par ces cabarets 
flottants (bum-boats), qui étaient souvent pour les 
pêcheurs, suivant l'expression de M. VAN K A R N E 
B E E K , « des antres de perdition, où s'abîmaient mal
heureusement leurs sentiments d'honnêteté et de 
moralité... ». 

Un des points qui suscitèrent le plus de discus
sions, fut de savoir quelle serait la sanction efficace 
de la prohibition de la vente des spiritueux par les 
bum-boats, et quelle serait l'étendue du droit de 

120) I B I D E M , p. 22, 23 et suivantes. 

(21) et '22) I B I D E M , p. 141 à 144. 



visite accordé aux croiseurs des Hautes Parties con
tractantes (23). 

Mais il ne suffit pas de promulguer des Conven
tions internationales, il faut encore prendre toutes 
les mesures nécessaires pour en assurer l'exécution 
et organiser la répression des infractions aux dispo
sitions impératives qu'elles contiennent. 

Dans l'espèce, il fallait organiser la surveillance 
de la pêche, en créant une sorte de gendarmerie in
ternationale, exerçant sa surveillance et son autorité 
sur tous les bateaux pêcheurs des Hautes Parties 
contractantes. 

Une longue tradition et les exigences les plus élé
mentaires du bon sens et de la prudence, imposaient 
l'obligation stricte de confier cette mission de sur- | 
veillance aux bâtiments de la marine militaire des j 
Hautes Parties contractantes. En effet, comme nous ; 
l'avons dit plus haut, la police de la mer ne peut \ 
être utilement et efficacement exercée que par la 
force publique armée, c'est-à-dire par les bâtiments 
de guerre. ! 

Dans un rapport adressé de Lerwick (Iles Shet
land), le 23 juillet 1849, au ministre de la Marine 
des Pays-Bas, le lieutenant de vaisseau de P" classe 
G . F A B I U S , commandant du Z . M. Schoonerbrik \ 
Ternate, dit : « La présence d'un navire de guerre 
à proximité de la flotille des harenguiers est un be
soin absolu pour la pêche : c'est une mesure haute
ment souhaitable dans l'intérêt de cette branche de 
l'industrie nationale... La protection et la surveil- j 
lance de plus de cent bateaux constitue, à coup sûr, j 
le service le plus utile qui puisse être imposé à un 
officier de marine, s'il n'est pas le plus enviable... » 

En principe, on n'imagine guère que le droit de 
visite et de vérification puisse être utilement et effi
cacement exercé par d'autres bâtiments que des na
vires armés, capables d'assurer l'observance de 
leurs ordres et le respect de leur pavillon, c'est-à-
dire des bâtiments de la marine militaire, des bâti
ments de guerre. 

Dans tous les actes diplomatiques déterminant un 
usage spécial de la mer, nous retrouvons la même 
formule stéréotypée : La snnw'lhnro sera exercée 
par les bâtiments de la marine militaire des Hautes 
Parties contractantes. 

Voici, par exemple, le traité conclu à Washington, 
le 29 février 1892, entre les Etats-Unis d'Amérique 
et la Grande-Bretagne, au sujet de la pêche mari
time. Il fut promulgué par Act du Président des 
Etats-Unis, du 6 avril 1894. Aux termes de la sec
tion XI de cet Act, « le Président fera croiser une 
force navale suffisante dans les eaux auxquelles s'ap
plique Y Act, pour assurer le respect de ses dispo
sitions... » (24). 

La question d'Alaska et des pêcheries de Beh
ring surgit à la suite de la saisie par des croiseurs 
américains, en haute mer, des bâtiments anglais 
Minnie et Dolphin, appartenant à des propriétaires 
de Victoria, en Vancouver, et de la confiscation de j 
leurs cargaisons de peaux de phoques (25). j 

L'Angleterre ayant envoyé dans la mer de Beh- \ 
ring quatre vaisseaux de guerre, le gouvernement 
fédéral modifia les instructions données à ses croi-

(23) I B I D E M , p. 125 et suivantes. 

(24) Laws of the United States, p. 241. 
(25) Robert D A V I D , La pèche maritime au point de vue in

ternational, P . 115. 

seurs relativement à la saisie de tous les bâtiments 
de pêche en contravention. Pendant l'hiver de 1892, 
trois schooners, portant le pavillon britannique, fu
rent pris se livrant à l'exercice de la pêche sur les 
territoires russes baignés par le Pacifique. Ils furent 
capturés par un croiseur de la marine impériale(26). 

Dans l'Ordonnance de 1681, Louis X I V avait 
compris la nécessité de réglementer la pêche mari
time. Aux termes de l'article 2, les capitaines des 
bâtiments de pêcbe étaient tenus de » prendre un 
congé de l'amiral » pour chaque voyage. 

La mission du département de la Marine dans la 
police de l'exploitation de la mer est destinée à 
poursuivre un triple but, dit F O U R N I E R : 

« 1" Maintenir l'ordre dans cette exploitation 
commune, c'est-à-dire y assurer la sécurité des indi
vidus et empêcher que la force ou la fraude n'y pré
vale sur le bon droit; 

« 2" Empêcher la destruction des richesses appar
tenant à tous, la défendre contre la rapacité indivi
duelle ; 

•i 3" Sous ces réserves, protéger, encourager, 
même, au besoin, aider les exploitants et provoquer 
leur initiative, afin que rien de ce qui peut être uti
lement récolté ne se perde, et que le personnel 
marin qui se consacre à cette industrie prenne tous 
les développements dont il est susceptible... (27). 

C'est ainsi que, dans les eaux islandaises, les ba
teaux pêcheurs français sont soumis à la surveillance 
d'un stationnaire appartenant à la marine de guerre. 

Dans les eaux de Terre-Neuve, cette surveillance 
est exercée par une division navale française, com
mandée par un capitaine de vaisseau (28). 

Telle est la mission traditionnelle des bâtiments 
de la marine militaire. Aussi, était-il naturel et lo
gique que le projet de convention qui fut soumis à 
la Conférence de La Haye, au mois d'octobre 1881, 
portât à l'article 26 le texte suivant: « La surveil
lance de la pêche sera exercée par les bâtiments de 
la marine militaire des Hautes Parties contrac
tantes. » 

La distinction entre les faits internes et les faits 
externes des bateaux pêcheurs est nettement établie. 
La surveillance des premiers, dans le but d'éviter 
une immixtion trop grave des autorités étrangères, 
est réservée aux bâtiments croiseurs de la nation du 
bateau pêcheur, alors même qu'ils pourraient inté
resser les voisins, comme, par exemple, la détention 
d'engins prohibés. Mais, pour les faits externes se 
rapportant aux opérations de pêche, la compétence 
des bâtiments croiseurs de toutes les Hautes Parties 
contractantes est admise (29). 

Les articles 29 et 30 fixent très minutieusement 
la manière dont les délits seront constatés, jusqu'à 
quel point les bâtiments croiseurs pourront pousser 
leurs investigations. Le principe général est que le 
commandant d'un croiseur ne peut pas visiter un 
bâtiment pêcheur soupçonné d'un délit ou d'une 
contravention, si ce bâtiment n'appartient pas à sa 
nationalité. Une exception existe si le délit ou la con
travention sont relatifs à la police même de la pêche, 
qui rentre essentiellement dans les faits d'ordre ex
terne. 

(26) Robert D A V I D , op. cit.. p. 125 et 126. 
(27) Traité d'administration de la marine, par F O U R N I E R , 

N E V E U et L A U R I E R , 2 e éd., 1902, t. I I I , 2 e pan. , p. 327. 

(28) I B I D E M , p. 333 et 338. 

(291 Ar t . 27 et 28 ; — Robert D A V I D , op. cit.. p. 87 et 88. 
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Le dernier alinéa de l'article 30 est libellé en ces 
termes : <c Si le cas lui semble assez grave pour jus
tifier cette mesure, le commandant d'un bâtiment j 
croiseur aura le droit de conduire le bateau en con
travention dans un port de la nation du pêcheur. Il 
pourra même prendre à ron bord une partie des 
hommes de l'équipage, pour les remettre entre les 
mains des autorités de la nation du bateau ». 

C'est là le droit le plus étendu accordé aux auto
rités d'un croiseur sur un bâtiment nêcheur d'une 
nationalité étrangère, puisque, dans des cas excep
tionnels, il est vrai, elles peuvent s'emparer momen
tanément de la personne même des pêcheurs (30). 

C'est la première convention où l'on soit allé aussi 
loin dans la voie des concessions faites aux croi
seurs étrangers qui ont à s'assurer de la nationalité 
d'un navire. 

Il est aisé de constater qu'une pareille mission de 
surveillance, comportant des droits aussi étendus 
que ceux que nous venons d'indiquer, ne peut, en 
règle générale, être confiée utilement et efficacement 
qu'à des bâtiments armés, c'est-à-dire à des navires 
de la marine militaire, qui, seuls, sont à même de 
se faire obéir et de briser par la force toute résis
tance à leurs ordres. Il paraît difficile de concevoir 
qu'elle soit attribuée à un bâtiment non armé, dont 
l'impuissance, en cas de refus d'obéissance et de 
conflit, n'est guère douteuse. 

La police internationale de la mer appartient aux 
bâtiments de la marine militaire. 

Mais les délégués belges firent alors remarquer à 
la Conférence que la Belgique ne possédait plus de 
marine militaire. Ce fut ainsi que la Conférence fut 
amenée, par la force même des choses, à compléter 
l'article 26 par l'adjonction de la phrase suivante: 
« En ce qui concerne la Belgique, ces bâtiments ; 
pourront être des navires de l'Etat, commandés par 
des capitaines commissionnés ». 

On retrouve le même texte dans l'article 10 de la 
Convention de Paris, du 14 mars-1884, pour la pro
tection des câbles télégraphiques sous-marins. Il 
dispose, en effet, que la constatation des infractions 
est confiée aux « officiers commandant les bâtiments 
de guerre ou les bâtiments spécialement commis
sionnés à cet effet de l'une des Hautes Parties con
tractantes... » 

L'article 7 de la Convention de La Haye, du 16 
novembre 1887, relative au trafic des spiritueux 
dans la mer du Nord, en dehors des eaux territoria
les, est libellé en ces termes: « La surveillance 
est exercée par les bâtiments croiseurs des Hautes 
Parties contractantes, chargés de la police de la pê
che (31). 

Les navires de l'Etat belge, affectés à la triple 
mission que nous venons d'indiquer, étaient jadis 
au nombre de deux : le garde-pêche à voiles Ville 
d'Ostende et l'aviso Ville d'Anvers. Us ont été rem
placés, après l'armistice, par un ancien croiseur 
anglais, le Zinnia, construit pendant la guerre et af
fecté à la protection des transports entre les côtes 
anglaises et françaises, et à la chasse aux sous-ma
rins allemands. Ce dernier navire a été débarrassé 
de tout son armement; son équipage est également 
désarmé de la manière la plus complète. 

(30) R . D E R Y C K E R E , Le régime légal... etc.. p. 107 à 114; 
Robert D A V I D , op. cit., p. 88 à 90. 

(31) R . D E R Y C K E R E , O P . cit., p. 141 et suiv., 125 et suiv. 
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Cet équipage est exclusivement civil : il se com
pose, en effet, d'officiers, de sous-officiers et de 
matelots détachés provisoirement du service des pa
quebots d'Ostende-Douvres, organisé par le minis
tère des Chemins de fer, etc. 

Cette organisation présente de graves inconvé
nients et ne permet guère de croisières d'une cer
taine durée. En effet, la marine civile de l'Etat ne 
possède pas de statut légal et la discipline n'y est 
pas assurée d'une manière efficace. En matière de 
discipline, il faut tout prévoir: ici, il est bien évident 
qu'on est loin d'avoir tout prévu. 

A bord des bâtiments marchands et des bateaux 
pêcheurs, le code disciplinaire et pénal pour la ma
rine marchande et la pêche maritime, approuvé par 
la loi du 21 juin 1849, est en vigueur. Les articles 
52 à 56 déterminent les droits du capitaine sur les 
gens de l'équipage et sur les passagers. Il a sur 
ceux-ci l'autorité que comportent la sûreté du navire, 
le soin des marchandises et le succès de l'expédition 
(art. 52), mais il doit user de son autorité avec mo
dération (art. 53). Il peut employer la force pour 
mettre l'auteur d'un crime hors d'état de nuire (art. 
54). En cas de mutinerie ou de révolte, la résistance 
du capitaine et des officiers est légitimée (art. 55). 

Mais l'article 56 présente un intérêt considérable: 
« Tout prévenu d'un délit grave ou d'un crime, 

tout homme dangereux et difficile à contenir, qui, 
de l'avis du capitaine, des officiers et principaux 
marins, devra être séparé du reste de l'équipage 
pour être mis hors d'état de s'évader ou de nuire, 
pourra être retenu aux fers, en amarrage ou au 
cachot, jusqu'à l'arrivée du navire au premier port 
de relâche ou de destination, ou jusqu'à la rencon
tre d'un bâtiment de l'Etat (32). Cette disposition 
est applicable aux officiers et aux passagers. Men
tion sera faite de l'avis sur le registre de bord ». 

Il va de soi que la discipline est encore plus sé
vère et mieux garantie sur les bâtiments de la ma
rine militaire. En effet, les trois codes hollandais 
pour l'armée de mer, mis en vigueur par arrêté du 
Prince-Souverain des Pays-Bas, du 20 juillet 1814, 
le Code pénal modifié par la loi du 13 avril 1851, 
le Code de procédure et le Règlement de discipline 
modifié par les arrêtés royaux du 30 avril 1832 
(Règlement de service intérieur) et du 28 octobre 
1853 (Instruction pour le service des officiers com
mandant les bâtiments de l'Etat et le Règlement du 
service intérieur à bord des bâtiments de l'Etat), 
n'ont jamais été abrogés. Ils sont devenus sans ap
plication depuis 1862, lorsque la marine royale a 
disparu par la suppression de tout crédit au bud
get (33). 

Ces codes et règlements n'ont jamais été abrogés 
et sont toujours en vigueur. Une marine d'Etat, or
ganisée militairement en Belgique du jour au lende
main, se trouverait, ipso facto, soumise aux lois et 
règlements indiqués ci-dessus. Il est vrai qu'ils ont 
beaucoup vieilli et sont devenus surannés. Il y aurait 
lieu de les modifier au plus tôt et de les adapter aux 

(32) On était en 1849, et la Belgique possédait encore une 
marine mili taire : c'est donc d'un bâtiment de cette marine 
qu ' i l s 'ai 'it dans cet article. 

(33) R . D E R Y C K E R E , « Les lois et règlements en vigueur 
dans l'anciennne marine rovale belge » (Le Droit maritime. 
1913, p. 6 à 28, 35 à 38) ; — Pasinomie. 2e série, t. I , p. 197 ; 
t. I I , p. 146, 111, 168 ; — Arrêtés du Prince-Souverain des 
Pays-Bas (Guil laume d'Orange), des 21 août 1814 et 15 mars 
1815, Pasinomie. 2" série, t. I , p. 246 et 485. 



mœurs et aux nécessités modernes. La rigueur de ! 
cette vieille législation est excessive. Les règlements \ 
du 28 octobre 1853 permettaient la punition d?s ; 
fers (34). 

Bref, la marine militaire et la marine marchande 
ont leur statut légal ou criminel spécial : seule, la 
marine civile de l'Etat ne l'a pas. Il en résulte, pour 
elle, une cause de grave infériorité et une inapti
tude relative à remplir certaines missions. 

La marine civile de l'Etat, qui fournit au croiseur 
Zinnia son état-major et son équipage, n'est pas ré
gie par le code disciplinaire et pénal pour la marine 
marchande et la pêche maritime, mais exclusive
ment par le code pénal ordinaire et les règlements 
spéciaux édictés par l'administration de la ma
rine (35). Un pareil statut est manifestement insuf
fisant. | 

Le capitaine d'un bâtiment marchand ou d'un ba
teau pêcheur peut mettre un homme dangereux aux 
fers, en amarrage ou au cachot. Le commandant ac
tuel du croiseur Zinnia n'a pas ce droit, car le règle
ment ne prévoit pas une pareille mesure. Jadis, 
parmi les nunitions disciplinaires dans la marine de 
l'Etat, figurait la retenue d'un ou de plusieurs jours 
de salaire, mais elle a été supprimée depuis quel
ques années. 

Le code pénal pour l'armée de mer du 20 juillet 
1814 et le code disciplinaire et pénal pour la marine 
marchande et la pêche maritime du 21 juin 1849, 
considèrent la désertion comme un délit. Dans la 
marine civile de l'Etat, elle constitue pour les offi
ciers, sous-officiers et matelots, une faute discipli
naire qui mérite, au pis aller, la révocation. Le dé
serteur est traité comme un employé abandonnant 
sa besogne. 

Un pareil état de choses ne peut continuer à du
rer. Le fait seul de l'existence d'une marine mili
taire est de nature à imposer, au gouvernement 
belge, l'obligation morale de charger celle-ci de la 
triple mission dévolue actuellement au croiseur 
Zinnia. 

Sans doute, ce fait seul ne fait pas disparaître au
tomatiquement, ipso facto, la partie finale de l'article 
26 de la Convention du 6 mai 1882, l'article 10, alin. 
2, de la Convention de Paris, du 14 mars 1884, et 
l'article 7, alin. 1'', de la Convention du 16 novem
bre 1887. Mais cette disposition exceptionnelle 
n'ayant plus de raison d'être par suite de l'existence 
d'une marine militaire en Belgique, devient aussitôt 
lettre morte. 

L'exception, qui trouve sa base et sa justification 
dans la non-existence d'une marine militaire en • 
Belgique, vient à disparaître fatalement, logique- j 
ment, parce qu'elle n'est plus nécessaire. Dès lors, ; 
la Belgique est obligée de confier la triple mission 
de la surveillance de la pêche maritime, des câbles 
télégraphiques sous-marins et du trafic des spiri
tueux dans la mer du Nord, aux bâtiments de sa 
marine militaire. Il est à peine besoin de faire re-
marouer que cette solution serait heureuse à tous 
égards, et permettrait de réaliser de sérieuses éco
nomies, au lieu d'exiger de nouvelles dépenses. 
L'administration de la marine reprendrait aussitôt 
la libre disposition de l'état-major et de l'équipage 

du Zinnia. (Un commandant, trois officiers, un mé
decin, un mécanicien chef ayant rang d'officier, 
deux mécaniciens, une trentaine de matelots et de 
chauffeurs, qui existent actuellement en surnombre : 
on sait que le service du Zinnia est permanent du
rant toute l'année.) 

Le département de la Défense nationale n'aurait 
aucune peine à donner au Zinnia l'armement néces
saire: quelques pièces de petit calibre et quelques 
canons-revolvers Hotchkiss ou Maxim. L'état-ma
jor et l'équipage seraient fournis avec leurs armes 
par le détachement actuel de Bruges et de Zeebrug-
ge. L'intendance assurerait le ravitaillement du bâ
timent à des conditions plus économiques que l'ad
ministration de la marine. 

Bref, le crédit actuel porté au budget de cette 
administration pour les croisières du Zinnia et qui 
serait transféré au budget du ministère de la Défense 
nationale, ne serait pas complètement dépensé. Eco
nomie de personnel (pour l'administration de la 
Marine), économie d'entretien: les résultats de l'in
novation seraient avantageux à plus d'un point de 
vue. 

Mais celle-ci présenterait un autre avantage : elle 
permettrait aux officiers, sous-officiers, mécani
ciens, chauffeurs et marins de la marine militaire, 
de se familiariser avec la navigation en haute mer. 
Les miliciens et les volontaires apprendraient ainsi 
leur métier de marins, autrement bien que grâce à 
des manœuvres et à des exercices dans les eaux ter
ritoriales. On leur inculquerait, en même temps, les 
notions d'une discipline sévère. C'est la navigation 
en haute mer qui donnerait à nos éléments de ma
rine militaire les qualités nécessaires pour assurer 
la défense côtière : cette navigation est absolument 
indispensable. 

Au point de vue professionnel et technique, la 
navigation dans les eaux territoriales (5.556 mètres) 
et dans le canal de Bruges à Zeebrugge est absolu
ment insuffisante pour former des marins. 

La mesure que nous signalons et préconisons 
s'impose, comme nous l'avons démontré plus haut, 
que votre Commision le veuille ou ne le veuille pas: 
car elle est la conséquence fatale, inéluctable, évi
dente et légitime d'un fait matériel : l'existence 
d'une marine militaire en Belgique. 

Le pays n'aura pas à regretter cette solution. 
Nous avons mis brièvement en relief tous ses avan
tages. Nous ne lui connaissons aucun inconvénient 
ou aucun danger... 

R . DE R Y C K E R E , 

Avocat général à la Cour d'appel 4e Gand, 
Membre de la « Commission de la Marine militaire ». 

J U R I S B E L G E 

'3=1 ) R. nn R Y C K E R E (Le Droit maritime. 1913, r . 38 et 
p. 15, 19). 

'35) R. D E R Y C K E R E , La situation des croiseurs... etc.. p. 
9 et 10 ; - - B E L C . |I n . . 1903, col. 1396. 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E O H E . M , prem. prés. 

5 févr ie r 1925. 

. M I N E S . R E S P O N S A B I L I T É . - D O M M A G E A U X P E R S O N N E S . 

/.'exploitant d'une mine est de plein droit responsable aussi 
bien du dommage cause aux personnes se trouvant à la 
surface, que du préjudice dont celle-ci a souffert à la suite 
des travaux souterrains 11). 

i l ) Rapport de M . V E R S T E Y L E N , p. 3 0 : « La concession 
d'une mine ne peut porter atteinte au droit que le proprié-



( C H A R B O N N A G E S D E L A H A Y E . — C É P O U X 

V A N D I S T - D E L V O Y E . ) 

Le 9 juillet 1916, une pierre se détache de la 
voûte de l'Eglise St-Gilles, tombe sur l'épouse Van 
Dist qui est blessée. 

Il est avéré que la chute de la pierre est due aux 
dérangements produits à la surface par les travaux 
du Charbonnage de La Haye. 

Action en responsabilité intentée à la Ville de 
Liège et à la fabrique de l'Eglise St-Gilles, qui sont 
mises hors cause, et au Charbonnage; quant à celui-
ci, la question soulevée est celle de savoir si la res
ponsabilité édictée par l'article 16 de la loi du 5 
juin 1911 sur les mines, s'applique à une lésion 
corporelle éprouvée par une personne victime de la 
désagrégation d'un bâtiment situé à la surface, ou 
si elle se restreint aux dommages causés à cette con
struction. 

Le 28 février 1921, le tribunal de Liège décide 
que le dit article ne vise que les dommages causés ] 
à la surface et que ceux d'une autre nature, notam- : 
ment les dommages corporels, restent sous l'em- j 
pire du droit commun. La partie demanderesse est 
déboutée parce qu'elle n'articule contre le charbon
nage aucune faute génératrice de responsabilité 
(Voir B E L G . JUD. , 1921, col. 655, avec avis de M . 
le substitut L E N G E R . ) 

Sur appel, le jugement du tribunal de Liège fut 
réformé par arrêt du 11 avril 1922, reproduit, avec 

taire de la surface a de bâtir sur le fonds qui lui appartient... 
En matière de mines, les tribunaux estiment que le dommage 
causé par un exploitant doit être réparé, même en l'absence I 
de toute faute, quand bien même i l avait exploité suivant les 
règles de l 'art et en observant toutes les prescriptions qui 
lui ont été imposées,, soit par l'acte de concession, soit par 
d'autres actes postérieurs. Ces principes pouvaient encore : 
être discutés ; le texte de l 'ar t . 3 du projet (devenu l 'article 1 6 
de la loi) met fin à la controverse ». 

Page 3 2 : « Après avoir inscrit dans le 5; 1"' le principe de 
la responsabilité absolue de tous les faits dommageables ré
sultant des travaux de la mine, la Commission estime que la 
caution sera suffisante si elle garantit la réparation des con
séquences de certains travaux déterminés par la loi de 1 8 1 0 . 

Page 4 8 : « A r t . 3 . Le concessionnaire d'une mine est de 
plein droit tenu de réparer tous les dommages causés à la 
surface par les travaux exécutés dans la mine. 11 doit aussi 
donner caution de payer toute indemnité pour le cas où les 
travaux souterrains causeraient des dommages à la surface. 
Les mêmes règles s'appliquent à toute personne qui effectue 
des travaux de recherches. » 

Rapport de M . D U P O N T au Sénat iséance du 1 2 novembre 
1 9 0 7 ) : « L'art icle 3 a été l 'objet de plusieurs remaniements 
successifs, même lors du second vote. Le principe que le 
concessionnaire est responsable vis-à-vis du propriétaire de 
la surface, sans aucune faute, ne donne lieu actuellement à 
aucune contestation. L'ar t . 1 3 8 2 c. civ. ne reçoit pas ici son 
application. L'exploitant n'est pas admis à démontrer qu ' i l 
n'a commis aucune négligence, ni même qu ' i l lui a été im
possible d'éviter le dommage causé par ses travaux. I l ne 
peut se soustraire à cette responsabilité absolue et se placer 
sous l 'empire du droit commun de l 'art . 1 3 8 2 , que par une 
convention particulière avec le propriétaire de la surface. 
Comme toutes les conventions, celle-ci doit recevoir son exé
cution. Le concessionnaire répond alors uniquement de sa 
faute et de sa négligence. La jurisprudence est en ce sens. 

" Des controverses existent aujourd'hui en ce qui concerne 
les eaux des ruisseaux, des sources et des puits, et notre 
Cour de cassation a varié sur cette question. On soutient que 
l 'exploitant n'es; pas tenu de réparer le dommage résultant 
de la perte des eaux, si ses travaux n'ont pas pénétré dans 
la propriété du réclamant. L 'ar t . 1 5 met fin avec raison à ces 
distinctions subtiles et oblige, d'une façon absolue, l'exploi
tant à réparer tout le dommage causé par ses travaux. Les 
mots << à la surface » ont été supprimés par la Chambre des 
représentants, précisément pour ne laisser aucun doute sur 

l'avis de M . P E T Y D E T H O Z É E , substitut du procu
reur général, dans la B E L G . JUD. , 1922, col. 552. 

Moyen de cassation. — Fausse interprétation", fausse appli
cation et partant violation de l 'art icle 1 6 de la loi du 5 Juin 
1 9 1 1 sur les mines, minières et carrières ( 5 8 des lois des 
2 1 avri l 1 8 1 0 , 2 mai 1 8 3 7 et 5 ju in 1 9 1 1 sur les mines, m i 
nières et carrières, coordonnées par arrêté royal du 1 5 sep
tembre 1 9 0 9 ) ; violation des articles 5 5 2 et 1 3 8 2 à 1 3 8 6 du 
code c i v i l , en ce que l'arrêt dénoncé déclare la société deman
deresse responsable, de plein droit, sans qu'aucune faute ait 
été alléguée ni relevée à sa charge, des conséquences de 
l'accident survenu à la défenderesse, étendant la responsabi
lité exceptionnelle édictée par l 'article 1 6 précité à un cas 
que cet article n'a pas prévu et qui , en vertu des principes 
du droit commun (art. 1 3 8 2 à 1386 du code c i v i l ) , ne pourrait 
engendrer de responsabilité à charge de la demanderesse qu'à 
la condition qu'une faute fut relevée dans son chef. 

Développement. On trouve le résumé des deux thèses 
dans l'étude de M . le procureur général M E Y E R S sur notre 
Droit minier (Rev. de droit minier. 1 9 2 3 . p. 173 à 1 7 8 ) . 

La lecture de ce travail permet d'abréger l 'exposé de l'ar
gumentation du pourvoi qui fait valoir, en substance, les 
considérations suivantes : 

La Cour de Liège considère comme décisif, dans le sens 
où elle l'interprète, l 'article 1 6 de la loi du 5 juin 1 9 1 1 , ce qui 
eût dû la dispenser d'invoquer d'autres arguments s ' i l était 
aussi concluant qu'elle le déclare. 

C'est une première question que celle de savoir quand un 
texte est clair au point qu ' i l ne peut avoir qu'une seule signi
fication. 

On eut pu parler de texte clair si la loi de 1 9 1 1 avait créé 
un système juridique nouveau, si son article 1 6 ne se ratta
chait en rien au passé. Mais cet article était destiné à rem-

le droit à l'indemnité en cas de tarissement des eaux. C'est 
une interprétation rationnelle et définitive de la loi de 1 8 1 0 » . 

A propos de l 'art . 15 , M . D U P O N T écrit (p. 6 7 ) : « L ' a r t . 
1 5 (art. 3 du projet) oblige le concessionnaire à réparer tous 
les dommages causés par les travaux exécutés dans la mine 
et notamment le préjudice résultant du tarissement des eaux. 
Ce point était plus ou moins controversé sous l 'empire de la 
loi de 1 8 1 0 . Des décisions en sens opposé ont été rendues par 
les tribunaux. L ' a r t . 5 0 ne parle que de la sûreté des habita
tions de la surface ; de là, des doutes sur le point de savoir 
si l'autorité administrative peut user de son pouvoir de police 
pour protéger les eaux de la surface. Des distinctions ont été 
établies par le Conseil des mines ( B U R Y , n" 3 6 5 ) . La question 
de la conservation des eaux est aujourd'hui au premier rang 
des préoccupations de tous. Elle intéresse au plus haut point 
la salubrité et la commodité publiques, dont la sauvegarde 
fera l 'objet des arrêtés royaux prévus par l 'art . 14 . i r impor t e 
de ne laisser aucun doute sur le sens du mot propriétés, en 
y ajoutant les mots et des eaux utiles de la surface, de ma
nière à garantir d'une façon certaine la jouissance de ces 
eaux. Cette protection administrative doit leur être accordée 
comme la protection judiciaire, par les motifs qui ont dicté 
l 'art. 5 de la lo i . » 

Dans ie sens de l'arrêt attaqué, voir Charleroi , 1 5 mars 
1 9 2 4 , Rev. de droit minier. 1 9 2 4 , p. 2 1 7 ; — Av i s de M . 
P E T Y D E T H O Z É E , subst. du proc. gén., B E L G . J U D . , 1922, 

col. 5 5 2 et étude doctrinale de M ' Marcel H A V E R S I N qui suit 
l'arrêt de la Cour de Lié«e, du 1 1 avri l 1 9 2 2 , B E L G . J U D . , 

1922 , col. 5 6 1 . Comp. jug. Liège, 2 9 janvier 1 9 2 1 , B E L G . 

J U D . . 1 9 2 1 , col. 4 0 2 et Rev. de droit minier. 1 9 2 1 , p. 142, 
invoqué par M M . M E Y E R S et L I B E R T , même revue. 1 9 2 1 , 

p. 3 6 8 ; j u g . Liège. 2 8 février 1 9 2 1 , et avis de M . le sub
stitut L E N G E R , B E L G . | U D . . 1 9 2 1 , col . 6 5 5 ; - Cass. fr., 
9 ju in 1 8 8 2 , S I R E Y , 1 8 8 5 , 1, 5 0 0 ; - D A I . L O Z . Suppl., V" 
Mines, n" 4 4 9 ; Cass.. 2 8 octobre 1 8 4 6 , B E L G . j e n . . 1846, 
col. 1 7 7 5 . 

Responsabilité objective : <• L'économie de la loi du 21 avril 
1 8 1 0 » , par Victor R O B E R T ( B E L G . J U D . , 1 8 9 5 , col . 2 7 3 ) , 

étude publiée à l'occasion du projet de revision de la légis
lation minière ; Etude du professeur Victor T H I R Y , dans 
la B E L G . J U D . . 1 8 7 7 , col. 8 9 4 ; - • B U R Y , Traité de lu législ. 
des mines, t. I , n" 6 5 6 : B R É C I I I G N A C et M I C H E L , n"" 159 

et 160 . sur le principe de la responsabilité des concession
naires ; Note sous Nimes. 6 juin 1 9 2 1 , D A L L O Z , Pér., 
1922 . 2 . 177 ; - P A N D . F R . . V" Mines, t. 4 0 . n"~ 1 5 6 9 à 1 5 7 : . 



placer l 'article 15 de la loi du 21 avr i l 1810, auquel une jur is
prudence et une doctrine vieilles d 'un siècle avaient fini par 
donner un sens précis. A - t - i l donc voulu maintenir l ' inter
prétation dont l 'ar t ic le 15 avait été l'objet, ou la modifier ? 
C'est ce qu ' i l faut rechercher. 

Quant à l 'argument tiré de la généralité des termes de 
l 'art icle 16, i l est bien fragile, car i l faut appliquer aux textes 
légaux la règle inscrite dans l 'art icle 1163 du code c iv i l pour 
l'interprétation des conventions. 

Si l 'argument avait la valeur qui lui est attribuée par l 'ar
rêt, i l faudrait en conclure que les accidents survenus aux 
ouvriers pendant leur travail dans la mine sont également 
visés par l'article 16. 

E n insérant cet article dans la lo i , on a enfin du consacrer 
l 'art icle 15 de la loi de 1810, tel que la jurisprudence et la 
doctrine l'avaient généralement interprété. Dès lors, i l est de 
stricte interprétation. Or, sous prétexte de logique et d'équité, 
l'arrêt en (ait une interprétation extensive. 

Le troisième argument est tiré, par la Cour, des travaux 
préparatoires de la l o i , qui contredisent absolument sa thèse. 
V. Exposé des motifs, Doc. pari.. 1904-1905, n° 77, où on l i t 
que l 'esprit de la loi sur les mines diffère absolument de 
celui de l'article 1382 du code c i v i l , et que l 'exploitant qu: 
a causé du dommage à la surface doit le réparer uniquement 
parce qu ' i l en est l 'auteur, et q u ' i l suffit qu ' i l y ait eu contro
verse sur ce point, pour rendre désirable une modification 
de la loi à cet égard. Dans ce but, le Gouvernement propose 
l ' insert ion dans la loi d'une disposition nouvelle, l 'article 3. 
Comme corollaire de cette énonciation, l 'article 15 de la loi 
de 1810, qui vise la caution à constituer en cas de dommage 
éventuel, a été déplacé et a subi un changement de rédaction 
qui le met en harmonie avec l 'article 3. I l devint le second 
alinéa de celui-ci. Ces deux dispositions sont complétées par 
une disposition spéciale écrite dans l 'article 4, en vue d'accé
lérer le règlement des dommages de faible importance. 

Après avoir reproduit le texte du projet, le mémoire signale 
le rapport à la Chambre des représentants (session 1905-1906, 
D o c . p. 255), puis les discussions devant cette assemblée I 
(p. 1020, 1121. 1203, 1248, 1249;— session 1906-1907, p. 

335), le rapport au Sénat (session de 1907, p. 3 et 21). 
On n'en finirait pas, dit le mémoire, de citer toutes les 

opinions concordantes qui ont été exprimées par les auteurs 
de la loi de 1911, et qui infirment l'appréciation émise par 
l'arrêt au sujet des travaux préparatoires de cette loi . Ains i 
donc, conclut-il, << pas d'extension ni de modification, mais 
simple consécration du principe de responsabilité, que l 'article 
15 de la loi de 1810 avait édicté en termes insuffisants ». 

Le mémoire rappelle ensuite dans quelles conditions cet 
article a vu le jour. V . les discussions au Conseil d'Etat, le 
rapport de Stanislas D E G I R A R D I N au Corps législatif, le 
21 avri l 1810. I L O C R É . éd. belge, Législation civile, t. 4, 
p. 260 et suiv.) 

C'est vis-à-vis du propriétaire de la surface, et de lui seul, 
parce qu ' i l possédait un droit qu'on lui enlève en détachant 
la mine de son fonds, que la loi de 1810 crée, à charge du 
concessionnaire, des obligations particulières. I l n 'y avait 
pas de raison de songer à protéger d'autres intérêts que ceux 
du propriétaire de la surface, ni surtout de créer une situation 
privilégiée au profit d'autres personnes que ce dernier. 

C'est dans cet état d'esprit que se trouvait le Conseil d'Etat 
quand, à propos de l 'article 17 du projet, devenu l 'article 12 
de la loi de 1810 (art. 18 des lois des 21 avril 1810, 2 mai 
1837 et 5 juin 1911, coordonnées par l'arrêté royal du 15 
septembre 1919), Napoléon fit remarquer que, pour prévenir 
toute entreprise nuisible au voisin d'une mine, on pouvait 
astreindre l 'exploitant de celle-ci à donner caution des dom
mages qu'i l causerait en ébranlant les édifices, en tarissant 
les eaux ou en causant quelque tort au propriétaire voisin 
( L O C R É . p. 379, T" co l . ) . 

C'était donc exclusivement le propriétaire de la surface et 
les dommages auxquels i l était exposé, que l 'empereur avait 
en vue. 

La septième rédaction du projet est présentée à h suite de 
ces observations. Elle contient un article 15, devenu l 'art icle 
correspondant de la loi de 1810 ( L O C R É , p. 385. 2" co l . ) . 

Il est si manifeste que la loi de 1810 n'a voulu déroger au 

droit commun qu'en faveur du propriétaire de la surface, que 
toujours, dans les commentaires de cette lo i . i l n'est question 
que de ce dernier ; jamais, et pour cause, i l n 'y est question 
de personnes étrangères, de dommages à leurs biens, ni en
core moins de dommages à leur personne. 

C'est ainsi que les P A N D E C T E S F R A N Ç A I S E S . V Mines. 
Minières et Carrières, sect. V I et n" 88, traitant des domma
ges causés à la surface, le font sous la rubrique caractéristi
que : Relations du concessionnaire avec les propriétaires de 
la surface, et disent notamment : « En résumé et quoique 
dans une mesure différente, la loi de 1810 est, comme celle 
de 1791, une loi de conciliation entre les droits de l 'Etat et 
ceux du propriétaire superficia: e ». 

Cette loi tend à protéger le propriétaire de la surface contre 
les entreprises du concessionnaire, dit justement l'arrêt de 
la Cour de cassation de France, du 8 ju in 1869 ( D A L L O Z . 
Pér. , 1870, I . 147. — V. aussi P L A N I O L . 8' édit., t. I , n" s 

2391 à 2394, et Liège, 25 février 1914, P A S . . 1914, 2, 301). 
A u cours des discussions de la loi de 1911, le ministre de 

l ' Industrie et du Travail a qualifié de faveur le droit reconnu 
au propriétaire de la surface par l 'article 15 de r toi de 1810 
(16 de la loi nouvelle) , et i l l'a justifiée en ces termes, qui 
concordent bien avec les travaux préparatoires de la loi de 
1810 : « C'est ce qui me conduit à voir dans la réparation 
intégrale comme une nouvelle reconnaissance du droit au 
tréfonds, et comme une compensation de la faculté d'exploi
ter enlevée au propriétaire ». Une même idée se trouve ex 
primée dans une note sous deux arrêts de Bruxelles, 15 dé
cembre 1906 et 5 juillet 1907, P A S . , 1907, I I , 249 et 250 ; — 
B E L G . J U D . , 1907, col. 50. 

D'où i l résulte que l 'article 16 de la loi du 5 juin 1911 n'a 
pas la portée étendue que l'arrêt attaqué lui a donnée, et que 
la défenderesse ne pouvait obtenir d'indemnité qu'à charge 
de prouver l'existence d'une faute commise par la demande
resse et un rapport de causalité entre cette faute et l'accident. 

Conclusions à cassation, à renvoi et aux dépens de l ' i n 
stance annulée et de celle en cassation. 

Réponse. — L'argument de texte tiré de l 'article 16 de la 
loi du 5 juin 1911 (5 U des lois coordonnées par arrêté royal 
du 15 septembre 1919) apparaît comme décisif. 

La modification anportée, au cours des tra- aux préparatoi
res, par la suppress.on des mots à la surfa e. indique la pré
occupation du législateur d'accentuer K portée absolument 
générale des mots tous les dommages, en comprenant, parmi 
ceux-ci, même les dommages qui seraient causés sous le sol, 
notamment par tarissement des eaux iPasinomie, 1911, p. 
117). I l n'est d'ailleurs pas question de dégâts, mot qui sup
pose un dommage aux choses, mais de dommages, terme qui 
a un sens beaucoup plus large. 

La demanderesse devrait donc prouver que le dommage à 
la personne a été intentionnellement exclu par la lo i . Or , r ien 
dans les travaux préparatoires n' interdit l'interprétation de la 
loi d'après son texte même. 

L 'erreur du pourvoi est démontrée quand on rapproche du 
système qu ' i l défend, les rétroactes de la loi de 1911. 

Le pourvoi allègue que celle-ci n'a nas entendu modifier, 
par son article 16, l 'article 15 de la loi du 21 avri l 1810, et 
que le législateur comprenait l 'article 16 comme réglant, à 
l'égal de ce que faisait l 'article 15 de la loi de 1810, les droits 
respectifs du concessionnaire et des propriétaires de la sur
face, et nullement de personnes se trouvant à la surface. 

Par conséquent, si les défendeurs prouvent que la respon
sabilité du concessionnaire est une création, non de la loi de 
1810, mais de la jurisprudence, création basée sur la nature 
des choses et le droit commun, que cette responsabilité, ainsi 
envisagée, ne peut être limitée à une catégorie de dommages 
à l 'exclusion des autres, ils auront prouvé en même temps 
que, la loi de 1911 n'ayant eu d'autre but que de consacrer 
par un texte impératif une jurisprudence constante dans ses 
effets, quoique variable dans ses bases, l 'article 16 a bien la 
portée générale que lui a donnée l'arrêt attaqué. 

Une responsabilité sans faute n'a pas été édictée par l'ar
ticle 15 de la loi de 1810. Cet article ne prévoit que l 'obliga
tion pour le concessionnaire de fournir une garantie destinée 
à assurer le payement d'une indemnité en cas d'accident. La 
victime de l'accident devra-t-elle établir l'existence d'une 



faute, ou bien le concessionnaire sera-t-il en tous cas respon
sable ? L'art icle ne répond pas à cette question. Tout ce 
qu'on peut en inférer, c'est qu ' i l prévoit la responsabilité du 
concessionnaire, mais sans dire si elle dérive du droit com
mun ou a une cause exceptionnelle. 

I l faut donc en conclure qu'elle n'existait que conformé
ment au droit commun, ainsi que l 'ont admis le plus généra
lement la doctrine et la jurisprudence. ( V . notamment G U K 
R I N . De l'affranchissement de la mine vis-à-vis de la surface, 
p. 1 2 ; — B R E C H I G N A C et M I C H E L , n o s 155 et 161 ; — F L -

Z I E R - H E R M A N , V° Mines, n" 1 0 4 5 ; — B U R Y , t. I , n° 6 5 8 ; — 

P A N D . F R . , V " Mines, n° 1 5 6 3 ; — Liège, 2 2 janvier 1 9 0 8 et 
1 6 mars 1 9 1 1 , fur. Liège. 1 9 0 8 , p. 6 9 et 1 9 1 1 , p. 161 ; — 
Liège, 2 1 juin 1 9 1 0 , P A S . , 1 9 1 0 , 2 . 2 7 5 . ) 

L'examen de la jurisprudence démontre, au contraire, que 
c'est par application du droit commun, et non d'un principe 
exceptionnel énoncé par une loi spéciale, qu'el le a mis à 
charge du concessionnaire l 'obligation de plein droit de ré
parer tous dommages qui seraient la conséquence ou la suite 
de travaux miniers. Cette jurisprudence s'est basée sur l'idée 
de l'abus du droit et les articles 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code c i v i l , 
puis sur une obligation tacitement assumée par le conces
sionnaire, au moment de la concession, de réparer tous les 
dommages qui pourraient résulter pour les tiers de l 'exploi
tation. (Cass. fr . . 2 1 jui l let 1 8 4 3 , D A L L O Z . V° Mines. n° 3 5 1 , 
note, n" 2 0 3 ; — D A L L O Z , Pér . , 1 8 5 3 . I , 1 8 9 ; — P A N D . 

B E L G E S . V " Mines. n° 1641 ; — Lyon, 9 ju in 1 8 8 2 et Cass. 
fr. , 2 1 jui l let 1 8 8 5 , S I R E Y , 1 8 8 5 , I , 5 0 0 . ) 

Cette divergence de vues, quant à la base légale de l ' ob l i 
gation du concessionnaire, est rappelée d'ailleurs par l'exposé 
des motifs de la loi de 1 9 1 1 . « I l suffit qu ' i l y ait controverse 
pour rendre désirable une modification de la loi sur ce point 
et, dans ce but, le Gouvernement propose l ' inscription dans 
la loi d'une disposition nouvelle, l 'article 3 » . 

La loi s'est bornée à inscrire dans un texte un principe 
généralement admis antérieurement. 

Quelle était, avant la loi de 1 9 1 1 , l'étendue de la respon
sabilité du concessionnaire ? Cette responsabilité n'étant 
alors consacrée par aucun texte, mais résultant des principes 
généraux du droit, son étendue peut n 'avoir pas été expres
sément déterminée, car tous les cas d'espèce n'ont pas été 
soumis aux tr ibunaux. 

Cependant, du moment où, par application des principes 
généraux, i l a été maintes fois décidé que le concessionnaire 
est responsable des dommages survenus aux immeubles, i l 
n 'y avait aucune raison de juger, contrairement à ces mêmes 
principes, que le même fait, l 'exploitation de la rntne, n'en
gendrait pas une responsabilité identique en ce qui concerne 
les dommages aux personnes. 

Ayant à statuer sur la responsabilité d 'un charbonnage dont 
l 'exploitation entraînait la ruine d'un bâtiment et la mort des 
personnes s'v trouvant, un tribunal eût-il pu l imiter , avant 
la loi de 1 9 1 1 , la responsabilité aux dégâts faits à l ' immeuble? 

Si les défendeurs en cassation ne peuvent invoquer aucune 
décision identique à l'arrêt attaqué, c'est qu'aucune espèce 
analogue ne s'est présentée. 

Dans la théorie de la faute présumée, le principe de res
ponsabilité ne saurait être l imitat i f . C'est ainsi qu 'un arrêt 
de Bruxelles, du 1 5 décembre 1 9 0 6 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 7 , col. 
5 0 ) , rendu sur conclusions développées de M . l'avocat général 
G E N D E B I E N , admit le recours du locataire pour le trouble de 
Jouissance dans le cas de destruction totale ou de partie de 
l ' immeuble. V. aussi Cass., 3 0 mai 1 8 7 2 , B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , 

col. 8 3 3 , et la note sous Nîmes, 6 juin 1 9 2 1 , D A L L O Z , Pér., 
1 9 2 2 , 2 , 177 lobserv. du rapporteur). — V. encore D A L L O Z . 

Suppl., V» Mines, n" 4 4 9 . 

Par conséquent, dans la théorie de l'abus du droit ou de la 
faute, la responsabilité du concessionnaire était considérée 
par la jurisprudence comme illimitée. 

La jurisprudence qui entend justifier l 'action du propriétaire 
de la surface par un engagement pris par le concessionnaire, 
arrive à la même conclusion. V. Bruxelles, 5 jui l let 1 9 0 7 , 
P A S . . 1 9 0 7 , 2 , 2 5 0 . La note sous cette décision indique un 
arrêt de Lvon du 9 juin 1 8 8 2 , four. Pal.. 1 8 8 5 , I , 1 1 8 2 . déci
dant que le concessionnaire doit veiller à la solidité des choses 
et à la sûreté des personnes. 

Par conséquent, on constate que la responsabilité des con
cessionnaires de mines, loin d'être restreinte aux atteintes 
portées à des droits réels, a toujours été étendue aux atteintes 
portées à tous les droits, y compris les droits de créance. 

L'objet de l 'art icle 1 6 de la loi de 1 9 1 1 n'a pas été de l i m i 
ter cette responsabilité, mais, au contraire, de la fixer défini
tivement. V. Rapport de M . V E R S T E Y L E N , Ch . des rep., 
1905-1906, p. 255, duquel i l résulte que l 'article 16 a voulu, 
non pas consacrer un principe qui aurait été inscrit dans 
l 'article 15 de la loi de 1810, lequel ne fait que légiférer en 
matière de caution, mais bien de fixer la jurisprudence telle 
qu'elle existait. I l est inadmissible que le législateur, se pré
occupant de la conservation de la propriété privée dans l ' a r t i 
cle 16. aurait entendu exclure de ses préoccupations l'inté
grité physique et la vie des citoyens. 

Conclusions au rejet du pourvoi, à la condamnation aux 
dépens et à l'indemnité de 150 francs. 

La Cour a statué comme suit: 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller R E M Y en son rapport et sur 
les conclusions de M . G E S C H É , avocat général ; 

Sur le moyen : violation, fausse application et, partant, vio
lation de l 'article 16 de la loi du 5 juin 1911 sur les mines, 
minières et carrières (58 des lois des 21 avri l 1810, 2 mat 
1837 et 5 juin 1911 précitée, coordonnées par arrêté royal du 
15 septembre 1919) ; violation des articles 552 et 1382 à 138S 
du code c i v i l , en ce que l'arrêt dénoncé déclare la société 
demanderesse responsable de plein droit, sans qu'aucune faute 
ait été alléguée ni relevée à sa charge, des conséquences de 
l'accident survenu à la défenderesse, étendant la responsabilisé 
exceptionnelle édictée par l 'article 16 précité à un cas que 
cet article n'a pas prévu et qui , en vertu des principes du 
droit commun (c. c iv . , art. 1382 à 1386), ne pourrait engager 
la responsabilité de la demanderesse qu'à la condition qu'une 
faute fût relevée dans son chef : 

Attendu qu ' i l résulte des constatations de l'arrêt dénoncé 
que, le 9 juillet 1916, une pierre de la voûte de l'église Saint-
Gilles, à Liège, s'est détachée et est lombée sur l'épouse 
Van Dist, lui occasionnant des blessures, et que la chute de la 
pierre est due aux dérangements produits à la surface par les 
travaux des Charbonnages de La Haye ; 

Attendu que l 'art icle 16 de la loi du 5 juin 1911 porte, en 
termes généraux, que « le concessionnaire d'une mine est. 
de plein droit, tenu de réparer tous les dommages causés par 
les travaux exécutés dans la mine » ; 

Attendu que, d'après le pourvoi, cette responsabilité n'au
rait toutefois été édictée qu'en considération du préjudice que 
le propriétaire de la surface viendrait à subir dans la jouis
sance de son immeuble par suite de l 'exploitation de la mine ; 

Attendu que ce soutènement ne trouve d'appui ni dans l'ar
ticle 15 de la loi du 21 avril 1810, concernant la caution à 
donner par le concessionnaire dans le cas de travaux à exé
cuter sous des maisons ou lieux d'habitation, ou dans leur 
voisinage immédiat, ni dans l 'article 16 de la loi du 5 juin 
1911, qui consacre un principe formulé sans aucune restric
tion ; 

Attendu que si, au cours de l'élaboration de l 'article 16, à 
l'effet de donner une interprétation définitive de la loi de 1810 
sur la responsabilité des dommages causés par l 'exploitation, 
on n'a envisagé que ceux de ces dommages qui avaient jus
qu'alors suscité des controverses ou des contestations en jus
tice, il ne s'ensuit pas que l'hypothèse, d'ailleurs très excep
tionnelle, de lésions corporelles aurait dû être prévue pour 
que la règle générale inscrite d.ms le dit article lui fût appli
cable ; 

Attendu qu'on ne peut admettre raisonnablement qu'alors 
que la lo i , dans le but de mettre fin à des distinctions parfois 
subtiles quant à l'étendue de la responsabilité du concession
naire, veut l 'empêcher de la contester quand ses travaux ont 
détérioré une construction érigée à la surface, elle lui aurait 
néanmoins permis de la décliner vis-à-vis de la personne elle-
même, habitant ou tiers, qui devient victime de la ruine ou 
de la désagrégation de ce bâtiment ; 

Attendu qu'on ne conçoit pas non plus qu'en instituant une 
responsabilité de plein droit du chef de dommages provenant 
de travaux miniers, la l o i , dans son article 16, n'ait eu d'autre 
préoccupation que de régler les rapports quant aux biens 



entre la surface et le tréfonds, alors que dans l 'art icle 15 , en 
corrélation naturelle avec l u i . comme l'avait déjà fait l 'article 
5 0 de la loi de 1810 , relatif à la sûreté des habitations à la 
surface, elle chargeait l'autorité administrative de prendre 
.tu besoin des mesures préventives, et même d'interdire l 'ex
ploitation souterraine pour protéger la sécurité publique et, 
par conséquent, n ' importe quelle personne exposée â un 
accident ; 

D'où il suit que l'arrêt n'a pas violé les textes invoqués 
au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne la 
demanderesse aux dépens et à une seule indemnité de 150 
francs envers les défendeurs... (Du 5 février 1 9 2 5 . Plaid. 
M M " H E R M A N S C. René M A R C O . ) 

Observations. ••- I. En matière de mines, la res
ponsabilité peut être encourue pour des dommages 
causés sans faute. 

<( C'est qu'en effet, les travaux intérieurs des 
mines constituent un mode anormal d'exploitation 
du sol. La Cour de cassation le dit: « Cette consti-
» tution artificielle de deux propriétés distinctes de 
»la superficie et du tréfonds, établit entre l'une et 
» l'autre des rapports nécessaires, très différents 
» de ceux qui existent entre deux héritages situés 
» l'un à côté de l'autre, et, dès lors aussi, des obli-
» gâtions réciproques dont la loi de 1810 a dû tenir 
» et a tenu compte » (8 juin 1869, D A L L O Z , Pér. 
1870, 1, 147; — 3 février 1857, D A L L O Z , Pér., 
1857, 1, 193). Le concessionnaire, pouvons-nous 
ajouter à ce que dit la Cour, exploite librement, 
mais à ses risques et périls; si le toit s'ébranle ou 
s'écroule, si la surface en ressent les atteintes, la 
faute sera présumée de plein droit, et réparation 
sera due. » ( E . C H E V A L L I E R , « De la propriété des 
mines », Rev. prat. de droit franc., t. 41, 1876, 1, 
424). Cet auteur ajoute: 

« Cette opinion est confirmée, implicitement du 
moins, par les art. 10, 11, 15, 47 et 50 de la loi de 
1810. Les art. 47 et 50 enjoignent à l'autorité de 
veiller à la conservation des édifices et à la sûreté 
du sol, et ne distinguent nullement si les travaux 
sont réguliers ou non. Elle est surtout consacrée par 
l'art. 15, qui oblige les concessionnaires de fournir 
caution de payer toute indemnité en cas d'accident; 
cette expression dénote bien que la pensée du légis
lateur a été d'engager la responsabilité du conces
sionnaire, par cela seul que les travaux de la mine 
ont occasionné le dommage. Ce qui devient donc la 
cause génératrice de la responsabilité, c'est l'acci
dent. » — En ce sens: Liège, 22 janvier 1908, PAS. , 
1908, 2, 284. 

II . — Dans une étude intitulée Questions de droit 
public sur les mines (10'' quest.), M. G E N D E B I E N , 
membre des Etats généraux, qui fut en 1810 rappor
teur, dans la Commission de l'Intérieur du Corps 
législatif de France, de la quatorzième rédaction du 
projet de loi sur les mines, examine la portée de 
l'art. 50 de la loi du 21 avril 1810 et fait cette obser
vation, de bon sens, que le citoyen qui habite l'édi
fice est exposé, par l'effet immédiat de l'exploita
tion de la mine, à périr subitement sous ses ruines; 
que le préfet doit nommer et envoyer incontinent 
des experts pour visiter les lieux et pour vérifier si, 
en effet, l'habitation est exposée à un accident capa
ble de compromettre la sûreté de ceux qui l'occupent 
et, dans l'affirmative, ordonner la suspension pro
visoire des travaux. 

V. aussi Revue trimestrielle de droit civil, 1906, p. 
569, n" 30: étude de M. I . E S O U D I E R . procureur de 

la Répubique à Roanne, sur la responsabilité de 
l'exploitant du tréfonds vis-à-vis du propriétaire de 
la surface, et exposé des motifs de la loi de 1810: 
« Le corps des ingénieurs des mines portera par
tout des lumières et des conseils... Ils n'auront d'ac
tion que pour prévenir les dangers, pourvoir à la 
conservation des édifices, à la sûreté des individus » 
( D E F O O Z , Points fondamentaux de la législation des 
mines, p. 404). 

I I I . — L'art. 15 de la loi édictait la responsabilité 
du concessionnaire dans un cas spécial ; progressi
vement, on en a généralisé l'application. 

V. l'arrêté de la Députation permanente du Con
seil provincial du Hainaut, ainsi conçu : 

« . . . Considérant qu'il résulte des rapports des 
ingénieurs des mines que la continuation des tra
vaux exécutés sous les maisons du village de Qua-
regnon occasionnerait des accidents graves ; 

» Voulant prévenir ces accidents par une mesure 
qui garantisse à la propriété du sol. ainsi qu'à l'ha
bitant qui y demeure, la sûreté qu'il est.en droit de 
réclamer de l'administration publique; 

<( Interdit aux sociétés de Flénu d'approcher, par 
travaux souterrains, à moins de 50 mètres des plans 
verticaux menés par les murs extérieurs des habi
tations et des bâtiments du village de Quaregnon.» 

L'art. 50 de la loi du 21 avril 1810 dispose que 
si l'exploitation compromet la sûreté des habitations 
de la surface, il y sera pourvu par le préfet. 

« Investies de la mission de veiller à ce que les 
travaux des mines ne compromettent point la sûreté 
des habitations de la surface, les Députations per
manentes peuvent prendre les mesures nécessaires, 
soit pour prévenir la ruine des habitations, soit pour 
préserver ceux qui y demeurent, d'accidents plus 
ou moins funestes » (PAS. , 1848, 1, 446). 

Le législateur ne pouvait perdre de vue la sûreté 
des habitants, et cet intérêt trouve sa garantie et sa 
protection dans l'art. 50 de la loi. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . J O L Y . 

17 i a n v i e r 1925. 

R E S P O N S A B I L I T E C I V I L E . M U T I N E R I E A B O R D . -
M O R T D ' H O M M E . — F A I T DE L A V I C T I M E E T F A I T D E 

L ' É Q U I P A G E . C A U S E E T O C C A S I O N D I ; D O M M A G E . 

La mutinerie d'un équipage est l'occasion et non la cause du 
dommage, lorsqu'il est établi que. pour échapper à des me
naces, même sérieuses, la victime a pris une résolution 
malheureuse et a trop présumé de ses forces. 

Spécialement, l'Européen qui. pour échapper aux conséquen
ces possibles de la mutinerie d'un équipage nègre, tente 
de sauter d'un navire amarré à quai et trouve la mort dans 
ce stiut malheureux. doit être considéré comme ayant lui-
même causé le dommage dont il a souffert, lorsqu'il est 
établi que les tiers se trouvant dans une situation analogue 
ont pu se soustraire au danger. 

I C ' B K L ' J l i . M A R I T I M E Dl C O N G O C V E U V E K K U K L I N C K X . ) 

A r r ê t . Attendu que l'intimée demande, pour elle et ses 
enfants mineurs, la réparation du dommage qu'i ls ont éprouvé 
par suiie de la mort de leur mari et père, causée par la faute 
de l'appelante ou de ses préposés ; 

Attendu que, devant la Cour, l'intimée ne donne dans ses 
conclusions aucune explication sur les circonstances dans les
quelles son mari a trouvé la mort, e; ne demande pas à pou
voir établir un fait quelconque : 

Ou ' i l faut donc s'en rapporter aux explications contenues 
dans les conclusions prises par l'appelante devant la Cour ; 



Q u ' i l en résulte que Keur l inckx et d'autres ouvriers au • 
service d 'un patron, travaillaient à bord de {'Albertville, amar- j 
ré aux quais d 'Anvers, lorsqu'un commencement de sédition j 
s'y produisit dans l'équipage nègre de celui-ci ; I 

Que, devant l 'attitude menaçante de cet équipage, l 'officier , 
qui était à bord, ainsi que les quelques autres blancs, dont 
un compagnon de Keur l inckx, se retirèrent à l'arrière du 
navire, où i l n'est pas allégué qu' i ls furent poursuivis, n i en 
but à des violences ; 

Que Keur l inckx et son autre compagnon voulurent sauter 
du navire sur le quai, ce qui réussit au compagnon, tandis , 
que Keurl inckx n'atteignit le quai que de l'avant du corps, 
glissa en arrière, tomba à l 'eau et s'y noya ; 

Attendu q u ' i l se voit par les qualités du jugement attaqué 
que, devant le premier juge aussi, l'intimée n'a pas prétendu 
que son mari ait été jeté ou ait été forcé de se jeter hors du 
navire par l'équipage, ni même que lui ou son compagnon, j 
ou même un autre blanc, ait subi des violences auxquelles i l I 
n'aurait pu échapper qu'en se jetant à l 'eau, mais seulement | 
qu ' i l était menacé ou s'était cru menacé ; 

Attendu q u ' i l n'est, dès lors, pas permis de dire que les i 
faits imputés à l'appelante auraient causé le dommage dont se 
plaint l'intimée ; 

Que la cause de la mort de Keurl inckx est la résolution 
qu ' i l a prise de sauter à quai et le saut malhabile qu ' i l a fait 
du navire vers le quai ; 

Que ce sont là deux faits qui lui sont personnels, et que 
le sort de ses compagnons suffit à démontrer que, même si 
les menaces étaient sérieuses, i l pouvait y échapper en se 
retirant à 1 arrière du navire et que s ' i l sautait à quai, i l pou
vait mieux calculer son effort ; 

Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . l'avocat général 
C O L L A R D , donné en audience publique, met le jugement 
dont appel au néant ; émendant, déboute l'intimée de son 
action et la condamne aux dépens... (Du 17 janvier 1925. — 
Plaid. M M " René M A R C O et Henri S I M O N T C . V E R B A E T , ce 
dernier du Barreau d'Anvers.) 

Observation. — Sur la notion de faute quasi dé-
lictuelle, voy. notamment P L A N I O L , 4 e éd.. t. II, 
spécialement n" 865. 

C O U R D A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Prés, de M . B A S S I N G . conseiller. 

31 o c t o b r e 1924. 

A S S U R A N C E . — M A R I T I M E E T F L U V I A L E . — C L A U S E 

D ' A M É L I O R A T I O N S U P P O S É E » D U V I E U X A U N E U F » . — 

P O L I C E E N F R A N C S B E L G E S . — S I N I S T R E C O U V E R T E T R É - J 

P A R É E N P A Y S É T R A N G E R . — R È G L E M E N T P R O V I S O I R E D U j 

D O M M A G E P A R L ' A S S U R É . — E V A L U A T I O N D U D O M M A G E 

A C H A R G E D E L ' A S S U R E U R . — C O U R S D E C O N V E R S I O N . 

Aux termes des conditions générales de la police de Rotter
dam, l'assureur ne doit couvrir que les deux tiers du dom
mage assuré par application de la clause " de déduction d'un 
tiers pour amélioration supposée du vieux au neuf ». 

Lorsqu'une convention d'assurances est libellée en francs 
belges, mais couvre les risques de navigation à l'étranger 
et autorise l'assuré à faire réparer le dommage sur les lieux 
du sinistre, l'assuré qui a réglé provisoirement le dommage 
en monnaie étrangère, n'a droit qu'au remboursement de 
la contre-valeur de ces monnaies, calculée en francs belges 
au cours du jour où il les a effectivement déboursées. 

( S O C I É T É L A S A U V E G A R D E — C . S E V E R Y N S . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'à bon droit et par des motifs que la 
Cour adopte, le premier juge a déclaré l 'action recevable et 
a mis à charge de l'appelante la réparation du dommage au 
remorqueur appartenant à l 'intimé, mais seulement dans les 
l imites ci-après déterminées ; 

Qu 'en effet, le premier juge n'a pas tenu compte de la 
stipulation visée dans la convention verbale d'assurance inter
venue entre parties, portant : onder aftrek van een derde 
wegens veronderstelde verbetering van oud tôt nieuw ; qu ' i l 

en résulte que l'appelante n'est tenue qu'à la réparation des 
2/3 du dommage ; 

Attendu qu'avec raison le premier juge a décidé que l ' i n 
timé était en droit de faire procéder à la réparation du remor
queur à Dordrecht ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments de la cause que l'intimé 
a payé de ce chef à Huyskens et Van Dyck, fabricants de 
machine à Dordrecht, 7.350 florins, soit 4.000 florins le 17 
décembre 1920 et 3.350 florins le 4 mars 1921 ; 

Attendu qu ' i l est juste de fixer en monnaie belge la valeur 
du florin au cours du change, respectivement aux dates aux
quelles l'intimé a pu se procurer les florins ayant servi aux 
dits payements ; 

Attendu que, le 17 décembre 1920, le florin valait 4 francs 
belges 933, et, le 4 mars 1921, 4 francs belges 5575 ; qu'à 
raison des réparations au remorqueur, l'intimé a donc dû 
débourser 35.007 francs belges 62 centimes, dont deux tiers 
sont à charge de l'appelante, soit 23.338 fr. 40 ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant toutes autres conclusions, met à néant le juge
ment, en tant qu ' i l a condamné l'appelante à payer à l'intimé, 
à titre d'indemnité, la somme en monnaie belge équivalant à 
7.350 florins des Pays-Bas au jour du payement effectif; émen
dant quant à ce, condamne l'appelante à payer à l'intimé la 
somme de 23.338 fr. 40 ; confirme le jugement a quo pour 
le surplus et condamne l'appelante aux trois quarts des dé
pens d'appel et l'intimé au quart restant... (Du 31 octobre 
1924. - Plaid. M M f > René M A R C Q et Henri S I M O N T C . P E R -

C Y , ce dernier du Barreau d'Anvers.) 

Observations. — La Cour avait notamment à 
trancher la question de savoir comment devait être 
évalué le dommage à charge de l'assureur. 

En fait, le sinistre était survenu à Dordrecht, les 
avaries y avaient été réparées par les soins de l'as
suré, qui avait réglé en florins le coût de ces répa
rations. 

La police d'assurances était libellée en francs bel
ges et avait été conclue en Belgique entre ressortis
sants belges. L'assureur était donc débiteur d'une 
somme en francs belges dont il fallait déterminer 
le montant. 

Le premier juge avait condamné l'assureur à rem
bourser à l'assuré la contre-valeur en francs belges 
des florins déboursés, calculée au cours du jour du 
payement effectif. 

L'assureur prétendait, en ordre principal, que 
cette conversion devait être effectuée au cours du 
florin au jour du sinistre, date à laquelle la créance 
en francs belges résultant de la convention d'assu
rances, était née au profit de l'assuré. 

La Cour s'est ralliée à la thèse subsidiaire de l'as
sureur, thèse plus équitable et plus conforme à la 
notion de convention d'indemnité reconnue par la 
loi au contrat d'assurance. 

En fait, l'assuré ne pouvait, en effet, que diffici
lement connaître, avant le moment du payement, le 
nombre de florins qu'il avait à acquérir pour régler 
provisoirement le dommage, ou pour se couvrir con
tre les risques de dévaluation de la monnaie étran
gère qu'il devait débourser. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Présidence de M . M E R T E N S . 

17 d é c e m b r e 1924. 

A C C I D E N T DE C H E M I N DE FER. — A G E N T D ' U N E C O M 

P A G N I E C I N É M A T O G R A P H I Q U E . - P R É J U D I C E S U B I P A R 

S A V E U V E . 

Pour établir le gain d'un voyageur tué dans un accident de 
chemin de fer, au cours d'une expédition qu'il avait entre
prise en qualité de » business , manager » d'une compagnie 



cinématographique, il faut envisager uniquement la situation 
qu'il occupait au moment de l'accident, sans tenir compte 
de ce qu'il gagnait antérieurement dans une autre profes
sion, ou de la situation à laquelle il aurait pu normalement 
prétendre dans l'avenir. 

Le préjudice moral subi personnellement par la veuve doit 
seul être réparé, à l'exclusion du dommage moral souffert 
par la victime elle-même, s'il n'est pas établi que la vic
time a souffert dans l'intervalle écoulé entre l'accident et 
la mort (1) . 

( C 1 ' D L ' C H E M I N D E F E R D U B A S - C O N G O A U K A T A N G A — 

C . R O B E R T S . V E U V E A R M S T R O N G . ) 

A r r ê t . — Attendu que l 'action tend à la réparation du 
dommage causé par la mort du mari de l'intimée, survenue le 
2 4 novembre 1 9 1 9 entre Iakania et Elisabethville (Congo 
belge), par la faute de la société appelante ; 

I . — Quant au préjudice matériel : 
Attendu q u ' i l échet de remarquer d'abord que feu A r m 

strong a perdu la vie au cours, non pas d 'un voyage, soit 
d'agrément, soit d'affaire, relatif à sa profession de dentiste, 
mais d'une expédition entreprise en qualité de « business 
manager » d'une compagnie cinématographique, alors q u ' i l 
avait tellement bien abandonné l 'exercice de l 'art dentaire, 
que l'intimée plaide qu ' i l avait la promesse d'obtenir à son 
retour une situation brillante dans la dite Compagnie ; 

Q u ' i l suit de là que, pour établir son gain, i l faut envisager 
la situation q u ' i l occupait lors de l'accident, sans s'inquiéter 
de ce qu ' i l a pu gagner antérieurement comme dentiste, et 
la situation à laquelle i l eut pu normalement prétendre dans 
l 'avenir ; 

Q u ' i l faut donc écarter comme non pertinents les faits 1 , 2 , 
3 et 4 articulés par l'intimée ; 

Attendu que le fait 5 ne peut non plus être admis à la 
preuve testimoniale, car, s ' i l était vra i , les parties n'eussent 
point manqué de fixer par écrit une convention de cette im
portance, ayant pour objet un traitement annuel d'au moins 
2 5 , 0 0 0 dollars ; 

Attendu q u ' i l est constant que feu Armstrong avait été 
engagé, par YUniversal Film Manufacturing Company, au 
salaire de 7 5 dollars par semaine, tous frais payés par la 
Compagnie, y compris le coût de la prime d'une assurance 
sur la vie ; 

Attendu qu'en tenant compte de cette rémunération excep
tionnellement élevée, due au caractère spécialement dange
reux de la prestation, en tenant compte d'autre part des pré
visions raisonnables d'emploi d 'Armstrong après son expé
dition, de son âge, de tous les aléas de son existence, de sa 
valeur décroissante à partir d 'un certain moment, au fur et à 
mesure de l 'écoulement des années lui restant à vivre, on 
peut fixer ex œquo et bono à 3 . 0 0 0 dollars le gain moyen 
annuel qu ' i l eut pu réaliser, dont la moitié, soit 1 .500 dollars, 
eut servi à ses propres besoins et dont l 'autre moitié eui pro
fité à l'intimée personnellement ; 

Attendu que le calcul basé sur l'intérêt composé et les 
chances de mortalité, donne à cette rente annuelle de 1 .500 
dollars une valeur actuelle de 2 2 . 7 8 7 dollars ; 

Attendu q u ' i l n 'y a pas l ieu de déduire de cette somme 
celle de 6 . 0 0 0 dollars, que l'intimée déclare avoir touchée du 
chef de l'assurance-vie contractée par VUniversal Film sur la 
tête d 'Armstrong ; 

Qu'en effet, cette indemnité ne représente que la contre
partie des primes payées en réalité du salaire de celui-ci ; 

Que l'intimée a deux créances distinctes : l 'une à charge 
de la compagnie d'assurance et dont le montant a été définiti
vement établi au moment du contrat d'assurance, l 'autre à 
charge de la société appelante et dont le montant est calculé 
d'après la valeur d 'Armstrong au moment de son décès ; 

I I . — Quant au préjudice moral : 

1°) souffert par feu Armstrong, et dont la réparation est 
réclamée par l'intimée jure hereditaris : 

Attendu que, dans son exploit introductif d'instance. T in t i 

l i ) Voir sur cette question : P. G É R A R D , Des accidents 
survenus aux personnes (responsabilité et réparation civi les) , 
i i " B 5 9 7 et suiv. et la jurisprudence indiquée par cet auteur. 

mée allègue que son mari eut le crâne brisé et mourut quel
ques heures plus tard ; 

Attendu que, sans autre élément d'appréciation, i l serait 
imprudent de dire que la victime a enduré des souffrances 
physiques et morales dans l ' intervalle qui s'est écoulé entre 
le choc et la mort ; qu'elle a pu, à raison de sa blessure, 
entrer immédiatement dans le coma ; que, dans ces condi
tions, i l n'est r ien dû de ce chef à l 'intimée ; 

2 ° ) souffert par l'intimée personnellement : 
Attendu que si l 'on considère les conditions spéciales 

d'existence des époux à Los Angeles, et notamment le fait 
qu 'Armstrong a entrepris ce hasardeux voyage 1 8 mois à 
peine après son remariage avec l'intimée, une somme de 
5 . 0 0 0 francs apparaît comme suffisante pour réparer ce dom
mage ; 

I I I . — Attendu que, dans les circonstances de la cause, les 
intérêts compensatoires depuis de 2 4 novembre 1 9 1 9 sont dus 
à l 'intimée, et qu ' i l y a lieu de les fixer au taux des intérêts 
judiciaires ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions autres, 
plus amples ou contraires, reçoit les appels tant principal 
qu'incident et, y faisant droit, confirme le jugement a quo, 
en tant seulement q u ' i l a déclaré recevable l 'action de l ' i n t i 
mée, et q u ' i l a condamné l'appelante aux dépens ; le met à 
néant pour le surplus ; émendant et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, condamne l'appelante à payer à l'intimée,, 
à titre de dommages-intérês : pour le préjudice matériel, une 
somme en monnaie belge suffisante pour que l'intimée puisse 
se procurer 2 2 . 7 8 7 dollars américains au cours du change en 
vigueur au jour du payement ; pour le préjudice moral, une 
somme de 5 . 0 0 0 francs ; ensemble les intérêts compensatoires 
et judiciaires de ces sommes ; condamne chacune des parties 
à la moitié des dépens d'appel... (Du 1 7 décembre 1 9 2 4 . — 
Plaid. M M " D E J O N G H et N E E C K X C . D E L E V A L et G I L O N . ) 

<•> 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2""' chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

17 i é v r i e r 1925. 

C O M P E T E N C E ET RESSORT. M A T I È R E C I V I L E . — 

D E M A N D E D E R É S O L U T I O N . — N O N - É V A L U A T I O N . — 

A P P E L N O N R E C E V A B L E . 

La demande de résolution d'un contrat, non évaluée, et de 
2 . 7 0 0 francs de dommages-intérêts réclamés dans l'assigna
tion à raison de cette résolution, n'est pas appelable. 

( K I M P E — c V R O M A N T . ) 

A r r ê t . — ... Attendu qu'appel a été interjeté en cause par 
un même acte qu'en d autres affaires jugées entre parties par 
le même tr ibunal , mais qu ' i l n 'en résulte aucune nullité ; 

Attendu que la demande tend à voir prononcer la résolution 
partielle, aux torts et griefs du défendeur appelant, de cer
tain marché prétendument avenu entre parties, et s'entendre 
en conséquence, l'appelant, condamner à 2 . 7 0 0 fr. de dom
mages-intérêts ; que l'assignation ne contient aucune décla
ration d'évaluation, d'où le demandeur intimé conclut à la 
non-recevabilité de l'appel ; 

Attendu que les 2 . 7 0 0 fr. de dommages-intérêts réclamés 
j par l'intimé constituent un accessoire et sont fonction de la 

résolution demandée ; qu'en effet, si ces dommages-intérêts 
étaient alloués sans qu ' i l fût statué sur le sort du contrat, 
l 'exécution de celui-ci pourrait être poursuivie plus tard dans 
des conditions qui leur enlèveraient leur justification ; 

Que la débition des dommages-intérêts étant ainsi subor
donnée à la résolution du contrat, laquelle doit être prononcée 
par la Cour, ils n'étaient pas dus lors de l'assignation ; qu ' i ls 
n'ont donc pas, au sens de l 'article 2 2 de la loi de 1 8 7 6 sur 
la compétence, une cause antérieure à la demande et ne peu-

\ vent s'ajouter au principal pour déterminer le dernier ressort; 
que, dès lors, on se trouve devant une demande de valeur 
indéterminée et qui n'a pas été évaluée, par conséquent non 
appelable ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis de M . l'avocat général 
D E R Y C K E R E , et écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, déclare l'appel irrecevable ; condamne l'appelant 



à tous les dépens d'appel... (Du 17 février 1925. — Plaid. 
i M M M

 V A N I M P E et T Y T G A T . ) 

Observations. — Plusieurs décisions récentes, de 
la Cour de Bruxelles notamment, et de la Cour de 
Gand elle-même, ont corroboré la jurisprudence que 
suit l'arrêt ci-dessus. 

On y oppose une objection spécieuse : Les dom
mages-intérêts évalués dans l'assignation ne sont 
pas, dit-on, une conséquence de la résolution que le 
juge doit prononcer; ils sont la conséquence de l'in
exécution du contrat et représentent un dommage 
déjà subi lors de la demande. Ils ont, par consé
quent, une cause antérieure à celle-ci et doivent | 
donc servir à déterminer la compétence et le dernier 
ressort, aux termes de l'article 22 de la loi du 25 
mars 1876. 

Tout cela est exact,mais si, dans l'article 22, il 
fallait entendre par « cause >., la convention ou le 
fait dont procède la demande, la distinction établie 
par l'article serait absurde; car il est bien évident 
que des intérêts judiciaires, par exemple, qui ne 
courront qu'à partir de la demande, procèdent, tout 
comme l'élément principal de celle-ci, d'une con
vention ou d'un fait antérieurs. A comprendre ainsi 
les choses, tout ce qu'on demande en justice a une 
cause antérieure à la demande. 

Tel n'est donc pas le sens de l'expression: s'ils 
ont une cause antérieure à la demande. Ces mots 
signifient : » s'ils sont demandés comme chose déjà 
due au moment de la demande ». ( V . D E P A E P E , 
Etudes sur la compétence civile, t. II, p. 181. Il note 
que cette règle remonte à l'ancien droit français.) 

La question est donc celle-ci : Les dommages-in
térêts à allouer, éventuellement, comme accessoire 
de la résolution d'un contrat, sont-ils déjà dus lors 
de la demande? Non, ils ne le seront que par l'effet 
de la résolution, laquelle n'a pas lieu de plein droit, 
mais devra être prononcée, s'il échet, par le juge. 
(Nous supposons, bien entendu, le cas de la condi
tion résolutoire tacite, art. 1184 c. civ.) Ils sont, 
pour reprendre l'expression de l'arrêt rapporté, 
fonction de cette résolution ; leur débition est sus-
pensivement subordonnée à la résolution, puisqu'ils 
représentent un dommage qui n'existe que dans le 
système de la résolution. Celle-ci n'intervenant pas, 
le contrat subsiste, la contre-prestation du défen
deur reste exigible et, si on l'obtient, le dommage 
peut disparaître. 

C'est assez dire que ces dommages-intérêts ne 
sont pas encore dus (échus, disait l'édit des prési-
diaux, rappelé par M. D E P A E P E ) au jour de la de
mande, et qu'ils ne représentaient à ce moment 
qu'un dommage hypothétique. 

J- V . 

T R I B U N A L D E P O L I C E D ' A N D E R L E C H T 

Siégeant : M . M I R G U E T , juge de paix 

11 d é c e m b r e 1924. 

P R O P R I E T E . — P A S S A G E . — P O T E A U I N D I C A T I F . — 

V O I R I E U R B A I N E . 

L'art. r r de la loi du \" février 1844 n'est applicable qu'aux 
parties agglomérées des communes rurales qui ont été dé
terminées par arrêté royal. 

Celui qui, propriétaire du sol de la voie, dans une partie non 
agglomérée d'une commune rurale, y a fait acte de pro
priété en y plantant des poteaux, a agi dans la limite de son 
droit et ne peut être poursuivi pour contravention à un 
règlement de police. 

( . M I N I S T È R E P U B L I C — C G . . . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que G . . . est prévenu d'avoir, le 21 
août 1924, sans autorisation et sans nécessité, embarrassé la 
voie publique à Berchem-S^-Agathe, en y plantant des po
teaux ; 

Attendu qu ' i l est constant qu'aux endroits où les poteaux 
ont été placés (parcelle cadastrale n° 312, o2, anciennement 
parcelle 312, G ) , le terrain de l 'Avenue Albert est la propriété 
privée du prévenu ; q u ' i l s'ensuit que la commune n'a pas de 
droit de police à y exercer ; 

Attendu que vainement l 'on invoquerait l 'art. 1"' de la loi 
du 1 e r février 1844, suivant lequel les rues, ruelles, passages 
et impasses, établis à travers les propriétés particulières et 
aboutissant sur la voie publique dans les villes ou dans les 
parties agglomérées des communes rurales, sont considérés 
comme faisant partie de la voirie urbaine. ; 

Qu'en effet, les agglomérations qui , dans les communes 
rurales, sont soumises au régime de la dite lo i , doivent être 
déterminées par le roi sur l 'avis de la Députation permanente, 
et le conseil communal entendu (art. l ' T de la loi du l " r 

février 1844) ; 

Attendu que jusqu'ores, l'arrêté royal qui placerait, dans la 
commune rurale de Berchem-S"-Agathe. l 'Avenue du Roi 
Albert , et plus généralement, la parcelle 312, o2 sous le ré
gime de la loi du 1"' février 1844, n 'a pas été produit ; 

Attendu que, dans cet état de choses, cette parcelle, étant 
propriété privée de G . . . , échappe au pouvoir de police de la 
commune ; que G . . . était libre de faire sur son terra in ce qui 
lui plaisait ; 

Attendu qu'à défaut de toute autre décision intervenue 
après le jugement rendu par le tribunal de l r ' instance de Bru
xelles, le 29 juillet 1923, entre la commune de Berchem-
S'''-Agathe et le prévenu, le droit de propriété de ce dernier 
ne peut être sérieusement contesté ; 

Par ces motifs, le Tribunal acquitte le prévenu et le renvoie 
des fins de la poursuite, sans frais... (Du 11 décembre 1924.— 
Plaid. M " L E F E B V R E - G I R O N . ) 

Observations. — I. Le prévenu était poursuivi 
pour avoir, sans autorisation et sans nécessité, em
barrassé la voie publique à Berchem-S"-Agathe, en 
y plantant des poteaux, portant les mots : « Propriété 
privée, passage toléré à titre précaire ». 

Il répondait qu'à l'endroit où il avait planté les 
poteaux (Avenue du roi Albert), l'assiette de la 
voie publique lui appartenait; que, par suite, l'auto
rité communale n'avait aucun droit de police à y 
exercer. 

Il produisait à l'appui de sa prétention un juge
ment du tribunal de Bruxelles, du 25 juillet 1923, 
intervenu entre la commune et lui, qui constatait 
que, ni à l'amiable, ni par voie d'expropriation, la 
commune n'avait acquis la propriété des terrains 
qui étaient devenus la voie publique, à l'endroit où 
il avait planté ses poteaux. 

La commune objectait que l'Avenue du roi Albert 
avait, en fait, une destination quasi publique : elle 
invoquait l'art. T de la loi du l o r février 1844, aux 
termes duquel « les rues, ruelles, passages et impas
ses à travers les propriétés particulières et aboutis
sant à la voie publique, dans les villes ou dans les 
parties agglomérées des communes rurales, sont 
considérés comme faisant partie de la voirie ur
baine ». 

Mais il ne faut pas oublier : 
1" Que ces voies de communication tracées à tra

vers la propriété privée, sont seulement assimilées 
à la voirie urbaine, mais n'en font pas partie inté
grante et que, notamment, leur affectation publique 
ne prive pas leur propriétaire de son droit de pro
priété ; ce droit subit seulement certaines restrictions 
justifiées par des nécessités de police et d'adminis-



tration : cela a été dit et répété au cours des travaux . 
préparatoires de la loi du 1 ' février 1844 (Pasino-
mie, 1844, p. 21 et 22 ; — Cass., 18 juin 1906, PAS. , 
1906, I, 310 et note) ; 

2° Que, pour que ces restrictions puissent être 
imposées en vertu de la loi de 1844, il faut qu'une 
première condition imposée par cette loi soit rem
plie. En effet, l'art. 1"' ne s'applique que dans les 
villes et dans les parties agglomérées des communes 
rurales. 

Comment se reconnaissent les parties agglomé
rées des communes rurales? 

L'alinéa 2 de l'art. 1 " de la loi dispose que << le 
roi, sur l'avis de la Députation permanente, le con
seil communal entendu, détermine: 1° les agglomé
rations qui, dans les communes rurales, doivent être 
soumises au régime de la présente loi » ( G I R O N , 
Dict. adm., V " Voirie urbaine, n" 1). 

Dans le cas tranché par le juge de police d'Ander-
lecht, le ministère public n'a pu faire la preuve qu'un 
arrêté royal aurait placé l'Avenue du roi Albert 
dans une partie agglomérée de Berchem-S"-Agathe. 
Il en résultait nécessairement qu'en plantant des 
poteaux dans cette Avenue, dont l'assiette était de
meurée sa propriété, le prévenu n'avait fait qu'user 
d'un droit que l'administration communale devait 
respecter. (Anvers, 12 février 1853, B E L G . JUD. , 
1853, p. 488; — PAND. B E L G E S , V " Chemin privé, 
n" 64; — Charleroi, 29 novembre 1899, PAS. , 1900, 
II I , 56.) 

Le prévenu, au surplus, justifiait son acte par la 
volonté d'éviter que la commune ne prescrivît la 
propriété du terrain de la voie publique, par une 
suite d'actes de voirie et de surveillance exercés par 
elle. (Cass. fr., 1" avril 1903, Journ. juges de paix, 
1906, p. 489.) 

I I . Le juge de police n'aurait-il pas dû renvoyer 
au tribunal de \" instance le jugement de la question 
de propriété qui lui était soumise? 

La loi du 17 avril 1878, réglant la matière des 
questions préjudicielles, pose en principe (art. 15) 
que, sauf les exceptions établies par la loi, les tri
bunaux de répression jugent les questions de droit 
civil qui sont soulevées devant eux incidemment, à 
l'occasion des infractions dont ils sont saisis. 

L'art. 17 de la loi établit une exception en matière 
immobilière: << Si le prévenu excipe d'un droit de 
propriété ou autre droit réel immobilier, le tribunal 
saisi de l'action publique statue sur l'incident, en se 
conformant aux règles suivantes: l'exception pré
judicielle ne sera admise qu'autant qu'elle soit fon
dée sur un titre apparent ou sur des faits de posses
sion précis... » 

C'est-à-dire donc que si le prévenu excipe d'un 
droit immobilier et si sa prétention est soutenue d'é
léments de preuve qui la font apparaître comme sé
rieuse, le juge répressif doit se dessaisir et renvoyer 
au juge civil la connaissance de l'incident. 

Dans l'espèce, toutefois, ce renvoi n'a pas paru 
nécessaire au juge de police ; il se trouvait que, dans 
un débat civil antérieur entre le prévenu et la com
mune de Berchem, le tribunal de P° instance de 
Bruxelles avait reconnu que la commune n'avait pas 
acquis l'assiette de la voie publique, à l'endroit où 
les poteaux avaient été dressés. Un nouveau renvoi 
semblait donc inutile. 

A, L E F E B V R E - G I R O N . 

B l B L I O G R A P H I E 
Berta, J . et Vandeveld, Ernest. — Code des lois 

politiques et administratives, par J . B E R T A , Docteur 
en droit, Directeur du Greffe de la Chambre des 
représentants, et E R N E S T V A N D E V E L D , Directeur-
gérant des Etablissements Emile Bruylant. — Deux 
volumes gr. in-12 de 650-1020 pages, reliés en 
pleine toile anglaise, avec signets. Prix : 50 francs. 
Edition 1924 mise à jour au 15 novembre 1924. — 
(Bruxelles, Etablissements Emile Bruylant.) 

Lors de la publication, en 1 9 2 3 , du tome l ' r de ce code, 
nous ne nous étions pas aventurés en annonçant que le suc
cès en serait vite assuré. ( B E L G . J U D . , 1 9 2 3 , col. 1 2 7 . ) 

Soucieux de perfectionner encore leur œuvre de savante 
et consciencieuse coordination de tout ce qui se rapporte à 
une matière, les auteurs ont revisé et complété leur premier 
volume par l ' insertion de toutes les nouvelles dispositions 
qui ont été votées depuis. On y trouvera ainsi la récente 
législation concernant la mil ice, le recrutement et les obli
gations du service. 

Pour donner une idée de l 'importance du tome second qui 
vient de paraître, nous devrions nous l ivrer à une énumération 
fort longue. Nous n'en citerons que certaines rubriques, telles 
que: Agents diplomatiques et consulaires ; — Chemins de fer 
et chemins de fer vicinaux ; — Cimetières ; — Collectes ;— 
Cultes ; — Etablissements dangereux ; — Expropriation pour 
utilité publique ; — Gendarmerie ; — Impôts (matière extrê
mement complexe, où tout est classé de la manière la plus 
méthodique) ; Péages ; — Pensions de vieillesse ; — Rè
glements communaux ; — Transports en commun. 

M M . B E R T A et V A N D E V E L D reproduisent, sous les textes 
des lois relatives à l 'une des matières, toutes les dispositions 
légales qui la concernent, de façon à en faire saisir immédia
tement l 'ensemble. 

Leurs brèves annotations doctrinales ou iurisprudentielles 
et les circulaires administratives qu' i ls reproduisent ou résu
ment, donnent à leur code le caractère d'un commentaire 
fort uti le, et conçu selon un plan jusqu'ici inusité dans le 
domaine des lois politiques et administratives. 

C'est un travail absolument à jour, accompli avec le plus 
grand soin et la plus rigoureuse exactitude. Les recherches 
y sont facilitées par une foule de références indiquées dans 
les tables de l 'ouvrage. Rien n'y manque donc pour qu ' i l con
tinue, alors qu ' i l vient d'être achevé, à jouir de la faveur, 
justement méritée, qui en avait accueilli le début. 

E R R A T U M 

Supra, col. 2 0 8 , ligne 4 1 , au lieu de : << ... en matière 
civile et en matière correctionnelle... », i l faut lire : « ... en 
matière civile et en matière commerciale... ». 

COLLECTION É C O N O M I Q U E de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

1S-Ï2 (ori£i no)-1025. 

Cette Collection comprend les Tables (ienérales IS12-ISS.'.. lS8ftT'!H):> 

l'.tO.'M'.M- (en quatre volumes), les années 11121 et l'.>2."i du Hecueil. 

Prix : 2 1 0 francs, payable 1 0 francs par mois, ..u-jn francs tous les deux 

mois, ou l'.lO francs au comptant. 

Spécialité d'Editions d'Ouvrages de Droit 

aux conditions les plus avantageuses 

Imprimerie Georges T H O N E 
13, rue de la Commune, 13. — Liège. 

Imprimerie G. T H O N E , rue dî la Commune. 13 , Liège. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S 

P A R A I T L E DIMANCHE 

Prix de l 'Abonnement 

D B L O I Q U R . . . . 50 F ranca 
E T R A N G E R . . . . 55 » 

Prix du numéro : 2 trancs 

RÉDACTEUR EN CHEF : 

E d o u a r d R E M Y , Conseiller a la Cour de Cassation 

II est rendu compte de tous les 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés a 
l'A dministration. 

BRUXELLES 

SANO 

LIEGE 

DIRECTEURS : 

C h . L - E U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 
R e n é M A R C Q , Avocat près la Cour de Cussatiou, 

Professeur a l'Université. 

E . J O U R E T , Conseiller à la Cour d'Appel. 
L . V E R H A E G H E , Avocat à la Cour d'Appel. 
L é o n B R A A S , Conseillera la Cour d'Appel. 
L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel. 

J U R I S P R U D E N C E 

L É G I S L A T I O N — D O C T R I N F 

N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I R E S 

Toutes tes communications 
doivent être adressées à V 

A D M I N I S T R A T E U R 

A . S O M E R C O R E N 

400. Boulevard Emile tiockstael, 

B R U X E L L E S 

Chèques postaux n° 436,66 

S O M M A I R E 

.JUKISPRUDKNOK JïKIâiK 

P r ê t . — Fixation dn montant en m.uks. — Remboursement. (Cass., i r"' ch., i'<< fé
vrier IQ?5. avec noie d'observations.) 

Impôts sur les revenus. — T a x e foncière. - - Art. tt, loi 21) octobre n>iy. — 
Augmentation d'impôt. — Pioprictaire ledevable nonobstant toute c'ause contraire 
antérieure. — Excédent de la nouvelle contiibution fonciéie sur l'ancien impôt lon-
eier. (Bruxelles, 1" ch., 2 mars 102?.) 

T i e r c e Opposition. — Appel. — Recevabilité. (Lié^c, 4'1 ch., 12 fëvrici 1025, avec 
note d'observations. ) 

Preuve. — Convention s\ »a lb»mat iquc . — Absence du double écrit. — Aveu con
comitant à la pietemkic convention. (Liège, 4'' ch., 12 fé\ 1 in M1-5.) 

Bail- — Payement ihi prix. - Force majeure. (Liège. 4' ch.. 11 déceml 1e 11124.) 

C o m p é t e n c e et rassort . — Matière c iv i l e .— Demande de résolution.— N011-
é\ahiation. — Appel non iecc\able. (Avis de M . l'avocat géneial R Y C K I R K , pré
cédant Gand, 2'' ch., 17 fé\riei 1*125.) 

P r o m e s s e de V e n t e . — Cl;mse rénale. — Acompte. — Vente avec arrhes. (Garni, 
i r i ' ch., 3 janvier 1925.) 

Réquisition militaire. — Traité de Versailles. • - Service de récupération de 
l'armée. — Compétence du juge de paix. — Intérêts judiciaires. (Bruxelles, civ., 
19 novembre 1024.) 

Responsabilité- — Privation de jouissance d'une habitation. — Elément du dom
mage. — Branchement d'une canalisation par une commune sur I'égout collecteur 
de la commune voisine. —- Compétence judiciaire. — Efïct de l'autoiisation de rac
cordement. (Bruxel les , civ., 20 iio\embic 1925.) 

Expropriation d'utilité publique- - Dépréciation monétaire. — Indemnité 
nécessaire pour acquérir dans mie situation analogue un immeuble équivalent. — 
Expertise complémentaire. (Anvers, civ,, 28 juillet 1924, avec note d'observations.) 

T i t res au porteur.— Dépossession par faits de guerre. (Gand, J . de p., 1 3 novembre 

1924.) 

Obligation. — Inexécution. Arrestation par les Allemands. Cas de force ina-
jeure. ( Bruxelles, connu., 21 mm 1021. t 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Présidence de M . R E M Y , conseiller. 

26 f év r i e r 1925= 

P R E T . — F I X A T I O N D U M O N T A N T E N M A R K S . 

R E M B O U R S E M E N T . 

Le prêt d'une somme d'argent fait en marks pendant l'occu
pation de guerre, doit être remboursé au taux de la valeur 
effective de cette monnaie à cette époque, quand il résulte 
de la convention des parties que c'est sur cette base 
qu'elles ont traité. 

( S O C I É T É A N O N Y M E B E L G E G R A N D S M A G A S I N S « D E B Y E N -

K O R F » — C . M M E S B O T S O N E T M A R C H A N T , S É Q U E S T R E S 

D E L A S O C I É T É A N O N Y M E B E L G E « L E S G R A N D S M A G A 

S I N S L E O N H A R D T I E T Z » . ) 

Le 28 juin 1922, les séquestres des Magasins 
Tietz assignent devant le tribunal de commerce de 

Bruxelles la Société << les Grands Magasins De 
Byenkorf », en liquidation, établie à Anvers, en 
payement d'une somme de 206.497 fr. 92, du chef 
d'avances de fonds à cette dernière société et d'au
tres opérations. 

Le tribunal décide que la Société De Byenkorf est 
fondée à porter au crédit de son compte divers 
payements qu'elle a faits en Hollande, en novem
bre 1918 et pendant les deux premiers mois de 1919, 
donc postérieurement à l'arrêté-loi du 10 novem
bre 1918, relatif à la déclaration et à la mise sous 
séquestre des biens et intérêts appartenant à des 
sujets des nations ennemies. 

La Cour d'appel réforma le jugement sur ce 
point et déclara que tous remboursements faits 
après l'arrêté-loi aux anciens administrateurs de la 
Société Tietz, doivent être considérés comme non 
avenus. 

Ce point n'est plus contesté par le pourvoi. 
La Société De Byenkorf opposait un second 

moyen de défense à l'action, ainsi qu'il résulte 
des motifs suivants du jugement, que l'arrêt s'est 
appropriés : 

J u g e m e n t . — ...Seconde critique : la défenderesse prétend 
que c'est à tort que le compte a été dressé en prenant comme 
objet le franc belge; ou'elle soutient que le compte a pour 
origine des opérations traitées en marks allemands ; a u ' i l doit 
être dressé en prenant pour base cette monnaie et au 'el le ne 
doit à la demanderesse que le solde de ce comote, exprimé 
en marks allemands ou leur équivalent en francs belges à 
ce moment : 

Attendu qu ' i l est constant que le compte dont payement 
est réclamé, a pour origine des avances de fonds consenties 
par la demanderesse à la défenderesse durant l 'occupation, 
et qu'entre parties, ces avances réalisées par des crédits en 
banque et des virements de compte, ont été exprimées en 
marks ; q u ' i l est constant notamment qu'en vertu de conven
tions avenues entre parties, i l a été avancé par la demande
resse à la défenderesse, notamment le 8 février 1918, 
200.000 marks et, le 18 septembre 1918, 40.000 marks ; 

Attendu aue la question oui se pose est de savoir si l ' em
prunteur, qui a durant l 'occupation reçu en Belgique, à titre 
de prêt, une certaine somme de marks, peut se libérer actuel
lement en restituant cette même somme en marks : que vaine
ment, pour soutenir que sa situation est différente, la 
défenderesse allègue que les versements n'ont pas été faits 
par la demanderesse en Belgique, mais bien en Allemagne, 
à une banque de Cologne, qui fut chargée de mettre les 
crédits à la disposition du siège d'exploitation de la défende
resse, à Amsterdam ; qu'en effet, la mise à disposition des 
fonds en Allemagne n'est manifestement qu'une mesure 



d'exécution de la convention, mesure à laquelle la deman
deresse a bien voulu consentir ; qu ' i l est constant qu'une 
convention est avenue entre parties, par laquelle la de
manderesse, établie en Belgique, a consenti à avancer 
certaines sommes à la défenderesse, dont le siège social était 
également en Belgique ; que parties étaient en compte ; que, 
par l'effet de cette avance, fût-elle réalisée en Belgique ou à 
l 'étranger, la défenderesse devait être débitée en compte, en 
Belgique, d'un certain nombre de marks ; que c'est en Bel
gique, à son domicile, que la défenderesse doit solder son 
compte ; qu ' i l résulte de toutes ces circonstances que ce qui , 
dans l ' intention des parties, a fait l 'objet du prêt, ce sont les 
valeurs dont la demanderesse s'est dépouillée, soit des marks 
ayant cours légal en Belgique ; 

Attendu que l 'art icle 1 8 9 5 du code c iv i l dispose que l ' ob l i 
gation qui résulte d 'un prêt en argent, n'est toujours que de 
la somme énoncée au contrat ; s ' i l y a eu augmentation ou 
diminut ion d'espèces avant l'époque du payement, le débiteur 
doit rendre la somme numérique prêtée et ne doit rendre 
que cette somme, dans les espèces ayant cours au moment du 
payement ; 

Attendu qu ' i l résulte de cet article que, comme le disait 
déjà P O T H I E R , sous l 'ancien régime, le droit, en cette ma
tière, est fondé sur le principe que, « dans la monnaie, on 
ne considère pas les corps et pièces de monnaie, mais seule
ment la valeur que le Prince y a attachée. Les pièces de 
monnaie ne sont que le signe public de cette valeur qui est 
seule considérée ; i l suit de ce principe que ce ne sont point 
les pièces de monnaie, mais seulement la valeur qu'elles 
signifient, qui fait la matière du prêt ainsi que des autres 
contrats ; c'est donc la valeur signifiée par les pièces de 
monnaie plutôt que les pièces mêmes, qui n'en sont que le 
signe, que l 'emprunteur emprunte, et, par conséquent, c'est 
cette valeur qu ' i l s 'oblige à rendre et, en rendant cette même 
valeur, i l satisfait à son obligation, quoique le Prince ait 
apporté du changement dans les signes oui la représentent » 
f Traité du prêt de consommation, n° 3 6 ) ; 

Attendu qu'en vertu de l 'article 1 8 9 5 , en cas de diminut ion 
des espèces, le débiteur ne peut pas se borner à rendre des 
espèces en même nombre, i l doit rendre la somme numérique 
prêtée en espèces ayant cours au moment du payement ; qu'à 
supposer oue le cours de la monnaie en laquelle le prêt a été 
fait, vienne à être supprimé entièrement par une l o i , l 'em
prunteur ne pourrait offrir de payer en cette monnaie ; 

Attendu qu'appliqué à la monnaie fiduciaire, ce principe 
conduit à des conséquences non douteuses : l 'emprunteur qui 
a reçu les fonds en une monnaie fiduciaire ayant cours légal 
au moment du prêt, doit restituer au prêteur une somme 
numérique équivalente en monnaie ayant cours légal au 
moment du payement ; 

Attendu que la défenderesse a reçu les marks dont s'agit 
au procès à un moment où ceux-ci avaient le cours légal de 
1 .25 fr. ; qu'elle a donc reçu les fonds en une monnaie dont 
l'unité équivalait à 1 .25 fr. ; qu'elle doit rendre la somme 
numérique reçue, en monnaie ayant cours actuellement en 
Belgique ; que son offre de restituer en marks allemands, 
qui n'ont pas cours en Belgique, ne peut être accueillie 
(Comm. Bruxelles, 1 1 avri l 1 9 2 1 , Jur. comm. de Bruxelles. 
1 9 2 1 , p. 3 6 2 ) ; 

Attendu q u ' i l résulte de ces considérations que la seconde 
critique formulée par la défenderesse est mal fondée 

Par ces motifs, le Tr ibuna l . . . , dit pour droit que les deman
deurs sont fondés à dresser le compte en francs belges, en 
attribuant aux marks avancés à la défenderesse la valeur de 
1 fr. 2 5 , et à exiger le payement de la somme numérique à 
laquelle ressortit le solde du compte en monnaie ayant cours 
actuellement en Belgique ; déclare, en conséquence, l'offre 
de la défenderesse non satisfactoire et, avant faire droit plus 
avant, ordonne aux parties de s'expliquer au sujet du montant 
exact du solde du compte établi suivant ces principes ; dit 
q u ' i l sera procédé à ce complément d' instruction à l'audience 
à laquelle la cause aura été régulièrement ramenée par la 
partie la plus diligente, réserve les dépens ; déclare le pré
sent internent exécutoire nonobstant appel, sans caution.. . 
(Du 2 8 j u i n 1 9 2 2 . — Plaid. M M € S B O T S O N et M A R C H A N T 

c. F R I B O U R G , ce dernier du Barreau d 'Anvers.) 

i L'arrêt attaqué (Bruxelles, 9 avril 1923) se 
I borne à dire qu'à bon droit et par des motifs que 

la Cour adopte, le premier juge a décidé que les 
séquestres sont fondés à dresser en francs belges le 
compte de la Société intimée, en attribuant la valeur 
de 1 fr. 25 aux marks prêtés ou avancés par la So
ciété Tietz à la Société « De Byenkorf », sous le 
régime de l'occupation allemande. 

Moyen de cassation. — Violat ion, fausse interprétation 
et fausse application des principes sur le Drêt de consom
mation, sur sa nature et sur son mode d'extinction, spéciale
ment des articles 1 8 9 2 , 1 8 9 3 , 1 8 9 5 , 1 9 0 2 , 1 9 0 3 , 1 1 2 6 , 1 1 3 4 , 
1 1 4 2 , 1 2 4 2 , 1 2 4 3 du code c iv i l ; de l 'art icle 3 de la conven
tion monétaire du 6 novembre 1 8 8 3 , approuvée par la l o i du 
3 0 décembre 1 8 8 5 , ainsi que des lois ultérieures sur les 
conventions monétaires en date des 2 9 décembre 1 8 9 7 . 
1 9 mai 1 8 9 8 , 2 9 décembre 1 9 0 2 , 1 3 mars 1 9 0 9 et 2 2 ju in 1 9 2 0 , 
en ce que l'arrêt attaqué, tout en ayan t constaté que l'objet 
du prêt consistait, non pas en francs, mais en marks, s'est 
permis de l u i attribuer pour effet l 'obligation, pour l 'emprun
teur, de rembourser des francs, ce au taux du mark sous 
l'occupation, substituant ainsi à l 'objet contractuel une 
évaluation Quelconque, émanée d'ailleurs de l 'ennemi ; alors 
que la loi a, au contraire, fixé pour le prêt d'argent l ' ob l i 
gation de rembourser la somme numérique énoncée au con
trat, quelle que soit sa valeur au jour du payement, et due, 
quand i l s'agit de monnaies étrangères, l 'expression en 
francs rt centimes, pvioée nar la loi du 3 0 décembre 1 8 8 5 . 
en l 'art icle 3 de la convention monétaire qu'elle approuve, 
ne l ' es t q u e pour les actes publics et administratifs, sans 
modifier l 'obligation sous seing privé, et ne peut se calculer 
qu'au jour du payement à intervenir. 

La Cour a statué comme suit : 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller R E M Y en son rapport et 
sur les conclusions conformes de M . G E S C H É , avocat 
général ; 

Sur l 'unique moyen du pourvoi : 
Attendu que le jugement, dont l 'arrêt attaqué a adopté les 

motifs et confirmé la décision, déclare q u ' i l est intervenu 
entre parties une convention par laquelle la société actuelle
ment défenderesse, établie en Belgique, a consenti à avancer 
certaines sommes à la demanderesse, société anonyme belge 
« Grands Magasins De Byenkorf », établie à Anvers, et que 
ces remises de fonds, réalisées par des crédits en banque et 
des virements de comptes effectués en Allemagne pendant 
l 'occupation de notre pays, ont été exprimés en marks ; 

Q u ' i l déduit des circonstances de la cause que ce qui , 
dans l ' intention des parties, a fait l 'objet du prêt, ce sont les 
valeurs dont la société « Grands Magasins Leonhard Tietz » 
a fait l'avance, soit des marks ayant cours forcé alors en 
Belgique au taux de 1 franc 2 5 ; 

Attendu que loin d'avoir constaté, comme le prétend 
le pourvoi, que l'objet du prêt consistait non pas en francs, 
mais en marks, l 'arrêt, appréciant souverainement la portée 
du contrat, sans que rien puisse faire admettre qu ' i l en aurait 
dénaturé les termes, décide que la demanderesse a reçu les 
fonds en une monnaie dont l'unité équivalait à 1 .25 îr. et 
doit, p a r conséquent, les rendre d'après cette base ; 

Attendu qu'ayant ainsi interprété le contrat de prêt l i t i 
gieux et l u i ayant attribué un caractère rigoureusement com-
mutatif quant à l'équivalence et à la fixité des prestations q u ' i l 
imposait aux parties, l'arrêt a pu voir , dans les mentions du 
compte courant en marks, une simple modalité de réalisation 
d'un prêt, dont le remboursement devait avoir l ieu en francs 
à concurrence de la valeur effective au'avaient, au moment 
où ce prêt avait été fait, les espèces métalliques ou le papier-
monnaie, employés seulement pour en désigner le montant ; 

Attendu que la loi du 3 0 décembre 1 8 8 5 et la convention 
monétaire citée au moyen, sont étrangères à la question 
qu ' i l soulève ; 

D'où i l suit que le moyen manque de fondement ; 
Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi . . . (Du 2 6 fé

vrier 1925 . — Plaid. M M M Alphonse L E C L E R C Q C . Georges 
L E C L E R C Q . ) 



Observations. — Interprétant souverainement 
les conventions intervenues entre parties, l'arrêt 
dénoncé déclarait que ce qui a fait l'objet du prêt, 
ce sont les valeurs avancées par la Société Tietz, 
c'est-à-dire la somme représentative de marks ayant 
cours forcé en Belgique à l'époque où les parties 
avaient traité. Alors existait un double étalon mo
nétaire, l'un national (le franc), l'autre étranger 
(le mark), qui lui avait été adjoint par l'arrêté alle
mand du 3 octobre 1914, portant: « La monnaie 
allemande (espèces et papier-monnaie) doit être 
acceptée en payement dans le territoire belge occupé 
et ce, jusqu'à nouvel ordre, sur la base de 1 mark 
valant au moins 1.25 franc ». 

Cela étant, le taux d'une somme prêtée pourra 
donc se chiffrer en marks comparativement au 
franc, de sorte que l'emprunteur ne pourra se libé
rer ultérieurement en une monnaie avilie et oui aura 
même cessé d'avoir cours dans le pays où le prêt a 
été fait. 

Il est de principe que ce n'est pas la monnaie en 
elle-même (les pièces métalliques ou les papiers qui 
en forment la matière) que l'on prête et qui doit 
être remboursée en signes de même nature, mais la 
valeur qui s'y attache, car, par définition, la monnaie 
est la mesure qui sert à fixer la valeur des choses. 

Cette règle était déjà suivie en droit romain. « Le 
prêt d'une somme d'argent, écrit M A Y N Z [Cours de 
droit romain, 4 m t éd., t. 2, p. 304, § 234), offre 
des particularités en ce qui concerne la restitution 
du capital prêté. En thèse générale, l'emprunteur 
doit rembourser dans les mêmes espèces, sans que 
cependant, sauf convention contraire, le prêteur 
puisse refuser d'accepter la même quantité et d'au
tres espèces ayant cours légal. Mais si les espèces 
ont changé de valeur, quelle quantité le débiteur 
sera-t-il tenu de rendre? En d'autres termes, 
pourra-t-il et devra-t-il rendre le même nombre d'es
pèces ayant le même poids et la même valeur intrin
sèque? Ou bien devra-t-il rendre la somme numé
rique prêtée dans les espèces ayant cours au moment 
du payement? Il serait, sans doute, plus conforme 
aux principes généraux de suivre la première opi
nion, puisque l'emprunteur est tenu de rendre au
tant de même qualité et espèce; mais le système 
contraire paraît plus en harmonie avec les idées des 
Romains, qui voyaient dans l'argent monnayé 
moins une valeur réelle qu'un signe représentatif 
de valeur ». 

L'ancien droit français se plaça au même point 
de vue et c'est avec raison que le Répertoire de 
F U Z I E R - H E R M A N (V° Prêt, n° 201 ) écrit.- « L'article 
1895 du code civil ne fait que reproduire, quant à 
l'argent monnayé, la doctrine courante dans notre 
ancien droit et que P O T H I E R résumait dans les 
termes suivants : « L'usage est constant dans notre 
» jurisprudence que l'argent prêté doit être rendu 
» sur le pied qu'il vaut au temps du payement. No-
» tre jurisprudence est fondée sur le principe que 
» dans la monnaie, on ne considère pas les corps et 
» pièces de monnaie, mais seulement la valeur que le 
» Prince y a attachée. » » (V. aussi L A R O M B I È R E , 
sous l'article 1246, n" 7; — L A U R E N T , t. 17, n u 564; 
t. 26, n o s 509 et 510; — B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , 

3m" éd., t. 23, n° 750; — André M A T E R , Traité juri
dique de la monnaie et du change, n° 121, p. 179. — 
Comp. Cass., 4 mai 1922, PAS. , 1922, I, 271 ; — 

Etudes de M . M A H I E U , dans B E L G . JUD. , 1922, col. 
387, et 1923, col. 232; — D A L L O Z , Suppl., V° Prêt, 
n° 42.) 

En résumé, la somme prêtée doit être rembour
sée, à l'échéance du prêt, au taux de son import 
effectif au moment où il a été conclu, de façon à ce 
que la valeur corresponde à celle qu'elle avait alors. 

« Dans l'appréciation des clauses d'un contrat de 
prêt, ce qui est surtout à retenir, c'est l'indication 
de la valeur prêtée, plutôt que celle des espèces qui 
ont servi à le réaliser » (Trib. civ. de Briey, 6 dé
cembre 1923, D A L L O Z , Rec. hebd., 1924, p. 255 et 
suiv., et 1925, p. 5 et 6 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Prés, de M . E E C K M A N , prem. prés. 

2 m a r s 1925. 

IMPOTS SUR LES R E V E N U S . — T A X E F O N C I È R E . — 

A R T . 11, L O I 29 O C T O B R E 1919. — A U G M E N T A T I O N D ' I M 

P Ô T . — P R O P R I É T A I R E R E D E V A B L E N O N O B S T A N T T O U T E 

C L A U S E C O N T R A I R E A N T É R I E U R E . — E X C É D E N T D E L A 

N O U V E L L E C O N T R I B U T I O N F O N C I È R E S U R L ' A N C I E N 

I M P O T F O N C I E R . 

I^'auementation d'impôt résultant de la loi du 29 octobre 1919, 
et qui, en vertu de l'art. 11, § V'v, al. 2, doit être supportée 
par le propriétaire sans égard à une convention de date 
antérieure qui en stipulerait le payement par le locataire, 
à la décharge du bailleur, est la différence entre la taxe cé-
dulaire frappant le revenu immobilier et le montant de 
l'impôt foncier, tel que l'établissaient les lois antérieures. 

Pour avprêcier si cette augmentation d'impôt est réelle, il ne 
peut être tenu compte, ni de l'ancienne contribution per
sonnelle, ni des taxes communales antérieures à l'exercice 
1920. 

( V E U V E H A N N I C K — C . J A N S S E N E T C O N S O R T S . ) 

Le Tribunal civil de Bruxelles avait, le 10 janvier 
1923, rendu le jugement suivant: 

J u g e m e n t . - Attendu que par la convention de bail enre
gistré..., le défendeur a pris en location du demandeur une 
maison de commerce située rue Neuve, n° 1 ; 

Attendu qu ' i l est stipulé au dit contrat que le preneur 
payera, à la décharge du bailleur, toutes les impositions ou 
contributions généralement quelconques ; 

Attendu que, pour l 'année 1919, le défendeur a payé : 
Pour contributions foncières au profit de l 'Etat fr. 712.08 
Pour impôt communal sur le revenu cadastral... » 1,224.54 
Pour imnôt de l 'Etat sur la valeur locative et 

les portes et fenêtres » 1,637.17 
Pour impôt communal sur la valeur locative 

réelle » 3,000.00 

Soit une somme de fr. 6,573.79 
Attendu que la contribution foncière nouvelle s'élevait, 

pour les exercices 1920 et 1921, à 3,975 fr. 70 ; que le défen
deur rvétend. en se basant sur les dispositions de la loi du 
29 octobre 1919, n'être tenu de payer qu'une somme égale 
au montant des contributions foncières qu ' i l payait en 1919 ; 

Attendu qu ' i l résulte des discussions au Sénat, au cours 
du vote de h lo i , que, pour déterminer le montant de la con
tr ibution foncière incombant au locataire, lorsaue, comme 
dans l 'espèce, i l est tenu au payement de toutes les contribu
tions et impositions généralement quelconaues, i l faut tenir 
compte, non seulement du montant de l'ancienne contribution 
foncière, mais également de tous les impôts auxquels i l était 
tenu à raison de l 'occupation de l ' immeuble ; que dans les 
dits impôts doivent être compris, en conséquence, la contri
bution sur la valeur locative, sur les portes et fenêtres, et 
l'impôt communal sur la valeur locative réelle ; 

Attendu, dès lors, que le montant des contributions payées 



par le défendeur avant la mise en vigueur de la loi du 29 octo
bre 1919, étant de 6,573 fr. 59, l'entièreté de la nouvelle 
contribution foncière, qui ne s 'élève qu'à la somme de 
3,975 fr. 70, doit être mise à sa charge ; 

Par ces moifs, le Tr ibunal , entendu en son avis M . J A N S -

S E N S D E B I S T H O V E N , substitut du procureur du ro i , rejetant 
toutes autres conclusions, condamne le défendeur à payer 
aux demandeurs : 1° la somme de 2,039 fr. 08, représentant 
le solde de la contribution foncière de l 'Etat afférente à 
l ' immeuble pour l 'année 1920 ; 2° la somme de 2,039 fr. 08, 
représentant le solde.de la même contribution pour l 'année 
1921 ; condamne le défendeur aux intérêts judiciaires et aux 
dépens... (Du 10 janvier 1923.) 

Sur appel, la Cour réforma ce jugement en ces 
termes : 

A r r ê t . — Attendu que par acte, enregistré à Bruxelles, 
les intimés ont donné à bail à Hannick, une maison de 
commerce sise à Bruxelles, rue Neuve, n° 1, et rue Fossé-
aux-Loups, n° 26, avec stipulation qu'outre le prix du loyer, 
le preneur payera toutes contributions ou impositions généra
lement quelconques à l 'entière décharge des bailleurs ; 

Attendu qu'antérieurement à la loi du 29 octobre 1919, la 
contribution foncière frappant l ' immeuble loué s'élevait à la 
somme de 712 fr. 08 ; qu'en vertu de cette l o i , l ' immeuble 
a été taxé, du chef de l'impôt foncier, à la somme de 
3,975 fr. 70 pour chacune des années 1920 et 1921 ; 

Attendu que le locataire a payé, pour chacune de ces der
nières années, la contribution foncière à concurrence de 
1,936 fr. 62 ; que l 'action intentée par les intimés tend à 
obtenir le remboursement du solde, s'élevant pour chacune 
à 2,039 fr. 08. avec les intérêts depuis le jour où ils ont été 
contraints de les payer eux-mêmes au fisc, et sans préjudice 
aux intérêts judiciaires ; 

Attendu que la veuve Hannick. aujourd'hui aux droits de 
son mari, soutient au'ayant payé à la décharge des bailleurs, 
pour 1920 et 1921, à titre d'impôt foncier, une somme équi
valente à l'impôt foncier de 1919 augmenté de la taxe com
munale sur le revenu cadastral de cette même année, le 
locataire s'est trouvé exonéré de l 'obligation de paver le 
surplus, en vertu de l 'art icle 11 de la loi précitée de 1919 ; 

Attendu ou'aux termes du premier alinéa du dit article 11, 
la contribution foncière e^t due par le propriétaire, posses
seur, emphythéote. superficiaire ou usufruit ier des biens 
imposables ; que l 'article est complété par un second alinéa 
conçu comme suit : « Celui-ci est redevable de l 'augmenta
t ion d'impôt résultant de la présente l o i , nonobstant toute 
clause contraire antérieure » ; 

Attendu que ce dernier alinéa a pour objet de réeler l'effet 
de la loi nouvelle, au re?ard de l'impôt foncier, sur la clause 
insérée dans de nombreux baux en cours, en vue de faire 
paver nar le locataire, à la décharge du bailleur, les contribu
tions ou taxes mises ou à mettre sur le bien loué : oue le sens 
nature! du texte, tel ou ' i l se comprend par le rapprochement 
des deux d i spos ions de l 'art icle 11, est que l 'ausmentation 
de l'impôt foncier à résulter de la loi nouvelle demeure à 
charge du propriétaire, sans au ' i l ait le droit d'en imposer 
au loca*aire le payement ou !e remboursement en sus du 
lover stipulé ; 

Que cette interprétation trouve sa confirmation dans ce fait 
aue l 'article 11 est inséré dans le paragraphe spécial relat if 
à l'impôt foncier, qui n'est que l 'ancienne contribution fon
cière transformée, en ce sens que la cotisation sera établie 
dorénavent sur pied du revenu réel ou présumé de l'époque 
de l ' imposition, au lieu de l'être sur un revenu fictif et 
immuable inscrit antérieurement au cadastre ; 

Attendu que tel est bien le sens reconnu par la Chambre 
des représentants au second alinéa de l 'art icle 11 ; 

Qu'en effet, cette disposition a été introduite par un 
amendement du Gouvernement lors du second vote de la loi ; 
qu'après une protestation demeurée sans écho de M . W A U -
W E R M A N S , qui voulait le maintien entre parties de la loi des 
contrats conclus l ibrement, et l'appréciation émise par 
M . M E C H E L Y N C K , qui considérait l 'amendement comme une 
mesure de justice, M . B R U N E T en demanda une interpréta

tion précise : « L'idée du Gouvernement, d i t - i l , me parait être 
celle-ci : c'est que le propriétaire devra payer personnelle
ment la contribution foncière, dans la mesure où cette 
contribution subit une majoration par suite de la présente 

j loi » ; que M . le ministre des finances D E L A C R O I X ayant 
répondu : « C'est bien cela ! » , M . B R U N E T ajouta : « Du 
moment où le texte est interprété ainsi, c'est parfait » (Ann. 
pari . , Chambre, 13 août 1919, p. 2106) ; 

Attendu qu'au Sénat, M . B R A U N ayant exprimé son appré
ciation que le texte de l 'article 11 paraît dire que le proprié
taire est responsable du payement de l'augmentation envers 
le fisc, comme ¡1 l'est à concurrence de l'impôt antérieur à 
la loi , M . le ministre des finances D E L A C R O I X combattit cette 
interprétation de nature à enlever toute portée en pratique à 
l'amendement adopté par la Chambre ; qu ' i l expliqua spé
cialement que la substitution du revenu réel de l ' immeuble 
au revenu cadastral comme base, pourrait entraîner dans 
certains cas une augmentation de l'impôt, assez élevée, qui 
n'a pu entrer dans les prévisions du locataire, et qu'en con
séquence, on a déclaré que l'augmentation devrait demeurer 
à charge du propriétaire ; 

Attendu que le Sénat entendit ensuite M M . D E S A D E L E E R , 

B R A U N et le Baron D E S C A M P S , qui , partisans de l'exécution 
intégrale de la convention antérieurement consentie, esti
maient tout au moins, nour le cas où l'interprétation du 
ministre serait admise, que les locataires oui auraient dû. 
d'après eux, supporter ces augmentations de contribution, 
ne pourraient bénéficier des suppressions d'impôts résultant 
de la loi ; que M . D E S A D E L E E R précisait oue le locataire 
d'une maison serait affranchi des impôts spéciaux établis par 
les communes, tels que celui de la vil le de Bruxelles sur le 
revenu cadastral, des centimes additionnels perçus par les 
provinces et les communes, de la contribution personnelle 
établie sur la valeur locative et certaines parties de l ' immeu
ble, telles les portes et fenêtres, enfin sur le mobilier garnis
sant son habitation, tous impôts au ' i l disait grever l 'occupa
tion de l ' immeuble et en rapport direct avec cette occupation ; 

Attendu que le ministre des finances, M . D E L A C R O I X , 

répondit à leurs observations : <. I l vaut mieux que je m'en 
I tienne aux observations que j ' a i faites. I l appartiendra à la 

( jurisprudence de décider » ; 
! Attendu que M . B R A U N répéta cependant : « Pour savoir 
j s ' i l y a augmentation d'impôt, i l faudra totaliser tous les 
l impôts payés par le locataire sous la loi actuelle et ceux payés 
i en vertu de la loi nouvelle. Dans l'hypothèse la plus favora-
! ble au locataire, celui-ci ne sera jamais exonéré que de 

l'excédent » (Ann. pari . , Sénat, séance du 22 octobre 1919, 
, P- 947) ; 

Attendu qu'après une semblable discussion, i l serait témé
raire d'affirmer que le Sénat aurait émis un vote attribuant 
au texte transmis par la Chambre une portée s'écartant du 
sens naturel des termes employés, et q u ' i l savait, par les 
observations répétées du ministre compétent, ne pas répondre 
aux intentions de la majorité de la Chambre ; qu ' i l ne l 'aurait 
pu faire que par le vote d 'un amendement qui n'a même pas 
été formulé ; 

Attendu que le juge peut d'autant moins tenir compte des 
observations de M M . B R A U N , D E S A D E L E E R et D E S C A M P S . 

qu'elles vont à rencontre des principes, tant de la loi de 1919 
que des lois fiscales antérieures, et méconnaissent la portée 
juridique de la convention qui met à charge du locataire 
toutes les contributions et taxes ; qu'en réalité, cette conven
tion ne trouve application qu'aux impositions qui frappent la 
propriété, et dont le propriétaire reste redevable à ce titre 
envers le fisc, nonobstant toute division de cote ; que son 
objet est étranger aux taxes personnelles qui sont dues au 
fisc exclusivement par le locataire en vertu de la loi ; 

Attendu, en ce qui concerne spécialement la contribution 
personnelle, qu'elle n'a jamais été une charge de la propriété 
ou du revenu immobil ier ; que son objet était de faire contr i-

! buer aux charges publiques la fortune du redevable, dont le 
j législateur appréciait le degré d'aisance par divers éléments 
¡ indiciaires puisés, entre autres, dans l ' importance de l 'habi-
i tation ; que le législateur de 1919 lui-même reconnaît que. 
| du point de vue fiscal, elle ne grève pas le propriétaire de 
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l ' immeuble occupé par un locataire, puisque l 'article 5, § 2, 
statue que le revenu immobil ier réel, base de l'impôt foncier, 
est celui qui résulte du bail, augmenté des charges foncières 
supportées par le fermier ou locataire, et diminué des impo
sitions personnelles du fermier ou locataire, mises à la charge [ 
du propriétaire ; qu ' i l n'est d'ailleurs point vrai que le loca
taire, bénéficiant de la suppression de l'ancienne contribution 
personnelle, y trouve une diminut ion de ses charges, puisque 
cette contribution est remplacée pour lui comme pour tous 
par l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers ; que géné
ralement sa fortune sera taxée plus fortement que par le 
passé, et le sera d'autant plus qu'elle sera atteinte par la 
supertaxe ; 

Attendu, en ce oui concerne les taxes provinciales et com
munales, que, soient-elles foncières ou personnelles, elles 
sont régies par les dispositions légales ou réglementaires qui 
les instituent, et sont étrangères au champ des impôts sur 
les revenus, organisés par la loi du 29 octobre 1919 ; 

Attendu q u ' i l découle des considérations qui précèdent, 
qu ' i l est sans pertinence en la cause que feu Hannick aurait | 
payé à l'occasion de l'occupation du bien loué en 1919, outre 
la contribution foncière et la taxe communale sur le revenu 
cadastral, des contributions au profit de l 'Etat, tous addition
nels compris, et des taxes communales d'un caractère per
sonnel, qui , ajoutées aux premières, donneraient un total 
supérieur à l'impôt foncier nouveau en principal et addition
nels ; que l 'action apparaît dès ores non fondée ; 

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à 
néant ; émendant, déboute les intimés de leur action ; les 
condamne à rembourser à l'appelante les sommes perçues par 
eux, en principal et intérêts, à raison de l'exécution provi
soire du jugement, augmentées des intérêts légaux depuis le 
jour du versement ; les condamne en outre aux dépens des 
deux instances... (Du 2 mars 1925. — Plaid. M M E » B O L L E 

c. D E M O T . ) 

Observations — Comp. civ. Bruxelles, 3 0 dé
cembre 1922, B E L G . JUD . , 1923 , col. 3 1 7 ; — Civ. 
Bruxelles, 1 4 avril 1923 , PAS . , 1924, 3 , 1 3 ; — Civ. 
Bruxelles, 4 juillet 1924, PAS . , 1925, 3, 2 ; —Just . 
paix St-Gilles, 2 1 février 1923, PAS . , 1923, 3, 
1 1 3 ; — B E A T S E , Impôts sur les revenus, n o s

 3 9 à 
4 1 : — W A U V / E R M A N S , L'impôt sur les revenus. 
p. 2 3 et suiv. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Quatrième chambre. Prés, de M . B R A A S , conseiller. 

12 f év r i e r 1925. 

T I E R C E O P P O S I T I O N . — A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

Le tiers opposant à un jugement dot être appelé à la cause 
quand il y a appel de ce jugement. L'arrêt intervenu, dans 
ces conditions, n'est pas opposable au tiers opposant. 

( R I G A — C . G O B I E T . ) 

A r r ê t . — Attendu que la dame Léonie Riga, divorcée du 
sieur Hubert Gobiet le 24 juin 1916, mariée sous le régime 
de la communauté légale, a droit à la moitié des successions 
mobilières recueillies avant le divorce par son mari , notam
ment à la moi'ié des valeurs mobilières lui revenant de la 
succession de M " " ' Louis Gobiet. sa mère, décédée le 7 août 
1910 ; 

Qu'elle justifie ainsi d'un intérêt à agir par la voie de la 
tierce opposition à rencontre d 'un jugement rendu, le 6 
janvier 1923, par le tribunal de Liège, jugement qui ordonne 
un partage provisionnel, entre Hubert et Noël Gobiet, les 
époux Balaisie et Kestelin. q. a., tous enfants de la dame 
Louis Gobiet. de la succession de cette dernière ; 

Oue. pour justifier une tierce opposition, i l ne faut pas que 
la décision ainsi attaquée ait causé un préjudice ; qu ' i l suffit 
qu'elle soit susceptible d'en causer un ; 

Que. le 26 janvier 1923. M " 1 0 Riga, divorcée de Hubert Go-

biet, s'est pourvue contre la décision prérappelée par la voie 
de la tierce opposition, demandant en même temps, comme 
but de sa tierce opposition, de pouvoir intervenir à la cause ; 

Que, par jugement rendu par défaut le 24 novembre 1923, 
le tribunal a admis la tierce opposition dont s'agit et ordonna 
le partage entre tous les intéressés ; 

Que, sur opposition, ce jugement fut rabattu le 6 juillet 
1924 ; 

Que, le 31 octobre 1924, la Cour d'appel avait rendu un 
arrêt modifiant le jugement du 6 janvier 1923, en ce sens que 
la Cour admet seulement une nouvelle créance à comprendre 
dans la masse à partager ; 

Attendu que la tierce opposition a été régulièrement faite 
contre le jugement du 6 janvier 1923 ; qu'à ce moment, ce 
jugement n'était pas frappé d'appel ; que la dame Riga avait 
donc le droit de faire modifier, rétracter ou réformer ce juge
ment ; et que les intéressés, touchés régulièrement de cette 
opposition, n'avaient pas le droit de porter ce jugement en 
appel avant le règlement de la tierce opposition, ou tout au 
moins sans y appeler la dame Riga ; 

Que l'arrêt rendu par la Cour n'a donc aucune valeur à 
l'égard de eettp. rWn-ère et n'est pas ainsi, pour elle, la dé
cision rendue par le juge supérieur devant lequel elle aurait 
dû porter sa tierce opposition ; aue le décider autrement, ce 
serait donner le moyen à des parties d'échapper à la tierce 
opposition ; 

Attendu que, si la dame Riga poursuit la tierce opposition 
et demande à intervenir, ces deux modes d'opposition au juge
ment prérappelé ne s'excluent pas ; que la dame Riga de
mande la tierce opposition contre une décision rendue oui lui 
inflige préjudice, et sollicite comme bénéfice de cette tierce 
opposition le droit d ' intervenir dans l'instance, ce Qu'elle 
peut évidemment faire, puisque l 'action en partage contre 
laquelle elle s'insurge est de fait encore pendante devant 
le tribunal de l n ' instance, vu la procédure complexe des de
mandes en partage et en liquidation ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général B O D E U X , 

réformant la décision entreprise et rejetant toutes conclusions 
opposées au présent arrêt, reçoit Léonie Riga tierce opposante 
contre le jugement rendu le 6 janvier 1923 ; dit que ce juge
ment ne pourra être exécuté sans le concours de la tierce 
opposante ; reçoit celle-ci intervenante dans la cause pen
dante entre Hubert et Noël Gobiet, les époux Balaisie et 
Kestelin, q. q. ; dit ou ' i l sera tenu compte à l ' intervenante 
de ses droits résultant du partage de la communauté de biens 
ayant existé entre elle et Hubert Gobiet, sous réserve de 
toutes conclusions et movens de droit et de fait ; condamne 
Hubert et Noël Gobiet, les époux Balaisie et Kestel in. q. q.. 
à tous les dépens, tant de première instance que d'appel, 
exposés depuis le dépôt de la demande en tierce opposition... 
(Du 12 février 1925. — Plaid. M M " Paul S T A S S E et M A -

G N E T T E c. S E R V A I S , L E B E A U et B O U N A M E A U X . ) 

Observations. — Cet arrêt résout une question 
de procédure. La tierce opposition de la dame Riga 
avait été régulièrement introduite et portait sur un 
jugement auquel elle était intéressée. Les parties à 
cette décision l'avaient portée en appel depuis l'in
terposition de la tierce opposition et sans s'inquiéter 
de celle-ci. Le tut de cet appel était d'obtenir une 
décision identique PU jugement, mais émanant d'un 
tribunal supérieur, de telle sorte que c'était désor
mais à cet arrêt que la tierce opposition devait 
s'adresser. La conséquence était que la tierce oppo
sition dirigée contre le jugement n'était plus rece-
vable. 

La Cour a abjugé ce stratagème de procédure, en 
admettant que la dame Riga, par sa tierce opposition 
au jugement, devenait partie dans l'instance et de
vait, dès lors, être appelée à la procédure suivie en 
appel. Cette raison paraît péremptoire ; la dame 
Riga, par sa tierce opposition, devenait en réalité 
partie au procès. 
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C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Quatrième chambre. — Présidence de M . B R A A S , conseiller. 

12 février 1925. 

PREUVE. — C O N V E N T I O N S Y . M A L L A G M A T I Q U E . — A B S E N C E 

D U D O U B L E É C R I T . - A V E U C O N C O M I T A N T A L A P R É T E N 

D U E C O N V E N T I O N . 

Un aveu, soit antérieur, soit même concomitant à l'acte, 
lorsqu'il s'agit d'une convention synailagmatique, ne sau
rait prévaloir contre le principe du double écrit de l'article 
1325 du code civil. 

Toute convention synailagmatique qui n'est pas attestée par 
un double écrit, est sans valeur. 

( S A V E L K O U L — C . L A M B R E C H T S . ) 

Arrêt. — Attendu que l 'action est basée sur un écrit ré
digé par la fille de l'appelant et signé par ce dernier, écrit 
enregistré à Mechelen, le 28 août 1923 ; 

Qu'aux termes de cet écrit, l'appelant déclarait avoir reçu 
de l'intimé cent francs à valoir sur le prix de location d'une 
maison située à Mechelen, dont un prix de 1.200 francs 
maximum était fixé par année, et pour un bail de neuf années 
consécutives ; 

Attendu que l'appelant dénie avoir jamais pris l'engage
ment de louer sa maison à l'intimé pour 1.200 francs, et 
reconnaît que l'acte a été écrit par sa jeune fille, en français, 
alors qu ' i l ignore cette langue, et signé par lu i ; 

Attendu que cet acte n'a pas été dressé en double exem
plaire, et ne porte pas la mention qu ' i l aurait été fait en 
deux originaux, contrairement aux prescriptions de l 'article 
1325 du code c iv i l ; 

Attendu que l'intimé soutient vainement qu ' i l ne s'agit pas 
d'une convention synailagmatique, mais d 'un acte unilatéral 
ne tombant pas sous l 'application de l 'article précité, et sou
tient en outre que cet acte constate, dans tous les cas, l 'exé
cution du contrat et l 'aveu de l'appelant, circonstances qui 
ont couvert sa nullité ; 

Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'un contrat de louage, 
bilatéral par sa nature, et constituant bien une convention 
synailagmatique soumise aux formalités édictées par l 'art . 
1325 ; 

Attendu que, s ' i l est vrai que l'exécution de la convention 
ou l'aveu de la partie à laquelle elle est opposée, couvre la 
nullité de l'acte, c'est évidemment à la condition que cette 
exécution ou cet aveu se soient produits après la rédaction 
de cet acte, tout fait d'exécution constaté par l'acte lui-même 
se confondant, en effet, avec la formalité du contrat ( L A U 

R E N T , t. 19, p. 234 ; — P A N D . B E L G E S , V° Acte sous seing 
privé, n° 437 ; — B A U D R Y , n° 2297) ; 

Attendu, au surplus, qu 'un acte irrégulier, étant nu l , ne 
peut faire aucune preuve et, par conséquent, ne peut prouver 
l'exécution n i l 'aveu ; 

Q u ' i l résulte de ces considérations que c'est à tort que le 
premier juge a déclaré que l'écrit invoqué par l'intimé cons
tituait la preuve du consentement des parties, et que le con
trat de bail existait sans que ce consentement soit soumis à 
aucune forme ; qu'en effet, i l s'agit d 'un acte nu l , sans va
leur juridique, qui n'a pu produire aucun effet ; 

Attendu que l'intimé n'a pas rapporté la preuve littérale 
de la convention dont i l se prévaut, et n'a pas offert d'en 
fournir une autre preuve ; qu ' i l échet, dans ces conditions, 
de déclarer son action en dommages-intérêts sans fondement ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, 
déclare l 'opposition à l'arrêt du 3 janvier 1925 recevable en 
la forme, et, y faisant droit, réforme le jugement dont appel ; 
dit l 'action de l'intimé mal fondée, l 'en déboute et le con
damne aux dépens des deux instances... (Du 12 février 1925. 
Plaid. M M E E A L B E R T C . I N D E K E U , tous deux du Barreau de 
Tongres.) 
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C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Quatrième chambre. — Prés, de M . B R A A S , conseiller. 

11 décembre 1924. 

B A I L . — P A Y E M E N T D U P R I X . — F O R C E M A J E U R E . 

Un cas de force majeure empêchant la disposition des lieux 
loués, exonère le preneur du payement de la location. 

Une occupation des lieux loués par le service de l'armée 
belge ne saurait, à ce point de vue, être considérée comme 
un cas de force majeure, la loi du 14 août 1887, l'arrèté-loi 
du 4 août 1917 et la loi du 16 août 1920 donnant le moyen 
au locataire de se faire indemniser. 

( R O O S — c. C O N S O R T S W I T T M E U R . ) 

Arrêt. — Attendu que l'appelant ayant pris à bail des con
sorts Wit tmeur , un immeuble sis à Liège, rue Grétry, à partir 
du r r octobre 1911 jusqu'au 30 septembre 1920, et n'ayant 
pas résilié ce bail dans l ' intervalle, se trouve tenu à payer 
les termes de location de cet immeuble, mais soutient ne pas 
devoir ces termes de location depuis le r r mai 1917 jusque fin 
novembre 1918, période pendant laquelle l ' immeuble a été en 
totalité occupé par l 'armée allemande, fait oue ne dénient 
plus les intimés dans les conclusions prises devant la Cour 
et q u i doit, dès lors, être tenu pour avéré ; 

Attendu que la location d'un immeuble n'est due qu'à rai
son de l 'ut i l isation que peut en faire le locataire ; Que l 'occu
pation par l 'armée allemande de l ' immeuble loué est u n cas 
de force majeure, qui a empêché l 'ut i l isation de cet immeuble 
par le locataire ; qu'ainsi, pendant cette période de l 'occupa
tion par l'armée allemande, le locataire se trouve exonéré de 
payer ses termes de location ; 

Attendu ou ' i l devrait en être de même pour la période de 
décembre 1918 au 30 juin 1919, pendant laquelle les services 
de l 'armée belpe ont occuné l ' immeuble l i t igieux, mais que 
cette circonstance, dans l 'espèce, ne saurait exonérer le pre
neur de paver son loyer au propriétaire pendant cette période, 
Darce que la loi du 14 août 1887, l'arrêté-loi du 4 août 1917 
et la loi du 16 août 1920, lui ont ouvert un recours devant le 
juee de paix, afin d'être indemnisé de cette occupation, re
cours que le locataire n'a pas exercé ; 

Attendu, dans ces conditions, au ' i l v a lieu d'exonérer l 'ap
pelant du payement de la location pendant la période du l " r 

mai 1917 à fin novembre 1918, et de le condamner au paye
ment de la location pour les autres périodes ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . B o -
D E U X , avocat général, rejetant toutes conclusions opposées au 
présent arrêt et réformant le jugement dont appel, exonère 
l'appelant du pavement de la location de l ' immeuble sis à 
Liège, rue Grétry, pendant la période de l'occupation par 
l 'armée allemande, soit du 1 e r mai 1917 à fin novembre 1918; 
r-ondamne l'aonelant à n a v e t la location pour le surplus ; dit 
q u ' i l sera fait une masse des dépens des deux instances, dont 
chacune des deux parties supportera la moitié... (Du 11 dé
cembre 1924. — Plaid. M M 0 5

 D R È Z E c. M A L L I E U X et H E N E T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2™ chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

!7 février 1925. 

C O M P E T E N C E ET RESSORT. — M A T I È R E C I V I L E . — 

D E M A N D E D E R É S O L U T I O N . — N O N - É V A L U A T I O N . — 

A P P E L N O N R E C E V A B L E . 

La demande de résolution d'un contrat, non évaluée, et de 
2,700 francs de dommages-intérêts réclamés dans l'assigna
tion à raison de cette résolution, n'est pas appelable. 

( K I M P E — c. V R O M A N T . ) 

M . l'avocat général D E R Y C K E R E a donné, dans 
cette affaire, un avis auquel nous empruntons les 
passages suivants, qui constituent le développement 
de son argumentation : 



Le jugement dont appel a statué sur une demande en ré
siliation d'une convention de vente d'une certaine quantité 
de bouteilles de Vittel, ainsi que sur une demande en 2 . 7 0 0 
francs de dommages-intérêts, en conséquence de la résiliation 
postulée. 

L'intimé a conclu formellement devant la Cour à la non-
recevabilité de l 'appel, sur pied de l 'art icle 3 3 , alinéa 1", de 
la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 . 

La question soulevée par les conclusions de l'intimé est 
loin d'être neuve. 

Une convention de vente de certaines marchandises est 
avenue entre deux personnes. Aux termes de l 'article 1 6 0 3 
c. c iv . , le vendeur a l 'obligation principale de délivrer la 
chose qu ' i l a vendue. Quid juris s ' i l n 'exécute pas l'engage
ment qu ' i l a ainsi pris ? 

L 'ar t ic le 1 6 1 0 c. civ. répond à la question : « Si le ven
deur manque à faire la délivrance dans le temps convenu 
entre les parties, l 'acquéreur pourra, à son choix, demander 
la résolution de la vente ou sa mise en possession, si le 
retard ne vient que du fait du vendeur. » 

C'est l 'application de l 'article 1 1 8 4 du code c i v i l , oui est 
libellé en ces termes : « La condition résolutoire est toujours 
sous-entendue dans les contrats synallagmatiques, pour le 
cas où l 'une des deux parties ne satisfera point à son engage
ment. Dans ce cas, le contrat n'est point résolu de plein 
droit. La partie envers laquelle l 'engagement n'a point été 
exécuté a le choix, ou de forcer l 'autre à l 'exécution de la 
convention lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la réso
lution avec dommages-intérêts. La résolution doit être deman
dée en justice, et i l peut être accordé au défendeur un délai 
selon les circonstances. » 

Et l 'ar t icle 1 6 1 1 stipule expressément : « Dans tous les cas, 
le vendeur doit être condamné aux dommages et intérêts, s'il 
résulte un préjudice pour l'acquéreur du défaut de délivrance 
au terme convenu. » 

Le texte de la loi est donc formel, net et catégorique : c'est 
la non-exécution de l'engagement du vendeur, c'est-à-dire 
de l 'obligation de délivrer les choses vendues, qui est géné
ratrice du droit aux dommages-intérêts, en cas de préjudice 
pour l'acheteur. En d'autres termes, la cause de la demande 
en dommages-intérêts réside dans l'inexécution de l'engage
ment pris par le vendeur ; elle est le résultat du « défaut de 
délivrance » par le vendeur. 

Mais la résolution du contrat de vente n'a pas lieu de plein 
droit : elle doit être demandée en justice. C'est ainsi que les 
tribunaux ne prononceront point la résolution si un cas fortuit 
a empêché le vendeur de faire la délivrance. L'art icle 1 1 8 4 
suppose aussi que l'inexécution de l'engagement est impu
table au débiteur ; c'est-à-dire, dans l 'espèce, au vendeur. 

Les tribunaux interviennent tout d'abord pour constater 
l 'existence d'une non-exécution imputable au vendeur, c'est-
à-dire engageant sa responsabilité, et prononcer, en consé
quence, la résiliation de h vente ; et. ensuite, pour apprécier 
l'exiptence d'un tjréjudice dans le chef de l'acheteur et arbi
trer la h.'U 'eur de celui-ci. 

L 'ar t icle 1 6 1 1 décide, en termes précis, que la cause de la 
demande en dommages-intérêts réside uniquement dans le 
fait imputable du vendeur. 

La cause d'une demande est le contrat ou le fait juridique 
qui sert de fondement immédiat à cette demande (Cass., 2 2 
mars 1 9 0 0 , B E L G . J U D . , 1 9 0 0 . col. 8 9 7 ) . 

En vertu des articles 1 6 1 1 et 1 1 8 4 , la cause de la demande 
en dommages-intérêts résulte donc, non de la résiliation pos
térieure de la convention de vente, mais de l'inexécution 
de l 'obligation contractée par L- vendeur. La résiliation est 
le fait du tribunal ; la non-exécution est celui de l 'une des 
parties. C'est le fait :mputable de cette partie, c'est-à-dire 
l'inexécution de son obligation, qui constitue la cause de la 
demande en dommages-intérêts, la cause initiale, originaire, 
efficiente. 

I l est certain que le droit à l'indemnité, comme le droit à 
la résiliation, doit exister au moment de l'assisnation qui 
comprend ces deux demandes ou plutôt ces deux chefs de 
demande : l 'un et l'autre sont la conséquence de l'inexécution 
de l 'obligation du vendeur. Celle-ci aoparaît donc comme 
la cause de ces deux droits. 

Sans cette inexécution, i l n'existe pas de droit aux dom
mages-intérêts ; mais cette inexécution doit être le résultat 
d'un fait imputable constaté par le t r ibunal . Te l est l'engre
nage organisé par la lo i . 

Dans l 'espèce, i l est vrai que la demande en résiliation du 
contrat de vente, comme le dit l 'intimé en conclusions, n'a 
pas été évaluée expressément par le demandeur dans l 'ex
ploit introductif d'instance, ou, au plus tard, dans ses pre
mières conclusions. (Ar t . 3 3 , loi du 2 5 mars 1 8 7 6 . ) Mais, aux 
termes de l 'article 22 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , « ... les 
dommages-intérêts, frais et autres accessoires, ne seront ajou
tés au principal pour servir à déterminer la compétence et le 
dernier ressort que s'ils ont une cause antérieure à la de
mande. » 

Certes, les 2 , 7 0 0 fr. de dommages-intérêts, constituant le 
second chef de la demande, sont réclamés comme un acces
soire de la demande en résolution de la convention de vente, 
à raison de l'inexécution de l 'obligation du vendeur, mais 
dans la réalité des choses, ils sont une conséauence, non de 
la résolution à intervenir, mais d'une cause antérieure à cette 
résolution, c'est-à-dire de l'inexécution du contrat, des « torts 
et griefs » de l'appelant. 

L'art icle 2 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 est donc applicable 
à l 'espèce actuelle. Les dommages-intérêts postulés, soit 
2 . 7 0 0 fr. , ont une cause antérieure à la demande : leur mon
tant doit donc s'ajouter à la demande principale en résiliation 
du contrat pour servir à déterminer le dernier ressort. 

Mais l 'article 2 3 de la même loi nous paraît pouvoir être 
invoqué éventuellement d'une manière utile. Aux termes de 
cet article, « si la demande a plusieurs chefs oui provien
nent de la même cause, on les cumulera pour déterminer la 
compétence et le ressort. » Or, nous avons démontré plus 
haut que les deux chefs de la demande, c'est-à-dire la de
mande en résiliation et la demande en dommages-intérêts, 
proviennent de la même cause, qui consiste dans l'inexécu
tion de l 'obligation de l'appelant vendeur. 

Cet argument ne peut être invoqué évidemment aue si l 'on 
admet eue l 'une des deux demandes ne présente pas, par 
rapport à l 'autre, un caractère accessoire. 

Mais ne peut-on soutenir que, dans l 'espèce, la demande 
principale en résiliation du contrat de vente a été évaluée, 
d'une manière implici te, i l est vrai , mais d'une manière cer
taine et catégorique ? 

Quelle est donc, en réalité, la valeur de cette demande en 
résiliation ? Quelle est la base d'évaluation dont disposait le 
demandeur ? 

Cette valeur est déterminée naturellement et uniquement 
par le montant du préjudice que l'inexécution du contrat de 
vente et la résiliation prononcée par voie de conséquence, 
ont occasionné à l'acheteur, c'est-à-dire par le montant des 
dommages-intérêts réclamés, soit 2 . 7 0 0 fr . , somme supérieure 
au taux du dernier ressort. (Art . 1 6 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 . ) 

On peut donc dire qu'en réalité, le demandeur a évalué 
la demande en résiliation à 2 . 7 0 0 francs. 

La jurisprudence est assez divisée sur cette question. 
En ce qui concerne la recevabilité de l'appel, lorsque la 

demande tend à obtenir la résiliation d'un marché ou d'une 
vente avec allocation de dommages-intérêts, un certain nom
bre d'arrêts adoptent la solution que nous préconisons i c i , 
et décident que la somme réclamée à titre de dommages-
intérêts, comme conséquence de la demande en résiliation, 
doit être seule envisagée pour déterminer la compétence et 
le ressort, sans qu ' i l y ait l ieu de prendre en considération 
l'évaluation donnée à la demande en résiliation. Dès lors, si 
le montant des dommages-intérêts réclamés est supérieur à 
2 . 5 0 0 fr. , l'appel sera recevable (Note de la P A S . , 1918 , 2, 
115, sous l'arrêt de Bruxelles, 1 1 décembre 1 9 1 7 ) . 

Aux termes d'un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 
1 0 décembre 1 9 1 7 , l'intérêt du demandeur à l 'action n'excède 
pas la somme réclamée à titre de dommages-intérêts. ( P A S . , 
1918 , 2 , 7 4 . — Voy. Bruxelles, 5 novembre 1 8 8 5 , P A S . . 1886 , 
2 , 4 0 ; — Liège, 1 5 décembre 1 8 8 0 , B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , col. 
5 4 ; — Bruxelles, 2 8 octobre ! 9 ' 6 , P A S . . 1 9 1 7 , 2 , 8 9 . -
Comp. Bruxelles. 2 6 décembre 1 9 1 7 , P A S . . 1 9 1 8 . 2 , 7 5 . ) 



Nous citerons encore un arrêt de la Cour d'appel de Bru 
xelles, du 1 1 décembre 1 9 1 7 , qui a décidé expressément qu'au 
cas d'une action en résiliation d'un marché avec dommages-
intérêts, le montant de la demande, au point de vue de la 
compétence et du ressort, est exclusivement la somme de 
dommages-intérêts réclamée. ( P A S . , 1 9 1 8 . 2 , 1 1 5 . ) 

I l n'est pas sans intérêt de rappeler ici un arrêt inédit de 
cette chambre, en date du 2 5 jui l let 1 9 2 1 , en cause de Saey 
c. Société anonyme Roos, Geerinckx et De Naeyer. L'action 
de l'appelant tendait à la résiliation de la convention verbale 
de vente avenue entre parties, et au payement de la somme 

• de 2 . 5 0 0 fr. à titre de dommages-intérêts. 

L'intimé avait demandé reconventionnellement la résilia
tion de la même convention, avec dommages-intérêts à l ibel
ler par état : i l avait évalué la demande en résiliation et en 
dommages-intérêts, dans chacun de ses chefs, à plus de 
2 . 5 0 0 francs. 

« Attendu, oorte l'arrêt, que l'intimé soutient que l'appel 
de la demande principale n'est pas recevable, et invoque à 
l 'appui de son soutènement, d'abord, que la demande en dom
mages-intérêts est un accessoire de la demande principale, 
qui ne se cumule pas avec elle, et, ensuite, que les domma
ges-intérêts ne sont pas antérieurs à la demande et ne naissent 
qu'avec le jugement accueillant la demande en résiliation ; 

» Attendu qu ' i l est sans intérêt d'examiner si l'appelant 
devait évaluer sa demande pour la rendre susceotible d'appel, 
ou bien si le montant de la somme réclamée à titre de dom
mages-intérêts a déterminé le ressort ; 

» Attendu, en effet, que l'intimé a évalué la demande en 
résiliation et en dommages-intérêts, dans chacun de ses chefs, 
à plus de 2 . 5 0 0 francs ; 

» Attendu qu ' i l importe peu que cette évaluation soit géné
rale ou ne s'applique, comme le soutient l 'intimé, qu'à la 
demande reconventionnelle, puisque celle-ci constitue, en 
l 'espèce, une défense directe à l 'action principale, de telle 
sorte que la défense de l'intimé et sa demande reconvention
nelle se confondent, et, par suite, l'évaluation que, dans ces 
conditions, la partie défenderesse fait de sa demande recon
ventionnelle, est nécessairement aussi celle qu'elle fait de 
l 'action principale ; 

» Q u ' i l résulte de ces considérations que l'appel est rece
vable.. . » 

Cet arrêt échappe à toute critique et nous paraît bien rendu. 
I l est à remarquer qu ' i l ne tranche pas directement la ques
tion qui nous occupe en ce moment. 

Le second système considère que, seule l 'action en résilia
tion doit fixer la compétence et le ressort, sur lesquels le 
chiffre des dommages-intérêts réclamés ne peut exercer au
cune influence. 

La demande en résiliation, étant indéterminée de sa nature, 
doit, dans ce système, être évaluée pour rendre l'appel pos
sible, ce par application de l 'art icle 3 3 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 . 11 importe peu, dans ces conditions, que la somme ré
clamée à titre de dommages-intérêts dépasse 2 . 5 0 0 fr. — 
Voy. dans ce sens : Liège, 1 8 décembre 1 8 9 9 , P A N D . P É R . , 

1 9 0 0 , n° 1004 ; — Bruxelles, 2 5 février 1 9 0 9 , P A S . , 1 9 0 9 . 
2 , 1 4 2 et les notes ; — Bruxelles. 1 9 novembre 1 9 1 3 et 1 0 
jui l le t 1 9 1 5 , P A S . , 1 9 1 5 - 1 9 1 6 . 2 , 6 5 . — Cons. Gand. 2 2 dé
cembre 1913 . P A S . , 1 9 1 4 , 2 . 9 1 et 4 ju in 1 9 0 7 , B E L G . J U D . , 

1 9 0 7 , col. 9 1 6 . 

Aux termes d 'un arrêt de Bruxelles, du 2 janvier 1 9 1 8 , la 
valeur d'une demande en résiliation d'un contrat avec dom
mages-intérêts comporte le montant de ceux-ci et la valeur 
de la résiliation elle-même. Une telle demande doit être éva
luée au point de vue de la compétence et du ressort. L'arrêt 
constate que la demande s'est trouvée limitée à la résiliation 
du marché avec dommages-intérêts ; que le contrat judiciaire 
ainsi lié s'est borné à ce seul objet. En conséquence, i l i m 
porte, non pas de s'en tenir au prix du marché cumulé ou non 
avec le montant des dommages-intérêts, mais de rechercher si 
pareille action n'a pas une valeur indéterminée ; 

« Attendu, continue l'arrêt, que la réelle valeur de la de
mande doit être calculée d'après le montant des dommages-
intérêts, auxquels i l faut ajouter la valeur de la résiliation 
elle-même, laquelle est essentiellement indéterminée ; q u ' i l 

j en résulte qu'elle devait être évaluée au point de vue de la 
j compétence et du ressort... » L'appel est, en conséquence, 

déclaré recevable ( P A S . , 1 9 1 8 , 2 , 1 1 8 ) . 
On voit que cet arrêt se rapproche, dans une certaine 

mesure, du premier système et de l'arrêt précité de Bruxelles, 
du 1 1 décembre 1 9 1 7 . 

Mais l'arrêt de la même Cour d'appel de Bruxelles, du 5 
janvier 1 9 1 8 , est formel : au point de vue du ressort, la 
demande de résiliation d'un contrat avec dommages-intérêts, 
doit être évaluée et c'est cette évaluation qui détermine le 
ressort, indépendamment des dommages-intérêts. I l dit tex
tuellement « que les indemnités... sont réclamées unique
ment comme conséquence de la résiliation ; qu'elles trouvent 
dans celle-ci leur cause directe et immédiate ; qu'elles 
n'étaient donc pas dues à la date de l'assignation, et ne peu
vent, dès lors, aux termes de l 'article 2 2 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 , servir à déterminer le ressort... » ( P A S . , 1 9 1 8 , 2 , 1 1 9 . ) 

Nous citerons encore, dans ce sens, un arrêt inédit de la 
1'" chambre de cette Cour, du 5 janvier 1 9 2 4 , en cause de 
Van Sintjan contre Waelkens. 

| L'action tendait à la résiliation avec dommages-intérêts d 'un 
contrat verbal de vente de marchandises. N i l'appelant, ni 

j l'intimé n'avaient évalué le li t ige, pour lequel les bases lé-
j gales d'évaluation indiquées par la loi faisaient défaut. 

L'arrêt décide que « la valeur d'une action en résolution 
d'une vente de marchandises n'est pas déterminée, au point 
de vue du ressort, par les indications relatives au prix, re
prises dans la convention ; 

» Attendu que les dommages-intérêts postulés, d'après le 
i libellé de l 'exploit introductif d'instance en conséquence de 
! la résolution, n'étaient qu 'un accessoire qui ne pouvait avoir 

aucune influence sur le ressort ; que la cause de l'indemnité 
réclamée comme conséquence de la résolution, était posté
rieure au moment où l 'action avait été intentée, puisqu'elle 
n'était due que si la résolution était prononcée par le juge ; 

» Attendu que la fin de non-recevoir du chef de défaut 
d'évaluation d'une action qui en est susceptible, est d'ordre 
public. . . » L'appel, tant principal qu'incident, fut. en consé
quence, déclaré non recevable. 

I Le second système peut, enfin, se réclamer de l'autorité 
i d 'un arrêt de la Cour de cassation, du 2 2 ju in 1 9 1 1 . ( B E L O 

J U D . , 1 9 1 1 , col. 8 7 2 et la note d'observ.) D'après cet arrêt, 
la valeur d'une action en résiliation d'une vente de marchan 
dises n'est pas déterminée, au point de vue du ressort, par 
les indications relatives au prix, reprises dans la convention ; 
la demande accessoire d'une somme de 2 . 0 0 0 fr. à t i tre de 
dommages-intérêts, jointe à cette act'on, n'empêchant pas le 
jugement d'être rendu en dernier ressort, si le litige n'a pas 
été évalué par les parties en temps utile. (Art . 2 1 et 3 3 , loi 
du 2 5 mars 1 8 7 6 . ) 

L'assignation tendait à la résiliation d'une vente de mar
chandises, et, en conséquence, au payement de dommages-

. intérêts. Le juge du fond avait qualifié cette demande d'indé
terminée. « I l y a l ieu d'entendre, porte l'arrêt de la cour de 

j cassation, non pas que, d'après lu i , elle n'était susceptible 
i d'aucune évaluation et qu'elle rentrait dans la catégorie des 

actions prévues par l 'art icle 3 6 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , 
, mais que la valeur n'en pouvait être fixée à l'aide des bases 

légales établies par les articles 2 1 et suivants de la même lo i , 
aucune de celles-ci ne lu i é'ant applicable... » 

L'arrêtiste de la P A S . ( 1 9 1 8 , 2 , 1 1 5 ) dit à propos de cet 
arrêt, dans la note sous l'arrêt précité de la cour d'appel de 

\ Bruxelles, du 1 1 décembre 1 9 1 7 : « Cet arrêt de la Cour de 
cassation rappelle que. normalement, le rejet de l 'action en ré
siliation d 'un marché avec dommages-intérêts implique l ' exé 
cution du marché. I l suit de là que son intérêt pour les par-

! ties, partant son montant, c'est la valeur de cette exécution, 
laquelle valeur doit ère évaluée par les parties, et la somme 
de dommages-intérêts réclamée. » 

Cette dernière phrase est peu claire et mériterait d'être pré
cisée. 

La note se termine en ces termes : « I l en est autrement si 
les deux parties sont d'accord pour ne pas exécuter le marché, 
et si la contestation porte uniquement sur la débition des dom
mages-intérêts. Cette remarque fait, pensons-nous, disparaître 
la contradiction qui , à première vue, paraît exister entre les 
diverses décisions précitées. » 



En ce qui concerne l'arrêt précité de la Cour de cassation, 
du 2 2 ju in 1 9 1 1 , voy. D E P A E P E , Etudes sur la compétence, 
t. 2 . p. 2 9 3 , n° 6 7 ; — A D N E T , n o s 5 8 4 , 5 8 5 ; — Cass., 1 0 

mars 1 8 8 7 , 2 novembre 1 8 8 8 , 2 juil let 1 8 9 6 et 1 2 mai 1 8 9 9 , 
B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , col. 6 6 2 ; 1 8 8 9 , col. 1 1 6 et 1 1 9 ; 1 8 9 7 , 

col. 2 7 et 1 8 9 9 , col. 8 0 2 ; - - Cass. fr.. 1 4 février 1 8 8 1 , P A S . 
F R . . 1 8 8 2 , 1 , 152 ; — Cass. fr . . 1 8 mai 1 9 0 9 . D A L L O Z , Pér., 

1 9 0 9 , 1, 5 2 6 . 

Les arrêts précités de Bruxelles, du 1 9 novembre 1 9 1 3 et 
du 1 0 jui l le t 1 9 1 5 , déclarent que les dommages-intérêts ré
clamés en conséquence de la résolution judiciaire d 'un mar
ché, ont pour cause, non pas la faute commise avant l ' in ten-
tement de l 'action par la partie succombante, mais le dispo
sitif du jugement prononçant la résolution du marché. Ces 
dommages-intérêts, quoique eux-mêmes générateurs d'inté
rêts judiciaires, ne peuvent, d'après ces deux arrêts, entrer 
en compte pour la détermination du ressort. 

Nous avons exposé plus haut pour quels motifs nous nous 
rallions au premier système et concluons à la recevabilité de 
l 'appel.. . 

L'arrêt a été reproduit dans notre n" précédent, 
col. 252. — Par un arrêt du 10' mars 1925, en cause 
Sté Steyaert et C " c. Société an. Huileries Hostens 
et Houtsaeger, la Cour de Gand (même chambre) 
a persévéré dans sa jurisprudence, qui est aussi 
celle de la P e chambre. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

l r e chambre. — Prés, de M . le Baron R O L A N D , prem. prés. 

3 Janvier 1925. 

PROMESSE D E V E N T E . — C L A U S E P É N A L E . — A C O M P T E . 

V E N T E A V E C A R R H E S . 

Une convention qualifiée promesse de vente peut constituer. 
en réalité, une vente ordinaire et actuelle. 

Une somme payée immédiatement comme clause pénale en 
cas d'inexécution de la vente et comme acompte sur le prix 
en cas d'exécution, ne constitue pas la vente avec arrhes, 
dans le sens de l'art. 1590 du code civil. 

( S M E T S — c . G O O R . ) 

Le jugement fraopé d'appel a été publié B E L G . 
JUD. , 1924, col. 405. 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l résulte des différentes clauses de la 
convention verbale du 12 février 1920, rappelée dans le ju
gement dont est appel, que cette convention constituait, 
d'après la commune intention des parties, un contrat de vente 
parfait, erronément aualiflé de promesse de vente (1) ; 

Que nar'ies étaient, en effet, d'accord sur la chose faisant 
l'objet de la vente, sur le prix et sur la vente elle-même ; 

Que les appelants et les intimés considéraient si bien la 
propriété comme transmise de droit à ces derniers dès la 
date prédite, que les appelants reconnaissaient eux-mêmes, 
dans la convention, que l ' immeuble était cédé par eux aux 
intimés et que ceux-ci déclaraient l'accepter ; que parties 
stipulaient que la cession de l ' immeuble ne comprenait pas 
un terrain avoisinant, pour lequel une simple option d'achat 
était donnée aux intimés ; 

Que si les appelants n'avaient pas considéré les intimés 
comme propriétaires de l ' immeuble depuis le 12 février 1920, 
défense ne leur aurait pas été faite d'user, avant une date 
déterminée, du droit, n'appartenant qu'au propriétaire, de 
vendre ou de louer l ' immeuble ; 

Attendu que la somme de 50.000 fr. , immédiatement payée 
par les intimés aux appelants, constituait un acompte sur le 
prix total de vente, puisqu'elle devait être déduite lors du 
règlement définitif ; 

Que cette somme était en même temps une clause pénale 
stipulée en vue de garantir les droits des appelants, et de les 

(1) Cons. P L A N I O L , t. 2, n» 1400 ; — H u e , p. 41, n° 24 

M A R C A D É , t. V I . p. 165 ; — B A U D R Y , t. 3, n° 452. 

prémunir contre les contestations éventuelles des intimés 
avant le payement du prix de vente restant dû et la passation 
de l'acte authentique ; 

Que la convention dit en termes formels que cette somme 
servira de garantie et que, d'ailleurs, les appelants ont fait con
naître, dans une déclaration verbale du 28 décembre 1919, sur 
les termes de laquelle parties sont d'accord : " Je tiens à 
vous dire, — ainsi s 'exprimait l'appelant, — q u ' i l faudrait ce
pendant prendre une décision, car de mon côté je ne puis 
accorder un laps de temps plus prolongé. Après notre entre
vue, i l doit y avoir un oui ou un non et, en cas d'accord, je 
désirerais une garantie sur la parole donnée afin que je puisse 
décliner les autres offres » ; 

Q u ' i l suit de là qu ' i l ne peut s'agir de la remise d'une 
somme d'argent, avec cette intention que chacune des parties 
aurait eu la faculté de se départir de la convention moyennant 
la perte des arrhes ; 

Que les appelants voulaient, au contraire, empêcher les in
timés de se dédire, et qu'à aucun moment, ni au cours de né
gociations, ni dans la convention, ni plus tard avant l'instance 
d'appel, une allusion quelconque n'a été faite à une garantie 
qui aurait été donnée aux intimés, ni à la faculté qui aurait 
été conférée aux appelants de se dédire en abandonnant le 
double des arrhes ; 

En ce qui concerne l'appel incident relatif aux sommes tou
chées par les appelants à titre de dommages de guerre : 

Attendu qu'en termes de plaidoirie, les intimés ont renoncé 
à leurs conclusions sur ce point ; qu'en toute hypothèse, elles 
sont dénuées de fondement ; 

Qu'en effet, les intimés ne contestent pas que, le 1 e r juin 
1920, ils ont déclaré avoir reçu des appelants satisfaction 
complète quant à la remise en état de l ' immeuble , et n'avoir 
plus rien à exiger de leur intervention à ce sujet ; au' i ls ajou
taient avoir pris possession de l'hôtel entièrement meublé et 
restauré, et s'engager à rembourser aux appelants les supplé
ments à l 'allocation accordée, par le tribunal des dommages 
de guerre, le 30 décembre 1919 ; 

En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés par les 
intimes : 

Attendu qu'en admettant même que cette demande ne soit 
pas une demande nouvelle, les intimés n'apportent aucune 
preuve à l 'appui de leurs conclusions ; 

En ce qui concerne l'amende fiscale de 20.150 fr. , perçue 
à raison de l 'enregistrement de l'acte : 

Attendu que la contestation n'empêchait pas les intimés de 
prendre telles mesures que de droit pour éviter cette amende; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant toutes fins ou conclusions plus amples ou con
traires, confirme le jugement dont est appel ; dit que l'amende 
fiscale de 20.150 fr. est à charge des intimés ; condamne les 
appelants aux 4/5 et les intimés à 1'5 des dépens de l'instance 
d'appel... (Du 3 janvier 1925. — Plaid. M M " D E P E L S M A E -

K E R et L E M M E N S , tous deux du Barreau de Bruxelles, et 
W I L M O T S . du Barreau d'Anvers.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Siégeant : M . D E J A E R . juge unique. 

19 n o v e m b r e 1924. 

R E Q U I S I T I O N M I L I T A I R E . - - T R A I T É D E V E R S A I L L E S . — 

S E R V I C E D E R É C U P É R A T I O N D E L ' A R M É E . — C O M P É T E N C E 

D U J U G E D E P A I X . — I N T É R Ê T S J U D I C I A I R E S . 

L'art. 2 3 2 du trai'.é de Versailles, en mettant à charge de 
l'Allemagne tous les dommages causés aux ressortissants 
des nations alliées et associées, lui a imposé cette obliga
tion vis-à-vis de ces puissances, et non de leurs sujets per
sonnellement. 

Le juPe de paix connaît des contestations relatives aux réqui
sitions du service de Récupération du Brabant pendant le 
temps de guerre. 

Le prestataire n'a droit qu'à l'indemnité de réquisition et 
non, en outre, aux intérêts judiciaires. 

( É T A T B E L G E — C . P E T I T . ) 



A r r ê t . — Sur la compétence du premier juge : 
Attendu que l 'action de l'intimé tend à obtenir payement 

de la somme de 1 8 . 0 7 9 fr. 8 0 pour indemnité d'occupation de 
ses usines situées à Vilvorde, et réquisitionnées par le service 
de Récupération de l 'armée belge ; 

Attendu que celui-ci s'est, après réquisition, installé dans 
l'établissement industriel de celui-là, du 2 2 novembre 1 9 1 8 
au 1 1 novembre 1 9 1 9 , et qu i l n'a touché d'indemnité de ce 
chef que pour l 'occupation comprise entre le r r octobre et 
le 1 1 novembre 1 9 1 9 ; 

I . — Attendu que l'appelant soutient, d'abord, que l'intimé 
devrait s'adresser directement à l 'Allemagne pour obtenir 
complément de réparation, en vertu de l 'article 2 3 2 du traité 
de Versailles ; 

Attendu, à la vérité, que cette stipulation du traité met à 
charge de l'Etat allemand, tous les dommages causés aux res
sortissants de chacune des nations alliées et associées pendant 
la durée du temps de guerre ; 

Attendu que celui-ci a perduré jusqu'au 3 0 septembre 1 9 1 9 , 
date de la remise de l'armée sur pied de paix, ainsi que l'a j 
décidé la Cour suprême (Cass., 2 0 jui l let 1 9 2 2 , B E L G . J U D . , ! 

1 9 2 3 , col. 4 5 ) ; | 

Mais attendu que l 'obligation fixée par l 'article 2 3 2 du traité ! 
de paix, est assumée par le Gouvernement allemand vis-à-
vis des Puissances alliées et associées, et non personnellement 
à l'égard de leurs sujets ; 

Attendu qu'ainsi le moyen de l'appelant, ici examiné, est 
dépourvu de base juridique ; 

I I . — Attendu que l'appelant prétend ensuite tout aussi erro-
nément que l'autorité mili taire n'a point fait de réquisition, 
au sens que la loi attribue à ce mot ; 

Attendu, en effet, que le service de la Récupération du 
Brabant, qui a réquisitionné l'établissement industriel dont 
s'agit, a administré le butin de guerre qu ' i l y a trouvé, et j 
que cet office constitue un service de l'armée ; i 

Attendu qu'en requérant les usines de l'intimé, le dépar- | 
tement de la Défense Nationale a agi pour une prestation m i l i - ! 
taire prévue en l 'art icle 4 , 3", de la loi du 1 4 août 1887,"et ce j 
dans la forme édictée en son chapitre IV ; 

Attendu que, du reste, i l a lui-même si bien reconnu ce i 
principe, qu ' i l a dédommagé l'intimé pour l'occupation pos- ! 
térieure au 3 0 septembre 1 9 1 9 ; 

Attendu que le second moyen de l'appelant n'est donc pas 
plus fondé que le premier ; 

Attendu qu ' i l découle de l'ensemble de ces considérations 
que le premier juge connaissait de la contestation, aux ter- • 
mes de l 'article 1 9 de la loi précitée ; 

Au fond : ' 

I . — Attendu que l'appelant soutient que l'intimé a aban- j 
donné ses prétentions, en acceptant sans réserves l'indemnité 
d'occupation comprise entre le 1 E R octobre et le 1 1 novembre 
1 9 1 9 ; 

Mais attendu que les renonciations ne se présument pas. 
et que c'est certainement en l 'espèce que cette règle doit rece
voir une stricte application ; 

Attendu, en effet, que, sur le conseil de la Récupération du 
Brabant, l'intimé a voulu faire supporter par le ministère des 
Affaires économiques le préjudice souffert du chef de la réqui
sition, en s'adressant immédiatement au tribunal des domma
ges de guerre, lequel s'est déclaré incompétent ; 

Attendu, i l est vra i , que les dispositions légales sur la com
ptabilité de l 'Etat envisagent chaque département ministériel 
comme constituant une entité distincte au point de vue de la 
comptabilité ; 

Mais attendu qu'en agissant comme i l l'a fait, l'intimé n'en 
a pas moins marqué nettement son intention de toujours con
sidérer l 'Etat comme son débiteur, ce qui démontre l'inanité 
du soutènement de ce dernier ; 

I I . — Attendu que la citation devant le premier juge donne. ; 

comme point de départ de l 'occupation, ia date du 1 1 novem
bre 1 9 1 8 (jour de l 'armist ice) , au lieu du 2 2 idate de la libé
ration du territoire de Vilvorde) ; 

Attendu que cette indication erronée est due à un lapsus 
calami évident, que rectifient des faits historiques ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que le service de Récupération es: 

resté, dans la fabrique Petit, seulement 3 1 3 jours avant le 
1"' octobre 1 9 1 9 , et non 3 2 4 , contrairement à ce qu'a décidé le 
premier juge ; 

I I I . — Attendu que l'appelant prétend que l'intimé n'a subi 
aucun préjudice appréciable durant la période d'occupation 
litigieuse ; 

Attendu que ce soutènement apparaît comme d'autant moins 
sérieux, que l'appelant a consenti à payer pour l 'occupation 
postérieure au 3 0 septembre 1919 , une indemnité sur pied de 
5 5 fr. 8 0 par jour ; 

Attendu qu'en adoptant cette base, du reste équitable, pour 
le calcul d'indemnité de la période en lit ige, on obtient 
5 5 fr. 8 0 x 3 1 3 , soit 1 7 . 4 6 5 fr. 4 0 ; 

I V . — Attendu, enfin, qu'à tort le premier juge a condamné 
l'appelant à payer à l'intimé les intérêts de la somme allouée, 
celui-ci n 'y ayant pas droit, d'après la loi sur les réquisitions 
militn'res (Cass., 2 ju in 1 9 2 2 , P A S . , 1 9 2 2 , I , 3 4 0 ) ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, le 
Tr ibunal , ouï en audience publique M . V A N D E R S T R A E T E N , 

substitut du procureur du ro i , qui a conclu à la confirmation 
du jugement a quo, statuant contradictoirement et rejetant 
toutes autres conclusions, reçoit l'appel ; dit qu'à bon droit 
le premier juge s'est déclaré compétent pour trancher le l i t ige; 
met le jugement a quo à néant, en tant seulement qu ' i l a 
condamné l'appelant à payer à l'intimé la somme de 1 8 . 0 7 9 fr. 
2 0 , avec les intérêts judiciaires ; émendant quant à ce, con
damne l'appelant à payer à l'intimé la somme de 1 7 . 4 6 5 fr. 40 
du chef d'indemnité d'occupa:ion, du 2 2 novembre 1 9 1 8 au 
3 0 septembre 1 9 1 9 inclusivement ; confirme le jugement a 
quo pour le surplus ; et attendu que les parties succombent 
respectivement sur quelque chef, condamne l'appelant aux 
quatre cinquièmes des dépens de l'instance d'apnel et l 'intimé 
au cinquième ressort... (Du 1 9 novembre 1 9 2 4 . — Plaid. 
M M ™ M U N D E L E E R , C O P P I E T E R S et M E R C I E R . ) 

Observation. — La Cour de cassation décide que 
le prestataire ne peut s'appuyer sur la loi du 14 
août 1887 pour demander des intérêts de l'indem
nité de réquisition. Elle admet cependant que, par 
application de l'article 1382 c. civ., les intérêts judi
ciaires doivent être alloués en cas de retard fautif 
de l'Etat dans la liquidation de l'indemnité (Cass., 
11 mai 1923, PAS. , 1923, I, 303). 

Dans l'affaire Etat c. Petit, ci-dessus, le presta
taire se bornait à postuler l'allocation d'intérêts ju
diciaires, sans étayer sa demande sur semblable re
tard. Il n'avait donc pas droit à ceux-ci. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Prés, de M . V A N D A M M E , vice-prés. 

20 n o v e m b r e 1923. 

R E S P O N S A B I L I T E . — P R I V A T I O N D E J O U I S S A N C E D ' U N E 

H A B I T A T I O N . — É L É M E N T D U D O M M A G E . — B R A N C H E 

M E N T D ' U N E C A N A L I S A T I O N P A R U N E C O M M U N E S U R 

L ' É G O U T C O L L E C T E U R D E L A C O M M U N E V O I S I N E . — 

C O M P É T E N C E J U D I C I A I R E . — E F F E T D E L ' A U T O R I S A T I O N 

D E R A C C O R D E M E N T . 

Losqu'il s'agit d'apprécier le dommage résultant de la priva
tion de jouissance d'un immeuble en suite de certains 
travaux indispensables à la réparation d'un accident, il n'y 
a pas lieu de réduire ce dommage, en tenant compte de la 
circonstance que le propriétaire de l'immeuble aurait profité 
de la période d'inoccupation forcée pour faire exécuter, 
dans l'immeuble, également d'autres travaux étrangers à 
l'accident — et qu'il aurait aussi fait coïncider cette période 
d'inoccupation forcée avec des vacances qu'il avait l'habi
tude de prendre. 

Le différend entre deux communes, et portant sur un fait 
prétendument illicite et dommageable, consistant dans un 
branchement d'un égout sur un autre, ne constitue nulle
ment un conflit d'ordre administratif. dont la connaissance 
est réservée au conseil provincial ou à la députation per-



manente de la province. Le pouvoir judiciaire est compé
tent pour connaître de ce différend. 

L'autorisation donnée sans réserves ni conditions quelconques 
par une commune à une autre, ne constitue pas une con
vention obligeant cette dernière à une prestation quelconque 
vis-à-vis de la première. 

Lorsque les termes de l'autorisation n'ont pas été dépassés, 
la commune qui a accordé celle-ci doit s'en prendre à elle-
même si cette autorisation entraîne pour elle des consé-
auences onéreuses. 

( C O U P E Z E T C O N S O R T S — C . V I L L E D E B R U X E L L E S 

E T C O M M U N E D ' U C C L E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'expert reconnaît que 
l ' immeuble a été inhabitable pendant une durée de six mois, 
mais qu ' i l estime que la propriétaire ayant profité de l ' inoccu
pation de l ' immeuble , pour y faire exécuter des travaux 
étrangers à ceux du présent l i t ige, et ayant fait coïncider 
certaines vacances qu'elle avait l'habitude de prendre avec 
le moment de la dite inoccupation, i l convenait de réduire à 
trois mois la durée de l 'inoccupation imputable à la faute de 
la défenderesse ; 

Attendu cependant que rien n'établit que les travaux 
exécutés volontairement par la propriétaire aient prolongé, 
dans une mesure quelconque, la période de temps pendant 
laquelle son immeuble est resté inhabitable ; 

Que, de plus, la défenderesse ne peut se prévaloir, dans 
le but de diminuer l'étendue de sa responsabilité, de ce que 
la propriétaire, au lieu d'aller s'intaller pendant six mois à 
l'hôtel ou dans un immeuble voisin, ait préféré partir en 
voyage ou en villégiature, pendant une partie de ce temps ; 

O u ' i l convient donc d'accorder aux demandeurs l ' indem
nité de privation de jouissance de 1,250 francs par mois, pen
dant les six mois où leur auteur a réellement été privé de 
la jouissance de son immeuble ; 

En ce qui concerne l'appel en garantie : 
Attendu que cette action est basée sur une faute ou un fait 

dommageable i l l ic i te , qui aurait été posé par l'appelée en 
garantie ; 

Attendu que la défenderesse sur intervention soutient que 
le tr ibunal est incompétent pour connaître de cet appel en 
garantie, parce qu ' i l serait ainsi amené à déterminer les 
droits et devoirs respectifs de deux corps administratifs, à 
l'occasion d'un accord formé entre eux pour l'accomplisse
ment de leur mission d'intérêt public, ce qui serait contraire 
au prescrit des articles 132 de la loi communale du 30 mars 
1836 et 79 de la loi provinciale du 30 avril 1836 ; 

Attendu cependant qu'en l 'espèce, i l ne s'agit nullement 
de se prononcer, à l'occasion d'un désaccord entre deux 
communes, au sujet de la part proportionnelle de dépenses 
qui leur incombe à chacune, à l'occasion de travaux qui les 
intéressent toutes les deux ; 

Attendu nue la demanderesse en garantie base en réalité 
son action sur un fait prétendument ill icite et dommageable 
posé par la commune d'Uccle, étant le branchement, sur 
l'égout collecteur de l 'Avenue Legrand, à Bruxelles, de la 
canalisation d'éoout drainant la partie l imitrophe du terri toire 
de la commune d'Uccle : 

Attendu que ce différend ne constitue nullement un conflit 
d'ordre administratif, dont la connaissance est réservée au 
Conseil provincial ou à la Députation permanente de la 
province ; 

Au fond : 
Attendu qu ' i l est constant que le branchement incriminé 

a été établi avec l'autorisation pure et simple de la Vi l le de 
Bruxelles ; 

Que celle-ci n'allègue d'ailleurs pas avoir mis, à cette auto
risation, une réserve quelconque ou des conditions de quel
que nature qu'elles soient ; 

Attendu que, dans ces conditions, la Vi l le de Bruxelles n'a 
qu'à s'en prendre à elle-même, si l 'autorisation qu'elle a 
accordée à la commune d'Uccle entraîne pour elle des consé
quences onéreuses ; 

Attendu que vainement la demanderesse en garantie sou-

tient qu'une convention intervenue entre elle et la défende
resse, oblige l'appelée en garantie à ne pas causer dee 
dommages à sa cocontractante, ou à réparer ceux qui survien
draient sur le territoire de celle-ci du chef du soi-disant accord 
intervenu ; 

i Attendu, en effet, qu'en réalité aucune convention synal-
lagmatique n'est intervenue entre parties ; qu'une simple 
autorisation accordée à titre gratuit par la Vi l le de Bruxelles 
à la commune d'Uccle, ne peut obliger cette dernière à une 
prestation quelconque vis-à-vis de la première ; 

Que la défenderesse n'a pas dépassé les termes de l 'auto
risation qui lui a été accordée, et que, dans ces conditions, 
la demanderesse ne peut faire grief à la défenderesse si 
l'usage de l 'autorisation qui lui a été concédée, démontre que 
la canalisation d'égout établie par la Vi l le de Bruxelles à 
l 'Avenue Louise, est insuffisante pour drainer les eaux re
cueillies sur son propre territoire, et sur les parties l imi t ro
phes de la commune d'Uccle, dépendant du même bassin 
hydrographique ; 

Attendu au ' i l résulte de ce qui procède, que l'accident 
survenu à l ' immeuble des demandeurs n'est nullement dû à 
une faute qui aurait été commise par la commune d'Uccle, 
et que, partant, i l n 'y a pas l ieu à application contre elle des 
ar icles 1382 et 1384 du code c iv i l ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , joignant comme connexes les 
| causes..., donne acte à la défenderesse, au principal, de ce 

que, sous réserve de son appel en garantie, elle déclare s'en 
référer à justice sur l 'action des demandeurs ; et, rejetant 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, quant 
à l 'action principale : condamne la défenderesse au principal 
à payer aux demandeurs la somme de 4000+100 + 7500 
= 11.600 francs; la condamne en outre au payement des 
intérêts judiciaires et des dépens, dans lesquels seront com
pris ceux de l'instance en référé et le coût de l'expertise ; 
et statuant sur l 'action en garantie : se déclare compétent 
pour en connaître, dit h demanderesse non fondée en son 
action ; en conséquence, l 'en déboute et la condamne aux 
dépens de l'instance ; déclare le présent jugement exécutoire 
par provision, nonobstant appel et sans caution, sauf en ce 
oui concerne les dépens... (Du 20 novembre 1923. — Plaid. 
M M e s

 H O L B A C H C . Maurice D U V I V I H R et c. René M A R C Q et 
Henr i S I M O N T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

i Septième chambre. — Siégeant : M . P É R I E R , juge unique. 

! 28 j u i l l e t 1924. 

| E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — D É P R É C I A -

' T I O N M O N É T A I R E . — I N D E M N I T É N É C E S S A I R E P O U R 

! A C Q U É R I R D A N S U N E S I T U A T I O N A N A L O G U E U N I M M E U -

I B L E É Q U I V A L E N T . — E X P E R T I S E C O M P L É M E N T A I R E . 

i 
Si l'exproprié n'est plus, à dater de l'expropriation, que le 

! titulaire d'une créance évaluable en francs, il ne s'ensuit 
I pas que cette créance n'implique qu'une compensation 

fictive. En réalité, l'indemnité doit se confondre avec le 
remploi. 

i Les causes de la dépréciation du franc importent peu. 
< Il appartient au juge, dans un domaine où l'équité doit être 

toute puissante, de suppléer, par un complément d'indem
nité, à l'insuffisance du remploi. 

( C O M M U N E D E B E R C H E M — c . V A N G O E T H E M . ) 

J u g e m e n t . — .. .Attendu qu ' i l n'est pas téméraire d'éva
luer, en 1913, l 'emprise à 17,000 francs, soit 11,450 francs 
pour la maison et 5,550 francs pour le terrain ; 

Attendu que cette indemnité, au taux actuel de la monnaie 
nationale, ne correspond plus au dommage que l 'expropria
tion a causé au défendeur ; 

Attendu que le défendeur avait un logis dont i l sera privé 
demain ; que l 'expropriation le contraint à l'établir ailleurs ; 
qu ' i l ne pourra s'en procurer l'équivalent que lorsque l ' i n 
demnité se liquidera ; 

Attendu ou ' i l est assurément exact que l'exproprié n'est 



plus , à dater de l 'expropriation, que le titulaire d'une créance 
évaluable en francs ; qu ' i l ne s'ensuit pas toutefois, parce 
que le franc s'est avil i et que sa valeur réelle est inférieure 
à sa valeur symbolique, que cette créance n ' implique qu'une 
compensation fictive ; 

Attendu qu ' i l n ' importe aucunement que la dépréciation 
du franc soit due fortuitement aux vicissitudes du temps ; 
qu ' i l n 'en est pas moins certain que c'est à l'occasion de l 'ex
propriation que l 'expropriante prétend en imposer à l 'expro
prié les effets désastreux ; 

Attendu que l 'expropriation ne serait plus qu'une spoliation 
s ' i l fallait qu'elle appauvrît l'exproprié de tout ce dont elle 
enrichit l 'expropriante, et qu ' i l appartient au juge, dans un 
domaine où l'équité doit être toute puissante, de suppléer par 
un complément d'indemnité à l'insuffisance du remploi ; 

Attendu que ce complément d'indemnité n'est pas limité 
aux intérêts moratoires ; que le droit personnel qui se substi
tue dans le chef de l'exproprié au droit réel qu ' i l exerçait 
sur la chose, dérive d'une usurpation légale, étrangère aux 
contrats ; 

Attendu que l'exproprié a conservé jusqu'à ce jour l'usage 
normal de son bien, et que l'indemnité qu ' i l réclame pour en 
avoir perdu la disposition souveraine, se confond avec le 
remploi ; 

Attendu que l'exproprié possédait un colombier dont les 
experts n'ont pas évalué le rendement, faute de documenta
tion ; 

Attendu que l'exproprié a réclamé les frais de son déména
gement et de son aménagement ; que ces frais peuvent 
s'évaluer ex œquo et bono à 500 francs ; que les frais de 
remoloi , augmentés des intérêts d'attente, s'élèvent, suivant 
le taux réclamé de l'arrondissement d'Anvers, à 14.25 fr. ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , après avoir entendu à l 'au
dience publiaue l 'avis de M . le substitut E L E N S , qui a conclu, 
quant à la valeur vénale, dans le sens du présent jugement ; 
quant au remoloi, dans le sens des arrêts de cassation du 
1 1 ju in 1 9 2 4 ; quant aux indemnités accessoires, dans le sens 
de l'exproprié ; fixe la valeur vénale de l 'emprise au jour de 
l 'excronriation à 17,000 francs ; les frais de remploi et les 
intérêts d'attente à 14,25 pour cent ; le coût du déménage
ment à 500 francs et, avant de statuer plus avant, désiqne 
en qualité d'experts..., lesquels détermineront : 1° la valeur 
du colombier ; 2" la somme nécessaire à l'exproprié, au jour 
de la dépossession, pour acauéri" -. dans une situation analo
gue, " n immeuble éouivalent ; d°nne acte à l'exnroorié de 
ses réserves.. . (Du 28 jui l le t 1924. — Plaid. M M " V A N 
R E E T H C . S P R U Y T . ) 

Observations. — Ce jugement apparaît comme 
une réaction contre la jurisorudence consacrée par 
la Cour de cassation de Belgioue, en son arrêt du 
5 iuin 1924 ( B E L G . JUD. . 1924, col. 455 et suiv.). 

D'après cette jurisprudence, il faut, pour fixer 
l'indemnité due à l'exproprié, se reporter à la date 
du jugement déclaratif de l'accomplissement des 
formalités requises par l'expropriation dl'utilité 
publique. 

II n'y a aucune différence à faire entre le cas où 
le tribunal peut, par un même jugement, déclarer 
les formalités accomplies et fixer le montant de 
l'indemnité, et le cas où il est indispensable de 
procéder à une instruction, généralement lente et 
laborieuse, avant de déterminer ce montant. 

L'exproprié recevra une somme identique, quel 
que soit le moment de sa fixation par le tribunal, et 
quelque prolongé qu'ait pu être le délai qui se sera 
écoulé depuis l'expropriation, proprement dite. 

Il importe peu que, pendant ce délai, une dépré
ciation monétaire soit survenue, ou que toute autre 
circonstance se soit produite, qui ait pour effet 
d'anéantir l'équivalence entre l'immeuble au mo
ment de son expropriation, et l'indemnité au mo
ment où celle-ci devient une réalité pour l'expro
prié. 

Dans l'espèce soumise au tribunal de première 
instance d'Anvers, il s'agissait de petites gens qui, 
au prix de toutes leurs économies péniblement ac
quises, étaient devenus avant guerre propriétaires 
de la petite maison et du jardinet qui les abritaient 
avec leurs familles. 

Un arrêté royal, du 30 décembre 1911, avait au
torisé l'expropriation par zones du quartier où 

i étaient situés les immeubles d'une quarantaine de 
ces petits propriétaires. 

Pour les intéressés à la décision ci-dessus, le ju
gement déclaratif de l'accomplissement des forma
lités avait été prononcé avant guerre ; mais le rap
port des experts ne fut déposé qu'après guerre, et 
quand le tribunal eut à déterminer le montant des in
demnités, la dépréciation monétaire s'était déjà pro
duite. 

Si le tribunal, se ralliant à l'avis du ministère pu
blic, s'était conformé à la jurisprudence de la Cour 
de cassation, il n'aurait pu allouer à l'exproprié 
qu'une indemnité de 17.000 francs, tout à fait insuf
fisante pour permettre à celui-ci de s'acheter une 
nouvelle habitation, si réduite et si différente qu'elle 
soit de celle dont il s'était vu dépouiller. 

Les conséquences d'un tel jugement auraient été 
iniques et peut-être désastreuses. Car la dépréciation 
monétaire est une réalité dont on ne peut s'abs
traire, et payer en 1924, à un exproprié, le prix 
que valait son immeuble en 1914, c'est, qu'on le 
veuille ou non, le frustrer d'une portion très no
table, sinon de la plus grande partie de son capital. 

Une indemnité ne vaut jamais pour son bénéfi
ciaire que par la puissance d'achat qu'elle repré
sente au moment où il en reçoit la disposition. 
Cette indemnité ne sera juste que s'il y a entre elle 
et ce qu'elle doit compenser, une égalité absolue 
au moment où elle est devenue exigible et certaine, 
ou si elle permet à son bénéficiaire de se replacer 
dans une situation identique à celle dont il a été 
privé. 

La justice d'une indemnité n'est pas une abstrac
tion. Elle se traduit par une équivalence matérielle 
entre deux biens, et ce n'est pas un raisonnement 
juridique qui peut y suppléer. 

D'autre part, alors que, parmi les propriétaires 
atteints par la même expropriation, ceux qui furent 
expropriés et indemnisés avant guerre, et ceux qui 
le furent après guerre, pourront, grâce à leurs in
demnités, acquérir un immeuble équivalent à celui 
qu'ils possédaient; il en sera tout autrement de 

i ceux qui, bien qu'expropriés avant guerre, ne sont 
indemnisés qu'en monnaie dépréciée d'aujour
d'hui. Ceux-là garderont leur patrimoine intact, 
ceux-ci seront appauvris considérablement. 

L'arrêt de la Cour de cassation du 5 juin 1924 
est fortement motivé et les savants magistrats qui 
l'ont rédigé ont eu, certes plus que quiconque, le 
souci de se conformer scrupuleusement à la loi, et 
de trancher en saine justice et selon leur con
science le conflit qui leur était soumis et dont ils 
connaissaient la gravité. 

C'est la détermination de la « juste indemnité » 
qui a surtout préoccupé la Cour. Son arrêt précise 
que o l'indemnité, pour être juste, doit comprendre 
tous les autres dommages qui sont la conséquence 
de l'expropriation ». 

Et pourtant les conséquences de cet arrêt sont 
celles que nous venons de signaler. Ce que la Cour 



a déclaré juste, se traduira, dans la réalité, par la 
ruine de l'un et l'enrichissement de l'autre. 

Il est permis de regretter que le jugement du 
tribunal d'Anvers ait laissé sans réponse les véri
tables objections de la Cour suprême. A la préoc
cupation de la Cour de déterminer une juste indem
nité, il a répondu par la notion de l'équité, qui doit, 
en ce domaine, « être toute puissante ». 

Mais ces affirmations contradictoires de deux 
principes identiques ne font qu'accuser le conflit et 
ne le résolvent pas. 

Il semble pourtant qu'une simple définition eut 
suffi pour éviter ce désaccord: la définition de la 
« juste indemnité », au sens que le législateur a 
donné à ces mots. 

L'auteur de l'étude publiée par la B E L G I Q U E J U 
D I C I A I R E , en 1 9 2 2 (n° s 3 9 - 4 0 ) , a excellemment pré
cisé ce sens. Celui-ci se révéla au cours de l'élabo
ration des lois successives sur les expropriations 
pour cause d'utilité publique. 

Dès la loi du 8 mars 1810 , il fut admis que l'in
demnité devait être fixée en tenant compte des 
différents facteurs qui déterminaient la valeur de 
l'immeuble, ce qui permit à la Cour de cassation de 
France de déclarer, le 2 1 février 1827 ( S I R E Y , 1827 , 
I, 1 6 2 ) , que « l'indemnité pour expropriation pu
blique doit porter sur tous les dommages que l'ex
propriation fait éprouver au particulier exproprié ». 

En 1 8 3 1 , nos Constituants font leur, l'art. 5 4 5 
c. civ., en exigeant pour l'exproprié une juste et 
préalable indemnité (art. 1 1 , Const.). 

Indemnité juste, c'est-à-dire proportionnée au sa
crifice que fait l'exproprié ( F A U R E , rapport au Tr i -
bunat, 3 0 nivôse an XII , L O C R É , éd. belge, t. IV, 
p. 8 7 , § 4 ) . Indemnité préalable, afin d'éviter à l'ex
proprié tout dommage résultant du fait que le bien 
se trouverait momentanément remplacé dans son pa
trimoine par une simple créance. 

Pour qu'il fût mieux satisfait à ces exigences de 
l'art. 1 1 de la Constitution, une nouvelle loi sur l'ex
propriation pour cause d'utilité publique vint, le 1 7 
avril 1835 , modifier celle du 8 mars 1 8 1 0 . Elle en 
abrogea les titres III et IV, qui dérogeaient en cer
tains cas au principe de l'indemnité préalable, et elle 
visa à permettre « que la procédure établie pour le 
règlement et le payement préalable de l'indemnité 
puisse marcher avec le plus de célérité possible » 
(Exposé des motifs, Pasin., 1835, p. 1 9 1 , note 1 ) . 

Cette loi de 1 8 3 5 ne contenait aucune définition 
de la » juste indemnité » ; mais son souci d'organiser 
une « procédure toute spéciale, dont la célérité est 
le caractère distinctif » (rapp. de la Commission) et 
la précaution qu'elle prit, en son art. 7 , d'imposer 
à l'un des juges la visite des lieux « pour constater 
le véritable état des choses, diriger les experts dans 
leurs opérations et recueillir les renseignements que 
les localités seules peuvent souvent procurer » (ex
posé des motifs), révèlent la préoccupation du légis
lateur d'assurer à l'exproprié l'intégrité de son pa
trimoine et d'empêcher que l'expropriation, par la 
mutation qu'elle entraîne ou le délai qu'elle néces
site, puisse être pour l'exproprié une cause quel
conque de préjudice. 

On pourrait croire que la loi du 1ER juillet 1858 , 
relative à l'expropriation pour assainissement des 
quartiers insalubres, n'a pas eu la même préoccu
pation, lorsqu'elle a précisé, en son article 9 , que 
« l'indemnité à payer aux propriétaires est détermi
née selon la valeur vénale qu'avaient les immeubles 

avant l'adoption du plan par l'autorité communale». 
Mais le rapporteur à la Chambre, M. C h . D E 

B R O U C K È R E , écarta ce doute en déclarant: « Le 
projet, loin de déroger à la loi du 8 mars 1810, s'ap
puyé sur elle...; l'art. 9 , en déterminant de quelle 
manière il faut estimer les propriétés à emprendre, 
n'innove pas en ce qui touche aux moyens d'arriver 
à l'estimation des valeurs ». 

L'art. 9 n'avait d'autre but que d'éviter que l'ex
propriation elle-même ne soit pour l'exproprié une 
cause d'enrichissement. Mais cet art. 9 donne lieu, 
dans la pratique, à des abus. La loi du 1 5 novem
bre 1867 visa à y remédier; et, abrogeent l'art. 9 de 
la loi du 1 " juillet 1858 , elle renvoya expressément, 
pour le règlement de l'indemnité, aux dispositions 
des lois des 8 mars 1 8 1 0 et 1 7 avril 1 8 3 5 . 

Le rapporteur de la section centrale à la Cham
bre, M. D ' E L H O U N G N E (Pasinomie, 1867 , p. 2 8 9 et 
suiv.), fit à cette occasion les déclarations intéres
santes que rapporte l'étude de la B E L G I Q U E J U D I 
C I A I R E des 5 - 1 2 novembre 1 9 2 2 : 

« Juste indemnité n'est pas synonyme de valeur 
vénale », a-t-il déclaré. « Une juste indemnité signi
fie le dédommagement complet dû à l'exproprié pour 
sa dépossession... 

» Quelle sera la position qu'on fait à l'exproprié? 
On lui donne la valeur loyalement estimée de sa pro
priété, plus le dédommagement de tout le préjudice 
qu'il éprouve de sa dépossession. On ajoute 10 p. c. 
de frais de remploi pour qu'il soit à même d'acqué
rir, sans sacrifice aucun, une propriété équivalente : 
voilà exactement la position du propriétaire expro
prié. 

» L'honorable M. L E H A R D Y D E B E A U L I E U disait 
que l'expropriation est l'échange forcé d'un mmeu-
ble contre une somme d'argent; il aurait dû dire: 
contre une somme d'argent suffisante pour acquérir 
un immeuble équivalent. Que sacrifie donc le pro
priétaire? Rien de son patrimoine, qui subit une 
modification, mais non une réduction ». — V . aussi 
déclaration de M. L E H A R D Y D E B E A U L I E U à la 
Chambre (séance du 2 3 mai 1 8 6 7 ) : « L'indemnité 
juste est celle qui laisse le propriétaire, après l'ex
propriation, exactement dans la même situation où 
il était avant » ; — et déclaration de M. Alph. V A N -
DEN P E E R E B O O M , à la séance du 6 novembre 1867 
( B E L G . JUD . , 1907 , col. 1142 , in fine). 

Il semble étrange que ni l'arrêt du 5 juin 1924 , ni 
le jugement du tribunal d'Anvers ci-dessus, n'aient 
fait aucune allusion à ces déclarations du législateur. 
Elles sont pourtant capitales. 

S'il en est ainsi, il faut, pour déterminer l'indem
nité, tenir compte de deux éléments primordiaux: 
d'une part, ce qu'est l'immeuble au moment de son 
expropriation, c'est-à-dire du jugement déclaratif 
des formalités; d'autre part, la puissance d'achat 
de l'indemnité sur le marché immobilier, au mo
ment où l'exproprié en reçoit la disposition, ou 
dans un temps très voisin de ce moment. 

L'arrêt du 5 juin 1924 n'a tenu aucun compte de 
ce second élément, et c'est pourquoi il aboutit, en 
fait, à un appauvrissement de l'exproprié et, par 
suite, à une injustice. 

La légalité d'une thèse juridique peut s'apprécier 
par les conséquences de celle-ci. Par le fait qu'elle 
provoque une réduction, — souvent considérable,— 
et non seulement une modification du patrimoine de 
l'exproprié, la thèse que nous discutons apparaît 
être en contradiction avec la loi. 



Le pourvoi sur lequel la Cour de cassation eut à 
statuer le 5 juin 1924 , semble avoir prêté à l'erreur 
de cette thèse, en reprochant à l'arrêt attaqué 
de « n'avoir pas tenu compte ni d'événement*, pos
térieurs au jugement déclaratif des formalités, mais 
antérieurs à la fixation de l'indemnité, et qui aug
menteraient ou diminueraient la valeur du bien 
exproprié, ni du préjudice résultant pour l'exproprié 
de ce que le remploi serait devenu plus onéreux au 
moment de la fixation des indemnités, qu'au moment 
du jugement déclaratif des formalités ». 

On comprend que, dans ces conditions, l'arrêt ait 
pu dire que « l'exproprié demandait, en réalité, 
que l'indemnité fut fixée d'après la valeur actuelle 
de l'emprise; que le dommage du remploi plus oné
reux reconnaît pour cause la guerre mondiale avec 
toutes ses conséquences, et non l'expropriation ; 
et que, dans cet état des faits, allouer à la demande
resse le supplément d'indemnité qu'elle réclame, 
serait, en réalité, la faire bénéficier de la plus-value 
acquise à son immeuble à raison d'un événement 
postérieur à l'anéantissement de son droit de pro
priété ». 

E n réalité, ce qui paraît être l'erreur, c'est d'ou
blier que, selon le vœu du législateur, l'indemnité 
ne sera juste que si elle permet, sans sacrifice pour 
l'exproprié, l'acquisition effective d'un immeuble 
équivalent à ce qu'était l'immeuble de celui-ci au mo
ment du jugement déclaratif des formalités. C'est, 
ensuite, de distinguer plusieurs indemnités, les unes 
égales à la valeur de l'immeuble au moment de son 
expropriation, les autres correspondant au coût sup
plémentaire du remploi, — procédant les unes et les 
autres de causes différentes. 

Il n'existe, en réalité, qu'un seul dommage: celui 
consistant pour l'exproprié dans la perte de l'immeu
ble, tel que celui-ci se comporte au moment du juge
ment déclaratif. Il ne doit y avoir qu'une indemnité : 
celle qui permettra à l'exproprié de rendre à son 
patrimoine une consistance identique à celle qu'il 
avait au moment de l'expropriation, ou qui lui don
nera la même valeur effective ou la même puissance 
d'achat. 

Ceci étant, il est évidemment erroné de dire que la 
thèse reprise par le tribunal d'Anvers conduit à fixer 
l'indemnité d'après la valeur actuelle de l'emprise, 
et à faire bénéficier l'exproprié d'une plus-value 
acquise à son immeuble à raison d'un événement 
postérieur à l'anéantissement de son droit de pro
priété. 

Ce que l'immeuble a pu devenir depuis son expro
priation, sa plus-value ou sa moins-value, en raison 
de n'importe quelles circonstances, sont ici sans re-
levance. Ni le juge ni l'expert n'ont, dans la thèse 
reprise par le tribunal d'Anvers, à s'en préoccuper. 

Postérieurement au jugement déclaratif, l'immeu
ble exproprié peut se transformer, s'améliorer ou 
s'abîmer. Sa valeur peut se modifier sous l'empire 
de multiples facteurs, tous étrangers à la déprécia
tion monétaire. Il n'importe pas. L'immeuble au mo
ment du jugement déclaratif, et la somme nécessaire 
pour en acquérir un autre identique, sont les deux 
bases d'appréciation qui doivent être considérées 
pour le calcul de l'indemnité. Celle-ci sera alors ri
goureusement juste, car il évitera, à l'un un dom
mage, à l'autre un enrichissement, tous deux éga
lement injustifiés. 

Nous trouvons la confirmation de ce que telle est 

bien la volonté du législateur, non seulement dans 
les déclarations formelles, et par elles-mêmes suffi
santes, du rapporteur, M . D ' É L H O U N G N E , mais en
core dans l'indication que lui-même a donnée, en dé
clarant que l'indemnité doit comprendre un pour
centage correspondant aux frais de remploi. 

S'il était vrai que l'indemnité due à l'exproprié, 
est une indemnité pécuniaire destinée simplement à 
compenser, dans son patrimoine, une valeur immobi
lière par une valeur mobilière, sans plus, le paye
ment de ces frais de remploi ne se justifierait pas. 
Ce payement n'a de raison d'être que si le but véri
table de l'indemnité est de permettre le remploi, et 
que celui-ci, pour éviter tout dommage à 1 expro
prié, doit consister dans l'acquisition d'un immeuble 
le plus possible identique au premier. 

La Cour de cassation elle-même ne l'a-t-elle pas 
déclaré formellement, lorsqu'elle voulut justifier, le 
1 1 décembre 1879, l'allocation des frais de remploi 
à l'exproprié? 

M . le premier avocat général M E S D A C H D E T E R 
K I E L E avait conclu en disant : « L'indemnité de frais 
de remploi a sa iaison d'être dans le préjudice ré
sultant de la conversion d'un immeuble en une va
leur mobilière; 1 0 0 . 0 0 0 fr. en biens-fonds ne trou
vent pas leur équivalent dans pareille somme en 
espèces; ce qui leur manque encore, c'est l'avan
tage de la sécurité immobilière. Si, pour se le pro
curer, l'exproprié doit supporter des frais, il est 
de toute équité de l'indemniser» (PAS . , 1880 , 1, 
3 5 ) . La Cour, en son arrêt, a ensuite dit expressé
ment : 

« Considérant que l'indemnité, pour être juste, 
doit être équivalente à la somme à débourser pou? 
se procurer un immeuble de la même valeur que 
celui dont l'exproprié est dépossédé; qu'elle doit 
donc nécessairement comprendre les frais acces
soires, sans lesquels semblable acquisition serait 
impossible » ( B E L G . JUD . , 1880 , col. 1 9 3 . — V . 

aussi Liège, 7 février 1876 , B E L G . J U D . , 1876, 
col. 2 1 0 ; — Civ. Liège, 2 8 avril 1894, PAS . , 1894, 
3, 2 5 1 ; — Bruxelles, 2 3 octobre 1897 , Journ. Trib., 
1897, col. 1 3 1 3 ; — Gand, 6 février 1909 , Pand. 
pér., 1809, n" 6 7 1 ; — G I R O N , art. 4 6 7 , p. 4 0 8 ) . 

Comment le remploi serait-il possible et com
ment l'indemnité pourrait-elle être juste, si l'on 
ne tenait aucun compte de la puissance d'achat de 
l'indemnité au moment de son payement? 

En réalité, la Cour de cassation en a tenu compte, 
le 1 1 décembre 1879 , puisqu'elle disait: ((.. .équi
valente à la somme à débourser pour se procu
rer... » 

Certes, ce n'est, au plus tôt, qu'au moment où 
l'indemnité lui est' payée que l'exproprié peut, à 
son tour, débourser la somme nécessaire au rem
ploi. 

La jurisprudence en Belgique alloue de plus, à 
tout exproprié, des intérêts d'attente. Ceux-ci ne 
se justifient que par le temps présumé nécessaire 
à l'exproprié pour se trouver un autre placement 
immobilier ( E R R E R A , Droit public, § 2 3 2 ) . 

On objectera peut-être que payer aujourd'hui 
1 0 0 . 0 0 0 fr. en principal à un exproprié, pour un 
immeuble qui valait 1 0 0 . 0 0 0 francs en 1 9 1 4 au mo
ment du jugement déclaratif des formalités, c'est 
rigoureusement lui permettre de se procurer un im
meuble équivalent, puisque tous deux ont la même 
valeur de 1 0 0 . 0 0 0 francs. 

Une telle objection ne peut résister à l'examen. 



L'immeuble équivalent envisagé par le législa
teur, puis par les arrêtistes, est l'immeuble qui en 
vaut un autre au point de vue de la situation, de la 
destination, des commodités et des avantages di
vers qu'il présente. C'est l'immeuble identique ou 
sinon similaire. « Le propriétaire doit être mis à 
même d'acquérir un immeuble de même impor
tance, de même convenance et de même agrément, 
et si, pour se remplacer dans ces conditions, il doit 
s'imposer un sacrifice supplémentaire, il doit lui en 
être tenu compte» (Bruxelles, 1 9 juillet 1907, B E L G . 
J U D . , 1907 , col. 1 1 4 1 ; — E R R E R A , loc. cit.). 

Le souci de nos cours et tribunaux d'allouer à 
l'exproprié une indemnité de convenance, n'a pas 
non plus d'autre justification. (Gand, 3 1 décem
bre 1868 , B E L G . JUD . , 1859 , col. 1 5 4 1 . ) 

Il y a d'ailleurs à cela une raison juridique déci
sive. Le droit de l'exproprié à une indemnité suffi
sante pour effectuer le remploi existe dès l'instant 
de l'expropriation, c'est-à-dire dès le jugement dé
claratif des formalités. C'est donc bien au remploi . 
par l'acquisition d'un immeuble similaire, sinon 
identique à ce qu'était son immeuble à ce moment, 
que l'exproprié peut prétendre. 

Dès lors, dire, comme le fait l'arrêt du 5 juin \ 
1924 , que l'exproprié est devenu, à la date du juge- j 
ment déclaratif, créancier d'une indemnité pécu- I 
niaire, c'est ne rien dire, et ce n'est pas justifier 
que l'exproprié doive subir « les fluctuations moné
taires ». Car si cette indemnité, pour être juste, doit 
être calculée notamment sur la base du remploi, la 
conclusion de l'arrêt est démentie. 

Toute la question se ramène donc à celle de savoir 
ce oue doit être l'indemnité, pour être juste au vœu 
de la loi. 

Il nous paraît que les considérations ci-dessus 
rappelées permettent de répondre avec certitude à 
cette dernière question. 

Que penser enfin des objections déduites, par 
l'arrêt, des dispositions légales qui ont organisé la 
procédure en règlement de l'indemnité? 

Sans doute, l'art. 7 de la loi du 1 7 avril 1835 et 
les art. 9 à 1 1 de la loi du 9 septembre 1907 ordon
nent-ils des mesures qui supposent, de la part des 
experts, une appréciation basée sur les éléments 
existant au moment du jugement déclaratif. 

Mais il convient de ne pas oublier que le but de 
la loi de 1 8 3 5 est de permettre que « la procédure 
établie pour le règlement et le payement préalable 
de l'indemnité, puisse marcher avec le plus de célé
rité possible » (exposé des motifs, Pasinomie, 1835 , 
p. 1 9 1 , note 1 ) , et que la loi du 9 septembre 1 9 0 7 
a tendu au même résultat. Ce souci de la célérité, 
« qui est le caractère distinctif » de cette procédure, 
s'explique par le désir de concilier les intérêts de 
l'exproprié et de l'expropriant, en assurant à ce 
dernier le payement de l'indemnité préalable et en 
évitant, à tous deux, les dommages résultant d'une 
trop longue attente. 

Ce souci confirme que le vœu du législateur est 
bien l'absence de tout dommage pour l'exproprié et 
de gain pour l'expropriant. Or, ces dispositions 
sont prévues pour une situation normale, dans la
quelle le respect des délais est possible. Elles ne 
sont que l'application des principes de la juste in
demnité que nous avons rappelés. 

Mais lorsque la situation est différente, et que 
manifestement ces dispositions sont d'application 
impossible, ne faut-il pas, plutôt que de s'attacher 

à la lettre d'un texte inopportun, s'inspirer de l'es
prit des principes fondamentaux et chercher à réa
liser quand même ce que le législateur a voulu? 

Les dispositions rappelées par l'arrêt sont pres
crites à peine de nullité. Elles s'appliquent tou
jours à la détermination, par le juge ou par les ex
perts, de la nature et de la valeur de l'immeuble, 
au moment de son expropriation. Elles ne sont pas 
exclusives d'autres bases d'appréciation. La déter
mination des frais de remploi en est une preuve. 

Ces dispositions laissent aux juges la liberté 
d'adopter ou non le rapport d'expertise ou de le 
laire compléter. (Dernier §, art. 9ter, loi 1 7 avril 
1835, revisé par l'art. 1", loi 9 septembre 1 9 0 7 . ) 

Rien n'empêche une expertise complémentaire. 
Pourquoi, dès lors, refuser celle-ci, lorsqu'il est 

certain que, sans elle, l'indemnité ne sera pas juste 
et que l'expropriation deviendra une cause de ruine 
pour l'exproprié? 

Il est à peine nécessaire de rappeler que cette 
expertise complémentaire ne sera pas relative à la 
« plus-value ou à la moins-value des immeubles ex
propriés à raison d'un événement postérieur au ju
gement déclaratif et ne dérivant pas de l'expropria
tion », comme le dit l'arrêt, mais qu'elle aura pour 
objet de déterminer ce que doit être actuellement 
l'indemnité pour être juste, c'est-à-dire pour per
mettre, selon le vœu de la loi, l'acquisition actuelle 
d'un immeuble identique à ce qu'était l'immeuble 
exproprié lors du jugement déclaratif. 

Qu'il nous soit permis, en terminant, de signaler 
c,ue le danger résultant des conséquences injustes 
de l'arrêt du 5 juin 1924 est exposé à se compliquer 
encore. 

Les lois en vigueur remédient à ces conséquen
ces, dans les cas, très rares il est vrai, où l'expro
priant ne réalise pas les travaux pour lesquels l'ex
propriation a été faite. Elles autorisent, en ces cas, 
les expropriés à reprendre leurs immeubles moyen
nant le remboursement, par eux, des indemnités 
touchées, ou le payement d'un prix rixé par ex
perts (art. 2 3 , loi du 1 7 avril 1 8 3 5 ) . 

Or, M. Max H A L L E T , rapporteur de la section 
centrale de la Chambre sur le projet de loi relatif 
à la jonction Nord-Midi, a proposé de supprimer 
cette disposition, ce qui aurait pour conséquence 
d'assurer à l'expropriant le gain de ce qui ne serait 
plus alors qu'une spéculation immobilière faite au 
détriment de l'exproprié! 

W . H . 

J U S T I C E D E P A I X D E G A N D 

2 E canton. — Siégeant : M . B E V E R N A E G E , juge de paix. 

13 novembre 1924. 

T I T R E S A U P O R T E U R . — D É P O S S E S S I O N P A R 

F A I T S D E G U E R R E . 

La dépossession par faits de guerre établit à elle seule un 
commencement de preuve, si les circonstances invoquées 
par la victime sont exactes pour partie et plausibles pour 
les autres. 

Le tiers qui n'établit pas comment il a acquis le titre, doit 
payer non seulement le prix qu'il a fallu rembourser au 
porteur de bonne foi, mais aussi les intérêts depuis le jour 
de la dépossession jusqu'à celui de la restitution. 

( V E U V E C O M E I N — C . R O L A N D . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que par exploit enregistré de l 'huis
sier Zwendelaar, du 2 1 novembre 1 9 2 1 , la demanderesse a 
signifié opposition, à l 'Office national des Valeurs mobilières, 



à la négociation de plusieurs titres, parmi lesquels le n ' 4.S67 
de la S té . . . , dont elle réclame le prix de rachat au défendeur; 
qu'à la même date, elle a dénoncé son opposition h la So
ciété. . . ; 

Que, le 25 novembre 1921, elle a présenté requête au pré
sident du tribunal de commerce de Bruxelles, aux fins d'ho
mologation de son opposition ; aue, par ordonnance de ce 
magistrat, en date du 17 janvier 1922, l 'opposition de la 
demanderesse a été homologuée ; 

Qu'avant ainsi rempli les formalités prescrites par les arti
cles 2, 3 et 5 de la loi du 24 jui l le t 1921 sur la dépossession 
involontaire des titres au porteur, la demanderesse est fondée 
à se prévaloir des articles 33 et 34 de la même loi ; 

V u la citation de l 'huissier Vanden Bossche à Gand, en 
date du 22 octobre 1924, enregistrée ; 

Attendu qu'à notre audience du 30 octobre 1924, le défen
deur a déclaré n 'avoir aucune note dans ses papiers, ni aucun 
souvenir de la personne dont i l a acquis le titre litigieux ; 
q u ' i l suppose en être devenu détenteur à la suite de son inter
vention en qualité de notaire dans l 'un ou l'autre partage ; 

Attendu qu ' i l se borne à réclamer quelque preuve plausible 
de la possession par la demanderesse, antérieurement aux 
événements de la guerre ; 

Attendu que la demanderesse allègue qu'habitant Dixmude. 
elle a enfoui, avant le bombardement, des objets divers et 
aussi des titres au porteur dont elle a conservé la liste ; après 
la guerre, rien ne fut retrouvé dans la cachette ; que, d'autre 
part, l'agent de change Vanhaut, de Dixmude, auquel elle 
s'adressait, a eu lui-même ses livres détruits et qu ' i l est 
décédé ; que, dès le 12 février 1919, elle publia la liste au 
Moniteur, signalant notamment le titre 4.867 de la Sté . . . ; 
que, dès le 3 février 1921, le Service de la Récupération fit 
restituer par les Allemands six des titres signalés ; 

Attendu que ces faits ne sont pas contestés ; qu'on doit en 
déduire la réalité du dépôt à Dixmude, la découverte de la 
cachette par des soldats allemands, et la sincérité de la liste 
publiée au Moniteur du 12 février 1919, antérieurement au 
vote de la loi ; que cette sincérité se trouve corroborée par le 
fait que le défendeur se trouve dans l'impossibilité de rensei
gner ni son vendeur, ni la date d'acquisition du titre ; 

Attendu aue l'offre faite par la demanderesse de prêter ser
ment supplétoire semble donc superflue ; 

Attendu que la demanderesse réclame, outre la somme de 
305 francs qu'elle a déboursée pour entrer en possession du 
t i t re, celle de 106 fr. 75, valeur de ciucons échus deouis 1915; 

Attendu que la débition de cette somme n'est point conte:-
table, étant l'accessoire du droit principal ; 

Attendu que le défendeur demande à la dame Comein de 
prouver qu'elle a effectivement payé à la S té . . . , la somme de 
305 francs réclamée par celle-ci pour la restitution du ti tre ; 
mais attendu que l 'art icle 34, alinéa 3, de la loi rend respon
sable du préjudice, le vendeur qui a acquis les titres en dehors 
des conditions prévues à l'alinéa 1 e r ; q u ' i l est donc sans im
portance que le prix dû au porteur, dont parle l'alinéa 1 " , 
pour la restitution du ti tre, lu i soit remis, soit avant, soit 
après le règlement du préjudice par le vendeur visé à l ' a l in .3 ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant contradictoirement et 
en premier ressort, condamne le défendeur à payer à la de
manderesse les sommes de 305 fr. et de 106 fr. 75, avec les 
intérêts judiciaires et les dépens... (Du 13 novembre 1924. — 
Plaid. M " Z W E N D E L A A R . du Barreau de Bruxelles.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. -— Prés, de M . H O O R I C K X , juge. 
Référ. adjoint : M . F O N T A I N E . 

21 mai 1924. 

O B L I G A T I O N . — I N E X É C U T I O N . — A R R E S T A T I O N I \ R 

L E S A L L E M A N D S . — C A S D E F O R C E M A J E U R E . 

L'impossibilité dans laquelle s'est trouvé un commerçant 
d'exécuter un marché pendant la guerre — par suite de 
son arrestation par les Allemands sous l'inculpation d'es
pionnage, parce qu'il appartenait au service de l'Intelli
gence britannique - résultant pour lui de l'accomplisse

ment d'un devoir patriotique, constitue un cas de force ma
jeure le déliant de tous dommages-intérêts. 

( C A R D I N A E L S — c . D ' H O N D T . I 

J u g e m e n t . En ce qui concerne la demande de résilia
tion du marché conclu entre parties, le 29 août 1917 : 

Attendu que le demandeur a vendu au défendeur 5 à 600 
tonnes de sapin, rendu sur bateau au départ à Mol i ou aux 
environs ; qu 'un premier chargement devait avoir lieu vers 
tin septembre, un second vers le 25 octobre et le troisième 
vers le 10-15 novembre, le tout sauf événement imprévu ; 

j Attendu que, le 8 novembre 1917, le demandeur pria le 
défendeur, qui n'avait fait encore aucun chargement, d'en-

1 voyer immédiatement ses bateaux ; que, le 13 novembre, le 
i défendeur lui répondit que le bateau avait subi du retard 
j parce que la navigation sur la Dendre était très ralentie, et 
| que, le 19 novembre, le demandeur déclara qu ' i l attendait les 

bateaux s:ns retard, qu ' i l lui serait agréable de charger dans 
! les huit jours ; 

; Attendu que, le 22 novembre 1917, le défendeur fut arrêté 
j par les Allemands sous l ' inculpation d'espionnage ; qu ' i l fut 
1 remis en liberté seulement le 19 juin 1918 ; 

Attendu que le demandeur ne dénie pas que le défendeur a 
coopéré, en terri toire occupé, au service britannique de ren
seignements, et que c'est à raison des soupçons auxquels 
l'accomplissement de sa mission a donné lieu qu ' i l fut arrêté ; 

Attendu que, pour prendre livraison des bois achetés par 
lu i , le défendeur devait affréter des bateaux, obtenir de l 'au
torité allemande l 'autorisation pour les bateliers de faire les 
transports, qu ' i l devait aussi aller réceptionner les bois avant 
leur chargement ; 

Attendu que, par suite de son arrestation, le défendeur 
s'est trouvé dans l'impossib'lité de prendre les mesures préa
lables nécessaires à l 'enlèvement de la marchandise ; que 
cette impossibilité, résultant pour lui de l'accomplissement 
d'un devoir patriotique, constitue un cas de force majeure ; 

Attendu qu ' i l résulte des faits ci-dessus relevés, que le 
demandeur avait consenti à proroger la date de l 'enlèvement 
de la marchandise tout au moins jusqu'au 26 novembre ; 
qu'au moment où le défendeur a été arrêté, i l n'était donc pas 
encore en demeure ; 

Attendu qu ' i l est constant que l'épouse du défendeur a 
essayé d'exécuter la convention pendant la détention de son 
mari ; qu'elle est parvenue à prendre livraison d'un charge
ment, mais qu ' i l résulte uniquement de ce fait qu'elle était 
animée des meilleures intentions et que, si le marché est resté 

! en majeure partie inexécuté, c'est parce qu'elle n'a pas été 
à même de suppléer son mari , ce dont i l ne peut être fait 

i grief à celui-ci ; 

Attendu qu ' i l n 'y a lieu à aucuns dommages-intérêts lors
que, par suite d'une force majeure, le débiteur a été empê
ché de faire ce à quoi i l était obligé (c. civ. , art. 1148) ; 

En ce qui concerne la demande de résiliation du marché 
que le demandeur prétend avoir été conclu les 3-4 octobre 
1917 : . . . (sans intérêt) ; 

Par ces motifs, le Tribunal , écartant toutes fins et conclu
sions autres ou contraires, donne acte au défendeur de ce 
qu ' i l évalue le l i t ige, uniquement pour la compétence et le 
ressort, à plus de 2.500 francs en ce qui concerne chacun 
des chefs de la demande, et de ce qu ' i l dénie l 'existence du 
second marché verbal et conteste tous dommages-intérêts ; dit 
pour droit que la conclusion du second marché vanté par le 
demandeur n'est point parvenue à sa perfection, que le pre
mier marché est résilié, mais que c'est par suite d'un cas de 
force majeure que le défendeur n'a point rempli ses obliga
tions, qu'aucuns dommages-intérêts ne sont dus par lui ; dé
clare, en conséquence, le demandeur mal fondé dans son 
action, sauf en ce qui concerne la résiliation pure et simple 
du premier marché, l 'en déboute dans cette mesure, le con
damne aux dépens... (Du 21 mai 1924.— Plaid. MM™ L . Fuss 
c. R O G E R et George D E C O N I N C K . 1 
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DROIT HYPOTHÉCAIRE 
H y p o t h è q u e sur droits indivis. — Fic t ion de 1 art icle 

8 8 3 d u code civil — Effets du partage ou de l a 

licitation. 

Des conséquences juridiques qui résultent de 
l'effet déclaratif du partage, ou de la licitation. au 
point de vue: 

1" des hypothèques constituées, pendmt l'indivi
sion, par l'un des copropriétaires sur sa part dans 
les immeubles communs: 

2° des inscriptions prises pour porter ces droits 
réels à la connaissance des tiers: 

3" des certificats hypothécaires, et 
4" de la responsabilité du notaire instrumentant. 

Dispositions légales : Articles 557bi's, § 4 et 8. 882. 888. 

S?7 et suiv. et 1167 du code c iv i l ; 92 et 95 de la loi hypo

thécaire et 2 de la loi du 15 août 1854 sur l 'expropriation 
forcée. 

I. — Aux termes du § 4 de l'article 577bis du 
code civil (1), le copropriétaire peut disposer de sa 
part et la grever de droits réels. Il peut, par consé
quent, l'affecter valablement en hypothèque. 

Mais, par application du principe de l'effet décla
ratif proclamé par l'article 883 du code civil, por
tant que - i chaque cohéritier est censé avoir succédé 
seul et immédiatement à tous les effets compris 
dans son lot, ou à lui échus sur licitation, et n'avoir 

j jamais eu la propriété des autres effets de la succes
sion ». le sort de l'hypothèque conférée pendant 
l'indivision par un communiste sur sa quote-part 
fractionnaire, est subordonné au résultat du par
tage ou de l'acte qui en tient lieu, sans qu'il faille, 
à ce moment, se préoccuper du point de savoir si 
cet acte a embrassé tous les biens indivis, ou seule
ment une partie de ces biens, ni s'il a fait cesser 
l'indivision à l'égard de tous, ou seulement à 
l'égard de quelques-uns des communistes. 

Le principe de l'effet déclaratif, en effet, est gé
néral ne comporte aucune distinction, s'applique 

'• aux communistes aussi bien qu'aux héritiers et peut 
même être invoqué par les cessionnaires (2). Il en 
résulte que l'hypothèque dont il s'agit, sera main
tenue si l'immeuble grevé tombe dans le lot de celui 
qui l'a concédée, ou lui est échu sur licitation, puis
que, dans ce cas, l'affectant est réputé, suivant 
l'art. 883 du code civil, comme ayant eu ab initio 

\ la propriété du bien grevé par lui pendant l'indivi
sion. 

Cette hypothèque, au contraire, devra être consi
dérée comme non avenue, si l'immeuble qu'elle 
affecte est attribué ou adjugé à un communiste autre 

j que celui du chef duquel elle est née, puisciue, dans 
j cette hypothèse, le constituant est censé n'avoir ja-
; mais été propriétaire du bien qu'il a grevé: Reso-

lufo iure dantis resolvifur jus accipientis. 
I 

i ( U L'art icle 577 !ns. visé ci-dessus, a été inséré dans le 
! co 'e c iv i l en exécution de l 'article 1 e r de la loi du 8 juillet 

| 1924. revisant et comDlétant les disnositions du code civi l 

relatives a la copropriété. IV. 1<* commentaire complet de 

! cette importante loi . dans not'-e Traité théorique et pratique 

de la coprooriété et de la division des maisons par étages ou 

par apoartements.) 

(2) Voir , sur ces points, notre Traité sur la copropriété, 

n"" 41 . 42. 133 et 134 et suiv. 
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Toutefois, l'article 2, alin. 2 et 3, de la loi du j 
15 août 1854 sur l'expropriation forcée, atténue, 
dans une certaine mesure, en faveur des créanciers , 
dont les droits hypothécaires sont éteints en vertu 
de la fiction inscrite dans l'article 883 du code civil, 
les conséquences rigoureuses qui découlent du prin
cipe de l'effet déclaratif du partage. 

Il reporte, en effet, au cas de partage ou de lici-
tation, leur droit de préférence sur la part attribuée 
à leur débiteur, dans le montant de la soulte ou dans ; 

le prix de la licitation. Il crée ainsi, en faveur des 
créanciers inscrits, un privilège mobilier, qui rem
place l'hypothèque disparue, en vertu de la fiction 
de l'article 883. « En assignant cette portée au con
trat constitutif d'hypothèque sur une part indivise, 
dit M . V A N B I E R V L I E T (3), — et en attribuant ainsi j 
à cette convention, quoi qu'il arrive, un effet utile, 
conformément à l'intention des parties, la loi de j 
1854 a réalisé un progrès incontestable, tant dans ; 
l'intérêt des copropriétaires, dont elle fortifie le 
crédit, que dans l'intérêt de leurs créanciers, dont ; 
elle sauvegarde les droits. » 

Il va de soi que, pendant l'indivision, les hypo- j 
thèques consenties par un communiste sont inoppo
sables aux copropriétaires qui n'y ont pas donné j 
leur assentiment, d'abord, par le motif qu'aucun | 
des indivisaires ne peut rien faire qui préjudicie à 
ses consorts ; ensuite, par la raison que chaque j 
communiste a, dès l'origine de l'indivision, un droit j 
s'étendant à l'intégralité de la chose, portant in toto 
et in aualibet parte rei communis, droit auquel au
cune atteinte ne peut être apportée, et enfin parce 
que, d'après le § 6 de l'article bllbis nouveau du 
code civil, les actes de disposition ne sont valables 
que moyennant le concours de tous les coproprié
taires. 

Nous verrons infra: 1° que l'inscription, signe 
apparent du droit hypothécaire, survit à l'extinction 
de ce droit et doit subsister, bien qu'elle soit deve
nue sans cause, jusqu'au jour où sa radiation aura 
été opérée en exécution d'une mainlevée, donnée 
volontairement par son titulaire, ou. à défaut, en 
vertu d'une décision judiciaire; et 2° que le conser
vateur n'a pas à apprécier les effets civils des actes 
qui produisent l'extinction de l'hypothèque, et que 
c'est au créancier seul qu'appartient ce droit d'ap
préciation. 

L'adjudicataire, qu'il soit colicitant ou étranger, ! 
devient le débiteur direct, selon leur rang, des 
créanciers inscrits du chef d'un des communistes 
non acquéreurs, et ce, jusqu'à concurrence de la 
part de celui-ci dans le prix de licitation. Cette part 
est légalement déléguée à ces créanciers par l'art. 2, j 
al. 2, de la loi du 15 août 1854. de sorte aue l'adju
dicataire ne peut la payer valablement qu'entre 
leurs mains, puisqu'il a été édifié sur leurs droits 
par les inscriptions hypothécaires qui, bien aue 
devenues complètement inefficaces par l'effet décla
ratif attribué à l'adjudication, existaient régulière
ment sur les registres de la conservation des hypo
thèques, au moment où la licitation s'est réalisée. 

Il va de soi que si les immeubles grevés pour une 
part indivise et adjugés à un communiste autre que 
le débiteur, ou à un tiers étranger, ne formaient pas 
toute l'indivision, mais faisaient, au contraire, par-

( 3 ) De la constitution d'hypothèques sur un immeuble 
indivis (Rev. prat, du notariat, 1 9 0 9 , n° 17, p. 2 7 1 ) . 

tie d'une communauté à titre universel, le droit de 
préférence que l'article 2 de la loi de 1854 accorde 
au créancier inscrit ne pourrait s'exercer utilement 
que sur les sommes revenant au débiteur, après les 
opérations de comptes, rapports, liquidation et 
partage, intervenues entre ce dernier et ses con
sorts (4) . 

Le droit de créancier, sous ce rapport, se mesure 
exactement à celui de son débiteur, dont il est 
l'ayant cause: Nemo plus juris in alium transferre 
potest, quant ipse habet (5). 

Il en serait cependant autrement si la licitation 
isolée d'un immeuble indivis, au lieu de constituer 
une opération préliminaire à la liquidation générale 
de la masse indivise, avait, dans l'intention des co
propriétaires qui y procèdent, un caractère définitif, 
en ce sens qu'elle ne serait en rien subordonnée 
aux opérations ultérieures du partage ou de la liqui
dation; tel serait le cas si, par exemple, le prix de 
la licitation était stipulé payable comptant, au lieu 
de se confondre dans la masse commune (6) . 

Pour les motifs que nous précisons dans notre 
Traité sur la copropriété (7), le créancier auquel 
une hypothèque a été conférée pendant l'indivision, 
par un copropriétaire sur la part lui appartenant 
dans un immeuble commun, a le plus grand intérêt, 
pour sauvegarder ses droits, à faire opposition au 
partage ou à y intervenir, comme les articles 882 
du code civil et 2 de la loi du 15 août 1854 sur 
l'expropriation forcée lui en reconnaissent expres
sément le droit. 

I L — L'hypothèque consentie par un coproprié
taire sur sa part indivise, en se transformant, con
formément à l'article 2 de la loi de 1854, en un droit 
de préférence, soit sur la soulte attribuée par le 
partage au débiteur, soit sur la quote-part lui reve
nant dans le prix de la licitation de l'immeuble 
grevé, a produit tout son effet. Elle s'est évanouie, 
comme ayant été constituée a non domino, et puis
que le droit hypothécaire a cessé d'exister, l'inscrip
tion qui avait porté ce droit à la connaissance des 
tiers est devenue sans objet; elle est, dit-on, dans 
la pratique, inopérante. 

Mais comme, d'une part, le conservateur des 
hypothèques ne peut, sans engager sa responsabi
lité, se rendre appréciateur, ni des effets civils des 
actes ou événements qui produisent l'extinction de 
l'hypothèque, ni de la valeur ou de l'opportunité de 
l'inscription concernant ce droit réel, et que, d'au
tre part, rien ne révèle, au regard des tiers, ces 
causes d'extinction du droit hypothécaire, l'inscrip
tion, bien que désormais sans cause, continue néan
moins à subsister matériellement sur les registres, 
aussi longtemps qu'elle n'est ni radiée, ni frappée 
de péremption (8) . 

( 4 ) Verviers , 1 4 mai 1 8 9 0 , confirmé par Liège, 2 2 avri l 
1 8 9 1 , P A S . . 1 8 9 1 , 2. 320; — T r ib . Bruxelles, 1 " avri l 1 8 9 1 , 
P A S . , 1 8 9 1 , 3, 2 5 5 ; — Liège, 2 4 juin 1 8 9 1 , C L O E S et B O N J . , 

1 8 9 1 , col. 1 0 2 6 ; — P A R E N T , Expr. forcée, p. 1 5 6 et 357. 

15) Gand, 27 mai 1 9 0 2 , B E L G . J U D . , 1902, col. 9 2 9 . — 

Comp. Cass. fr. , 2 février 1 9 2 5 . D A L L O Z , Rec. hebd., 1 9 2 5 , 
p. 117 et la note d'observ. 

( 6 ) Voi r notre Traité sur la copropriété, p. 114 , n° 2 4 8 . 
2° ; — M A R C O T T Y , Expropriation forcée, t. V, n" s

 9 1 et 
93 ; — S C H I C K S , Rev. prat, du not.. 1 9 1 2 , p. 37, in fine. 

(7) Page 110 , n" s
 2 3 9 et suiv. — V. également S C H I C K S . 

Rev. prat, du not.. 1 9 1 2 , p. 38. 

(8) V. notre Traité sur la copropriété, n° 4 5 . p. 34 et 3 5 . 



La volonté qui leur a donné naissance peut seule 
la faire disparaître, ou, à son défaut, une décision 
de justice contradictoirement rendue avec celui qui 
l'a requise ( 9 ) . 

Le conservateur qui radierait de sa propre auto
rité, ou même sur le vu de l'expédition d'un acte 
de partage ou de tout autre acte équivalent, une 
inscription prise contre un copropriétaire, en se 
fondant sur ce que l'hypothèque à laquelle elle 
s'applique s'est éteinte en vertu de l'article 8 8 3 , 
relatif à l'effet rétroactif du partage, se constituerait 
juge du mérite de cette inscription et se rendrait 
ipso facto responsable des conséquences préjudi
ciables que pourrait entraîner cette radiation. 

C'est au créancier titulaire de l'inscription, seul, 
qu'il appartient d'apprécier si le partage, ou l'acte 
y assimilé, invoqué à l'appui de l'anéantissement 
de son droit d'hypothèque, doit être respecté par 
lui. Cet acte, en effet, peut avoir été consenti sans 
son intervention et malgré sa défense; il peut aussi 
avoir été réalisé en fraude de ses droits (art. 8 8 2 et 
1167 c. civ. ; — art. 2 loi du 1 5 août 1 8 5 4 ) et pour
rait, dans ces conditions, être annulé. C'est pour
quoi le consentement du créancier ou, à son défaut, 
un ordre du tribunal, est absolument indispensable, 
au vœu de l'article 9 2 de la loi hypothécaire, pour 
que le conservateur puisse procéder, en toute sécu
rité, à la radiation de l'inscription dont il s'agit. 

« Si le débiteur, disent B O U L A N G E R et DE R É C Y , 
n'a besoin que de son propre consentement pour 
procéder au partage d'où va résulter la perte du 
gage ( 1 0 ) , ce n'est point à lui qu'il appartient assu
rément de déplacer une inscription dont le créancier 
est seul l'auteur... Ainsi l'a compris la loi, en réser
vant aux créanciers eux-mêmes, par l'article 2 1 5 7 
du code civil ( 1 1 ) , la faculté de se désister de leurs 
inscriptions: « Les inscriptions sont rayées du con-
» sentement des parties intéressées ». De la combi
naison de cet article avec ceux qui suivent, résulte 
la preuve que, malgré la perte de hypothèque, l'ins
cription doit encore subsister jusqu'au moment où 
celui qui a le plus d'intérêt à son maintien, c'est-à-
dire le créancier, permettra au conservateur de la 
faire disparaître, ou y sera contraint judiciaire
ment. » 

Aussi est-ce à tort, d'après nous, qu'un jugement 
du tribunal de première instance de Louvain ( 1 2 ) a 
décidé que la mainlevée d'une inscription, généra
lement nécessaire pour porter à la connaissance des 
tiers le fait de l'extinction d'un droit d'hypothèque, 
ne peut avoir sa raison d'être, lorsque l'anéantisse
ment d'un semblable droit a lieu en vertu de la loi 
elle-même. 

Cette décision, en effet, est en contradiction fla
grante avec les principes qui régissent la matière 
des radiations hypothécaires, et elle viole indubita
blement le texte précis de l'article 9 5 de la loi du 
1 6 décembre 1 8 5 1 , aux termes duquel la radiation 
d'une inscription prise en vertu d'un titre irrégulier 
ou qui garantit un droit d'hypothèque effacé par les 
voies légales, doit être ordonnée par la justice, quand 

(9) Rennes, 14 mars 1892, D A L L O Z , Pér. , 1893, 2, 397; — 
Rev. hyp., n° 1214. 

(10) Traité des radiât, hyp.. 2" édit., t. 1 e r , n" 416, p. 559. 

(11) Ar t . 92 de la loi du 16 décembre 1851. 

(12) 2 décembre 1895, Rev. prat. not. belge. 1896, p. 112. 

le créancier ou son ayant cause ne peut ou ne veut 
en conférer la mainlevée. 

Dans ce cas, la radiation doit être demandée par 
voie d'action en mainlevée, intentée dans les for
mes prescrites par l'article 9 4 de la même loi, 
contre le bénéficiaire de l'inscription et non contre 
le conservateur des hypothèques; celui-ci n'étant 
tenu d'opérer une radiation que quand il lui est 
justifié du consentement du créancier ou du juge
ment qui y supplée ( 1 3 ) . 

Point n'est besoin de dire que l'adjudicataire 
étranger n'est fondé à poursuivre la radiation de 
l'inscription en question, qu'après payement ou con
signation bonne et valable du prix de vente ( 1 4 ) . 

I I I . — Le conservateur des hypothèques requis 
de délivrer l'état des inscriptions grevant un im
meuble ayant fait partie d'une indivision, doit, sous 
peine d'engager sa responsabilité, mentionner dans 
cet état toutes les inscriptions non périmées, pour 
lesquelles il ne lui est pas justifié d'un ordre de 
radier émané des intéressés ou de la justice, et ce, 
alors même que ces inscriptions se trouveraient 
sans objet, par suite de la résolution des droits de 
propriété de ceux contre lesquels elles ont été 
prises ( 1 5 ) . 

Il résulte, en effet, du rapprochement des articles 
127, al. 2 , et 128 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , 
que le conservateur des hypothèques est tenu de 
délivrer à tout requérant, dans les limites de la ré
quisition, copie de toutes les inscriptions non péri
mées ni radiées, qui existent contre un propriétaire 
et sur ses biens, lorsque l'état est individuel, ou 
toutes celles existantes sur un immeuble désigné ou 
aliéné, si l'état n'est demandé que pour cet immeu
ble. 

Ce fonctionnaire n'a pas à se faire juge de la 
régularité, de l'efficacité, de la caducité ou de la 
valeur intrinsèque des inscriptions formalisées, par 
rapport aux états qu'il est appelé à délivrer, à rai
son de ses fonctions. 

L'expression « existantes », qui figure dans l'ar
ticle 127, vise uniquement, en effet, l'existence ma
térielle des inscriptions sur les registres de la con
servation des hypothèques, et non leur régularité 
ou leur efficacité. 

Si. d'ailleurs, la loi avait voulu remettre au juge
ment du conservateur, le droit d'appréciation, 
pourauoi aurait-elle dit. dans l'article 9 5 : « L a 
radiation doit être ordonnée par les tribunaux, 
lorsque l'inscription a été faite en vertu d'un titre 
irrépulier, ou lorsque les droits de privilège ou 
d'hvoothèoue sont effacés par les voies légales » ? 

Cette disnosition démontre à l'évidence qu'il est 
interdit au conservateur de se rendre juge du mérite 
des inscriptions, aussi bien que de leurs effets. 

Son rôle, ouand il délivre un état, est donc abso-

(13) P A N D . B E L G E S , V Radiation forcée. n° 115 et jurisp. 
citée. 

(14) T r ib . Verviers, 1 e r ju in 1887, P A S . , 1888, 3, 356. — 
Comp. P A N D . B E L G E S , V° Radiation forcée. n° 49. -
Contra : T r i b . Anvers , 1 e r décembre 1897, et t r ib . Bruges. 
28 janvier 1901, Rev. prat. du not. belge, 1899, p. 576 et 
1901, p. 580. — Voir , sur cette question, notre Traité sur 
la copropriété, n" 45, p. 35. 

(15) Voir notre Traité sur la copropriété, n o s 46. p. 36, 
et autorités citées ; — Rev. hypot., 1925, art. 5136, p. 4, 
observ, sous jug. t r ib . Paimbœuf, 15 octobre 1924, et nom
breuses références rappelées dans le contexte. 



lument passif ; c'est le rôle d'un certificateur, chargé 
de déclarer, avec une rigoureuse exactitude, toutes 
les inscriptions existantes sur ses registres et de les 
faire figurer, dans les limites de la réquisition et 
quelle qu'en soit la valeur au fond ou en la forme, 
sur les états qui lui sont demandés. 

« Sans doute, dirons-nous avec M A R T O U ( 1 6 ) , les 
conservateurs n'ont rien à redouter s'il se trouve 
qu'effectivement les inscriptions ont perdu toute 
valeur. Mais c'est précisément la question qu'ils ne 
peuvent trancher, sans péril. On les érige en juge 
lorsqu'on les oblige à apprécier les actes ou les 
faits, et à en tirer des conséquences légales, qui 
sont souvent dans le domaine de la controverse. 
Comment sauront-ils, d'ailleurs, que ces actes sont 
réguliers, que les faits sont devenus définitifs et 
irrévocables »? 

Ainsi, par exemple: 1° un partage, en apparence 
régulier et définitif, peut être attaqué par les copar-
tageants eux-mêmes et pendant dix ans, au moyen 
de l'action en nullité ou de l'action en rescision, 
dont s'occupent les articles 8 8 7 et suivants du code 
civil ( 1 7 ) ; 2" l'article 8 8 2 du même code permet aux 
créanciers d'attaquer un partage, même consommé, 
lorsqu'il y a été procédé sans eux et au pré
judice d'une opposition qu'ils auraient formée ( 1 8 ) , 
et la jurisprudence leur reconnaît ce même droit 
lorsqu'ils ont été dans l'impossibilité de s'opposer 
au partage, par suite de la précipitation avec laquelle 
les communistes se sont entendus pour le réaliser 
en fraude de leurs droits, ou encore s'il a été pro
cédé à un partage simulé ( 1 9 ) . 

<i Ces diverses éventualités, observe le Journal 
des conservateurs ( 2 0 ) , qu'il serait imprudent de 
négliger et à fortiori de préjuger, seraient donc suf
fisantes pour refuser de prendre en considération, 
au point de vue particulier de la délivrance des 
inscriptions, un partage, régulier en apparence, qui 
serait présenté ou opposé ». 

Au surplus, la fiction de l'article 8 8 3 du code civil 
n'empêche pas que l'inscription prise durant l'indi
vision contre un copropriétaire, ne soit existante 
sur les registres hypothécaires, dans le sens de 
l'article 127 de la loi de 1831, et le conservateur ne 
pourrait l'éliminer qu'en décidant une question de 
droit qui n'est pas de son ressort. 

Son devoir, aussi bien que la prudence la plus 
élémentaire, lui commandent donc de comprendre 
cette inscription dans l'état de charges qui lui est 
demandé, quand bien même il serait absolument 
convaincu de sa caducité et de son inefficacité. 

S'il s'élève à cet égard une contestation, c'est 
entre les parties intéressées qu'elle doit être tran
chée. L'action dirigée contre le conservateur, pour 
l'obliger à retrancher d'un état les inscriptions 
qu'on prétend, à tort ou à raison, être nulles ou 
résolues, efficaces ou sans objet, est irrecevable et 
peut entraîner la condamnation du demandeur, non 
seulement aux dépens de l'instance, mais également 
à des dommages-intérêts au profit de ce fonction
naire, à raison du trouble apporté par cette de
mande téméraire dans l'exercice de ses fonctions. 

116) Des privilèges et hypothèques, t. 4, n" 1610. 
(17) Journ. des cons. des hyp.. 1925, p. 54, n» 9296. 
(18) V. notre Traité sur la copropriété p. 115, n°" 249 et 

suiv. 
(19) Cass. fr. , 7 janvier 1909, D A L L O Z , Pér., 1910, I , 215. 
(20) 1925, Tticle ?2?6, p. 51 , in fine. 

De nombreuses décisions judiciaires (21 ) ont 
infligé des peines pécuniaires pour indemniser ces 
préposés, des frais, des démarches et dérangements, 
que leur avaient occasionnés de semblables de
mandes. 

En résumé, la règle en cette matière est que le 
conservateur, pour se conformer aux prescriptions 
de l'article 127 de la loi de 1851 et mettre sa res
ponsabilité à couvert, doit, lorsqu'un état est requis 
en termes généraux et sans restriction, délivrer co
pie de toutes les inscriptions existantes dans ses 
registres, alors même que le droit d'hypothèque se
rait résolu ou éteint ef ce, sans qu'il ait à se préoc
cuper du point de savoir si ces inscriptions peuvent 
ou non produire un effet utile, ni dans quelle mesure 
la fiction légale de l'article 8 8 3 du code civil a pu 
anéantir le droit hypothécaire. 

Ainsi que le déclare très exactement un jugement 
du tribunal de Charleville ( 2 2 ) , le conservateur 
n'est pas juge du mérite des inscriptions: il ne cer
tifie pas l'existence du droit d'hypothèque, mais 
seulement l'existence du signe apparent de ce droit. 

L'article 128, al. 2. de la loi de 1851 rend les 
conservateurs responsables du préjudice résultant 
c du défaut de mention dans leurs certificats, d'une 
ou plusieurs... inscriptions existantes » Cette dis
position édicté la sanction de l'article 127. 

IV. — L'existence sur les registres hypothécaires 
d'inscriptions devenues sans objet, à la suite de 
l'extinction de l'hypothèque résultant du principe 
de l'effet déclaratif du partage et leur révélation 
dans les états des charges, sont de nature à causer 
de graves inconvénients dans la pratique, et sont, 
en toute hypothèse, susceptibles d'apporter de sé
rieuses entraves aux opérations de prêts hypothé
caires et aux transactions dont la propriété grevée 
est susceptible. 

Elles nuisent au crédit de la personne dont elles 
grèvent les biens et elles peuvent causer préjudice 
aux tiers qui auraient intérêt à contracter avec cette 
personne. Elles mettent également obstacle à l'exer
cice de la clause de voie parée consentie au profit 
d'un créancier, par le propriétaire actuel des biens 
qui en sont grevés. 

Il est donc du devoir de tout notaire chargé de 
procéder à un partage ou de recevoir un acte à titre 
onéreux, ayant pour objet de faire cesser une indi
vision, d'attirer tout spécialement l'attention des 
intéressés sur les conséquences qui peuvent résulter 
du maintien, dans les registres hypothécaires, d'ins
criptions que l'anéantissement du droit d'hypothè
que a rendu inefficaces, et de les mettre ainsi en 
mesure d'en poursuivre judiciairement la radiation, 
lorsque les créanciers ou leurs ayants cause se 
refusent ou se trouvent juridiquement incapables 
d'en conférer volontairement la mainlevée. 

Le notaire, en effet, n'a pas seulement pour mis-

(21) P A N D . B E L G E S , V° Radiation forcée, n" 111 et jurispru
dence compacte y rappelée: - t r ib. Chalon-sur-Saône, 4 dé
cembre 1900, Journ. des eonserv., art. 5271 ; - Rev. hyp.. 
art. 2449. Voyez également les nombreuses décisions judi
ciaires citées à l 'art. 7598 du Journ. des eonserv.. et à la 

I Table 1880-1903. du même recueil . V" Etat sur transcription. 

(22) Jug. du 3 avril 1924. Journ. des eonserv.. 1924, 
an. 9179, p. 196. — Conf. t r ib. Paimbœuf. 15 octobre 1924, 

| même recueil , art. 92°6 , p. 48 ; Rev. hyp.. 1925, n° 5136 ; -
j t r ib. Chalon-sur-Saône, 4 décembre 1900, Rev. hyp. n" 2449 : 
! Journ. des eonserv.. art. 5271. 



sion de conférer l'authenticité aux actes qu'il ré
dige, mais a, en outre, l'obligation d'éclairer ses 
clients sur leur portée, leurs effets et les conséquen
ces qui peuvent en découler. 

S'il ne le fait pas, il commet une faute, pouvant 
engager sa responsabilité (23). 

O S W A L D C A M B R O N . 

(23) Cons., sur la responsabilité du notaire pris en sa I 
qualité de conseil des parties, lorsqu' i l néglige d'attirer 
l 'attention de celles-ci sur les conséquences de leurs actes \ 
et de les éclairer à cet égard : S C H I C K S , Le droit notarial. 
p. 626, n" 3. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E O H E M , prem. prés. 

30 o c t o b r e 1924. 

O B L I G A T I O N . — S T I P U L A T I O N E X P L I C I T E . — T H É O R I E 

D E L'iMPRÉVISION. - C A S S A T I O N . 

Il n'y a pas lieu de rencontrer le moyen déduit de la théorie 
de ¡'imprevisión, quand il n'a été examiné que surabon
damment par le juge du fond, qui fonde légalement la dé
cision sur la teneur d'une convention incompatible même 
avec les conditions dans lesquelles cette théorie est pro
posée généralement (1) . 

( S O C I É T É U N I O N D E S T U I L E R I E S E T B R I Q U E T E R I E S D E 

B E L G I Q U E E T C O N S O R T S — C . V A N R Y S S E L B E R G H E , 

V E U V E D E D R Y V E R . ) 

Le second demandeur en cassation, Edouard 
Wouters, briquetier à Beersel, a, le 30 juin 1915, 
vendu à la défenderesse 61 millions de briques à 
enlever dans les deux ans qui suivraient la conclu
sion de la paix, au prix moyen de 7 fr. 87 1/2 cent, 
le mille. 

Le prix des briques ayant augmenté dans des 
proportions imprévues, les parties ont, le 7 décem
bre 1919, modifié de commun accord le contrat de 
1915, en stipulant que la marchandise serait livrée, 
de décembre 1919 à juin 1922, au prix de 19 francs 
le mille. Aux termes de cette nouvelle convention, 
le prix de 19 francs pouvait encore être augmenté 
de 2 francs si le prix de revient pour la fabrication 
des briques dépassait 25 francs le mille, et diminué 
de 2 francs si le prix du jour fléchissait jusqu'à 25 
francs. 

Mais le prix de revient n'ayant pas cessé de croî
tre, les demandeurs assignèrent la défenderesse de
vant le tribunal de commerce de Gand, en août 1920, 
aux fins d'obtenir la résiliation des conventions des 
30 juin 1915 et 7 décembre 1919. 

Le tribunal rendit un jugement interlocutoire, or
donnant aux demandeurs de prouver que l'exécu
tion du marché entraînerait pour eux des charges 
dépassant toute prévision normale. 

La défenderesse ayant interjeté appel, la Cour 
de Gand rendit, le 25 juillet 1921, l'arrêt attaqué, 

(1) Jug. t r ib . civ. Gap, D A L L O Z , Pér., 1923, 2, 17 et dis
sertation A N D R É R O U A S T , professeur à la Faculté de droit de 
Grenoble ; — note de C A P I T A N T sur la théorie de l'imprévi-
sion, D A L L O Z , Pér . , 1917, 2, 33 ; — La théorie de l'impré-
vision, par H . L A L O U , Gaz. du Dalloz, n" 7 (15 avri l 1924) ; 
Etude de M . D E P A G E , substitut, B E L G . ] U D . , 1924, col. 361. 

qui réforme la décision du tribunal de commerce, 
dans les termes suivants: 

A r r ê t . ••- Attendu que l 'action est basée sur le droit com
mun et sur la loi du 11 octobre 1919... ; 

Attendu que la loi du 11 octobre 1919 permet la résiliation 
des contrats commerciaux, s ' i l est établi qu'en raison de la 
guerre, l'exécution de ces contrats entraînerait, pour les par
ties ou pour l 'une d'elles, des charges qui ne pouvaient nor
malement être prévues au moment de la conclusion du con
trat ; que s ' i l s'agit de produits fabriqués dans une entre
prise industrielle, les contrats ainsi soumis à résiliation doi
vent avoir été conclus entre le 31 jui l le t 1914 et le l" avr i l 
1917 ; 

Mais attendu que la présente demande en nullité ou en 
résiliation de la convention du 30 juin 1915 doit être repous
sée, les parties ayant fait, à la date du 7 décembre 1919, sur 
le même objet, une nouvelle convention verbale modifiant 
leurs engagements antérieurs ; 

Attendu, i l est v:ai , que l 'article 2 de la loi du 11 octobre 
1919 ne permet point d'écarter la demande en résiliation, en 
lui opposant une convention nouvelle modifiant la première, 
mais que l 'art icle vise expressément les conventions modifi-
catives avenues « entre le 1 e r août 1919 et la publication de 
la présente loi » ; 

Attendu que la convention conclue le 7 décembre 1919 l'a 
donc été après le délai, et que par conséquent, en vertu du 
dit article 2, elle peut être opposée à la demande de résilia
tion de la première convention ; 

Attendu toutefois que les demandeurs intimés poursuivent 
aussi la résiliation de cette convention du 7 décembre 1919, 
modificative de celle du 30 juin 1915 ; 

Attendu qu ' i ls argumentent aussi contre elle de la loi du 
11 octobre 1919; mais qu' i ls le font en vain, puisque, par 
sa date, ce nouveau marché se trouve hors de la portée de 
cette l o i , comme i l vient d'être démontré ; 

Attendu que les intimés l 'ont compris et qu ' i ls invoquent, 
de plus, le droit commun contre une convention régie par le 
seul droit commun ; 

Attendu qu' i ls soutiennent que la dite convention verbale 
du 7 décembre 1919 est nulle, faute de consentement valable 
dans le chef du vendeur Wouters, ce consentement ayant été 
donné par erreur ; Wouters ignorait, affirment les intimés, 
la portée exacte de la loi lui permettant de faire annuler le 
contrat du 30 ju in 1915, purement et simplement ; 

Attendu que, toutes réserves faites sur la valeur juridique 
du moyen, i l est sans valeur en l 'espèce ; qu'en effet, la 
correspondance établit que Wouters, avant l'accord du 7 dé
cembre 1919, s'était enquis de la nouvelle loi et qu ' i l avait 
même signalé à la cocontractante, la veuve Dedryver, les 
pages du Moniteur officiel qui en donnaient le texte ; 

Attendu que cette loi indique clairement les droits dont elle 
investit les intéressés et que Wouters n'a pu les ignorer ; 

Attendu, au demeurant, que les intimés exagèrent ces droits 
en disant que la loi permettait à Wouters de se dégager com
plètement, par l 'annulation pure et simple de la convention 
du 30 ju in 1915 ; 

Attendu que l 'article 1 e r porte : « L a résiliation est pro
noncée, soit purement et simplement, soit à des conditions 
que le juge détermine en tenant compte... etc. » ; que cette 
décision est précédée d 'un accord amiable ; qu ' i l est donc 
fort possible que la convention du 30 juin 1915, soumise à 
l 'application des articles 1 e r et 3, 5°, aurait été seulement 
modifiée à l ' intervention du juge, et modifiée précisément 
de la manière dont les parties convinrent spontanément et 
amiablement le 7 décembre 1919 ; 

Attendu que les demandeurs intimés mettent en oeuvre un 
second moyen : Wouters aurait contracté rebus sic stantibus, 
c'est-à-dire à la condition que toutes choses demeurent en 
état ; 

Attendu que rien n'établit ici l'existence de cette clause 
tacite, et qu'au contraire, dans les conjonctures économiques 
de l'après-guerre et s'agissant de fournitures échelonnées 
sur deux ans et demi, i l est invraisemblable que les parties 
aient envisagé une situation immobile ; que si elles avaient 
écarté de leurs prévisions les variations considérables des 
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prix de revient et de vente, elles n'auraient pas manqué de 
le dire en termes explicites ; mais qu au contraire, elles ont 
expressément prévu ces fluctuations et ont stipulé en consé
quence ; 

Attendu néanmoins que le moyen a une portée plus géné
rale et qu ' i l échet d'examiner sa consistance juridique ; les 
parties, disent les iniimés, ne peuvent être tenues de ce 
qu'elles n'ont pu prévoir à l'époque des modifications du 
contrat p r imi t i f : la hausse des salaires, des charbons et des 
machines ; qu ' i ls concluent de là, en laissant au juge le soin 
de découvrir le texte légal et la formule juridique, « qu ' i ls 
doivent être dégagés de tout l ien » ; I 

Attendu que les intimés n' invoquent ni ne sauraient invo- ; 
quer l 'article 1 1 4 8 du code c iv i l ; i 

Attendu que leur prétention ne trouve un soutien ni dans ' 
les articles 1 1 0 8 et 1 1 0 9 du code c i v i l , qui fixent les conditions 
de l'essence et de la validité des conventions, ni dans les | 
articles 1 1 5 6 à 1 1 6 4 , qui règlent l'interprétation des conven
tions ; 

Attendu que notamment l 'article 1 1 6 3 , étudié dans son texte 
et à sa place dans L O C R É , dans P O T H I E R (Obligations, n° 9 8 ) , 

ne semble point favoriser la thèse des intimés ; que dans les ¡ 
mots : » les choses sur lesquelles i l paraît que les parties se \ 
sont proposé de contracter », le mot choses n'a pas un sens | 
autre que le sens naturel, ni distinct du sens que lui at t r i 
buent tout le titre où figure cet article (rit. I I I du livre I I I ) 
et les articles 1582 et suivants ; qu ' i l signifie, aux termes de 
l 'article 1 1 2 6 , l'objet du contrat, ce qu'on s'oblige à donner, 
à faire ou à ne pas faire, mais non point la valeur de cet objet, 
ni les variations de cette valeur, ni les conjectures et les mo
tifs du contractant ; que ces divers éléments sont exprimés 
dans le prix qu ' i l stipule ou promet ; ! 

Attendu que seule l 'erreur sur la chose, mais sur la sub
stance de la chose, vicie le consentement (art. 1 1 1 0 ) ; 

Attendu que le vrai fondement sur lequel les intimés se 
basent pour attaquer le contrat verbal du 7 décembre 1 9 1 9 , 
c'est la perte qu'à les en croire, ce contrat entraînerait pour 
eux ; 

Mais attendu que cet élément, que la théorie des intimés j 
tend à introduire parmi les causes de rescision des conven- ! 
tions sous le nom à1 imprévision, en avait été exclu sous le 
nom de lésion lart. 1 1 1 8 , 1 1 3 3 ) , sauf de strictes exceptions 
lart. 8 8 7 , 1 3 0 5 , 1 6 7 4 ) ; j 

Attendu que les personnes qui sont maîtresses de leurs 
droits sont présumées conscientes et prévoyantes ; qu'aussi, 
ne sont-elles point restituables contre la lésion en général, 
et notamment contre la lésion conséquente à leur imprévision; ! 
que la lésion est une espèce d'erreur aussi, portant sur la 
valeur de la chose et d'où résulte une perte pour l 'une des | 
parties ; que cependant pareille erreur ne vicie point le con
sentement, ainsi qu ' i l vient d'être démontré, et ne peut en
traîner la rescision du contrat ; que nul perdant n'aurait con
tracté, s ' i l avait prévu ; qu'aucune convention ne serait plus 
stable si les mauvais calculs d 'un entrepreneur, les suites 
désastreuses d'un marché, devenaient une cause de rescision, 
soit sous le nom ancien de lésion, soit sous la dénomination 
récente d'imprévision i 

Attendu que ce qui a été conclu librement et de bonne 
foi, la bonne foi exige qu'on l'observe, et que, sans la fidé
lité aux conventions, comme sans la loyauté dans leur con
clusion, i l n'est point de commerce entre les hommes ; 

Attendu, i l est vrai , que la même justice naturelle, qui 
commande la fidélité aux pactes, veut aussi que les pactes 
soient équitables, c'est-à-dire qu ' i l n 'y ait point de dispro
portion entre les prestations échangées en vertu d'obligations :-
dont l 'une est la cause de l'autre (art. 1 1 0 4 , 8 8 7 , 1 6 7 4 , 1 8 5 5 | 
c. c iv.) ; 

Mais attendu qu'aucune considération d'équité ne peut au
toriser les juges à modifier arbitrairement les conventions 
librement et légalement formées entre les parties, et qui leur 
tiennent lieu de loi ; 

Attendu qu ' i l appartient au législateur de concilier le pré- i 
cepte naturel du respect des contrats avec le précepte naturel 
de leur équité, et de reconnaître dans une situation écono
mique générale, radicalement modifiée, des conditions telles ! 
que, même en prévoyant les cas fortuits et la force majeure, [ 
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les parties n'ont pu se lier consciemment en vue d'éventua
lités aussi improbables ; 

Attendu que cette nécessité de l ' intervention du législateur, 
à raison des conjonctures économiques consécutives à la 
guerre, a été proclamée dans l'élaboration de la loi du 11 oc
tobre 1 9 1 9 : « I l semble donc qu ' i l convienne d ' intervenir par 
voie législative » (Exposé des motifs) ; « l ' intervention du 
législateur s'imposait à ces différents points de vue » (Rapport 
à la Chambre, auquel se réfère le rapporteur du Sénat ) , et 
qu'en effet le législateur, intervenant, a satisfait lui-même 
aux nécessités de la situation ; 

Attendu qu ' i l l 'a fait, non par une interprétation extensive, 
par voie d'autorité, du code c iv i l et dans le sens de l 'opinion 
généreuse émise par certains juristes, mais par une loi nou
velle, exceptionnelle et transitoire ; 

Attendu que la présente action convie le juge à étendre 
l'effet de cette loi au delà des délais rigoureux qu'elle s'est 
tracés, soit à donner au code c iv i l , et spécialement au t i tre 
I I I du l ivre I I I , une interprétation contraire à son texte et à 
son esprit ; 

Attendu que le juge ne peut, sous prétexte d'équité, pas 
plus étendre la loi qu ' i l ne peut, sous le même prétexte, mo
difier les conventions ; que le juge ne statue en équité que 
dans le domaine qui lui est abandonné par la loi (art. 1131, 
1 1 3 3 , 1 1 3 5 , 1 2 4 4 , 1 9 0 0 ) , et notamment en cas de silence, 
d'obscurité ou d'insuffisance de la loi (art. 4 ) ; qu'avant l u i 
et pour l u i , le législateur se fait lui-même l'organe de l 'équité; 

Attendu que, dans le fait, i l sied de le remarquer, cette con
vention du 7 décembre 1 9 1 9 avait été précédée de relations 
amiables, au cours desquelles Wouters n'eut qu'à se louer 
des procédés bienveillants de sa cocontractante, l'appelante ; 
que cette convention élevait dans des proportions considéra
bles le prix stipulé par le vendeur dans la convention du 30 
juin 1 9 1 5 ; que ce nouveau prix dépassait même sensible
ment le prix de revient prévu en 1 9 2 0 par le groupe de b r i -
quetiers qui fonda la société anonyme intimée ; 

Attendu enfin que Wouters a exécuté une partie des l iv ra i 
sons auxquelles l 'obligeait la dite convention litigieuse du 
7 décembre 1 9 1 9 ; 

Attendu que les considérants développés ci-dessus justifient' 
la demande reconventionnelle, tendant à voir condamner les 
intimés à l'exécution complète de cette convention ; 

Attendu que la matière est disposée à recevoir une décision 
définitive ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général V A N D E R 
M O E R E en son avis conforme, reçoit l 'appel, confirme le j u 
gement en tant qu ' i l a repoussé l 'exception tirée du prélimi
naire de conciliation ; évoquant et rejetant toutes conclusions 
contraires, le met à néant pour le surplus ; entendant, déclare 
valable et non sujette à résiliation ni à rescision la convention 
conclue verbalement le 7 décembre 1 9 1 9 , entre Wouters et 
la veuve Dedryver, modifiant la convention verbale valable
ment conclue entre les mêmes le 3 0 ju in 1 9 1 5 , et ordonne 
aux intimés de l 'exécuter en continuant les livraisons pro
mises, aux prix et conditions convenues, sous réserve de tous 
dommages et intérêts à réclamer ultérieurement pour non-
exécution éventuelle ; condamne les intimés aux dépens des 
deux instances... (Du 2 5 juil let 1 9 2 1 . ) 

Pourvoi en cassation. 

Le pourvoi invoque, comme moyen unique, la violation des 
articles 1108 , 1109 , 1 1 1 0 , 1 1 1 7 , 1 1 3 4 , alinéa 3 , 1 1 5 0 , 1156, 
1163 du code c iv i l , des principes énoncés dans les divers arti
cles de la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 , en ce que l'arrêt attaqué 
a décidé qu ' i l appartient au législateur, et non au juge, de 
concilier le précepte naturel du respect des contrats avec le 
précepte naturel de leur équité, et de reconnaître dans une 
situation économique générale, radicalement modifiée, des 
conditions telles que, même en prévoyant les cas fortuits et 
la force majeure, les parties n'ont pu se lier consciemment 
en vue d'éventualités aussi improbables ; en ce que, en un 
mot, l'arrêt attaqué a décidé que la théorie de l'imprévision 
n'est pas légale en dehors des cas l imitativement indiqués 
dans la loi du 1 1 octobre 1919. 

D'après le mémoire, la question soumise à la Cour suprême 
n'est pas de savoir si les demandeurs ont pu ou non prévoir 



l'impossibilité, pour eux, d'exécuter le contrat sans subir des 
pertes considérables ; i l s'agit de décider si la théorie dite de 
l'imprévision est légale, si elle se trouve inscrite dans le code 
c iv i l ou si elle doit être rejetée, lorsque celui qui l ' invoque 
ne justifie pas qu ' i l se trouve dans les conditions prévues par 
la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 . Or, la lecture de l 'exposé des mo
tifs e"; des travaux préparatoires de cette loi montre que le 
législateur n'a pas entendu créer de toutes pièces une loi 
extraordinaire, dont les principes seraient en opposition avec 
les fondements du code, mais a entendu, au contraire, modifier 
la théorie de l'imprévision de manière à éviter les hésitations 
de la jurisprudence. I l a reconnu que la théorie de l'imprévi
sion était latente dans le code, parce qu'elle dérive du pr in
cipe de la nécessité du consentement. Le consentement doit 
porter sur l'objet du contrat ; or, le consentement n'a pas 
porté sur ce que les parties ne pouvaient pas prévoir. De tout 
temps, d'ailleurs, la jurisprudence a consacré la théorie de 
l'imprévision. (Liège, 2 8 avri l 1 9 2 0 , P A S . , 1 9 2 0 , 2 , 1 5 3 , avec 
la note ; — D E N E U S , Revue de droit belge, 1 9 2 0 , p. 4 0 1 , n°" 
2 , 3 , 8 ; — M A R C O T T Y , Etude dans la B E L G . J U D . , 1 9 2 0 , 

col. 2 8 2 , n° 2 ; — Liège, 1 2 février 1 8 6 8 , B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 

col . 2 3 0 . ) Aucune considération ne peut prévaloir contre la 
nécessité du consentement des parties. En cas d'inexécution 
d'une convention, sont seuls dus les dommages-intérêts pré
visibles (c. c iv . , art. 1 1 5 0 ) ; qu'est-ce à dire, sinon qu'en 
dehors de toute prévision, aucun contrat n'a pu se former ? 
La thèse des demandeurs est en harmonie avec les injonctions 
de la raison et les appels de l'équité ; elle se réclame à la 
fois du droit et de la justice. 

Les demandeurs concluent à la cassation avec renvoi . . . 

Le mémoire en réponse disait en substance : 
Les demandeurs reconnaissent que si l'arrêt dénoncé avait 

déclaré qu' i ls avaient pu prévoir les fluctuations de prix sur
venues après la conclusion du contrat, le procès se trouvait 
jugé souverainement en fait. Or, l'arrêt constate que ces fluc
tuations ont été prévues et que les parties ont stipulé en con
séquence. Le pourvoi ne dénonce pas la violation de la foi 
due aux actes, i l ne critique pas l'interprétation donnée au 
contrat par la Cour d'appel. L'arrêt se trouve donc justifié 
par des motifs qui relèvent de l'appréciation souveraine des 
juges du fond. Les motifs de pur droit, les seuls que le pour
voi crit ique, sont surabondants. 

Le mémoire s'attache ensuite à combattre la théorie de 
l'imprévision, qui ne peut se réclamer d'aucun des anciens 
commentateurs du code c iv i l . Cette doctrine, récente et d 'or i 
gine étrangère, est combattue par les auteurs modernes les 
plus considérés et par la jurisprudence la plus récente et la 
plus autorisée. Voir notamment Cass. fr . , 8 août 1 9 0 0 , S I R E Y , 

1 9 0 3 , 1, 4 6 ; — Paris, 2 1 décembre 1 9 1 6 , D A L L O Z , 1 9 1 7 , 2 , 

3 3 et les autorités citées dans la note de M . C A P I T A N T ; — 

Cass. fr . , 6 ju in 1 9 2 1 , D A L L O Z . 1 9 2 1 , 1, 7 3 ; — Bruxelles, 
5 avri l 1 9 2 2 , B E L G . J U D . , 1 9 2 2 . col . 3 9 2 ; — Gand, 2 3 mai 
1 9 2 3 , Joum. Trib., 1 9 2 3 , col. 4 9 0 . Aussi , la Cour de cassa
tion a-t-elle déclaré que la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 apportait 
une dérogation aux principes consacrés par l 'article 1 1 3 4 du 
code c i v i l , concernant la force obligatoire des conventions 
(Cass., 1 9 mai 1 9 2 1 , P A S . , 1 9 2 1 , 1 , 3 8 0 ) . En France aussi, 
la Cour de Bordeaux a déclaré que la loi du 2 1 janvier 1 9 1 8 , 
correspondant à notre loi du 1 1 octobre 1 9 1 1 , était une loi 
dérogatoire au droit commun ( D A L L O Z , 1 9 1 9 , 2 , 4 9 ) . Fallût-il 
admettre que, d'après les auteurs de notre loi de 1 9 1 9 , celle-
ci n'est que l 'expression du droit commun, i l faudrait bien 
reconnaître, en même temps, qu'elle a entendu fermer la 
porte à toutes actions en revision pour cause d'imprévision, 
en ce qui concerne les contrats de toute nature postérieurs 
au 1 E R août 1 9 1 4 . M . H A N S S E N S déclarait, en effet, dans son 
rapport à la Chambre (Pasinomie. 1 9 1 9 , 2° vo l . , p. 1 4 ) : 
•i Ces dispositions tendent non seulement à mettre hors la loi 
nouvelle, mais encore à soustraire à l 'application de la théorie 
de l'imprévision, en tant qu'elle peut se justifier par le droit 
commun, tous les contrats nouveaux conclus après le 1E R août 
1 9 1 4 » . 

La Cour a statué comme suit : 

Arrêt. — Ouï M . le conseiller L E U R Q U I N en son rapport 
et sur les conclusions de M . G E S C H É , avocat général ; 

Sur le moyen unique, pris de la violation des art. 1 1 0 8 , 
1109 , 1 1 1 0 , 1 1 1 7 , 1 1 3 4 , al. 3 , 1 1 5 0 , 1 1 5 6 , 11Ô3 du c. civ. et 
des principes énoncés dans les divers articles de la loi du 1 1 
octobre 1 9 1 9 , en ce que l'arrêt attaqué décide que la théorie 
de l'imprévision n'est pas légale en dehors des cas l imitative-
ment indiqués dans la loi du 1 1 octobre 1 9 1 9 : 

Attendu que la théorie juridique dite de l'imprévision, tend 
à faire admettre qu'en toute matière, la partie lésée par un 
contrat peut demander à être déliée de ses engagements lors
que des événements extraordinaires, échappant à toute pré
vision au moment où ce contrat a pris naissance, en ont altéré 
si profondément l 'économie, qu ' i l soit certain qu'el le n'aurait 
pas consenti à assumer l'aggravation de charges qui en ré
sulte ; 

Attendu que la thèse contraire, critiquée par le pourvoi, 
n'est énoncée par l'arrêt attaqué que surabondamment, de fa
çon purement théorique et en se plaçant dans une hypothèse 
que la Cour d'appel n'admet pas ; 

Qu 'en effet, l 'arrêt constate que la vente litigieuse, conclue 
pendant la guerre, a fait l 'objet d'une convention nouvelle le 
7 décembre 1 9 1 9 , et qu'à cette dernière date, les parties, 
après avoir expressément prévu les variations de pr ix dont se 
plaignent les demandeurs, y ont eu égard dans leurs stipula
tions ; 

Attendu que, dans cet état des faits, aucune des disposi
tions légales visées au moyen ne prescrivait aux juges de 
s'écarter de la règle fondamentale de l 'art . 1 1 3 4 c. c iv . , sui
vant lequel les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux oui les ont faites ; 

Q u ' i l s'ensuit que le moyen manque de base ; 
Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi . . . (Du 3 0 octobre 

1 9 2 4 . • - Plaid. M M " R E S T E A U C . H E R M A N S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Prés, de M . G U E S N E T , conseiller. 

1 8 février 1 9 2 5 . 

I . C O N V E N T I O N . — I N E X É C U T I O N . — P R É J U D I C E D É 

P A S S A N T L E S P R É V I S I O N S . — D É L A I S D ' E X É C U T I O N . — 

C A L C U L D E S D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

I I . FRAIS ET DEPENS. — I N T E R V E N T I O N C O N S E R V A T O I R E . 

I . L'art. 1 1 5 0 du code civil, en parlant des dommages qui ont 
été prévus ou qui ont pu l'être, a entendu parler de la 
perte subie par le créancier et le manque de gain. En con
séquence, lorsque, par suite de circonstances extraordi
naires, l'importance des dommages a notablement dépassé 
les prévisions des parties, il y a lieu d'arbitrer, selon les 
éléments de la cause, dans quelle mesure le créancier de
vra être indemnisé. 

Lorsqu'un marché n'a pas été exécuté et que les délais de 
livraison n'étaient pas de rigueur, les dommages-intérêts 
à résulter de cette inexécution devront se calculer sur pied 
des cours pratiqués non à l'expiration de ces délais, mais 
au joui où l'inexécution devint certaine. 

I I . La demande en intervention forcée à fins de déclaration 
de jugement commun, étant une mesure conservatoire prise 
dans l'intérêt de celui qui la formule, il doit supporter les 
frais issus de cette demande. 

( F O R G E S D E L A P R O V I D E N C E — C . V E S P A L A R T , F É L I X , E T 

H É R I T I E R S - E T C . G R O U P E M E N T D E S S I N I S T R É S D U 

N O R D E T D E L ' E S T — E T C . O F F I C E D E S B I E N S E T I N T É 

R Ê T S P R I V É S . ) 

M. 1' avocat général C O P P Y N a donné son avis en 
ces termes : 

En vertu de conventions verbales passées les 2 7 et 2 8 no
vembre, ainsi que le 1 0 décembre 1 9 1 9 , la société appelante, 
Usines de la Providence, s'était engagée à l iv re r à Spalart 
Félix, auteur des intimés, 1 5 tonnes d'acier rond et 4 0 tonnes 
d'aciers divers. Pour opérer ces fournitures, elle comptait 
sur l 'exécution de marchés beaucoup plus importants qu'elle 
avait conclus avec l'appelée en garantie, la société anonyme 
du Groupement des sinistrés du Nord et de l 'Est de la France, 



pour l 'acquisition de demi-produits. Celle-ci , de son côté, 
devait recevoir les demi-produits des usines métallurgiques 
lorraines, alors sous séquestre du général Bourgoin, aux 
droits duquel est substitué l'appelé en sous-garantie « Office 
des biens et intérêts privés », ayant son siège à Paris. I l est 
survenu que Bourgoin resta en défaut de l ivrer beaucoup des 
commandes lui transmises par le Groupement, qui fit de 
même envers la Providence, laquelle reçut 1 7 . 4 2 1 tonnes en 
moins et, dans ces conditions, elle ne livra rien à Spalart. 

L'action mue par Spalart, suivant exploit du 4 juin 1 9 2 0 , 
tend à la résiliation, avec 5 0 . 8 7 5 francs de dommages-intérêts, 
des marchés dont i l était bénéficiaire. 

Les livraisons assumées par l'appelante auraient dû s'effec
tuer pour les 1 5 tonnes d'acier rond dans les trois mois, 
donc au plus tard fin février 1 9 2 0 , et pour les 4 0 tonnes 
d'aciers divers dans les quatre ou cinq mois, donc au plus 
tard à la fin avr i l 1 9 2 0 , le tout sauf imprévu, avait-il été 
expressément réservé dans les accords ; mais, comme l'a 
exactement fait remarquer le premier juge, i l est constant que 
l'appelante avait quand même traité ferme et qu'en stipulant 
en outre que, vu les nombreux risques de fabrication, ces 
délais n'étaient donnés que comme indication, sans engage
ment, ni garantie, ni responsabilité pour elle, cela signifiait 
seulement que ces délais n'étaient pas de rigueur ; mais c'est 
tout à fait indifférent au procès, vu qu'elle n' invoaua jamais 
le risque de fabrication en réponse aux injonctions que Spa
lart lui fit de l ivrer . L'action n'est d'ailleurs pas basée sur 
un retard, mais sur une inexécution complète des engagements 
pris par la Providence. 

Elle se prévaut aussi vainement de ce que les conditions 
mises aux marchés prévoyaient un dégagement de toute sa 
responsabilité dans les cas de force majeure, dont une énu-
mération exemplative était même donnée ; ceux-ci, en effet, 
ne visaient pas, dans les entraves à l 'approvisionnement de 
ses usines, l'inexécution des engagements de ses fournis
seurs, et cela se conçoit aisément, comme l'a proclamé l'arrêt 
( 4 ° ch.) du 3 0 ju in 1 9 2 3 (Jnurn. Trib., col. 4 9 7 ) , dans une 
cause analogue, parce aue, en pareil cas. la Providence eût 
pu obtenir directement d'eux, soit l 'exécution, soit un équi
valent en dommages-intérêts, dont i l suffisait qu'elle trans
mette l'émolument à ses acheteurs lésés. 

La défaillance du Groupement des sinistrés à opérer ses 
fournitures à la Providence ne peut donc pas constituer, pour 
celle-ci, un cas de force majeure, c'est-à-dire une cause 
étrangère à sa volonté et ne pouvant lui être imputée, car, 
en traitant avec Spalart, elle connaissait ses moyens de pro
duction et l'état de ses usines que la guerre avait en partie 
détruites. On doit donc croire qu'elle les avait jugés encore 
suffisants pour assurer les commandes de celui-ci , ou bien 
qu'elle s'était assurée de trouver les matières premières ail
leurs. L'insuffisance des fournitures par le Groupement des 
sinistrés n'aurait pu affranchir l'appelante de ses obliga
tions, que si une impossibilité absolue eût existé à ce qu'elle 
trouve les sous-produits chez d'autres. Cela n'est pas du tout 
démontré : elle n 'art icule même pas avoir dû arrêter sa fabri
cation par manaue de sous-produits. I l est, au surplus, avéré 
qu'elle put en obtenir notamment une grande quantité en Amé
rique, mais à des pr ix plus forts ; on sait aussi qu'à la même 
époque, elle fournit un autre gros client, la société Schwartz, 
à Hautmont, qui accepta de payer davantage. 

Quant aux trois faits articulés par l'appelante, ils sont ou 
bien déjà établis suffisamment ou dépourvus de pertinence. 
Leu r preuve peut d'autant moins en être admise qu' i ls sont, 
de plus, libellés de façon trop vague ou imprécise, et tendent 
même à faire demander à des témoins ou experts des appré
ciations que le juge seul peut émettre. 

A rencontre des faits cotés, les constatations suivantes 
ressortent des éléments de la cause : 

a) Le jugement du 2 8 juin 1 9 2 1 . rendu par le tribunal de 
commerce de Paris, en cause de la Providence contre le 
Groupement des sinistrés, dit que ce dernier n'a pas fait à 
l 'autre toutes ses fournitures, parce qu'elle refusait de sous
crire aux augmentations de prix qu ' i l voulait lu i imposer, 
mais que les fournitures réalisées par lui s 'élevèrent quand 
même à 6 8 , 5 °/t] sur un total de 5 5 . 2 0 0 tonnes. Par contre, 
Spalart n'obtint rien de la petite quantité de 5 5 tonnes qu ' i l 
avait commandée. 

b) I l y a d'autant plus l ieu de s'étonner de ce que l'appe
lante conteste la légitimité de la réclamation des intimés, 
que, par le jugement du 2 8 juin 1 9 2 1 et l'arrêt du 1 2 avri l 
1 9 2 2 , la justice française lu i a déjà alloué une indemnité pro
visionnelle d 'un mi l l ion à charge du Groupement, en réser
vant l 'allocation d'indemnité définitive jusqu'au dépôt d 'un 
rapport d'arbitrage. Ces indemnités sont basées sur l ' inexé
cution des obligations contractées vis-à-vis d'elle par le Grou
pement des sinistrés ; or, pour se les faire octroyer, la Pro
vidence fit état notamment des dommages postulés par Spalart. 

Dans ces conditions, c'est à bon droit que le premier juge 
a dit la présente action en résiliation des marchés l i t igieux 
bien fondée, et l 'a prononcée aux torts et griefs de l'appe
lante ; i l est clair que les intimés doivent être indemnisés du 
préjudice intégral souffert de l'inexécution de ces marchés. 

Ces dommages-intérêts ne pourront être calculés en par
tant de février ou avr i l 1 9 2 0 , soit à l 'expiration des délais 
conventionnels de fournitures promises à Spalart. car ceux-ci 
n'étaient pas de rigueur, ainsi que nous l'avons dit plus haut, 
et, à ces moments, l'appelante laissait encore espérer qu'elle 
l ivrerait ; i l résulte, en effet, de sa communication du 2 mars 
1 9 2 0 , qu ' i l ne lu i était pas possible momentanément de re
prendre le laminage des matières commandées, parce que les 
usines françaises n'avaient pas fourni les sous-produits. Le 
26 mai suivant, en réponse à une mise en demeure de Spa
lart, elle l u i confirmait la même situation en ajoutant ne pou
voir fixer encore de date. Celui-ci dut renoncer alors à tout 
espoir d'être fourni et veilla à se remplacer aux laminoirs de 
la Sambre, à Hautmont. C'est donc à tort que le premier 
juge a dit cette date non acquise aux débats, alors qu'elle 
se place en réalité au 2 7 mai 1 9 2 0 . 

Pour fixer le montant des dommages-intérêts, i l y aura l ieu 
de tenir notamment compte des prix que l 'auteur des intimés 
a dû paver pour racheter des marchandises pareilles à celles 
faisant l'objet des marchés l i t ig ieux, mais les intimés émettent 
une prétention abusive en soutenant avoir, en tous cas, droit 
à toute la hausse des cours, ouelle qu'elle soit. Le premier 
juge ne s'est pas aperçu de cet excès de pétition qu ' i l faut 
tempérer. 

Puisque aucun dol n'est relevé dans les agissements de 
l'appelante, elle ne peut être condamnée à paver aux intimés, 
suivant les prescriptions des articles 1 1 4 9 et 1 1 5 0 c. c iv . , 
que les dommages (perte faite et privation de gains) ayant 
été prévus ou qui ont pu l'être lors des marchés. L'arrêt 
précité rendu en cause Braibant, le 3 0 juin 1323, a fixé à ce 
sujet très exactement la règle à suivre dans la saine inter
prétation de ces dispositions, par adoption du principe de 
doctrine que consacre A U B R Y et R A U , 4" éd., t. I V , ? 3 0 8 , 

p. 105 . en ce sens que la lo i , en parlant des dommages qui 
ont été prévus ou qui ont pu l 'être, a entendu la perte subie 
par le créancier et le manque de gain dont le montant ne peur 
pas se séparer de la cause qui les a produits, sinon le texte 
de l 'art. 1 1 5 0 devrait se l ire comme s ' i l portait : « le débiteur 
n'est tenu que des dommages-intérêts dont la cause a été 
prévue ou a pu l'être », ce qui n'est pas. 

I l s'agissait, dans l'affaire Braibant, d'une vente entre le 
producteur et un commissionnaire en marchandises n'avant 
ainsi acheté qu'en vue de revente immédiate. Tous deux 
n'avaient donc pu prévoir que la hausse maxima résultant 
des fluctuations normales du commerce, pendant le temps 
escompté pour la terminaison de ces opérations. La situation 
de ce commissionnaire, également en fers e- aciers, ne dif
férait pas de la nôtre, puisque feu Félix Spalart était un 
marchand stockiste établi à Hautmont (France), ayant l 'habi
tude de fournir en fers, aciers, etc., les constructeurs de 
bâtiments ; i l avait acheté aussi pour revendre, mais non 
pour utiliser à sa destination ou mettre en œuvre les aciers 
en question. 

Si. lors d'une inexécution de vente de marchandises, les 
dommages-intérêts se calculent généralement sur la différence 
entre le prix du marché et le cours du jour où l'inexécution 
a été certaine, c'est qu ' i ls ne dépassent pas ceux résultant 
des variations ordinaires de pr ix, mais comme i l advint, dans 
notre cas exceptionnel d'après guerre, que les fabricats mé
tallurgiques et les matières premières à transformer à destina
tion des diverses variétés d'acier, subirent une très rapide 
plus-value de près de 100 puisque les demi- produits coû-



tant 75 francs les lOO kilos en novembre et décembre 1919, 
atteignirent à la fin mai 1920, 140 francs par suite d'une crise 
industrielle provenant de trop grands besoins pour la rareté 
des disponibilités, cette hausse énorme n'a certainement pu 
rentrer dans les prévisions contractuelles. En raison de cette 
imprevisión, les dommage-intérêts dus par la Providence aux 
héritiers Spalart ne seront équitablement déterminés que dans 
les limites fixées par l'arrêt susdit, qui peuvent s'adapter 
comme suit : 

I o Marchandises que Spalart avait achetées à la Providence, 
q u ' i l avait revendues à des tiers avant le 27 mai 1920 (mo
ment où Spalart ne peut plus compter sur l 'exécution des 
engagements de la Providence), et qu ' i l dut l ivrer à ses 
acheteurs : La Providence doit : a) Toute la hauteur de la 
perte que Spalart subit en achetant, aux fins de ses livraisons, 
des marchandises à plus forts prix que ceux de son contrat 
verbal avec la Providence, compte devant toutefois être tenu 
de ce que cette perte peut être diminuée par l 'annulation de 
certains marchés ou par des majorations de prix que Spalart 
pouvait obtenir de sa clientèle ; b) le bénéfice normal que 
Spalart pouvait attendre de ces reventes ; 

2° Marchandises qui n'étaient pas engagées par Spalart 
avant le 27 mai 1920 : Spalart a droit au bénéfice exceptionnel 
q u ' i l aurait pu faire sur leur revente, en l imitant ce bénéfice à 
la hausse máxima que parties pouvaient prévoir, ce bénéfice 
exceptionnel qu i , étant donnée la nature de la marchandise, 
devait représenter 25 % du prix d'achat ; 

3" Marchandises qui étaient engagées par Spalart à des 
tiers et qui ne purent être dégagées par lu i que moyennant 
dédit : la Providence doit la valeur de ce dédit, augmenté 
du bénéfice normal. 

Telles sont les directives à donner aux arbitres rapporteurs 
qui auront à donner un avis sur l'évaluation des dommages. | 

En tablant sur les bases susdites, on voit que l'indemnité \ 
provisionnelle de 18.000 francs accordée par le premier juge, j 
excède une hausse de 25 °/{, sur les prix de vente de 55 ton- [ 
nés et doit être réduite à 12.500 francs au maximum, comme ¡ 
l 'a proposé raisonnablement l'appelante au cours des débats. ! 
Ce chiffre correspondra à celui de 32.000 francs, auquel fut 
ramenée la condamnation provisionnelle en cause Braibant 
pour un solde de 253 tonnes, non livré. 

Contrairement à la thèse lumineusement développée par 
l'arrêt Braibant, que la 4" chambre rendit le 30 juin 1923 et 
que nous vous prions de maintenir, un arrêt postérieur, pro
noncé en cause Levy-Blum, le 7 juin 1924, par la 5 e chambre 
de votre Cour (Journ. Trib., col . 432). se rallie encore à la 
théorie simpliste soutenue par les intimés Spalart. 

A l 'appui de ce revirement, le dernier arrêt invoque les 
deux raisons suivantes : 

I o On ne peut l imiter les dommages-intérêts à la hausse 
dite normale, que pouvaient prévoir les parties, parce que 
cette notion est à la fois imprécise et arbitraire ; 

2" L'application de l 'art . 1150 qui a été faite en cause Brai
bant. pose une règle essentiellement dangereuse pour le 
commerce, parce qu'elle offre une prime à la mauvaise foi 
des vendeurs, en les autorisant à refuser aux acheteurs la 
différence entre la hausse prétendument normale et la hausse 
anormale, et en leur permettant de s 'enrichir eux-mêmes de 
cette différence. 

Ces objections sont sans valeur, comme l'expose fort judi
cieusement l'appelante, car elles se réfutent entièrement par 
ces seules considérations : 

Quant à la première, i l est sans doute vrai qu'en théorie 
pure, rien n'échappe à la possibilité des prévisions, mais c'est 
le domaine du fait que l 'ar t . 1150 envisage ; le juge doit se 
mettre à la nlace des parties au jour du contrat et se deman
der ce qu'elles ont prévu ou pu prévoir, à ce moment, rai
sonnablement. I l est manifeste que ni l 'une ni l 'autre n'ont 
pu prévoir la hausse formidable et rapide qui s'est produite, 
sinon la Providence eût follement agi en traitant comme elle 
l'a fait ; l 'auteur des intimés n'eût eu aucune raison de 
l imiter son achat à la petite quantité de 55 tonnes ; i l a 
montré ainsi qu ' i l se gérait comme en temps normal, en 
négociant prudent. j 

La seconde raison donnée se renverse par elle-même, car i 
la conséquence monstrueuse qui serait de permettre à un 

vendeur de refuser la livraison des choses vendues pour 
bénéficier personnellement de la hausse, exclurait précisé
ment l 'application de l 'art. 1150. puisque, dans cette hypo
thèse, le vendeur serait de mauvaise foi. Quand i l y a possi
bilité d 'un abus, que les tribunaux peuvent toujours déjouer, 
11 ne faut pas bannir l 'application d'une règle d'équité dans un 
cas, comme celui-ci . où i l n 'y a évidemment aucun abus, 
car i l est certain que la Providence n'a pas conservé pour elle 
ce qu'elle n'a pas livré aux acheteurs, ni voulu faire quel
que gain à leur détriment. 

En ce qui concerne le Groupement des sinistrés du Nord 
et de l 'Est, i l est acquis qu'après l 'avoir assigné, le 21 juin 
1920, en garantie, devant le tribunal consulaire de Charleroi, 
en suite de l 'action de Spalart intentée le 4 j u i n , la Provi
dence porta contre le Groupement, le 8 septembre 1920, 
devant le tr ibunal de commerce de la Seine, à Paris, une 
action générale pour obtenir la somme nécessaire à satisfaire 
tous les clients l'ayant assignée à Charleroi , parmi lesquels 
Spalart. Le juge belge fut donc le premier saisi et pouvait 
ainsi retenir l 'action aux termes de l 'art . 50 de la loi sur la 
compétence, mais i l est constant que la Providence a conclu 
et plaidé dans l 'action pendante à Paris, et q u ' i l y est inter
venu un jugement du tribunal consulaire de la Seine, le 
28 juin 1921, et un arrêt de la Cour d'apoel de Paris, le 

12 avril 1922 ; cet arrêt, signifié le 19 jui l let suivant, est 
devenu définitif. I l accueille la demande de résiliation formée 
par la Providence et lu i alloue comme provision un mil l ion 
qu'elle a touché. I l ordonne, pour le surplus des dommages, 
un arbitrage qui est en cours. 

Sans opposition de la part du Groupement des sinistrés, 
la Providence a donc déféré tout le l i t ige aux autorités judi
ciaires françaises, qui l 'ont définitivement tranché en prin
cipe. I l ne reste en suspens que la hauteur finale du montant 
des indemnités incombant au Groupement ; elle se fixera par 
la Cour de Paris, aux lumières de l 'arbitrage qui est instauré 
sur son ordre. La Providence a déjà encaissé une partie de 
ce qu'elle postule, notamment à destination des intimés 
Spalart. Le premier juge a, en conséquence de ces précédents 
certains, logiquement déduit que la Providence avait renoncé 
tacitement à son intention de poursuivre son action en ga
rantie i c i . Vainement déclare-t-elle vouloir la maintenir pour 
déduire ce qu'elle obtiendra ainsi de ce qu'elle demande au 
Groupement en France. C'est une utopie, car jamais pareille 
décision ne pourrait revêtir la force exécutoire. 

Relativement à la demande en déclaration de jugement com
mun, faite également par la Providence contre le Groupe
ment, il est clair que celui-ci a grand intérêt à intervenir dans 
l'arbitraire que vous allez instituer à titre d'éclaircissement 
sur la détermination de la hauteur des dommages revenant 
aux intimés, et à contester ce que ceux-ci réclament. Une 
tierce opposition étant possible de la part du Groupement, la 
Providence a sagement agi, pour s'en mettre à l 'abri , en 
formant sa demande de jugement commun qui est donc rece-
vable et fondée ; le jugement a quo a eu tort de ne pas 
l 'accueill ir . I l y aura lieu aussi de rendre communes au 
Groupement les dispositions, tant définitives qu'interlocu
toires, de l'arrêt que vous allez rendre sur le litige des 
consorts Spalart c. la Providence. 

Quant à l 'action en garantie intentée par le Groupement 
des sinistrés à l 'Office des biens et intérêts privés, — qui est 
aux droits du général Bourgoin. ex-séquestre des usines 
métallurgiques lorraines de Hagondange. Knutange et Rom-
bas, s'étant dérobé à partie des fournitures de sous-produits, 
— cette action devient sans objet par suite de ce que nous 
proposons ci-dessus vis-à-vis du Groupement, mais la décla
ration de jugement commun à l'égard de l 'Office susdit, qui 
est aussi sollicitée, doit, pour les mêmes motifs, être' dite 
recevable et fondée. 

Une demande en intervention forcée étant une mesure 
conservatoire prise dans l'intérêt de celui qui la provoque, 
les frais de ces demandes seront à faire supporter comme il 
sera dit ci-dessous. 

Conclusions : Confirmer le jugement a quo, en tant qu ' i l 
a dit résiliés aux torts et griefs de l'appelante, la Providence 
les marchés litigieux et déclaré que celle-ci a renoncé à 
l'instance en garantie qu'elle a portée, devant le tribunal 



consulaire de Charleroi . contre le Groupement des sinistrés 
du Nord et dé l 'Es t , enfin, a statué sur les dépens autres 
que ceux de l 'expertise ; 

Le mettre au néant pour le surplus et émendant. sans 
préjudice en ce qui concerne l'indemnité finale, réduire à 
12.500 francs, plus les intérêts judiciaires, la condamnation 
provisionnelle mise à charge de la Providence et, avant de • 
statuer sur le surplus des dommages-intérêts qu'elle doit aux 
intimés, héritiers Félix Spalart, ordonner que trois arbitres ; 

rapporteurs désignés d'office, sauf aux parties à en convenir i 
immédiatement d'autres, qui , en s'entourant de tous rensei- i 
gnements qu'ils jugeront utiles ou nécesaires, concilieront, si j 
faire se peut, les parties, sinon détermineront — en extrayant 
notamment de la comptabilité et de la correspondance de j 
l 'auteur des intimés, ce qui est relatif aux ordres qu ' i l avait ! 

acceptés depuis la date où i l a conclu avec l'appelante les ; 
marchés litigieux et un peu avant, jusqu'au 27 mai 1920, ; 
relativement à des marchandises semblables à celles qui en j 
faisaient l'objet — les dommages-intérêts dus par l'appelante , 
aux intimés, sur pied des distinctions faites ci-dessus, pour, i 
après dépôt de leur rapport au greffe de la Cour, être conclu 
devant elle et statué comme de droit ; 

Statuant en cause : 1" de la Providence et le Groupement 
des sinistrés, 2° du même Groupement et de l 'Office des 
biens et intérêts privés, dire recevable ces deux actions, mais 
en tant seulement qu'elles visent une déclaration de décision 
commune ; 

Déclarer commun au Groupement et à l 'Office susdits ce 
qui vient d'être décidé en cause Spalart c, la Providence ; 

Débouter les intimés Spalart de leur appel incident et dé
laisser à leur charge les frais de l'expertise exécutée en 
conséquence de la partie réformée du jugement a quo ; 

Condamner la Providence aux frais exposés par le Grou
pement en la présente instance d'appel ; 

Condamner le Groupement aux frais exposés par l 'Office 
des biens et intérêts privés en la présente instance d'appel ; 

Condamner la Providence à tous les dépens exposés par 
ses adversaires en suite de l 'appel que cette Société anonyme 
a interjeté. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — I . Sur la demande principale : 

Attendu que suivant marchés conclus verbalement en no
vembre et décembre 1919, la Société des Forges de la Pro
vidence s'est engagée à l iv re r à l 'auteur des intimés Spalart, 
dans un certain délai, 55 tonnes de produits finis ; 

Qu'en vue d'effectuer cette fabrication, elle avait acheté 
au Groupement des sinistrés du Nord et de l 'Est de la France 
les demi-produits nécessaires ; 

Que le Groupement avait lui-même repassé cette com
mande aux usines de Lorraine, sous séquestre ; 

Attendu oue. la Société des Forges de la Providence, n'avant 
pas reçu de ses fournisseurs les demi-produits nécessaires, 
est restée en défaut de l iv re r à Spalart les produits finis 
commandés : 

Qu'assignée en résiliation des contrats ventés et en paye
ment de 50.875 francs de dommages et intérêts, la Société des 
Forges de la Providence a appelé en garantie le Groupement 
des sinistrés, qui, à son tour, a appelé en garantie le général 
Bourgoin, liquidateur général des usines lorraines séquestrées; 

Attendu que la Société appelante des Forges de la Provi
dence soutient qu'ayant traité « sauf imprévu », elle ne doit 
pas l ivrer dans les délais s i , par suite de difficultés de fabri
cation, elle s'est trouvée dans l'impossibilité de le faire ; 
qu'au surplus, c'est par cas de force majeure qu'elle n'a pu 
exécuter ses obligations ; ou'elle ne peut donc encourir 
aucune responsabilité de ce chef ; 

Attendu qu'à bon droit et par des considérations que la 
Cour adopte, le premier juge a repoussé ces prétentions de 
l'appelante ; qu ' i l résulte à l'évidence des éléments de la 
cause, qu'elle a traité ferme et que la réserve « sauf i m 
prévu » ne concernait que les délais dans lesquels la four
niture devait être faite ; qu'elle détermine ainsi uniquement 
que les délais spécifiés aux contrats ne devaient pas être 
considérés comme étant de rigueur ; 

Que l'appelante est d'ailleurs non en retard de fournir , 
mais en défaut de le faire ; 

Attendu qu'avec raison également et par de justes motifs , 
le jugement rejette l 'exception de force majeure opposée par 
l'appelante aux intéressés ; qu ' i l observe avec raison, à ce 
point de vue, que les défaillances des appelés en garantie 
dans la fourniture des demi-produits n'ont pu être de nature 
à empêcher les Forges de la Providence de produire ; 

Qu'el les pouvaient se remplacer ailleurs ; 
Qu'elles ne prouvent pas et n'offrent pas de prouver 

qu'elles auraient été dans l'impossibilité absolue de le faire ; 
Que le fait que ses usines auraient été détruites par faits 

de guerre était connu d'elles lors de la conclusion des 
contrats ; 

Qu'el les ne peuvent donc y trouver une cause d'exoné
ration de leurs obligations librement assumées, pas plus 
qu'elles ne peuvent la trouver dans la défaillance de leurs 
propres fournisseurs dont elles sont garantes vis-à-vis de 
leurs acheteurs, ce en raison de la nature même des opéra
tions commerciales traitées entre parties ; 

Attendu que ni cette circonstance ni aucune autre de celles 
imaginées en l 'espèce, n'est donc constitutive de la force 
majeure libératoire ; que les faits articulés dans cet ordre 
d'idées, pas plus d'ailleurs que la demande de désignation 
d'arbitres qui auraient à déterminer l 'influence de cette situa
tion sur l'inexécution des marchés, n 'ont de pertinence en 
l 'espèce ; 

Attendu qu'à bon droit, dans ces conditions, le jugement 
dont appel a prononcé la résiliation des marchés aux torts 
de la société appelante, avec droit pour les intimés à des 
dommages et intérêts ; 

Attendu que les parties sont en désaccord sur la date à 
laquelle i l convient de calculer ces dommages et intérêts ; 

Attendu qu' i ls ne pourront l 'être à l 'expiration des délais 
conventionnels prévus, soit en février et au début de mars 
1920, ces délais n'étant pas de rigueur ; 

Que, d'ailleurs, l'appelant laissant encore espérer à ce 
mnmetr ou'elle l ivrerait , l'intimé, malgré les retards, était 
en droit d'attendre l 'exécution de ces promesses ; 

Que, dans ces circonstances, les dommages et intérêts 
sont nés au moment de la carence de ces promesses, c'est-à-
dire le 27 mai 1920, lorsque, après une nouvelle mise en 
demeure, l'appelante répondit à l'intimé Spalart qu'elle ne 
pouvait lu i fixer la date de livraison, n'ayant pas reçu les 
demi-produits que devaient lu i fournir les usines françaises ; 

Quant au montant des préjudices subis : 

Attendu qu'à tort l'intimé sourient avoir droit à la diffé
rence entre le prix du marché et le cours du jour auquel 
l 'inexécution a été certaine ; que si c'est généralement sur 
cette base que sont calculés les dommages et intérêts dans 
cette sorte de marchés, c'es: parce que, dans les circons
tances normales du commerce et de l ' industr ie, la différence 
entre ces deux prix a généralement pu être prévue par les 
parties ; 

Que l 'art icle 1150 c. c iv . , en parlant des dommages et inté
rêts qui ont été prévus ou qui ont pu l 'être, a entendu parler 
de la perte subie par le créancier et le manque de gain ; 
qu ' i l s'ensuit que lorsque, par suite de circonstances extra
ordinaires, l ' importance des dommages a notablement dé
passé les prévisions des parties, i l y a l ieu d'arbitrer, selon 
les éléments de la cause, dans quelle mesure le créancier 
devra être indemnisé ; 

Attendu qu ' i l y a dès lors l ieu , dans l 'espèce, pour appré
cier sainement le montant du dommage et l 'arbitrer équita-
blement, aucun dol n'étant allégué à charge de la Société 
appelante, de tenir compte de la situation économiaue trou 
blée au mil ieu de laquelle ont traité les parties : de se 
rappeler eue l ' indus 'r ie du fer, oui rencontrait alors des 
difficultés exceptionnelles, voyait ses prix subir des écarts 
anormaux dont les intimés ne sauraient tirer un bénéfice 
excessif ; que l'indemnité oui doit leur être allouée doit être 
calculée sur les prévisions qui se présentaient aux parties 
lorsqu'elles ont traité ; que les variations de pr ix, passant 
de 390 francs la tonne en 1919 à 175 francs en 1920. ne 

I sauraient entrer dans ces prévisions ; que l'intimé Spalart, 
I marchand stockiste, n'achetait nue pour revendre à court 



terme, et non pour mettre en œuvre les fers achetés ; qu 'il 
ne se trouve donc pas, à ce point de vue, dans une situation 
privilégiée ; 

Attendu qu'en raison de l'imprévision existant lors de la 
conclusion du marché litigieux, les dommages et intérêts dus 
par la Providence à l'intimé Spalart, devront se calculer 
suivant les bases ci-après déterminées : 

I o Marchandises que Spalart avait achetées à la Provi
dence, q u ' i l aurait revendues à des tiers avant le 27 mai 1920 
(moment où il ne pouvait plus compter sur l 'exécution des 
engagements de la Providence), et qu 'il dut livrer à ses 
acheteurs : la Providence doit : a) toute la hauteur de la 
perte que Spalart subit en achetant, aux fins de ces l iv ra i 
sons, des marchandises à plus forts prix que ceux de son 
contrat avec l 'appelante, compte devant toutefois être tenu 
de ce que cette perte put être diminuée par l 'annulation de 
certains marchés ou par des majorations de prix que Spalart 
pouvait obtenir de sa clientèle ; b) le bénéfice normal que 
Spalart pouvait attendre de ces reventes ; 

2° Marchandises qui n'étaient pas engagées par Spalart avant 
le 27 mai 1920 : Spalart a droit au bénéfice exceptionnel 
qu'il aurait pu faire sur leur revente, en l imitant ce bénéfice 
à leur hausse máxima que parties pourraient prévoir, ce 
bénéfice exceptionnel qui , étant donnée la nature de la 
marchandise, devait représenter 25 % du prix d'achat ; 

3° Marchandises qui étaient engagées par Spalart à des 
tiers et qui ne purent être dégagées par lu i que moyennant 
dédit : la Providence doit la valeur de ce dédit, augmenté 
du bénéfice normal ; 

Attendu qu'en tablant sur ces bases, il y a lieu d'accorder 
à présent, aux intimés, une indemnité provisionnelle de 
10.000 francs ; celle de 18.000 francs leur allouée par le 
premier juge dépassait manifestement la plus-value de 2 5 % 
sur le pr ix des 55 tonnes vendues ; 

Attendu que le mérite du surplus des prétentions des 
intimés Spalart, sera exactement déterminé par la mesure 
d' instruction ci-après prescrite ; 

I I . Sur les appels en garantie : 

A) En ce qui concerne l'appel en garantie formulé par la 
Société la Providence contre la Société du Groupement des 
Sinistrés du Nord et de l 'Est : 

Attendu qu ' i l n 'y a pas l ieu d'apprécier, au fond, le mérite 
de cet appel en garantie, le premier juge ayant à bon droit 
décidé que la Société appelante y avait renoncé devant la 
juridiction belge ; 

Attendu q u ' i l est, en effet, reconnu entre parties qu'elle 
£ assigné le Groupement devant le tribunal de la Seine, et 
a obtenu de cette juridict ion et de la Cour d'appel de Paris, 
des dommages et intérêts pour les mêmes causes que celles 
qui font l 'objet du dit appel en garantie ; que c'est donc à 
juste titre que le jugement a déclaré que, bien que l'instance 
suivie devant les juges belges soit antérieure en date, la 
Providence doit être considérée comme ayant renoncé à son 
instance en garantie, pour porter tout le li t ige devant les 
tribunaux français ; 

Qu'il est inadmissible que l'appelante sollicite, pour la 
même cause et vis-à-vis de la même partie, des dommages 
et intérêts en France et en Belgique ; 

Attendu qu'à tort également le premier juge a repoussé la 
demande en déclaration de jugement commun, faite égale
ment par la Société la Providence contre le Groupement ; 
que celui-ci a le plus grand Intérêt à intervenir dans l 'arbi
trage institué, concernant la détermination du montant du 
dommage dû aux intimés Spalart, et à pouvoir contester 
éventuellement ce qu' i ls réclament ; 

Qu'une tierce opposition étant possible de la part du 
Groupement, la procédure a sagement agi, pour s'en mettre 
à l ' abr i , en formant sa demande de jugement commun, qui 
est donc recevable ; qu ' i l y aura l ieu, dans ces conditions, 
de dire le présent arrêt commun à l'appelant et au Groupe
ment ; 

B) Quant à l 'action en garantie intentée par le Groupe
ment à l 'Office des biens et intérêts privés, oui est aux droits 
du général Bourgoin, ex-séquestre des usines métallurgiques 
lorraines de Hagondange, Knutange et Rombas, elle doit 
être déclarée sans objet, par suite du rejet de l'appel en 

garantie pr incipal , mais q u ' i l y a l ieu de déclarer la présente 
décision commune seulement à l 'Office susdit ; 

Attendu qu'une demande en intervention forcée étant une 
mesure conservatoire prise dans l'intérêt de celui qui la 
provoque, les frais de pareille demande doivent être imputés 
comme i l sera dit au dispositif ; 

Par ces motfs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, entendu en audience publique M . l'avocat général 
C O P P Y N et de son avis, écartant toutes conclusions autres 
ou contraires, notamment l'offre de preuve de l'appelante, 
reçoit les appels, met à néant l'appel incident des intimés 
Spalart et statuant sur l'appel principal, confirme le jugement 
attaqué, en tant q u ' i l a déclaré résiliés aux torts de l'appe
lante les marchés l i t ig ieux , et déclaré que la Société la 
Providence a renoncé à l'instance en garantie qu'elle avait 
portée, devant le t r ibunal de Charleroi , contre le Groupe
ment des sinistrés et a statué sur les dépens autres que 
ceux de l 'expertise ; met à néant pour le surplus ; entendant, 
et sans préjudice de ce qui concerne l'indemnité finale, con
damne l'appelante à payer à titre provisionnel à l'intimé 
Spalart la somme de 10.000 francs, avec les intérêts judi
ciaires ; et avant de statuer sur le surplus des dommages 
et intérêts dus par la Providence aux intimés Spalart, ordonne 
que M M . lés arbitres rapporteurs désignés d'office, sauf aux 
parties à en convenir immédiatement d'autres, auraient à 
concilier les parties si faire se peut, sinon à déterminer, — 
en s'entourant de tous renseignements utiles et en extrayant 
notamment de la comptabilité et de la correspondance de 
l 'auteur des àntimés Spalart, ce qui est relatif aux ordres 
qu ' i l avait acceptés depuis la date du marché li t igieux et u« 

j peu avant, jusqu'au 27 mai 1920, relativement à des mar-
j chandises de la nature de celles qui en faisaient l 'objet, -
j les dommages et intérêts dus par l'appelante aux intimés sur 

pied des distinctions faites ci-dessus, pour, après dépôt de 
leur rapport au greffe de la Cour, être conclu devant elle et 
statué comme i l appartiendra ; 

Statuant en cause : 1° de la Providence et le Groupement 
des sinistrés, 2° du même Groupement et de l 'Office des 
biens et intérêts privés, dit recevables ces deux actions, 
mais en tant seulement qu'elles visent une déclaration de 
décision commune ; déclare commun au Groupement des 

' sinistrés et à l 'Office des biens et intérêts privés ce qui 
I vient d'être décidé en cause de Spalart contre la Providence, 

et en cause de la Providence contre le Groupement ; délaisse 
à charge de l 'intimé Spalart les frais de l 'expertise exécutée 
en conséquence de la partie réformée du jugement a quo : 
condamne la Société de la Providence aux frais exposés par 
le Groupement en la présente instance d'appel ; condamne 
le Groupement aux frais exposés par l 'Office des biens et 
intérêts privés en la présente instance d'appel ; condamne la 
Sodété de la Providence à tous les dépens exposés par les 
parties adverses en la procédure de l 'appel que la Provi
dence a interjeté... (Du 18 février 1925. — Plaid. M M e s H E R -
M A N S , D U L A I T , V I L A I N , D E F O N T A I N E , ces trois derniers du 
Barreau de Charleroi ; S A R R A U T et P O R É E , ceux-ci du Bar
reau de Paris, et F R I S O N . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Prés de M . G U E S N E T , conseiller. 

26 n o v e m b r e 1924. 

I N D I G E N A T . — N A I S S A N C E E N H O L L A N D E . - P A R E N T S 

I D O M I C I L I É S E N B E L G I Q U E . — N A T I O N A L I T É S S U C C E S S I -

! V E S . — D É C L A R A T I O N D ' I N D I G É N A T . — T E S T A M E N T 

j O L O G R A P H E . 

J La nationalité belge doit être reconnue à l'enfant né. avant la 
j révolution de 1830, en Zélande, où sa mère résidait ternpo-
I rairement. alors qu 'elle était domiciliée avec son mari dans 
| une partie du territoire actuel de la Belgique, et qu'il est 

constant que l'aïeul paternel de l'enfant fut successive-
! ment sujet du Comté de Flandre sous la domination autri

chienne, citoyen français, régnicole du royaume des Pays-
i Bas et enfin Belge. 
j La réclamation d'indigénat. prévue par l'art. 8 de la loi d* 
i 



8 juin 1909, qui n'a été accompagnée d'aucun fait précis < 
qui aurait influé sur la nationalité de l'intéressé ou de j 
ses auteurs, n'implique pas nécessairement une présomption j 
d'extranéité, quand elle n'a eu lieu que pour autant que de , 

besoin. i 
i-'.n de telles conditions, ne peut être invalidé comme fait en 

la forme olographe, contrairement à l'art. 992 du code civil 
hollandais, le testament émanant d'une femme prétendu- \ 
ment devenue hollandaise par l'effet de son mariage. ! 

( V A N D E W A T T Y N E — C . M E R T E N S . ) | 

Le Tribunal civil de Bruxelles (6" ch.), sous la ! 

présidence de M . le juge V A N D E W I E L E , avait statué 
comme suit, le l ' r avril 1924: 

J u g e m e n t . — Vu le certificat d ' inscription, à la date du 18 , 
septembre 1923, de la demande de la conservation des hypo- j 
îhèques à Bruxelles, en exécution de l 'art icle 3 de la loi du j 
16 décembre 1851 ; 

Attendu que Bruno Vande Wattyne, grand'père du défen- ; 
deur. bien que né le 12 février 1788, à Bassevelde. province 
belge sous la domination autrichienne, de parents belges, a. j 
par application des principes de droit c iv i l et du droit des t 

gens, perdu en 1815 sa nationalité d'origine belge, pour la 
voir remplacer, jusqu'à la révolution de 1830, par la nationa
lité néerlandaise, en suite du changement de domination de . 
son territoire d'origine ; | 

Attendu au 'Henr i Vande Wattyne, père du défendeur, fils j 
de Bruno Vande Wattyne, né au Sas de Gand (territoire néer
landais), le 28 mars 1828, de père alors néerlandais, est, par 
sa filiation, sujet néerlandais, et a transmis la même nationa
lité à son fils, le défendeur, né également au Sas de Gand, le 
30 octobre 1873 ; 

Attendu que ces prémisses étant admises, le défendeur 
soutient : 

A. — Que son grand-père, Bruno Vande Wattyne, était 
Belge pour avoir exercé, de 1814 à 1850, les fonctions de 
notaire à Selzaete ; 

Attendu que si tel office ne peut en Belgique être rempl i 
que par une personne jouissant des droits de citoyen belge — 
office qui vraisemblablement n'aura pas été exercé par ie 
titulaire durant la domination hollandaise cette circonstance 
n'a pu exercer d'influence sur le changement de nationalité j 
susvisé, qui est résulté pour Bruno Vande Wattyne, de 1815 
jusqu'au traité de septembre 1830, nationalité nouvelle q u ' i l 

•a transmise rar filiation à son fils Henr i , conçu et né dans j 
cette période de temps ; i 

B. — Q u ' i l a perdu sa qualité de sujet néerlandais : 
1° parce q u ' i l n'a plus résidé en Hollande à partir de 1885. . 

pendant plus de dix années : 
Attendu q u ' i l n'est justifié par le défendeur que de simples ; 

résidences en Belgique durant ce temps, et non oas de la 
translation de son « domicile » de Hollande hors de ce royau
me, et de l'établissement par lui de ce « domicile » en Bel
gique ; fait formellement contesté par les demandeurs ; 

2" parce q u ' i l a servi, de 1890 à 1894, dans la légion étran
gère française : 

Attendu que le défendeur es; encore en défaut d'apporter 
des éléments probants à cet égard, et que si, dans les circon
stances de la cause, i l pouvait être présumé qu ' i l a réelle
ment pris service dans la prédite unité d'armée étrangère, i l 
n'existe aucune preuve de ce que son enrôlement a, pour 
avoir été fait sans autorisation gouvernementale, entraîné la 
perte de sa nationalité néerlandaise ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que le défen- ! 
deur, auquel incombe la charge d'administrer la preuve de 
la perte de sa prédite nationalité et du droit de bénéficier, 
comme individu sans nationalité déterminée, des lois du pays 
où i l se trouve établi (la Belgique), n'a pas fait cette preuve ; 

Attendu que si la présente question de nationalité soulevée 
incidemment à l'occasion de l 'exercice d 'un droit c i v i l , — 
la validité du testament l i t igieux sur lequel cette question de 
nationalité exerce une influence et qui revêt à ce titre le ca- i 
ractère d'ordre public des questions d'état et de capacité des 
personnes, — et si, partant, l 'aveu d'une partie ne peut en 

principe faire foi pour ou contre elle, i l appartient cependant 
au juge du fond d'apprécier la portée d 'un tel aveu ; 

Attendu, à cet égard, qu'en faisant volontairement le 17 dé
cembre 1919, devant l 'officier de l'état c iv i l de la commune 
de Woluwe-Saint-Lambert, la déclaration prévue en l 'art icle 8 
de la loi du 8 juin 1909, de, moyennant d'établir sa demeure 
en la susdite commune, vouloir acquérir la qualité de Belge, 
le défendeur a authentiquement posé un acte qui fait foi à 
['encontre de son soutènement de défense à la présente ac
tion ; 

Attendu que la de cujus Louise Mertens. en contractant 
mariage à Bruxelles, le 20 décembre 1899, avec le défendeur, 
étranger de nationalité déterminée néerlandaise, a perdu sa 
nationalité de Belge pour suivre la condition de son mari , 
tant au regard de la loi belge (art. 19 c. c iv . ) que de la loi 
néerlandaise i rt. 6 c. civ. néerlandais ; — F U Z I E R - H E R M A N , 

V° Nationalité-naturalisation, p. 320, n° 1819 ; — T R I P E L S , 

Codes néerlandais, p. 58 ; — B E L T J E N S , Code civil, t. I e r , 
p. 54, n° 1) ; 

Attendu, en conséquence, que son statut personnel était 
depuis lors régi par la loi néerlandaise, et que le testament 
qu'elle a fait en Belgique le 14 août 1919, sous la forme 
olographe, est fait en contravention des dispositions de l 'article 
992 du code civi l néerlandais, et doit être déclaré nul et de 
nul effet ; 

Attendu que la demande est dès lors fondée ; 
Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes conclusions plus 

amples ou contraires, déclare nul et de nul effet le testament 
fait sous la forme olographe en Belgique, le 14 août 1919, 
par la de cujus Louise Mertens, épouse du défendeur Gaston 
Vande Wattyne, et déposé au rang des minutes de M e De 
Cock, notaire à Woluwe-Saint-Lambert ; dit pour droit , en 
conséquence, que tous les biens généralement quelconques, 
dépendant de la succession de feu M " " ' Louise Mertens, seront 
régis par les stipulations du contrat de mariage des époux 
Vande Wattyne-Mertens, et par les dispositions légales réglant 
l 'a t t r ibut ion des successions ab intestat ; dit que le jugement 
sera transcrit sur les registres de M . le conservateur du pre
mier bureau des hypothèques à Bruxelles ; condamne le dé
fendeur aux dépens ; déclare le présent jugement exécutoire 
par provision, nonobstant appel et sans caution... (Du l ' r 

avril 1924.) 

La Cour d'appel a réformé ce jugement par l'ar
rêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que le jugement a quo, produit en expé
dition enregistrée, constate que la demande des intimés a été 
inscrite au vœu de la loi hypothécaire ; 

Attendu que Louise Mertens, épouse de l'appelant Gaston 
Vande Wattyne, sœur des intimés, est décédée le 24 novem
bre 1922, sans parents en ligne directe ; 

Q u ' i l est reconnu entre parties que, dans son testament 
olographe du 14 août 1919, déposé au rang des minutes de 
M r De Cock, notaire à Woluwe-Saint-Lambert, elle a institué 
l'appelant en qualité de légataire universel ; 

Que, par la présente action, les intimés ont demandé la 
nullité de cet acte de dernière volonté, en se fondant unique
ment sur ce que la de cujus était de nationalité hollandaise 
lors de la confection du prédit testament, et que l 'art icle 992 
du code c iv i l hollandais défendait alors (et défend encore 
actuellement) aux Hollandais de tester à l'étranger autrement 
qu'en forme authentique ; 

At 'endu qu ' i l incombe aux intimés de démontrer que la 
testatrice était hollandaise le 14 août 1919 ; qu' i ls reconnais
sent que leur suœr était née belge : mais qu ' i ls prétendent 
qu'au moment de son union avec l'appelant Gaston Vande 
Wattvne (20 décembre 1899), celui-ci était hollandais ; la 
de cujus serait donc devenue hollandaise par l'effet de cette 
union et le serait restée jusqu'à son décès ; 

Attendu que pour justifier aue Gaston Vande Wattyne aurait 
été de nationalité hollandaise, les intimés se fondent sur ce 
que son père Henr i Vande Wattyne était hollandais de nais
sance ; 

Mais attendu que cette allégation est controuvée ; 
Qu'en effet, Bruno Vande Wattyne, aïeul paternel de l'ap

pelant, est né à Bassevelde le 12 février 1788, de parents 



y domiciliés, et mourut en 1 8 5 0 , sans que sa nationalité ait 
été influencée autrement que par les modifications du te r r i 
toire de sa patrie : qu ' i l fut donc successivement sujet du 
Comté de Flandre sous la domination autrichienne, citoyen 
français, régnicole du royaume des Pays-Bas. enfin Belge ; 

Que, le 2 8 mars 1828 , de Bruno Vande Wattyne, lors domi- i 
cilié à Selzaete (territoire actuel de la Belgique), naquit au 
Sas de Gand (Zélande) Henr i , père de l'appelant ; | 

Attendu que si la nationalité du dit Henri Vande Wattyne j 
devait être déterminée d'après le lieu où naquit sa personna
lité juridique, ce lieu serait Selzaete, où ses parents étaient i 
domiciliés quand i l vit le jour, et non le Sas de Gand, où sa j 
mère résidait temporairement quand elle accoucha d 'Henr i ; 

Mais attendu ou ' i l est de doctrine certaine et de jurispru
dence constante que, lors de la division du royaume des Pays-
Bas, après h révolution de 1 8 3 0 . devinrent citoyens belges 
en suite de cette séparation, ceux qui , postérieurement à la 
mise en vigueur du livre 1"', titre l 0 1 ' , du code c i v i l , naquirent 
dans les provinces septentrionales, de parents, naturels d'une 
commune belge ; de même que, durent être considérés comme 
sujets hollandais, ceux qui étaient nés depuis cette mise en 
vigueur, même dans une commune belge, de parents se ratta- 1 

chant par leur naissance aux provinces septentrionales ; 

D'où suit que, si le 2 8 mars 1 8 2 8 (au moment de la nais
sance d 'Henr i Vande Wattyne), son père Bruno avait été do
micilié non à Selzaete, mais dans le territoire destiné à deve

nir hollandais après 1 8 3 0 - 1 8 3 9 , encore Henr i Vande Wattyne 
devrait-il être tenu pour sujet belge, puisque son père était 
naturel de Bassevelde ; 

Attendu que, dès lors, pour réussir en la preuve qu' i ls 
doivent faire, i l ne reste plus aux intimés d'autre ressource 
que d'établir que. depuis 1828 , Henr i Vande Wattyne acquit 
la nationalité hollandaise avant la naissance de son fils Gaston 
( 1 3 octobre 1 8 7 3 ) . ou que celui-ci l 'acquit de son chef à sa 
naissance, soit du moins avant son mariage ; 

Attendu que, dans l 'ordre de cette nouvelle démonstration, 
les intimés ne trouvent à invoquer qu 'un seul fait : le 1 7 dé
cembre 1 9 1 9 , l'appelant fit, devant l 'officier de l'état c iv i l de ' 
Woluwe-St-Lambert, la déclaration prévue par l 'article 8 de : 
la loi du 8 juin 1 9 0 9 ; mais attendu que cette déclaration ne I 
fut accompagnée de l 'aveu d'aucun fait précis qui aurait influé ! 
sur la nationalité du déclarant ou de ses auteurs ; qu'elle doit 
s'interpréter en ce sens que le déclarant, croyant que ses au
teurs, ou l 'un d'eux, avaient eu jadis la nationalité belge 
(c'est la condition de l 'application du présent article 8 ) et 
craignant cependant de n'être pas belge, voulut faire par pru
dence ce qui lui paraissait utile pour qu'on lui reconnaisse au 
moins ex mine cette nationalité : 

Que, d'ailleurs, ses préoccupations pouvaient provenir de 
ce que ses parents ou lui-même seraient devenus sans patrie, 
tout aussi bien de ce qu ' i l craignait d'être considéré comme 
hollandais ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï à l'audience publique l 'avis j 
conforme de M . C O P P Y N , avocat général, écartant toutes con
clusions contraires, met à néant le jugement dont appel ; ; 
émendant. déboute les intimés de leur action, les condamne ! 
aux dépens des deux instances, y compris les frais d'apposi- I 
tion de scellés et d ' inventaire. . . (Du 2 6 novembre 1 9 2 4 . — | 
Plaid. MM' ' " Maurice J A N S S E N c. J O N E S , père et fils.) 1 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

21" chambre. — Présidence de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

!6 mar s 1925. 

RESPONSABILITE. . P O L I C E . I N C E N D I E A L L U M É P A R 

U N I V R O G N E I N C A R C É R É . 

On est en droit de s'abstenir de protéger autrui contre son 
propre dol ou sa propre imprudence, à moins que la loi 
civile ne le prescrive expressément. Mais si on intervient, 
on doit le faire de manière ù ne pas occasionner arbitrai
rement un préjudice. 

Toutefois, pour qu'on soit responsable, il faut un lien de cause 
à effet entre la mesure prise (telle l'incarcération d'un ivro
gne par la police ) et le dommage imputé comme consé

quence (tel l'incendie allumé par l'ivrogne incarcéré et dont 
il a été victime). 

I G E Y S T , V E U V E D E V O S , C . V I L L E D ' A L O S T . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l est exact que personne n'est obligé 
de protéger autrui contre son propre dol ou sa propre impru
dence, à moins que la loi civile le prescrive expressément ; 

Attendu qu ' i l résulte de ce principe que, sauf l 'exception 
formulée, on peut s'abstenir de protéger quelqu'un, mais qu ' i l 
n 'en découle pas qu'on puisse intervenir à i'égard de cette 
personne de manière à lui occasionner arbitrairement un pré
judice ; 

Que tel est le cas lorsque, enfermant un ivrogne, et le 
privant ainsi de la protection éventuelle de parents ou amis, 
à laquelle i l a naturellement droit, on ne prend pas les pré
cautions raisonnablement possibles pour y suppléer ; 

Attendu toutefois qu ' i l ne conste pas, en l 'espèce, d'un lien 
de cause à effet entre l'incarcération du mari de l'appelante 
et l'acte de celui-ci d'avoir mis ie feu à la geôle communale, 
d'autant moins qu ' i l n'est pas établi que la police n'ait pas 
pris effectivement toutes les mesures nécessitées par les cir
constances pour empêcher Devos de se nuire à lui-même ou 
à autrui ; 

Par ces motifs et ceux non divergçms du premier juge, la 
Cour, écartant comme non fondées toutes conclusions plus 
amples ou contraires, ouï l'avis conforme de M . l'avocat gé
néral D E R Y C K E R E , confirme le jugement dont appel, con
damne l'appelante aux dépens de l'instance d'appel... (Du 
1 6 mars 1925 . — Plaid. M M t s

 D E B E U C K E L A E R E , du Barreau 
d'Audenarde, et M I C H I E L S , du Barreau de Termonde.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2' chambre. — Présidence de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D F . 

25 févr ier 1925. 

R E S P O N S A B I L I T E DES CHOSES. — B A L U S T R A D E E N 

É T A T D E V É T U S T É M A N I F E S T E E T S I G N A L É E . — A C C I 

D E N T . N O N - R E S P O N S A B I L I T É D U P R O P R I É T A I R E . 

Le propriétaire n'est pas responsable lorsque, faisant anor
malement usage d'une balustrade en état de vétusté mani
feste, un passant, auquel on a. de plus, signalé le danger, 
a fait une chute en prêtant assistance, avec une entière 
liberté, pour l'exécution d'un travail. 

En pareil cas. il n'apparaît pas de lien de cause à effet entre 
la vétusté de la balustrade et l'acc'dent. et celui-ci est 
imputable à l'imprudence de la victime. 

I D E G R O O T E — C . D E L H E I D F.T F . X C E L S I O R W I N E C Y . ) 

A r r ê t . Attendu que l'appelant Degroote poursuit les 
intimés Delheid sur pied de l 'article 1 3 8 6 c. civ. ; qu ' i l de
mande réparation d'un accident lui survenu dans les circons
tances suivantes : Se trouvant sur une plate-forme-balcon d'un 
immeuble des dits intimés, i l faisait descendre d 'un côté, au 
moyen d'une corde, une grande enseigne d 'environ 8 0 kilos, 
de concert avec un ouvrier peintre qui avait sollicité son aide 
et qui faisait, de la même façon, descendre l'enseigne de 
l'autre côté ; au cours des opérations, Degroote s'appuya au 
garde-fou de la plate-forme, lequel céda, avec la conséquence 
que Degroote tomba sur le sol et subit une fracture du poi
gnet et de l'humérus ; 

Attendu que l'appelant attribue l'accident à la vétusté, par 
défaut d'entretien, de \i balustrade qui a cédé, dont la partie 
métallique était rongée par la rouille et la boiserie partielle
ment en état de décomposition, vétusté qui est prouvée par 
les nièces du dossier et n'est pas contestée : 

Attendu au ' i l n'est point établi aue, nonobstant cet état, 
le garde-fou ne fût nlus à même de résister à la pressior 
qu'en comportait l'usage normal ; au ' i l est établi par contre, 
par les documents et faits de la cause, uue la vétusté étai* 
fort apparente ; qu ' i l avait, en outre, été recommandé à De
groote de ne pas s'appuver contre la balustrade, v u le man
que de solidité de celle-ci, et oue l'appelant s'était néanmoins 
servi du garde-fou pour se ménager un roint de résistance 
dans l'exécution du travail ; 



Attendu que, dans ces conditions, l'accddent n'apparaît pas 
comme ayant été causé par la vétusté de la balustrade, mais 
est imputable, par contre, à l ' imprudence grave de la vic
t ime, qu i , invitée à donner un coup de main, était parfaite
ment libre de refuser et de ne pas s'exposer au danger contre 
lequel on la mettait en garde : de tout quoi i l résulte que 
l'appelant n'a pas prouvé le fondement de son action, et qu ' i l 
n 'y a pas lieu de statuer sur la demande de garantie dirigée 
contre la partie intervenante. VExcehior Wine Cy. locataire 
de l ' immeuble et tenue par le bail à faire toutes réparations 
quelconques ; 

Par ces motifs, la Cour, écartant comme non fondées 
toutes conclusions plus amples ou contraires, reçoit l 'appel, 
le déclare non fondé ; confirme le jugement dont appel, con-
damne l'appelant aux dépens, y compris ceux de la demande 
en garantie... (Du 25 février 1925. — Plaid. M M " B F . L L E -

M A N S . P O L I , et D E C O S S A U X . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Prés, de M . C A R A B I N , juge. 
Référ. adjoint : M . M A H Y . 

8 j a n v i e r 1925. 

R E V E N D I C A T I O N . — O B J E T V O L É . — A C T I O N B A S É E S U R 

A R T . 2279. — N O N - R E C E V A B I L I T É . — A C T I O N B A S É E S U R 

A R T . 1382. - - • R E C E V A B I L I T É . 

La revendication intentée par celui auquel on a volé un objet, 
contre celui qui l'a acheté, n'est pas recevable si ce der
nier n'en a plus la possession. 

Tout commerçant achetant des objets d'occasion est tenu de 
prendre certaines précautions pour s'assurer que le ven
deur est réellement propriétaire ; s'il ne le fait pas, il peut 
être tenu de dommages-intérêts en vertu de l'art. 1382. 

( K W I G I E N — c P O F F É . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur réclame, tout 
d'abord, restitution de la machine volée ; 

Attendu que le défendeur ne la possède plus ; qu'en consé
quence, l'action en revendication n'est pas recevable contre 
lu i ; 

Attendu que le demandeur base pour le surplus son action, 
à la fois sur l 'article 1382 du code c iv i l et sur le droit qu ' i l 
aurait vis-à-vis du défendeur, à concurrence tout au moins de 
l'enrichissement de celui-ci par suite de la revente de la ma
chine à écrire dont s'agit ; 

Attendu que le défendeur répond, au cas où l 'action serait 
justifiée sur la base de l 'article 1382, de tout dommage causé 
par sa faute ; 

Attendu que l'objet de cette action est ainsi plus étendu que 
celui de l 'action invoquée par le demandeur, qui ne repose 
que sur l 'enrichissement du défendeur ; 

Attendu qu' i l y a l ieu, pour ce motif, d'examiner en pre
mier l ieu l'action en tant que fondée sur l 'article 1382 du 
code c iv i l ; 

Attendu que parties sont d'accord qu'un sieur X . . . , se pré
tendant et étant en effet employé de la légation de Pologne, 
s'est présenté chez le défendeur pour vendre la machine à 
écrire dont s'agit ; que le défendeur la lu i a achetée et payée ; 

Attendu qu ' i l est aussi constant que la machine avait été 
volée par le dit sieur X . . . ; 

Attendu que seule la circonstance que le défendeur aurait 
téléphoné à la légation, où l'exactitude du mandat du sieur 
X . . . lu i aurait été confirmée, est contredite par le demandeur; 
que le défendeur n 'en offre pas la preuve ; qu ' i l y a donc 
lieu d'écarter ce fait du débat : 

Attendu que surtout, comme i l s'agissait d'un organisme 
officiel, l 'attention du défendeur aurait dû être éveillée par la 
singularité du fait de voir un employé délégué par l u i , et por
teur d'une machine q u ' i l avait mission d'aller offrir en vente 
en vi l le ; 

Attendu que cette singularité aurait dû, tout au moins, ins
pirer au défendeur la précaution, de nature à écarter tout r is
que, de ne payer la machine que contre un Teçu émanant 
d'un fonctionnaire responsable ; qu ' i l suffisait au défendeur, 

pour prendre cette précaution, d ' inviter le sieur X . . . à se 
représenter muni d'une quittance régulière du prix, ou de dé
clarer qu ' i l ferait faire lui-même le versement à la légation, 
tout en donnant reçu pour la machine du sieur X . . . ; 

Attendu, au contraire, qu'en agissant comme i l l'a fait, le 
défendeur a commis une faute qui engage sa responsabilité ; 

Attendu qu ' i l existe un lien de cause à effet entre cette 
faute et le dommage causé, parce que le fait du défendeur, 
en dehors de toute participation à l'acte délictueux du sieur 
X . . . . a pourtant eu pour résultat de spolier le demandeur ; 

Attendu qu'admettre le soutènement contraire du défendeur 
à cet égard, qu'une fois le vol d 'un objet consommé, celui 
qui rachète cet objet échapperait à toutes les conséquences 
d'une faute, sur le pied de l 'art icle 1382, parce que le préju
dice proviendrait uniquement du vol , est non seulement ainsi 
contraire au droit, mais hautement périlleux en fait ; que, 
hors le cas de recel, i l dispenserait tout commerçant achetant 
des objets d'occasion, des précautions les plus élémentaires 
destinées à s'assurer de la propriété dans le chef du vendeur ; 

Attendu que le dommage subi par le demandeur peut s'éva
luer ex œquo et bono à la somme de 600 francs ; 

Attendu, en effet, que le demandeur ne fixe pas la valeur 
exacte de la machine au moment du vol ; qu ' i l ne conteste 
toutefois pas que le défendeur l'a revendue pour 830 francs, 
puisque c'est cette somme qu ' i l réclame ; 

Attendu qu ' i l est d'usage d'acheter un objet d'occasion en 
dessous de sa valeur ; qu ' i l est presque de règle qu'une ma
chine d'occasion ne peut être revendue sans certaines répa
rations qui en font aussi la toilette ; 

Attendu que si l 'on tient compte de ces différents éléments, 
l 'on ne peut que conclure, en tenant compte du bénéfice du 
défendeur, qu'à la somme ci-dessus pour la valeur de la ma
chine dont s'agit ; 

Attendu que le premier moyen du demandeur étant fondé, 
il n'échet pas de rencontrer le second ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, dit l 'action non recevable en tant que 
demande en revendication ; la dit recevable et fondée en tant 
que basée sur l 'article 1382 c. civ. ; condamne le défendeur 
à payer au demandeur la somme de 600 francs à titre de dom
mages-intérêts ; le condamne aux intérêts judiciaires et dé
pens ; déclare le jugement exécutoire par provision, nonob
stant appel et sans caution... (Du 8 janvier 1925. — Plaid. 
M M " G I I . O N c. C A T T I E R . ) 

j T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Onzième chambre. —- Présidence de M . L E C L E R C Q , juge. 
Référ. adjoint : M . F O N T A I N E . 

13 d é c e m b r e 1924. 

! V E N T E . - M A R C H A N D I S E S S U J E T T E S A F L U C T U A T I O N S 

R A P I D E S D E C O U R S — N O N - L I V R A I S O N D A N S L E T E R M E 

F I X É . - R É S O L U T I O N D E P L E I N D R O I T . 

Dans les ventes de marchandises sujettes à de rapides fluc
tuations de prix, la livraison dans le terme fixé est une 
condition essentielle, dont la non-réalisation doit entraîner 
de plein droit la résolution du marché. Si la non-livraison 

I est due à la faute du vendeur, il doit des dommages-intérêts 
représentant la différence entre le prix auquel le vendeur 
devait fournir et le prix auquel l'acheteur a pu se remplacer. 

j ( . S O C I É T É D U T T O N M A S S E Y E T C'" — C S O C I É T É 

i V A N M U N N E K R E D E E T R A D O U X . ) 

j 
J u g e m e n t . — Attendu que, le 6 octobre 1922, la deman-

\ deresse a passé commande à la défenderesse de six cents 
| caisses de verres à vitres destinés à Shanghaï ; que, relative

ment au délai de livraison, elle stipula embarouement, moitié 
novembre, moitié décembre ; 

Attendu que, le 9 octobre, la défenderesse accepta cette 
commande en disant à la demanderesse qu'elle avait pris 
bonne note des instructions et lui ferait savoir, en temps 
voulu, quand les marchandises seraient prêtes pour l 'embar
quement ; 



Attendu que la demanderesse ayant vainement, le 15 no
vembre, prié la défenderesse de lui faire connaître le nom 
du vapeur par lequel elle expédiait, lui déclara, le 23 novem
bre, qu ' i l était très important que les dates d'embarquement 
fussent conformes à la convention ; que, sans cela, elle 
n'accepterait pas sans télégraphier pour une prorogation, ce 
qu i serait à sa charge à elle, défenderesse ; 

Attendu que, le même jour, la défenderesse annonça que 
la marchandise serait expédiée vers moitié décembre, moitié 
janvier ; qu'elle ajouta qu'elle n'était pas d'accord pour que 
la demanderesse télégraphiât à ses frais, et la pria de lu i faire 
savoir s i , oui ou non, elle avait à exécuter l 'ordre ; 

Attendu que la demanderesse répondit que la première 
moitié devait être embarquée immédiatement ; 

Attendu que, le 30 novembre, la défenderesse prétendit qu ' i l 
n 'y aurait de bateau pour Shanghaï que vers fin décembre ; 
qu'elle ajouta que, prenant en considération la grande diffé
rence qu ' i l y aurait entre la date probable de l 'embarquement 
de la première partie, et la date à laquelle elle avait pensé pou
voir embarquer, et craignant que les clients de la demande
resse refuseraient d'accepter l 'ordre, elle avait pensé qu ' i l 
serait mieux d'annuler l 'ordre ; qu'elle était surchargée d'an
ciennes commandes à exécuter ; 

Attendu que, le 2 décembre, la demanderesse protesta 
contre les allégations de la défenderesse, l u i indiquant les 
noms de divers bateaux qui allaient partir d 'Anvers pour 
Shanghaï, et l ' invi ta à embarquer la première partie de l 'ordre 
le plus tôt possible ; 

Attendu que, le 15 décembre, la demanderesse insista pour 
obtenir l ivraison, offrant toutefois de télégraphier aux frais de 
la défenderesse pour demander une prorogation à ses clients ; 

Attendu que, le 30 décembre, la défenderesse expliqua 
qu'elle n'avait point exécuté l 'ordre parce qu 'el le n'avait pu 
admettre la proposition de la demanderesse de télégraphier 
à ses frais ; qu'elle pria la demanderesse de lu i faire savoir 
si ses clients acceptaient encore la marchandise, moitié jan
vier, moitié février ; que, dans l 'affirmative, elle verrait si 
elle pouvait le faire quant au prix ; 

Attendu que, le 1 e r janvier, la demanderesse refusa cette 
proposition ; qu'elle pria, sous toutes réserves, la défende
resse de lui faire savoir si elle consentait à l iv re r aux dates 
proposées, en maintenant les prix de la commande ; 

Attendu que les tentatives d'arrangement ne purent aboutir, 
la défenderesse ne consentant à l ivrer qu'en majorant les 
prix ; que ce ne fut toutefois qu'à fin février 1923, que la 
demanderesse fut fixée sur l'impossibilité de terminer le dif
férend par une nouvelle fourniture ; 

Attendu que, dans les ventes portant sur des marchandises 
sujettes à de rapides fluctuations de cours, le terme fixé pour 
la livraison est de rigueur ; qu ' i l en est surtout ainsi lorsque, 
comme dans l 'espèce, la marchandise doit être par l'acheteur 
livrée outre-mer, et que le vendeur doit faire les diligences 
pour l 'embarquement ; que le vendeur ne peut ignorer, en 
pareil cas, que l'acheteur a dû compter sur une livraison à 
date fixée et prendre des dispositions en conséquence vis-à-
vis de son client ; que la défenderesse l'a très bien compris, 
puisque, le 30 novembre, ainsi qu ' i l est rappelé ci-dessus, 
elle exprima la crainte que les clients de la demanderesse 
refusassent une livraison tardive ; 

Attendu que la demanderesse n'a jamais tenté de modifier, 
de sa seule volonté, les conditions de la vente ; qu'en pré
sence de l'inexécution de la vente au terme convenu, elle a 
simplement proposé à la défenderesse, en termes d'arrange
ment, de télégraphier à ses clients pour leur demander s'ils 
consentaient à une prorogation ; qu'à juste t i t re , elle mani
festait l ' intention de faire supporter les frais de télégramme 
par la défenderesse, puisque ces frais étaient nécessités par 
la faute de celle-ci ; 

Attendu que la demanderesse, n'ayant jamais renoncé à ses 
droits, est fondée à soutenir aujourd'hui, comme elle l 'a fait 
dès le début, que la défenderesse est en faute pour n'avoir 
pas livré à la date convenue ; 

Attendu que, dans les ventes de marchandises sujettes à 
de rapides fluctuations de pr ix , la livraison dans le terme fixé 
est une condition essentielle, dont la non-réalisation doit 

entraîner de plein droit la résolution du marché (J. T H O U M -

S I N , « Interprétation de l 'art . 1184 c. civ. », Jur. comm. de 
Bruxelles, 1922, p. 433 et spécialement p. 437, in fine) ; 

Attendu que, dans l 'espèce, le marché s'est trouvé résolu 
de plein droit, par suite de l'inexécution dans le délai fixé 
à la convention ; que l 'action est donc recevable, bien que 
la résiliation de la convention ne soit pas sollicitée ; 

Attendu que, par suite des négociations engagées entre 
parties, la demanderesse a pu, jusque fin février, croire qu'un 
arrangement interviendrait, en vertu duquel la défenderesse 
fournirait tout de même ; qu'à cette époque, toutefois, elle 
a su que les négociations n'aboutiraient pas ; 

Attendu que, par sa faute, la défenderesse a causé à la 
demanderesse un préjudice, consistant dans la différence 
entre le prix auquel elle devait fournir et le prix auquel la 
demanderesse a pu se remplacer à fin février 1923 ; 

Attendu que le tribunal ne possède pas, dès ores, les élé
ments indispensables pour déterminer cette différence, et 
qu ' i l échet d'ordonner l'expertise ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes lins et conclu
sions autres ou contraires, déclare l 'action recevable, et, 
avant faire droit plus avant, désigne en qualité dVrxpert... 
(Du 13 décembre 1924. Plaid. M M ' !

 G I L O N C . B L A I S E . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S 

Prés, de M . B O S S Y N S , vice-prés. — Réf. adj. : M . R O O M S . 

17 n o v e m b r e 1924. 

L O U A G E D E S E R V I C E S . — A I D E C O M P T A B L E . — P R É T E N 

D U E I N C A P A C I T É . — R E N V O I S A N S P R É A V I S . I N D E M N I T É . 

L'incapacité de l'employé, même si elle est établie, ne cons
titue pas un motif grave, justifiant son renvoi sans préavis. 

Le préavis doit être de trois mois lorsque l'employé gagne 

600 francs par mois. 

( B E R T H A D E L E U C . W A L T E R B L O C H . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'action tend à faire condamner 
le défendeur à payer à la demanderesse : 1° la somme de 
1200 francs pour appointements du 13 août au 13 octobre 
1924 ; 2° la somme de 1,800 francs à titre de dommages-inté
rêts pour renvoi intempestif ; 

Attendu qu ' i l est acquis : a) que les appointements du 
13 août au 13 octobre 1924 n'ont pas été payés ; b) qu'à la 
date du 17 septembre 1924, le défendeur a renoncé aux ser
vices de la demanderesse et ce, sans préavis aucun ; 

Sur ce : Attendu que le défendeur prétend n 'avoir pris la 
demanderesse à son service qu'en qualité d'aide comptable 
à l'essai, mais que cette clause d'essai n'est pas établie, con
formément à l 'art . 3 de la loi du 7 août 1922 sur le contrat 
d'emploi ; 

Que le fait allégué par le défendeur (l'incapacité de la 
demanderesse), à supposer qu ' i l soit établi, ne constitue pas 
le motif grave, au sens de l 'article 14 de la même loi du 
7 août 1922 ; 

Qu'enfin, i l est dénié et non prouvé aue parties auraient 
été d'accord pour mettre fin au contrat l i t igieux, à la date 
du l " r octobre 1924 ; 

Qu'à ce sujet, i l n 'y a pas lieu d'admettre la preuve testi
moniale offerte par le défendeur ; 

Que celui-ci, en effet, aurait pu et dû retirer une preuve 
écrite de la résiliation pure et simple du contrat dont i l se 
prévaut ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires, condamne le défendeur à paver à la 
demanderesse : 1° la somme de 1,200 francs pour appointe
ments du 13 août au 13 octobre 1924 : 2" la somme de 
1,800 francs à t i tre de dommages-intérêts, le tout avec les 
intérêts judiciaires et dépens... (Du 17 novembre 1924. — 
Plaid. M M " V A N L I L C . A. V A N D F . N B O S S C H E . ) 
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J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O N S E I L D ' E T A T D E F R A N C E 

Section du contentieux. - Présidence de M . R O M I E U . 

9 j u i U e t 1924 i * ) . 

B E N E F I C E S DE G U E R R E . — M A I S O N D E T O L É R A N C E . - • 

I M P O S I T I O N D U E . 

Le tenancier d'une maison de tolérance est passible de la 
contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre. Il 
n'est pas fondé à alléguer qu'il n'est pas soumis à la con
tribution des patentes, en se fondant exclusivement sur le 
caractère illicite de la profession qu il exerce. 

( F E R R Y . ) 

Le Conseil d 'Etat, 
Considérant qu'aux termes de l 'article 1" , ¡5 4, de la loi du 

1"" juillet 1916. sont imposables à la contribution extraordi
naire : « les personnes passibles de la contribution des paten
tes dont les bénéfices ont été en excédent sur le bénéfice 
normal » ; 

Considérant que le sieur Ferry soutient qu ' i l n'est pas pas
sible de la contribution des patentes, en se fondant exclusive
ment sur le caractère i l l ic i te de la profession qu ' i l exerce ; 

Considérant que le requérant n'est pas recevable à se pré
valoir en justice du fait inavouable par lui attaqué ; que c'est, 
par suite, par une exacte application de la disposition légis 
lative précitée que la commission supérieure l'a déclaré impo
sable à la contribution extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre ; 

Décide : La requête susvisée du sieur Ferry est rejetée.. . 
(Du 9 juillet 1924. — Plaid. M ' ' L E C E S N F . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 

Chambre des re juêtes . Présidence de M . B L O N D E L . 

!1 j u i l l e t 1922. 

C H E M I N S DE F E R . — I N C E N D I E . — F L A M M È C H E S E T 

E S C A R B I L L E S . D É F A U T D ' A P P A R E I L S P R O T E C T E U R S . — 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Les compagnies de chemins de ier sont responsables des in- i 
cendies causés dans les propriétés riveraines de la voie, par 
les flammèches et escarbilles qui s'échappent des locomo
tives, surtout lorsqu'il n'est pas établi que les locomotives 
étaient munies d'appareils protecteurs suffisants pour em
pêcher les escarbilles de s'échapper (1). 

I C O M P A C N I F D E S C H E M I N S D E F F . R A L G É R I E N S . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tri
bunal de Mostaganem, en date du 3 mars 1921. 

A r r ê t . - Sur le moyen pris de la violation, par fausse 
application, de l 'ar t icle 1384 du code c iv i l , des règles de la j 
preuve et de l 'art icle 7 de la loi du 21) avril 1810 : 

Attendu que les compagnies de chemins de fer sont res 1 
ponsables des incendies causés dans les propriétés riveraines 
de la voie, pair les flammèches ou escarbilles qui s'échappent 
des locomotives : 

Attendu qu ' i l est constaté, par la décision attaquée, que. 
d'après le procès-verbal d'enquête dressé par les agents de 
la Compagnie des chemins de fer algériens de l 'Etat, un in 
cendie a éclaté dans la propriété des sieurs Sid Seghir et 
Lorenzo Pascual. lors du passade du train 88 : 

Attendu qu' i l est déclaré par les juges du fond qu'aucune 
des explications proposées par la Compagnie, pouir faire écar
ter l 'action en responsabilité dirigée cont.-< elle, ne saurait 
être admise et que. notamment, i l n'est nullement démontré 
que la locomotive fût munie d'un appareil protecteur suffisant 
pour empêcher les escarbilles de s'échapper ; 

Attendu que, de ces déclarations et appréciations, qui éta
blissent souverainement l 'or igine du dommage, résulte l 'exis
tence d'une faute imputable à la Compagnie des chemins de 
fer algériens de l 'Etat ; 

Attendu, en conséquence, que le tribunal de Mostaganem 
a légalement justifié la décision, qui a condamné la Compagnie 
a réparer le dommage causé aux propriétés des sieurs Sid 
Seghir et Lorenzo Pascual, et n'a violé aucun des textes visés 
au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller B O U L L O C H I : 

en son rapport et sur les conclusions de M . B L O C H - L A R O Q U E , 

avocat généra!, re je t te . . . iDu 11 juillet 1922. - Plaid. 
M C A R T A U L T . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

Ministère rte la Justice. - Rapports sur les me
sures législatives, judiciaires, administratives et 
politiques, prises par les Allemands pendant l'occu
pation. — Rapport d'ensemble et conclusions, qua
trième volume. (Bruxelles, 1923. - Albert De Wit 
et V" Larder, êdit. — Liège, Georges Thone. impri
meur-, 1 vol. gr. in-8 de 273 pages.) 

Par la publication de ce volume, la Commission d'enquête 
achève l'œuvre laborieuse dont elle avait été chargée (1). 

Cet important travail , du plus vif intérêt, est divisé d'abord 
en cinq parties : les arrêtés allemands en matière pénale ; -
les atteintes à l 'administration de la Justice ; l'effort systé
matique de destruction de l'unité nationale ; - les mesures 
abusives dirigeas contre les pouvoirs administratifs et contre 
les personnes ; la politique de germanisation de la Belgi
que. 

I l envisaaerensuite les mesures, aussi variées que tracas-
sières ou spoliatrices, édictées en matière financière : impôts, 
contributions de guerre, peines et amendes, réquisitions, em
prises sur les banques. 

L'éminent Président d'honneur de l'Institut de droit inter
national, le baron Albéric R O L I N , a rédigé le rapport général 
et les conclusions qui se dégagent de l'enquête officielle sur 
les excès commis en notre pays par les autorités et les troupes 
allemandes. 

Nul plus que lui n'était Qualifié, par son autorité scientifi
que et son esprit pondéré, pour porter sur le régime de l 'occu
pation en Belgique un jugement dont o n ne pourra récuser 
I'impartialiié et la valeur. 

<« Est-il besoin, écrit-il, — d'indiquer notre conclusion 
générale? Elle est q u ' i l n 'y a pas une des dispositions tuté-
laires du règlement de 1907, pas une de ces prescriptions hu
manitaires commandées par la justice, et don; l ' o b j e t est de 
protéger les habitants des régions envahies contre de cruelles 
aggravations de leur situation déjà digne de pitié, qui n'ait é té 
violée. Et ces violations du droit des gens sont d'autant plus 
graves, plus criminelles, que l'agression était manifestement 
injuste et que la résistance n'était pas seulement l 'exercice 
d'un droit, mais l'accomplissement d'un devoir international 
imposé par les traités. » 

Et telle est bien, en effet, l ' impression angoissante en même 
temps qu'indignée dont on ne peut se défendre à la lecture du 
bilan vengeur des abominations allemandes : la Commission 
d'enquête les a mises en lumière dans des documents offi
ciels qui vaudront comme irrécusable source historique. 

i l ) B E L G I Q U E 

col. 447 ; 1924 
l U D I C l A I R E . 1922. 

col. 255 et 639. 
Cul. 1 1923. 
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(*) La Loi. 29 août 1924, n° 170. 

(1) La Loi. 1923. n° 23. — Comp. Liège. 22 novembre 1922. 
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